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CANADA,

PROCLAMATiONS.

PUISS NCE JOHN YOUNG.
du

Canada.
[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Rcine du Royaumne-tni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., e te.

A Nos très-aimés et fidèles sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Caunad, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa,
le Vingt-unième jour de juin courant, et à chacun de vous-SALUT:

POCLAMATION.

TTENDU que le Douzième jour du mois de Mai dernier, Nous avions jugé à propos de
proroger Notre Parlement du Canada au VINGT-UNIÈME jour de JUIN courant, au-

quel temps vous étiez tenus et il vous ét:it enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa;
SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations et pour le plus grand aise
et commodité de Nos bien-aimés sujets. Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre
Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps sus-
dit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et a1 chacun de vous de vous trouver
avec Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, LUNDI, le PRE-
IER jour du mois d'AouT prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité

de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ
MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fit rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grani Sceau du Canada. TËmoIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé
le Très-Honorible SIR JOHN YOUNG, Baronnet, un des Membres de Notre
Très-Honorablà Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre Très-
Honorable Oidre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-
Distingué de Saint Jlichel et Saint George, Gouverneur Général du Canada.
A Notre Hôitl du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, dans Notre
Puissance, ce DIX-SEPTIÈME jour de JUIN, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-dix, et de Notre Règne la Trente-Quatrième.

Par Ordre,
EDouAD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



Proclamations.

PUISSANCE JOH.N\ YOUNG.
du

aC«naJa.
[L. S.] ~ uRyue i e7t(ru~.3e 1 ce
VICToRIA, por lat Gre de Dieu, Rei;'e du Roa4-n dn a

drlande, Défnscur de Foi, eic., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du «nada. et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Can (la, qui devait se tenir et avoir lieu eni Notre Cité d'Ottarea,
le Premier jour d'Août prochain, et à chacun de vous-SALT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Dix-septième jour du mois de Juin dernier, Nous avions .ugé à propos
de proroger Notre Parlement du C(anada au PREMIER jour du mois D'AoUT pro-

chain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents ii Notre Cité
d'Ottawa; SACnEZ (LUNTENANT, que ponr diverses ceuses et considérations, et pour le plus
grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis
de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exemanpter, et chacun de vous, d'être présents au
temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous
trouver avec Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre Cîrn' d'OmnrAwÀ, VENDREDI,
le N.EUv2ME jour du mois de SEPTEMRiE prochain, pour prendre en considération l'état
et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. Cn à quoi
vous NE DEVEZ INQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Seoau du Canada. T Mo, Notre Fidèle et Bien-Aimé
le Très-lonorable Sra Joag Youxa, Barounet, un des Membres de Notre
Tròs-Hlonorable Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre Trs-Hono-
rable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué
de Saint 3chelet Saint George,Gouverncur Général du Canarla. A Notre
Hôtel du Gouvernement, en Notre (Lu d'O wA, dans Notre Puis-
sauce, ce VNnrT-NEUVÈ31E jour de JUILLET, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-dix, et de Notre 1ègne la Trente-Quatrième.

Par Ordre,
EDOVAD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,

PuIssancr JOHN YO UvN.
du

Can a da,
[L. S.]
VICToR1A, par la grâ4cC de Dieu, Reine du Royaume-Uni de ande-Bretagne et d'-ane,

DtYnseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos très aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Ca «la, et aux Membres élus pour

servir dans la Ch:mmbre des Communes de Notre dite Puiss nee, somaés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avbir lieu en1 notre Cité d'Ottawa,
le Neuvième jour de Septembre prochain, et à chacua de vou-SAmo:

POCLAMTION.A TTENDU que le Vingt-neuvième jour du mois dc Juillet dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlenient du Canada au NEuvitME jour du mois de

SEPTEMBRE prochain, auquel temps vous IV'tiez tenus et il vous 4tai enjoint d'être présents



Proclamations. vil

on Notre Cité d'Ottaca ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru couvenable,
par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être
présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de
vous de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre CIrTÉ d'OTTAwA,
MERCREnI, le D1X-NEUVIÈME jour du mois d'OOCTOBRE prochain, pour prendre en
considération l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de
droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

Ex Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles fait ap-
poser le Grand Sceau du Canada: TÉ.rors, Notre Fidèle et Bien-Aimé le
Très-Honorable SIR JoHN YoUNO, Baronnet, un des Membres de Notre
Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand-Croix de Notre Très Hono-
rable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué
de St. Michel et St. George, Gouverneur-Général du Canada.. A Notre
Hôtel du Gouvernement en Notre CITÉ d'OTTAwA, dans Notre
Puissance, ce TRENTE-UNIÈME jour d'AOUT, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante dix, et de Notre Règne la Trente-Quatrième.

Par Ordre,
EDOUAD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

PUssEEJOHN YOUNTG.
du

Canada.
[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Rteinc du liyaue-li de lta Grandc-Brctagne et

d'Irlande, Defenseur de la Foi, etc.; etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Cannada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appélés à une
Assemblée du Parlement du Canada) qui devait se tenir et avoir lieu en notre Cité d' Otta-
w«, le Dix-Neuvième jour d'Octobre tourant, et à chacun de vous-SALUT:

~,ROCLAMATION,

A TTENDU que le Vingt-Unième our du mois d'Août dernier, Nous avionsjugé là propos
db proroger Notre Parlemen du Canada au Dix-NEUVIÈME jour du mois d'Oc-

TOBRE courant, auquel temps vous dtiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité d' Ottawa: SACHEZ MAI TENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable,
par et de l'avis de Notre Conseil Privý du Ganada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être
présents au temps susdit, vous convofiuant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de
vous, de voustrouver avec Nous en notre Parlement du Canada, en Notre CITÉ d'OTTAWA,
SA1EDI, le VINT-SIXIÈME jour ýdu mois de NovEMiBiE prochain, pour prendre en
considération l'état et la prospérité àe Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de
droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEI MANQUER.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et L icelles fait
apposer le Grand Sceau du -Canada, TÉ,uoiN, Notre Fidéle et Bien-Aimé le
Très-Honorable SiR JoHN YOUNG, Baronnet, un des Membres de Notre
Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre Très-Hono-
rable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué
de & Micli et t, George, Gouverneur-Général du Canada. A Notre



Proclamations.

Hôtel du Gouvernement, en Notre CITú d'OTTAwA, dans Notre Puis-
sauce, ce QUATORZIÈME jour d'OCTOsE, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-dix, et de Notre Règne la Trente-Quatrième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.

Pu1sssNcE ~LISGAR.
du

Canada.
[L. S.]
VICTOEIA, par la Grâce de Dieu, Reine clu Royaum2e-Viti de la Grande-Bretagne et d'It

lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en notre Cité d'Ottawa,
le Vingt-Sixième jour de Novembre courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le Quatorzième jour du mois d'Octobre dernier, Nous avions jugé à
.' propos de proroger Notre Parlement du Canadct au VINGT-SIXIÈME jour du mois

de NOvEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents
en Notre Cité d'Otutwa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de Nos bic-aimés sujets, Nous avons cru conve-
nable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Caiada, de vous exempter, et chacun de
vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquani et par ces présentes vous enjoignant
et à chaeun de vous, de vous trouver avec Nous, en Nótre Parlement du Canada, en Notre
CIT2 D'OT TaA JEUDI, le CINQUIÈME jour du mois de JANVIER prochain, pour prendre
en considération l'état et la prospérité de Notre dite P issance du Canada, et y agir comme
de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présenes Lettres l'atentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada<: T _\IOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé
le Très-Honorable JoIJN, BARON LIsG R, de Lisgar et Bailieborough, dans
le Comté de Caran, I1ande, dans la Piierie du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'rlande, et Baronnet, u des Membres de Notre Très-Hono-
rable Conseil Privé, Chevalier Grand Øroix de Notre Très-Honorable Ordre
du Bain, Chevalier Grand'Croix de Nàtre Ordre Très-Distingué de Saint
Michel et Saint George, Gouverneur-Gébéral du Canada, et Gouverneur et
Conmandant-en-Chef de l'Ile da Pri ce-Edouard. A' Notre Hôtel du
Gouvernement, en NOTRE CITÉ D'OTT WA, dans Notre Puissance, ce
TRENTIÈME jour de DÉCEMBRE, dans \l'année de Notre Seigneur mil
huit cent soixante-dix, et de Notre Règnela Trente-Quatrième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada,
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PUISSANCE LISGMR.
du

Canada.
[L. S.]

VICTORIA, par la Grice de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Defenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité
d'Ottawa, le Cinquième jour de janvier prochain, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A T TENDU que le Vingt-Quatrième jour du mois de Novembre dernier, Nous avionsjugé
à propos de proroger Notre Parlement du Canada au CiNQU1iME jour du mois de

JAN VIEt prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité d'Ottawca; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grnnd aise et commodité de Nosbien-aimês sujets, Nous avons cru convenable, par
et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être
présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de
vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement du Canadu, en Notre C1T2 D'OTTAwA.
MERCREDI, le PREMIER jour du mois de FÉvIER prochain, pour prendre en considé-
ration l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit.
CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUTER.

EN Foi DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMoIN, Notre Très Fidèle et Bien-
Aimé le Très-Honorable JOHN, BARON LIsaAR, de Lisgar et Bailieboroug,
dans le Comté de Cavan, Irlande, dans la Pairie du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et Baronnet, un des Membres de Notre Très-
Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre Très-Honorable
Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de
Saint Michel e- Saint George, Gouverneur.Général du Canada, et Gouver-
neur et Commindant-en-Chef de l'lie da Prince-Edouard. A Notre Hôtel
du Gouvernemànt en Nitre CITÉ D'OTTAWA, dans Notre Puissance, ce
VINGT-QUATQ:ŠME jour de NOVEMBRE, dans l'année de NotreSeigneur
mil huit cent soixante-dix, et de Notre Règne la Trente-Quatrième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Comuonne en Chancellerie,
Canada.

PUISSANCE LISGÀR.
du

Canada.

[L. S.]

V ICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royawne-Uni de la Grande-Bretagne et d'rlande,
Défenseur de la Foi. etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
B1
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servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa, le Premier
jour du mois de Février prochain, et à chacun de vous-.SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au PRE-
MIi3ER jour du mois de FÉVRIER prochain, NÉANmoINs, pour certaines causes et con-

sidérations, Nous avons JUGÉ A PROPOS de la proroger de nouveau à MERCREDI, le QUIN,
ZIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, de manière que vous ni aucun de vous, n'êtes
tenus ou obligés de paraître en Notre dite Cité d'Ottawa, le dit Premier jour de FÉVRIER
prochain, et NoUS VOULONS EN CONSÉQUENCE que vous et chacun de vous et tous autres y
intéressés, paraissiez personnellement et soyez en Notre dite CITÉ D'OTTAWA, MERCRE-
DI, le QiNzIÈIE jour du mois de FÉVRIER prochain, pour la dépêche des affaires, et y
traiter, faire, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit Parle-
ment du Canada, pourront, par le Conseil commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé le Très-Honorable JoHN, BARON LISGAR, de Lisgar et Baileborough
dans le comté de Cavan, Irlande, dans la. Pairie du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande et Baronnet, un des Membres de Notre Très
Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre Très-Honorable
Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de
St. Michel et St. George, Gouverneur-Genéral du Canada, et Gouverneur et
Commandant-en-Chef de l'lle du Prince-Edouard. A Notre Hôtel du
Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa, dans Notre Puissance, ce DIXiÈME
jour de JANVIER, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-
onze, et de Notre Règne la Trente-Quatrième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.
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Mercredi, 15 Février 1871.

IL est apporté comme suit un Message par Rén.é Kimber, Ecuier, Gentilhomme Huissier de
la Verge Noire

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette Honorable
Chambre dans la salle des séances du Sénat. '

En conséquence, M. l'Orateur se rend, avec la Chambre, à la salle des séances du Sénat,-
et étant de retour,

M. l'Orateur informe-la Chambre que, durant la vacance, il a reçu les avis ci-après de
vacances survenues dans la représentation du District Electoral de Missisquoi ; du - istriet
Electoral de Québec (Cité) Est; du District Electoral de Cumberland (Nouvelle-Ecosse) ;
du District Electoral de Bellechasse ; du Distr.et Electoral de St. Byacin(he ; du District
Electoral de Colchester (Nouvelle-Ecosse) ; du District Electoral de Richelieu, et du District
Electoral de Restigouche ; et qu'il a adressé ses divers mandats au Greffier de la Couronne
en Chancellerie, lui enjoignant de préparer de nouveaur Brefs pour l'Election de Députés à
l'effet de réprésenter dans'cé présent Parlement les dits Districts Electorauz.

A l'Honorable James Cocicburn, Orateur, Chambre des Communes, Cobourg.

Nous, soussignés,, l'Honorable Sir George Cartier et l'Honorable Hector Louis Langevin,
deux des Membres de la Chambre- des Communes du Canada, vous informons, vous l'Hono-



15 Fevrier.

rable James Cockburn, Orateur de la Chambre des Communes du Canada, par le présent
avis sous nos seings et sceaux, qu'une vacance est survenue dans la représentation à la Chambre
des Communes du District Electoral de fissisquoi, dans la Province de Québec, par laccep-
tation de la part de Brown Chamberlin, Ecuier, d'une charge lucrative à la nomination de
la Couronne, savoir, celle d'Imprimeur de la Reine pour la Puissance du Canada.

Ottawa, 6 Juin 1870.
GEORGE ET. CARTIER, (L S.)

t ~HECOR L. LANGEVIN (L. S.>

DISTRICT ELECTORAL DE QUÉBEC EST, CrITÉ DE QUÉBEC, PAROISSE DE ST. RocIL

A l'ffonorable James Cockburn, Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

MoNsIU,-J'ai 'honneur de vous informer que j'ai l'intention et je suis décidé à rési-
'gner mon siége à la Chwnbre des Communes de la Puissance du Canada, comme Membre du
District Eleetoral de Québec Est, et, en conséquence, je résigne mon dit siége, afin que vous
puissiez émettre un Bref pour une nouvelle Election.

Donné sous mon seing et sceau, en la Cité de Québec, Paroisse St. Roch, le quatorzième
jour de Juin 1870.

Témoins: PIERRE GAERIEL HUor (L, S.)

OLIVIE ROBITAILLE,
E. SIMARD.

A lfHonorable James Cockburn, Orateur de la Chambre des Communes du Canada, Cobourg.

Nous, soussignés, l'Ronorable ifector Louis Langevin et l'Honorable Alexander .3orris,
Membres de la Chambre des Communes du Canada, vous notifions par le présent écrit que
'Honorable Charles Tu'pper, Membre représentant le District Electoral de Cumberland,

dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, a accepté de la Couronne une charge lucrative, savoir,
celle de Président du Conseil Privé pour lo Ctnadc, et qu'il a par là rendu vacant son siège
dans la Chambre des Communes du Canada.

Et nous avons signé eu la Cité de Québec, dans la Province de Québec, ce vingt-et-unième
jour de Juin mil huit cnot soixante-dix.

HECToR L. LANGEVIN, (L. S.)
ALEx. MORRIS (L. L.)

Québec, 15 Juillet 1870.

A ffHonorable James Cockburn, Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

MONSIEUR,-Nous, soussignés, Membres de la Chambre des Communes du Canada,
avons l'honneur de vous informer que par suite de l'acéeptation par Napoléon Casault, Ecuier,
ci-devant Membre représentant le District Electoral de Bellechasse, dans la Chambre des
Communes du Caînada, de la charge de Juge de fa Cour Supérieure pour la Province de
Québec, une vacance est survenue et existe actuellement dans la représentation à la dite Cham-
bre des Communes du dit District Electoral, Province de Québec, et qu'il est par conséquent
devenu nécessaire que vous adressiez immédiatement votre mandat au greffier de- la Cou-
ronne en Chancellerie pour lémission d'un nouveau Bref pour l'Election d'un Membre à
l'effet de remplir la dite vacance.
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En conséquence, conformément aux dispositions de la loi, nous vous prions et vous
requérons respectueusement d'adresser de suite votre dit mandat au Greffier de la Couronne
en Chancellerie pour l'émission d'un nouveau Bref pour l'Election d'un Membre pour repré-
senter le dit District Electoral de Bellechasse dans la dite Chambre des Communes afin que
la dite vacance soit remplie sans délai.

Donné sous nos seings et sceaux en la Cité de Québec, dans la Province de Québec, ce
quinzième jpur de Juillet mil huit cent soixante-dix.

C. H. PozER, (L.8.)
Membre de la Chambre des Communes dau Canada.

C. A. PELLETIER, (L.S.)
Membre de la Chambre des Communes du Canada.

MontréaI, 9 Août 1870.

A l'Honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

MONSIEnUR,-Nous avons l'honneur de vous informer que par le décès d'.Aleandre
Edouard Kierzkowski, ci-devant Représentant du District Electoral de Stf. Byacinthe, arrivé
le quatre du courant, une vacance est survenue dans la repîésentation du dit District Electoral
à la Chambre des Communes du Canada, et de vous requérir respectueusement d'émettre
votre mandat pour l'Election d'un Représentant du dit District Electoral.

Vos très-obéissants serviteurs,
A. A. DoRioN,

Représentant du Distriet Electoral d'Echelga.
. F. GEOFFRON,

Représentant du District Electoral de Verchères.

Montréal, 20 Août 1870.

A TFfonorable James Cockburn, Orateur de la Chambre des Communes du Canada, Cobourg.

MoNsIEuR,-Nous avons l'honneur de vous notifier que la 'représentation du District
Electoral de St. gyacinthe à la Chambre des Communes est devenue vacante par le décès, le
4 du courant, de l'Honorable A. E. Kierzkowski, ci-devant Représentant du dit District
Electoral.

Vos obéissants serviteurs,
L. H. HOLTON, (L.S.)

Représentant de Chateayguay.

M. P. RRAN, (L.S.)
Représentant de Montréal Ouest.

Nous, soussignés, Membres de la Chambre des Communes du Canada, vous notifions
par le présent écrit sous nos seings et sceaux qu'une vacance est survenue dans la représen-
tation à la Chambre des Communes du District Electoral du Comté de Colchester, dans la
Province de la ouvelle.Ecos.e, par suite de l'acceptation, par l'Honorable Adams George
Archibald, de la charge de Lieutenant-Gouverneur de la Province de Manitoba, laquelle est
une charge. lucrative à la nomination de la Couronne.

En foi de quoi nos seings et sceaux, ce treiziène jour de Septembre, A. ., 1870.
JOSEPa HowE, (L.S.)
CUÂRLEs TUPPER. 4L.S.).
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CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 1)ŽS'aRCT ET COMTÉ DE RwCELIEtr.

Nous, les soussignés, Xfoïse Portier, Député au Parlement des Communes du Canada
pour le Comté d'Y4rnaska, et Louis Adélard Sénzécal, Député aux Communes du Canada
pour le Comté de DLrurnmond et Arthabaska, donnons, par les presentes, l'avis requis par la sec-
tion onze, 31 Vict., Chap. 25, qu'il est survenu une vacance dans la Chanbre des Communes
du Canada par le décès de 7omis IcCarity, Ecuier, Député du Comté de Ricielie.,
ainsi qu'il appert par l'extrait mortuaire annexé aux présentes. Nous prions, en conséquence,
l'Honorable Orateur des Communes d'adresser immédiatement son mandat au Greffier de la
Couronne ei Chancellerie pour qu'il émette un nouveau Bref pour l'Election d'un Membre
devant remplir la susdite vacance.

En foi de quoi, nous avons signé les présentes, et y avons apposé nos sceaux,
kS'or.< , 5 Octobre 1870.

L. A. StNtaAil .. L .
MoISE FORTIER, MP, Lb. S.)

A l'Honora>le Orateur des Communes du Canada.

Vous, soussignés, 'Honorable San el Leonard f-illy et l'lonorable Alexander Morris,
Membres de la Chambre des Communes du Canada, vous informons, vous 1'Honorable James
Cockburn, Orateur de la Chambre des Communes, par le présent avis sous nos seings et
sceaux, qu'une vacance est survenue dans la représentation à la Chambre des Communes du
District Electoral du Comté de Restigouche, dans la Province du Vouveau- Irunswich, par
suite du déces de William -. Caldvell, Ecuier, ci-devant Membre de la Chambre des
Communes représentant le dit District Electoral.

Daté à Ottawa, ce dix-septième jour d'Octobre 1870.
S. L. TIIaY, (L.S.)
ALEx. Moaals. (L.S.)

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le Greflier a reçu du Greffer de la Couronne
en Chancellerie les certificats suivants :

BaREau Du GREFFrIER DE LA COURONNE EN CUANCELLERIE POUaLE CANADA.
Ottawa, 30 Mai 1870.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du vingtième jour du mois
d'A-vrii dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à POecier-Rap-
porteur pour le District Electoral de Kings, dans la Province de la Nouvelle-Ecosse (John
J. Caldwell, Ecuier, Shérif, nommé Officier-Rapporteur pour le dit District Electoral) pour
l'Election d'un Membre pour représenter le District Electoral de Kings dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de William Henry
Chipana, Ecuier, qui, depuis son Election comma représentant du dit District Electoral de
JKins, est décédé, Leveret DeVeber Chipman, Ëouier, a été rapporté comme dûment élu,
tel qu'il appert par le rapport du dit Bref en d iW du vingt-troisième jour du mois de Mai
courant, Iequel est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

EDoU.AD J. IANGEVIN,
Qreffier de la Couronne en Chancellerie, Caada.

William B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Conmmunes du Canada, Ottaiwa.
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BUREA& Im GREFFpER DE'LA COVRONNE Es CHANCELLERIE POUR LE CANADxA.

Ottawa, 25 Juillet 1870.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Ele'tion en date du neuvième jour du ,mois

de Juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'Officier-Rap-
porteur pour le District Electoral de Missisguoi, dans la Province de Québec (Richard
Dickinson, Beuier, Régistrateur du Comté de Missisguoi, nommé Officier-Rapporteur pour
le dit District Electoral) pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit DistrictElee-
toral de Missisquoi dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parle-
ment, aux lieu et place de Brown Chambertin, Eeuier, qui, depuis son élection comme Repré-
sentant du dit District Electoral de Missisguoi, a accepté une charge à laquelle est attaché
un salaire payable par la Couronne, George B. Baker, Ecuier, a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Bref en date du cinquième jour du mois de Juillet
courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

EDoUAnD J. LANGEvIN,
Greffier de la Couronne en. Chancellerie, Canada.

William. B. Linsay, Ecuier,
Grefer de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE E CRANÛELLERE POUR LE CANADA.

Ottawa, 25 Juillet 1870.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Eleetion en date du vingt-unième jour du.

mois de Juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'Offieier-
Rapporteur pour leDistrict Eleetoral de Québec Est, dans la Province de Québec (Robert
Chambers, Ecuier, Avocat, nommé 0fÈicier-Rapporteur pour le dit District Blectoral) pour
l'Election d'un Membre pour représenter le dit District Electoral de Qiébec Est dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de
Pierre Gabriel Haot, Eeuier, qui, depuis son électîon comme Représentant du dit District
Electoral de Québec Est, a résigné so siége, Adolphe Tourggeau, Ecuier, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Bref en date du dix-huitième jour du
mois de Juillet courant, lequel est miateuant déposé dans les archives de mon bureau.

EDOAUAD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancelleie, Canada.

William B. Lindsay, Beuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

BUaEAu Dur GREF'FrERt DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE PouR E CANADA.

Ottawa, 28 Juillet 1810.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election en date du vingt-troisième jour du

mois de Juin dernier, émis par Son Excellence le Qouverneur-Général, et adressé à l'Oiler-
Rapporteur pour le District Electoral de z;«mberland, dans a-Province de la Nouvelle-Ecosse
(Roderick McLean, Eenier, Shérif du Comté de Cumberland, nommé O$fcer-&pporteut
pour le dit District Electoral) pour -'Election d'un Membre pour représenter le dit District
Electoralde Cumberland dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
Parlement, aux lieu et place -de l'Honorable Charles Tupper, 0, Be., qui, depuis son élection
comme Représentant du dit District Electoral de BUimberland, & aoepté une charge à lW-
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quelle est attaché un salaire payable par la Couronne, l'Hon6rable Charles Tupper, C. B., a
été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Bref en date du
quinzième jour du mois de Juillet courapt, lequel est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

EDouAaD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

William B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

BemEtA »r GREFFIEa DE iA COUtrdNNE E CRANGELLER POUR LE CANADA.

Ottawa, 18 Août 1870.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election en date du vingt-cinquième jour

du mois de Juillet dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
l'Officier-Rapporteur pour le District Electoral de Bellechasse, dans la Province de Québec
(Fantaléon Forgues, Ecuier. Régistrateur pour le Comté de Bellechasse, nommé Officier-
Rapporteur) pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit District Electoral de Belle-
chasse dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et
place de Napoléon Casault, Ecuieir, qui, depuis son Eleetion comme Représentant du dit
District Electoral, a accepté une charge à laquelle est attaché un salaire payable par la Cou-
ronne, Pélesphore Pournier, Ecuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
Rapport du dit Bref en date du quinzième jour du mois d'Août courant, lequel est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

EDoiiA» J. LANOEVTN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

William B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa,

BUREAU DU GREFF.I DE LA COURONNE E C ELLERIE PCUR LE CANADA.

Ottawa, 3 Septembre 187b.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election en date du dix-neuvième jour du

mois d'Août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'Offieier-
Rapporteur pour le District Electoral de St. B~yacinthe, dans la Province de Quebec (Hor'ace
St. aermain, Ecuier, Régistrateur du Comté de St. Byacinthe, nommé Ofcier-Rapporteur
pour le dit District Electoral) pour l'Eleetion d'un Membre pour représenter le dit District
Electoral de St. ffyacinthe dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
Parlement, aux lieu et place de l'ionorable Alexandre Edouard Kierkowski qui, depuis
son Election comme Représentant du dit District Electoral de St. Elyacinthe est décédé,
Louis Delorme, Ecuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du
dit Bref en date du premier jour du mois de Septembre courant, lequel est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

EtouAR» J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,

William B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Cagada.
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BUEAU DU GREFFIEU DE LA COURo0NE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA.

Ottawa, 18 Novembre 1870.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du septième jour du mois
d'Octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'Officier-
Rapporteur pour le District Electoral de Colchester, dans la Province de la Nouvelle-Ecosse
(Charles Blanchard, Eeuier, Shérif du Comté de Colchester, nommé Officier-Rapporteur
pour le dit District Electoral) pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit District
Electoral de Colchester dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
Parlement, aux lieu et place de l'Honorable Adams George Archibald, qui, depuis son
Election comme Représentant du dit District Ecetoral dc Colchester, a accepté une charge à
la nomination de la Couronne et à laquelle est attaché un salaire payable par elle, Freeick
M. Pearson, Ecuîer, a été rapporté comme dûient élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit
Bref en date du dixième jour du mois de Novembre courant, lequel est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffer de la Couronne en Chancellerie, Canada.

lWilliamn. B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Otawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POIR LE CANADA.

Ottawa, 7 Décembre 1870.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du vingt-unième jour du
mois d'Octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'Officier-
Rapporteur pour le District Electoral de Restigouche, dans la Province du Nouvea-Bruns-
wick (Juhn U Campbell, Ecuyer, Shérif du Comté de Restigouche, nommé Officier-Rappor-
teur pour le dit District Electoral) pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit Dis-
trict Electoral de Restigouche, dans la Chambre des Communes du Canada durant le présent
Parlement, aux lieu et place de William M. Caldwell, Ecuier, qui, depuis son Election
comme Représentant du dit District Electoral de Restigouche, est décédé, George Mofatt,
Ecuier, a été rapporté comme daûment élu, ,tel qu'il appert par le Rapport du dit Bref en date
du vingt-neuvième jour du mois de Novembre dernier, lequel est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

William B. Lindsay,, Ecuier,
Grefier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA.

Ottawa, 12 Décembre 1870.

Le présent tait f6i qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du vingtième jour du mois
d'Octobre dernier, émis par Son Excellenee le Gouverneur-Général, et adressé 'l'Offeier-
Rapporteur pour le District Electoral de Richelieu, dans la Province de Québec (Michel
Mathieu, Ecuier, Shérif du District de Rihelieu, nommé Officier-Rapporteur pour le dit
District lElectoral) -pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit District Electoral de
Richeleu .dans la Chambre, des Communes du Canada, durant le présedt Parlement, aux
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lieu et place de Thomas McCarthy, Ecuier, qui, depuis son Eleetion comme Représentant
du dit District Electoral de Richelieu, est décédé, George Isidore Barthe, Ecuier, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Bref en date du vingt-unième jour
du mois de Novembre dernier, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

EnouAnD J. LANGEVIrN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Wm. B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

Adolphe Tourangeau, Ecuier; Représentant du District Electoral de Québec Est; Louis
Delorme, Ecuier, Représentant du District Electoral de St. Hyacinthe ; George Moffatt,
Ecuier, Représentant du District Electoral de Restigouche (Nouveau-Brunswick) ; Leveret
DeVeber Chipman, Ecuier, Représentant du District Electoral de King's; George Isidore
Barthe, Ecuier, Représentant du District Electoral de Richelieu, et l'Honorable Charles
Tupper, C. B., Représentant du District Electoral de Cumberland, ayant préalablement prêté
serment conformément à la loi, et signé devant les Commissaires le Rôle qui le contient,
prennent leur siège en Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un Bill
pour pourvoir à l'administration des serments d'office.

Il présente en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue ce jour auprès de Son
Excellence le Gouverneur- Général, dans la salle des séances du Sénat, il a pla à Son Excellence
d'adresser un discours aux deux Chambres du Parlement, et que pour prévenir les erreurs, il
en a obtenu une copie dont il fait la lecture à la Chambre comme suit:

fHonorables .Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Comnmunes.

C'est avec beaucoup de plaisir que je vous rencontre à cette saison ordinaire et la plus
commode de l'année, et dans les heureuses circonsta'ces où se trouve présentement le Pays.

Le confiant espoir que je crus pouvoir exprimer à la clôture de la dernière session qu'il
ne serait fait aucune nouvelle tentative de trouble sur notre frontière, devait faire place à un
prompt désappointement. La session venait à peine de clore lorsque des bandes de brigands
s'assemblèrent en grands nombres dans les limites des Etats-Unis et menacèrent le pays d'une
nouvelle invasion. Elles osèrent traverser les frontières sur deux points, mais elles furent
promptement rencontrées et repoussées, et cela d'une manière si complète et humiliante que
les envahisseurs perdirent tout courage et espoir, jetèrent bas des quantités d'armes, et dans
leur fuite allèrent encombrer les villages en arrière de leurs masses affamées et démoralisées.
Notre milice se rendit au premier appel aux armes avec un empressement digne d'éloge, et
l'esprit qui règne dans le pays grossit ses rangs de volontaires accourus de tous côtés. L'au-
torité militaire la plus élevée à reconnu comme il convenait la bravoure déployée" et le succès
remporté en cette occasion, et Sa Très Gracieuse Majesté les a honorés et appréciés en termes
flatteurs. Pour maintenir la milice en devoir actif, le gouvernement a encouru une dépense
considérable au-delà de ce qui avait été pourvue par les votes de la dernière session. Les
comptes de la dépense entière pour la défense de la frontière seront mis devantvous, et j'ai
l'assurance que vous passerez un Bill pour exonérer le gouvernement.

Mes prévisions de succès à l'égard de l'Acte passé pour le gouvernement de Mas'itoba et
des Territoires du Nord-Ouest, et à l'égard de l'expédition miitaire qu'il 'était nécessaire
d'envoyer, se sont h'ureusement réalisées. Les troupes- surmontèrut les -difficultëés d'une
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longue et pénible route avee fermeté et intelligence. Elles ne rencontrèrent aucune opposition
armée, et les habitants firent un accueil cordial à leur arrivée. Le peuple de la nouvelle Pro-
vince est entré, sous la constitution qui lui fut accordée l'année dernière, dans l'accomplisse-
ment des devoirs d'un gouvernement libre, et tout fait espérer qu'il entre résolument dans une
carrière de paix et de prospérité.

La législature de la Colombie Britannique a passé une Adresse à Sa Majesté demandant
admission dans l'Union aux termes et conditions y mentionnés. Tous les papieris se rappor-
tant à ce sujet important vous seront soumis et toute votre attention y est appelée. J'espère
que vous serez d'avis que ces termes sont assez justes pour vous justifier de passer une sem-
blable adresse, de manière que les limites du Canada puissent, à un jour prochain, s'étendre
des bords de l'Océan Atlantique d'un côté jusqu'à ceux du. Pacifique de l'autre.

Si une telle adresse est adoptée, il vous faudra prendre les mesures propres à assurer de
bonne heure l'exploration et l'étude pour un chemin de fer Intercolonial en vue de sa con-
struction conformément aux termes de l'Union.

L'acquisition des Territoires du Nord-Ouest impose au Gouvernement et au Parlement
de la Puissance le devoir d'en assurer le prompt établissement en encourageant l'ImmigFation.
On ne saurait mieux remplir ce devoir qu'en suivant une politique libérale dans la concession
des terres, et en ouvrant des codimunications à travers notre propre pays jusqu'à Manitoba.
Les moyens proposés pour arriver à ces fins seront soumis'à votre considération.

Le Gouvernement de Sa Majesté s'est décidé à référer la question des pêcheries, ainsi
que les autres questions pendantes entre les deux pays, à une Commission Conjointe, à être
nommée par le Gouvernement de Sa Majesté et le Gouvernement des Etats-Unis. Le Cana&
sera représenté dans cette Commission. Cette manière de traiter les diverses matières en
contestation en amènera, j'espère, l'ajustement satisfaisant. Le Canada n'avance aucune
demande au-delà de celles auxquelles il a clairement droit d'après les traités et le droit des
gens. Il n'a poussé aucune réclamation jusqu'à l'extrême, et il n'a cherché qu'à maintenir les
droits de son propre peuple avec justice et fermeté, mais dans un esprit amical et modéré, et
avec tout le respect qui est dû aux puissances étrangères et aux obligations internationales.
Le pays doit des remerciments à l'Amiral de la Station et à ceux qu'il commandait, ponr
l'assistance précieus 'et eficace qu'ils ont rendue à nos croiseurs pendant la dernière saison,
pour le maintien de l'ordre et pour la protection des Pêcheries littorales contre tout empiète-
ment.

La perspective de l'adoption d'un cours monétaire international, dans ·l'état actuel de
l'Europe, parait si éloignée, que je recommande à votre considération la convenance d'assimiler
la monnaie de la Puissance sans plus de délai.

L'extension à ifanitob des Lois de Milice et autres Lois de la Puissance, et leur adapta-
tion à la condition présente de cette jeune Province, demanderont votre attention.

Le recensement décennal sera pris le troisième jour d'Avril prochain, et l'on croit qu'il a
été adopté un système plus complet et plus exact qu'aucun de ceux qu'on a suivi ci-devant.
Il pourra être nécessaire d'amender l'Acte de la dernière Session à quelques égards.

Entre autres mesures il vous sera présenté des Bills au sujet des Elections Parlementaires,
des Poids et Mesures, des Compagnies d'Assurance, des Banques d'Epargnes, et pour la
réfonte et l'amendement des Lois d'Inspection.

Messieurs de la Chamre des ComnLmnes,-

J'ai donné ordre que les Comptes Publics fussent mis devant vous. Vous apprendrez
avec plaisir que le Revenu de l'année dernière a excédé l'estimation qui en avait été faite, et
que la perzpective pour l'année courante est si encourageante que, malgré les améliorations
publiques considérables qu'on a en vue, vous serez probablement en état de diminuerla taxation
du pays.

Le Budjet pour l'année prochaine vous sera soumis, et j'ai l'assurance que vous serez
d'avis que les subsides que vous serez appelés à voter, pourront être accordés sans inconvénient
pour le peuple.
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Honorables Messieurs du Sénat, et
Messieurs de la Chambre des Communes,-

En mettant devant vous ces divers et importants sujets j'ai la plaine confiance qu'ils
attireront la plus mûre attention de votre part, et je prie Dieu que le résultat de vos délibé-
rations soit, avec la grâce divine, favorable à tous égards à l'avancement et atL bonheur du
pays.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald, secondé par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Ordonné, Que le Discours de.Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux Chambres
de la Puissance du Canade soit pris en considération demain.

Ordonné, Que les Votes et Délibérations de cette Chambre soient imprimés après avoir
été examinés par M. l'Orateur, et qu'il en ordonne l'impression, et que nul autre que celui qu'il
désignera pour cet objet ne se permette de les imprimer.

Résolu, Qu'il soit nommés des Comités Spéciaux Permanents de cette Chambre pour les
objets suivants:-1. Priviléges et Elections.-2. LoisExpirantes.-3. Chemins de Fr, Canaux
et Lignes Télégraphiques..-4. Bills Privés. - 5. Ordres Permanents.- 6. Impressions. -
7. Comptes Publics.-8. Banques et Commerce.-9. Immigration et Colonisation ; et que les
dits Comités aient respectivement pouvoir de s'enquérir de tous les sujets et choses qui leur
seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de temps à autre de leurs observations et
opinions; et aussi, le pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Résolu, Que lorsqu'il s'élevera une question se rattachant à l'élection d'un Membre, ce
dernier devra se retirer pendant les débats qui s'ensuivront; et si deux Membres sont élus
pour la même Division Electorale, ils devront s'absenter jusqu'à ce que l'élection soit décidée

Résolu, Que s'il appert qu'une personne a été élue Membre de cette Chambre ou a cherché
à l'être par corruption ou au moyen d'intrigues ou de menées, la Chambre procédera avec la
plus grande sévérité contre toutes personnes qui auront pris une part volontaire à cette
corruption et à ces menées ou intrigues.

Résolu, Que l'offre d'argent ou de tout autre avantage à un Membre de la Chambre des
Communes, dans le but de faciliter la passation d'une mesure quelconque qui dépendra du
Parlement de la Puissance du Canada, ou qui doit y être décidée, est un grand crime et un
délit tendant au renversement de la constitution.

M. l'Orateur communique à la Chambre le Rapport du Bibliothécaire sur l'état de la
Bibliothèque du Parlement. (Documents de la Session, No. 9.)

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald, secondé par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Ordonné, Qu'un congé de huit jour soit accordé à James F. Lapum, Ecuier, Représen-
tant du District Electoral d'Addington, pour cause d'affliction dans sa famille.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 16 Février 1871.

M. Magill, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le District Electoral d'Bochelaga, informe la
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Chambré que, conformément à la 96me Clause de l'Acte des Elections Parlementaires contes-
tées, le Comité fut ajourné au second jour de la quatrième Session du présent Parlement,
à midi.

Que l'Honorable George Irvine, Isaac Erb Bownan, Ecuier, et Michael Cayley, Ecuyer,
Membres du dit Comité, étaient absents durant l'heure qui s'est écoulée après le temps fixée
pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui, et qu'en conséquence la réunion du dit Comité
est ajournée à demain, à midi.

Télesphore Fournier, Ecuier, Représentant du District Electoral de Bellechasse, et George
B. Baker, Ecuier, Représentant du District Electoral de issisquoi, ayant préalablement
prêté serment conformément à la loi, et signé devant les Commissaires le Rôle qui le contient,
prennent leur siége en Chambre.

L'Ordre du Jour pour prendre en considération le Discours de Son Excellence le Gouver-
neur-Général aux deux Chambres du Parlement, étant lu,

La Chambre procède, en conséquence, à prendre le dit Discours en considération.
M. Lacerte propose, secondé par M. Kirkpatrick, Qu'il soit présenté une humble

Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour le remercier de son gracieux Discours
à l'ouverture de la présente Session, et de plus pour assurer Son Excellence que nous sommes
reconnaissants à Son Excellence d'avoir bien voulu nous exprimer le plaisir qu'elle a de nous
rencontrer à cette saison ordinaire et la plus commode de l'année et dans les heureuses circon-
stance où se trouve présentement- le pays.

2. Que nous regrettons avec Son Excellence que le confiant espoir qu'elle a cru pouvoir
exprimer à la clôture de la dernière Session qu'il ne serait Lit aucune nouvelle tentative de
trouble sur notre frontière, devait faire place à un prompt désappointement; et que la Session
venait à peine de clore lorsque des bandes de brigands s'assemblèrent en grand nombre dans les
limites des Etats-Unis et menacèrent le pays d'une nouvelle invasion. Mais que nous sommes
orgueilleux d'apprendre que lorsqu'elles osèrent traverser les frontières sur deux points, elles
furent promptement rencontrées et repoussées, et cela d'une manière si complète et si humiliante
que les envahisseurs perdirent tout courage et espoir, jetèrent bas des quantités d'armes, et
dans leur fuite allèrent encombrer les villages, en arrière, de leurs masses affamées et démora-
lisées; que notre Milice se rendit au premier appel aux armes avec un empressement digne
d'éloge, et que l'esprit de bravoure qui règne dans le pays vint grossir ses rangs de volontaires
accourus de tous côtés; et que l'autorité Militaire la plus élevée a reconnu comme il convenait
la bravoure déployée et le succès remporté en cette occasion, et que Sa Très Gracieuse Majesté
les a honorés et appréciés en termes flatteurs. Que nous savons que pour maintenir la Milice en
service actif, le Gouvernement a dû encourir une dépense considérable au-delà de ce qui avait
été pourvu par les votes de la dernière session. Que nous examinerons soigneuseinent les
comptes de la dépense entière pour la défense de la frontière qui seront mis devant nous, et
nous aimons à croire que nous nous trouverons en mesure de passer un Bill pour indemniser le
Gouvernement.

3. Que nous sommes heureux d'apprendre que les prévisions de Son Excellence à l'égard
de l'Acte passé pour le Gouvernement de Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, et à
l'égard de l'Expédition Militaire qu'il était nécessaire d'envoyer, se sont heureusement réalisées;
que les troupes surmontèrent les difficultés d'une longue et pénible route avec fermeté et
intelligence ; qu'elles ne rencontrèrent aucune opposition armée, et que les habitants firent un
accueil cordial à leur arrivée ; et que le peuple de la nouvelle Province est entré, sous la con-
stitution qui lui fut accordée l'année dernière, dans l'accomplissement des devoirs d'un gouver-
nement libre, et que tout fait espérer qu'il entre résolument dans une carrière de paix et de
prospérité. -

4. Que nous apprenons avec plaisir que la Législature de la Colombie Britannique a
passé une Adresse à Sa Majesté, demandant admission dans l'Union aux termes et conditions y
mentionnées; que nous examinerons avec attention tous les papiers se rapportant à ce'sujet
important qui nous seront soumis ; et que nous avons espoir que ces termes sont assez justes
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pour nous justifier de passer une semblable Adresse, de manière que les limites du Canada
puissent, à un jour prochain, s'étendre des bords de l'Océan Atlantique d un côté jusqu'à ceux
du Pacifique de l'autre.

b. Que nous apprenons que si une telle Adresse est adoptée, il nous ftudra prendre les
mesures propres à assurer de bonne heure l'exploration d'un chemin de jer In te.rocéanique, en
vue de sa construction, conformément aux termes de l'Union. Nous savons que l'acquisition des
Territoires du Nord-Ouest impose au Gouvernement et au Parlement de la Puissance le devoir
d'en assurer le prompt établissement en encourageant l'Immigration ; et que, comprenant
qu'on ne saurait mieux remplir ce devoir qu'en suivant une politique libérale dans la concession
des terres, et en ouvrant des communications à travers notre propre pays jusqu'à Manitoba,
nous considérerons judicieusement les moyens proposés pour arriver à ces fins, qui seront soumis
à notre considération.

6. Que nous apprenons que le Gouvernement de Sa Majesté s'est décidé à référer la
question des Pêcheries, ainsi que les autres questions pendantes entre les deux pays, à une
Commission Conjointe, à être nommée par le Gouvernement de Sa Majesté et le Gouverne-
ment des Etats-Unis ; et que le Canada sera représenté dans cette Commission ; et que nous
avons la confiance que cette manière de traiter les diverses matières en contestation en
amènera le règlement satisfaisant. Que nous pensons avec Son Excellence que le Canada
n'avance aucune demande au-delà de celles auxquelles il a clairement droit d'après les traités
et le droit des gens ; qu'il n'a poussé aucune réclamation jusqu'à l'extrême, et qu'il n'a cher-
ché qu'à maintenir les droits de son propre peuple avec justice et fermeté, mais dans un esprit
amical et modéré, et avec tout le respect qui est dû aux puissances étrangères et uux obliga-
tions internationales. Et que nous convenons cordialement avec Son Excellence que le pays
doit des remerciments à l'Amiral de la Station et à ceux qu'il commandait, pour l'assistance
précieuse et efficace qu'ils ont rendue ', nos croiseurs pendant la dernière saison, pour le main-
tien de l'ordre et pour la protection des Pêcheries littorales contre tout empiètement.

7. Que croyant avec Son Excellence que la perspective de l'adoption d'un cours monétaire
international, dans l'état actuel de l'Europe, est très-éloignée, nous serons prêts à prendre en
considération la converiance d'assimiler la monnaie.de la Puissance sans plus de délai.

8. Que nous ne manquerons pas d'examiner attentivement la question d'étendre à
Manitoba les Lois de Milice et autres Lois de la Puissance, et leur adaptation à la condition
présente de cette jeune Province.

9. Que nous sommes heureux d'apprendre que le recensement décennal sera pris le
troisième jour d'Avril prochain, et que l'on croit qu'il a été adopté un système plus complet et
plus exact qu'aucun de ceux qu'on a suivis ci-devant ; et que tous les amendements qui
pourront être proposés à l'Acte de la dernière Session, recevront notre plus sérieuse considé-
ration, ainsi que toutes autres mesures qui nous seront présentées au sujet des Elections
Parlementaires, des Poids et Mesures, des Compagnies d'Assurance, des Banques d'Epargnes,
et pour la refonte et l'amendement des Lois d'Inspection.

10. Que nous remercions Son Excellence d'avoir donné ordre que les Comptes Publics
fussent mis devant nous ; et que nous apprenons avec plaisir que le Revenu de l'année der -
nière a excédé l'estimation qui en avait été faite, et que la perspective pour l'année courante
est si encourageante que, malgré les améliorations publiques considérables qu'on a en vue,
nous serons probablement en état de dimiauer la taxation du pays.

11. Que nous examinerons respectueusement le Budget pour l'année prochaine qui nous
sera soumis, et que nous avons l'espoir que nous serons d'avis que les subsides que nous serons
appelés à voter, pourront être accordés sans inconvénient pour le peuple.

12. Que les divers et importants sujets que Son Excellence nous a soumis, seront l'objet
de notre plus sérieuse attention, et que nous prions Dieu avec Son Excellence que le résultat
de nos délibérations soit, avec la grâce divine, favorable à -tous égards à l'avancement et au
bonheur du pays.

Ordonné, Que chaque paragraphe de la dite motion soit mis aux voix séparément.
Et le premier paragraphe et les suivants jusqu'au douzième, inclusivement, étant Jus de

nouveau, sont adoptés.
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Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
pour le remercier de son gracieux Discours à l'ouverture de la présente Session.

Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un Comité spécial composé de l'Hono-
rable Sir John A. M«1acdonald, l'Honorable Sir George-Er. Cartier, Messieurs Lacerte et
Ki, kpatri.k, pour préparer et rapporter le projet d'une Adresse en réponse au Discours de
Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux Chambres du Parlement, en conformité de la
dite Résolution.

L'Honorable Sir John A. Mctcdonald, du Comité spécial nommé pour préparer une
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, fait rapport que le -Comité a préparé une
Adresse en conséquence, laquelle est lue comme suit

A Son Excellence le Très-Honorable John, Baron Lisgar, de Lisgar et Bailieborougt, dans
le Comté de Cavan, Irlande, dans la Paiie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et Baronnet, l'un des Membres du Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier
Grand'Croix du Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de l'Ordre Très-
Distingué de Saint Mfichel et Saint George, Gouverneur-Général du Canada, et Gouver-
neur et Commandant en Chef de l'Isle du Price-Edouard.

PLAISE À VOTRE ExCELLENCE,
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté les Communes du Canada, assemblés

en Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours qu'elle
a prononcé à l'ouverture de la présente Session du Parlement.

Nous sommes reconnaissants à Votre Excellence d'avoir bien voulu nous exprimer le
plaisir qu'elle a de nous rencontrer à cette saison ordinaire et la plus commode de l'année, et
dans les heureuses circonstances oà se troure présentement le pays.

Nous regrettons avec Votre Excellence que le confiant espoir qu'elle a cru pouvoir expri-
mer à la clôture de la dernière sessioi qu'il ne serait fait aucune nouvelle tentative de trouble
sur notre frontière, devait faire place à un prompt désappointement; et que la Session
venait à peine de clore lorsque des bandes de brigands s'assemblèrent en grands nombres
dans les limites des Etats-Unis et menacèrent le pays d'une nouvelle invasion. Mais que
nous sommes orgueilleux d'apprendre que lorsqu'elles osèrent traverser les frontières sur deux
points, elles furent promptement rencontrées et repoussées, et cela d'une manière si complète et
si humiliante que les envahisseurs perdirent tout' courage et espoir, jetèrent bas des quan-
tités d'armes, et dans leur fuite allèrent encombrer les Villages en arrière de leurs masses
affamées et démoralisées; et que notre milice se rendit au premier appel aux armes avec un
eiparriement digne- d'éloge, et que l'esprit de bravoure qui règne dans le pays vint grossir
ses rangs de Volontaires accourus de tous côtés ; et que l'autorité militaire la plus élevée a
reconnu comme il convenait la bravoure déployée et le succès remporté en cette occasion,
et que Sa Très Graeieuse Majesté les a honorés et appréciés 'en termes flatteur le Nous
savons que pour maintenir la Milice en service actif, le Gouvernement a dû encourir une
dépense considérable au-delà de ce qui avait été pourvue par les votes de. la dernière Session.
Nous examinerons soigneusement les comptes de la dépense entière pour la défense de la
frontière qui seroit mis devant nous, et nous aimons à croire que nous nous trouverons en
mesure de passer un Bill pour exonérer le Gouvernement.

Nous sommes heureux d'appreadre que les prévisions de Votre Excellence à l'égard de
l'Acto passé pour le Gouvernement de MAtinitoba et des Territoires du Nord-Ouest, et à
l'égard de l'expédition Militaire qu'il étiit nécessaire d'envoyer, se 'sont heureusement réa-
lisés ; que les troupes surmonttrent les difficultés d'une longue et pénible route avec fermeté
et intelligence ; qu'elles ne rencontrèrent aucune opposition armée, et que les habitants firent
un accueil crdial à,leur arrivée; et que le peuple de, la nouvelle Province est entré sous la
constitution qui lui fut accordée l'ânnée dernière, dans l'accomplissement des devoirs d'un
gouvernement libre, et que tout fait espérer qu'il entre résolument dans une carrière de paix,
et de prospérité.
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Nous apprenons avec plaisir que la Législature de la Colombie Britannique a passé
une Adresse à Sa Majesté demandant admission dans l'Union aux termes et conditions y
mentionnées ; nous examinerons avec attention tous les papiers se rapportant à ce sujet impor-
tant qui nous seront soumis ; et nous avons espoir que ces termes sont assez justes pour
nous justifier de passer une semblable AdresFe, de manière que les limites du Canada
puissent, à un jour -prochain, s'étendre des bords de l'océan Atlantique d'un côté jusqu'à ceux
du Pacifique de l'autre.

Nous apprenons que si une telle Adresse est adoptée, il nous faudra prendre les mesures
propres à assurer de bonne heure l'exploration d'un chemin de fer Interrocéanique en vue de
sa construction conformément aux termes de l'Union. Nous savons que l'acquisition des
Territoires du Nord-Ouest impose au gouvernement et au Parlement de la Puissance le devoir
d'en assurer le prompt établissement en encourageant l'Immigration ; et qne, comprenant
qu'on ne saurait mieux remplir ce devoir qu'en suivant une politique libérale dans la con-
cession des terres, et en ouvrant des communications à travers notre- propre pays jusqu'à
M anitoba, nous considérerons judicieusement les moyens proposés pour arriver à ces fins, qui
seront soumis à notre considération.

Nous apprenons que le Gouvernement de Sa Majesté s'est décidé à référer la question
des Pêcheries, ainsi que les autres questions pendantes entre les deux pays, à une Commission
Conjointe, à être nommée par le Gouvernement de Sa Majesté et le Gouvernement des
Etats-Unis ; et que le Canada sera représenté dans cette Commission ; et nous avons la
confiance que cette manière de traiter les diverses matières en contestation en amènera, le
règlement satisfaisant. Nous pensons avec Votre Excellence que le Canada n'avance aucune
demande au-delà de celles auxqelles il a clairement droit d'après les traités et le droit des
gens ; qu'il n'a poussé aucune réclamation jusqu'à l'extrême, et qu'il n'a cherché qu'à
maintenir les droits de son propre peuple avec justice et fermeté, mais dans un esprit amical
et modéré et avec tout le respect qui est dû aux Puissances étrangères et aux obligations
internationales. Et nous convenons cordialement avec Votre Excellence que le pays doit des
remerciments à l'Amiral de la Station et à ceux qu'il commandait, pour l'assistanee précieuse
et efficace qu'ils ont rendue à nos croiseurs pendant la dernière saison, pour le maintien de
l'ordre et pour la protection des Pêcheries littorales contre tout empiètement. .

Croyant avec Votre Excellence que la perspective de l'adoption d'un cours monétaire
international, dans l'état actuel de l'Erope est très éloignée, nous serons prêts à prendre en
considération la convenance d'assimiler la monnaie de la Puissance sans plus de délai.

Nous ne manquerons pas d'examiner attentivement la question d'étendre à .Manitoba des
lois de Milice et autre lois de la Puissance, et leur adaptation à la condition présente de cette
jeune Province.

Nous sommes heureux d'apprendre de Votre Excellence que le recensement décennal sera
pris le troisième jour d'Avril prochain, et l'on croit qu'il a été adopté un système plus complet
et plus exact qu'aucun de ceux qu'on suivis ci-devant ; et que tous les amendements qui
pourront être proposés à l'acte de la dernière session, recevront notre plus sérieuse considération,
ainsi que toutes autres mesures qui nous seront présentées au sujet des Elections Parlemen-
taires, des Poids et Mesures, des Compagnies d'Assurance, des Banques d'Epargnes, et pour
la réfonte et l'amendement des lois d'Inspection.

Que nous remercions Votre Excellence d'avoir donné ordre que les Comptes Publics
fussent mis devant nous ; et que nons apprenons avec plaisir que le Revenu de l'année der-
nière a excédé l'estimation qui en avait été faite, et que la perspective pour l'année courante
est si encourageante (lue, malgré les améliorations publiques considérables qu'on a -en vues,
nous serons probablement en état de diminuer la taxation du pays. .

Nous examinerons respectuelisement le Budget :our l'qpnée prochaine qui nous sera
soumis, et que nous avons l'espoir que nous serons d'avis que les, subsides que nous serons
appelés à voter, pourront être accordés sang inconvénient pour le peuple.

Les divers et importants sujets queè Votre Excellence nous a soumis seront l'objet de
notre attention et nous prions Dieu avec Votre Excellence que le-résultat de nos délibérations
soit, avec la grâce divine, favorable à tous égards à l'avancement et au bonheur du pays.
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La dite Adresse étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de

cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 17 Février 1871.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Sinard,-la Pétition du Colonel John Scwelt, mis a sa pension de retraite,

ci-devant Maître de Poste de la Cité de Quéter.
Par l'Honorable id. Abbott,-la Pétition de la Banque des Artisans ; la Pétition de la

Banque de Mlolson, et la Pétition de la Banque des Marchands du Canada.

L'Honorable M. Irvine, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le Distriet Electoral d'Hohelaga,
informe la Chambre que Michael Cayley, Ecuyer, était absent durant l'heure qui s'est écoulée
après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui, et qu'en conséquence la
réunion du ditComité a été ajournée à demain à midi.

Ordonné, Que Michael Cayley, Ecuyer, soit présent à sa place en cette Chambre, à la
prochaine Eéance.

Sur motion de M. 31cKenzie, secondé par M. Blake,
Ordonné, Que la Compagnie du Grand Trone de chemin de fer prépare et transmette au

Greflier des Communes, avec toute la diligence possible; pour l'information de la Chambre, les
documents suivants, savoir :

10. Un état indiquant les gains bruts de la compagnie durant chacune des années 1866,
1867,1868, 1869 et 1870, et les frais de fonctionnement pour chacune de ces années; les sommes
payées durant chacune de ces années comme intérêt sur la dette consolidde de la compagnie,
classifiant les obligations sur lesquelles ces paiements ont été faits ; le dit état devant donner
un compte complet de la manière dont il a été disposé des dits gains durant les dites années;

2o. Un état donnant le compte du capital de la compagnie aux dates du 1er Janvier
1866 et du 1er janvier 1871, et indiquant les diverses classes d'actions et d'obligations de la
compagnie, et la dette de la compagnie envers le gouvernement à chacune des dites dates;

3o. Un état indiquant les additions faites au compte du capital de la compagnie au
moyen de l'émission d'actions et d'obligations pour faire face à l'intérêt accumulé et non payé
conformément aux stipulations primitives.

Sur motion de M. ffcKenzie, secondé par l'Honorable M. Molton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes instructions
données à l'Honorable M. Archibald, Lieutenant-Gouverneur de Janitoba et du Territoire
du Nord-Ouest ; aussi, copie.de tous Ordres en Conseil relatifs à la dite Province émis depuis
le mois de Janvier 1870 et non encore publiés ; aussi, copie de tous rapports et de toute
correspondancé officielle entre le Lieutenant-Gouverneur et le Gouvernement de la Puissance
depuis la date de sa nomination.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui fobt partie de l'Honorable Conseil Privé.
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L'Honorable Sir Francis 1incks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Comptes Publics
de la Puissance du Canada, pour l'année fiscale expirée te 30 Juin 1870. (Locuments de la
Session, No. 1.)

L'Honorable M. Tilley, l'un des Membres de l'Honorable Conseil -Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Genéral, les Tableaux du Commerce et
de la Navigation de la Puissance du Canada, pour l'année fiscale expirée le 30 Juin 1,870.
(Documents de la session, No0. 3.)

L'Honorable Sir Francis fincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, mct
devant la Chambre un état indiquant le montant de la dépense encourue pour la protection de
la frontière et pour repousser l'invasion des féniens. (Documents de la Session, No. 10.)

Sur motion de M. Mckenzie, secondé -par lHonorable M. Holton,
Ordonné, Qu'il soit soumis à1 la Chambre par l'officier qu'il appartient copie de toutes

soumissions pour des travaux sur le chemin de fer Intercolonial depuis le dernier état soumis,
et du même format que cet état tel qu'imprimé ; copie des annonces deman uant tellos sou-
missions avec indication des noms des journaux deps lesquels sont iiuérées ces annonces et du
montant payé pour cet objet ; ccpie des soumissions reçues pour dos locomotives ou autres
choses formant partie du fonds roulant et pour des rails, avec les rneics informations touchant
les annonces ; aussi, un état indiquant le nombre d'ingénieurs, istants-ingénieurs, paie-
maîtres et autres employés dans chaque district et section à la dtto da 1er Juillet 1870, et le
nombre d'hommes employés sur chaque section à la mnie date ; xmssi, copie de tous rapports
d'ingénieurs, commissaires ou autres touchant le changement fait dans la route choisie par le
Major Robinson entre Bathurst et la Rivière Miramichi; aussi, copie de toute correspon-
dance entre les Commissaires et le Gouvernement au sujet des contrats, et copie de tous Ordres
en Conseil au sujet de cette correspndance ou de ces contrats.

Sur motion de M. Jackenzie, secondé par l'Honorable M. lfolion,
Résolu, Qu'il soit présenté une humbre Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre toute correspondance entre le
Gouvernement de la Puissance et le Gouvernement Impérial au sujet des Territoires du Nord-
Ouest depuis le 1er Novembre 1869: copie de tous ordres en conseil ou autres documents y
relatifs; copie de toute correspondance avec le commandant-en-chef et l'officier-commandant
de lExpédition; copie de tous ordres en conseil ou autres documents relatifs à l'Expédition
aussi, un état détaillé de toutes les dépenses encourues en rapport avec l'envoi de l'Expédition,
faisant connaître les noms des personnes qui ont reçu de l'argent, la nature du service rendu,
et si c'est par suite d'un contrat ou autrement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable M. Bolton, secondé par M. Mackenzie,
Résolt, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie 'de toute correspondance,
rapports d'ingénieurs et autres documents relatifs au louage par le Gouvernement il la compa-
gnie d'entrepôt de Jlontréal d'un lot de terre le long du Canal Lachine.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable M. iolton, secondé par l'Honorable M. Dorion,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Générai,
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le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant le montant des
monnaies d'argent américaines rétirées de la circulation par l'entremise du Gouvernement, et
les détails de toutes les dépenses encourues pour effcetuer ce retrait; aussi, un état indiquant
le montant total des monnaies d'argent nouvellement émises, le montant de chaque espèce,
leur dégré de pureté, le coût du monnayage, et le profit résultant au Gouvernement de
l'émission.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie t l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l' Honorable Sir Atexander T. Ga4lt, secondé par M. Cartweriglt,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
non marquée " séparée " au sujet de la défense; aussi, tous Ordres en Conseil et autres papiers
relatifs à la mission de l'Honorable Alexander Campbell en Angleterre, et copie de son rapport
sur ce sujet.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial pour préparer et rapporter les Listes des
Membres qui devront composer les Comités Permanents ordonnés par cette Chambre, mercredi,
le 15 du courant.

Ordonné, Que l'Honorable Sir John A.. Macdonald, l'Honorable Sir George E. Cartier,
l'Honorable Sir Francis Hincks, les Honorables Messieurs Tilley, Langevin, Jlowe, ffolton,
et Chauvecan, M. Burpec, les Honorables Messieurs McKeagney et Dorion, Messieurs
Mackenzie, Walsh, Ilorrison (Niagara), Dufresne et Bolton composent le dit Comité.

L'Honorable Sir John A. 3Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
remet à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts. et il est comme suit:-

LIsaiR.
Le Gouverneur-Général communique à la Chambre des Communes la nomination de

l'Honorable Joseph Rloice, Secrétaire d'Etat pour les Provinces, à la place de l'Honorable
William ,MfcDougall, Ù. B., pour agir avec M. l'Orateur de la Chambre des Communes comme
Commissaire pour les fins et en vertu des dispositions de l'Acte 31 Victoria, ehap. 27,
intitulé: 'lActe relatif à l'économie interne de la Chambre des Communes et pour d'autrea
fins."

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 15 Février 1871.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 20 Février 1871.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sdr la table
Par M. Beaty,-la Pétition de William .Galbraith, Président, et autres, Membres de

l'Association de la Halle au Blé de Tbronto.
3
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Par M. Kirkpatrick,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Frontenac.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De la Banque des Artisans; de la Banque de J/oison, et de la Banque des Marchands

du Canada; demandant la passation d'un acte pour étendre les pouvoirs et priviléges de leurs
chartes en conformité de l'acte relatif aux Banques et au Commerce de Banque.

Et une motion étant proposée et secondée, à l'effet que la Pétition du Colonel John Sewell,
mis à sa pension de retraite, ci-devant Maître de Poste de la cité de Québer, présentée
vendredi dernier, et demandant le paiement de certains arrérages de salaire, soit maintenant
reçue.

M. l'Orateur décide que vû que cette Pétition demande de l'aide, elle ne peut être reçue.

Ordonné, Que M. Cracford (Leeds, D. S.) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte 31 Victoria, chap. 11, intitulé : "Acte relatif aux Banques," et aussi pour
amender l'Acte 33 Victoria, chap. 11, intitulé : '-Acte relatif aux Banques et au Commerce
de Banque."

Il présente, en conséjuence, le dit Bill àAla Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Difresne ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter l'établis-
sement d'institutions de crédit foncier.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met
devant la Chambre l'état préparé er vertu de la 9e clause de l'Acte 33 Victoria, chapitre
40, intitulé : " Acte pour transférer à Sa Majèsté, pour les fins y mentionnées, la propriété et
" les pouvoirs dont sont actuellement investis les syndics de la Banque du Haut-canada.
(Documents de la Session, Ho. 11.)

Et aussi la Charte de la Banque Royale Canadienne. (Documents de la Session, No.11.)

L'Honorable Sir John A. lacdonald, du Comité Spécial chargé de préparer et rapporter
les Listes des Membres qui doivent composer les Comités Spéciaux Permanents ordonnés par
cette Chambre, fait rapport que le Comité a préparé les Listes des Membres en conséquence,
lesquelles sont lues comme suit-

1. PRIvILÈGEs ET ELECTIos.-Messieurs l3ertrand, Blake, JBlanc/tet, Burton,
Cameron (Huron), Cameron (Peel), Cartier, Chauveau, Dorion, Grani, Gray, Grover,
flolton, Killam, M1acdonald (Kingston), MfcDonald (Antigonish), Jills, Jfa§?Žtt, M11unroe,
Redford, Smith, Snider, Stephe2son, Th'ompson, et WVells.

2. LoIs EXPIPRANTE s.-Messieurs lluke, C'ampbell, Carmichael, Cayley, Cheval,
Cimon, Coffin, Delorme, Drew, Ferris, Fournier, Godin, Gray, Lapum, Jlacdonald (corn-
wall), J!cCallum, MlfcDougall (Reenfrew), Pâquet, Pouliot, Power, Sénécal, Simpson,
Tourangeau, et Willson.

3 CHEMINs DE FER, CANAUX, ET TÉLEGRAPHE.-fessieurs Abbott, Anglin,
Blanchet, Bourassa, Caneron (HUuron), Carling, Cartier, Chauveau, Chipman, Connell,
Costigan, Currier, Dorion, Dunkin, Ferguson, Fournier, Galt, Gendron, Heath, Hincks,
Holton, Howe, Irvine, Jackson, Joly, Jones (Leeds et Grenville), Kirkpatrick, Langevin,
Macdonald (Cornwall), Macdonald), Macdonald (Kingston), McDonald
(JMiddlesex), illackehzie, Olasson (Soulanges), .McDougall (Lanark), McGreevy, Merritt,
iforrison (Kiagaa), O'Connor, Pickard, Robitaille, Skcanly, Street, .S'jlain, Tilley,Tupper,
Walsk, Wite, Whitehead, et Wood.

4. BILLS PRIVÉs.-Messieurs A.ult, Baker, Beaubien, Dodwell, Bowell, Cameron
(Huron), Caron, Cayley, Daoust, Delorme, Dorion, Drew, Fortin, Geofrion, Grant,
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Harrison, 11-eath, Kirkpatrick, Langlois, Lawson, 3[cDonald (Aintigonish), 3h Keagney,
MfcMonies, Merritt, Metcalfe, 3Mills, Miforris, Oliver, Pinsonneault, Ross (C*ýamplain),
Ross (Dunclas), Savary, Scatckerd, Scriver, Smnith, Stirton, Tourangeau, Wallace, et
Webb.

5. OiRDREs ERAFNENs,-Messieurs Barthe, Bowmfan, Boun, Burpee, Burton, Carn?
ron (Inverness), Coupal, Gaucher, Gaudet, Gray, Huntington, Kempt, LeVesconte, Little,
3facFarlane, ifcDougall (Trois-Rivières), Mcillan, forison (Victoria, 0.), Pearson,
Perry, Pouliot, Pozer, Ry, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N.-E.), Rymal, et
Sproat.

6. Com1TÉ CosjomNT DEs IMPREssIoNs.-Messieurs Beaty, Belerose, Bourassa, Bowell,
Brouesseau, Ferguson, HIowe, cDonald (Lunenburg), 31ackenzie, Simard, StepIenson et
Young. t

7. COMPTES PUBLICS.-Messieurs lnglin, Blake, Bolton, Brousseau, Carmichael,
Crawford (Leeds), Dufresne, Fortin, Galt, Gibbs, Harrison, Hincks, Holton, Ivine, Keeler,
Langevin, Lapum, Lawson, 3facdonald (Glengarry), Mackenzie, .Mfagill, Masson (Terre-
bonne), fcConcey, Mforrison (Niagara), Pope, Robitaille, Ross (Prince-Edouard), Ryan
(EKing's, N.-B.), Tilley, Tupper, W'alsl, Wood, et Young.

8. BANUEs ET CorMEC.-Messieurs Abbott, Beati, Blake, Bolton, Caneron
(Pee), Campbell, Cartier, Cartwright, trawjord (Leeds), Galt, Gibbs, Harrison, Hincks,
Ifotton, Lanjlois, McDonald (Lunenburg), 31ackenzie, M1cGreevý, /orris, Pope, Read,
Simard, Street, Thompson, Tilley, WVillson, et Worklann.

9. IMMiGRATIoN ET CoLoNISATIoN.-Messieurs IrCcambeartit, Baker, Beaubien,
Béchard, Benoit, Bertrand, Bolton, -Bourassa, Bron, Burton, Carling, Caron, Cartîurnight,
Chauveau, Colby, Connell, Coupal, Crawford (Brockville), Dobbie, Dufresne, Dunkin,
Forbes, Fortier, Grant, Hagar, Holmes, Hurdon, Hutchison, Jackson, Lacerte, Lawson,
Mfacdonald(Cornwall),eDougaDl(Renfrew), 3cDougall(Trois-Rivières), MJforrisPelletier,
Pope, Renaud, Ross (Vellington, D.C.), Ryan (Montréal, Ouest), Shanly, Simpson, Snider,
Stephenson, Tremzblay, Tupper, Wfrright (Comté d'Ottawa), et Wright (York, Ontario, D.O.)

Ordonné, Que M. Cartwriglht ait la permission d'introduire un Bill pour mieux protéger
les cours d'eau et les rivières navigables.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Mills ait la permission d'introduire un Bill pour rendre les Membres
des Conseils Légidlatifs et des Assemblées Législatives des Provinces maintenant comprises
ou qui pourront être par la suite comprises dans la Puissance .du Canada inéligibles pour
siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Odronné, Que M. ills ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser l'extradition
de personnes de la Puissance du Canada accusées d'avoir commis des crimes dans les Etats-
Unis, et dans d'autres pays étrangers.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Hònorable M. Irvine, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le District Eleetoral d'Hochelaga,
présente à la Chambre le rapport final du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité prend la liberté de rapporter les IRésolutions suivantes comme étant la
décision définitive et unanime du dit Comité :-
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Résolu, Que le Membre siégeant, l'Honorable Antoine Aimé Dorion, est duement élu
pour le District Electoral d'fochelaga.

Résolu, Que les objections faites par le Pétitionnaire dans sa Pétition d'Election, et ses
allégations devant le Comité, contre la qualification du Membre siégeant, sont frivoles et
vexatoires.

Résolu, Qu'à part les objections ci-dessus mentionnées, la dite Pétition d'Election du dit
Pétitionnaire contre l'IElection du dit Honorable Antoine Ané Dorion, n'est ni frivole ni
vexatoire.

Résolu, Que la défense du dit Honorable Antoine Aimé Dorion contre la pétition de
Joseph Lanouctte, Ecuier, n'est ni frivole ni vexatoire.

Conformément à la 90ème clause de l'Acte des Elections parlementaires contestées, votre
Comité fait rapport, on même temps que de sa décision définitive, des propositions suivantes
sur lesquelles il's'est divisé, savoir :

Proposé, Que ni la dite Pétition en ce qu'elle se plaint du défaut de qualification du dit
Membre siégeant, ni la défense à cette partie de la Pétition ne sont ni frivoles ni vexatoires.

La question étant mise aux voix, le Comité se divisé, et les noms sont pris comme suit:

Poun :-Messieurs Irvine et Cayley.

CONTRE :-Messieurs Bowman, Kempt et 3 Iagill.

Ainsi, elle est rejetée.
Proposé, Que la dite Pétition en ce qu'elle se plaint du défaut de qualification du dit

Miembre siégeant, est frivole et vexatoire.
La question étant mise aux voix, le Comité se divise, et les noms sont pris comme suit

PouR :-Messieurs Bowman, Kempt et 31aill.

CONTRE :-Messieurs irvine et Cayley.

Ainsi, elle est adoptée.

L'Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Pri7é,
met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, la correspon-
dance entre le Gouvernement de la Puissance et le Gouvernement Impérial au sujet des
Pêcheries, avec d'autres documents y relatifs. (Documents de la &ssion, No. 12.)

Ordonné, Que les dits documents soient imprimés, et que les Règles de cette Chambre
soient suspendues à cet égard.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Young,
Ordonné, Qu'il soit émis un ordre de cette Chambre enjoignant au Secrétaire des

Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial de préparer et transmettre aussitôt que possible
au Greffier, pour l'information de la Chambre, un état indiquant le nombre de jours que
chacun des dits Commissaires a été engagé dans l'accomplissement de ses devoirs d'office au
siège du Gouvernement et sur la ligne du chemin de fer, respectivement, durant l'année 1870 ;
aussi, un état des sommes payées pour les frais de voyage de chacun des dits Commissaires
durant la même année.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Bodwell,
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Résolu, Qu'il soit présenté une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le
priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état donnant toute correspon-
dance, tous Ordres en Conseil, soumissions, et autres documents se rattachant à la construction
de havres de refuge sur les Lacs flurot Erié depuis le dernier état soumis.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Bodwell, secondé par M. Oliver,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant toutes les récla-
mations faites auprès du Gouvernement en conséquence des troubles survenus daus les
Territoires du Nord-Ouest, et les paiements faits, s'il en est; aussi, copie de tous Ordres en
Conseil, rapports offiloiels ou autres documents relatifs à ces réclamations pour dommages;
aussi, un état des réclamations faites pas les soi-disant délégués, Messieurs Scott, Ritchot et
Black, pour dépenses ou pour indemnité, et les montants payés; aussi, un état de toutes autres
réclamations personnelles faites, et des montants payés, avec copie de tous Ordres en Conseil et
autres documents relatifs à ces réclamations. .

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Stirton, secondé par M. Rymal,
Ordonné, Qu'il soit adfessé un Ordre de cette Chambre à l'officier qu'il appartien t pour

un étau indiquant le montant brut payé pour salaires et gages des ingénieurs et du personnl
employés sur la ligne du Chemin de Fer Intercolonial jusqu'au 1er janvier 1871, le nombre de
personnes émployées sur chaque section et divisiou, et le montant payé pour des-travaux
exécutés par des entrepreneurs jusqu'à la même date..

Sur motion de M. Blacke, secondé par M. Mackenzie,
Résolht, Qu'il soit présenté une humbleAdresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
entre le Gouvernement Impérial et celui du Canada relative à l'Acte de Manitoba et à toute
législation impériale projetée à l'égard du Nord-Ouest; avec copie de touts projets de Bills que
l'on se propose de soumetfre au Parlement Impérial sur ce sujet.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Ordre de la Chambre de vendredi dernier pour la comparution de Michael Cayley,
Ecuier, à son siége dans cette Chambre aujourd'hui, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

Etalors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

11ardi, 21 Février 1871.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier a reçu la lettre suivante:

COMPAGNIE DU GRAND TRoNC DE CHEMIN DE FER DU CANADA,
BUREAU Du DIRECTEUR-GÉRANT,

-Montréal, 20 lFévrier 1871.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 17 du courant qui

contient un Ordre de la Chambre des Communes demandant certaines informations au sujet
de notre chemin de fer.
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Je ferai préparer les informations nécessaires aussitôt que possible; mais il faudra prendre
un temps considérable pour fournir les détails démandés.

Dès qu'ils seront prêts je vous les transmettrai.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
C. J. BRYDGES,

Directeur. Gérant.
W. B. Lindsay, Ecuier,

Greffier, Chambre des Communes, Oetawa.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dunkin ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte du Recensement.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

L'Honorable Sir Francis Jlincks, l'un des Membres de 1PHonorablc Conseil Privé, met
devant la Chambre un état de la dépense portée à la charge du compte des dépenses imprévues
durant l'année fiscale courante, depuis le ler Juillet 1870 jusq'au 18 Février 1871. (Docu-
ments de la Session, 1N5. 13.)

Il présente aussi, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gonverneur-
Général, la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 17 Février 1871,
demandant un état indiquant le montant des monnaies d'argent américaines retirées de la
circulation par l'entremise du Gouvernement, et les détails de toutes les dépenses encourues
pour effectuer ce retrait; aussi, un état indiquant le montant total des monnaies d'argent
nouvellement émises, le montant de chaque espèce, leur dégré de pûreté, le coût du monnayage,
et le profit résultant au Gouvernement de l'émission. (Documents de la Session, No. 14.)

Sur motion de l'lonorable Sir John A. Mfacdonald, secondé par l'Ronorable Sir George
B. Cartier,

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Rapport du Comité Spécial chargé de pré-
parer et rapporter les Listes des Membres qui doivent composer les Comités Spéciaux Per-
manents ordonnés par cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis )lindcs, secondé par l'Honorable Sir John A.
Rkacdonald,

Ordonn, Que les Comptes Publics de la Puissance du Canada, pour l'année fiscale
expirée le 30 Juin 1870 ; la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée lé
17 Février 1871, demandant un état indiquant le montant des monnaies d'argent américaifles
retirées de la circulation par l'action du Gouvernement; l'état indiquant le montant
total des monnaies d'argent nouvellement émises, et l'état de la dépense portée la charge
du eomptedes dépenses imprévues durant l'année fiscal ecourante depuis le 1er Juillet 1870
jusqu'au 18 Février 1871, soient renvoyés au Comité Permanent des Comptes PubliEcs.

Résolut, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'Honorable Sir George .
Cartier, les Honorables Messieurs Macdonald(Cornwall),Macdougall(Lanark),Gray,Dorion,
Smith, Blanchet, Tapper, Mforris, Rowce, Ch auveau, Campbell et Anglin, Messieurs Barthe
et Dufresne, l'Honorable Sir A. T. Galt, Messieurs Street, Cartwright et -Mills, pour aider
M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les
intérêts d6 cette Chambre, et pour agir comme Membres du Comité Conjoint de 'la Biblio-
thèque.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Sénat communiquant àleurs Honneurs la
Résolution précédente.

Ordonné, Que l'Honorable Sir John A. Xacdonald porte le dit Message au Sénat.
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Sur motion de l'Honorable Sir John A. ilfacdlonald, secondé par M. Jackenzie,
Résolu, Qu'il soit présentéune humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour féliciter Son Excellence sur son élévation à la dignité de Pair du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'irlande.

Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un Comité Spécial composé de l'Hono-
rable Sir John A. Macdonald, M. MJfcakenzie, l'Honorable Sir George E. Ca-tier, les Hono-
rables Messieurs Bowe, Tilley, Dorion, Holton, Cameron (Peel), et l'Honorable Sir Atex-
ander T. Galt, pour préparer et rapporter le projet d'une Adresse en conformité de la Réso-
lution précédente.

L'Honorable Sir John A. 3acdonald, du Comité Spécial nommé pour préparer une
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, fait rapport que le Comité a préparé une
Adresse en conséquence, laquelle est lue comme suit :-
A Son Excellence le Très-Honorable John, Baron Lisgar, de Lisgar et Bailieborough, dans

le Comté de Cavan, Irlande, dans la Pairie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et Baronnet, l'un des Membres du Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier
Grand'Croix du Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de l'Ordre Très-
Distingué de Saint-Michel et Saint George, Gouverneur-Général du Canada, et Gou-
verneur et Commandant-en-Chef de l'Isle du Prince-Edouard.

PLAISE k VOTRE EXCELLENCE

Nous, les fidéles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assemblée
en Parlement, prenons la liberté d'approcher de Votre Excellence pour lui exprimer nos plus
sineères félicitations à l'occasion de l'élévation de Votre Excellence à la dignité de Pair du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

Dans ce gracieux Acte de Notre Bien-Aimée Souveraine nous voyons avec la plus vive
satisfaction que Sa Majesté a su apprécier et reconnaître les services de Votre Excellence
dans les nombreuses positions responsables auxquelles vous avez eu l'honneur d'être appelé
par la Couronne, aussi bien que la manière sage et éminemment judicieuse dont vous avez
représenté Sa Majesté dans cette Puissance; et nous espérons que Votre Excellence vivra
encore de nombreuses années pour que l'Empire puisse profiter durant ce temps du bienfait de
votre jugemont solide et de votre longue expérience dans les affaires publiques.

La dite Adresse étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres

de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Elincks, secondé par l'Honorable SirJohn à.
Macdonald,

La Chambre procède à prendre en considération le Discours de Son Excellence le Gouver-
neur-Général adressé aux deux Chambre du Parlement.

Et motion étant faite à l'effet que des Subsides soient accordés à Sa Majesté, il est
Résolu, Que vendredi proohain cette Chambre se formera en Comité pour prendre cette

motion en considération.
Ordonné, Que la partie du Discours de Son Excellence qui à rapport aux Subsides soit

renvoyée au dit Comité.

Message du Sénat par Robert Lemoine, Ecuier, l'un des Maîtres en Chancellerie

M. l'OR&TEU,

Le Sénat informe cette Chambre que le Comité Permanent nommé pour la présente
Session concernant les Impressions, savoir :-les Honorables Messieurs dikins, Bureau,
Burnham, Dumouchel, Iotes, Loche, Ferguson, Olivier, Reesor, Sanborn, Simpson et
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Skead, est chargé d'agir de la part du Sénat avec le Comité de la Chambre des Communes
comme Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions. .

Et aussi, le Sénat informe cette Chambre qu'il a nonmné les Honorables Messieurs Allai,
Blake, Bourinot, Camnpbcll, Chafers, Chapais, Cormier, Ferguson, Hazen, Lacoste,
Leonard, Locke, Macfarlanc, Ifalhiot, .1ller, 311ills, Odell, Panet, Rcesor et Steeves, comme
Membres du Comité chargé d'aider Son Honneur l'Orateur dans l'administration de la Biblio-
thèque du Parlement, en ce qui concerne les intérêts du Sénat, et pour agir au nom de ce
corps comme Membres du Comité Conjoint de la Bibliothèque.

Et ensuite il se retire.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Jacdonald, secondé par l'Honorable Sir George
B. Cartier,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à
jeudi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à jeudi prochain.

Jeudi, 23 Février 1S71.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Bourassa, - la Pétition de Henry iotcard, M.D., et autres, de St. Jean,

Québec.
Par M. Mforrison (Niagara),-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer du

Nord du Canadêb.
Par M. Workan,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la Puissance ; et la

Pétition de l'Association de la Bourse des Céréales de Jliontréail.
Par M. Brown,-la Pétition du Conseil Municipal du Village de Trenton.
Par M,. Bowell,-la Pétition de la Municipalité du Township de ilfadoc ; et la Pétition

de A. F. Wood et autres, du Township 2ladoc, Comté d'HIastings.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues
De William Galbraith, Président et autres, Membres de l'Association de la Bourso des

Céréales de Toronto ; demandant la passation d'un Acte d'incorporation sous le nom de l'As-
sociation de la Bourse des Céréales de Toronto ;

Du Conseil Municipal du Comté de Frontenac ; demandant l'abolition des grands jurés.

M. ifarrison, du Comité Permanent des divers Bills Privés, présente à la Chambre le
premier rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :

Votre Comité recommande la réduction de son quorum à sept Membres.
Ordonné, Que le quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

M. MacJarlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le premier rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit -

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes et a trouvé suflisants lcs avis qui en ont
été donnés, savoir :-de la Banque des Artisans,-de la Banque de Molson, et de la Banque
des Marchands, demandant respectivement l'extension de leurs chartes.

Votre Gomité recommande la réduction de son quorum à sept Membres.
Ordonné, Que le quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.
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L'Honorable Sir Francis fficks, du Comité Permanent des Comptes Publics, présente
le premier rapport du dit Comité, lcquel est lu comme suit :

Votre Comité recommande la réductiin de son quornm à sept Membres.
Ordonné, Que le quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

L'Honorable Sir Francis Bincks, du Comité Permanent des B:nques et du Commerce,
présente le premier rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité recommande la réduction de son quorum à sept Membres.
Ordouné, Que le quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

Ordonné, Que M. -3facfarlane ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte des Chemins de fer de 1868.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pur la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pohr lundi prochain, *

Résolu, Qu'il soit eiivoyé un Messige au Sényt, priant leurs Honneurs de vouloir bien se
joindre à cette Chambre dans la formation d'un Comité Conjoint des deux Chaibres-au s jet
des Iniprissions du Parlement, et pour informer lcurs Honneurs que les Membres du Comité
Spécial des Impressions, s ivoir : Messieurs Beaty, Bellerose, Bourassa, Bowell, Brous-
setiu, Yerguson, Honorable M. Iowe, Messieurs Mc/)onall (Lunenburg), Mackenzie, Sinard,
Stephenson et Younq agiront comme Memibres du dit CoUIté Conjoint des Impressions.

Ordonné, Que M. Young porte le dit Message au Sénat.

Ordonné, Que M. ffKrrison ait la permission d'introduire un Bill pour étendre le droit
d'appel dans les affaires criminelles. 4

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre.
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Blake ait la permission d'introduire un Bill pour assurér'l'indépen-
dance du Sénat.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Honorable Sir John A. ilfacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, re-
met.â M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signa-
ture de Son Excellence.

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit

Messiéurs de la Chambre des Communes,

J'ai reçu avec satisfaction l'Adresse que vous avez loyalement votée en réponse au dis-
cours d'ouverture. Je compte sur votre promesse que vous donnerez toute vocre attention
aux divers sujets qui seront soumis à votre considération.

LISQAn.
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 23 Février 1871.

L'Honorable Sir John A. 3Iacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre la correspondance ultérieure échangée entre le Gouvernemnirt Impérial

'et celui de la Puissance, et autres documents relatifs aux Pêcheries. (Bocuments de la
Session, ,Yo. 12.)
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Sur motion de 3. ones (Leeds et GrenvUle), secondé par M. &Catchcrd,
Résoln, Qu'il soit présenté une huimfle Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chamibre un état indiquant les noms de
toutes les personnes qui ont soumissionué pour des contrats pour h construction de quelque
section du Chemin de Fer Intercolonial depuis le 19 Mai 1869, l somme brute mentionnée
dans chaque soumission, le prix par mille et les sûretis offertes ; aussi, les noms de toutes les
personnes qui ont obtenu des contrats depuis la dite date, Ie montant brut et le prix par mille
pour lesquels chaque contrat a été accordé, les sûretés données par chaque entrepreneur ;
aussi, la totalité (le louvrage fait par chaque entrepreneur depuis le 31 Décembre 186.9, le
progrès mensuel sur chaque section de chemin, la quantité totale de l'ouvrage fait, et la valeur
à laquelle il peut être estimé ; aussi, les noms de tous les ingénieurs, assistants-ingénieurs et
employés qui ont été démis ou suspendus sur chaque section du chemin depuis le 31 Décembre
1869, la. date de chaque démkision ou suspension, le montant du salaire ou de l'allocation
payable à chaque jersonne au moment de sa démission ou suspension ; aussi, les noms de
toutes les personnes qui ont été de quelque manière employées par les Commssaires sur chaque
section depuis la date en dernier lieu ientionnée, et le montant de son salaire ou allocation ;
aussi, les noms de toutes les personnes maintenant employées par les Commissaires sur chaque
section, et le montant du salaire ou de Pallocation payable à chacune, et la nature de son
occupation ou emploi.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à. Son ise)ence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de riHonorable Conseil Privé.

M. Eiclke propose, secondé par M. ilfackceic. qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre copie de toute correspondance entre le Gouvernement du Canada et celui de Québec,
et entre le Gouvernement du Canada et celui d'Ontario au sujet de l'rbitrage provincial et
de la décision des arbitres, et copie de la dite décision, et un état approximatif des comptes, au
1er Février 1871, entre le Canada et chaque Province, basés sur cette décision.

M. Godin propose pour amendement, secondé par N. Pâquet, que tous les mots après
les mots ",et copie de la dite décision " soient biffés de l'adresse proposée, savoir: "et un état
approximatif des comptes, au 1er Février 1871, entre le Canada et chaque Province, basés
sur cette décision.

M. Pournier propose pour sous-amendement, secondé par M. Pozer, que les mots
suivants leur soient substitués: "et représentant à Son Excellence que, dans lopinion de
cette Chambre, les deux arbitres nommés, l'un par le Gouvernement de la Puissance du
Canada, et l'autre par celui de la Province d'Ontario, ayant entendu et jugé seuls les questions
relatives au partage de la dette entre les Provinces de Québec et d'Ontariîo, leur sentence ne
peut lier les.Provinces, et doit être considérée comme non avenue."

Et des débats s'ensuivant, et étant six heures P. M., la Chambre s'ajourne jusque1
demain.

Vendredi, 24 Février 1871.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Crawford (Leeds),-la Pétition de . J. Hubertus et autre;, d'Ottawa.
P1ar 'fionorable M. Irvine,-Ia Pétition de la Banque d'Union du Bas-Canada.
Par M. Workman,-la Pétition de la Société Biblique Auxiliatrice de Montréal; et la

Pétition de la Chambre de Commerce de la Puissance.
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Par lHonorable M. Camron (Peel),-la Pétition de la Banque de la Puissance.
Par 31. Cameron (Iuron),-la Pétition de la Municipalité du Village de Seaforth.

L'funorable Sir John A. Nacdonald, l'un dos Membres de l'Lonorable Conseil Privé,
met devant la Chambre, par ordre de Son Exellinee le Gouverneur-Général, le rapport du

aître-Général des Postes, pour l'année expirée le 30 Juin 1870. (Documents de la Session,
No. 2.)

Ordonné, Que M. Cameron (Huron) ait la permission d'introduire un Bill pour annerer
le Village de &aforth I la Division Sud du Comté de liron.

l présente, en conséquence, le dit Bill 1 la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture <en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Cameron (ztKuron) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Aete passé dans la 31e année du règne de Sa Majesté, chap. 66, relatif aux aubains
et à la naturalisation.

Il présente, en consdqùence, le dit Bill à la Ghambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Young, secondé par M. Bowell,
Ordonné, Que l'état de la dépense portée au compte des dépenses imprévues durant

l'année fiscale courante, depuis le 1er Juillet 1870 jusqu'au 18 Février 1871, soumis à
cette Chambre mardi le 21 du courant, soit fenvoyé au Comité Conjoint des deux Chambres
au sujet des Impressions du Parlement.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour considérer la motion
"Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté," étant lu, la Chambre se forme en Comité.

(En Comité.)

Rsolu, Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et lHonorable M. Blanchet fait rapport que le Comité
a passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu mardi prochain.

Message du Sénat par Robert Lenoine, Ecuier, lun des Maîtres en Chancellerie:-

V. 'ORiEUR,

Le Sénat informe cette Chambre que l'Honorable M. Renaud est ajouté au Comité
Spécial chargé d'aider So4 Honneur lOrateur dans l'administration de la Bibliothèque du
Parlement en ce qui concerne les intérêts du Sénat, et pour agir au noi (le ce corps comme
Membre du Comité Conjoint de la Bibliothèque.

Et ensuite.il se retire.

L'Hoorable Sir Tender . GAlt propose, secondé par M. Cartwright, que cette
Chambre se forme immédiatemeut en Comité pour examiuer les résolutions suivantes ;~
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Que cette Chambre reconnaît de la manière la plus explicite l'importance qu'il y a, en
vue de la pix et de la ci-ilisation, (le régler toutes les questions en dispute entre la Grande-
Bre&igne et les Etats-Unis; et qui'elle se réjouira, 'en ce qui concerne les intérêts du Ganadi,
si les travaux de la haute commission conjointe ont pour résultat d'établir des relations anica-
les et durables entre les deux nations.

Que cette Chambre regarde le contrôle et l'aliénation des pêcheries canadiennes et de la
navigaition sur les eaux de l'intérieur de la. Puissance comme appartenant spécialement au
Parlement du Canada en vertu de l'Acte de l'Amérique Brit:ique du .Aord. et qu'elle
verra avec inquiétude toute proposition tendant à amoindrir les justes droits de la Puissance
à cet égard sans son consentement.

Que cette Chambre a toujours été et est encore maintenant disposée à concéder aux
Etats-Unis l'usage absolument libre des pêcheries et de la navigation-ifitérieure, à la condition
que les Etats-Unis accordent au Cama une compensation complète pour ces avantages en
modifiant leur système commercial de telle sorte que les deux pays puissent échanger entre eux
leurs produits plus libre.mt et plus libér.ilement.

Que la concession aux Etats- Un is du libre usage des pêcheries et du fleuve St. Laurent
sans cette compensation placerait le Canada dans une position très-désavantageuse en ce qui
concerne toute négociation future, attendu que. cette concession lb priverait des moyens d'offrir
unjuste équivideut pour les concessions qu'il désire obtenir luil-même des Etats-Unis.

Que cotte Chambre consent volontiers a ce qùe la haute commission conjointe prenne en
considération toutes les questions dans lesquelles le Canada se trouve concerné avec les Etats-
Unis; et qu'elle est prête à faire tous les sacrifices qu'on pourra lui demander de faire dans
l'intérêt de l'Empire, pourvu (lue c'es sacrifices n'affectent aucunement les intérêts et la sécurité
du Canada, et qu'ils ne tendent point directement à sa subordination par la suite aux Etats-
Unis.-

Que cette Chambre désire que la question des réclamations du Canada contre les Etats-
Unis résultant des invasions répétées et illég les de la part de bandes de pillards dénommés
féniens, org:nisés dans le Territoire des Etaits-Unis, roit traitée par la commission conjointe de
minière à obtenir pour le Canada une indemnité- pour le passé et la sécurité contre de sem-
blibles outrages pour l'avenir.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 27 Février 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre un état de la Compagnie d'Assurance TMutuelle
co iIre le Feu dite du Castor de Toronto, indiquant les actions garanties souscrites jusqu'au
pr u.er J nviîr 1870,'et dmnant les délibérations de la première assemblée annuelle-de la
d.Lo cumpunie. (Documnen's de la Session, No. 8.)

Et aussi, un état rel ti' : la Comp:zgnie du Chemin de Fer du St. Laurent à l'Outaouais,
pour l'année 1870. (Douuncn*s de la Session, Nfio. 15.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et léposées sur la table
Par M. Crawfoi d (Lees D. S.),-la Pétition de Paldski Clark, de Byng rInet, Dis-

tr'et de Prry Sound.
Par M. Workrnan,--la Pétition de la Société. Biblique Auxiliatrice ded. Qf4ec.,
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Par l'Honorable M. Langeiin,-la Pétition des Commissaires du Havre de Québec.
Par l'Honorable M. Cirling,-la Pétition de la Compagnie du Grand Chemin de Fer

Occidental du Cana(da.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues
De L. J. HIubertus et autres, d'Ottawt's; demandant un Acte d'lncorporation à1 l'effet de

construire un. chemin de fer devant relier Toronto à la Cité d'Ottaiwa, vid Peterboro et
Carleton Place, et devant traverser la Rivière des Outaouais dans la Province de Québec, et
là se relier à d'autres chemins de fer.

De la Municipalité du Township de M1adoc ; et de A. P. Wood et autres, du Township
de Iladoc, Comté d'Hasting; demandant un Acte d'Incorporation-à l'effet de construire un
chemin de fer devant relier Toronto à 1i Cité d'Ottawa, via Peterboro et Carleton Place, et
devant traverser la Rivière des Outaouaeiq dans la Province de Québec, et là se relier à d'autres
chemins de fer.

De Benry Iloward, M.D., et autres, de St. .Jean, Québec; demandant certains amende-
ments à l'Acte relatif aux brevets d'invention.

De la Compagnie du Ctemin de Fer du Nord ; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser la compagnio a prendre des arrangements pour le louage et le fonctionnement des
lignes de chemin de fer d'autres Compagnies contigues au chemin de fer du Nord.

De la Chambre de Commerce de la Pu:ssance ; demandant la passation d'un Acte pour
refondre et amender les lois existantes d'inspection.

De l'Association des Céréales de ilontréal; demandant l'abolition du droit imposé sur
la farine, le blé et autres grains.

De la Chambre de Commerce de la Puissance ; demandant l'abolition du droit imposé
sur la farine et le blé et autres grains; et aussi, sur le charbon et le coke.

De la Corporation Municipale du Village de Trenton ; demandant la passation d'un
Acte l'autorisant à imposer et percevoir des droits de havre.

De la Banque d'Union du Bas-Canada ; et de la Banque .de la Puissance ; demandant
la passation d'un Acte étendant et amendant leur charte.

De la Société Auxiliaire Biblique de M1fontréal; demandant l'exemption du paiement du
droit de cinq pour cent sur tous exemplaires des Saintes Ecritures imp'ort& par elle.

De la Municipalité du Village de Seaforth ; demandant que le Village de Seaforth soit
annexé'à la division électorale de la Division Sud du Comté d'Hiuron, pour les fins électorales.

L'Honorable M. Dankin, du Comité Permanent de l'Immigration et de la Colonisation,
présente à la Chambre le premier rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit

Votre Comité recommande que son quorum soit réduit à neuf Membres.
Ordonné, Que le quorum du dit Comité soit réduit à neuf Membres.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du Parle-
ment, présente à la Chambre le premier rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit

Votre Comité recommande que son quorum soit réduit à sept Membres.
Votre Comité 1ecommande aussi que le document suivant soit imprimé:-
Eût de la dépense portée à la charge du compte des dépenses imprévues durant l'année

fiscaL courante, depuis le 1er Juillet 1870 jusqu'au 18 Février 1871.
Ordonné, Que le quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

Ordonné, Que M. Harrison ait la permission d'introduire un Bill pour étendre la loi
quant au port d'armes dangereuses.
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Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Drew ait la permission d'introduire un Bill relatif aux Juges des
Cours de Comté dans la Province d'Ontario, déclarant leur rénumération pour l'accomplisse-
ment de leurs devoirs judiciaires.

Il présente, en canséqueae. le dit fil à la Chambre, lequel est reçu et Ih pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Oliver ait la parmission d'introduire un Bill pour amender l'Acte des
Brevêts d'invention de 1869.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Sur motion de l'Honorable Sir Georgc . "Cartier, secondé par l'Honorable M.
Tilley,

Ordonné, Qu'un nouveau Bref soit émis pour l'Election d'un Député devant servir dans
ce présent Parlement pour le District Electoral de la Division Est du Comté d'Hastings,
dans la Province d'On tario, en remplacement de l'Iloôrable Robert Read qui a été appelé au
Sénat.

L'Honorable Sir George E. Cartier, lun des Membres de l'Hlonorrble Conseil Privé, met
devant la Ch ibre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport prélimi-
naire de l'Honorable .i. . Gray au sujet de l'uniformité des lois statutaires des Provinces
d'Ontario, du otveau-Brunswick et de la onvelle-Ecosse, à l'effet de faire nommer ensuite
une commission chargée de rendre uniformes les lois de ces trois Provinces. (Documents dk
la ession, N. 16.)

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Bodicell,
Ordonné, Quil soit soumis à la Chambre, par l'officier qu'il appartient, un état indiquant

le montant payé pour li vente de timbres-postes pour l'année expirée le 30 Juin 1870.

Sur motion de l'Honorable M. Connell, secondé par M. Bolton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute corespondance entre
le Gouvernement de la Puissance et le Gouvernement Local de la Province du Nouveau-
Brnswick, depuis le 1er Juillet 1867, au sujet des réclamations non réglées de la Province du
Noùuvau-Bunswick; aussi, un état de ces réclamations, et un état du compte existant entre
la Puissance et la Province du lNuveau-Brunswick, à la date du 1er Janvier 1871.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellencepar ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Godin, secondé par M, Paque,
Résoln, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellenee le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant les noms de
tous lcs employés du Gouvernement Fédéral employés par aucun des Gouvernement Locaux
devant ou relativement à la conmission d'arbitrage au sujet dà la dette publique desProvinces
de Québec et Ontario, la durée et la nature de leurs services, et le montant payé à chacun
d'eux, soit comme salaire, indeanit,, frais do voyage ou autrement, et la date de tels paiements;
aussi, le montant payé par le Gouvernement dut Ca.umda en rapport avec le dit arbi-
trage.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Blce, secondé par M. Mackende,
Résolu, Qu'il soit présentée une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cecttc Chambre copie de tous ordres donnés en
aucun temps, en verta d'actes de chemins de fer, au sujet de la forai2 dans laquelle les états
requis par ces actes devraient être préparés; copie de tous ordres donnés en vertu des dispo-
sitions autorisant leur émission, daçs le but d'obtenir des états des accidents sérieux qui
arrivent sur des chemins de fer, que ces accidents soient accompagnés de dommage personnel
ou non, dans telle forme et de telle m.mière que les autorités le jugent nécessaire et le
requièrent pour leur information en vue de la sûreté publique ; et copie de tous états préparés
en vertu des ordres en dernier lieu mentionnés, avec un mémoire indiquant les dates auxquelles
chacun de ces états a été préparé.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous états fait par chaque
compagnie de chemin de fer en vertu de l'Acte des Chemins de Fer de la ci-devant Province
du Canada, et de l'Acte des Chemins de Fer de 1868, par lesquels il est pourvu que chacune
des compagnies qu'ils 'ý-ffectnt fera, dans les mois de Janvier et Juillet de chaque année, un
état vrai et détaillé, sous serment, de tous les accidents qui ont eu lieu, soit pertes de vie ou
dommages causés à la propriété, sur le chemin de fer de la compagnie durant le semestre
immédiatement précédent, indiquant les dits états:

10. Les causes et la nature des dits accidents ;
2o. Les endroits où ils sont survenus, et si c'est la nuit ou le jour qu'ils sont arrivés;
3o. Toute l'étendue des accidents avec tous les détails s'y rattachant ; et
4o. Donnant en même temps ýes dits états une vrai copie des règlements existants de la

compagnie, et de ses règles et règlements pour l'administration de la compagnie et de son
chemin de fer; avec un mémoire indiquant les dates auxquelles ces états ont été faits respec-
tivement.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des Mem-
bres de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. Toun.g propose, secondé par M. Bedwell, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire meftre devant cette
Chambre copie de toute correspondance entre le Gouvernement de la Puissance et le Gouver-
nement Local de la Nouvelle-Ecosse, au sujet de l'édifice public à .falifax.

31. Savary propose pour amendement, secondé par M. Boltoz,2 , Que tous les mots après
"Chambre " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants :-1 copie de toute correspondance entre le Gouvernement de la Puissance et le Gou-
"vernement Local de la Nouvelle-Ecosse au sujet de l'édifice publie à Halifiax, et de la récla-
"mation faite par. le Gouvernement Local du remboursement de certaines dépenses encourues
" par la Province dans la construction; du dit édifice, depuis le 1er juillet 1867 ; aussi, un
" état indiquant tous les deniers payés par la Puissance au Gouvernement Local depuis la

passation de l'Acte 32-33 Vc., chap. 2, intitulé : " Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse," en
"sus de la subvention telle qu'augmentée par cet Acte, ou pour des réclamations ou demandes,
"ou en paiement de réclamations ou de demnaudes faites par cette Province au Canada, et le
"sujet et la nature de ces réclamations, s'il en est, le temps auquel ces réclamations sont
" devenues dues, et les dates des paiements respectifs de ces réclamations."

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Alors, la motion principale telle qu'amendée étant mise aux voix,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance..
entre le Gouvernement de la Puissance et le Gouvernement Local de la Nouvelle-Ecosse au
sujet de l'édifice public à Blalifacx, et de la réclamation faite par le Gouverenieent Local du
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remboursement de certaines dépenses encourues par la Province dans la construction du dit
édifice, depuis le 1er Juillet 1867 ; aussi, un ét it indiqu:nt tous les deniers payés par la
Puissance au Gouvernement Local depuis la passation le l'Acte 32-33 Vic., ch;p. 2, intitulé:
" Acte relatif à la îuvelle-Ecosse," en sus de la subvention telle qu'augmentée par c t Acte,
ou pour des réclamations ou denîndes. ou en paiement <le réel imations ou'de demandes faites
par cette Province au Canadt, et le sujet et la nature de ces réclamations, s'il en est, le temps
auquel ces réclamations sont devenues dues, et les dates des paiements respectifs de ces
réclamations."

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. Blake propose, secondé par l'-onorable M. Holton, Que, dans l'opinion de cette
Chambre, il est expédient qu'aucun Membre 'de cette Chambre ne soit à l'avenir engagé au
service du Gouvernement du Canadu dans aucun emploi lucratif, tel que celui à propos
duquel l'Honorable sohn IMunilton Gray, représentant de la Cité et du Comté d St. Jean,
recevait en 1868 trois cents piastres par mois des deniers de la caisse publique.

M. Savary propose pour amendement, secondé par M. Boiell, Que tous les mots après
ccemploi " soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " auquel est attachés
un salaire mensuel, et que l'Acte pour l'indépendance du Parlement soit amendé à cet
égard."

L'Honorable Sir George E. Cartier propose pour sous-amendement, secondé par
l'Honorable M. Til/y, Que tous les mots après "Que," dans le dit amendement, soient effacés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants. savoir : tous les mots après -Que," dans la motion
principale, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants, savoir : ' "cette
Chambre prendra en sa sérieuse considération toute mesure ayatnt pour objet d'assurer davantage
l'indépendance du Parlemîant."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambrc se divise ; et les noms étant de-
mandés, ils sont pris comme suit :-

Poun.:

Me!ssieurs

.Arclaimbeault,, Dobbie,
Ault, Drecw,
Barthe, Dunkin,
-Beaty, Ferguson,
Beaubien, Fortin,
Bellerose, Gaucher,
Benoit, Gaudet,
Ber rand, Gendron,
Blanchet, Gibbs,
Bo wn, Grant,
Brousseau, Grover,
Burpee, Barrison,
Cameron (Inverness), Rincks (Sir Francis),
Caneron (Peel), Rolmes,
Caron, fowe,
Cartier (Sir George E.),Hurclon,
Cayley, irvine,
Chauveau, J.ckson,
Chninn, Keeler,
Cofin, Eillam,
Colby, Lacerte,
Costigan,

Langevin, Ross (Dunidas),
Lapumn, Ross (Victoria, iV.E.),
Lauson, Ryan (Mfontréal Ouest)
Little, hsavary,
.McDonald(iAntigonish)Shan/y,
.McDonald (Niddlcscx)S'inard,
Masson (Soulanges), Simpson,
ilasson ( Terrebonne), S'nmith,
AcDougall (Trois- Stephenson,

Rivières), Street,
Meliillan, S'ylvain,
Mforris, Tilly,
iiorrison (Niagara), Tourangeau,
Perry, Tupper,
Pickard, Walsh,
Pinsonneault, WVebb,
P>ouliot, Willson,
R'y, Woqd,
Renucid, Workman, et
Rjbitaille, Wright (C )Mté
Ross (Crpan, d'Ottawa),,93.
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CONTRE:

Messieurs

Béchard, Dufresae, Mackenzie, Ross(Wellington,D.C.),
Blake, .Ferris, Magill, Rjymal,
Bodwcell, Fortier, McCallunm, Scatcherd,
Bowell, Fournier, JicConkey, Scriver,
Bowman, Galt (Sir Alexander T.)McDougall (Lanark), Snider,
C(ameron (iron), Geoffrion, MlIcMonies, estirton,
Carmichael, Godin, Milis, Thonpson(Haldinand)
Cartwright, Hagar, M1ioffatt, Thompson (Ontario),
Cheval, IIolton, .lorison (Victoria O.),Tremblay,
Cimon, Joly, Munroe, Vells,
Connell, Jones (Leeds et Oliver, White,
Coupal, Grenville), Paquet, Wiitehead,
Crawford (Brockville),Kenpt, Pelletier, Wright(York, Ontario,
Delorme, Macdonald(Glengarry)Pozer, D.O.), et
Dorion, BacFarlanc, Redford, Young.-85.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Et l'amendement à la motion principale telle qu'amendée étant mis aux voix, la

Chambre se divise ; et les noms étant demandés, ils sont pris comme dans la division précé-
dente.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale telle qu'amendée étant mise aux voix, savoir: Que cette.Chambre

prendra en sa sérieuse considération toute mesure ayant pour objet d'assurer d'avantage l'in-
dépendance du Parlement, la Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris
comme dans la division précédente, et la question est résolue affirmativement.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
non encore soumise échangée entre le Gouvernement Impérial et celui du Canada, et entre le
Gouvernement du Canada et celui d'aucune des Provinces touchant tout Acte de la législa-
ture du Canada ou d'aucune des Provinces.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. 3Mackcnzie propose, secondé par M. Blake, Qu'il soit présenté une humble Adrèsse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre copie de toute correspondance avec le Gouvernement Impérial concernant les récla-
mations du Canada résultant des invasions féniennes des Etats-Unis ; aussi copie de tous
Ordres en Conseil ou autres documents relatifs à ces réclamations.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Magill, secondé par M. Gibbs,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
entre le Gouvernement de la Puissance et le Révd. William Morley Punshon, et autres, au
sujet de la nomination d'un chapelain ou de chapelains pour accompagner la ci-devant expé..
dition militaire à la Province de Manitoba.

Ordônné, Que la dite Adresse soit présentée. à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable M. Holton, secondé par.M. Godin,
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Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géneral,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre le rapport de l'Ingénieur du
bépartement des Travaux Publics au sujet de la demande de permission d'ériger un pont de
chemin de fer sur le Canal de Lachine sur la ligne de la Rue vellington, et tous les papiers s'y
rattachant.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 28 Février 1871.

M. L'Orateur met devant la Chambre un état de la Banque d'Epargies de Arorthum-
b>crindl et Durhalm, 30 Novembre 1870. (Documents de la Session, NMo. il.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. (irauford (Leeds),-Ia Pétition de la Banque de Québec.
Par M. Pelletir,-la Pétition de Jean &'corge Crébossa, Ecuier, Notaire, de la Ville de

>S'orel, Comté et District de Richelieu, Province de Québec, Puissance du Canadl.
Par l'H{onorable M. Connell,-la Pétition de WP. Brydone Jack, Président de l'Université

du Nouveau-Brunswick.

Frederick M. Pearson, Ecuier, Représentant du District Blectoral de Colchester, ayant
préalablement prêté serment conformément à la loi, et signé devant les Commissaires le ROle
qui le contient, prend son siége en Chambre.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable M. Tille1 y,
Ordonné, Qu'il soit donné instruction au Comité Spécial de la Bibliothèque de s'enquérir

de la rénumération, de la classification et des devoirs du Bibliothécaiie et des autres officiers
et employés de la Bibliothèque du Parlement, dans le but de réorganiser ce Département. .

Ordonné, Que l'Honorable Sir George E. Cartier ait la permission d'introduire un Bill
pour établir des dispositions temporaires pour l'Election des Membres devant siéger dans la
Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pourla première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Prré,
remet à M. l'Orateur un liessage de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit:-

LisaAR,

Le Gouverneur-Général transmet pour l'information de la Chambre de Communes des
papiers relatifs à l'union projetée de la Colombie Anglaisc avec la Paiuco du Canada,
(Documents de la Session, No. 18.)

HIômTL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 27 Février 1871.
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M. l'Orateur fait la lacture d'une lettre de Son Excellence le Gouverneur-Général en
réponse à l'Adresse de félicitation sur son élévation à la Pairie, laquelle est comme suit
M. l'Orateur et Messieurs'de la Chambre des Communes,

Je vous prie d'accepter nies sincères rem-reieîments pour l'Adresse de félicitation dont vous
m'avez honoré à l'occasion de mon élèvation à la Pairie.

L'expression de votre acquiescement à la considération favorable que Notre Souveraine à
gracieusement daigné donner à mes services est d'une grande valeur, en autant qu'elle com-
porte la bonne'opinion des représentants librement choisis d'un peuple possédant les dons
précieux d'une énergique industrie, de confiance en lui-même, et d'un attachement ferme et
sage.pour la liberté et les institutions du pays.

Les Territoires du Nord-Ouest déjà ajoutés à la Confédération, et l'accession volontaire
de la Colombie Britannigue qui, on a droit de l'espérer, aura lien prochainement, en même
temps qu'ils étendront vos frontières, augmenteront dans la même proportion les soins et la
responsabilité de ceux qui sont,à la tête du pays; mais la Législature et le peuple de la
Puissance, j'en suis persuadé, ne se montreront pas au-dessous de cette grande tâche : les
intérêts vastes et variés dans toute cette immense étendue seront cn sûreté entre leurs mains
et cimentés graduellement en un tout complet et satisfait par la même législation sage et la
même administration équitable des affaires, qui ont tant fait par le passé pour établir le bien-
être et satisfaire les justes espérances du peuple.

Je conclus en vous exprimant mes meilleurs et plus sincères souhaits, et l'assurance que
je garderai au fond de mon cœur, jusqu'à la fin de mes jours, un vif intérêt pour tout ce qui
concerne la position et l'avenir de ce grand et croissant pays.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, LisGAR.
Ottawa, 27 Février 1871.

M. 3facFarlanc, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le second rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions suivantes,
savoir : De William Galbraith et autres, demandant l'incorporation de l'association de la
Bourse des Céréales de MJfontréal; de . J. IUitbertus et autres, demandant l'incorporation
d'une compagnie à l'effet de construire un chemin de fer devant relier Toronto à Ottala via
Pctcrborough et Carleton Place; de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord du Canada,
demandant à être autorisé à prendre des arrangements pour le louage et le fonctionnement des
lignes de chemins de fer contigues à la sienne; de la Corporation Municipale du Village de
Trenton, demandant à être autorisée à imposer et percevoir des droits de havre; de la Banque
d'Union du Bas-Canada, et de la Banque de la Puissance, demandant respectivement l'amen-,
dement et l'extension de fours Actes d'Incorporation.

Sur motion de M. Brousseau, secondé par M. Beaty,
Ordonné, Que la correspondance concernant l'union projetée de la Colombie Anglaise

avec la Puissance du Cèanada soit renvoyée au Comité Conjoint des deux Chambres au sujet
des Impressions du Parlement.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis ffincks, secondé par l'Honorable M. Morris,
Résolu, Que, vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner les

Résolutions suivantes :
1. Qu'il est expédient d'établir un système monétaire uniforme pour tout le Canada,

et à cet effet de décréter que le et après le premier jour de Juillet 1871, le système monétaire
de la Province de la .Nouvelle-Ecosse sera le même que celui des Provinces ae Québec,
d'Ontario et du Nouveau-Brnnswick, days chacune desquelles un seul et même système
monétaire, de valeur uniforme, est en usage.

2. Qu'il est expédient de déerétei- que, à compter de la même date, le système monétaire
du Canada sera tel que le souverain anglais, de poids légal, équivaudra à la somme et aura
cours au taux de quatre piastres quatre-vingt-six centins et deux tiers de centin du système
monétaire du Canada,--et que tous les Comptes Publics du Cauada seront tenus suivant çe
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système monétaire ;-et que toute énonciation relative à des deniers ou à des valeurs moné-
taires, dans tout acte d'accusation ou procédure légale, sera formulée suivant ce système
monétaire,-et dans toute reddition de comptes particuliers ou toutes conventions faites ou
conclues le ou après la même date, toutes les sommes mentionnées seront censées l'être suivant
ce système, à moins que quelque autre système monétaire ne soit clairencit exprimé ou ne
ne doive, d'après la nature des circonstances, ûtre inféré de l'intention des parties.

3. Qu'il est expédient de décréter que toutes sommes d'argent payables 'e ou après la
même date à Sa Majesté, ou à qui que ce soit, en vertu de quelque acte ou loi en force dans
la Nouvelle-Ecossc, passé avant la même date, ou en raison de quelque lettre de change,
billet, contrat ou convention, exécuté avant la même date dans la Nouvelle-Ecossc, on y ayant
trait, ou exécuté après cette date en dehors de la Kouvelle-Ecosse et y ayant trait,-et qui
étaient destinées à être payées, et, si ce changement de système monétaire n'eût pas eu lieu,
l'auraient été suivant le système monétaire actuel de la vouvell-Ecossc,-seront, le et après
ce jour, payables, respectivement, on sommes équivalentes du système monétaire du Canada,
c'est-à-dire que, pour chaque soixante-quinze centins du sihtème monétaire de la Noucvelle-
Ecosse, l'équivalent sera de soixante-treize centins du système monétaire du Canada, et
ainsi dans la même proportion pour toute somme plus forte ou moindre ;-et si, dans quelque
somme, il se trouve une fraction d'un centin dans l'équivalent en monnaie du système
monétaire du Canada, le chiffre le plus rapproché du centin entier sera adopté.

4. Qu'il est expédient de décréter que, à compter de la même date, aucun billet de la
Puissance ou billet de Banque payable en monnaie de quelque autre système monétaire que
celui du Canada, ne sera émis ou ré-émis par le Gouvernement du Canada, ou par aucune
Banque, et que tous les billets de cette nature éinis avant la nme date seront, aussitôt que
faire se pourra, rappelés et remboursés, ou seront remplacés par des billets paIyables en
monnaie du système monétaire du Canada, ou échmaés contre ces billets.

5. Qu'il est expédient de décréter que les monnaies d'or de Sa Majesté pourra f-.ire
frapper pour la circulation Ci Canada, étant du titre de lin -eoulu par la loi pour les monnaies
d'or du Royaume-Uni, et du même poids, par rapport au Souverain Britannique, que cinq
piastres peuvent avoir par rapport à quatre piastres quatre-vingt-six contins et deux tiers,
auront cours et constitueront une offre lé'ale (legal tender) jusqu'à concurrence de cinq
piastres ; tous les multiples ou divisions de cesi monnaies que Sa Majesté pourra faire frapper
pour pareilles fins, auront cours et constitueront une offre légale on Canada suivant leur
valeur intrinsèque respective ; et que toutes ces monnaies auront cours sous telles dénominations
que Sa Majesté pourra leur assigner dans Sa proclamation par laquelle Elle les déclarera
comme constituant une offre légale, et seront assujéties à laî même réduction que pour les
monnaies de la Grande-Bretagne lorsqu'il y aura déficit dans la valeur.

6. Qu'il est expédient de décréter que les monnaies que Sa Majesté a fait frapper pour
la circulation dans les Provinces de Québec, d'Ontatrio et du Kouveau-Brunswick, on vertu
des actes maintenant en force dans les dites Provinces respectivement, continueront d'y avoir
cours, et auront cours dans la iVouvelle-Ecosse à compter de la dite date, aux taux qui leur
est assigné dans le système monétaire du Canada par les dits actes, et aux conditions et
conformément aux dispositions qui y sont mentionnées; et que les autres monnaies d'argent,
de cuivre ou de bronze que Sa Majesté pourra faire frapper pour la circulation en Cianada,
étant du poids et du titre de fin voulus, auront cours en Canada aux taux qui leur seront
assignés respectivement par proclamation royale de Sa Majesté; toutes telles monnaies d'argent,
comme susdit, constitueront une offre légale jusqu'à concurrance de dix piastres, et les monnaies
de cuivre ou de bronze jusqu'à concurrence de vingt-cinq contins, en un seul et mêème paie-
ment; niais les monnaies d'argent ou de cuivre autres que celles que Sa Majesté aura fait
frapper pour la circulation en Canada ou dans quelque Province en dépendant, ne constitue-
ront point une offre légale ni n'auront cours en Canada; et que Sa Majesté pourra, par
proclamation de temps à autre, fixer les taux auxquels les monnaies d'or étrangères de la
description, de la date, du poids et du titre de fin mentionnés dans cette proclamation, auront
cours en Canada.

7. Qu'il est expédient de décréter que tous actes ou lois imeompatibles avec les résolutions
précédentes seront abrogés, et qu'un seul acte leur donnant effet et s'appliquant à tout le
Canada sera passé.
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L'lonorable M. Blanchet, du Comité auquel a été renvoyée la considération de la motion
à l'effet que des Subsides soient accordés à Sa Majesté, fait rapport d'une Résolution, laquelle
est lue comme suit :-

Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
La dite Résolution étant lue une seconde fois,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution accordant

des Subsides à Sa Majesté.
Résolu, Que, vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour prendre en

considération les Subsides à accorder à Sa Majesté.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte du Recensement
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé -à un Comité Général pour
vendredi prochain.

L'Honorable M. 31-orris, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, un rapport, des états et des
statistiques du Revenu Intérieur de la Puissance du Canadca pour l'année fiscale expirée le 30
Juin 1870. (Docurments de la Session, No. C.)

La Chambre reprend la considération ultérieure du sous-amendement proposé, jeudi
dernier, à l'amendement proposé à la motion principale : Qu'il soit présenté une humble
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 'l priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre copie de toute correspondance entre le Gouverneinent du Canada et celui de
Quùébec, et entre le Gouvernement du Canada et celui d'Outrilo au sujet de l'arbitrage
provincial et de la décision des arbitres; et copie de la décision. et un état approximatif des
comptes, au 1er Février 1S71, entre le Caiada et chaque Province, basés sur cette décision,
lequel amendement est comme suit: Que tous les mots après " et copie de la dite décision"
jusqu'à la tin de la question soient retranchés,-et lequel sous-amendement était comme suit :-
" Que les mots suivants leur soient substitués: ' et représentant à Son Excellence que, dans

'l'opinion de cette Chambre, les deux arbitres nommés, l'un par le Gouveenement de la
" 'Province du canada, et l'autre par celui de la Province d'Ontario, ayant entendu et jugé
" 'seuls les questions relatives au partage de la dette entre les Provinces de Québec et d'Ontario,
" 'leur sentence ne peut lier les Provinces, et doit être considérée comme non avenue."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, et des débats s'en suivant, le dit sous-
amendement est retiré avec la permission de la Chambre.

Et l'amendement à la motion principale étant mis aux voix, et des débats s'en suivant,
Sur motion de M. Blakce, secondé par l'IlHonorable M. Holton,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour faciliter la création d'institutions
de Crédit Foncier, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des,
Banques et du Commerce.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill à l'effet de mieux protéger les cours
d'eau et rivières navigables, étant lu,

M. Cartitright propose, secondé par l'Honorable M. Chauveau, Que le Bill soit mainte-
nant lu la seconde fois;-et la question étant mise aux voix, la Chambre ie divise, et elle
résolue affirmativement.
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Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permianent des
Banques et du Commerce.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill à l'effet de déclarer inhabiles 1 siéger on
voter dans la Chambre des Conumunes du Canua les Membres des Conseils Léislatifs et
des Assemblées Législativcs des Provinces (lui forment matintenant ou qui lorment plus tard
partie de la Puissance du Caada, étant lu,

M. Xills propose, secondé par M. Bodwcll, que le Bill soit maintenant lu la seconde fois.
M. Drew propose pour amendement, secondé par M. 11arrisoa, que le mot " maintenant"

soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants d'hui en six mois."
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,

ils sont pris comme suit :

POUR :

M vmie:îurs

Ault,
Beaty,
Bellerose,
Bertrand,
Blanclet,
Bowell,
Bown,
Burton,
Caneron (Peel),
Caron,
Cartier (Sir George E.)
Cartwrighit,
Cayley,
Cha uveau,
Cinon,
Colby,
Crawford (Brockville),
Crawford (Leeds),
Dobbie,
Dreow,

Anglin,
Barthe,
Béciard,
Blake,
Bocivell,
Bolton,
ilourassa,
Bownan,
Burpee,
Carnron (Huron),
Carnmichael,
Cheval,
Coßfin,
Connell,

Ditfresne, Kolcr, Pove
Dunkin, Lacertc, J>oli
Ferquson, Lanyevin, Ilnal 1,
Fortin, LcIpm, Pobitic,
Galt (Sirf Alexander T.), Lawson, 12yan(3fontréalOuest),
Gaucher, Litto,
Gendlron, ~ [Dnl1 1idcov A~mtd
Gibbs, .2hlasson (Torrebonne),
Grant, 3[CClu,11tplcnon
Gray, M cDongall arreet,
,irover, (Trois- 4 1ivam,
Harrison, ]'iviêres), Tiiy,
Ife (t/ l, :s.clkoajngîey, Tourangeau,
Iolmes, ilfof(tit,
Howeo
Irvine, Xorrison ( Il'1, b,
Jackson, iuo7il/so;t et
Jones (Leeds et Tom1 , JVriqItt (comte

Grenville), 'i'nsoin auct, d'Otit,.)-74.

Costigan,
Coupal,
Delovrnc,
Ferris,
Forbes,
Fortier,
Fournier,
Godin,
HIa gar,
Holton,

MïlacFarlanc,
Mfagjill,
MlcConkey,

CONTRE :

Messieurs

.fcDougall(llenfrew),Scatcherd,
Mfc3 fonies, Scriver,

ils, Smith,
3lorison (Victoria 0.),Suider,
Oliver, Stirton,
Pdquet, Thompson (Jaldi-
Pearson, mnand),
Pellotier, Tltompson (Ontario),
Redcford, Waldlace,
Ross (Dundas), Wells,
Ross( Prince-Edouard), Wor kmzan,
Ross ( Victoria, N.-E.), Wright (York Ontario,
Ross( Wlington, D.C.), D. O.) et
Rymta, Yomunj,-54.
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Ainsi la question est résolue affirmativement.

Alors la motion principale telle qu'amendée étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit lu la seconde fois d'hui en six mois.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, ler Mars 1871.

M. l'Orateur informe la Chambre que son Mandat pour la nomination des Membres di
Comité Général des Elections est sur la table :-Et le dit Mandat est lu comme suit:-

Conformément à la trente-unième elauze du chapitre sept des Statuts Refondus de la
ci-devant Province du Canada, intitulé: "Acte concernant les Elections Parlementaires
" Contestées," je nomme l'Honorable Lucius &eth Huintington, Représentant du District
Electoral de Shegord; Aquila Valsh, Ecuier, Représentant de.la Division Nord du District
Electoral de Norfolk; Joseph Dufrcsnc, Ecuier, Représentant du District Electoral de
Montcalm; Angus Mforrison, Ecuier, Reprsentant du District Electoral de la Ville et du
Township de Niagara; Alexander Mackeuzic, Ecuier, Représentant du District Electoral de
Lambton, et l'Honorable Joseph Goderic Blanchet, Représentant du District Electoral de
LéVis, pour être Membres du Comité Général des Elections pour la présente Session.

Donné sous mon seing et sceau ce premier jour de Mars 1871, dans l'Edifice du Parle-
ment, en la Cité d'Ottawa.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

Les Pétitions suivantes sont Eéparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Sinider,-la Pétition du Conseil Muricipal de la Ville d'Owen Sound.
Par M. Savary,-la Pétition de la Société Biblique Auxilière de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Killarn,-la Pétition de Thons Killamn et autres; la Pétition de David A.

Stu nders et autres, et la Pétition de Messieurs Ryerson , oses et Compagnie, et autres,
de Yairmouth, .NouvCllc-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De Pulaski Cla-k, de Byng Inet, District de 1arry Souind; demandant un acte de

Naturalisation.
De la Société Biblique Auxiliaire de Québec ; demandant à être exemptée du paiement

du droit de cinq pour cent imposé sur tous exemplaires des Saintes Ecritures importées par
elle.

Des Commissaires du havre de Québec; demandant la passation d'un acte pour les
autoriser à émettre des débentures privilégiés au montant de $100,000, et à remplacer les
coupons d'intérêt non entièrement payés à leur échéance par des certificats indiquant la balance
due aux porteurs de ces coupons.

De la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental; demandant la passation d'un
acte comprenant en un seul acte les affaires financières de la Compagnie du Grand Chemin de
Fer Occidental, et exigeant que les candidats à la ch'arge de directeur donnent un avis pen-
dant un certain temps de leur canditature.
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Ordonné, Que M. savary ait' la permission d'introduire un Bil pour amender la Clause
2 de l'Acte de la Faillite de 1869.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la prenière
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonneé, Que M. Brow'n ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser le village
incorporé de Trenton à imposer et percevoir des droits de havre et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des divers Bills Privés.

L'Honorable M. Dunkin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport du Ministre de
l'Agriculture, conformément à l'Acte du IRecensement. (Documents de la Session, Ro. 64.)

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
remet à M. l'Orateur deux Messages de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtus de la
signature de Son Excellence.

Et les dits Messages sont lus par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et ils sont comme suit
LIsGAR.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de la Chambre des Communes, copie
de la correspondance entre le Gouvernement Impérial et celui du Canada au sujet de l'Acte
de ilanitoba, avec copie du projet d'un Bill que l'on se propose de soumettre au Parlement
Impérial sur le sujet. (Documents de la Session, NMo: 20.)

H1OTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 28 FÉVRIER 1871.

LIsGARt.
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de la Chambre des Communes, copie

de la correspondance entre le Gouvernement de la Puissance et le Gouvernement d'Ontario et
de Québec, avec d'autres documents relatifs à la sentence des arbitres. (Documents de la
Session, No. 21.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 1er MARs 1871.

Sur motion de M. Broussean, secondé par M. Young,
Ordonné, Que la correspondance entre le Gouvernement Impérial et celui du Canada au

sujet de l'Acte de 1anitoba ; et la correspondance entre le Gouvernement de la Puissance et
les Gouvernements d'Ontario et de Québcc, avec d'autres documents relatifs ' la sentence des
arbitres, soient renvoyés au Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions
du Parlement.

Sur motion de M. CGameron (Huron), secondé par M. Thiompson (Haldimand),
Ordonné, Qu'il soit mis devant cette Chambre un état indiquant le nombre de compa-

gaies d'assurance qui ont fait les dépôts requis par l'Acte 31 Vic., chap. 47, à venir jusqu'à
la date du dit état ; distinguant les compagnies canadiennes des compagnies de l'étranger, et
les compagnies d'assurances contre le feu des compagnies d'assurances maritimes, d'assurances
sur la vie et d'assurances contre les accidents ; spécifiant aussi le nom de la compagnie,
l'endroit où elle a été incorporée, le lieu où elle tient son -principal bureau en Canada, le
montant déposé en vertu des dispositions de l'Acte ci-dessus mentionné ou de tout autre Acte,
quand il a été déposé, s'il l'a été pour le bénifice des porteurs de police canadiens ou pour le
bénéfice des porteurs de police en général, le nombre et les noms des compagnies qui ont cessé
de faire des affaires en Canada et qui ont retiré les dits dépôts, s'il en est.
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Sur motion de M. Bourassa, secondé par M. Portier,
Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner les

Résolutions suivantes:
1. Qu'il est expédient de créer un fonds spécial qui sera dénommé le "Fonds d'inspection

des boissons."
2. Que le Gouverneur-Général nommera à Montréal, Québec, Tro is-Riv ières, Toronto.

Kingston, Ottawa, Halifax, et St. Jean, Nouveau-Brunswick, un inspecteifr chargé d'ana.ycr.
toutes les boissons, importées ou fabriquées sur place, qui seront vendues en gros ou en détail
dans les limites de sa juridiction.

3. Q n, l'inspecteur ainsi nommé recevra, sous forme de salaire, l'indemnité que le Gou-
verneur en Conseil jugera à propos de lui accorder.

4. Que dans le but de faire face au dépenses encourues en vertu des résolutions précé-
dentes, il est expédient d'exiger des aubergistes et de tous fabricants et débitants de boissons,
chaque année, le paiement de la somme de chacun qui sera versée au fonds d'ins-
pection des boissons.

5. Que quiconque aura ainsi vendu, en gros ou en détail, des boissons falsifiées contenant
des mixtions nuisibles à la santé sera, sur plainte portée par devant un juge de paix, puni d'un
emprisonnement de et d'une amende de , ' piastres.

6. Que pour ces services l'inspecteur aura'droit, en sus de son salaire, à la somme de
piastres, à la discrétion du juge de paix, laquelle sera portée au compte des frais et payée par
le condamné.

7. Que toute amende imposée en vertu des présentes résolutions pourra être recouvrée
d'une manière sommaire sur la dénonciation de quiconque en poursuivra- le recouvrement
devant deux juges de paix de la localité où l'offense aura été commise, et sera payable moitié
à la personne qui aura intenté la poursuite (qui ne sera pas pour cela rendue ineapable d'agir
comme témoin), avec dépens, et moitié à Sa Majesté.

8. Que les amendes recouvrables en vertu des présentes résolutions, et attribuées à Sa
Majesté, seront payées au Receveur-Général de la ,Puissance et formeront partie du "Fonds
d'inspection des boissons."

Sur motion de M. Fournier, secondé par M. Pozer,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloit bieni faire mettre devant cette 'Chambre copie de toute correspondance,
Ordres en Conseil et rapports d'ingénieurs ou d'autres personnes employées par le département
des travaux publics, au sujet d'une exploration concernant la construction d'un havre de
refuge à Rimouslci, ainsi 'que les comptes du coût de telle exploratie, et tous autres documents
y ayant rapport.

Ordonné, Que la dite Adresse 'sit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 2 Mars 1871.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. K(rkpatrick,-la Pétition du Conseil J&unicipal du Comté de Prontemac,
Par M. Young,-la Pétition dé l'lonorable W P. Kowland et autres.
Par M. Gibbs,-la Pétition de la Banque d'Ontario.
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues
De la Banque de Québec ; demandant la passation a'un acte pour l'autoriser à augmenter

son capital et pour étendre et amender sa charte.
De John George Crebassa, de la Ville de Sorel, dans le Comté de Richelieu, dans la

Province de Québec, dans la Puissance du Canada, Ecuier, Notaire ; se plaignant de l'illégalité
de l'élection de Gcorge 1sidore Barthe, Ecuier, pour le District Electoral de Sorel.

De W. Bry/done Jack, Président de l'Université du Nouveau-Brunswick; alléguant
qlue s'il est fait un octroi pour l'observatoire de cette institution, le Sénat de l'Université
pourra acquérir de bons instruments, et se procurer les serices d'un observateur compétent.

l'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément .à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général; la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 17 Février 1871, demandant copie de toute
correspondance, de tous rapports d'ingénieurs, et de tous documents relatifs au louage par le
Gouvernement à la Compagnie d'Entrepôt de Mfontréal d'un lot de 'terre sur le bord du Canal
fiachine. (Documents de la Session, No. 22.)

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron (Peel) ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte des Chemins de Fer de 1868.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Gra·ford (Leeds) ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario et Québec.

Il présente, en- conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégra-
phiques.

Ordonné, Que M. Snider ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la Ville
d'Owen Sound à imposer et percevoir des droits de havre et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité-Permaaent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que M. Yong ait la permission d'introduire un Bill relatif à la Naturalisation
de certains aubains.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. 11olton, secondé par M. Blake,
Ordonné, Que la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 17 Février

1871, demandant copie de toute correspondance, de tous rapports d'ingénieurs et de tous
documents relatifs au louage par le Gouvernement à la Compagnie d'Entrepôt de Montréal
d'un lot de terre sur le bord du Canal Lachine, soit renvoyée au Comité Conjoint des deux
Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

L'Honorable Sir George E. Cartier,» l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
remet à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence. .

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit :-
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LisGA.&t

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information, de la Chambre des Communes,-
l'Ordre en Conseil et le mémoire ci-joints établissant, en vertu des dispositions de l'Acte 33
Viétoria, chap. 3, des règlements relativement aux terres publiques dans la Province de
Manitoba. (Documents de la &ssion, No. 20.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 1er Mars 1871.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable M. Tilley,
Ordonné, Que le dit Message soit renvoyé au Comiité Conjoint des deux Chambres au

sujet des Impressions du Parlement.

Sur motion de M. .Merritt, secondé par M. Gibbs,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre tous papiers et rapports depuis la
dernière Session touchant les travaux sur le Canal Welland, connus sous le nom de travaux
relatifs au niveau du Lac Erié.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excelleice par ceux des Metabres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Jills, seconlé par l'Honorable M. Bolton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous règlements faits par
le Gouverneur en conseil au sujet'des pêcheries ; aussi, un état indiquant les moyens adoptés
par le Ministre de la Marine et des Pêcheries pour empêcher de jeter du bran de scie et les
rebuts des moulins à scie dans les cours d'eau fréquentés par le poisson, et pour contraindre
au paiement des amendes imposées par l'Acte des Pêcheries cntre les propriétaires de moulins
et autres qui nuisent aux pêcheries des rivières; aussi, un état indiquant les cours d'eau
exemptés par le Ministre de la Marine et des Pêcheries des dispositions pénales de l'Acte des
Pêcheries, et donnant les témoignages par lesquels il est prouvé que ces exemptions sont dans
l'intérêt public ; aussi, un état indiquant jusqu'à quel point la loi a été exécutée en ce qui
regarde la construction de passes-migratoires.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentéeà Son Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Hoporable Conseil Privé.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats sur l'amendement proposé, jeudi
dernier, à la motion : qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute la corres-
poùdance entre le Gouvernement du Canada et celui de Québec, et entre le Gouvernement du
Canada et celui d'Ontario au sujet de l'arbitrage provincial et de la dépision des arbitres, et
copie de la dite décision, et un état approximatif des comptesau premier jour de Février 1871,
entre le Canada et chaque Province, basés sur cette décision,-lequel amendement était: que
tous les mots après " et copie de la dite décision " jusqu'à la fin de la question soient
retranchés.

Ordonné, -Que le dit ordre soit déchdirgé.

Et alors la Cham -s'ajourne jusqu'à demaiw,
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Vendredi, 3 Mars 1871.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Pickard-la Pétition de John Pickard, M. P., et autres, de la Cité de Frede-

'ricton et ses environs.
Par M. Webb,-la Pétition de A. Frye et autres, de Windsor, Province de Québec.
Par M. Stephenson,-la Pétition de la Corporation du Comté de Kent.
Par M. lorkman,-la Pétition de la Chambre de Commerce de Jontréal; et la Pétition

de la Chambre de Commerce de la Puissance.
Par M. Simard,-la Pétition d'Eugene Chinic et autres.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:
De la Corporation Municipale de la Ville d'Owcen Sound; demandant la passation d'un

acte pour étendre le délai pour la perception des péages et droits de havre, en vertu de l'Acte
24 Victoria, chap. 63.

De la Société Biblique Auxiliatrice de la .oZVuvelle-Ecosse; demandant à être exemptée du
paiement du droit de cinq pour cent sur tous les exemplaires de l'Ecriture Sainte importés
par elle.

Des motions étant proposées et secondées à l'effet que la Pétition de Thomas Killani. et
autres, demandant qu'un sifflet d'alarme pour les temps de brume soit placé sur l'Ile Brier;
la Pétition de David A. Saunders et autres, demandant l'érection d'une balise ou d'une
lumière à l'entrée du Port Blbcrt, et la Pétition de Messieurs Ryerson, M oses et Compagnié,
et autres, d'Yarmouith, Nouvelle-Ecosse, demandant le rétablissement de la balise sur la
Pointe Butler, à l'entrée du havre d'Yarmouth, et ausside placement d'une lumière sur cette
balise, soient maintenant reçues,-

M. l'Orateur décide que ces Pétitions ne peuvent être reçues, attendu que les demandes
qu'elles contiennent entraîneraient une dépense de deniers publics si elles étaient accordées.

M. Perry, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions suivantes,
savoir :-De Pulashi Cla-k, demandant un Acte de Naturalisaition,-et de la Corporation
Municipale de la Ville d'Oicen Sound, demandant l'extension des dispositions de l'acte l'autori-
sant à percevoir des droits de havre.

L'Honorable M. Tilley, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à.une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 27 Avril 1870, demandant un état indiquant toutes les
sommes perçues par des officiers de douane ou par leurs députés pour obligations, entrées,
certificats, blancs, ou pour toutes autres charges* dans leurs bureaux respectifs depuis le
1er •Juillet 1867 ; aussi, un état indiquant les honoraires, s'il en est, que ces officiers ont droit
de recevoir en rapport avec leurs devoirs. (Documents de la Session, ANo. 25.)

Ordonné, Qu- l'Honorable Sir Francis Rincks ait la permission d'introduire un Bill
relatif aux Banques et au Commerce de Banque.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la J;3.
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendrédi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour prévenir
les pratiques frauduleuses relativement à la percEption du revenu.

Il présente, ci conséquence, le dit Bill à 1 Chambre, lequel est reçu et lu pour l4
première fois, et la seconde lecture en est ordonL3 pour mardi prochain.



34 Vicoria. 3 Mars.

Sur motion de M. ASunider, secondé par M. McConkey,
Ordonné, Que l'ordre d'hier de cette Chambre renvoyant "le Bill pour autoriser la ville

d'Owen Sound à imposer et percevoir des droits de bavre et pour d'autres fins au Comité
Permanent des divers Bills Privés, soit déchargé.

Ordonné, Que le Bill soit retiré.

Ordonné, Que M. Snider ait la permission d'introduire un Bill pour étendre les dispo-
sitions de l'Acte qui autorise l'imposition et la perception de droits de havre par la corporation
de la ville d'Owen Sou'nd.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des divers Bills Privés.

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, remet
à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature
de Soù Excellence.

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit

*LISGAR.
Le Gouverneur-Général recommande à la Chambre des Communes l'opportunité de

rendre le Gouvern'ement indemne pour avoir autorisé l'émission d'un mandat spécial au mon-
tant de $200,000 pour faire face à la défense de la Puissance enrepoussant l'invasion fénienne
dans le mois de Mai dernier.

IOTEL nu GOUVERNEMENT.
Ottawa, 1er MARs 1871.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Hincks, secondé par l'Honorable Sir George E.
Cartier,

Résolu, Que mardi prochain cette Chambre se formera en Comité pour examiner la
Résolution suivante :-

Qu'il est expédient de déclarer indemnes les Membres , du Conseil Exécutif, l'auditeur-
général et tous les autres fonctionnaires et personnes concernés dans l'émission d'un mandat
spécial par Son Excellence le Gouverneur-Général le 27e jour de Mai 1870, à la suite.d'un
Ordre en Conseil passé le même jour, en vertu des dispositions de la trente-cinquième section
de l'Acte 31 Vict., chap. 5, pour l'avance d'une somme de deux cent mille piastres, dans le
but de faire face à certaines dépenses -eccasionnées par l'attaque de la frontière et la menace
d'invasion du Casada par les.féniens, et pour l'emploi de la somme de $198,289.35 pour le
même but, à même la dite somme de $200,000,-des états détaillés de cette dépense, jusqu'au
30 juin 1870, ayant été soumis ap Parlement dans les comptes publics de l'année fiscale
expirée ce même jour, et des états détaillés de cette dépense depuis le 30 Juin 1870, avec
copie des dits Ordres en Conseil et mandat, ayant été inclus dans le rapport de l'auditeur-géné-
ral soumis au Parlement le troisième jour de la présente session par le Ministre des Finances,
et toutes les exigences de l'Acte précité à cet égard ayant été duement remplies.

L'Ionorable Sir Francis Hincks propose, secondé par l'Honorable Sir George E. Cartier,
Que, mardi prochain, cette Chambre se forme en Comité pour examiner ,certaines Résolutions
au sujet des Banques d'Epargnes et au sujet de l'émission et du rachat des billets de la
Puissance.

L'Honorable Sir Francis Rincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
annonce à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Go.uverneur-Général, que Son
Excellence étant informée du sujet de cette motion la recommande à la considération de la
Chambre.



465 3 imars. 1871.

Résolu, Que, mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner
certaines Résolutions au sujet des Banques d'Epargues et au sujet de l'émission et du rachat
des billets de la Puissance.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte du Recensement, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et l'bonorable M. Gray fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité pour examiner certaines
Résolutions pour l'assimilation du système monétaire par toute la Puissance.

(En Comité.)
1. Résolu, Qu'il est expédient d'établir un système monétaire uniforme pour tout le

Canada, et à cet effet de décréter que le et après le premier jour de Juillet 1871, le système.
monétaire de la Province de la Nlouvelle-Ecosse sera le même que celui des Provinces de
Québec, d'Ontario et du Nouveau-Brunswick, dans chacune desquelles un seul et même
système monétaire, de valeur uniforme, est én usage.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que, à compter de la même date, le système
monétaire du Canada sera tel que le souverain anglais, de poids légal, équivaudra à la somme
et aura cours au taux de quatre piastres quatre-vingt-six centins et deux tiers de centin du
système monétaire du Canada,-et que tous les comptes publics du Canada seront tenus sai-
vaut ce système. monétaire ;-et que toute énonciation relative à des deniers ou à des valeurs
monctaires, dans tout acte d'accusation ou procédure légale, sera formulée suivant ce système
monétaire, -et dans toute reddition des comptes particuliers ou toutes conventions faites ou
conclues le ou après la mme date, touteslles sommes mentionnées seront censées l'être suivant
ce système, 1 moins que quelque autre système mîonétaite ne soit clairement exprimé ou ne
doive, d'après la signature des circonstances, être inféré de l'intention des parties.

3. Résolu, Qu'il est expédientde décréter que toutes sommes d'argent payables le ou
après la même date à Sa Majesté, ou à qui que ce soit, en vertu de quelque acte ou loi en

'force dans la Kouvelle-Ecosse, passé avant la même date, ou en raison de quelque lettre de
change, billet, contrat ou convention, exécuté avant la même date dans la Novelle-Ecosse, ou
y ayant trait, ou exécuté après cette date en dehors de la Nouvelle-Ecosse et y ayant trait,-
et qui étaient destinées à être payées, et, si ce changement de système monétaire n'eût pas eu
lieu, l'auraient été suivant le système monétaire actuel de la Nouvelle-Ecosse,-seront, le et
après ce même jour, payables, respectivement, en sommes équivalentes du système monétaire
du Canada, c'est-à-dire que, pour chaque soixante-quinze centins du système monétaire de la
Nouvelle-Ecosse, l'équivalent sera de soixante-treize centins du système monétaire du Canada,
et ainsi dans la même 'proportion pour toute somme plus forte ou moindre ;-et si, dans
quelque somme, il se trouve une fraction d'un centin dans l'équivalent en monnaie du système
monétaire du Canada, le chiffre le plus rapproché du centin entier sera adopté.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que, à compter dé la même date, aucun billet
de la Puissance ou billet de banque payable en monnaie de quelque autre système monétaire
que celui du Canada, ne sera émis ou ré-émis par le Gouvernement du Canada, ou par
aucune banque, et que totis les billets de cette nature émis avant la même date seront, aussitôt
que faire-se pourra, rappelés et remboursés, ou seront remplacés par des billets payables en
monnaie du système monétaire du Canada, ou échangés contre ces billets.

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les monnaies d'or que Sa Majesté pourra
faire frapper pour la circulation en Canada, étant du titre de fin voulu par la loi pour les
monnaies d'or du Royaume-Uni, et du même poids, par rapport au Souverain Britannique,
que cinq piastres peuvent avoir par rapport à quatre piastres quatre-vingt-six centins et deux
tiers, auront coufs et constitueront une offre légale (legal tender) jusqu'à concurrence de cinq
piastres; tous les multiples ou divisions de ces monnaies que Sa Majesté pourra faire frapper
pour pareilles fns, auront cours et constitueront une offre légale en Canada suivant leur valeur.
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intrinsèque respective ; et que toutes ces monnaies auront cours sons telles dénominations que
Sa Majesté pourra leur assigner dans Sa proclamation par laquelle Elle les déclarera comme
constituant une offre légale, et seront assujéties a la même réduction que pour les monnaies de
la Grande-Bretagne lorsqu'il y aura déficit dans la valeur.

6. Résola, Qu'il est expédient de décréter que les monnaies que Sa Majesté a fait frapper
pour la circulation dans les Provinces de Québec, d' Ontario et du Nouvea-Brunswick,en
vertu des a2tes maintenant en force dans les dites Provinces respectivement, continueront d'y
avoir cours, et auront cours dans la Nouvelle-Ecosse à.compter de la dite date, aux taux qui
leur i- assigné dans le,système monétaire du Canada par les dits actes, et aux conditions et
conformément aux dispositions qui y sont mentionnées; et que les autres monnaies d'argent,
de cuivre ou de bronze que Sa Majesté pourra faire frapper pour la circulation en Canada,
étant du poids et du titre de fin voulus, auront cours en Canada aux taux qui leur seront
assignés respectivement par proclamation royale de Sa Majesté; toutes telles monnaies de
d'argent, comme susdit, constitueront une offre légale jusqu'à concurrence de dix piastres, et
les monnaies de cuivre ou de bronze jusqu'à concurrence de viigt-cinq centins, en un seul et
mrme paiement; mais les monnaies d'argent ou de cuivre autres que celles que Sa Majesté
aura fait frapper pour la circulation en Canada ou daps quelque Province en dépendant, ne
constitueront point une offre légale ni n'auront cours en Canada ; et que Sa .Majesté pourra,
par proclamation de temps à autre, fixer les taux auxquels les monnaies d'or étrangères de la
description, de la date, du poids et du titre de fin mentionnés -dans cette proclamation, auront
cours en Canada.

7. Résolt, Qu'il est expédient de décréter que tous actes ou lois incompatibles avec les
résolutions précédentes seront abrogés, et qu'un seul acte leur donnant effet et s'appliquant iL
tout le Canada soit passé.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu mardi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 6 Mars 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre des états généraux des bàptemes, mariages et
sépultures dans les Districts de Beauhdirnois -et Saguenay, et dans le Comté de Berthier,
District de Richelieu, pour l'année 1870. (Documents de la Session, No. 26.)

Aussi, un état des affaires de la Ban·ue d'Epargnes de la Cité et du District de
ilfontréal, à la date du 31 Décembre 1870. (Dqcuments de la Session, No. 11.)

Les Pétitions suivantes sont séparément.présentées et déposées sur la table,:-
Par 3. Lapum;-la Pétition de John A. Carscella et autres, du township de Xaladar;

et la Pétition de la Corporation Municipale du township de Barrie,
Par M. Workma,-la Pétition dela Chambre de Commerce de Montréal.
Par l'Honorable Sir Francis incks,-la Pétition de la Municipalité de Grifth et

Matawatchan.
Par M. Kirkpatrick,-la Pétition de MM. Robertson frères, et autres fabricants de

savon.
Par M. feritt,-la Pétition de la Banque du District:de Wiagara.
Par l'Hotorable M. McDougall (Lanark),-la 1étition de John Munro et autres, des
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townships.unis de Dalhousie, Sherbrooke Nord et Lavant ; et la Pétition du Conseil de la
Corporatition des townships-unis de Dalhousie, Sherbrooke Nord et Lavant, réunis en
Session.

Par M. Currier,-la Pétition de MM. Gilmour et Cie., et autres.
Par M. Simard,--l Pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec.

Conformément, à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
Du Conseil Municipal de la Corporation du Comté de Frontenac ; demandant la

passation <fun acte pour incorporer une compagnie à l'effet de construire un Chemin de Fer
conduisant de la Cité de Jingston à la ville de Pembroke, et devant traverser la livière des
Outaouais à ou près P>embroke, et pour fusionner cette compagnie avec des compagnies de
Chemin de Fer dans les Provinces d'Ontario et de Québec.

De l'Honorable W. P. HIowland, et autres; demandant la passation d'un acte d'incorpo-
ration sous le nom de l'Association d'Assurance sur la Vie dite de la Puissance.

De la Banque d'Ontario ; demandant la passation d'un acte pour étendre ses pouvoirs et
ses priviléges conformément à l'acte relatif aux Banques et au Commerce de Banque. .

De John Pickard, M. P., et autres, de la Cité de Fredericton et de ses environs;
deniandant la passation d'un acte d'incorporation sous le nom de Compagnie du Pont de
Fredericton et St. Mary's.

De A. Frye, et autres, de Windso;r, Province de Québec; demandant certains amende-
ments à l'acte relatif aux brevets d'inventions.

IDe la Corporation du Comté de Kent ; demandant qu'il lui soit permis d'employer les
prisonniers à des travaux en dehors des murs de la prison.

De la Chambre de Commerce de Montréld; demandant l'abolition du droit imposé sur la
farine, 'le blé et autres grains, et sur le charbon et le sel.

De la Chambre'de Commerce de la Puissance ; demandant que dans le cas où un acte
serait passé pour réviser ou modifier les lois des brevets d'invention, il soit pourvu à ge qu'il
ne soit pas obligatoire pour un sujet britannique de résider pendant une année dans la Puis-
sance avant que sa demande d'un brevet d'invention puisse lui être accordée.

D'Eugène Chinic, et autres; demandant que le capital de la Banque Nationale soit
porté à deux millions de piastres, et que la charte de l'institution soit continuée avec certains
amendements par acte spécial, dans le but de faciliter les procédures dans les cours de justice.

Ordonné, Que M. Barrison ait la permission d'introduire un Bill pour lever tous doutes
quant 'à la question de savoir si les billets pour primes d'assurance acceptés et possédés par des
Compagnies d'Assurances Mutuelles sont sujets aux droits de timbre.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première.
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 27 Février 1871, demandant un état
indiquant les noms de tous les employés du Gouvernement Fédéral employés par aucun des
Gouvernements Locaux devant ou relativement 'à la commission d'arbitrage au sujet de la
dette publique des Provinces de Québec et d'Ontario, la durée et la nature de leurs services,
et le montant payé à chacune d'elles, soit comme salaire, indemnité, frais de voyage ou autre-
ment, et la date de tels paiements; aussi, le montant payé par le Gouvernement du Canada
en rapport avec le dit arbitrage. (Documents de la Session, No. 21.)

Ordonné, Que la dite réponse soit renvoyée au Comité Conjoint des deux Chambres au
sujet des Impressions du Parlement.

L'Honorable Sir Francis fincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, remet
à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature
de Son Excellence.



È4 Victoria. 6 -Mgrs.

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit:-
LisGAR.

Le Gouverneur-Général transmet le Budget de certaines sommes requises pour le service
de la Puissance pour l'année expirant le 30 Juin 1872; et conformément aux dispositions de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, il recommande ce Budget à la Chambre
des Communes. (Documents de la Session, No. 17.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 6 MARs 1871.

Ordonné, Que le dit Message et le Budget soient renvoyés au Comité des Subsides.

Sur motion de M. Masson (Soulanges), secondé par M. Renaud,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous Ordres en Conseil
touchant l'Expédition Militaire au Territoire du Nord-Ouest ou 2Jfanitoba, et de toute
correspondance entre le Gouvernement et le Général Lindsay touchant la dite Expédition, et
de tous autres documents y relatifs.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur rmotion de l'Honorable M. JIcDougall (Lanark), secondé par M. Bolton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copic des instructions de J. G.
Moylan et de tous autres agents d'immigration pour la Puissance en Europe; copie de toute
correspondance entre le Gouvernement et le dit J. G. Moylan au sujet de la correspondance
de celui-ci avec le Très-Honorable W. E. Gladstone, avec copie de cette correspondance, et
au sujet de ses attaques, dans la presse publique, dirigées contre le Révérend Surintendant de
l'Education d'Ontorio.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. 3fasson (Soulanges), secondé par M. Renaud,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
entre le Département de la Marine et des Pêcheries et l'Amiral Wellesley, commandant l'esca.
dre de l'Amérique Britannique du Nord de Sa Majesté à Nalifax, au sujet de la protection
de nos pêcheries.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. McCallum, secondé par M. Grover,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant les noms de
tous les navires affrétés par le Gouvernenient ou au nom du Gouvernement Impérial et du
Gouvernement Canadien pour le transport des hommes et du matériel de l'expédition envoyée
au Nord-Ouest en 1870; aussi, le tonnage des dits navires, les pays d'où ils viennent, leur
capacité, le temps qu'on les a employés, et le montant payé par jour pour chacunZ

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Honorable M. Dorion propose, secondé par M. Fournier,
7
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Que, mercredi prochain, cette Chambre se forme en Comité pour examiner les résolu-
tions suivantes :-

1. Que le partage entre la Province d'On tario et la Province de Québec du surplus de la
dette de la ci-devant Province du Canad'a au-delà de la somme de 862,500,000 mis à la
charge de la Puissance du Canada par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord présente
des difficultés sérieuses qui n'ont pu jusqu'à présent être résolues d'une manière satisfaisante.

2. Que ees difficultés, résultant tant de l'incertitude quant au montant de la dette à
partager que de l'absence d'une base acceptable pour ftire ce partage et celui de l'actif (assets)
demeuré commun à ces deux Provinces, menagent de créer des embarras sérieux.

3. Que pour éviter ces difficultés la dette de la ci-devant Province du Canada devrait
être mise en entier à la charge de la Puissance, comme si elle l'eût été dès l'origine, avec
compensation aux Provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle ecosse pour la part
que ces Provinces auraient à payer dans le surplus de cette dette.

4. Qu'une humble Adresse soit présentée à Sa Majesté la priant de vouloir bien recom-
mander que l'Acte de l'Aimérique Britannique du Nord soit amendé conformément à ces
résolutions.

Et objection étant faite à cette motion par l'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des
Membres de l'Honorable Conseil Privé, sur le principe que les dites résolutions ne peuvent
pas, d'après la clause 54e de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, être prises
en considération par la Chambre avant d'être recommandées par un Message de" Son Excel-
lence le Gouverneur-Général,-

M. l'Orateur décide la question comme suit s-
" La motion propose qu'une humble Adresse soit présentée a Sa Majesté, demandant

qu'il lui plaise recommander que l'Acte de l'Amérique Britannique du iNord soit amendé de
"manière que la dette de la Puissance soit augmentée, et que compensation soit accordée aux
"Provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse."

" Dans mon opinion, cette motion ne peut être entretenue, attendu qu'elle est en contra-
U diction avec la 54e clause de l'Acte Impérial pour l'Union de l'Amérique. Britannique di
" Nord. Par cette clause, il est décreté que cette Chambre n'adoptera aucune résolution, adresse,
"ou bill pour l'approparition d'une partie quelconque du Revenu Publie, etc., etc., à un objet
" qui n'aura pas au préalable été recommandé à la Chambre par un Message du Gouverneur-
" Général.

" On prétend que l'appropriation projetée n'étant pas au pouvoir du Parlement du
Canada, cette disposition du statut ne peut s'appliquer au cas actuel.

4 Dans son sens littéral, la clause citéc s'applique à la motion, et il me parait certaine-
" ment tout aussi nécessaire, au point de vue constitutionnel, d'interposer le contrôle d'un

Message de Son Excellence, sous la responsabilité de ses Conseillers Ministériels, avant
d'adopter une Adresse qui pourrait être suivie d'une législation imposant une charge sur le

"peuple par un Parlement et des Ministres qui ne lui sont aucunement responsables, que dans
" le cas d'un Bill ou d'une Motion pour l'appropriation de deniers publicaï sous son contrôle
" direct.

" Pour les raisons qui précèdent, la motion, dans mon opinion, n'ect pas dans l'ordre."

M. Bodwell propose, secondé par l'Honorable M. Holton, Que cette Chambre se forme
maintenant en Comité pour examiner les résolutions suivantes:-

1. Qu'il appert, par les Comptes Publics pour l'année expirée le 30 Juin 1870, que les
chemins de fer sous l'administration du Gouvernement dans la Nouvelle-Ecosse n'ont point
rapporté assez pour payer leurs frais de fonctionnement.

2. Qu'il est inexpédient que l'administration des chemins de fer du pays, spécialement
ceux qui sont sans importance cime travaux nationaux pour les fins de la défense, soit
laissée entre les mains du Gouvernement, atendu que ces chemins peuvent fonctionner beau-
coup plus économiquement comme entreprises commerciales entre les mains de particuliers ou
de compagnies privées.

3. Qu'il est désirable de disposer, par soumissions ou autrement, selon que le Gouverneur
en conseil pourra l'ordonner, de tous les chemins de fer de la Aouvelle-Ecosse et du Nouveau-
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Brunswick qui ne forment point partie du Chemin de Fer Intercolonial maintenant sous
l'administration du Gouvernement de la Puissance, en faveur de telles personnes ou compagnies
qui voudront bien les faire fonctionner conformément aux lois maintenant existantes, ou qui
pourront être par la suite passées touchant l'administration des chemins de fer.

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de l'Honorable M. Holton, sceondé par M. 31ills,
Ordonné, Que les dits débats soient ajournés.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 7 Mars 1871.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par l'Honorable M. Chauveau,-la Pétition de F. X. Blanchét, troisième Greffier-Assis-

tant des Comités de la Chambre des Communes.
Par l'Honorable M. Tilley,-la Pétition de la Banque. Commerciale du Nouveau-

Brunswick.
Par l'Honorable M. Caneron (Peel),--la Pétition de la Banque d'Ontario.
Par M. Earrison,--la Pétition de St. George Barvey,-de la Cité de Toronto, direc-

teur-gérant de la compagnie pour la production des bettes 'raves et leur fabrication ; et la Péti-
tion de la Compagnie des Chemins de Fer de Toronto et Nipissing.
- Par M. Lapum,-la Pétition de la Municipalité de Denbigh ; et la Pétition de la

Corporation du Township de Sheffield, Comté de Lennox et Addington.
Par l'Honorable M. McDougall (Lanark),-la Pétition du Conseil Municipal du Village

de Carleton Place ; et la Pétition de William Croft et autres, du Township de Lanark.
Par M. Burton,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de fer et des Mines de

Cobourg, Peterborough et Marmora.
Par M. Currier,-la Pétition de la Chambre de Commerce d'Ottawa; et la Pétition de

la Corporation de la Cité d'Ottawa.
Par M. 3Macdonald (Glengarry),-la Pétition de Peter Kennedy et autres, des Comtés

de Gle'hgarry et Russell.
Par M. XNorrisonA(Niagara),-la Pétition de Francis Sanly, de la Cité de Toronto,

et autres ; et la Pétition de Clarke Gamble et autres, de la Cité de Toronto.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit:

Votre Comité recommande que les documents suivants soient imprimés:
Rapport du Secrétaire d'Etat pour le Canada, pour l'année expirée le 30 Juin 1870;
Correspondanee' ultérieure entre le Gouvernement Impérial et celui de la Puissance, et

autres documents relatifs aux pêcheries;
Etat de la dépense pour la protection de la frontière en repoussant l'invasion fénienne;
Réponse à une .Adresse,-Etat indiquant le montant des monnaies d'argênt américaines

retirées de la circulation par l'entremise du Gouvernement, etc.;
Message et papiers relatifs à l'union projetée de la Colombie Anglaise avec la Puissance

du Canada;
Message et correspondance entre le Gouvernement Impérial et celui du Canada au sujet

de l'Acte de Manitoba, avec le projet du Bill que l'on se propose de soumettre au Parlenient
Impérial sur le même sujet
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Message et correspondance entre le Gouvernement de la Puissance et les Gouvernements
d'Ontario et de Québec, avec d'autres documents relatifs à la sentence des arbitres ;

Message avec un Ordre en Conseil (et un mémoire) établissant, cn vertu de l'Acte 33
Vict., ch. 31, des règlements relatifs aux terres publiques dans la Province de A/anitoba.

Le Comité recommande aussi que les documents suivants soient imprimés comme docu-
ments de la Session seulement :

Etat fait en vertu de la 9e clause de l'Acte 3:3 Fict., chapitre 40, intitul : "Acte pour
transférer à Sa Majesté pour les fins y mentionnées les propriétés et les pouvoirs dont sont
maintenant investis les syndics de la Banque du 'aut-Canada.

Le Comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés:
Réponse à une Adresse,-- Etat indiquant les sommes perçues par les officiers de douane,

etc., pour obligations, entrées, etc., et un état des honoraires, s'il en est, que ces officiers ont le
droit de recevoir en rapport avec leurs devoirs;

Rapport du Minist-e de l'Agriculture conformément à l'acte du recensement
Charte de la Banque Rloyale Canadienne, Canabd, 1870 ;
Message avec les rapports annuels du Ministre de la Marine et des Pêcheries, fesant voir

les recettes et les dépenses sous l'autorité de lacte de l police de havre et de l'acte en faveur
des marins malades et en détresse.

M. Broîussea, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Tpressions du
Parlement, présente à la Chambre le troi rapport du it Comit, lequel est lu.
( Appendice No. 1.)

M. jlfacFarlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente là la Chambre
le quatrième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :

Votre Comité a ex:aniné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions sui-
vantes, savoir : De Johin Pcard, M.P., et autres, demandant l'incorporation de la Compa-
gnie du Pont de I'edericton et St. Airy's ; d'Eugène Chinic et autres, demandant la passa-
tion d'un acte pour autoriser la Banque Nationale à augmenter son capital et pour amender
sa charte ; de l'Honorable Wl . lbowland et autres, demandant l'incorporation de
l'association d'assurance sur la vie dite de la Puissance ; de l Banque de Québec ; de h
Banque d'Ontrio, et de la Compagnie du Grand Chemin de lier Occidental.

Le délai fixé pour recevoir des Pétitions pour Bills Privés expirera demain (le 8 du cou-
rant), et pour recevoir des Bills Privés (le 15 du courant.) Le Comité recommande qu'il
soit prolongé de deux semaines.

Sur motion de M. Macarlane, secondé par M. Ecmpt,
Ordonné, Que le déli pour la réception des Pétitions pour Bills Privés soit prolongê

jusqu'au 22 du courant ; et pour la réception de Bills Privés, jusqu'au 29 du ceurant.

L'Honorable M. Tutpper, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, cort-
conformément à un Ordre de la Chambre des Communes, daté le 27 Janvier 1871, un état
indiquant le montant payé pour la vente de timbres-poste pour l'année expirée le 390 Juin
1870. (Doczments de la Session, Mo. 27.)

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant
la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Góénéral, le rapport général du
Ministre d<s Travaux Publics pour l'année expirée le 30 Juin 1870. (Documients de l
Session, No. 4.)

Un Bill pour amender l'Acte du Recensemnent est, en conformité de Fordre, ]i la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
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L'lonorable M. Gray, du Comité Général pour examiner certaines Résolutions au sujet
de l'assimilation du système monétaire par toute la Puissance, fait rapport de plusieurs
Résolutions, lesquelles sont lues comme suit :

1. Résolu, Qu'il est expédient d'établir un système monétaire uniforme pour tout le
Canada, et à cet effet de décréter que le et après le premier jour de Juillet 1871, le système
monétaire de la Province de la Nouvelle-Ecosse sera le même que celui des Provinces de
Québec, -d'Ontario et du Nouveau-Brunswick, dans chacune desquelles un seul et même
système monétaire, de valeur uniforme, est en usage.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que, à compter de la même date, le système
monétaire du Caüada sera tel que le souverain anglais, de poids légal, équivaudra à la somme
et aura cours au taux de quatre piastres quatre-vingt-six centins et deux tiers de centin du
système monétaire du Canada,-et que tous les comptes publics du Canada seront tenus sui-
vant ce système monétaire ;-et que toute énonciation relative à des deniers ou à des valeurs
monétaires, dans tout acte d'accusation ou procédure légale, sera formulée suivant ce système
monétaire,- et dans toute reddition des comptes particuliers ou toutes conventions faites ou
conclues le ou après la même date, toutes les sommes mentionnées seront censées l'être suivant
ce système, à moins que quelque autre système monétaire ne soit clairement exprimé ou ne
doive, d'après la signature des circoùstances, être inféré de l'intention des parties.

3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que toutes sommes d'argent payables le ou.
après la même date à Sa Majesté, ou à qui que ce soit, en vertu de quelque acte ou loi en
force dans la Nouvelle-E'cosse, passé avant la même qate, ou en raison de quelque lettre de
change, billet, contrat ou convention, exécuté avant la même date dans la Nouvelle-Reosse, on
y ayant trait, ou exécuté après cette date en dehors de la Aouvelle-Ecosse et y- ayant trait,-
et qui étaient destinées à être payées, et, si ce changement de système monétaire n'eût pas eu
lieu, l'auraient été suivant le système monétaire actuel de la .Nouvelle-Ecosse,-seront, le et
après ce même jour, payables, respectivement, en sommes équivalentes du système monétaire
du Canada, c'est-a-dire que, pour chaque soixante-quinze centins du système monétaire de la
.Nouvelle-Ecosse, l'équivalent sera de soixante-treize centins du système monétaire du Canada,
et ainsi dans la même proportion pour toute somme plus forte ou moindre ;-et si, dans
quelque somme, il se trouve une fraction d'un centin dans l'équivalent en monnaie du système
monétaire du Canada, le chiffre le plus rapproché du centin entier sera adopté.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que, à compter de la même date, aucun billet
de la Puissance ou billet de banque payable en monnaie de quelque autre système monétaire
que celui du Canada, ne sera émis ou ré-émis par le Gouvernement du Canada, ou par
aucune banque, et que tous les billets de cette nature émis avant la même date seront, aussitôt
que faire se pourra, rappelés et remboursés, ou seront remplacés par des billets payables en
monnaie du système monétaire du Canada, ou échangés contre ces billets.

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les monnaies d'or que Sa Majesté pourra
faire frapper pour la circulation en Canada, étant du titre de fin voulu par la loi pour les
monnaies d'or du Royaume-Uni, et du même poids, par rapport au Souverain Britannique,
que cinq piastres peuvent avoir par rapport à quatre piastres quatre-vingt-six eontins et deux
tiers, auront cours et constitueront une offre légale (legal tender) jusqu'à concurrence de cinq
piastres ; tous les multiples ou divisions de ces monnaies que Sa Majesté pourra faire frapper
pour pareilles fins, auront cours et constitueront une ofFre légale en Canada suivant leur valeur
intrinsèque respective; et que toutes ces monnaies auront cours sous telles dénominations que
Sa Majesté pourra leur assigner dans Sa proclamation par laquelle Elle les déclarera comme
constituant une offre légale, et seront assujéties à la même réduction que pour les monnaies de
la Grande-Bretagne l6rsqu'il y aura déficit dans la valeur.

6. Rsolu, Qu'il est expédient de décréter que les monnaies que Sa Majesté a fait frapper
pour la circulation dans les Provinces de Québec, d'Ontaerio et du Nouveau-Brunswick, eu
vertu des actes maintenant en force dans les dites Provinces respectivement, continueront d'y
avoir cours, et auront cours dans la Nouvelle-Ecosse à compter de la dite date, aux taux qui
leur est assigné dans le système monétaire du Canada par les dits actes, et aux conditions et
conformément aux dispositions qui y sont mentionnées; et que les autres monnaies d'argent,
de cuivre ou de bronze que Sa Majesté pourra faire frapper ppur la circulation en Canada,
étant du poids et du titre de fin voulus, auront cours en Canada aux taux qui leur seront
assignés respectivement par proclamation royale de Sa Majesté; toutes telles monuaies de
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d'argent, comme susdit, constitueront une offre légale jusqu'à concurrence de dix piastres, et
les monnaies de cuivre ou de bronze jusqu'à concurrence de vingt-einq centins, en un seul et
même paiement ; mais les monnaies d'argent ou de cuivre autres que celles que Sa Majesté
aura fait frapper pour la circulation en Canada ou dans quelque Province en dépendant, ne
constitueront point une offre légale ni n'auront cours en Canada ; et que Sa Majesté pourra,
par proclamation de temps à autre, fixer les taux auxquels les monnaies d'or étrangères de la
description, de la date, du poids et du titre de fin mentionnés dans cette proclamation, auront
cours en Canada.

7. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que tous actes ou lois incompatibles avec les
résolutions précédentes seront abrogés, et qu'un seul acte leur donnant effet et s'appliquant à
tout le Canada soit passé.

L'Honorable Sir Francis ffincks propose, secondé par l'Honorable M. Tilley, Que la
1ère Résolution soit maintenant lue la seconde fois.

M. Chipman propose pour amendement, secondé par M. Ross (Victoria), Que la dite
résolution soit amendée en bimfint tous les mots après le mot " expédient," et en les remplaçant
par les suivants: " Que le système monétaire de la INouvelle-Ecosse ne soit pas changé, et qu'il
4,ne soit pas assimilé à celui des Etats- Unis lorsque nous sommes une dépendance de la
"Couronne d' Angleterre."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la. question est résolue
négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que la dite Résolution soit maintenant lue la seconde fois.
La dite Résolution est, en conséquence, lue la- seconde fois et adoptée.
La seconde résolution et les suivantes jusqu'à la sqptième inclusivement étant lues la

seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour établir un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill à l'effet d'établir des dispositions
temporaires pour l'élection des Membres de la Chambre des Communes du Canada, étant lu,

Le Bill est, en conséquenc , lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité des Subsides.
(En comité.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille sept cent cinquante-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau du Secrétaire du Gouverneur-
Général, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille neuf cent trente-trois dollars et
trente-trois centins soit accordéè à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département
du Conseil Privé, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Justice, pour l'année expirant le
30 Juin 1872.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a passé plusieurs
résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
M. Street informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité ait

a permission de siéger de nouveau.
R?ésolu, Que vendredi prochain cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité pour examiner une certaine
résolution à l'effet de rendre le Gouvernement indemne pour avoir autorisé l'émission d'un
mandat spécial au montant de $200,000 pour faite face à la défense de la Puissance en
repoussant l'invasion fénienne dans le mois de Mai dernier.

(En Comité).

Qu'il est expédient de déclarer indemnes les Membrea du Conseil Exécutif, l'Auditeur -
Général et tous les autres fonctionnaires et personnes concernés dans l'émission d'un mandat
spécial par Son Excellence le Gouverneur-Général le 27e jour de Mai 1870, à la suite d'un
Ordre en Conseil passé le même jour, en vertu des dispositions de la trente-cinquième section
de l'Acte 31 Victoria, chap. 5, pour l'avance d'une somme de deux cent mille piastres, dans le
but de faire face à certaines dépenses occasi:nnées par l'attaque de la frontière et la menace
d'invasion du Canada par les féniens, ou pour l'emploi de la somme de $198,289.35 pour le
même but, à même la dite somme de $200,000 ; des états détaillés de cette dépem.e, jusqu'au
30 Juin 1870, ayant été soumis au Parlement dans les Comptes Publics de l'année fiscale
expirée ce même jour, et des états détaillés de cette dépenses depuis le 30 Juin 1870, avec
eopie des dits Ordre en Conseil et mandat, ayant été inclus dans le rapport de l'Auditeur-
Général soumis au Parlement, le troisième jour de la présente Session, par le Ministre des
Finances, et toutes les exigences de l'acte précité à cet égard ayant été duement remplies.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité pour examiner certaines
résolutions au sujet des Banques d'Epargnes et de l'émission et rachat de Billets de la
Puissance.

(En comité.)

1. Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à ce qu'il soit donné des facilités addition-
nelles, dans la Province de la Nouvelle-Ecosse et celle du Nouveau-Brunswick, pour le dépôt
d'épargnes à intérêt avec la garantie du Gouvernement de la Puissance pour le paiement de
l'intérêt et le remboursement du principal, et il cet effet d'autoriser la nomination d'un assis-
tant du Receveur-Général dans chacune des dites Provinces, lequel aura l'administration du
bureau principal de la Banque d'Epargnes du Gouvernement dans la Province pour laquelle
il est nom6mé, et d'autoriser le Geuverneur en Conseil à établir des Banques d'Epargnes
succursales dans les dites Provinces, qui seront confiées à l'administration d'agents qui seront
nommés par le Gouverneur, les collecteurs de douane du Nouveau-Brunswick maintenant
autorisés à recevoir des dépôts d'épargnes continuant comme tels agents jusqu'à ce que d'autres
soient nommés à leur place.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passd une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu vendredi prochain.
L'Honorable M. Gray informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que

le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Ordonné, Que vendredi prochain cette, Chambre se formera de nouveau en le dià

Comité.



56 7 et 8 Mars. 1871.

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met
devant la Chambre un état des recettes et dépenses de la Puissance du Canada provenant de
toutes sources, pour le semestre expiré le 31 Décembre 1870. (Docunents de la Session,
No. 28.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 8 Mars 1871.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par l'Honorable Sir George E. Cartier,-la Pétition de MM. Donovan et Williamns,

et autres, de la Cité de 3fontréal.
Par l'Honorable M. Abbott,-la Pétition de Duncan Dew'ar, et autres, de la Paroisse

de St. André.
Par M. Killa,-la Pétition de S. M. JL1yerson, et autres, de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Workman,--la Pétition de William Workman et autres, de la Cité de

Montréal; et la Pétition de la Société St. George de IrontréaI.
Par M. Klarrison,-la Pétition de Edward Bealer et autres de la Cité de Toronto.
Par M. Kirkpatrick,-la Pétition de l'Honorable Alexander C6ampbell et autres ; et 1

Pétition de la Corporation de la Cité de Kingston.
Par M. Merritt,-la Pétition de James M.forris et autres, marins, matelots et autres

employés à la navigation sur les Lacs, et sur le Canal de Welland.
Par l'Honorable M. Mlforri,-la Pétition de J. H. Could, Préfet. et autres, Membres de

la Corporation du Comté de Lanark ; et la Pétition de Thomas Jackman et autres, du
Comté de Lanark.

Par M. Bowell,-la Pétition de Solomon Johns et autres, des townships de Marmora
et de Lake; la Pétition de J, W. Turner et autres, du township"de Elziver; la Pétition de la
Corporation de Hungerford ; et la Pétition du Conseil Municipal du township de Elziver.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De John A. Carscella, et autres, du township de Kcdadar ; de la Corporation Munici-

pale du Township de Barrie; de la Municipalité de Griffith et Jfatawatchan; de John Munro,
et autres, des Townships-unis de Dalhousie, Sherbrooke Nord et Lavant ; et du Conseil de
la Corporation des Townships-unis de Dalhousie, de Aerbrooke Nord et Lavant, assemblés
en session, demandant un acte pour incorporer une compagnie à l'effet de construire un
Chemin de Fer conduisant de Peterborough à Ottawa vi4 Carleton Place, et devant traverser
la Rivière des Outaouais dans la Province de Québec, pour là s'unir à d'autres chemins de fer.

De la Chambre Ce Commerce de Mlontréai; demandant la passation d'un acte pour
accorder un brevet d'invention à 'inventeur ou au premier introducteur de l'invention, ou aux
inventeurs seulement, sans égard à la nationalité ou à la résidence, mais exigeant dans tous
tous les cas la mise en opération et la continuation de la mise en opération de l'invention dans la
Puissance.

De MM. Roberison Frères, et autres, fabricants de savon ; demandant l'abolition du
droit imposé sur le suif importé en Canada des Etats-LUnis.

De la Banque du District de Niag.ra ; demandant le renouvellement de sa charte.
De MM. Gilmour et Compagnie, et autres; demandant qu'il leur soit donné une

occasion de prouver que les rebuts des moulins jetés dans les rivières ne nuisent point à la
navigation,
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Du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec ; demandant l'abolition du droit
imposé sur le charbon importé en Canada.

Ordonné, Que M. Yonng ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer l'associa-
tion d'assurance sur la vie dite de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent de Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Beaty ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer l'associa-
tion de la Bourse des Céréales de Toronto.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Sur motion de M. Carrier, secondé par M. Pope.
Ordonné, Que la Pétition de MM. Gilnour et Cie., et autres, reçue et lue aujourd'hui,

soit renvoyée au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Pope ait la permis3ion d'introduire un Bil pour autoriser la Compa.
gnie dù Chemin de Fer du Nord- du Canada à prendre des arrangements pour le louage,
l'usage et le fonctionnement des Chemins de Fer d'autres Compagnies.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Pcrimanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

L'Honorable M. Langerin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Pris é met devant
la Chambre le rapport officiel sur la distribution des Statuts de la Puissance du Canadt, 33
Vict., 3c Session du 1er Parlement, 1870, en vertu des dispositions de l'Acte 31 Vict., ch. 1,
paragraphe 14. (Documents de la )Session, No. 29.)

Sur motion de M. Bolton, secondé par M. Bodwell,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre par l'officier qu'il appartient copie de

toute correspondance entre le Gouvernement ou le Département des Travaux Publics et le
gérant actuel et les ci-devant gérants des Chemins de Fer du Gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse, au sujet de l'administration des dits chemins, et des prix du tazif exigibles sur les
dits chemins depuis le 1er Juillet 1867 ; aussi, des états indiquant les prix du tarif mainte-
nant en force et tous les changements qui ont été faits au dit tarif depuis la date sus-
mentionnée ; aussi, copie de tous rapports et de tous états de compte de revenu et de dépense
fournis par le dit gérant ou les dits gérants depuis la dite date.

Sur motion de M. Thompson (HIaldimand), secondé par M.' Cameron (Huron),
Ordonné, Que le Maître-Général des Postes donne instruction à chaque.Maître de Poste

de la Puissance de tenir un compte mensuel correct de tous les objets affranchis, ou libres de
droits de port, déposés ou reçus à leurs bureaux respectifs, durant les douze mois comii:ençant
le 10 Mars courant, et d'en faire un rapport spécial à cette Chambre contenant les détails
suivants, savoir: le nombre de lettres affranchies ou libres de droits de port, le montant des
droits de port qui seraient exigibles pour ces lettres au taux établi, le poids des objets affran-
chis ou libres de droit de port (autres que des lettres), le montant des droits de port qui
seraient exigibles au taux établi.

Ordonné, Que le Greffier de h Chambre fournisse un état détaillé indiquant ce qui aura
été payé pour des télégramuies par tout officier de cette Chambre, ou par des chefs de départe-
ment ou des employés du Couvernement, durant les douze mois commençant le 10 Mars
courant.

- 8
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Sur motion de M. Barrison, secondé par l'Honorable M. Gray,
Résoln, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette. Chambre une liste de tous les condamnés
maintenant dans les pénitenciers de Kingston, St. Jean et Halifax, ne donnent point les
noms des conda'nnés, mais les initiales de leurs noms seulement, pour les distinguer, indiquant
les offenses pour lesquelles ils ont été emprisonnés, les Provinces d'oit ils viennent, les cours
qui les ont condamnés, la durée de la sentence, si la sentence a été commuée et en quoi elle
l'a été, la date à laquelle a commencé l'emprisonnement, le sexe de chaque personne con-
damnée, sa nationalité, sa religion, son âge, si elle est mariée ou non, sa conduite depuis son
emprisonnement, et l'état de sa santé.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Ross (Duud«V, secondé par 211. Willson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant la quantité de
grain et de farine de toutes sortes importées dans la Puissance pour lannée 1870, et faisant
voir en détail le nombre de minots de chaque espèce de grain séparément, le nombre de
minots ainsi importés libres de droit, et le nombre de minots qui ont payé un droit, le nombre
de barils de farine de toutes sortes séparément payant un droit ou libres de droit, le montant
total des droits perçus durant lannée 1870 sur les importations ci-dessus mentionnées, séparé-
ment et distinctement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée'à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable M lolton, secondé par IHlonorable M. Dorion,
Ordonné, Que la Compagnie du Grand Trone de Chemin de Fer se conforme immé-

diatement à l'ordre de cette Chambre du 17 Tiévier dernier.

Sur motion de M. Keeler, secondé par M. Simpsou,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre toute correspondance entre le
Département de la Marine et des Pêcheries et le Gouvernement de la Province d'Ontario au
sujet des terres de la péninsule de Prsn'sle, daus le township de Brighton, avec les rapports
du dernier arpentage et évaluation des dites terres.

Ordonné, Que la. dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Jil1s, secondé par M. Oliver,
Ordonné, Qu'il soit mis devant la Chambre par lofficier qu'il appartient un état indi-

quant les heures actuelles de iarrivée et du départ de toutes les malles aux bureaux de poste
de Montréal, Kinqston, Ottawa, •!bronto et Bsarnia, et le teinps dixé par les règlements pour
l'arrivée et le départ des dites malles, depuis le 1er Octobre dernier.

Sur motion de M. Macdonald (Glengarry), secondé par M. Scatcherd,
Résolu, Qu'il soit· présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant les péage.
perçus sur le canal St. Pierre depuis qu'il a été ouvert au commerce ; aussi, le nombre
navires qui ont passé par ce Canal, le nom de chacun de ces navires, son tonnage, les noms des
employés sur le dit canal et leurs émoluments respectifs ; aussi, le rapport par l'ingénieur ou
le surintendant qui est chargé du Canal sur l'état de l'ouvrage.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé,

Sur motion de M. Workman, secondé par l'onorable M. Abbott,



34 victoria.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant le môntant
total du change en cours sterling acheté par le Gouvernement de la Puissance, durant l'année
1870, et jusqu'à ce jour, les prix payés et les banques d'où ce change a été acheté, le montant
représenté par des lettres de change de Banques du Canada, le montant représenté par des
lettres de change de banquiers de New-ork, ou par d'autres lettres de change tirées en
dehors de la Puissance.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Costigan, secondé par M. Bertrand,
Rêsolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre le rapport de l'officier envoyé pour
explorer les rivières Mtdawaska et St. Jean.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à S3n Excellence par eeux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de 31. Thompson (IIaldinand), secondé par M. Rymcl,
Résolu, Qu'il soit présenti une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambrecopie des rapports d'ingénieurs et
de toute correspondance avec la compagnie du chemin planchéié et empierré d'ffamilton et
Port Dover, depuis le dernier état soumis; aussi, un état indiquant le montant payé par
la dito compagnie à compte du prix d'achat, et le montant encore du.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de lHonorable Conseil Privé.

L'Honorable M. fHowe, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, confoi-
mément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse de
la Chambre des Communes, datée le 3 Mars 1870, demandant copie de tous traités, cessions de
terres, oU convention entre la Couronne et aucune des Tribus Sauvages établies dans les
Provinces ou Territoires compris dans la Puissance da Canada; aussi, entre la compagnie de
la Baie d'Huds~on et tonte Tribu de Sauvages en tant que ces documents peuvent se trouver
en la possession du Gouvernement. (Documents de la Session, No. 30.)

Sur motion de l'Honorable M. lHowe, secondé pàr l'Honorable M. Langevin,
Ordonné, Que la dite réponse soit renvoyée au Comité Conjoint des deux Chambres au

sujet des Impressions du Parlement.

L'Honorable M. Howce, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, confor-
mément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse de
la Chambre des Communes, datéele 27 Février 1871, demandant copie de toute correspondance
entre le Gouvernement de la Puissance et le Gouvernement Local de la ouvelle-Ecosse au
sujet de l'édifice publie à Halifax, et de la réclamation faite par le Gouvernement Local du
remboursement de certaines dépenses encourues par la Province dans k construction du dit
édifice, depuis le 1er Juillet 1867; aussi, un état indiquant tous les deniers payés par la
Puissance au Gouvernement Local depuis la passation de l'Acte 32-33 Victoria, chap. 2,
intitulé: " Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse," en sus de la subvention telle qu'augmentée par
cet acte, ou pour des réclamations ou demandes, ou en paiement de réclamations ou demandes
faites par cette Province au Canada, et le sujet et la nature de ces réclamations, s'il en est, le
temps auquel ces réclamations sont devenues dues, et les dates des paiements respectifs de ces
réelamations. (Documents de la Session, No. 31.)

L'Honorable M. fowe présente aussi,'conformément à l'ordre de la Chambre des
Communes, daté le 1er Mars 1871, un état indiquant le nombre de compagnies d'assurances qui
ont fait les dépôts requis par l'Acte 31 Victoria, chap. 47, à venir jusqu'à la date du dit état;
distinguant les compagnies canadiennes des compagnies de l'étranger, et les compagnies
d'assuranées contre le few des compagnies d'assurances maritimes, d'assurances sur la vie et
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d'assurances contre les acciderts; spécifiant aussi le nom de la compagnie, l'endroit où elle a
été incorporée, le lieu où elle tient son principal bureau en Cianad i, le montant déposé en
vertu des dispositions de Pacte ci-dessus mentionné ou de tout autre acte, quand il a été déposé,
s'il l'a été pour le bénifice des porteurs de police canadiens ou pour le bénifice des porteurs de
police en général, le nombre et les noms des compagnies qui ont cessé de faire des affaires en
Canada et qui ont retiré les dits dépôts, s'il en est. (Documents de la, Session., N. 8.)

M. Street, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont
lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille sept cent cinquante-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour lhire face aux dépenses du Bureau du Secrétaire du Gouverneur-
Génér:'l, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille neuf cent trente-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département
du Conseil Privé, pour l'année expirant le 30 .Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux déperses du Département de la Justice, pour l'année expirant le
30 Juin 1872.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis lincks, secondé par l'Honorable Sir George E.
Cartier,

Résolu, Que vendredi prochain cette Chambre se formera ci Comité pour prendre en
considération les voies et moyens de prélever les Subsides accordés à Sa Majesté.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour permettre d'extrader de la Puissance
du Ca d les personnes accusées d'avoir commis des crimes aux Etats- Unis et dans d'autres
pays étrangers, étant lu,

M. Iïitls propose, secondé par M. Oliver, Que le Bill soit maintenant lu la seconde fois.
M. Langlois propose pour anendeneîît, secondé par l'Honorable M. Blanchet, Que le

mot "mainteinnt " soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: " d'hui en six mois."
Et Yamnendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,

i.s sont pris comme suit:-

Poun :

Messieurs

Baker, Fortin,
Beaty, (nicher,
Beaubien, ,Grant,
Bellerose, Gray,
Ber'ran, Grover,

Brown, Heat«h,
Camen n (!nre' Ss), Rincks (Sir Pr( n is),
Cartier (Sir Ce rje E.), [Iowe,
Chauevcau, H1urdon,
ChiPm an, .Jackso,
Craw/ord (1 eeds), .iones (fHalifax,,
Currier, Keeler,
l)obbie, .Kirkcpatrick,
Drew, LJacerte,
Punlin, Langevin.,

Lang'. i-, Renaud,
Lapian, Robitaille,
Lau-scn, Ross (Champlain),
Little, Ross( Victoria, 2{.-E.),
MlcDonald( Antigonish)Savary,
jlMasson (Soulanges), Sinard,
kisson (Terreloinne), Simpson,
MJ[cCa!lun, Street,
iùcDougall (Triis- Sylvain1,

Rivières), Tfily,
JerritI, Tourangeau,

Perry, • Valsh,
Pope, Webb,eb
Pouliot, TVillson.-6j,
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CONTRE:

.Messieurs

Anglin, Fournier, mills, Stirton,
Ault, Hagar, .Morison (Victoria O.),Thompson(Haldinand)
Barthe, Holton, Oliver, Thonpson (Ontario),
.Bourassa, Kempt, Pelletier, Wells,
Bowman, Macdonald(Glengarry) Redford, Whitehead,
Cheval, .MacFarlanc, Ross( Frince-Edouard),Wright( York, Ontario,
Coupal, Magil, Rflymal, ' D.O.), et
Delo-ne, M3Dougall (Laiinark), Scatcherd, Youn.-33.
Dorion, Snider,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la mation principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit lu la seconde fois d'hui en six mois.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 9 Mars 1871.

M. l'Oriteur met devant la Chambre des états généraux des baptêmes, mariages et sépul
tures dans les Districts de Beauce, 1bervill1, Ottau-a et Richelieu, pour l'année 1870. (Doca
ments de la &ession, No. 26.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur 'la table
Par M. Lapum,-a Pétition de William Bourk, -Reeve, et autres, du Township d'Oso;

et la Pétition de la Corporation du,Township d'Oso.
Par l'honorable M. Dunkin.,--la Pétition de N Pettis et autres, du District de Bedford.
Par M. Kirkpatric,-la Pétition de Joln Henry Dumble, de la Ville de Cobourg, et

autres; et la Pétition de MM. John Matthewson et fils, et autres, fabricants de savon en
Canada.

Par l'Honorable M. Ross (Ciamnpain),-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer
de la Rive Nord.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes sont sont lues
De François-Xavier Blanchet, troisième assistant-greffier des Comités de la Chambre des

Communes; demandant à être mis sur le même pied, quant au salaire, que les autres officiers
de la Chambre.

De la Banque Commerciale du Nouveau-Brunswick; demandant la passation d'un acte
pour limiter le temps auquel les billets de la dite banque seront rachetables, et pour définir
l'avis à donner aux créanciers à cet égard.

De la Banque d'Ontario; demandant certains amendements à l'acte 32 et 33 Vic., .h.
53, intitulé: "Acte pour amender la charte de la Banque d'Ontario.

De St. George Harveyï, de la Cité de :Toronto, diredteur-géi-ant de la compagnie pour la
production des betteraves et leurs fabrication; demandant la' pasSation d'un ýacte à l'effet de
l'incorporer.

De lacompagnie du chemin de fer de Toronto et Nipissing; demandant la passation
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d'un acte pour l'autoriser à. prolonger sa ligne depuis la rive nord du Lac Npissinzg jusqu'à la
Baie James.

De la municipalité de Denbigh ; de la Corporation et du Township de Sheffeld, Comté de
Lennox et Addington; du Conseil Municipal du Village de Carleton Place; de William
Croft et autres, du township de Lanark; et de la Compagnie du Chemin de Fer et des Mines
de Cobourg, Peterborough et ilarmora; demandant un acte à l'effet d'incorporer une compa-
gnie pour la construction d'un chemin de fer conduisant de Peterborough à Ottawa, via
Carleton Place, et devant traverser la rivière des Outaouais dansla Province de Québec, pour
là s'unir à d'autres chemins de fer.

De la Chambre de Commerce d'Ottawa; et de la Corporation de la Cité d'Ottawa;
demandant que le bill relatif au Chemin de Fer d'Ontario et Québec devienne loi.

De Peter Kennedy et autres, des Comtés de Glengarry et Russell; demandant un acte à
l'effet d'incorporer une compagnie pour la construction d'un chemin de fer conduisant depuis
le Grand Tronc, dans le Comté de Soulanges, au Côteau Landing ou près de là, jusqu'aux
moulins d'Ale.xandria, dans le Comté de Glengarry, et de là jusqu'à Ottawa.

De Francis Shanly, de la Cité de Toronto, et autres; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de Compagnie de Construction de la Puissance.

De Clarke Gamlble et autres, de la Cité de Toronto; demandant un acte d'incorporation
sous le nom d'Association d'Assurance Mutuelles sur la vie du Canada.

Ordonné, Que M. Kirpatrick ait la permission d'introduire un Bill pour amenderl'acte
des chemins de fer de 1868.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu eï lu pour la pre-
mière fois, et la- seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Godin ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte de la
faillite de 1869

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mièrefois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'Honorable M. Tutpper, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, con-
formément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 27 Avril 1870, demandant toutes pétitions et correspon-
dance en la possession du Gouvernement au sujet de la nomination d'un Maître de Havre pour
le Port d'Halifax. (Documents de la Session, No. 32.)

Sur motion de M. Young, secondé par M. Jones (Halifax),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chanbre copie de toutes soumissions et de
tous autres papiers se rattachant à l'octroi du contrat pour la construction d'un nouveau Bureau
de Poste dans la Cité de Toronto.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Brousseau, secondé par M. Simard,
Résolu, Que cette Chambre concourt dans le second et le troisième rapports du Comité

Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

L'Honorable M. Dorion propose, secondé par M. Fournier, Qu'il soit présenté une
humble Adresse à Sa Majesté, représentant qu'il n'est pas probable que le partage du surplus
de la dette de la ci-devant Province du Canada entre les Provinces de Québec et d'Ontario
puisse être effectué d'une manière juste et satisf aisante par le mode pourvu par l'acte de
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l'Amérique Britannique ds Nord de 1867, et que les difficultés de cette question ont été con-
sidérablement augmentées par la sentence arbitrale rendue par les arbitres nommés par le Gou-
vernement de la Puissance et par celui d'Ontario en l'absence d'un arbitre pour la Province
de Québec, laquelle sentence est regardée par le Gouvernement et le peuple de la Province de
Québec comme illégale et injuste, et priant Sa Majesté de vouloir bien recommander la passa-
tion d'un Acte par le Parlement Impérial amendant l'Acte de l'Amérigue Britannique du
Nord, de manière à permettre au Parlement du Canada de législater sur toute question se
rattachant à tel surplus de la dette.

L'Honorable Sir George E. Cartier propose pour amendement, secondé par l'Honorable
M. Tilley, Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivantes : la validité de la sentence rendue par les arbitres
" nommés par le Gouvernement de la Puissance et par le Gouvernement d'Ontario en l'ab-
" sence d'un arbitre agisant de la part de la Province de Québec étant contestée par la Province
'de Québec, et le Gouvernement du Canada en étant venu à la conclusion de ne pas agir sur

"la dite sentence avant que sa validité n'ait été déterminée par un tribunal judiciaire compé-
"tent, cette Chambre s'abstient d'exprimer aucune opinion sur la sentence ainsi rendue."

L'Honorable M. Chauveau propose comme sous-amendement, secondé par l'Honoràble
M. Beaubien, Que les mots " la validité de la sentence rendue par les arbitres nommés par le
" Gouvernement de la Puissance et par le Gouvernement d'Ontario en l'absence d'un arbitre
« agissant.de la part de la Province de Québec étant contestée par la Province de Québec, et
" le Gouvernement du Canada en étant venu à la conclusion de ne pas agir sur la dite sen-
" tence avant que sa validité n'ait été déterminée par un tribunal judiciaire compétent, cette
" Chambre s'abstient d'exprimer aucune opinion sur la sentence ainsi rendue" soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Qu'il estgrandement à désirer que le difé-
" rend qui existe actuellement entre les Provinces d'Ontario et de Qaébec au sujet du partage

et de la répartition des dettes, crédits, obligations, propriétés et de l'actif du Haut-Canada
"et du Bas-Canada soit promptement et permanemment réglé, et que cette Chambre accorde-
«sa considération la plus favorable à toute mesure qui sera introduite par le Gouvernement
"pour cet objet, et qui comportera une aide de la part du Canads proportionnée à l'impor-
"tance de l'objet lui-même et à nos resssources, et tenant un juste compte des droits des autres
"Provinces."

Et objection étant faite par M. ills, Représentant du District Electoral de Bothwell,
que le sous-tmendement à l'amendement proposé n'est pas dans l'ordre, attendu qu'il en-
traîne une appropriation de deniers, et qu'il demande à la Chambre de s'engager à faire une
dépense d'argent, ce qui ne peut se faire sans un message de Son Excellence le Gouvernenr-
Général,-

M. l'Orateur décide que le sous-amendement n'est pas dans l'ordre.
Et l'amendement à la motion principale étant de nouveau proposé,
L'honorable M. ifolton propose comme sous amendement, secondé par M. Delorme, que

les mots "la validité de la sentence rendue par les arbitres nommés par le Gouvernement de
" la Puissance et par le Gouvernement d' Ontario en l'absence d'un arbitre agissant de la part de
"la Province de Québec étant contestée par la Province de Québec, et le Gouvernement du

Canada en étant venu à la conclusion de ne pas agir sur la dite sentence avant que sa validité
"n'ait été déterminée par un tribunal judiciaire compétent, cette Chambre s'abstient d'exprimer
"aucune opinion sur la sentence ainsi rendue," soient retrarchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants : " cette Chambre regrette que Son Excellence le Gouverneur-Général n'ait pas
t été conseillé de recommander à cette Chambre d'adopter une adresse a Sa Majesté la Reine,
tC représentant : -Que le partage entre la Province d'Ontario et la Province de Québec du
I surplus de la dette de la ci-devant Province du Canada au-delà de la somme de $62,500,000
c mis à la charge de la Puissance du Canada par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord'
« présente des difficultés sérieuses qui n'ont pu jusqu'à présent être résolues d'une manière
" satisfaisante ; Que ces difficultés résultant tant de l'incertitude quant au montant de la
" dette à partager que de l'absence d'une base acceptable pour faire ce partage et celui de
"'l'actif (assets) demeuré commun à ces deux provinces, menaçent de créer des embarras
".sérieu: et que pour éviter ces difficultés la dette de la ci-devant province -du Canada devrait
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" être mise en entier à la charge de la Puissance, comme si elle l'eût été dès l'origine, avec com-
"pensation aux Provinces du iNuveauBrunswick et de la 2n;ouvelle-Ecosse pour la part que

ces Provinces auraient àpayer dans le surplus de cette dette,-et demandant qu'il plaise à Sa
Majesté de recommander au Parlement Impérial ]a passation d'un acte à l'effet d'amender

" l'Acte de l'Amérique Brilannique du Nord conformément aux représentations ci-dessus."

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 10 Mars 1871.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par l'Honorable M. 'ameron (Peel),-la Pétition de la Compagnie du Télégraphe de la

Puissance,
Par l'Honorable Sir Francis Kincks,-la Pétition de la Corporation Municipale du Comté

de Renfrew.
Par l'Honorable M. Tilley,-la Pétition de Sa, Seigneurie l'Evêque de Fredericton.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De MM. Donovan et illiams et autres, de la Cité de MJontréal; et de Dancan De'war

et autres, de la Paroisse de St. Andrews; demandant un acte à l'effet d'accorder un brevet
d'invention à l'inventeur ou au piemier introducteur, ou aux inventeurs seulement, sans égard
à la nationalité ou à la résidence, mais exigeant dans tous les cas la mise en opératioli continué
de la Puissance.

De S. M. Rycrson et autres, de la Nouvelle-Ecosse; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de Banque de l'Ouest.

De ilVliam Workman et autrcs, (le la Cité de 3 !ontréal; demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de Compagnie d'Assurances Mutuelles du Canada.

]'Edward Bealcr et autres, de la Cité de Toronto; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de Compagnie d'Assurance dite Isolated Risk Pire Insurance Conpagny of
Canada.

De l'Honorable Alexander Campbell et autres; demandant la passation d'un acte pour
les incorporer sous le nom de Compagnie du Chemin de Fer de Kingston et Pembrooke.

De la Corporation de la Cité de Kinyston; demandant un acte à l'effet d'incorporer une
compagnie pour consti-uire un chemin de fer conduisant de la Cité de Kingston à la Ville
de Pemdbrooke, et devant traverser li Rivière dus Outaonais à Pemabiroolce ou près de Pem-
brooke, et pour là s'unir à des chemins de fer dans les Provinces d'Ontario et de Québec.

De James Morris et autres, marins, matelots et autres, employés à la navigation sur les
Lacs, et sur le Canal de Telland; demandant qu'une légère taxe soit imposée aux matelots
de tous les bâtinents passants par le Canal de lland, laquelle devra être affectée à l'entre-
tien de lHôpital-Général et de Marine de &e. Catherine, division de la Marine.

Dc J. . Gould, préfet et autres, membres de la Corporation du Comté de Lanark; de
Thnomus Jackmian et autres, du Comté de Lanark; de Solomons Johns et autres, des
Townships de 1a'mora et Lake; de J. W. Turner et autres, du. Township d'Elziver; de
la Corporation d'Iungerford, et du Conseil Municipal du Twnship d'ElIziver ; demandant
un acte à l'effet d'incorporer une compagnie pour construire un chemin de fer eonduisant de
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Peterborough à Ottawa viù Carleton Place, pour alors traverserla Rivière des Outaouais•dans
la Province de Québec, et s'unir à d'autres chemins de fer.

Une motion étant proposée, savoir : Que la Pétition de la Société St. George de
Montréal, demandant à être remboursée de certaines dépenses faites par elle en procurant un
abri et de la nouriture à des immigrants. et aussi qu'un édifice convenable soit érigé dans la
dite Cité pour la réception des immigrants indigents et comme moyen de mieux subvenir à
leurs besoins, soit maintenant reçue,

M. l'Orateur décide que comme l'acquiescement à la demande contenue dans cette Pétition
entrainerait une dépense de deniers publics, elle ne peut être reçue.

L'Honorable M. Morris, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, présente à
la Chambre le second rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour. la protection des cours d'eau et des rivières
navigables qui lui a été renvoyé.

L'objet du Bill est de mettre fin à la pratique de jeter du bran de scie et d'autres rebuts
des moulins à scie dans les rivières navigables, ce qui tendrait d'après le Bill à obstruer la
navigation. Sur ce point, votre Comité manque absolument de preuve, et comme il s'agit d'une
affaire très-importante, il prend la liberté de rapporter le Bill à votre honorable Chambre, et de
recommander le sujet à la considération du Gouvernement afin qu'il soit institué à cet égard
une enquête par commission ou autrement.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le quatrième rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit:-

Votre Comité recommande que les documents suivants soient imprimés:-
Réponse à une adresse,-correspondance, rapports d'ingénieurs et autres documents relatifs

au louage par le Gouvernement à la compagnie d'entrepot de Montréal d'un lot de terre le long
du Canal de Lachine (pour distribution seulement.)

Etat des recettes et paiements de la Puissance du Canada pour le semestre expiré le 31
Déccembre 1870 (pour distribution seulement.)

Réponse à une adresse,-correspondance entre le Gouvernement de la Puissance et le Gou-
vérnement Local de la Nouvelle-Ecosse touchant le nouvel édifice public à Halifax.

Rapport preliminaire de l'Honorable J. H. Gray sur l'uniformité des lois statutaires des
Provinces d'Ontario, du .Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. ,

Réponse à une adresse,-correspondance entre le Gouvernement de la Puissance et le
Gouvernement Impérial, depuis le 17 Février 1870, au sujet du droit d'auteur et de la réim-
pression en Canada d'ouvrages anglais à l'égard desquels on a obtenu le droit d'auteur (des
extraits seulement.)

Le Comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir:
Réponse à une adresse,-état indiquant les noms de tous les employés du Gouvernemeht

Fédéral employés par aucun des Gouvernements Locaux en rapport avec la commission d'arbi-
trage, etc., etc.

,Réponse à un ordre de la Chambre, indiquant le montant payé pour la vente de timbres-
poste pour l'année expirée le 30 Juin 1870, et à qui il a été payé.

Rapport officiel de la distribution des Statuts du Canada, 33 Victoria, étant la 3e
session du 1er Parlement, 1870.

Réponse à un ordre de la Chambre, indiquant le nombre de compagnies d'assurances qui
ont fait les dépôts requis·par l'acte 31 Vic., ch. 47.

M. Bro'usscau, du Comité Conjoint des deux Chambres aux sujet des Impressions du
Parlement, présente aussi à la Chambre le cinquième rapport du dit Comité, lequel est la
comme suit
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Les entrepreneurs de la reliure pour le Parlement, MM. ffunter, Rose et Cie., ont trans-
mis une communication demandant à être déchargés de leur entreprise, à condition qu'ils
procurent une personne qualifiée qui prendrait les arrangements nécessaires et qui donnerait
les sûretés requises. M. Alexander Mortimer ayant été mentionné comme étant une
personne d'une longue expérience dans cette branche d'industrie, et comme possédant tout ce
qu'il faut pour faire l'ouvrage bien et d'une manière expéditive, et les cautions 'qu'offre ce
monsieur étant satisfaisantes, savoir: M. George Nfortiner, Droguiste, et M. l'Echevin Rove,
Encanteur., tous deux d'Ottawa, le Comité recommande que la demande de MM. Bunter,
Rose et Cie. à l'effet de se faire décharger de leur entreprise pour reliure soit agréée, et que
M. Alexander Mortimer soit accepté comme entrepreneur de la reliure pour le Parlement
aux mêmes conditions que MM. Hunter, Rose et Cie., et pour le reste de la durée de leur
contrat, en par M. Mortimer fournissant les cautions ci-dessus mentionnées.

M. acFarlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
cinquième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes,
savoir:-De la Banque du District de Niagara, demandant le renouvellement de sa charte ;
de Francis Shanly et autres, demandant l'incorporation de la compagnie de construction dite
de la Puissance; de Clarke Gamble et autres, demandant l'incorporation de l'association d'as-
surances mutuelles sur la vie dite du Canada, et de George Harvey, demandant l'incorporation
de la compagnie unie des producteurs et fabricants de betteraves et de sucre de betterave dite
de la Puissance.

Quant à la pétition de Peter Kennedy et autres, des Comtés de Glengarry et Russell,
demandant un acte à l'effet d'incorporer une compagnie pour la construction d'un chemin de
fer conduisant depuis le Grand Tronc, dans le Comté de Soulanges, au Côteau Landing ou
près de là, jusqu'aux moulins d'Alexandria, dans le comté de Clengamy, et de là jusqu'à
Ottawa, votre Comité trouve que les avis n'ont été publiés que depuis le 25 Février. Les pro-
moteurs de la mesure disent que bien qu'ils fussent désireux de contruire ce chemin, il n'ont
pu l'entreprendre à venir jusqu'à la détermination récente de la Législature d'Ortario
d'accorder de l'aide pour les chemins de fer locaux, et que la Corporation de la Cité de Mon-
tréal ayant offert un bonus pour aider à établir une ligne de communication par chemin de
fer avec la contrée d'Ottawa, ils ont enfin espéré de réussir dans leur entreprise, et qu'alors ils
ont fait publier immédiatement l'avis nécessaire et qu'ils ont tenu des assemblées publiques
pour discuter le projet, auxquelles assemblées il a été très favorablement accueilli.-Sous ces
circonstances, votre Comité recommande la suspension de la règle relative à l'avis dans ce cas.

L'Honorable M. Langevin, l'un des membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une adresse
de la Chambre des Communes, datée le 4 Mai 1870, demandant un état indiquant autant qu'on
peut le constater à présent, le nombre de ponts et les dimensions des souterrains qu'il est néces-
saire de construire sur le Chemin de Fer Intercolonial, les localités où ils doivent être cons-
truits, le coût auquel ils sont estimés pour le cas où les arches doivent être construits en bois,
et pareillement le coût auquel ils sont estimés pour le cas où les arches doivent être construits
en fer ; aussi, copie des parties des contrats pour la construction du chemin qui contiennent les
dispositions, s'il en est, ayant pour objet de permettre aux commissaires de substituer le fer au
bois dans la construction des ponts lorsqu'il leur paraîtra désirable de le faire. (Documents
de la Session, No. 34.)

L'Honorable M. Langevin présente aussi la réponse à un ordre de la Chambre
des Communes, daté le 20 Février 1871, demandant un état indiquant le nombre de
jours que chacun des commissaire du Chemin de Fer Intercolonial a été engagé dans l'accom-
plissement de ses devoirs d'office au siége du Gouvernement et sur la ligne du chemin de fer,
respectivement, durant l'année 1870 ; aussi, un état des sommes payées pour les frais de
voyage de chacun des dits commissaires durant la même année." (Documents de la Session,
No. 34.)

L'Honorable M. Langevin présente aussi les réponses à deux ordres et à une Adresse de
la Chambre des Communes, datés du 17, du 20 et du 23 Février 1871, demandant copie de
toutes soumissions pour des travaux sur le Chemin de Fer- Interconial depuis le dernier état
soumis, et du même format que cet état tel qu'impriméi copie des annonces demandat tellea
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soumissions, avec indication des noms des journaux dans lesquels sont insérées ces annonces et
du montant payé pour cet objet; copie des soumissions reçues pour des locomotives ou autres
choses formant partie du fonds roulant et pour des rails, avec les informations touchant les
annonces; aussi, un état indiquant le nombre d'ingénieurs, d'assistant-ingénieurs, paie-
maîtres et autres employés dans chaque district et section à la date du 1er Juillet 1870
et le nombre d'hommes employés sur chaque Section à la même date; aussi, copie de tous
rapports d'ingénieurs, de commissaires ou autres touchant le changnment fait dans la route
choisie par le Major ?obinson entre Bathurst et la Rivière Miramichi; aussi, copie de toute
correspondance entre les Commissaires et le Gouvernement au sujet des contrats, et copie de
tous Ordres en Conseil au sujet de cette correspondance ou de ces contrats;

Un état indiquant le montant brut payé pour salaires et gages des ingénieurs et du
personnel employé sur la ligne du Chemin de Fer Intercolonial jusqu'au 1er Janvier 1871, le
nombre de personnes employées sur chaque section et division, et le montant payé pour des
travaux exécutés par des ntrepreneurs jusqu'à la même date,

Et un état indiquant les noms de toutes les personnes qui ont soumissionné pour des
contrats pour la construction de quelque section du Chemin de Fer Intercolonial depuis le 19
Mai 1869. la somme brute mentionnée dans chaque soumission, le prix par mille et les sûretés
offertes; aussi, les noms de toutes les personnes qui ont obtenu des contrats depuis là dite
date, le montant brut et le prix par mille pour lesquels chaque contrat a été accordé, les sûretég
données par chaque entrepreneur; aussi, la totalité de l'ouvrage fait par chaque entrepreneur
depuis le 31 Décembre 1869, le progrès mensuel sur chaque section de chemin, la quantité
totale de l'ouvrage fait, et la valeur à laquelle il peut être estimé ; aussi, les noms de tous les
ingénieurs, assistants-ingénieurs et employés qui ont été démis ou suspendus sur chaque
section du chemin depuis le 31 Décembre 1869, la date de chaque démission ou suspension,
le montant du salaire ou de l'allocation payable à chaque personne au moment de sa démission
ou suspension; aussi, les noms de toutes les personnes qui ont été de quelque manière em-
ployées par les Commissaires sur chaque section depuis la date en dernier lieu mentionnée, et
le montant de leur salaire ou allocation; aussi, les noms de toutes les personnes maintenant
employées par les Commisssaires sur chaque section, et le montant du salaire ou de l'allocation
payable à chacune, et la nature de son occupation ou emploi. (Documents de la Session,
No. 34.)

Ordonné, Que l'honorable M. Abbott ait la permission dintroduire un Billconcernant la
Banque des Marchands du Canada.

l présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanents des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue quand au Bill pour incor-
porer une compagnie pour construire un chemin de fer conduisant de Montréal à Ottawa,
sous le nom de « La Compagnie du Chemin de Fer de jonction de Montréal et de la Cité
" d'Ottawa."

Ordonné, Que M. Mlacdonald (Glengarry) ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer une compagnie pour construire un chemin de f'er conduisant de Montréal à 'Oiawa,
sous lu nom de le La Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de fontréal et de la'Cité
d'Ottawa."

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphi<qies.

Ordonné, Que M. Pickard ait la permission d'introduira un Bill pour incorporer" La' Com-
pagnie du pont dè Fredericton et St. lary's."

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel (ft repi ét lu pour la
premieyç fois, et renvoyé au Comité ?ermanent des divera Bills Privés,
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Ordonné, Que l'Honorable M. C(ameron (Peel) ait la permission d'introduire un Bill
pour amender et expliquer l'acte pour amender la charte de la Banque d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron (Peel) ait la permission d'introduire un Bill
pour amender la charte de la banque de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques etdu Commerce.

Ordonné, Que l'Honorable Sir George E. Cartier ait la permission d'introduire un Bill
à l'effet d'amender l'acte pour mieux assurer l'indépendance du Parlement.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre.
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Bonorable Sir George E. Cartier ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'acte relatif à la Milice et à la Défense de la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 27 Février 1871, demandant copie de toute
correspondance entre le Governement de la Puissance et le Révérend William Morley Pan-
shon et autres, relative à la nomination d'un chapelain ou de chapelains pour accompagner
l'expédition militaire à la Province do Manitoba. (Documents de la Session, No. 35.)

Sur motion de l'Honorable M. Holton, secondé par l'Honorable M. Dorion,
Ordonné, Que tous les états mis devant cette Chambre concernant le Chemin de Fer

Intercolonial soient renvoyés au Comité Permanent des Comptes Publics.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message sui-
vant:

Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte portant de nouvelles dispositions pour le
el Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable Sir Francis
Hincks,

Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: "Acte portant de nouvelles dispositions pour
le Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, soit maintenant lu la première fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour vendredi prochain.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable Sir'Francis
Hincks,

Résolu, Que pour le reste de la Session, les affaires et ordres du Gouvernement auront la
préséance les mercredis.

.L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité des voies et moyens, étant lu,
L'Honorable Sir Francis Bincks propose, secondé par l'Honorable Sir George E.

Cartier, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
L'Honorable Sir Alexander T. Galt propose pour amendement, secondé par M. Car#-



34 Victoria. 10 Mars.

wright, Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : cette Chambre regarde l'augmentation continue et
rapide dans les dépenses ordinaires du Gouvernement comme excessive et inutile, et qu'elle
croit qu'à moins qu'une plus stricte économie ne soit observée dans les dépenses générales du
pays des maux graves auront bientôt lieu.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Ohambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Béchard,,
Brousseau,
Carmichael,
Cartwright,
Cheval,
Cimon,
Coupal,
Delorme,
Dorion,
Fortier,

Fournier, ' McDougall(Lanark), Ross{Wellngton,D.C.),
Galt(Sir Alexander T.),McMonies, Scatcherd,
Geoffrion, Metcalfe, Snider,
Godin, M1ils, Tlonpson (Haldi-
Holto, Morison (Victoria O.), mand),
JolY, Oliver, Thompson (Ontario),
Jones (lRaifax), Paquet, Wells, et

Kempt, Pelletier, Fright (York, Ontario,
Macdonald (Glen- Pozer, D. O.),-35.

garry),

CONTRE:

Messieurs

Abbott, Crawford (Brockville),Keeler,
Anglin, Crawford (Leeds), Killam,
Archambeault, Currier, Kirlepatricle,
.Ault, Daoust, Lacerte,
Baker, Drew, • Langevin,
Barthe, Dufresne, Langlois,
Beaubien, Dunkin, Lacpum,
Bellerose, Ferris, Lawson,
Benoit, Forbes, Little,
Bertrand, Fortin, McDonald (Antigon-
Blanchet, Gaucher, ish), '
Bolton, Gaudet, McDonald (Lunen-
Bowell, Gendron, bµrg),
Brown, Grant, Masson (Soulanges),
Burpee, Gray, Masson (Terrebonne),
Cameron (inverness), rover, .McDougall (Trois-
Caneron (Peel), Rarrison, Rivières),
Caron, . Heath, % lkcKeagney,
Cartier (Sir Georqe Ri.),Hincks (Sir Francis),McMillan,
Cayley, Jowe, Merritt,
Chauveau, Rurdon, Mofatt,
Chipman, Jackson, Morris,
Coffin, Jones (Leeds et Perry,
Colby, Grenville), Pickard,
Costigan,

Ainsi la question est résolue négativement.

Alors la question principale étant mise aux voix,

Pinsonneault,
Pope,
Pouliot,
Ray,
Renaud,
Robitaille,
Ross (Champlain),
Roass (Victoria, NE.),
Savary,
Scriver,
Simard,
Simpson,
Smith,
StephLenson,
Street,
Sylvain,
Tilley,
Tourangeau,
Tupper,
Wailh,
Wilsor et
WIighêt (Comté

d'Ottawa.)-91.
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Ordonné, Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme cn conséquence en le dit Comité.

(En, Conité.)

1. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger cette partie de la 1le clause de l'acte des
douanes de la dernière session, 33 Vic. chap. 9, qui autorise l'addition de cinq pour cent aux
droits imposés par les clauses précédentes de cet acte ou par l'acte y mentionné tel qu'amendé
par le dit acte.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Strect fait rapport que le Comité a passé une
résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu m-ardi prochain.
M. Street informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité ait

la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que mardi prochain cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 13 Mars 1871.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table -
Par M. Jones (Ilalifax),-la, Pétition de MM. Blake, Frères, et Cie., Marchands et

autres, d'llalifax, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De TilliamBourk, R1ceve, et autres du Township d'Oso, et de la Corporation du Township

d'Oso ; demandant un acte à l'effet d'incorporer une compagnie pour la construction d'un
chemin de fer conduisant de 1etcrborough à Otawa, vid Carleton Place, et devant traverser
la livière des Outaouais dans la Province de Québec, pour là s'unir à d'autres chemins de fer.

De N. Pettis, et autres, du District de Bedford, Province de Québec ; demandant un acte
pour les autoriser à établir une banque dans le dit District.

De 'Jo hn.HIenry Dumble, de la Ville de Cpboirg, et autres; dem:ndant un acte d'incor-
poration sous le nom de la compagnie des mines de fer de Fors,'the.

De MM. Johi Jatheu-son et Fils, et autres, fabricants de savon en Canada ; deman-
dant l'abolition du droit imposé sur le suif importé en Canada des Etats-Unis.

De la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord ; demandant un acte pour l'au-
toriser, sous certaines restrictions, à ériger des ponts fixes sur les rivières navigables au lieu de
ponts levis et de ponts tournants.

De la Compagnie du Télégraphe de la Puissance; demandant un acte d'incorporation.
De la Corporation Municipale du Comté de Renêtfrew ; demandant un acte à l'effet d'in-

corporer une compagnie pour construire un chemin de fer conduisant de la Cité de Kingston
à la Ville de Pembroke, et devant traverser la Rivière des Outaouais à Pembroke ou près
de Pembroke, pour là s'unir à des chemins de fer dans les Provinces d'Ontario et de
Québec.
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De Sa Seigneurie l'Evêque de Fredericton et autres; demandant un acte pour auto-
riser le synode de l'Eglise d'Angleterre, dans la Province du ouvea&Brunswick, à s'unir
avec le synode provincial du Canada.

M. Narriso'n, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, présente à la Chambre le
le second Tapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser la Corporation du Village de Trenton à
imposer et percevoir des droits de havre, et pour d'autres fins, et il est convenu de le rap-
porter sans amendements.

Ordonné, Que M. Carwrihqlt ait la permission d'introduire un Bill pour comprendre
en un seul acte les affaires financières de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

L'Honorable M. ,Tilley, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, con-
formément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 8 Mars 1871, demandant un état indiquant la quantité
de grain et de farine de toutes sortes importée dans la Puissance pour l'année 1870, et faisant
voir en détail le nombre de minots de chaque espèce de grain séparément, le nombre de minots
ainsi importés libres de droit. et le nombre de minots qui ont payé un droit, le nombre de
barils de farine de toutes sortes séparément payant un droit, ou libres de droit, le montant
total des droits perçus durant l'année 1870 sur les importations ci-dessus mentionnées, séparé-
ment et distinctement. (Docuienuts de la Session, No. 36.â

L'Honorable Sir Francis llincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, pré-
sente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 8 Mars 1871, demandant un état indiquant
le montant total du change en cours sterling acheté par le Gouvernement de la Puissance,
durant l'année 1,70, et jusqu'à ce jour, les prix payés et les banques d'où ce change a été
acheté, le montant représenté par des lettres de change de banques du Canad-a, le montant
représenté par des lettres de change de banquiers de New-Yorlc, du par d'autres lettres de
changes tirées en dehors de.la Puissance. (Documents de la Session, Ao. 37.)

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément aux Adressés à Son Excellence le Gouverneur-Général,-la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 27 Février 1S71, demandant le rapport de
l'ingénieur du Département des Travaux Publics au sujet de la demande de permission d'éri-
ger un pont de chemin de fer sur le Canal de Lachine sur la ligne de la Rue Wellington,,et
tous les papiers s'y rattachant. (Documents de la Session, No. 38.)

Aussi, la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 20 Février 1871,
demandant un état donnant toute correspondance, tous Ordres en Conseil, soumissions et
autres documents se rattachant à la construction de havres de refuge sur les Lacs Huron et
Erié, depuis le dernier état soumis, (Documents <te la Session, No. 39.)

Et aussi, la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 1er Mars 1871,
deinandant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance,
Ordres en Conseil et rapports d'ingénieurs ou autres personnes employées par le Département
des Travaux Publics, au sujet d'une exploration concernant la construction d'un havre de
refuge, à RZimouski, ainsi que les comptes du coût de telle exploration et tous autres documents
y ayant rapport. (Documents de la Session, No. 39.)

L'Honorable M. Howe, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, confor-
imément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse de
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la Chambre des Communes, datée le 17 Février 1871, demandant copie de toutes instructions
données à l'Honorable M. Archibald, Lieutenant-Gouverneur de Manitoba et du Territoire
du Nord-Ouest; aussi, copie de tous Ordres en Conseil relatifs à la dite Province émis depuis
le mois de Janvier 1870 et non encore publiés; aussi, copie de tous rapports et de toute cor-
respondance officielle entre le Lieutenant-Gouverneur et, le Gouvernement de la Puissance
depuis la date de sa nomination. (Documents de la Session, No. 20.)

L'Honorable M. Howce met aussi devant la Chambre le rapport du Département du
Secrétaire d'Etat pour les Provinces, division des affaires des Sauvages. (Documents de la
Session, No. 23.)

M. Street propose, secondé par M. Harrison, que cette Chambre se forme maintenant en
Comité pour examiner les résolutions suivantes:-

1. Qu'il est expédient d'autoriser la saisie, d'une manière sommaire, des navires et vais-
seaux pour les provisions qui leur ont été fournies, et pour les réparations qui leur ont été
faites.

2. Que lorsqu'il n'y aura pas de Cour d'Amirauté ou de Juridiction d'Amirauté, cette
saisie émanera de la Cour de Comté ou d'une Cour de Juridiction inférieure.

3. Qu'en vertu de cette saisie, l'affaire pour être poursuivie jusqu'à jugement, et que les
navires ou vaisseaux ainsi saisis pourront être vendus.

4. Qu'un Bill soit basé sur les résolutions qui précèdent, et soumis aux formalités néces-
saires.

Et des débats s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte concernant la

"pêche par les navires étrangers," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Sur motion de l'Honorable M. Tflupper, secondé par l'Honorable M. Tilley,
Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte concer-

"nant la pêche par les navires étrangers," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour demain.

M. l'Orateur fait l'exçosé suivant à la'Chambre
4 Je remarque que, dans le journal du 9 Mars, il y a l'entrée que, sur l'objection faite

c par l'Honorable Député de Bothtwell, la motion de l'Honorable Député du Comté de Québec
"a été déclarée n'être pas dans l'ordre pour la raison alléguée dans l'entrée en question. Je
" désire corriger cette même entrée. La motion n'était pas dans l'ordre, à mon avis, non
"parce qu'elle proposait une appropriation de deniers publics dans le sens de la 54e clause de
" l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et qu'elle aurait dû être précédée d'un message,
"mais parce qu'elle entraînait une augmentation de la dette publique, et qu'elle aurait dû être
"examinée d'abord en Comité Général.

" Je sais que l'on doute si l'on doit suivre la règle de pratique parlementaire qui veut
"que toute proposition abstraite qui augmenterait la dette publique, si elle était mise à exécu-
" tion, soit considérée d'abord en Comité Général ; mais mon opinion sur ce point a été exprimée
"dans deux ou trois occasions, et je continuerai de décider conformément à cette même opinion,
"à moins que la Chambre ne juge à propos d'exprimer une opinion contraire. Cette règle,
"cependant, s'étant imposée d'elle-même, la Chambre peut exiger qu'elle soit suivie, ou en
"dispenser. Mais la règle constitutionnelle contenue dans la 54e clause de l'Acte Impérial étant
"absoluement obligatoire, elle doit être suivie rigoureusement, et doit être considérée en tout
"temps avec la plus grande circonspection par la Chambre.



34 Victoria. 13 lar8.

" Je désire en conséquence corriger l'erreur qui se trouve dans le Journal de manière
que le précédent ne puisse être interprêté comme se rapportant à la 54e clause de l'acte con-

" stitutionnel."
Ordonné, Que la décision de M. l'Orateur telle que donnée ci-dessus soit entrée dans le

Journal de cette Chambre.

La -Chambre reprend la considération du sous-amendement proposé jeudi dernier à
l'amendement proposé à cette motion, savoir: qu'il soit présenté une humble adresse à Sa
Majesté, représentant:-Qu'il n'est pas probable que la division du surplus de la dette de la
ci-devant Province du Canada entre les Provinces de Québec et d'Ontario puissent être
effectuée d'une manière juste et satisfaisante par le mode pourvu par l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord de 1867, et que les difficultés de cette question ont été considérablement
augmentées par la sentence arbitrale rendue par les arbitres nommés par le Gouvernement de
la Puissance et par celui d'Ontario en l'absence d'un arbitre pour la Province de Québec,
laquelle sentence est regardée par le Gouvernement et le peuple de la Province de Québec
comme illégale et injuste, et priant Sa Majesté de vouloir bien recommander la passation d'un
acte par le Parlement Impérial amendant l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, de
manière à permettre au Parlement du Canada de législater sur toute question se rattachant à
tel surplus de la dette,-et lequel amendement était que tous les mots après "Que " jusqu'à la
fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:-" la validité
"de la sentence rendue par les arbitres nommés par le Gouvernement de la Puissance et par
"le Gouvernement d'Ontario, en l'absence d'un arbitre agissant de la part de la Province de
"Québec, étant contestée par la Province de Québec, et le Gouvernement du Canada en étant
"venu à la conclusion de ne pas agir sur la dite sentence avant que sa validité n'ait été
"déterminée par un tribunal judiciaire compétent, cette Chambre s'abstient d'exprimer
" aucune opinion sur la sentence ainsi rendue,"- et lequel sous-ameidement était que les mots:
"la validité de la sentence rendue par les arbitres nommés par le Gouvernement de la Puis-
"sance et par le Gouvernement d'Ontario, en l'absence d'un arbitre agissant de la part de la
"Province de Quélfec, étant contestée par la Province de Québec, et le Gouvernement du
"Canada en étant venu à la conclusion de ne pas agir sur la dite sentence avant que sa
"validité n'ait été déterminée par un tribunal judiciaire compétent, cette Chambre s'abstient
"d'exprimer aucune opinion sur la sentence ainsi rendue," soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " cette Chambre regrette que Son Excellence le Gouverneur-Général
"en'ait pas été conseillé de recommander à cette Chambre 'adopter une adresse ù> Sa Majesté la
" Reine, représentant que le partage entre la Province d'Ontario et la Province ie Québec du
" surplus de la dette de la ci-devant Province du Canada au-delà de la somme de $62,500,0o
" mis à la charge de la Puissance du Canada par l'acte de l'Amérique Britannique du Nord
" présente des difficultés sérieuses qui n'ont pu jusqu'à présent être résolues d'une manière
",satisfaisante; que ces difficultés résultant tant de l'incertitude quant au montant de la dette
"à partager que de l'absence d'une base acceptable pour faire ce partage et celui de l'actif
"(assets) demeuré commun à ces deux Provinces, menagent de créer des embarras sérieux, et
"que pour éviter ces difficultés la dette de la ci-devant Province du Canada devrait être
"mise en entier à la charge de la Puissance comme si elle l'eût été dès l'origine, avec com-

< pensation aux Provinces du Nouveau-Brumswick et de la Nouvelle-Ecosse pour la part que
" ces Provinces auront à payer dans le surplus de cette dette,-et demandant qu'il plaise à
"Sa Majesté de recommander au Parlement Impérial la passation d'un acte à l'effet d'aien-
"der l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, conformément aux représentations ci-dessus."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:
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Paquet,
Pelletier,
Pozer,
Trenblay.-16.

Anglin, Daoust,
Archambeault, Dobbie,
Alult, Drew,
Baker, Dufresne,
Beaty, Dunkin,
Beaubien, Ferris,
Bellerose, Fortin,
Benoit, Gaucher, -
Bertrand, Gaudet,
Blanchet, Gendron,
Bowell, • Grant,
Brousseau, Grover,
Brown, Harrison,
Burpee, Hinc'ks (Sir
Cameron (Huron), Holmes,
Cameron (Inverness,) Howe,
Caron, Irvine,
Cartier (Sir Geo. E.),.Tackson,
Cartwright, Keeler,
Cayley, Kempt,
Colby, Kirkpatrick,:
Costigan, Lacerte,
Crawford (Brockville),Langevin,
Crawford (Leeds,) Langlois,
Currier, Lapum,

Lawson, Ross (Champlain,
Little, Ross (Wellington D.C.)
3cDonald (Antig'ish),Savary,
-cDonald (Lunenb'g),Scatcherd,
Macfarlane. Scriver,
Magill, Simard,
•lMasson (Soulanges,) Simpson,
Masson (Terrebonne,) Snider,
McDougall (Lanark),Street,
McDougall (Trois ' Siylvain,

Rivières), Thonpson (R'ldim'd),
McGreevy, Thonpson(Ontario),
Metcalfe, Tilley,

Francis),Mills, Tourangeau,
Moffatt, Tupper,
Morris, Walsh,
Morison (Victoria 0.) Wells,
Oliver, White,
Perry, Whitehead,
Pinsonneault, Wilson,
Pope, Wright (Comté
Pouliot, d'Ottawa).
Renaud, Wright (Ontarilo,
Robitaille, D. 0.)-95.

Ainsi la question est résolue n éativement.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 14 Mars 1871.

Et l'amendement à la question principale étant de nouveau proposé,
M. Mills propose comme sous-amendement, secondé par M. 8catcherd, -que les mots: "la

< validité de la sentence rendue par les arbitres nommés par le Gouvernemeut de la Puissance
"et par le Gouvernement d'Ontario, en l'absence d'un arbitre agissant de la part de la
"Province de Québec, étant contestée par la Province de Québec, et le Gouvernement du
"Canada en étant venu à la conclusion de ne pas agir sur la dite sentence avant que sa
"validité n'ait été déterminée par un tribunal judiciaire compétent, cette Chambre s'abstient
"d'exprimer aucune opinion sur la sentence ainsi rendue," soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "le partage de l'excédent de la dette de la ci-devant Province du

74, 1871

Poua:

Messieurs

Barthe,
Béchard,
Bourassa,
Cheval,

Cinzon,
Coupal,
Délorne
Dorion,

Fournier,
Geoffrion,
Godin,
Joly,

CONTRE :

Messieurs
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"Canada en sus de la somme de $62,500,000 assignée à la Puissance du Canada par l'acte
'<de l'Amérique Britannique du Nord ayant été soumis à des arbitres nommés sous l'autorité
"du dit acte, et une majorité des arbitres ainsi nommés ayant rendu sa sentence, cette
"Chambre est d'opinion que le Gouvernement, dans le règlement des comptes entre chaque
"Province de la Puissance, devrait agir c9nformément à la base de la sentence."

Et le sous-amendement étant mis aux voix; la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Pouu:

Messieurs

Ault,
Bowell,
Brown,
Cameron (Huron),
Cartwright,
Dobbie,
Drew,

.Kempt,
Little,
RacFarlane,
Mifagill,
M4fcDougall (Lanark),
detcalfe,
.3ills,

lorison (Victoria 0.),lhompson (Ontario),
Oliver, Wells,
Ross(Wellington,D.C.), White,
Scatcherd, Whitehead, et
Snider, Wright(York, Ontario,
Thompson(faldimand) D.O.).-25

CoNTBE :
Messieurs

Anglin, Crawford (Brockvlle),Jackson, Pope,
Archambeault, . Crawford (Leeds), Joly, Pouliot,
Baker, Currier, Keeler, Pozer,
Barthe, Daoust, Kirkpatrick, Renaud,
Beaty, Delonne, 'Lacerte, Robitaille,
Beaubien, Dorion, Langevin, Ros (Champlain),
Béchard, Dufresne, Langlois, Savary,
Bellerose, Dankin, Lapum, Scriver,
Benoit, Fortin, . Lawson, Simard,
Bertrand, Fournier, McDonald(Antigonish)Simpson,
Blanchet, Gaucher, McDonald(Lunenburg)Street,
Bourassa, Gaudet, lfmasson (Soulanges), Sylvain,
Brousseau, Geofrion, kasson (Terrebonne), Tilly,
Cameron (Inveréss), Gendron, , &cDougall (Trois- Tourangeau,
Caron, Godin, Rivières), ' Temblay,
Cartier (Sir George E.),Grant, McGreevy, Tupper,
Cayley, Grover, Jfoffatt, Walsh,
Cheval, Harrison, Morris, Willson, et
Cimon, Rincks (Sir Francis), Pâquet, Wright (Comté
Colby, Holmes, Pelletier, d'Ottawa),-84.
Costigan, Howe, Perry,
Coupal, Irvine, Pinsonneauli,

Ainsi la question est résolue négativement.

Et l'amendement à la question principale étant de nouveau proposé,
M. Joly propose comme sous-amendement, secondé par M. Pelletie, que les mots " mais

"cette Clambre regrétte que le Gouvernement du Canada n'ait rien fait pour suspendre les
"délibérations des deux arbitres restants avant que leur sentence ait été rendue, alors qu'il
" était prié de le faire par le Gouvernement de la Province de Qýébec," soient ajoutés à la fin
du dit amendement.

Et la motion étant mise aux voix: Que ces mots y soient ajoutés, la Chambre se divise;
et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

75
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PoUn:

Messieurs

Geofrion,
Godin,
Joly,e

CONTRE:

Messieurs

Pelletier,
Pozer, et
Trenblay.-15.

Currier,
Archambeault, Daoust,
Ault, Dobbie,
Baker, Drew,
Beaty Dufresne,
Beaubien, -Dunkin,
Bellerose, Ferris,
Benoit, Fortin,
Bertrand, Gaucher,
Blanchet, Gaudet,
Bowell, Gendron,
Brousseau, Grover,
Broum, Harrisson,
Burpee, Hincks (Sir
Cameron (Zluron), Dolines,
Cameron (Inverness), Bowe.
Caron, Irvine,
Cartier (Sir George E.)Jackson,
Cartwrigit,, Keeler,
Caley, Kempt,
Cimon, Kirkpatrick,
Colby, Lacerte,
Costigan, Langevin,
Crawford (Brockville,)Langlois,
Crawford (Leeds),

Lapum, Robitaille,
Lawson, Ross (Champlain,
Little, Ross(Wellington,D.C.),
'McDonald (,Antig'ish),Savary,
McDonald (Lunenb'g),Scatcherd,
MacFarlane, Scriver,
Magil, ,Simard,
Masson (Soulanges), Simpson,
.Masson (Terrebonne,) Snider,
Mfcpougall (Lanark,) Street,
MccDougall ( Trois- Sylvain,

Rivières), Thompson (Haldim'd,)
kcGreevy, Thompson (Ontario,)

Francis),Metcalfe, Tilley,
Mills, Tourangeau,
illofa tt, Tupper,
Morris, Walsh,
3forison' (Victoria O.), Wells,
Oliver, White,
Perry, Whitehead.
Pinsonneault, Willson,
Pope, Wright(Comté d'Ot.) et
Pouliot, Wright(York, Ontario,
Renaud, D.O.).-95.

Ainsi la question est résolue négativement.

Et l'amendement à la question principale étant de nouveau proposé, la Chambre se divise;
et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

PouR :

Messieurs

Arehambeault,
Baker,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,

Daoust,
Dobbie,
Dufresne,
Dunkin,
Ferris,
Fortin,
Gaucher,
Gaudes,.

Lacerte, Robitaille,
Langevin, Ross (Champlain),
Langlois, Savary,
Laiwson, Scriver,
McDonald( Antigonish)Simard,
McDonald(Lunenburg)Simpson,
Pouliot,
Renaud
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Barthe,
Béchard,,
Bourassa,
Cheval,

Coupal,
Délorme,
Dorion,
Fournier,
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Brousseau, - Gendron,
Cameron (Inverness), Grover,
Caron, Harrison,
Cartier(Sir George E.),Hincks (Sir Francis),
Cayley, Holmes,
Colby, Howe,
Costigan, Irvine,
Crawford (Brockville),Jackson,
Crawford (Leeds), Keeler,
Currier, Kirkpatrick,

.Masson (Soulanges), Snider,
Masson ( Terrebonnne), Street,
McDougall (Trois- Siylvain,

Rivières), Tilley,
3cGreevy, Tourangeau,
.Aofatt, Tupper,

orris, Walsh,
Perry, Willson et
Pinsonineault, Wright, (Comté
Pope, d'Ottawa).-.68.

CONTRE :

Messieurs

Anglin,
Ault,
lBarthe,
.Béchard,
.Bourassa,
Bowçell,
-Brown,
Caneron ( Huron),.
Cartwright,
Cheval,
Cimon,

Coupal,
Delorme,
Dorion,
Drew,
Fournier,
Geofrion,
Godin,
Joly,
Kempt,
Lapun,
Little,

JlfacFarlane,
Mfagill,
.McDougall (Lanark),
Metcalfe,
.1ills,
NAorison (Victoria O.),
Oliver,
Pagquet, .
Pelletier,
Pozer,
Ross( WellingtonD.C.),

Scatcherd, -
Thompson (R'ldim'n>,
Thompson (Ontario),
Tremblay,
Wells,
White,
Whitehead, et
Wright(York,Ontario),

D.O.),-41.

Ainsi la question est résolue -affirmativement.

Alors la motion principale telle qu'amendée étant mise aux voix, savoir: " Que la validité de
"la sentence rendue par les arbitres nommés par le Gouvernement de la Puissance et par le
"Gouvernement d'Ontario, en l'absenee d'un arbitre agissant de la part de la Province de
"Québec, étant contestée par la Province de Québec, et le Gouvernement du Canad« en étant
"venu à la conclusion de ne pas agir sur la dite sentence avant que sa. validité n'ait été
"déterminée par un tribunal judiciaire compétent, cette Chambre s'abstient d'exprimer
"aucune opinion sur la sentence ainsi rendu," la Chambre se divise, et la question est résolue
affirmativement.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure moins dix minutes, mardi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 14 Mars 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre un Etat Général de Baptêmes, Mariages et Sépultures
dans le District de ßt. François, pour l'année 1870. (Documents de la Session, No. 26.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table :-
Par l'Honorable Sir George E. Cartier,-la Pétition de la Banque Jacques Cartier.
Par M. O'Connor,-la Pétition de Albert Prince et autres. du Comté d'Esed.

77
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Par M. Kirkpatrick,-Ia Pétition de G. J. Kinghorn et autres, Membres de la Chambre
de Qommerce de la Cité de Kingston.,

Par l'Honorabla . Morris,-la Pétition de M. John Mc. G. Claîmbcrs, Reeve, du
Township de Montague, Comté de Lanark.

M. Harrison, du Comité Permanent des divers Bills Privés, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit -

Votre Comité a examiné le Bill pour étendre les dispositions de l'acte pour autoriser la
Corporation de la Ville d'Owen Soundà imposer et perçevoir certains péages, et il est convenu
d'y faire des amendements -qu'il soumet à la considération de Votre Honorable Chambre.

L'Honorable M. Gray, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la
Chambre le sixième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit -

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes,
savoir:-De WEilliam, Workman, et autres,; demandant l'incorporation de la Compagnie
d'Assurances Mutuelles du Canada; de N Pettis, et autres, demandant un acte d'incorpora-
tion pour établir une banque dans le de District Bedford, (2) ; de l'Honorable Alexander
Campbell, et autres, demandant l'fincorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de
Kingston et Pembroke; de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord, demandant le
pouvoir de construire des ponts dormants au lieu de. ponts lévis sur les rivières navigables;
de Sa Seigneurie l'Evêque de Prédéricton, et autres, demandant que le Synode de l'Eglise
d'.Angleterre, dans le .Nouveau-Brunswick, soit autorisé à s'unir au Synode Provincial du
Canada ; de John Ifenry Dumble et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie des
Mines de Fer de Forsythe; de la Compagnie du Télégraphe de la Puissance, demandant un
acte d'incorporation ; d'Edivard Realer et autres, demandant l'incorporation de la compagnie
des risques isolés contre le feu du Canada.

A l'égard de celle de la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Nipissing, demandant
à prolonger sa ligne depuis le Lac Kilissing jusqu'à la Baie James, votre Comité voit que l'avis
qu'elle a donné n'a été publié que dans la Gazette dt Canada; mais 'comme la partie du
du chemin formant l'extension projetée est maintenant bien éloignée des établissements, et
qu'un avis ne pouvait être donné dans la localité ou dans le voisinage même, votre Comité
recommande que l'avis tel que donné soit considéré comme suffisant.

A l'égard de la Pétition de S. M. Ryerson, de la 7ouvtelle-Ecosse, demandant l'incorpo-
ration de la banque de l'Ouest, Votre Comité trouve que l'avis n'a commencé à être publié
qu'aux premiers jours de la Session, les Pétitionnaires étant sous l'impression erronée qu'ils
pouvaient obtenir une charte du Gouverneur en Conseil sous l'autorité de l'acte général des
banques de la dernière Session ; cependant, comme tout le système de banque sera revisé
durant la présente Session, votre Comité recommande la suspension de la règle relative à l'avis
dans ce cas.

Ordonné, que M. Harrison ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie des Riques Isolés d'Assurance contre le feu Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé iu Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que la 5le Règle de cette Chambre soit suspendue quant au Bill pour étendre
les pouvoirs de la Compagnie du Chemin de Fer de TI'oronto et de NVipissing.

Ordonné, Que M. Harrison ait la permission d'introduire un Bill pour étendre les pou-
voirs de la Compagnie du Chemin de For de Toronto et iYipissing.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Peimanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.
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Ordonné, Que M. Kirkpatrick ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie du Chemin de Fer de Kingston et Pembroke.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

Ordonné, Que M. Kirkpatrick ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie des Mines de Fer de Forsythe.

Il présente, en conséquence, le dit Bill àù la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des divers Bills Privés.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Eincks, secondé par l'Honorable Sir George E.
Cartier,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner certaines
résolutions ayant pour objet d'amender la loi relative aux Banques et au Commerce de
Banque.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

EN COMITÉ.

1. Résolu, Qu'il est expédient de refondre les dispositions de l'acte de la dernière Session
relatif aux Banques et au Commerce de Banque (33 Victoria, chap. il), les dispositions de
l'acte relatif aux Banques (31 Victoria, chap. 11) et celles des dispositions des divers actes
incorporant des banques qui ont été trouvées les meilleures en un seul acte général applicable
à toutes les banques qui seront par la suite incorporées dans la Puissance, et à toutes les ban-
ques dont la charte expirera avant la fin de la Session prochaine du Parlement, ou dont
l'existence a été continuée par une charte en vertu du dit acte de la dernière Session, et de
continuer par le présent acte les chartes de toutes ces banques existantes jusqu'à la fin de la
Session qui commencera immédiatement après le premier jour de Janvier 1881.

2. Résoln, Qu'il est expédient de pourvoir par le même acte que tel acte pourra, par
un Ordre en Conseil, être rendu applicable à toute banque dans la Puissance dont la charte
ne'xpirerait pas durant la période ci-dessus mentionnée, sur la demande de telle banque, en
par elle se conformant 1 certaines conditions.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a passé plusieurs
Résolutions.

Ordonné, Que Ic rapport soit maintenant reçu.
M. Street fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquelles sont lues comme

suit:-
1. Résolu, Qu'il est expédient de refondre les dispositions de l'acte de la dernière Session,

relatif aux Banques et au Commerce de Banques (33 Vict. ch. 11.), les dispositions de l'acte
relatif aux banques (31 Vict., ch. 11.), et celles des dispositions des divers actes incorporant
des banques qui ont été trouvérs les meilleures en un seul Acte général applicable à, toutes les
banques qui seront par la suite incorporées dans la Puissance, et à toutes les Banques dont la
charte expirera avant la fin de la Session prochaine du Parlement, ou dont l'existence a été
continuée par une charte en vertu du dit Acte de la dernière Session, et de continuer par le
présent Acte les chartes de toutes ces banques existantes jusqu'à la fin de la Session qui
commencera immédiatement après le premier jour de janvier 1881.

2. Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir par le même acte que tel acte pourra, par
un Ordre en Conseil, être rendu, applicable à toute banque dans la Puissance dont la charte
n'expirerait pas durant la période ci-dessus mentionnée, sur la d:mande de telle banque, en
par elle se conformant à certaines conditions.



80 14 Mars. 181.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis flincks ait la permission d'introduire un Bill
concernant les Banques et le Commerce de Banque.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de l'honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'honorable Sir Francis
Hinclks

Résolu, Que, vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour en examiner une
série de Résolutions concernant l'admission de le Colombie Anglaise dans la Puissance
du Canada.

Sur motion de l'honorable M Morris, secondé par l'honorable Sir Francis Eincks,
Résolu, Que demain cette Chambre se formera en Comité pour examiner les Résolu-

tions suivantes -
1. Qu'il est expédient d'amender et refondre les lois de la Puissance relatives aux poids

et mesures, et d'établir un système uniforme à cet égard pour tout le Canada, excepté seu-
lement en ce qui concerne certaines mesures employées pour certaines fins dans la Province de
Québec ; et de pourvoir à l'inspection des poids et mesures, et d'autoriser le Gouverneur-
Général en Conseil à faire un tarif d'honoraires pour cette inspection suffisants pour faire face
aux dépenses nécessaires pour mettre l'acte à effet.

2. Qu'il est expédient de permettre l'usage du système métrique dans la Puissance dans
les cas où les parties à un contrat ou à une convention désireraient adopter ce système.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Elincks, secondé par l'Honorable Sir George E.
Cartier,

Résolu, Que demain cette Chambre se formera en Comité pour examiner une certaine
Résolution déclarant qu'il est expédient d'amender et refondre et d'étendre à toute la Puissance
du Canada les lois relatives à l'inspection de certains articles de provenance canadienne.

L'Honorable M. Gray, du Comité Général de la Chambre pour examiner une certaine
Résolution affirmant la nécessité de rendre indemne le Gouvernement pour avoir autorisé
l'émission d'un maudat spécial au montant de $200,000 pour pourvoir à la défense de 'a
Puissance, en repoussant l'invasion fénienne dans le mois de Mai dernier, fait rapport de la
dite résolution, laquelle est lue comme suit

Qu'il est expédient de déclarer indemnes les Membres du Conseil Exécutif, l'Auditeur-
Général et tous les autres fonctionnaires et personnes concernés dans l'émission d'un mandat
spécial par Son Excellence le Gouverneur-Général le 27e jour de Mai 1870, à la suite d'un
Ordre en Conseil passé le même jour, en vertu des dispositions de la trente-cinquième section
de l'Acte 31 Victoria, chap. 5, pour l'avance d'une somme de deux cent mille piastres, dans le
but de faire face à certaines dépenses occasionnées par l'attaque de la frontière et la menace
d'invasion du Canada par les féniens, ou pour l'emploi de la somme de $198,289.35 pour le
même but, à même la dite somme de $200,000; des états détaillés de cette dépense, jusqu'au
30 Juin 1870, ayant été soumis au Parlement dans les Comptes Publics de l'année fiscale
expitée ce même jour, et des états détaillés de Cette dépenses depuis le 30 Juin 1870, avec
copie des dits Ordres en Conseil et mandat, ayant été inclus dans le rapport de l'Auditeur-
Général soumis au Parlement4 le troisième jour de la présente Session, par le Ministre des
Finances, et toutes les exigences de l'acte précité à cet égard ayant été duement remplies.

La dite Résolution étant lue uue seconde fois, est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Hincks ait la permission d'introduire un Bil pour
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rendre indemnes les Membres du Gouvernement Exécutif et autres pour la dépense inévitable
de deniers publics, au-delà de l'octroi parlementaire, encourue en repoussant l'invasion des
féniens en 1870.

Il présentc, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité sur le Bill à l'effet d'établir
des dispositions temporaires pour l'élection des Membres de la Chambre des Communes du
Canada., et après y avoir siégé quelque temps, I. l'Orateur reprend le fauteuil, Pt l'Hono-
rable M. irvine fait rapport que le Comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour prévenir la corruption relativement
à la perception du Revenu, étant lu,

Le Bill est, en'conséquence, lu la seconde fois. et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, Ml. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Barrison fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait des amendements.

ardonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité pour examiner
certaines, résolutions relatives aux Banques d'Epargnes et à l'émission et'au rachat des billets
de la Puissance.

(EN COMITÉ.)

2. Résolu, Qu'il est expédient que le taux d'intérêt à payer sur les dépôts dans les dites
Banques d'Epargnes soit tel qu'il plaira au Gouverneur en Conseil de fixer de temps à autre,
n'étant pas moins de quatre, mais n'excédant point cinq pour cent par année, et d'établir des
dispositions pour le paiement de l'intérêt et le remboursement des dépôts, et pour le paiement
de toutes autres dépenses des dites Banques d'Epargnes, à même le fonds consolidé de revenu.

3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les dits assistants du Reeeveur-t.énéral
seront des agents pour l'émission et le rachat des billets de la Passance, en vertu de la 5e
clause de l'acte 31 Vie., ch. 4, et auront la garde des livres des effets publics de la Puissance
aux endroits pour lesquels ils seront nommés, et que le Gouverneur en Conseil pourra autori-
ser l'émission -d'effets publics de la Puissance portant intérêt au taux de cinq pour cent, en
vertu du dit acte, pourvu que la dette publique ne soit pas augmentée par cette émission au-
delà du montant autorisé spécialement alors par le parlement.

. 4. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger les clauses 73 et 75 de l'acte du Bureau des
Postes de 1867, et d'établir -d'autres dispositions pour prévenir l'augmention de la dette
publique, pir le moyen de dépôts dans des banques d'épargnes, ou l'émission des dits effets
publics, portant intérêt au taux de cinq pour cent.

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur, en Conseil 'pourra, à sa
discrétion, nommer un assistant Receveur-Général, et établir une banque d'épargnes dans la
Cité de Toronto ou celle de ifontréal, ou dans la Province de Manitoba, ou dans toute autre
Province qui pourra par la suite faire partie de la Puissance, et que les dispositions qui pré-
cèdent s'appliqueront au dit assistant ou à la dite banque d'épargnes.

6. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que la banque de St. Jean, N.-B., établie en
vertu d'actes de la Législature Provinciale du Nouveau-Brunswick, sera de fait et sera censée
avoir été, depuis le 1er Juillet 1867, une banque d'épargnes du Gouvernement canadien sous
le contrôle du Gouverneur en Conseil, et ses propriétés, son actif et son passif seront censés avoir

il1
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été alors transférés au Gouvernement de la Puissance et avoir été acceptés par lui, sujets
toutefois à une augmentation ou à une réduction convenables pour le surplus ou le déficit de
ces propriétés et de cet actif, tels que comparés au passif dans le règlement des comptes entre
Puissance et la Province du Nouveau-Brunswick.

7. Résolu, Qu'il est expédient de faire des dispositions à l'égard des diverses banques
d'épargnes établies dans les Provinces d'Ontario et de Québec, en vertu de l'acte de Législa-
ture de la ci-devant Province du Canada, 4 et 5 Vic., ch. 32, (1841), dont l'existence est
continuée seulement jusqu'à la fin de la présente Session, ou en vertu de chartes spéciales ou
d'actes d'incorporation de la dite Législature, et à cet effet de continuer le dit acte jusqu'à la
fin de la prochaine session, et de décréter que, dans l'intervalle, les administrateurs ou gérants
de toute telle banque d'épargnes pourront déclarer leur option, soit-10 de transférdr au Gou-
vernement de la Puissance l'actif et le passif de l'institution, qui sera en conséquence régie
comme étant une banque d'épargnes du Gouvernement; soit-20 de les transférer à une
banque incorporée; ou-3o de continuer l'institution en vertu d'une charte qui sera accordée
par le Gouverneur avec un certain montant de capital, et conformément à des dispositions con-
venables pour la sûrété des déposants.

8. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si les administrateurs ou gérants de telle
banque d'épargnes jugent à propos de tranférer l'actif et le passif en question au Gouverne-
ment de la Puissance, le Gouverneur en Conseil, s'il est convaincu de la solvabilité de l'insti-.
tution et de la suffisance de son actif pour faire face à son passif et de la nécessité de c trans-
fert, pourra, par un Ordre en Conseil, pourvoir au transfert de cet actif et de ce passif au
Gouvernement de la Puissance, après quoi cette institution deviendra une banque d'épargnes
du Gouvernement, et sera soumises aux dispositions mentionnées dans les quatre premières
résolutions ci-dessus, en autant qu'elles peuvent s'y appliquer.

9. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si l'existence d'une telle banque d'épargnes
est continuée par une charte, le taux de l'intérêt à payer aux déposant sera de temps à autre
fixé par le Gouverneur en Conseil, mais ne sera pas moins de quatre ni plus de cinq pour cent
par année, et que tous les deniers déposés au-delà du montant du capital de la banque seront
placés en effets publics de la Puissance portant intérêt à un taux excédant d'un pour cent par
année celui ainsi fixé, et que ses effets publics pourront être émis au pair en faveur de la banque,
et qu'ils ne seront point transférables, mais qu'ils seront rachetables aux époques et après l'avis
qui seront prescrits par le Gouverneur en Conseil.

10. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que toute personne, corporation ou institu-
tion recevant des dépôts d'argent par petites sommes comme épargnes moyennant le paiement
par elle d'un intérêt, sera tenue de faire tels rapports quant à ces dépôts et à leur placement
que le Gouverneur en Conseil pourra de temps à autre exiger, et d'enregistrer chez le ministre
des finances, et de faire connaître par avis, de la manière que le Gouverneur en Conseil le
prescrira, le nom de l'institution et celui de l'officier de la personne à qui l'on pourra signifier
les procédures dans toute action ou poursuite.

11. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le capital réprésenté par des dépôts aux
banques d'épargnes, dans la Novelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick-, dans les comptes de
dépôts à l'égard desquels il n'y a pas eu de dépôts ou de sommes retirées depuis le 1er Juillet
1867, ne sera point porté à la charge de ces Provinces respectivement comme partie de la
dette avec laquelle elles sont entrées dans l'union ; mais que tous ces comptes seront transpor-
tés à un grand.livre des comptes en suspens ; et si à l'avenir un dépôt ou le retrait d'une
somme est fait et porté dans tout tel compte, il sera ôté de tel grand-livre, et le capital repré-
senté par ce compte et l'intérêt échu depuis le 1er Juillet 1867 seront portés à la charge de
la Novelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, selon le cas.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport Q ue le comité a passé plusieurs
Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.



34 Victoria. 14 et 15 Mars. 83

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant les Banques et le Commerce
de Banque, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé,
Ordonné, Que le dit Bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité des voies et moyens.

(EN COMTÉ.)

2. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à transférer de temps
à autre à la liste des articles admis en franchise toutes matières (étant des produits naturels
ou manufacturés) employées dans les manufactures canadiennes.

3. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à admettre libres do
droit toutes machines qu'on doit employer dans toute manufacture canadienne, sur preuve
satisfaisante que ces machines ne sont pas alors manufacturées en Canada.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décréter qu'un état de toutes ces exemptions de droit
en vertu des deux premières résolutions ci-dessus, et de tous les articles admis libres, de droit
en vertu de la troisième Résolution, soit soumis au Parlement dans les quinze premiers jours
de sa Session alors prochaine.

5. Résolu, Qu'il est expédient d'imposer un droit d'expo-rtation d'une piastre et cinquante
centins par corde sur l'écorce de pruche (henlock) exportée du Canada,

6. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les mêmes droits de douane qui sont exigi.
bles à Manitoba. en vertu de l'Acte de la dernière Session, 33 Vict., Chap. 3, seront exigibles
sur les marchandises importées dans quelque partie que ce soit du Territoire du Nord-Ouest.

7. Résolu, Qu'il est expédient que la première Résolution prenne effet le et après le 16
du courant.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a passé plusieurs
Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
M. Street informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité ait

la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que demain cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Sur motion de l'Honorable M. ffolton, secondé par l'Honorable M. Dorion,
Ordonné, Que l'état des recettes et dépenses de la Puissance, provenant de toutes sources,

pour le semestre expiré le 31 Décembre 1870, soit renvoyé au Comité Permanent des
Comptes Publics.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 15 Mars 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre un état de la Caisse d'Economie de Notre-Dame de
Québec pour l'année expirée le 31 mai 1870. (Documents de la $ession, No. 11.)
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Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par l'Honorable M. Blan chet ,-la Pétition de Messieurs Arthur H. Murphy et Compa-

gnie et autres, de la ville de Lévis.
Par M. Lapurn,-a Pétition du Conseil Municipal des Townships unis de Clarendon et

de 21iller, Comté de Frontenac.
Par M. Simard,-la Pétition de Jacques Ribitaille et autres, de la Cité de Québec.
Par M. Tourangea,-la Pétition de François Auger et autres, de la Cité de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivante est lue
De MM. Black, Frères, et Compagnie, marchands et autres, d'ffalifax, Nouvelle-Ecosse;

demandant qu'il ne soit fait aucun changement maintenant dans le système monétaire de la
Nouvelle-Ecosse.

L'Honorable M. Tupper, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport annuel du départe-
ment de la Marine et des Pêcheries, pour l'année expirée le 30 Juin 1870. (DocLuments de la
2ession, No. 5.)

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, pré-
sente, conformément là une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 20 Février 1871, demandant un état indiquant
toutes les réclamations faites auprès du Gouvernement en conséquence des troubles survenus
dans les Territoires du Nord-Ouest, et les paiements faits, s'il en est; aussi, copie de tous
Ordres en Conseil, rapports officiels ou autres documents relatifs -à ces réclamations pour dom-
mages; aussi, un état des réclamations faites par les soit-disant délégués, Messieurs Scott.
Pichot et Black, rour dépenses ou pour indemnité et les montants payés; aussi, un état de
toutes autres réclamations personnelles faites, et des montants payés, avec copie de tous Ordres
en Conseil et autres documents relatifs à ces réclamations. (Documents de la Session, No. 44.)

Sur motion de l'Honorable M. Morris, secondé par l'Honorable M. Tilley,
Résolu, Que, vendredi prochain, cette' Chambre se formera en comité pour examiner les

Résolutions suivantes:-
1. Qu'il est expédient d'amender la clause 7 de l'acte du revenu intérieur de 1868,

(31 Vic., 'ch. 23), en décrétant que la paraffine à l'état solide, la graisse lubrifiante étant
à l'état fluide, l'huile lubrifiante provenant du pétrole cru et n'ayant pas été soumis au
procédé de la distillation, le goudron et la rache enlevée de l'alambic sans passer par le
serpentin ou le condenseur, et tout article provenant de tel goudron ou rache n'ayant passé
par aucun procédé de distillation, seront exempts de tout droit d'accise.

2. Qu'il est expédient d'amender la clause .29 de l'acte 33 Vict., ch. 3 (pour établir le
Gouvernement de la Province de illanitoLa,) en autorisant le Gouverneur en Conseil à réduire
tout droit ou tous les droits d'accise payables dans la dite Province, durant l'espace de trois
années à compter de la passation du dit acte, sous l'autorité de toutes dispositions des lois du
Canada relatives au revenu intérieur, qu'il jugera à propos de déclarer applicables à la dite
Province, L tels taux qu'il jugera nécessaires en vue des droits de douane payables durant cette
période sur des articles semblables importés dans la dite Province.

Un Bill pour prévenir la fraude dans la perception du revenu, est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

.Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Honorable M. Gray, du Comité Général pour examiner certaines Résolutions au sujet
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des Banques d'Epargnes et de l'émission et du rachat des billets de la Puissance, fait rapport
d'une Résolution, laquelle est lue comme sait:-

1. Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à ce qu'il soit donné des facilités addition-
nelles, dans la Province de la .Nouvelle-Ecosse et celle du Nouveau-Brunswick, pour le dépôt
des épargnes à intérêt avec la garantie du Gouvernement de la Puissance pour le paiement de
l'intérêt et le remboursement du principal, et à cet effet d'autoriser la nomination d'un assis-
tant du Receveur-Général dans chacune des dites Provinces, lequel aura l'administration du
bureau principal de la Banque d'Epargnes du Gouvernement dans la Province pour laquelle
il est noamé, et d'autoriser le Geuverneur en Conseil à établir des Banques d'Epargnes
succursales dans les dites Provinces, qui seront confiées à l'administration d'agents qui seront
nommés par le Gouverneur, les collecteurs de douane du Nouveau-Brunswick maintenant
autorisés à recevoir des dépôts d'épargnes continuant comme tels agents jusqu'à ce que d'autres
soient nommés à leur place.

La dite Résolution étant lue une seconde fois est adoptée.

M. Street, du Comité Général pour examiner certaines Résolutions au sujet des Banques
d'Epargnes et de l'émission et du rachat des billets de la Puissance, fait rapport de plusieurs
Résolutions, lesquelles sont lues comme suit:

2. Résolu, Qu'il est expédient que le taux d'intérêt à payer sur les dépôts dans les dites
Banques d'Epargnes soit tel qu'il plaira au Gouverneur en Conseil de fixer de temps à autre,
n'étant pas moins de quatre, mais n'excédant point cinq pour cent par année, et d'établir des
dispositions pour le paiement de l'intérêt et le remboursement des dépôts, et pour le paiement
de toutes autres dépenses des dites Banques d'Epargnes, à même le fonds consolidé de revenu.

3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les dits assistants du Receveur-Général
seront des agents pour l'émission et le rachat des billets de la Puissance, en vertu de 5e clause
de l'Acte 31 Victoria, chap. 4, et auront la garde des livres des effets publics de la Puissance
aux endroits pour lesquels ils seront nommés, et que le Gouverneur en Conseil pourra autoriser
l'émission d'effets publics de la Puissance portant intérêt au taux de cinq pour cent, en vertu
du dit acte, pouvu que la dette publique ne soit pas augmentée par cette émission au-delà du
montant autorisé spécialement alors par le Parlement.

4. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger les clauses 73 et 75 de l'Acte du Bureau des
Postes de 1867, et d'établir d'autres dispositions pour prévenir l'augmentation de la dette
publique, par le moyeu de dépôts dans les Banques d'Epargnes, ou l'émission des dits effets
publics, portant intérêt au taux de cinq pour cent.

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil pourra, à sa
discrétion, nommer un Assistant-Receveur-Général, et établir une Banque d'Epargnes dans la
Cité de Toronto ou celle de Moutréal, ou dans la Province de llanitoba, ou dans toute autre
Province qui pourra par la suite faire partie de la Puissance, et que les dispositions qui précè-
dent s'appliqueront au dit assistant ou à la dite Banque d'Epargne.

6. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que la Banque de St. Jean, N-B., établie en
vertu d'actes de la Législature Provinciale du Nouveau Brunswick, sera de fait et sera censée
avoir été, depuis le 1er Juillet 1867, une Banque d'Epargnes du Gouvernement Canadien
sous le contrôle du Gouverneur en Conseil, et ses propriétés, son actif et son passif seront censés
avoir été alors transférés au Gouvernement de la Puissance et avoir été acceptés par lui, sujets
toutefois à une augmentation ou à une réduction convenables pour le surplus ou le déficit de
ces propriétés et de cet actif, tels que comparés au passif dans le règlement d-:s Comptes entre
la Puissance et la Province du Nouvean-Brunswick.

7. Résolu, Qu'il est expédient de faire des dispositions à l'égard des diverses Banques
d'Epargnes établies dans les Provinces d'Ontario et de Québec, en vertu de l'Acte de Légis-
lature de la ci-devant Province du Ganada, 4 et 5 Victoria, chap. 32, (1841), dont l'existance
est continuée seulement jusqu'à la fin de la présente Session, ou en vertu de chartes spéciales
ou d'actes d'incorporation de la dite Législature, et à cet effet de continuer le dit acte jusqu'à
la fin de la prochaine Session, et de décréter que, dans l'intervialle, les administrateurs ou
gérants de toute telle Banque d'Epargnes pourront déclarer leur option-1. De transférer
au Gouvernement de la Puissance l'actif et le passif de Pinstitution, qui sera en conséquence
régie comme étant une Banque d'Epargnes du Gouvernement, soit-2. De les transférer à
une banque incorporée, ou--3. De continuer l'institution en vertu d'une charte qui sera
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accordée par le Gouverneur avec un certain montant de capital, et conformément à des dispo-
sitions convenables pour la sûreté des déposants.

8. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si les administrateurs ou gérants de telle
Banque d'Epargnes jugent à propos de transférer l'actif et le passif en question au Gouverne-
ment de la Puissance, le Gouverneur en Conseil, s'il est convaincu de la solvabilité de l'insti-
tution et de la suffisance de son actif pour faire face à son passif et de la nécessité de ce
transfert, pourra, par Ordre en Conseil, pourvoir au transfert de cet actif et de ce passif au
Gouvernement de la Puissance, après quoi cette institution deviendra une Banque d'Epargnes
du Gouvernement, et sera soumise aux dispositions mentionnées dans les quatre premières
résolutions ci-dessus. en autant qu'elles peuvent s'y appliquer.

9. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si l'existance d'une telle Banque d'Epar-
gnes est continuée par une charte, le taux de l'intérêt à payer aux déposants sera de temps à
autre fixé par le Gouverneur en Conseil, mais ne sera pas moins de quatre ni plus de cinq pour
cent par année, et que tous les deniers déposés au-delà du montant du capital de la banque
seront placés en effets publics de la Puissance portant intérêt à un taux excédant d'un pour
cent par année celui ainsi fixé, et que ces effets publics pourront être émis au pair en faveur
de la banque, et qu'ils ne seront point transférables, mais qu'ils seront rachetables aux époques
et après l'avis qui seront'prescrits par le Gouverneur en Conseil.

10. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que toute personne, corporation ou institution
recevant des dépôts d'argent par petites sommes comme épargnes moyennant le paiement par
elle d'un intérêt, sera tenue de faire tels rapports quant à ces dépôts et à leur placement que
le Gouverneur en Conseil pourra de temps à autre exiger, et d'enregistrer chez le Ministre des
Finances, et de faire connaitre par avis, de la manière que le Gouverneur en Conseil le
prescrira, le nom de l'institution et celui de l'officier ou de la personne à qui l'on pourra
signifier les procédures dans toute action ou poursuite.

11. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le capital représenté par des dépôts aux
Banques d'Epargnes, dans la .Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, dans les comptes de
dépôts à l'égard desquels il n'y a pas eu de dépôts ou de sommes retirées depuis le 1er Juillet
1867, ne sera point porté à la charge de ces Provinces respectivement comme partie de la
dette avec laquelle elles sont entrées dans l'Union; mais que tous ces comptes seront trans-
portés à un grand-livres des comptes en suspens; et si à l'avenir un dépôt ou le retrait d'une
somme est fait et porté dans tout tel compte, il sera ôté de tel grand-livre, et le capital repré-
senté par ce compte et l'intérêt échu depuis le 1er Juillet 1867 serout portés à la charge de la
Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, selon le cas.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois sont adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour donner de nouvelles facilités pour le dépôt d'épargnes à intérêt avec la garantie du
Gouvernement, et pour l'émission et le rachat des billets de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Fancis HJincks ait la permission d'introduire un Bill con-
cernant les Banques d'Epargnes dans les Provinces d'Ontario et de Québec.

Il présente, eni conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

M. Street, du Comité des Voies et Moyens, fait rapport d'une Résolution, laquelle est lue
comme suit:

1. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger cette partie de la 11e clause de l'acte des douanes
de la dernière session, 33 Vict., chap. 9, qui autorise l'addition de cinq pour cent aux droits
imposés par les clauses précédentes de cette acte ou par l'acte y mentionné tel qu'amendé par
le dit acte.

la dite Résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
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M. Street, du Comité des Voies et Moyens, fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:

2. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à transférer de temps
à autres à la liste des articles admis en franchise toutes matières (étant des produits naturels
ou manufacturés) employées dans les manufactures canadiennes.

3. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à admettre libre de
droit toutes machines qu'on doit employer dans toute manufacture canadienne, sur preuve
satisfaisante que ces machines ne sont pas alors manufacturées en CaIda.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décréter4jiu'un état de toutes ces exemptions de droit
en vertu des deux premières résolutions ci-dessus, et de tous les articles admis libre de droit
en vertu de la troisième résolution, soit soumis au Parlement dans les quinze premiers jours
de sa session alors prochaine.

5. Résolu, Qu'il est expédient d'imposer un droit d'exportation d'une piastre et cinquante
centins par corde sur l'écorce de pruche (hemnlocke) exportée du Canada.

6. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les mêmes droits de douane qui sont
exigibles à Manitoba en vertu de l'acte de la dernière session, 33 Vict., chap. 3, seront
exigibles sur les marchandises importées dans quelque partie que c. soit du Territoire du
Nord-Ouest.

7. Résolu, Qu'il est expédient que la première Résolution prenne effet le et après le 16
du courant.

L'Honorable Sir Francis Iincks propose, secondé par l'Honorable M. ,Tilley, Que la
seconde Résolution soit maintenant lue la seconde fois.

L'Honorable M. Holton propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Dorion,
que tous les mot après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants, " il soit résolu que, dans l'opinion de cette Chambre, il est
"inexpédient de donner au Gouvernement le pouvoir de déterminer quels articles seront
" admis en franchise.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant démandés,
ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Dorion,
Ferris,
Fournier,
'Geoffrion,
Godin,
Holton,
Joly,
Jones (Halifax),
Jones (Leeds et

Grenville), '

Killam,
Macdonald

garry),
AcDougall
lIcMIonies,

Metcalfc,
Mils,
Oliver,
Paquet,
Pelletier,

Pozer,
(Glen- Ross(Wellington D.C.)

Scatcherd,

(Lanark), Scriver,
Snider,
Tremblay,
Wells,

'Whitehead,
Wright, (York, On-

tario, U.O.)-37.

CONTRE:

Messieurs

Crawford (Leeds),
Currier,
Daoust,
Dobbie,
Drew,
Dufresne,
Dunkin,

Lacerte, Pickard,
Langevin, Pinsonnéault,
Langlois, Pope,
Lapum, Pouliot,
Lawson, Ray,
Little, Renaud,

cDonald(.Antigonish) Robitaille,

Adnglin,
Béchard,
Bolton,
Bourassa,
Brown,
Carmichael,
Cartwright,
Cheval,
Coupal,
Delorme,

.Arc7amlbeault,

.Ault,
Baker,
Barthe,
Beaty,
Bellerose,
Bertrand,
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Blanchet, -Forbes,
Bown, Fortin,
Brousseau, Gaucher,
Burpee, Gaudet,
Cameron (huron), Grant,
Cameron (Inverness), Grover,
Campbell, Harrison,
Caron, Heath,
Cartier, (Sir George E.),incks (Sir
Cayley, lowc,
Chipnan, Irvine,
Cimon, Keeler,.
Colby, Kempt;
Costigan, Kirkpatrick,
Crawford (Brocleville),
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MfcDonald(Lunenburg)Ross (Yictoria, X-E.),
Masson (Soulanges), Simard,
Masson, (fTerrebonne), Simpson,
.MfcDouegall (Trois- Snith,

Rivières), Street,
McGreevy, S.ylvain,
McKeagncy, Thompson ('ldim'nd)
lcKillain, Thompsonb (Ontario),
f itTilley,
foffatt, Tourangeau,

Morris, Tupper,
Morison, (Victoria, O.), Walsh,

earson, White, et
Perry, Willso,-84.

Ainsi la question est résolue négativement.

La dite Résolution étant alors lue la seconde fois, est adoptée.
Les 3e et 4e Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La 5e Résolution étant lue de nouveau,
L'Honorable Sir George E. Cartier propose, secondé par l'Honorable M. Morris, Que

permission soit donnée de retirer la dite Résolution; et des débats s'en suivant,
M. 3fills propose, secondé par M. Oliver, que cette Chambre s'ajourne maintenant; et

des débats s'en suivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Et cette motion étant mise aux voix : Que permission soit donnée de retirer la dite

Résolution, la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

Messieurs

.Abbott, Crawford (Leeds), Kenpt, Perry,

.Anglin, Daoust, Kirkpatriclc, Pinsonneault,
Archambeault, Delorme, Lacerte, Pouliot,
.Ault, Dobbie, Langevîn, Fozer,
Barthe, Dorion, Langlois, Ray,
Beaty, Drew, Lapum, Robitaille
Béchard, Dufresne, Lawson, Ross (Champlain),
Bellerose, Dunkin, facdonald(Glengarry)Ross (Victoria N-E.),
Benoit, Ferris, -AfcDonald(.Antigonish>Ross (Wdlington, D.C.)
Bertrand, Forbes, 3IcDonald(Lunenbzirg) Savary,
Bolton, Fortiny JIfatcFarlane, Scatcherd,
Bourassa, Fournier, .eg ill, Scriver,
Brousseau, git (Sir Alcanider- T)Jlsawson, <errebonne), S (ard,
Broan, Gcaucher, 3cDougall (Lanark), (SVimpson, .
Burpee, Gaudet, 3IcDongall Trois- WSemith i
Gaeron (Hlt ron), eofrion, Rivières), Snider,
Campbell, Goudron, JMKeagney, Street,
Barnichael, Gochie, cMoillaa, Sylvain,
Caron, Gray, McM onies, Thompson (B'din'nd),
Cartier (Sir George F.),Grover, Merritt, Thompson (Ontario),
Cartwright, Harrison, Mfetcalfe, flilley,
Cheval, Heath, Mills, Tupper,
Cbiprnan, llincks (Sir Fr'ancis), .Moffatt, Welsa,
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Cinon, Rolton, Morris, White,
Cofin, Howe, Morison (Victoria 0.), Whitehead,
Colby, Irvine, Oliver, Willson, et
Costigan, Joncs (Halifax), Pâquet, Wright (York, On-
Coupal, Joncs(L'd&Grenville),Pelletier, tario, D.C.),-112.
Crawford (Brockvillc),Keeler,

CONTRE

Messieurs

Baker, Currier, 3cGreevy, Walsh, et
Beaubien, Grant, Pope, Wright (Comté
Blanchet, Joly, Renaud, d'Ottawa)-14.
Bown, 3lasson (Soulanges), Tourangeau,

Ainsi la question est résolue affirmativement.

L2s 6e et 7e Résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Hiincks ait la permission d'introduire un Bill
pour amender les Actes relatifs aux droits de douane.

Il présente, en donséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: Il Acte pou. étendre à la Province de Manitoba cer-

" taines lois criminelles maintenant en vigueur dans les autres Provinces de la Puissance,"
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'Hlonorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable Sir Francis
Bincks,

Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: " Acte pour étendre à la Province de Manitoba
" certaines lois criminelles maintenant en force dans les autres Provinces de la Puissance," soit
maintenant lu la première fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour vendredi prochain.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport sur
l'état de la Milice de la Puissance du Canada pour l'année 1870. (Documents de la Session,
No. 7.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour établir un système monétaire
uniforme pour la Puissance du Canada, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdonald (Glengarry) fait rapport que le
Comité à fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau vèndredi prochain.
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A sept heures et demie P. M., conformément à la 10e règle de cette Chambre, les
ordres pour les Bills Privés sont appelés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Corporation du Village
de Trenton à imposer et percevoir des dïroits de havre et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bil est. en conséqucce, lu la seconde fois, et ren eoyé.à un Ceit é Général.
Résolu, Que cette Chambre se fcrme immódiateiet el le dit Comité.
La Chambre se ferme, en consé;uence. on le dit Comité, et après y navoir s;égé quelque

temps. M. l'Orateur reprend le ftuteuil, et M. Mil? fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bil pour étendre les dispositions de l'Acte
pour autoriser la Corporation de la Ville d' Owen. Soul à imposer et percevoir certains
péages, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Cambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M., 3Jills fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rappore sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.

(EN Co.1iTx.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille neuf cent trente dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Milice et de la
Défense, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille huit cent vingt-sept dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du
Secrétaire d'Etat, pour l'année finissant le 30 Jüin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas seize mille six cent trente dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépensas du Département du Secrétaire d'Etat pour les
provinces, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille neuf cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Receveur-Général,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

5 Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-six mille trois cents sept dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépetses du Département des
Finances, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

6. Résolu, Qu'une soinne n'excédant pas vingt-et-un mille neuf cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Douanes, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

7. Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille, cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Revenu de l'Intérieur, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille et quarante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses- du Département des Travaux Publics, pour l'année
fnissant le 30 Juin 1872.
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9. Résolu, Qu'une somme n'excédont pas cinquante-deux mille cinq cent vingt dollars
soit accordée à S1 Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Postes, pour
l'année finiss:mnt le 30 Juin 1872.

10. Qu'une somme n'excéd:nt pas vingt-et-un mille neuf cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Département de l'Agriculture, pour l'année finissant
le 30 Juin 1872.

11. RésobN, Qu'une somme n'excédant pas seize mille sept cent vingt-cinq dollars soit
aécordée à Sa Majesté pour faire faee aux dépenses du Département de la Marine et des
Pêcher'ies. pour l'année inissant 'e 30 Juin 1872.

12. J?ésolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire fhee aux dépenses du Burca.u du. Trésor, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

13. Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Bkureau: des Finances à la1 Nouvelle-Ecosse et au
Noureau-Brunswl.c, pour lanoée fuiss-int le 30 Juin 1872.

14. R.soln, Qu'une somme n'excédant pas huit mille cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Bureaux de la Marine et des Pêcheries à la Nouvelle-
Ecosse et an uven-Brnn ick, pour l'année finissant le 30 Juin 1S72. •

15-. Résolî, Qu'une rommine n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des Départements, pour l'année finissant
le 30 Juin 1872.

10. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau des Papeteries pour Papeteries, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

17. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux augmentations en vertu de l'acte du service civil ou aux nouvelles
nominations exigées par une aumentation du personnel ou par quelqu'autre changement, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pus dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses en rapport avec l'administration de la Justice, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

19. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour pourroir à l'administration de la justice 'pour Manito>a,et le Territoire du Nord Ouest,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pns vingtcinq mille dollars soit accordée à Sa Ma.
jesté pour faire face aux dépense de la Police fédérale, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépensc de la Police du havre de Montréal, pour l'année finissant le 30
Juin 1872.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent quarantc-huit dollars soit·
accordée -à 'Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Police de rade, Québec, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

Résolutions à raprorter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport qu'e le Comité a passé plusieurs
Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu vendredi prochain.
M. Street informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité ait

la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

La Chambre, conformément à l'ordre, décide de se formeren Comité pour eminer

91
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certaines Résolutions établissement un système uniforme de poids et mesures pour tout le
Capada, et permettant l'usage du système métrique dans la Puissance.

(EN CoR.ITÉ.)

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender et refondre les lois de Il Puissance relatives aux
poids et inèsures, et d'établir un système uniforme à cet égard pour tout le Canada, excepté
seulement en ce qui concerne certaines mesures employées pour certaines fins dansla Provinse
de Québec ; et de pourvoir à l'inspection des poids et mesures, et d'autoriser le Gouverneur-
en Conseil à faire un tarif d'honoraires potr e2tte inspection suffisants pour' faire face aux
dépenses nécessaires pour mettre l'acte à efikt.

2. Résolu, Qu'il est expédicut de permettre l'usage du système métrique dans la Puissance
dans les cas où les parties à un contrat ou à une convention désireraieit adopter ce système.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. 3ills fait rapport que le Comité a passé plusieurs
Riésolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité pour examiner une certaine
Résolution déclarant qu'il est expédient de refondre et étendre à toute la Puissance du Canad«
les lois relatives à l'inspection de certains articles de provenance canadienne.

(EN COMITÉ.)

R sla, Qu'il est expédient d'abroger les actes, maintenant en force dans les diverses
Provinces de la Paissance, relatifs à l'inspection des articles suivants, savoir :-Farines, blé et
autres grains,-boeuf et lard,-poisson et huile de poisson,-.otassse et perlasse,-beurre,
fromage et saindoux,-cuir et peaux crues,-t de fatire une seule loi relative à l'inspection de
ces articles applicable à toute la Puissance, refondant les dispositions des lois existantes qui ont
été trouvées avantageuses. et donnant le pouvoir au Gouverneur en Conseil d'établir de temps
à autre des honoraires payables pour la dite inspection et les services des inspecteurs à cet
égard

Rsolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le faut.,uil, et . 3Rills fait rapport que le Comité n passé une
Résolution.

Ordonné, Que le rapport sot reçu demiain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 16 Mars 1871.

M. 1 Ora ear met devant la Chàmbre un état général des baptêmes, mariages et
sépultures dans le District de Bedford, pour l'année 1870. (Docutent8 de la Session,
N. 26.)
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Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Krkpatrich,-la Pétition de la Chambre de Connnercede la Cité de Kingston.
Par M. Workman,-la Pétition de îV'rcisse Vaolois et autres, de la Cité de -Montréal,

intéressés dans le commerce de Cuir.
Par M. Grover,-la Pétition de la Corporation des Townships-unis de Bc7mont et

-Methuen ; la Pétition de Robert II Elliot et autres, du Townslhip de Asphod; et la Péti-
tion de la Corporation du Township de Dumner.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De la Banque Jiaequs Carier ; dein:Lant la continuation de sa eharte, le pouvoir

d'augmenter son capital, et certains autres amendements.
D'Albert Prince, et autres, du Comté d'Eesex demandant à être soustraits à l'pération

des lois des pêcheries, en ce qui concerne la Rivière et les Lacs bord:int le dit Comté.
De G. M. Kinghorn, et autres, Membres de la Chambre de Commerce de la Cité de

Kingston ; demandant un acte d'incorporation.
De .Jotn IcG. Chambers, Reeve du Township de 3fontague, Comté de Lanaric;

demandant l'incorporation d'une compagnie à l'effet de construire uri chemin de fer conduisant
de Peterborongh à Ottawa, vi Carlton Place, et traversant la Rivière des Outaouais, dans
la Province de Québec, pour là s'unir à d'autres chemins de fer.

Ordonpé, Que l'Honorable M. Cameron (Peel) ait la permission d'introduire un Bil
pour incorporer la Conpaguie du Télégraphe de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et rcnvoyé au Comité Permanent des Chemins de' Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

M. Oliver propose, secondé par M. Whitchead, qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant toute correspondance avec le Gouverne-
ment de la Puissance, non encore soumise àl cette Chambre, au sujet d'un changement dans
nos relations commerciales avec les Etats- Unis ; et la dite motion est retirée avec la permission
de la Chambre.

Sur motion de M. Pelletier. secondé par M. Delorme,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
et de tous documents relatifs à l'établissement de Bureaux d'Examinateurs pour accorder des
certificats dc capacité aux maîtres ou seconds de navire de mer, conformément au Statut du
Canada de 1870, 33 Vict., Chap. 17 ; aussi, un état indiquant les noms des différentes per-
sonnes fesant partie de ces Bureaux d'Examinateurs. et des ports de mer où ces bureaux sont
établis.

• .Ordomzé, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion, secondé par l'Honorable M. EHolton,
Ordonné, Qu'un ordre émane de cette Chambre à l'effet d'obtenir un état du taux

d'intérêt payé par les différentes Banques d'Epargnes dans les Provinces de Québçc et
d'Ontario, pendant les trois dernières années, avec un état des sommes qu'elles ont
payées aux institutions de charité pendant la même période.

Sur motion de M. Currier, secondé par iM. Walsh,
Réisola, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
entre le Département des Travaux Publics et George ,Sterling, au sujet d'une réclamation pour
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dommages, faite par le dit Serling contre le Gouvernement, h dite réclamation résultant de
l'acte d'un oficier du D5p:rtennt des T.ii Publies.

Ordonné, Que h dite Adresse soit prainé à Son Excellence mr ceux des Membres do
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Coneil i-X .

Sur motion de M. P:i4?rd, seondé par M. Bupec,
Ordoané, Que le Grefler mette devant la Chuabre u état détaillé indiquant tous les

deniers reçus pour. Eîlls Privés introduits durnt ce P:rlement depuis le 1er juillet 1867
aussi, les noMs des parti es de qui ces deniers o: été revus, et les noms des parties à qui on a
remis de l'argent, s'il Cn id.

Sur motion de M. B s
Résoli, Que cette Clunibre coneourk durs Tas- q u. e et einquième rapports du Comité

Conjoint des deux Cil:mbres au sujet des Improions du Parkment.

Sur motion de M. Jon 3 (IJTTiP), sý eoen por M. Crmicmel,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Excellence le Gouverneur-Général,

le print de vouloir bien faire mettre dev::nt cotte Ch:unbre un état indiquant les terrains pris
pour des fins de chemin de fer sur les setions 4 et 11 du Chemin de Fer Intercolonial,
la quantité prise dc chaque personne, le montant p::yé peur des terrains, pour des bitisses, les
sommes piyées aux évaluateurs pour tous leurs services sur les sections Nos. 4 et 11, et les
sommes payées pour services légaux s'y rattachant.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui fient partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. JMills, secondé par M. Oler,
Ordonné, -Que l'officier qu'il appartient mette devant la Chambre un tableau indiquant

la quantité et la valeur des diversessortes d'articei importés dans La Colombie Anglaise pour
la dernière année fiscale dont il existe des états, le montant des droits perçus sur chacun des
dits articles, et le montant qui aurait été perçu sile tarif canadien actuel eût été en force.

Sur motion de M. Burpee, secondé par M. F rris,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant la quantité de
charbon, de coke, blé, muïs et autres glrains, frne de blé, de sei-le et autre farine importée
dans chacune des Provinces d'Oaro, de QuébCc; de la iucll-Eoss etdu Nouve Bruns-
wicr, respectivement, depuis le i Avril jusqu'au 31 Décembue 1870 ; la montant des droits
perçus sur les dits artielCe, spectivement, d:ms choque Province ; la quantité de ces articles
sur lesquels des droits o:: été payés ou, garantis, et qni ont ensuite été expédiés de chacune
des dites Provinces, soit en entrepét ou sujets lt une remise de ces mêmes droits : aussi, la
quantité des dits articles, proveunt d'aucune des Provinces, qui a été expédiée de ces Pro-
vinces à chacune dés autres Provinces susdites entre les dates ci-dessus mentionnées, et les
pays d'où ils sont imaportés.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. McDonald (Antionish), secondé par M. Forbes,
.Résoln, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devan t cettc Chambre un état indiquant tous les deniers
payés rar le G ouvernement de la Puiss:mee, depuis le 1er Juillet 1867, à compte de contrats
antérieurs conclus par les Gouvernements du Cnada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, et portés au compte de la dette de ces Provinces respectivement.



34 Victoria. 16 M[aàrs.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Exellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Ronorablé Conseil Privé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et étendre l'Acte des
chemins de fLr, 1S68, étant la,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé a-u Comité Permanent des Chemins
de Fer, Canaus et Liges Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernent les chemins de fer de 1868,
étant lu (celui de l'Bcn. M. Caneron de Peel),

Le Bill en conséquence, lu acond a i:, et renvoyé au Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde du Bill concernant les chemins de fer de 1868, étant lu.
(celui de M. Kzirk;xutrick>,

Le Bill est, n conséquence, lu la seconde fois, et reuvoyé au Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Ligues Télégraphiques.

M. l'Orateur informe la Climb: e que le reier du Sénat a apporté le Message suivant
Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte du Recensement," avec

un amendemcat auquel il denunde le concours de cette Chambre.

La Chambre proecde à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé : " Acte pour amender l'Acte du Recensement," lequel est la comme suit :-

Page 2, ligne 7. Retranchez I du présent Acte" et insérez " de l'Acte du Recensement."
Le dit amendement étant lu la sceonde fois, est adopté.
Ordonné, Que le Greffier repgrte le Bill au Sénat et informe leuis Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte passé dans la 31e
année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-et-six, intitulé : " Acte concernant les Etran-
gers et la iNaturalisation," étant lu,

Le Bill est, on conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Spécial composé de
M. Cameron (Huron), l'Honorable Sir George E. Cartier, les Honorables Messieurs ITupper,
Mo-ris et fSmith, Messieurs Barrison, catcherd et Young, et l'Honorable M. Irvine, et chargé
de faire rapport avec toute la diligenea possible, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

L'Ordre du jour pour la sceonde lecture du Bill concernant la Naturalisation de certains
Aubains, étant lu,

Le Bill cst, en conséquence, lu la seconde fois,- et renvoyé au Comité Spécial sur le Bill
pour amender l'acte passé dans la 31c année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-et-six,
intitulé : " Acte concernant les Etramgers et la Naturalisation."

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre la loirelative auport d'armes
dangéreuses, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général pour lundi
prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant les Jug-s des Cours de Comté
dans la Province d'Ontario, déclarant leur rémunération pour l'accomplissement de leur
devoirs judiciaires, étant lu,
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, Ordonné, Que le dit Ordre soit déclargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la deuxième section de
l'Acte de la Faillite de 1869, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial composé de
M. Godin, l'Honorable M. Abbott, Messieurs Barthe, Chipnan, Bolton, Scatcherd, Harrison,
GCeofrion, Savary et Langlois, et l'Honorable M. Caneron (Peel), et chargé de faire ·apport
avec toute la diligence possible, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de la Faillite de
1869, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et rcLvoyé au Comité Spécial sur le Bill
pour amender la deuxième section de l'Acte de la Faillite de 1869.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour lever tout doute quant à l'obligation
d'apposer des timbres sur les billets pour prime acceptés ou possédés par des Compagnies d'As-
surances Mutuelles contre le Feu, étant lu,

Et la question étant proposée à l'effebtque le Bill soit maintenant lu la seconde fois,
Et des débats s'ensuivant,
Et objection étant fidte par l'Honorable M. Ifolton, représentant du District Electoral de

Clateauguay, que le B ill doit, en vertu de la 54e clause de l'Acte de l'inérique Britannique
du Nord de 1867, être d'abord recommandé par un Message de la Couronne, et aussi que le
Bill aurait dâ avoir pris naissance en Comité Général,-

Et M. l'Orateur ayant exprimé le désir d'ajourner sa décision,
Sur motion de l'Ronorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable Sir Francis

Hin cks,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

M. Mills, du Comité Général pour examiner certaines Résolutions concernant l'établisse-
ment d'un système uniforme de poids et mesures pour tout le Canada, et permettant l'usage
du système nétîique dans la Puissance, fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles sont
lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender et refondre les Lois de la Puissance relatives
aux poids et mesures, et d'établir un système uniforme à cet égard pour tout le Canada,
excepté seulement en ce qui concerne certaines mesures cmployéc pour certaines fins dans la
Province de Québec; et de pourvoir à l'inspection des poids et mesures, et d'autoriser le
Gouverneur en Conseil à faire un tarif d'honoraires pour cette inspection suffisants pour
faire face aux dépenses nécessaires pour mettre l'acte à effet.

2. Résolu. Qu'il est expédient de permettre l'usage du système métrique dans la Puissance
dans les cas où les parties.â un contrat ou à une convention désireraient adopter ce système.

Les dites Résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable M. Morris ait la permission d'introduire un Bill relatif aux
poids et mesures.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour rendre
facultatif l'usage du système métrique ou du système décimal des poids et mesures.

Il présente, en conséquence, le dit Bill, à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain. i -
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M. Mils, du Comité Général pour examiner une certaine Résolution proposée, décla-
rant qu'il est expédient d'amender et refondre et d'étendre à toute la Puissance du Canada
les lois relatives à l'inspection de certains articles de provenance canadienne, fait rapport d'une
Résolution, laquelle est lue comme suit :-- -

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger les actes, maintenant en force dans les diverses
Provinces de la Puissance, relatifs à l'inspction des articles suivants, savoir:-Farines, Blé et
autres grains,-Boeuf et Lard,-Poisson et Huile de Poisson,-Potasse et Perlasse,-Beurre,
Fromage et Saindoux,-Cuir et Peaux cnues,-et de faire une seule loi relative à l'inspection
de ces articles applicable à toute la Puissance, refondant les dispositions des lois existantes qui
ont été trouvées avantageuses, et donnant le pouvoir au Gouverneur en Conseil d'établir de
temps à autre des honoraires payables pour la dite inspection et les services des inspecteurs à
cet égard.

La dite Résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis fincks ait la permission d'introduire un Bill
pour amender et refondre et étendre à toute la Puissance du Canada les lois relatives à
l'inspection de certains articles de provenance canadienne.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 17 Mars 1871.

M. l'Orateur informe la Chambre que l. Greffier a reçu une réponse (en partie) en con-
formité de l'ordre de la Chambre du 17 Février 1871 demandant certain états relatifs à la
Conipagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada. (Documents de la Session, No. 15.)

M. l'Orateur met devant la Chambre le compte courant du comptable de la Chambre des
Communes du Canada, depuis le 30 Juin 1869 jusqu'au 31 Décembre 1870, et un extrait des
minutes du bureau de l'économie interne.

Dépense pour l'année expirée le 30 Juin 1869......8.$235,890 37
A déduire: impressions et reliure...................... 5,350 79

$230,539 58
Dépense du 1er Juillet 1869 au 1er Juillet 1870.............$225,252 30

Balance en faveur de 1870............................... $5,287 28

Comptable.

J. STANSFELD,
Teneur de livres.

BUREAU DIU CO1"TABLE5,
CLAMBRE DES COMMUNES, 1er Février 1871.
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DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 16 Janvier 1871.

MONSIEUR,--J'ai l'honneur de faire rapport, conformément à mes instructions, que j'ai
examiné les livres et comptes du comptable de la Chambre des Communes pour les semestres
expirant le 30 Juin et le 31 Décembre 1870, et que je les ai tous trouvés corrects. Je crois
cependant de mon devoir de mentionner que les déductions pour les pensions sont faites dans
toutes les autres branches du service public en vertu de l'acte des pensions de retraite sans
égard à la durée du service, tandis que je vois qu'en conséquence de votre interprétation de
l'acte et des instructions données au comptable, aucune déduction n'a été faite sur les salaires
des officiers de la Chambre qui ont servi 35 ans. J'ai, encore une fois, beaucoup de plaisir à
rendre un bon témoignage à M. Vaux et à M. Stansfeld pour la manière dont les affaires du
bureau du comptable continuent d'être administrées.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre Obéissant Serviteur,

THOMAS D. Tmrs,
Inspecteur, Département des Finances.

L'Ilonnorable JÀAMEs COCKBURN, M. P.
Orateur des Communes du Canada,

Etc., Etc., Etc.
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Extrait des Minutes du Bureau de l'Economie Interne.

2 Février 1871.

Les livres, pièces justificatives et comptes ayant été soumis au Bureau, il est
Résolu, Que les Comptes présentés par le Comptable soient approuvés, et qu'ils sont par

le présent confirmés tels qu'examinés.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur 14 table:-
Par M. Workrnan,-la Pétition de Samuel Waddell et autres, de la Cité de Montréal.
Par l'Honorable M. McGreevy,-la Pétition de la Compagnie d'Assurance Maritime

et contre le feu de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont Ines:-
De MM. Arthur H. Murphy et Cie., et autres, de la Ville de Lévis ; de Jacques Robi-

taille, et autres, de la Cité de Québec; et de François Auger et autres, de la Cité de Québec ;
demandant l'abolition du droit imposé sur la farine et sur le charbon importés en Canada.

Du Conseil Municipal des Townships-unis de (larendon et Millee, comté de Frontenac;
demandant un acte à l'effet d'incorporer une compagnie pour construire un chemin de fer
conduisant de Peterborough à Ottawa, vid C arleton Place, et traversant la Rivière des Outa.
ouais dans la Province de Québec, pour là s'unir à d'autres chemins de fer.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le sixième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Çomité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir -
Réponse à une Adresse,-correspondance entre le Gouvernement de la Puissance et le

Révd. William Morley Punshon et autres, au sujet de la nomination d'un chapelain ou de
chapelains devant accompagner la ci-devant expédition militaire à la Province de Manitoba;

Réponse à une Adresse,-état indiquant la quantité de grain et de sarine importée dans
la Puissance pour l'année 1870, et le montant des droits perçus durant la même année sur les
importations ci-dessus;

Réponse à une Adresse,-état indiquant le montant total du change en cours sterling
acheté par le Gouvernement de la Puissance en 1870, et jusqu'aujourd'hui ;

Béponse à une Adresse,-instructions de l'Honorable A. G. Archibald, Lieutenant-Gou-
verneur de Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, et rapports et correspondance officielle
entre le Lieutenant-Gouverneur et le Gouvernement de la Puissance depuis la date de sa
nomination ;

Rapport du Département du Secrétaire d'Etat pour les Provinces, Division des Affaires
des Sauvages.

Le Comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés
Réponse à une Adresse,-pétitions et correspondance au sujet de la nomination d'un

maître de havre pour le Port d'ifalifax.
Réponse à une Adresse,-résignation de Louis Frnelle, Ecr., Maître de Poste de la

Rivière-Ouelle, et correspondance à ce·sujet.

M. MacFarlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le septième rapport du dit Comité, lequel est la comme suit

Votre Comité a examiné l'avis donné quant à la pétition de G. M. Kinghorn; et autres,
demandant l'incorporation de la Chambre de Commerce de Kingston, et l'a irouv suffiat.
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Quant à la pétition de la Banque d'Ontario, demandant des amendements à l'acte passé
durant la Session de 1869 relatifs au déplacement de son bureau principal de Bowmanville,
votre Comité trouve que l'avis n'a été publié que dans la Gazette du Canada seulement; mais
comme les pétitionnaires consentent à soumettre l'affaire à un vote des actionnaires avant de
rien faire à cet égard, votre Comité recommande que l'avis soit considéré suffisant, étant bien
entendu qu'il sera inséré dans le Bill une clause à cet effet.

L'Honorable M. Langevin., l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 16 Mars 1871, demandant un état indiquant
les terrains pris pour des fins de chemin de fer sur les sections Nos. 4 et 11 du Chemin de Fer
Intercolonial, la quahtité prise de chaque personne, le montant payé pour des terrains, pour
des bâtisses, les sommes payées aux évaluateurs pour tous leurs services sur les sections Nos: 4
et 11, et les sommes payées pour services légaux s'y rattachant. (Documents de la Session,
No. 34,)

Ordonné, Que M. Kirklpatrick ait !a permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Chambre de Commerce de Kingston.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lAquel est reçu et la pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Crawford (Leeds) ait la permission d'introduire un Bill pour natura-
liser Pulaski Clark.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Divers Bill Privés.

Ordonné, Que M. Colby ait la permission d'introduire un Bill pour abroger les lois de
faillite maintenant en force dans la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'Honorable Sir Francis fincks propose, secondé parl'Honorable Sir GeorgtE. Cartier,
Que, mardi prochain, cette Chambre se forme en Comité pour examiner une certaine Résolu-
tion déclarant qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à -vendre le Havre
d'Oakville, avec les péages, droits et priviléges s'y rattachant.

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, annonce
à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excellence étant
informée du sujet de cette motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, Que, mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner une
certaine Résolution déclarant qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil àvendre
le Havre d'Oakville, avec les péages, droits et priviléges s'y rattachant.

L'Honorable Sir Francis HIincks propose, secondé par l'Honorable Sir George E. Cartier,
Que, mardi prochain, cette Chambre se forme en Comité pour examiner une certaine Résolu-
tion déclarant qu'il est expédient d'amender l'acte relatif aux 'compagnies d'assurance. (31
Vict., ch. 48).

L'Honorable Sir Francis Iincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, annonce
à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excellence étant
informée du sujet de cette motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, Que, mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner une
certaine Résolution déclarant qu'il est expédient d'amender l'acte relatif aux compagnies
d'assurance. (31 Vict., chap. 48),
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M. Street, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles sont
lues comme suit -

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille neuf cent trente dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Milice et de la
Défense, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille huit cent vingt-sept dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du
Secrétaire d'Etat, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille six cent trente dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Secrétaire d'Etat pour les
provinces, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille neuf cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Receveur-Général,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

5 Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas trente-six mille trois cents sept dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des
Finances. pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille neuf cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Douanes, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

7. Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Revenu de l'Intérieur, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille et quarante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Travaux Publics, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille cinq cent vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Postes, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

10. Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille neuf cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Département de l'Agriculture, pour l'année finissant
le 30 Juin 1872.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille sept cent vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Marine et des
Pêcheries, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Bureau du Trésor, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

13. Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents. dollars soit accordée à Sa
Majesté ·pour faire face aux dépenses des Bureaux des Finances à la Nouvelle-Ecosse et au
Nouveau-Brunswick, pour l'année finissant le 30 Juin 1872. , .

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Bureaux de la Marine et des Pêcheries à la Nouvelle-
.Ecosse et au NouveauBrunswick, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des Départements, pour l'année finissant
le 30 Juin 1872.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas& quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau des Papeteries pour Papeteries, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à -Sa
Majesté pour faire face aux augmentations en vertu de l'acte du service civil ou aux nouvelles
nominations exigées par une augmentation dupersonnel ou par quelqu'autre changement, pour
l'année finisnt le 30 Juin 1872.
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18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses en rapport avec l'administration de la Justice, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour pourvoir à l'administration de la justice pour Manitoba et le Territoire du Nord Ouest,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux dépenses de la Police fédérale, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la Police du havre de Montréal, pour l'année finissant le 30
Juin 1872.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent quarante-huit dollars soit
accordée à 'a Majesté pour faire face aux dépenses de la Police de rade, Québec, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

L'Hlonorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met
devant la Chambre des états faits par les compagnies d'assurance en conformité de l'acte 31
Yictoria, chap. 48, clause 14. (Documents de la Session, No. 8.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité sur le Bill pour
établir un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada, et après y avoir siégé
quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a
axaminé le Bill et lui enjoint d'en faire rapport sans amendements.

L'Honorable Sir Francis Hinks propose, secondé par l'Honorable M. Tilley, Que le
Bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

M. Jones (Halifax) propose vour amendement, secondé par M. Ross (Victoria), Que
tous les mots après " soit " jusqu'à la fin de la question soient recherchés, et qu'il soient rem-
placées par les suivantes: "renvoyé de nouveau à un Comité Général pour en amender la pre-
"mière clause de manière à décréter que l'acte n'entrera point en vigueur avant le 1er Janvier
" 1872."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

PouR:

Messieurs

Cartwright, Fournier, Jones (Ralifaz), Pearson, -'

Cheval, Galt(SirAlexanderT.),Killam, Pelletier,
Chipman, Geofrion, Kirkp2trick, Ross (Victoria, N E.),
Cofn,. Godin, Macconald(Glengarry)Sénécal,
Delorme, Harrison, McDonald(Lunenbur)Smith, et
Dorion, Holton, Mills, fremblay.-27.
Forbes, oly, Oliver,

,CONTRE:

Messieurs

Abbott, Coupal, Lapum, Ross (Champlain),
Anglin, Crawford (Brockville),Little, Ryan (King's, N B.),
Archambeault, Crawford (Leeds), Masson (Soulanges), Savary,
Ault, Currier, . McDougall(Lanark), Scatcherd,
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Baker, Costigan,
Beaty, Daouýst,
Beaubien, Drew,
Béchard, Dufresne,
Bellerose, Dunkin,
Bertrand, Ferris,
Blanchet, Fortin,
Bolton, Gau cher,
Bourassa, Gaudet,
Bown, Gendron,
Brousseau, Grant,
Brown, Grover,
Burpee, Hincks (Sir
Cameron (Peel), Howe,
Campbell, Jackson,
Caron, Keeler,
Cartier (Sir George E.),Kempt,
Cimon, Lacerte,
Colby, Langevin,

Langlois, Robitaille,
icDougall (Trois- Scriver,

ìlivières), Simard,
McGreevy, Simpson,
JicKeagney, Street,
M Millan, Sylvain,
McAMonies, Thompson(R'ldim'nd)
Merritt, Thompson (Ontario),
Moffatt, Tilley,
M[orris, Tourangeau,
MYorison (Victoria O.),Tupper,
forrison (Niagaa), Wallace,

Francis),Pguet, Walsh,
Perry, White,
Pickard, Whitehead,
Pinsonneault, Willson,
Pope, Workman, et
Pozer, JWright (Comté
Renaud, d'Ottawa.)-90.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors, la question principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois mardi prochain.

L'Bonorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
remet ù, M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit:-
LIsQÂR.

Le Gouverneur-Général recommande à la considération favorable de la Chambre des
Communes une série de résolutiôns relatives à l'admission de la Colombie Anglaise dans la
Puissance.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 14 MARs 1871.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Ronorable Sir.Francis
Hiîncks,

Ordonné, Que le dit Message et les Résolutions qui l'accompagnent soient renvoyés au*
Comité Général chargé de prendre en considération une série de résolutions relatives à l'admis-
sion de la Colombie Anglaise dans la Puissance du (anada.

34. l'Orateur met devant la Chambre la réponse, en conformité de l'ordre de la Chambre
du 16 Mais 1871, pour un état indiquant tous les deniers reçus à raison de bills .privés
depuis le 1er Juillet 1867, avec les noms des parties dont l'argent a été reçu, et les noms des
parties à qui on a remis de l'argent, s'il en est. (Documents de la Session, No. 42.)

Ordonné, Que M. Workman ait la permission d'introduire un .Bill pour incorporer la
Compagnie d'Assurances Mutuelles du Canada.

Il présente, en conséquence, le, dit Bill à. la Chambre, lequel est reçu et lupour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.
(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille deux cent quarante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes
du Sénat, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.-

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix-neuf mille cinq cent quatre-
vingt dix dollars soit accordée à Sa Majesfé pour faire face aux traitements et dépenses
contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du Greffier, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille deux cent soixante-et-huit
dollars et soixante-et-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour taire face aux salaires et
dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du Sergent-d'Armes,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face au paiement de l'octroi en faveur de la Bibliothèque du Parlement, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordé à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour l'impression, la reliure et distribution des lois, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour impressions, papier à imprimer et reliure, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face au paiement des dépenses contingentes du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour impressions diverses en rapport avec la Législation, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine et des émigrés, Québec,
Puissance, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine, Nouveau-Brunswick et
Nouvelle-Ecosse, et secours aux marins malades et dans la détresse aux divers ports de la
Puissance et aux marins naufragés, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer la pension de Samuel Waller, ci-devant Greffier, Chambre d'Assemblée,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-douze dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension L. Gagné, messager, Chambre d'Assemblée, .pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de John Bright, messager, Chambre d'Assemblée, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordé à Sa Majesté·
pour payer la pension de Madame Antrobus, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-douze dollars'soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Madame Caroline
McEachern et quatre enfants, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Jane Lakey, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Rhoda Smith, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pourpayer lapension de Milice à Janct Aldersonb, pour l'année expirantle 30 Juin 1872.
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19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Margaret McKenzie, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-six dollars sait accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Mfary Ann Richey et deux enfants, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars soit accordée à Sa Majesté
pour rayerla pension de Milice à3lary Iforrison, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Louise .Prudhonne et deux enfants, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pout payer la pension de Milice à Virginie Charron et quatre enfants, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit-accordée à Sa
Majesté_ pour payer la pension de Milice à Paul M. Robins, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Charles T. Bell, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante. centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Alexander Oliphant, pour l'année
expirée le 30 Juin 1872.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Charles Lugsden, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à John V7ite, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Thomas Charters, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Samuel McCrag, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de la Milice à Charles T. Robertson, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

32. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Percy G. Routh, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

• 33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pension de Milice à Richard S. King, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer. la pension de Milice à George A. McEenzie, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de 31ilice à Edward Bilder, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Fergus Schofiel, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à John Bradley, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

38. Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Richard Penticost, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872. .

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et ci'nquante centin soi
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accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à James Bryan, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa Majes-
té pour payerla pension de Milice à Jacob Stubbs, pourl'annéeexpirantle 30 Juin 1872.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Miilice à Mary Connor, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

42. Qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-onze dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Mary ffodgins et trois enfants, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à John Martin, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à A. E. Marchand, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer la pension de Milice à A. W. Stetenson, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Madame . Thorburn, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-et-dix-huit dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour payer la pension de Milice à Madame P. T. Wortlington et enfants,
pour l'année expirant 30 Juin 1872.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente -dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Mad. J. -. Eliott et enfants, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accardée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Mad. George Prentice et enfants, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant p.as deux cent soixante-et-six dollars soit accordée
à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Rilen Kirkpatrick et trois enfants, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer une indemnité à des pensionnaires au lieu de terres, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-deux mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien des vapeurs Napoléon III,
Lady Blead et Druid, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

1 53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille cinq cents quarante-et-un
dollars soit accordée à Sa Majesté pour payer la moitié de la subvention payable à la ligne
Inman, entre Ra«Ifax etCork, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Québec et les Provinces
Maritimes, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre l'Ile du Prince-Eclouard et
les ports de la Puissance, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication par paquebots entre Pictou et les îles de la
Magdeleine, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollors soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre le Noveaiu-Bruuswick et l'Ile du
Prince-Edouard, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

58. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à SA Majesté
pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre .lIalifax et St. Jean, via Yar.
mouth, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.
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59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication de St. Jean aux ports du Bassin de Minas,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du service de remorquage, Haut St. Laurent, entre Montréal et
Kingston, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accoadée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Québec,'pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Torouto, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Kingston, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordé à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de l'Observatoire de lontréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

65. Résolu, Qu'une somma n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire d'Halifax, Nouvelle-Ecosse. pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de l'Observatoire du Nouveau-Brunswick, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

67. Résolu., Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses pour réparations et changements au Time Bull Apparatus, Québec,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face au paiement de l'octroi pour les obvervatoires météorologique, y compris les
instruments, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

69. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille huit cent quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes du bureau
de la statistique d'Halifax, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

70. Résoîn, Qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingt dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux traitements de 316 Sous-Registrateurs dans la Province de la
Nouvelle-Ecosse, et allocation pour les rapports de mariag.s. pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

71. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la dépense qu'il faudra faire pour le recensement, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille deux cent douze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements des agents et employés de l'immigra-
tion, pour lannée expirant le 30 Juin 1872.

73. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollarsisoit accordée à Sa
Majesté pour faire. face aux dépenses pour inspection médicala, port de Québec, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

74. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit acóordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la Quarantaine, grosse-lle, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

75. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Quarantaine, St. Jean, Nouveau-Brunswick
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

76. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cent soixante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Quarantaine, Halifax, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

77. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
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Majesté pour faire face aux frais de route et dépenses contingentes en Europe et en Canada,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

78. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépensees probables de l'immigration, pour l'année expirant le
30 Juin 1872.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a passé plusieurs
Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu mardi prochain.
M. Street informe aussi cette Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 20 Mars 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre le rapport annuel de la Compagnie du Chemin de
Fer du Nord du Canada pour l'année expirée le 31 Décembre 1870. (Documents de la
session, No-. 15.)

Aussi, le rapport de la Banque d'Epargnes de la Cité et du District de Montréal; de la
Banque d'Epargues de Northumberland et Durham, Cobourg, en conformité de l'ordre
de la Chambre du 16 Mars 1871, pour un état du taux d'intérêt payé par les différentes
Banques d'Epargnes dans les Provinces de Québec et d'Ontario, pendant les trois dernières
années, avec un état des sommes qu'elles ont payées aux institutions de charité pendant la
même période. (Documents de la )Session, No. 11).

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Forbes,-la Pétition de James Collie et autres, Marchanda de Liverpool, Pro-

vince de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Workman,-la Pétition de la Compagnie d'Assurance dite du Soleil, Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes sont sont lues:-
De la Chambre de Commerce de la Cité de Kingston; demandant l'abolition du droit

imposé sur le suif importé en Canada des Etats-Unis.
De Nlarcise Valois et autres, de la Cité de Montréal, intéressés dans le commerce du

cuir; demandant que l'inspection du cuir soit facultatif, et que le pouvoir des inspecteurs
concernant les additions et déductions qu'ils peuvent faire quant au poids du cuir, en vertu de
la loi existante, soit limité.

De la Corporation des Townships-unis de Belmnonbt et Methuen ; de Robert . Elliot et
autres, du Todwnship d'Aspliodel; et de la Corporation du Township de Dummer; demandant
qu'un acte soit passé à l'effet d'incorporer une compagnie pour la construction d'un chemin de
fer conduisant de Peterborougli à Ottawa, viâ Carleton Place,. et traversant la rivière des
Outaouois dans la Province de Québec, pour là s'unir à d'autres chemins de fer.

De Samuel Waddell et autres, de la Cité de Montréal; demandant un acte d'incorpo-
ration sous le nom de Banque Métropolitaine.

De la Compagnie d'Assurances Maritimes et contre le Feu de Québec; demandant
certains amendements à son acte d'incorporation.

M. Godin, du Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amender la deuxième
section de l'Acte de la Faillite de 1869, et le Bill pour amender l'Acte de la Faillite de 1869, fait
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rapport que le Comité a soigneusement examiné les dits Bills et les a refondus en un seul Bill,
et il est convenu de faire rapport du Bill pour amender l'Acte de la Faillite de 1869 avec plu-
sieurs amendements.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte de la Faillite de 1869, tel qu'amendé, soit
réimprimé.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gènéral, la réponse
à une Adresse de la Chambre des Communes datée le 17 Février 1871, demandant copie de
toute correspondance, non marquée U séparée " au sujet de la défense ; aussi, tous Ordres en
Conseil et autres papiers relatifs à la mission de l'Honorable Alexander Campbell en Angletcrre,
et copie de son rapport sur ce sujet. (Documents dela Session, -No. 46.)

Sur motion de l'Honorable Sir George E. -Cartier, secondé par l'Honorable M. Tilley,
Résolu, Que cette Chambre siégera, chaque samedi, pour le reste de la Session, à 3 heures

P. M., comme aux autres jours de la semaine; et que les mesures du Gouvernement auront la
préséance le samedi ; aussi, que chaque jeudi les mesui es du Gouvernement auront la pré-
séance à 7½ heures P. M.

Un Bill pour autoriser la Corporation du Village de Trenton à imposer et percevoir des
droits de havre et pour d'autres fins est, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un Bill pour étendre les dispositions de l'acte pour autoriser la Corporation de la Ville
d' Owen Sound à imposer et percevoir certains péages, est, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. ZIagill, secondé par l'Honorable M. flolton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Généra,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la commission et des
instructions données aux Commissaires récemment nommés pour s'enquérir du sujet de l'agran-
dissement des Canaux et de l'amélioration de nos voies de communication par eau de l'inté-
rieur, et toute la correspondance entre le Gouvernement et les dits Commissaires sur ces sujets;
aussi, le rapport des Commissaires.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Brousseau, secondé par M. Simard,
Résolu, Que cette Chambre concourt dans le sixième rapport du Comité Conjoint des deux

Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

M. Bourassa propose, secondé par M. Fortier, que cette Chambre se forme immédiate-
ment en Comité pour examiner les Résolutions suivantes :-

1. Qu'il est expédient de créer un fonds spécial qui sera dénommé le " Fonds d'inspection
des boissons."

2. Que le Gouverneur-Général nominera à Montréal, Québec, Trois-Aivières, Toronto,
Kiagston, Ottawa, ffalifax, et St. Jean, Nouveau-Brunswick, un inspecteur chargé d'analyser
toutes les boissons, importées ou fabriquées sur place, qui seront vendues en gros ou en détail
dans les limites de sa juridiction.

3. Que l'inspecteur ainsi nommé recevra, sous forme de salaire, l'indemnité que le Gou-
verneur en Conseil jugera à propos de lui accorder.

4. Que dans le but de faire face au dépenses encourues en vertu des résolutions précé-

il!
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dentes, il est expédient d'exiger des aubergistes et de tous fabricants et débitants de bcissons,
chaque année, le paiement de la somme de chacun qui sera versée au fonds d'ins-
pection des boissons.

5. Que quiconque aura ainsi vendu, en gros ou en détail, des boissons falsifiées contenant
des mixtions nuisibles à la santé sera, sur plainte portée par devant un juge de paix, puni d'un
emprisonnement de et d'une amende de piastres.

6. Que pour ses services l'inspecteur aura droit, en sus de son salaire, à la somme de
piastres, à la discrétion du juge de paix, laquelle sera portée au compte des frais et payée par
le condamné.

7. Que toute amende imposée en vertu des présentes résolutions pourra être recouvrée
d'une manière sommaire sur la dénonciation de quiconque en poursuivra le recouvremmt
devant deux juges de paix de la localité où l'offense aura été commise, et sera payable moitié
à la personne qui aura intentée la poursuite (qui ne sera pas pour cela rendue incapable d'agir
comme témoin), avec dépens, et moitié à Sa Majesté.

8. Que les amendes recouvrables en vertu des présentes résolutions, et attribuées à Sa
Majcté, seront payées au Receveur-Général de la Puissance et formeront partie du c Fonds
d'inspection des boissons."

Et objection étant faite par lHonorable M. Mforris, l'un des Membres de l'Honorable
Conseil Privé, que les dites Résolutions proposent de créer un office, et que leur adoption
aurait pour résultat de créer une charge sur le peuple, la dite motion est retirée avec la permis-
tion de la Chambre.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion proposée, jeudi
dernier: que le Bill pour lever tout doute quant à l'obligation de timbrer les billets pour prime
acceptés ou possédés par des Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le feu, soit maintenant
lu la seconde fois,-

M. l'Orateur donne sa décision sur la question d'ordre soulevée jeudi dernier par
l'Honorable M. Uolton comme suit :-

" Le Bil est à l'effet de lever des doutes, et déclare que certains billets seront considérés
4 être des billets promissoires dans le sens de l'Acte 31 Vict., chap. 9, et qu'ils seront sujets aux.
" droits qu'il impose. Il décrète aussi que tous tels billets promissoires ci-devant donnés et non
" timbrés seront rendus valides par l'apposition d'un double timbre. Ce Bill ne proposant
"aucune appropriation de deniers, ne nécessitait aucune recommandation de la part de la Cou-
"ronne. L'objection ne repose donc plus que sur le motif que le Bill imposant une nouvelle
Scharge sur le peuple aurait dû avoir pris naissance en Comité Général, et qu'il aurait dû avoir
"été proposé par un ministre. Il me parait évident que le Bill est purement déclaratoire, et

qu'il n'impose aucune nouvelle charge exceptée ence que le double timbre pourrait avoir cet
"effet. En examinant attentivement l'Acte 31 Vict., chap. 9, je trouve dans la 7e clause
"que le Gouverneur en Conseil pourra déclarer qu'aucune sorte ou classe d'instruments au
"sujet desquels il pourrait exister des doutes seront soumis à un droit en vertu du dit acte,
"et déclarer quel sera ce droit. De plus, par les 10c, le et 12e clauses, il est établi des dis-
"positions pour rendre valides les billets non timbrés qui se trouvent entre les mains de por-
" teurs de bonne foi, et les billets passés à des tiers. La disposition relative aux doubles tim-
" bres dans le présent Bill n'est qu'une extension de l'acte ci-dessus mentionné à la classe de
"billets dont il est ici question, qui sont maintenant déclarés comme étant compris dans cet
"acte. Conséquemment, à mon avis, le Bill peut être présenté et mené à fin par un Membre
"qui n'est pas Ministre.

"La question en général de savoir si des Membres qui ne sont pas Ministres peuvent
"présenter et mener à fin des mesures relatives à la taxation, question qui a été discutée dans
"le cours des débats, est d'une très grande importance-; et bien qu'il ne soit pas nécessaire de
"la traiter en décidant les présentes objections, je me permettrai d'en dire un mot à la

Chambre. On peut indubitablement trouver dans les Journaux des Communes d'Angleterre
" des Bills et motions présentés par des Membres qui ne sont pas Ministres à l'effet d'augmen-
"ter les taxes, et dont quelques-uns ont passé sans qu'on ait réclamé contre, tandis que dana
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Cc d'autres cas le consentement indirect d'un Ministre a été considéré suffisant. Récemment,
C cependant, en 1869, une haute autorité, Sir Thomas Erksine Xfay, déclara devant un

Comité Conjoint des deux Chambres du Parlement ' qu'aucun Membre qui n'est pas Minis-
"'tre ne peut proposer une taxe impériale sur le peuple ; que cette taxe doit être proposée
"' par un Ministre de la Couronne ou être de quelque autre manière déclarée nécessaire

au service public.' Je crois que la Chambre peut accepter cette opinion comme une inter-
"prétation correcte des règles relatives à l'introduction de semblables mesures. Le Bill ou la
"motion devrait être introduit par un Ministre, ou s'il est introduit par un Membre qui n'est
"pas Ministre (pratique qui ne devrait pas être encouragée,) un Ministre devrait en prendre
"la responsabilité en signifiant le conseniement du Gouvernement ià ce que la Chambre le
"prenne en considération. Si la Chambre est de mon opinion quant à l'opportunité d'adopter
" cette restriction constitutionnelle, il deviendra de mon devoir de faire exécuter ette règle
" par la suite."

Le Bill est -alors lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour mercredi pro-
chain.

La Chambre. en conformité de l'Ordre, se forme en Comité pour examiner certaines Réso-
lutions relatives à J'acte du Revenu de l'Intérieur, 1868, 31 Victoria, chap. 50, et aussi à
l'effet de réduire les droits d'accise dans la Province de Manitoba.

(En Comité.)

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la clause 7 de l'acte du revenu intérieur de
1868, 31 Vic., ch. 20, en décrétant que la paraffine à l'état solide, la graisse lubrifiante étant
à l'état fluide, l'huile lubrifiante provenant du pétrole cru et n'ayant pas été soumis au
procédé de la distillation, le goudron et la rache enlevée de l'alambic sans passer par le
serpentin ou le condenseur, et tout article provenant de tel goudron ou rache n'ayant passé
par aucun procédé de distillation, seront exempts de tout droit d'accise.

2. Résolt, Qu'il est expédient d'amender la clause 29 de l'acte 33 Vict., ch. 3 (pour établir le
Gouvernement de la Province de .anitoba,) en autorisant le Gouverneur en Conseil à réduire
tout droit ou tous les droits d'accise' payables dans la dite Province, durant l'espace de trois
années à compter de la passation du dit acte, sous l'autorité de toutes dispositions des lois du
Canada relatives au revenu de l'intérieur; qu'il jugera à propos de déclarer applicables à la dite
Province, à tels taux qu'il jugera nécessaires en vue des droits de douane payables durant cette
période sur des articles semblables importés dans la dite Province.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. ifarrison fait rapport que le Comité a passd
plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant les Banques et le commerce
deBanque, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte pour mieux assurer
l'indépendance du Parlement, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre l'opération de l'acte concer,
nant la Milice et la Défense de·la Puissance du Canada, étant lu,
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Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'Ordre du jour pour sa seconde lecture du Bill du Sénat intitulé: " Acte portant de
"nouvelles dispositions pour le Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix-sept mille quatre-vingt-onze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier, Kingston, Ontario, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille sept cent trente-quatre
dollars et vingt cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Asile
de Rockwood, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cent trente-six dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier, HIifax, N-E., pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille cent soixante-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier, St. Jean, N.-B., pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Directeurs des Pénitenciers, pour l'année finissant le 30 Juin
1872.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face au coût de la mise à effet du système des gratifications payables aux détenus
lorsqu'ils sont mis en liberté, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour exhausser le nouveau quai, pour l'année finissant le
30 Juin 1872.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la prison pénale et de la maison du préfet, etc.,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour une chaudière à vapeur et des fourneaux de cuisine,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-neuf mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour la construction de phares, de trom-
pettes d'alarme, etc., pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-et-un mille neuf cent trente-six dollars
soit accordée à Sa Mejesté pour des phares et le service côtier, Québec, savoir :-Salaires de
gardiens de phare, etc., $23,007; entretien des phares, etc., $18,929, pour l'année finissant
le 30 Juin 1872.

12. Résolu, Qu'nne somme n'excédant pas quatorze mille sept cent cinquante-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour des phares et le service côtier entre Québec et Montréal,
savoir:-Salaires de gardiens de phare, $3,880 ; entretien de phares, etc., $6,825 ; steamer
Richelieu, $4,050, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les salaires et contingents de la Maison de la Trinité, Québec, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.
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14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille six cent quatorze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les salaires et contingents de la Maison de la Trinité de Montréal,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

15. !ésolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille cinq cent soixante-et-un
dollars soit accordée à Sa Majesté pour des phares.et le service côtier au-dessus de ontréal,
savoir:-Salaires, etc., $24,591 ; entretien, $30,970, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille huit cent quatre-vingt-dix-neuf
dollars soit accordée à Sa Majesté pour des phares et le service côtier, Novelle-Ecosse, savoir
Salaires, etc., $28,854; entretien, $32,045, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille huit cent sept dollars soit
accordée à Sa Majesté pour des phares et le service côtier, Nouveau-Brunswick, savoir:-
Salaires etc., $11,447; entretien, $10,760; bouées et balises, $4,600, pour l'année finissant le
30 Juin 1872.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des établissements de secours aux naufragés sur l'Ile au Sable et
l'Ile au Phoque, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour face aux dépenses pour le phare du Cap Race, pour l'année finissant le 30 Juin
1872.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour l'entretien et les réparations de la goëlette La Canadienne, pour l'année finissant le 30
Juin 1872.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les salaires et déboursés des officiers des pêcheries et des garde-pêche, savoir:-
Ontario, $6,000; Québec, $7,000; Nouveau-Brunswick, $7,000; Nouvelle-Ecosse, $7,000,
pour lanhée finissant le 30 Juin 1872.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des passes migratoires, des bancs d'huitres et la production du poisson, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses additionnelles pour la protection des Pêcheries (Police Maritime), pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-treize mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les salaires et dépenses des bureaux des mesureurs de bois, Qué>ec,
Montréal et Sorel, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les dépenses d'inspection des% steanboats, savoir :-Salaire du Président du
Bureau et Inspecteur pour la Division Ouest d'Ontario et Huron, $1,400; salaire de l'Inspee-
teur, Division Est d'Ontario, $800 ; salaire de l'Inspecteur, Montréal, $800'; salaire de
l'Inspecteur, Trois-Rivières, $800 ; salaire de l'Inspecteur, Québec, $800 ; salaire de l'Inspec..
teur, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, $1,000; frais de voyage des Inspecteurs et
dépenses incidentes du Bureau, $2,900, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour l'octroi annuel aux Sauvages, Québec, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'octroi annuel aux Sauvages, Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 30
Juin 1872.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'octroi annuel aux Sauvages, Nouveau-Brunswick, pour l'année finissant le
30 Juin 1872.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat de couvertures pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario et Québec, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872,
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30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux frais d'impression de la " Gazette du Cana da," pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de port de la " Gazette du Canada," pour l'année finissant
le 30 Juin 1872.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à divers frais d'impression, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

33. Résolu, Qu'une-somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accordée à
Majesté pour faire face aux dépenses imprévues, lesquelles devront être faites en vertu d'Ordres
en Conseil, et dont un état détaillé devra être soumis au Parlement dans les premiers quinze
jours de la prochaine Session, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour constater l'heure juste à Ottawa et faire tirer le canon de
midi, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pis mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux frais d'enquête dans les cas de naufrage, pour l'année finissant le 30 Juin
1872.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédent pas quarante mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux frais de commutation au lieu de la remise de droits sur les articles importés pour
l'usage de l'armée et de la marine, commutation qui sera affectuée par Ordres en Conseil, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour pourvoir à l'examen et classification des capitaines et seconds de navires
(marine marchande), pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la moitié des frais faits par l'Angleferre pour le relevé de la ligne frontière
entre le Canada et les Etats- Unis d'Amérique, sur la 49me parallèle de latitude nord, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat et l'entretien de bateaux de sauvetage, de ceintures de sauvetage et pour
accorder des récompenses à ceux qui sauvent la vie d'individus en danger, pour l'année finis-
sant le 30 Juin 1872.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'ouverture d'une communication avec le Nord-Ouest (balance à revoter), pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent sept mille trois cent trente-six
dollars et vingt-cinq centins soit accordée Sa Majesté pour les salaires et dépenses contingentes
aux différents ports où se perçoit le revenu, savoir :-Dans la Province d'Ontario, $164,426;
dans la Province de Québec, $165,145 25; dans la Province du Arouveau-Bruuswick,
$68,81 2 75 ; dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, $92,702 25 ; dans la Province de
jlanitoba et le Nord-Ouest $6,500 ; salaires et dépenses contingentes des inspecteurs de port,
$9,750, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subvenir aux dépenses contingentes du principal bureau, pour impressions, papeterie,
annonces, télégrammes, etc., pour les différents ports d'entrée, pour l'année finissant le 30
Juin 1872.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollnrs soit accordée à Sa Majesté
pour officiers et services spéciaux, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent onze mille dollars soit accordée à 'Sa
Majesté pour payer les salaires des officiers du service extérieur et des inspecteurs'de l'accise,
pour l'anée finissant le 30 Juin 1872.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais de route, de loyer, de chauffage, de papeterie, d'ameu-
blement, etc., pour l'année finissant le 30 Juin 1872.
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46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face au service de surveillance, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face au surcroît de service qui pourrait être nécessaire au Département
de l'accise, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante-huit mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au service postal, savoir :-Service postal, Ontario et
Québec, chemin de fer Grand Tronc, $167,000 ; chemin de fer Grand Occidental, $45,000
autres chemins de fer, $50,000 ; par bateaux à vapeur, $40,000 ; par voie de mer, $10,000;
remise des frais de port de l'armée et de la marine, $3,000. Salaires pour le service extérieur:
inspecteurs, commis sur les chemins de fer, etc., $100,000 ; paiements du service ordinaire
fait par contrat, $230,000 ; items divers, $30,000; pour la division des expéditions d'argent,
$3,000; caisses d'épargnes des postes, $5,000 ; service postal de la Nouvelle-Ecosse, $90,000;
service postal du Youveau-Brunswick, $75,000 ; service postal de Manitoba, $10,000, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante-cinq mille huit cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'entretien et les réparations des Travaux Publics,
Ontario et Québec, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-neuf millc dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les dépenses des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante-et-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les dépenses de fonctionnement du Chemin de fer Européen et Nord Améri-
cain et du prolongement Est, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille soixante-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les salaires et contingents des officiers des canaux, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cent soixante-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de perception des droits de glissoire et d'esta-
cade, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses en rapport avec les petits revenus, pour l'année finissant le 30
Juin 1872.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Harrison fait raport que le Comité a passé
plusieurs Résolutions. a

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
M1. Harrison informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que demain cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill exonérant les Membres du Gouvernemeùt
Exécutif et autres de toute responsabilité à l'égard de la dépense inévitable de deniers
publics, en sus du Crédit Parlementaire, encourue pour repousser l'invasion projetée par les
féniens en mil huit cent soixante-et-dix, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et la troisième lecture en est ordonnée
pour demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 21 Mars 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre un état général des baptêmes, mariages et sépultures
dans le District des Trois-Rivières, pour l'année 1870. (Documents de la Session, No. 26.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Difresne,-a Pétition de Jaxime Beaupré, Marchand, de la Paroisse de

St. M3lichel d'Yamaska.
Par M. O'Conor,-la Pétition de James Dougall et autres, Membres de la Chambre de

Commerce de la Ville de Windsor.
Par l'Honorable M. Tapper.-la Pétition de Charles Creed, M. D., et autres, de

Pugvwash; et la Pétition de Rufus F. Black et autres, du District de River Philip, Comté
de Cumberland, Province de la Nouvelle-Ecogse.

Par M. Scatcherd,-la Pétition de William Weld, de la Cité de London, éditeur du
"Farmer's Advocate."

Par M. Caneron (inverness),-la Pétition de Norman McQuarrie et autres, Comté
d'Inverness et des environs.

Par iM. Ryan (ilontréal Ouest),-la Pétition de William Footner et autres, et la Péti-
tion de W. R. libbard et autres, de la Cité de Montréal.

Ordonné, Que la Pétition de Janes Doiugall et autres, Membres de la Chambre de
Commerce de la Ville de Windsor, présentée ce jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant un acte d'incorporation, est reçue et lue.

M. Harrison, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit Comité, lequel est la comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la compagnie du Pont de Fredericton et
Saint Mary's, et il est convenu d'y faire certains amendements qu'il soumet à la considération
de Votre Honorable Chambre.

Comme il y a lieu de croire que la Session se terminera bientôt, votre Comi recom-
mande que l'avis requis par la 60e règle en ce qui concerne la prise en considération de Bills
Privés par des Comités soit réduit à un avis de trois jours.

M. Bown, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
huitième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit -

Votre Comité a examiné et trouvé suffisant l'avis ddhné au sujet de la Pétition de Samuel
Waddell et autres, de M1ontréal, demandant l'incorporation de la Banque Métropolitaine.

Quant à la pétition de la Banque Jacques Cartier, demandant la continuation de sa
charte, et le pouvoir d'augmenter son capital, votre Comité trouve qu'il'n'en a point été donné
avis, les pétitionnaires ayant été sous l'impression qu'ils auraient pu obtenir les pouvoirs néces-
saires en vertu de l'acte général des banques. Comme tout le système de banque est mainte-
nant sous la considération de la législature, votre Comité recommande la suspension de la
règle quant à l'avis dans ce cas.

Comme il y a raison de supposer que la Session se terminera bientôt, votre Comité
recommande que l'avis de la prise en considération de Bills Privés par des Comités, requis par
la 60e règle de cette Chambre, soit réduit à un avis de trois jours.

Sur motion de M. Karrison, secondé par M. Bown,
Ordonné, Que l'avis qui doit être donné en vertu de la 60e règle préalablement à la

considération des Bills Privés par des Comités, soit réduit à trois jours pour le reste de la
Session.
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Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue quant à un Bill ponr conti-
nuer en force la charte de la Banque Jacques Cdrtier, et pour y faire certains amendements.

Ordonné, Que l'Honorable Sir George E. Cartier ait la permission d'introduire un Bill
pour continuer en force la charte de la Banque Jacques Cartier, et pour y faire certains
amendements.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

L'Honoi-able M. Tilley, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, confor-
mément à l'Ordre de la Chambre des Communes, daté le 19 Mars 1871, un tableau indiquant la
quantité et la valeur des diverses sortes d'articles importés dans la Calombie Anglaise pour la
dernière année fiscale dont il existe des états, le montant des droits perçus sur chacun des dits
articles, et le montant qui aurait été perçu si le tarif canadien actuel eût été en force.
(Documents de la Session, NVo. 48.)

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, là réponse supplémentaire
à une Adresse de la Chambre des Commune, datée le 27 Février 1871, demandant le rapport
de l'ingénieur du Département des Travaux Publics au sujet de la demande de permission
d'ériger un pont de chemin de fer sur le Canal de Lachine sur la ligne de la rue Wellington,
et tous les papiers s'y rattachant. (Documents de la Session, No. 38.)

L'Honorable M. Tupper, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre un état de la dépense des pêcheries, pour la Police maritime, pour l'année 1870.
(Documents de la Session, No. 24.)

Ordonné, Que l'Hororable M. Dunkin ait la permission d'introduire.un Bill pour incor-
porer la Banque des fermiers.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commercé.

Ordonné, Que M. Workman ait la permission d'introduire un Bill.7pour incorporer la
Banque Métropolitaine.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première7fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Un Bill pour établir un systélie monétaire uniforme pour la Puissance du Canada, est,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un Bill exonérant les Membres du Gouvernement exécutif et autres de toute responsa-
bilité à l'égard de la dépense inévitable de deniers publics, en sus du crédit parlementaire,
encourue pour repousser l'invasion projetée par les féniens en mil huit huit cent soixante et dix,
est, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordouné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. Barrison, du Comité Général pour examiner certaines Résölutions relatives à l'aete
du revenu intérieur de 1868, 31 Vict., ch. 50,-et ayant pour objet de réduire les droits
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d'accise dans la Province de M1anitoba, fait rapport de plusieurs Résolutions, les quelles sont
lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la clause 7 du revenu intérieur de 1868, (31
Vict., eh. 50), en décrétant que la paraffine à l'état solide, la graisse lubrifiante n'étant pas à
l'état fluide, l'huile lubrifiante provenant du pétrole cru et n'ayant pas été somis au procédé
de la distillation, le goudron et la rache enlevée de l'alambic sans passer par le serpentin ou le
condenseur, et tout article provenant de tel goudron ou rache n'ayant passé par aucun procédé
de distillation, seront exempts de tout droit d'accise.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la lause 29 de l'acte 33 Vict., ch. 3 (pour
établir le gouvernement de la Province de Manitobar, c autorisant le Gouverneur en Conseil
à réduire tout droit ou tous les droits d'accise payables dans la dite Province, durant l'espace
de trois années à compter de la passation du dit acte, sous l'autorité de toutes dispositions des
lois du Canada relatives au revenu de l'intérieur, qu'il jugera à propos de déclarer applicables
a la dite Province, à tels taux qu'il jugera nécessaires en vue de droits de douane payables
durant cette période sur des articles semblables importés dans la dite Province.

Les dites Résolutions étant lues une scoonde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que l'Honorable M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour amen-

der l'acte du Revenu de l'Intérieur de 1868, et pour modifier les droits d'accise payables par
la Province de Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Street, du Comité des Subsides. fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles son
lues comme suit:-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille deux cent quarante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes
du Sénat, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix-neuf mille cinq cent quatre-
vingt dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses
contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du Greffier, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille deux cent soixante-et-huit
dollars et soixante-et-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour taire face aux salaires et
dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du Sergent-d'Armes,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face au paiement de l'octroi en faveur de la Bibliothèque du Parlement, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordé à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour l'impression, la reliure et distribution des lois, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872. .1 -

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour impressions, papier il imprimer et reliure, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face au paiement des dépenses contingentes du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa -Majesté
pour faire face aux dépenses pour impressions diverses en rapport avec la Législation, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux' dépenses de l'hôpital de la marine et des émigrés, Québec,
Puissance, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

10. 1ésolu, Qu'une somme nexcédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine, Nouveau-Brunswick et
Nouvelle-Ecosse, et secours aux marins malades et dans la détresse aux divers ports de la
Puissance et aux marins naufragés, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.
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11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer la pension de Samuel Waller, ci-devant Greffier, Chambre d'Assemblée,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-douze dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension L. Gagné, messager, Chambre d'Assemblée, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de John Bright, messager, Chambre d'Assemblée, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordé à1 Sa Majesté
pour payer la pension de Madame Antrob>us, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-douze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Madame Caroline
JfcEacltern et quatre enfants, pour l'a'née expirant le 30 Juin 1872.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Jane Lakey, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Rhoda Smnith, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Janet Alderson, pour l'année expirantle 30 Juin 1872.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Margaret 3cKenzie, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à fary Ann Richey et deux enfants, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars soit accordée à-Sa Majesté
pour payerla pension de Milice à Mary Mforrison, pour l'année exirant le 30 Juin 1872.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Louise Prudhomme et deux enfants, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant p'as cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Virginie Charron et quatre enfants, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension.de Milice à Paul M. Robins, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Charles T. Bell, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Alexander Oliphant, pour l'année
expirée le 30 Juin 1872.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Charles Lugsden, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à John White, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quat:e-vingt-onze dollars et vingt-cing centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Thomas Charters, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour.payer la pension de Milice à Samuel McCrag, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majest4
16
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pour payer la pension de la Milice à Charles T. Robertson, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

32. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de lilice à Percy G. Routh, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la pension de Milice à IJchard S. King, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à George A. McEicnzie, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de N ilice à Edivard ililder, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Fergus SchJfield, pour l'année expirant le 30Juin 1872.'

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Johi>n Bradley, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

38. Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Richard Penticost, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à James 3ryan, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

40. Résolzu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa Majes-
té pour payerla pension de Milice à JacobSrtubbs, pourl'année expirant le 30 Juin 1872.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Mary Connior, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

42. Qu'une somme n'exeédant pas cent quatre-vingt-onze dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Xary Hodgins et trois enfants. pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa, Majesté
pour payer la pension de Milice à John Martin, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa
Miesté pour payer la pension db Milice à A. E. Marchand, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer la pension de Milice à A. W. Stevenson, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de Milice à Madame T. 'horburin, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-et-dix-huit dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour payer la pension de Milice à Madanie P. T. Worth ington et enfants,
pour l'année expirant 30 Juin 1872.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Mad. J H. Eliott et enfants, pour l'année expiront le 30
Juin 1872.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accardée à Sa Majesté
pour payer la pension de Milice à Mad. George Prentice et enfants, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-et-six dollars soit accordée
à Sa Majesté pour payer la pension de Milice à Ellen Kirkpatrick et trois enfants, pour
l'année expirant le 30 Juin 1'872.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer une indemnité à des pensionnaires au lieu de terres, p'our l'année expirant le 30
Juin 1872.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-deux mille cinq cents dollars soit
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accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entrctien des vapeurs -Napoléon, III,
Lady Ecad et Drid, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille cinq cents quarante-et-un
dollars soit accordée à Sa Majesté pour payer la moitié de la subvention payable à la ligne
Inman. entre Bal ifaz et Cork, pour l'année expirant le 30 Juin 187

54. Résolu, Qu'une somne n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Québec et les Provinces
Maritimes, pour l'année, expirant le 30 Juin 1872.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard et
les ports de la Puissance, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication par paquebots entre Fictou et les îles de la
Magdeleine, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollors soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre le Nouveau-Bruuswick et l'Ile du
Prince-Edouard, pour l'année expirant le 30 Juin 1872. -

58. Résolu, Qu'une somme n'cxcédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication à la vapedr entre Halifax et St. Jean, via Yar-
mouth, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication de t. Jean aux ports du Bassin de Minas,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses -du service de remorquage, Haut St. Lavrent, entre fMontréal et
Kingston, pour l'nnée expirant le 30 Juin 1872.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accoadée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Québec, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Toronto, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Kingston,pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordé à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de l'Observatoire de Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

65. Résolu, Qu'une somma n'excédaut pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux »dépenses de l'Observatoire d'Halifax, Nouvelle-Ecosse. pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de l'Observatoire du Nouveau-Brunswick, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

67. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses pour réparations et changem'ents au Time Ball Apparatus, Québec,
pour lannée expirant le 30 Juin 1872.

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face au paiement de l'octroi pour les obvervatoires météorologique, y compris les
instruments, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

69. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille huit cent quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes du bureau
de la statistique d'Halifax, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

70. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingt dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux traitements de 316 Sous-Registrateurs dans la Province de la
Nouvelle-Ecosse, et allocation pour les rapports de mariagcs, pour Pannée expirant le 30 Juq
18'12.
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71. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la dépense qu'il faudra faire pour le recensement, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille deux cent douze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements des agents et employés de l'immigra-
tion, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

73. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour inspection médicale, port de Québec, pour l'année
'expirant le 30 Juin 1872.

74. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la Quarantaine, Grosse-le, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

75. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Quarantaine, St. Jean, Nouveau-Brunswick
pour l'année expirant le 30 Juin ,1872.

76. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cent soixante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Quarantaine, Halifax, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

77. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de route et dépenses contingentes en Europe et en Canada,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

78. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables de l'immigration, pour l'année expirant le
30 Juin 1872.

La ire Résolution et les suivantes jusqu'à la 57me inclusivement étant lues une seconde
fois, sont adoptées.

Et la question étant proposée: Que la 58me Résolution soit maintenant lue la seconde
fois,

Et des débats s'en suivant,
L'Honorable M. Blanchet propose, secondé par M. Jackson, Que cette Chambre s'ajourne

maintenant; et des débats s'en suivant, la dite motion est retirée avec la pernissin de la
Chambre.

La 58me Résolution est alors lue la seconde fois et adoptée.
La 59me Résolution et les suivantes jusqu'à la 70me inclusivement étant lues une

seconde fois, sont adoptées.
La 71e Résolution étant lue la seconde fois comme suit
71. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour faire face à la dépense qu'il faudra faire pour le Recensement durant
l'année fiscale expirant le 30 Juin 1872,

Sur motion de l'Honorable M. Dunkin, secondé par l'Honorable M. Langevin, les
mots " trois cent soixante mille dollars " sont retranchés et reaiplacés par les suivants: " deux
cent soixante mille dollars."

Et la dite Résolution telle qu'amendée est adoptée comme suit
71. Aésolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour faire face à la dépense qu'il faudra faire pour le Recensement durant
l'année fiscale expirant le 30 Juin 1872.

Les autres Résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Harrison, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieures Résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix-sept î,mille quatre-vingt-onze dollars et
vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier,
Kingston, Ontario, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'cxcédatit pas quatre-vingt-deux mille sept cent trente-quatre
dollars et vingt cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Asile
de Rockwood, pour l'anée-finisant le 30 Juin 1872,
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3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cent trente-six dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier, Balifa, N-E., pour
l'année finissant le 30 Juin 1872. •

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille cent soixante-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier, St. Jean, N-B., pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Directeurs des Pénitenciers, pour l'année finissant le 30 Juin
1872.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face au coût de la mise à effet du système des gratifications payables aux détenus
lorsqu'ils sont mis en liberté, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
'Majesté pour faire face aux dépenses pour exhausser le nouveau quai, pour l'année finissant le
30 Juin 1872.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la prison pénale et de la maison du préfet, etc.,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

9. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour une chaudière à vapeur et des fourneaux de cuisine,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-neuf mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour la construction de phares, de trom-
pettes d'alarme, etc.; pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-et-un mille neuf cent trente-six dollars
soit accordée à Sa Mejesté pour des phares et le service côtier, Québec, savoir :-Salaires de
gardiens de phare, etc., $23,007; entretien des phares, etc., $18,929, pour l'année finissant
le 30 Juin 1872.

12. Résolu, Qu'nne somme n'excédant pas quatorze mille sept cent cinquante-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour des phares et le service côtier entre Québec, et Montréal,
savoir:-Salaires de gardiens de phare, $3,880 ; entretien de phares, etc., $6,825 ; steamer
Richelieu, $4,050, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent vingt-cinq dÔllars soit
accordée à Sa Majesté pour les salaires et contingents de la Maison de la Trinité, Québec, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille six cent quatorze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les salaires et contingents de la Maison de la Trinité de.Montréal,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille cinq cent soixante-et-un
dollars soit accordée à Sa Majesté pour des phares et le service côtier au-dessus de Montréal,
savoir:-Salaires, etc., $24,591 ; entretien, $30,970, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

16. 'Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille huit cent quatre-vingt-dix-neuf
dollars soit accordée à Sa Majesté pour des phares et le service cotier, Nouvelle-Ecosse, savoir
Salaires, etc., $28,854; entretien, $32,045, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille huit cent sept dollars soit
accordée à Sa Majesté pour des phares et le service côtier, Nouveau-Brupýiswick, savoir:-
Salaires etc., $11,447; entretien, $10,760; bouées et balises, $4,600, pour l'année finissant le
30 Juin 1872.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des établissements de secours aux naufragés sur l'Ile au Sable et
l'Ile au Phoque, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollnis soit accordée à Sa Majesté
pour face aux dépenses pour le phare du Cap Race, pour l'année finissant le 30 Juin
1872.



126 21 mars. 1871.

20. Résolb, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour l'entretien et les réparations de la goëlette Lý Candien,, pour l'année finissant le 30
Juin 1872.

21, Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les salaires et déboursés des officiers des pêcheries et des garde-pêche, savoir:-
Ontario, $6,000 ; Québec, $7,000 ; ourcaue-Brunswick, $7,000; Vourelle-Ecosse, $7.000,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des passes migratoires, des bancs d'huitres et la production du poisson, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses additionnelles pour la protection des Pêcheries (Police Maritime), pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-treize mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les salaires et dépenses des bureaux des mesureurs de bois, Québec,
Montrn'éal et Sorel, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les dépenses d'inspection des steamboats, savoir :-Salaire du Président du
Bureau et Inspecteur pour la Division Ouest d'On tario et iron, $1,400; salaire de l'Inspec-
teur, Division Est d'Ontario, $800 ; salaire de l'Inspecteur, Montréal, $800 ; salaire de
l'Inspecteur, Trois-Ricières, $800 ; salaire de l'Inspecteur, Québec, $800; salaire de l'Inspec-
teur, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, $1,000 ; frais de voyagA des Inspecteurs et
dépenses incidentes du Bureau, $2,900, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majest4
pour l'octroi annuel aux Sauvages, Québec, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'octroi annuel aux Sauvages, Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 30
Juin 1872.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'octroi annuel aux Sauvages, Noveaet-Brunswick, pour l'année finissant le
30 Juin 1872.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat de couvertures pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario et Québec, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux frais d'impression de la " Gazette du Canada," pour l'anuée
finissant le 30 Juin 1872.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de port de la I Gazette du Canada," pour l'année finissant
le 30 Juin 1872.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à divers frais d'impression, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accordée à
Majesté pour faire face aux dépenses imprévues, lesquelles devront être faites en vertu d'Ordres
en Conseil, et dont un état détaillé devra être soumis au Parlement dans les premiers quinze
jours de la prochaine Session, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire fade aux dépenses pour constater l'heure juste à Ottawa et faire tirer le canon de
midi, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux frais d'enquête dans les cas de naufrage, pour l'année finissant le 30 Juiu
1872.

36, Résolu, Qu'une somme n'cxcédent pas quarante mille dollars soit accordéeà Sa Majest4



34 Victoria. 21 lars. 127

pour faire face aux frais de commutation au lieu de la remise de droits sur les articles importés pour
'usage de l'armée et de la mtrine, commutation qui sera affectuée par Ordres en Conseil, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour pourvoir à l'examen et classification des capitaines et seconds de navires
(marine mrnchandc), pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la moitié des frais faits par l'Inglecrre pour le relevé de la ligue frontière
entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique, sur la 49ne parallèle de latitude nord, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat et l'entretien de bateaux de sauvetage, de ceintures de sauvetage et pour
accorder des récopnionses à ceux qui sauvent la vie d'individus en danger, pour l'année finis-
sant le 30 Juin 1872.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'ouverture d'une communication avec le Nord-Ouest (balance à revoter), pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent sept mille trois cent trente-six
dollars et vingt-cinq centins soit accordée Sa Majesté pour les salaires et dépenses contingentes
aux différents ports où se perçoit le revenu, savoir :-Dans la Province d'Ontario, $164,426;
dans la Province de Québec, $165,145 25; dans la Province du Nouveau-Bruuswick,
$68,812 75 ; dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, $92,702 25 ; dans la Province de
Manitoba et le Nord-Ouest $6,500; salaires et dépenses contingentes des inspecteurs de port,
$9,750, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour subvenir aux dépenses contingentes du principal bureau, pour impressions, papeterie,
annonces, télégrammes, etc., pour les différents ports d'entrée, pour l'année finissant le 30
Juin 1872.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollirs soit accordée à Sa Majesté
pour officiers et services spéciaux, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les salaires des officiers du service extérieur et des inspecteurs de l'accise,
pour 'nnée finissant le 30 Juin 1872.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais de route, de loyer, de chauffage de papeterie, d'ameu-
blement, etc., pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face au service de surveillance, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cents dollars soit accordée à
Sa Alajesté pour faire face au surcroît de service qui pourrait être nécessaire au Département
de l'accise, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante-huit mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au service postal, savoir :-Service postal, Ontario et
Québec, chemin de fkr Grand Tronc, $167,000 ; chemin de fer Grand Occidental, $45,000;
autres chemins de fer, $50,000 ; par bateaux à vapeur, $40,000 ; par voie de mer, $10,000;
remise des frais de port de l'armée et de la marine, $3,000; salaires pour le service extérieur:
inspecteurs, commis sur les chemins de fer, etc., $100,000; paiements du service ordinaire
fait par contrat, $230,000 ; items divers, $30,000; pour la division des expéditions d'argeint,
$3,000; caisses d'épargnes des postes, $5,000 ; service postal de la Nouvelle-Ecosse, $90,000;
service postal du Nveau-Brunsuick, $75,000 ; service postal de Manitoba, $10,000, pour
'l'année finissant le 30 Juin 1872.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante-cinq mille huit cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'entretien et les réparations des Travaux Publics,
Ontario et Québec, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-neuf mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les dépenses des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.
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51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante-et-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les dépenses de fonctionnement du Chemin de fer Européen et Nord Améri-
cain et du prolongement Est, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille soixante-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les salaires et contingents des officiers des canaux, pour l'année
finissant le 30 Juin 1872.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cent soixante-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de perception des droits de glissoire et d'esta-
cade, pour lannée finissant le 30 Juin 1872.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses en rapport avec les petits revenus, pour l'année finissant le 30
Juin 1872.

Les dites Résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité pour examiner une certaine
résolution déclarant qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à vendre, aux
conditions qu'il croira justes, le havre d'Oalcville avec les péages, droits et priviléges s'y
rattachant.

(EN CoMnTÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à vendre, aux conditions
qu'il croira convenables, lq havre d'Oakville avec les péages, droits et priviléges s'y rattachant.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fanteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a passé une
Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Street fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est lue comme suit
Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à vendre, aux conditions

qu'il croira convenables, le havre d'Oakville avec les péages, droits et priviléges s'y rattachant.
La dite Résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Bincks ait la permission d'introduire un Bil
pour autoriser la vente du havre d'Oakville.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité pour examiner
une certaine Résolution déclarant qu'il expédient d'amender l'acte relatif aux Compagnies
d'Assurance.

(EN COMIrÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte relatif aux Compagnies d'Assurance (31
Vict., chap. 48) en mieux définissant le montant et la nature des dépôts à faire par ces com-
pagnies en certains cas, et en établissant de meilleures dispositions pour la disposition de ces
dépôts dans le cas de l'insolvabilité d'une compagnie, ou dans la cas où elle cesserait de faire
des affaires comme telle en Canada, et de refondre le dit acte et les dits amendements en un
seul et même Acte.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a passé une
Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Street fait rapport de la dite Résolution en conséquence, laquelle est hie comme

suit
Résolu, Quil est expédient d'amender l'acte relatif aux Compagnies d'Assurance (31

Vict., chap, 48) en mieux définissant le montant et la nature des dépôts à faire par ces com-
pagnies en certains cas, et en établissant de meilleures dispositions pour la disposition de ces
dépôts dans le cas de l'insolvabilité d'une compagnie, ou dans le cas où elle cesserait de faire
des affaires comme telle en Canada, et de refondre le dit acte et les dits amendements en un
seul et même acte.

La dite Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Hincks ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'acte relatif aux Compagnies d'Assurance.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 22 Mars 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre une liste des actionnaires de la Banque de l'Amé-
rique Britannique du Nord, à la date du 1er Janvier 1871. (Docu.neuts de la Session,
No. 11.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier a reçu les rapports de la Banque
d'Epargues de Toronto,--de la Banque d'Epargnes et de Prévoyance de Québec,-at de la
Caisse d'Economie de Notre Dame de Québec, en conformité de l'Ordre de la Chambre du 16
Mars 1871, demandant un état du taux d'intérêt payé par les différentes Banques d'Epargnes
dans les Provinces de Québec et d'Ontario, pendant les trois dernières années, et un état des
sommes qu'elles ont payées aux institutions de charité durant la même période. (Documents
de la Session, No. 11).

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Perry,-la Pétition de la Corporation Municipale de la Ville de Peterborough.
Par 1. Workman,--la Pétition de la Chambre de Commerce de Montréal.
Par M. Street,-la Pétition de Messieurs Macklein et Kirkepatricke, Tanneurs, de Chip-

pawa, Province d'Ontario.
Par M. Grant,-la Pétition d'Alfred Waddington et de William Kersteman,

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:
De James Collie et autres, Marchand, de Liverpool, Province de la ouvelle-Ecosse;

demandant un acte d'incorporation sous le nom de Banque de Liverpool.
De la Compagnie d'Assurance de Montréal dite du Soleil; demandant que ses actes

d'incorporation soient amendés da manière que la division des assurances sur la vie de cette
institution soit à l'avenir administrée sous le nom de "-La Compagnie d'Assurances Mutuelles
sur la Vie, de Montréal, dite du Soleil."

JHonorable Sir Francis lbincks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
17
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présente à la Chambre le troisième rapport du dit Comité, lequel est la comme
suit ~

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements, savoir
Bill pour incorporer fAssociation de l'Assurance sur la Vie dito de la Puissance;
Bill pour incorporer l'Association de la Bourse des Céréales de Toronto ;
Bill pour amender et expliquer l'acte pour amender la charte de la Banque d'Ontario.

Ordonné, Que M. Tremblay ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à la
votation au scrutin aux Elections Parlementaires.

Il présente, en conséquece, le dit 13i à la Chambre, lequel est reçu etlu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonn6e pour demain.

Ordonné, Que M. Wokmiian ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'acte
incorporant la Compagnie d'A surane de de Miréal dite du Soleil.

Il présente, en conséquence, l dit Bill à la Ch:unbre, lequcl est reçu et lupourla première
fois, et renvoyé au Comité Pert;ient des Banques et du Commerce.

Sur motion de 'Honorable Sir Francis liacks, secondé par l'loaorable Sir George E.
cartier,

Résolu, Que, vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner
éertaines Résolutions pourvoyant à la nomination d'un gardien de port à Québec.

L'Honorable Sir Francis inckes propose, secondé par P'Honorable Sir George E.
Cartier, que, vendredi prochain, cette Chambre se forme en Comité pour examiner une
certaine Résolution concernant le règlement des aff-ires de la Banque du IaatCanada.

L'Honorable Sir Francis Blineks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
annonce à la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excel-
lence étant informée du sujet de cette Motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, Que, vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner
une certaine Résolution concernant le règlement des affaires de la Banque du Eaut-Cancada.

L'honorable Sir Francis ifincks propose, secondé parl'Honorable Sir Grorge E. Carticr,
que, vendredi prochain, cette Chambre se lrme en Comité pour examiner la Résolution
suivante :~

Résolu, Qu'il est expédient de décréter que lemprunt d'un million quatre cent soixante
mille piastres, ou trois cent mille louis sterling, levé en Angleterre avec lt garantie du Gouver-
nement Impérial pour le paiement de l'intérêt sur icelui, sous l'autorité de l'Acte du Canada,
32 et 33 Vict., chap. 1, à l'effet de payer une pareille somme à la Compagnie de la Baie
d'Eudson, pour les fins mentionnées dans le dit acte,-soit constitué une charge sur le fonds
consolidé de revenu du Canada immédiatement après toute charge sur ce fonds créée ou devant
être créée en vertu de lacte du Canada passé dans la 31e année du règne de St Maje té,
chap. 41, pour tout emp-unt pour des fortifieations ; et que d'autres dispositions soient établies
à légard de l'emprunt mentionné ci-dessus ou premier lieu, conformément aux exigences de
P'acte du Parlement Impéri:l, 32 et 33 Vict., chap. 101, eu vertu duquel la garantie du
Parlement Impérial a été donnée pour le paiement de 1intérêt sur le dit emprunt.

L'Ilonorable Sir Francis9 fincks, l'un des Memes s de l'Ilonorable Conseil Privé,
nnuonce à la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Exeel-
lance étant informée du sujet de cette Motion, la recommande à la considération de h
Chambre.
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Résolu, Que, vendredi prochain, cette Chambre se tormera en Comité pour examiner la
Résolution suivante:-

Résolu, Qu'il est expédient de décréter que l'emprunt d'un million quatre cent soixante
mille piastres, ou trois cent mille louis sterling, levé en Angleterre avec la garantie du Gou-
vernement Impérial pour le paiement de l'intérêt sur icelui, sous l'autorité de l'Acte du
Canada, 32 et 33 Vict., ehap. 1, à l'effet de payer une pareille somme à la Compagnie de la
Baie d'EUudeon, pour les fins mentionnées dans le dit acte,-soit constitué une charge sur le
fonds consolidé de revenu du Canada immédiatement après toute charge sur ce fonds créée
ou devant être créèe en vertu de l'acte du Canada passé dans la 31e année du ,règne de Sa
Majesté, chap. 41, pour tout emprunt pour des fortifications; et que d'autres dispositions
soient établies à l'égard de l'emprunt mentionné ci-dessus en premier lieu, conformément aux
exigenees de l'Acte du Parlement Impérial, 32 et 33 Vict., ch. 101, en vertu duquel la
garantie du Parlement Impérial a été donnée pour le paiement de l'intérêt sur le dit emprunt.

Ordonné, Que l'Honorable 21. fowe ait la permission d'introduire un Bill pour prolonger
pendant un temps limité le délai nccordé pour le rachat de certaines rentes réservées sur des
terres des Sauvages dans le Township de Dandce.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender les
actes relatifs aux droits de douane, et après y avoir siégé quelque, temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. M1Iills fait rapport que le Comité a examiné le Bill, et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements

L'Honorable Sir FJrancis Einlks propose, secondé par lHonorable Sir George E. Cartier,
Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Honorable M. Bolton propose p4ur amendement, secondé par M. Mills, Que tous les
mots après " soit" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: "renvoyé maintenant de nouveau à un Comité Général pour l'amender de manière
"à abolir les droits sur le Charbon, le Coke, le Blé et la Farine."

L'Honorable M. Blanchet propose comme sous-amendement, secondé par M. Ryan
(Montréal), Que les mots " et aussi le Sel, les Pois, les Fèves, l'Orge, le Seigle, l'Avoine, le
" Mais, le Sarrasin et tous les autres grains, la Farine de Maïs, la Farine d'Avoine et la
l Farine de tout autre grains," soient ajoutés à la fn du dit amendement.

Et des débats s'en suivant,

A sept heures et demi, P. M., conformément à la 19e règle de cette Chambre, les Bills
Privés sont appelés.

L'Ordre du jour pont la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du Pont
de Frédericton et de Saint Mary's, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. 1 Orateur reprend le fauteuil,. et M. Harrison fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans ameudements.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois demain.

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés,-ils sont pris comme suit
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POUR:

Messieurs

Abbott,

Blleros,

Arch«mbeanlt,
Bartke,
Beaty,
Beubien,
Béchard,
Belleros~e,

Bflake,
Blanchet,
]]oiton,
Bourassa,
Brousseau,
Brpee,
Cameron (In verness),
Caron,
CJartwright,
Cheval,
Chiinan,
Cimzon,
Cof/in,
Costigqan,
Coupa!,
Craulford (Leeds),
currier,

Daoust,
])clonne,

Feris,
For'bes,
Fort ier,
Fortin,

Fo rer.
Gra udet,
Ge<frion)f,

Gend(ronl
Godin,
Grant,
Hfagar,
Harrison,
Ilincks (Sir Francis),
Hfolmes,
Holiton,
Hfowe,
Irvine,
Jones (Ialifax),
Kenpt,
Killam,
J acerte,
Lian'gea n,

Langloiv, Robitaille,
Macdonl(lngarry)Rss (Chanplain),
.MfcDonald{(An tigonish)'oss( Victoria, N.),
Jiagi!, ltuss{ We(lington,D.C.)
Mfasson (Soulanges), Ryan (King's, N-B.),

asson (ITerrebonne ), Ryan(3Iontréal Ouest),
3lcDo ugali (Lanark), S«vary,
JIcDonga/i (Trois- Scatclerd,

Rivières), Simard,
N3JJillan, Simpson,
JfcM onies, ,Smith,
Jerritt, Saider,
3Nls, Stirton,

31orris, T/hompson (J'ldim'ndo),
lorison ( Jictoria 0.), Nhompson (Ontario),
Morrison (Niagara), Tilly,
Oliver, Tourangeau,
Paquet, Tremblay,
Peurson, Tupper,
Pelletier, W<dllace,
Pickard, Whte,
Pouliot, Workman
Poer, Wright(Comtéd' Ott.)et
R, WEright(York, Ontario.

Renaud, D.O.).-103.

CONTRE:

Messieurs

AUt, Dobbie,
Baker, Gibbs,
Bertrand, Gray,
Bown, Grover,
Caneron (Huron), J(IcksOnZ,
Canpbell, Jones (Leeds et
Colby, Grenville),
Crawford (Broclcville),Keeler,

Lapum, ' Shanly,
Lan:son, Street,

cDonald (Lunenburg) Webb,
JfclKeagney, Whitelead et
P>erry, Wllson..-28.
Pinvsontneault,
Ross (Dundas),
Seriver,

Ainsi la question est résolue affirmativement.

Et i'amendement à la motion principale, telle qu'amendée, étant proposé,
M. Colby propose pour amendement à la motion principale, telle qu'amendée, secondé par

l'Honorable M. Gray, Que tous les mots après " que" soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants " il est inexpédient, durant la présente Session du Parlement, de modifier
" aucunement les droits de douane sur le Charbon, le Coke, le Blé, la Farine, le Sel, les Pois,
" les Fèves, l'Orge, le Seigle, l'Avoine, le Maïs, le Sarrasin et les autres grains, la Farine de
"Maïs, la Farine d'Avoine, la Farine de Blé ou la Farine de tout autre grain."

Et objection étant flaite par l'Honorable M. Holton, représentant du District Electoral

132 1871.
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de Chateanguay, que cet amendement n'est pas dans l'ordre, vû qu'il propose de retrancher
certains mots que la Chambre a déjà décidé devoir faire partie de la quesiion,

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

.Tu-li, 23 Mars 1871,

M. l'Orateur décide que l'objection est fondée:-" iLes autorités Anglaises, dit-il, semblent
décisives sur ce point, et il y a de bonnes raisons à l'appui de cette objection. En effet, la

" Chambre a décidé la proposition à l'effet que le Sel et d'aùtres articles fassent pirtie de la
" question à soumettre à la Chambre, et maintenant on demande à la Chambre de déclarer
" que ces articles soient retranchés.

Ce serait là une contradiction, et il est clair que ce ne serait pas dans l'ordre."

Et l'amendement à la motion principale ainsi amendée étant de nouveau proposé,
M. Currier propose pour amendement à la motion principale, telle qu'amendée. secondé

par M. Savary, Que les mote " et le Lard" soient ajoutés à la fin d'icelui ; et des débats s'en-
suivant, la dite motion est retirée, avec la permission de la Chambre.

Et l'amendement à la motion principale ainsi amendée étant mis aux voix, la Chambre se
divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

Messieurs

Anglin,
Barthe,
Beaty
-Beaubien,
Béchard,
JBenoit,
IBlake.
Blanchet,
-Bolton,
IBourassa,
Bowman,
lBrousseaua,
J3 urpee,

Cartwrighit,

Cimon,
(7offin,
C> val,
Crawford (Leeds),

Currier, Langlois, Ray,
Delorme, Little, Redford,
Dufresne, acdonald (Glcnga ) aid,
Ferris, 3Iagîll, Ross (Champlain),
Forbes, Jlfasson (Soulanges), Boss (Vicroria, IE.),
Fortier, lusson (Terretonne,) Ross(1JVllingtonD.C.),
Fournier, 3lconiei/ Ryan (Montréal Ouest)
Galt (SirAlexander T.),3lcDougali (Lctnarc,) Scatcherd,
Gaudet, M[Dougall
Geofrion, lcMonies, Snider,
Gendron, .ifcrritt, s/jr/on,
Godin, ilîs, Thompso-, (Idim'nJ),
Hagar, fofatt, Tho7npson (Ontario),
Harrison, ilorison (Victoria O.),Tourangeau,
Hlolton, Oliver, Trenblay,
Irvine, Paquet, Wallace,
Jones (RBalifax), Pearson, Wcils,
Kempt, Pelletier, Worleman,
Killam, Pickard, Wrig/t(Comté d'Ot.) et
.Kirkpatrick, Pouliot, Wriglit(York, Ontario,
Lacerte, Pozer, D.O.).-83.

CONTRE :

Nessieurs

Archambeault,
Ault,
Bake r.
Bellerose,
Bertrand,

Fortin,
Gaucher,
Gibbs,
Grant,
Gray,

Lawson, Scffary,
.McDonald(Antigonish)Scriver,
IlcDonald(Lunenburg) Simard,
McDougall (Trois- Simpson,

Rivières), Street,
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Brown, Grorer, McKeagney, ):Ilvain,
C'uneron (Htron), Hincks (Sir Francis), McMillan, Tilley,
Campbell, HiobiCs, Iorris, Tuipper,
Cartier(Sir George E.),HowC, JIoirison (Niagara,) Webb,
Colby, Jackson, Perry, WIite,
Costigan. Jones (Leeds et Pinsonneadt, Whitehead, et
Crawford (Brockville), Grenville), Robitaille, Willson,-55.
Daoust, Kee:er, Ross (Dundas),
Dobbie, Langevin, Ross(i rince-Edouard),
Dunkin, Lapun, Ryan, (King's, N.B.),

Ainsi la question est résolue afirniativement.
Alors la motion principale telle qu'amendée étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité Général pour l'amender de

manière à abolir les droits sur le Charbon, le Coke, le Blé et la Farine, et aussi sur le Sel, les
Pois, les Fèves, l'Orge, le Seigle, l'Avoine, le Maïs, le Sarrasin et' tous les autres grains, la
Farine de Maïs, la Farine d'Avoine et la Farine de tout autre grain.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rii ills fait rapport que le Comité a fait quel-
que progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.
Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et quarante-cinq minutes, jeudi matin, la

Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 23 fars 1871.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier a reçu du Greffier de la Couronne en
Chancellerie le certificat suivant :

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA,
OTTAWA, 23 Mars 1871.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election en date du vingt-septième jour du
mois de Février dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'officier
Rapporteur pour le District Electoral de la Division Est du Comté d'Hastings, dans la Pro-
vince d'Ontario, (James Reid, du Canton de Hiiungrford, Ecuyer, nommé Officier-Rapporteur
pour le dit District Electoral) pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit District
Electoral de la Division Est du Comté d'flastings dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent Parlement, au lieu et place de l'Honorable Robert Read qui, depuis son
Election comme représentant du dit District Electoral de la Division Est du Comté d'Ras-
tings, a été appelé au Sénat du Canada, John iVhite, Ecuyer, a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Bref, en date -du vingtième jour du mois de Mars
courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon Bure au.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.
Wm. B. Lindsay, Ec4iyer,

Greffier de la Chambre des Communes du Canada,
Ottawa,
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M. l'Orateur met devant la Chambre, des états-généraux des baptemes, mariages et
sépultures, dans les Districts de Québec et Gaspé, pour l'année 1870. (Documents de la
Session, N. 26.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par l'Honoradle M. Tilley,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la Cité de St.

Jean, Province du Nouveau-Brunswick.
Par M. Shanley,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil.

Conformément à l'Ordre du jour. les Pétitions suivantes sont lues :-
De Maxime Beaupré, Marchand de la Paroisse de St. Michel d'Yamaska ; demandant

certains amendements à l'acte de Faillite 1869.
De Chcarles Creed, M.D., et autres de Pugwash, Province de la Nouvelle-Ecosse, de

William Footner et autres, de la Cité de )Mlontréal ; et de F. R. Hibbard et autres, de la
Cité de Montréal ; demandant séparément un acte à l'effet de n'accorder des lettres patentes
qu'à l'inventeur ou au premier introducteur, ou aux inventeurs seulement, sans égard à la
nationalité, ou à la résidence, mais exigeant dans tous les cas l'établissement et le fonctionne-
ment continue de l'invention dans la Puissance.

De Rupers P. Beach et autres, du District de la Rivière Philip, Comté de Cumberland,
Province de la Notvelle-Ecosse ; demandant que la Station du Chemin de Fer Intercolonial
pour le dit District soit placée aussi près que possible de l'endroit où le chemin traverse la
grande route le long de la Rivière Philip.

De William Weld, de la Cité de London, Editeur du Farmer's Advocate ; demandant
que les paquets de graines envoyés par la malle d'une partie de la Puissance à l'autre, le soient
aux taux de port maintenant exigible pour les papiers exprimés expédiés par la malle par
paquet.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la Pétition de Norman McQuarrie
et autres, de Margaw, Comté d'Inverness, et des environs, présentée mardi dernier, demandant
de l'aide pour faire disparaître le banc de sable au havre de M1argaw et pour améliorer
autrement ce havre, soit maintenant reçue,-

M. l'Orateur décide que l'acquiescement à la demande contenue dans cette Pétition
entrainerait une dépense des deniers publics, et qu'en conséquence la Pétition ne peut être
reçue.

Ordonné, Que la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil, présentée
ce jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition demandant un acte pour lever les doutes quant au droit de la dite
compagnie de construire cette partie de la ligne de chemin de fer conduisant de Vaudreuil
à Otta-wa, qui est située entre Hawkesb*ry et la Cité d'Ottawa, et la suspension des
règles de la Chambre quant à la publication des avis, est reçue et lue.

L'Honorable Sir George E. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le premier rapport du dit Comité, lequel
est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie du .Chemin de
Fer d'Ontario et Québec, et le Bill pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un
chemin de fer conduisant de Montréal à Ottawa sous le nom de « La Compagnie .du Chemin
de Fer de jonction de Montréal et de la Cité d'Ottawa, à chacun desquels-le Comité a fait
divers amendements.

Votre Comité a aussi examiné le Bill pour autoriser la Compagnie du Chemin
de Fer du Nord du Canada à prendre des arrangements pour le louage, l'usage et le fonc-
tionnement des lignes de chemin de fer d'autres compagnies, et il est d'opinion que -vû que
le Gouvernement possède un privilège sur le chemin en question pour un montant considérable,
le coescntemcnt du Gouverneur à la prise en conideration de ce Bill devrait être obtenu avant
de. proedder ultérieurement sur ce même Bill.

Ordonné, Que la 51e Ràgle de cette Chambre soit suspen:lue quant au Bill pourincor-
porer la Banque de l'Ouest.
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Ordonné, Que M. Killab ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la Banque
de l'Ouest.

I1 présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Sur motion de M. Workman, secondé par M. Baker,
Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre d'hier renvoyant le Bill pour amender l'Acte

incorporant l Compagnie d'Assurance de Mortrécil dite du Soleil au Comiti des Banques et
du Commerce soit rescindé.

Ordonné, Que le Bill soit retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Tupper, secondé par l'Honorable M. Langevin,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera 7en Comité pour examiner une certaine

Résolution déclarant qu'il est expédient d'amender l'Acte relatif à la Pêche par les navires
étrangers passé dans la 31e année du Règne de Sa Majesté.

Ordonné, Que M. Magill ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte de
la faillite de 1869.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Simarcl ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
incorporant la Co upagnie d'Assurances Maritimes et Contre le Feu de Québer.

Il présente, en conséquence, le dit Bill a la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Uommerce.

Ordonn, Que l'Honorable M. Irvine ait la permission d'introduire un Bill pour établir
des dispositions pour la détention des condamnés du sexe féminin dans les Prisons de Réforme
dans la Province de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chimbre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'Honorable M. Howe, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, confor-
mément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse de
la Chambre des Communes, datée le 27 Janvier 1871, demandant copie de toute correspondance
entre le Gouvernement de la Puissanee et le Gouvernement.Local de la Province du Nouveau-
Brunswick depuis le 1er juillet 1867, au sujet-des réclamations non réglées de la Province du
Nouveau-Br'unswick; aussi, un état de ces réclamations, et un état du compte existant
entre la Puissance et la Province du Nouveau-Brunswick à la date du 1er Janvier 1871.
(Documents dle la Session, No. 50.)

M. Joues (Leeds et Grenville) propose, secondé par M. Whit.ehead, Que cette Chambre
s'ajourne mainteoant, et la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

M. Blake propose, secondé par l'Honorable Holton., Que cette Chambre se forme mainte-
nant en Comité pour examiner les résolutions suivantes:

1. Que les Chambres des Législatures respectives des Provinces du Canada, de la .No-
velle-Ecosse etdu Nouvean-Brunswick furent consultées sur les bases de la Législation Impériale
en yertu de laquelle les dites Provinces de la Puissance du Canada ont été unies fédéralement,
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2. Que l'Acte de l'Amérique Britannique du iMrd (1867) décrète: qu'il sera loisible
à la Reine, de l'avis et du consentement.du Conseil Privé, sur la présentation d'adresses de la
part des Chambres du Parlement du Canada d'admettre l'une ou l'autre de ces possesions
dans l'union aux termes et conditions, dans chaque cas, qui seront exprimés dans les adresses,
et que la Reine jugera convenable d'approuver conformément au présent acte ; que les dispo-
sitions de tous Ordres en Conseil rendus à cet égard auront le même effet que si elles avaient
été décrétées par le Parlement du Royaume-uni de la Grande-Bretaqne et d'Irlande."

3. Que des adresses furent passées par les deux Chambres du Parlement du Canada au
sujet de l'admission des dits territoires dans l'Union, et que le Can.adi a payé de fortes sommes
d'argent et contracté des dettes considérables à l'effet de parfaire cette admission, et qu'un
Ordre en Conseil a été rendu par la Reine en conséquence.

4. Que le Parlement du Canada s'est permis d'exercer sa juridiction surles dits territoires
et d'établir des dispositions pour ériger une partie de ces territoires en une Province sous le
nom de Province de M1fanitoba, et pour établir des relations. fédérales entre la dite Province
et le Canada.

5. Que cette Chambre a lieu de croire que le Gouvernement Canadien a prié le Gouver-
nement Impérial de soumettre au Parlement du Royaume-Uni un Bill au sujet des Territoires
du Nord-Ouest ou de quelque partie de ces Territoires: et que le Gouvernement du
Royaume-Uni a, en conséquence de cette demande, promis au Gouvernement Canadien de
soumettre un tel Bill, et qu'un exemplaire de ce Bill aurait ét4 transmis au dit Gouvernement
Canadien.

6. Que, dans l'opinion de cette Chambre, les deux Chambres du Parlement du Canada
devraient être consultées sur les bases de la législation projetée.

L'Honorable Sir George E. Cartier propose pour amendement, secondé par l'Honorable
M. Tilley, Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient re7mplacés par les suivants :-" cette Chambre, après mûre considération,
a passé l'acte pour établir le Gonvernement de. la Province de anitoba.

" 2. Que le dit Acte a, depuis, reçu la sanction et l'approbation du Gouvernement
Impérial."

. " 3. Que pour lever les doutes au sujet de certaines dispositions du -dit Acte, le Gouver-
" nementdu Canada a prié le Gouvernement Impérial de faire passerun Acte dansle Parlement
"Impérial à l'effet de confirmer le dit Acte en premier lieu mentionné."

" 4.- Que le Gouvernement Impérial a consenti à présenter un Bill à l'effet susdit et
"déclarant aussi le pouvoir de ce Parlement de créer d'autres provinces dans le vaste territoire
"du Nord-Ouestformantmaintenant partie de la Puissance, et de leur donner des constitutions
"semblables, quant aux garanties de permanence et autrement, à celles des anciennes pro-
"vinces."

"5. Qu'un projet du dit Acte a été communiqué à cette Chambre."
6. Que les dispositions du dit projet d'Acte rencontrent l'approbation de cette Chambre

" et sont conformes au vou de cette Chambre tel qu'exprimé de la manière la plus formelle
"dans le dit acte relatif à Manitoba."

L'Honorable M. Dorion propose comme sous-amendement, secondé par M. 3fills, Que
tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " sans entrer dans le mérite de la mesure que le Gouvernement
" du Canada se propose de soumettre au Parlement Impérial à l'effet de faire confirmer une
"certaine législation Canadienne, de priver le Parlement du Canada de certains pouvoirs
"existants, et de changer l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, cette Chambre
"manquerait à son devoir si elle n'exprimait sa ferme opinion qu'aucune telle législation,
"impériale ne devrait être demandée par le Gouvernement du Canada, si ce n'est après avoir
"soumis les détails de cette légistation projetée à l'approbation des deux Chambres du
" Parlement du Canada, et après l'adoption d'adresses des deux Chambres à la Reine deman-
" dant une telle législation."

Et objection étant faite par M. Harrison, Représentant du »istrict Electoral de la (Cit4
18
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de Toronto, pour la raison que cette motion est de fait la même en substance que la motion
principale, et que par conséquent elle ne peut être proposée comme amendement à l'amende-
ment à la motion principale.

Et des débats s'ensuivant,
Et étant six heures, p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie, P.M.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six millions de dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux frais du Chemin de Fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 Juin
1872.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit,

Vendredi, 24 lars 1871,

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-et-un mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour le chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent treize mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à l'extension Est des chemins de fer, savoir:-St. Jean,
$157,700.00 ; 1-ointe Duchêne, $48,000.00 ; construction entre Painsec et Amherst,
$8,100.00, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'extension du terminus du chemin de fer à HaliJax,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour des havres et quais (à revoter $77,000), savoir :-Lacs Erié et Euron (à
revoter $75,000) $300,000; havre de Mabou, $18,000; Quai du Côteau dit Lac (à
revoter $2,000) $8,000, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a passé plusieurs
Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu aujourd'hui.
M. Street informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité ait

la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et la séance ayant continuée jusqu'à une heure et cinq minutes, vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 24 Mars 1871.

Les Pétitions suivantes §ont séparément présentées et déposées sur la table:
Par l'Ionorable M. Glt,-la Pétition de Henry R. Miles, L.L.D., D.C.L., auteur, et

autres.
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Par MNI. Sinpsonz,-la Pétition de Wenyss JII Simpso,, procureur de James S. Mc-
Mfurray et autres, de la Cité de Toronto, et la Pétition de James S. zlfcMurray et autres, de
la Cité de Toronto.

Par M. Kirkjpatrick,-la Pétition de l'Honorable John Ilamilton et autres.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De la Corporation Municipale de la Ville de Peterborough; demandant que le Bill

maintenant devant le Parlement pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario
et Québec devienne loi.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que le Bill maintenant devant
le Parlement pour autoriser le Ministre des -Travaux Publics à exempter la Compagnie du
Chemin de Fer de la Rive Nord de l'obligation de construire des ponts lévis sur les rivières
navigables, ne devienne pas loi.

De MM. Maclem et Kirkpatrick, tanneurs, de Chippawa, Province d'Ontario; de-
mandant qu'un droit d'exportation soit imposé sur l'écorce de pruche.

De MM. Alfred Wfaddington et W . Kersteman; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de " La Compagnie du Chemin de Fer du Pacifique du Canada."

Ordonné, Que la Pétition de Henry A. Miles, L.L.D., D.C.L., auteur, et autres,
présentée ce jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition, demandant qu'il soit pris des mesures pour compulser les Archives
Canadiennes. et les assortir et classifier lans le but de préparer un catalogue qui
en indique les matières et pour pourvoir en définitive d'une manière permanente à leur con-
servation et pour en faciliter la consultation, est reçue et lue.

L'Honorable M. Tupper, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, con-
formément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une adresse
de la Chambre des Communes, datée le 2 Mars 1871, demandant copie de tous règlements faits
par le Gouverneur en Conseil au sujet des Pêcheries; Aussi, un état indiquant les moyens
adoptés par le Ministre de la Marine des Pêcheries pour empêcher de jeter du bràn de scie
et les rebuts des moulins à scie dans les coirs d'eau fréquentés par le poisson, et pour con-
traindre au paiement des amendes imposées par l'Acte des Pêcheries contre les propriétaires
de moulins et autres qui nuisent aux Pêcheries des Rivières ; Aussi, un état indiquant les
cours d'eau exemptés par le Ministre de la Marine des dispositions pénales de l'Acte des
Pêcheries, et donnant les témoignages par lesquels il est prouvé que ces exemptions sont dans
l'intérêt public; Aussi, un état indiquant jusqu'à quel point la loi a été exécutée en ce qui
regarde la construction de passes-migratoires. (Documents de la Session, No. 51.)

M. Perry, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le neu-
vième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité a examiné la Pétition de James ColliC et autres, demandant l'incorpora-
tion de la Banque de Liverpool, et a trouvé l'avis suffisant.

Quant à la Pétition de la Compagnie d'Assurances Maritimes et contre le Feu de Québec,
demandant certains amendements à sa Charte, votre Comité trouve que l'avis est suffisant
quant à la durée, mais pas suffisamment explicite, et que quelques-uns des amendemeits
proposés sont tels qu'ils affecteront les droits des actionnaires. Le Comité recommande en
conséquence l'insertion dans le bill d'une clause exigeant que les amendements soient soumis
au vote des actionnaires avant qu'ils puissent avoir effet.

La Pétition de la Compagnie d'Assurance de Montréal dite du Soleil demande que sa
Charte soit amendée de manière à l'autoriser, entre autres choses, à diviser ses affaires en
deux branches distinctes; et votre Comité trouve qu'aucun avis n'a été donné à cet effet. Les
promoteurs de la mesure, cependant, se sont décidés à abandonner la partie qui a rapport à la
division des affaires de la compagnie, et à demander seulement un changement de son nom
de corporation en celui de "La Compagnie d'Assurances. Mutuelles sur la Vie de kontréal
dite du Soleil," et pour cela aucun avis n'est nécessaire.

Quant à la Pétition de la Banque Commerciale du Nouveau-Brunswick, demand'ant un
acta pour limiter le délai dans lequel ses billets seront rachetables, votre Comité trouv<
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l'avis, bien qu'il se publie encore, n'est pas encore complet. Pour rémédier à cela, il suggère
qu'en fixant le délai qui sera limité par le Bill, il soit spécifié une date qui donne aux créan-
ciers un avis suffisant do cette limitation.

Quant à la Pétition de Jwne Dougll et autres, demand:nt l'incorporation de la Chambre
de Commerce de la Ville de Windsor, votre Comité trouve qu'aucun avis n'en a été donné;
mais comme la dite Chambre de Commerce a éé en opération pendant plusieurs années, nuls
droits privés ne peuvent être affectés par son incorporation ; votre Comité recommande en
conséquence la suspension de la 51e règle dans ce cas.

Quant à la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil, demendant la
passation d'un acte pour lever les doutes quant à son droit de construire une certaine partie
de la Ligne de lTaudreuil et Ottawa, aucun avis n'en a été donné. Votre Comité trouve,
cependant, qu'un Bill à cet effet ne fut pas jugé nécessaire par les pétitionnaires jusqu'à ce
qu'un Bill qui est iaintenant devant votre Honorable Chambre autorisant la construction
d'une ligne conduisant d'Ottawa au Côteau Landing vînt à leur connaissance, alors qu'ils
furent conseillés d'adopter ce mode pour la protection des droits âcquis en vertu de leur Acte
d'incorporation d'actes subséquents. Sous ces circonstances, votre Comité recommande la
suspension de la 51e Règle dans ce cas.

Ordonné, Que la 51e Règle de cette Chambre soit suspendue quant au Bill concernant
la Comprgnie du Chemin de Fer de Vaudreuil..

Ordonné, Que M. Shanly ait la permission d'introduire un Bill concernant la Compagnie
du Chemin de Fer de Va.udrenil.

Il piésente, en conséquence, le dit Bill à la Ch ambre, lequel est reçu.et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux 'et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que M. Workman ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
Charte de la Compagnie d'Assurance dite du Soleil.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, le, quel est reçu et 1u pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que l'Honorable M. Tlley ait la permission d'introduire un Bill concernant
la Barque Commerci.le du Nouveau-Bruitnswick.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permahent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que la Pétition de Ienry . Miles, L.L.D., D.C.L., auteur, et autres, reçue
et lue ce jour, soit renvoyée au Confité Conjoint de la Bibliothèque.

Ordonné, Que la'51e règle de cette Chambre soit suspendue quant au Bill pour incorpo-
1er la Chambre de Commerce de la Ville de Windsor.

Ordonné, Que M. Workzan ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Chambre de Commerce de la Ville de Windsor.

Il présente, cn conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première Ibis, et rcnvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.

(EN CoMITÉ.)

Résolu, Qu'une somme n'excébant pas cinq mille dollars soit accordée là Sa Majesté pour
faire face aux dépenses pour la protection du Phare de. Little Bope, N.-E. (à revoter),, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.
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La Résolution suivante étant proposée : Qu'une somme n'excédant pas quatre cent
quatre-vingt dix-sept mille dollars soit accordée à Sa Majesté pur être distribuée comme
suit : $40,000 pour les édifices du Parlement et des Départements à Oawa (à revoter) ;
$50,000 pour les édifices du Parlement à Ottywa, Bibliothèque; $207,000 pour les
édifices du Parlement, Tour, Palissades en Fer, Terrain, etc. ; $200,000 pour le
Bureau de Poste, la Maison de Douane et autres édifices Publics, Idifae, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

Et étant six heures, M. l'Orateur reprend le fauteail. -

A sept heures et demie, P.M., conformément à la 19e règle de cette Chambre, les Ordres
pour les Bills Privés sont appelés.

L'Odre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Association d'Assurance
sur la Vie, dite de la Puissance, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résoýn, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Cranford (Leeds, D. S.) fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bil soit maintenant lu la troisiéme fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer l'Association

d'Assurance sur la Vie de la Confédération."'
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Association de la Halle
au Blé de Toronto, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Crawford (Leeds, D. S.) fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et expliquer l'acte
pour amender la Charte de la Banque Ontario, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiâtement en le dit Comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le Fauteuil, et M. Beaty fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le Bill cst, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Gre¶er porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour constituer en corporation la
Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario et Québ>ec, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Harrison fait rapport que le Co:nité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer de Jonction de Jlontréal et de la Cité d'Ottawa, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme en conséquence en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Résolu, Que le Bill soit maintenaut lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte intitulé: "Acte
"concernant les Banques et le Commerce de Banque "et l'Acte intitulé: "Acte concernant
dles Banques," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

Le Comité des Subsides se forme de nouveau.
La Résolution étant de. nouveau proposée qu'une somme n'excédant pas quatre cent

quatre-vingt dix-sept mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit:
$40,000 pour les édifices du Parlement et des Départements à Ottawa (à revoter)
$50,000 pour les édifices du Parlement à Ottawa, Bibliothèque ; $207,000 pour les
édifices du Parlement, Tour, Palissades en Fer, Terrain, etc. ; $200,000 pour le Bureau
de Poste, la Maison de Douane et autres édifices Publics, Halifax, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

.Samedi, 25 Mars 1871,

Et M. fcDonald, représentant du District Electoral de Lunenburg, ayant fait allusion,
durant des débats, à certains faits que lHonorable M. Bolton, représentant du District Elec-
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toral de C7ateattguay, avait prétendu ne pas se rapporter à la question, et ce dernier
Monsieur P'yant demandé au Président, M. Street, de quitter le fauteuil afin que M. l'Orateur
décide le point d'ordre, le Président quitte le fauteuil.

Le point d'ordre ayant été soumis à M. l'Orateur, il déclare que, d'après les règles, le
Président doit iécider lui-même les questions d'ordre en Comité.

Le Comité se forme de nouveau, et le Président décide que l'Honorable député de Lunen-
burg était dans l'ordre.

Et la Résolution suivante étant mise aux voix:
2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-dix-sept mille dollars

soit accordée à Sa M1ljesté pour être distribuée comme suit : $40,000 pour les édifices du
Parlement et des Départements à Ottawa'(à revoter); $50,000 pour les édifices du Parlement
à Ottawa, Bibliothèque ; $207,000 pour les édifices du Parlement, Tour, Palissades
en Fer, Terrain, etc.; $200,000 pour le Bureau de Poste, la Maison de. Douane et autres
édifices, ifalifax, pour l'aunée expirant le 30 Juin 1872.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Street fait rapport que le Comité a passé
plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu mardi prochain.
M. Street informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité ait

la permissicn de siéger de nouveau.
Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif à certaines Banques d'Epargnes
dans les Provinces d'Ontario et Québec, étant lu,

Le Bill est, en conaéquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Banque3 et du Commerce.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable M. Pilley,
Résolu, Que, lorsque òette Chambre s'ajournera, elle soit ajournée jusqu'à lundi prochain.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et sept minutes, 'amedi matin, la
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 27 Mars 1871.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De la Chaiqbre de Commerce de la Cité de Sain Jean, Province du Rouvea-Bruns-

wickl; demandant que les lois sur l'usure soient amendées de manière à légaliser tous contrats
pour intérêts fondés sur des négociations monétaires ou mercantiles.
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De Vemyss M. Snipson, procureur de James S. MMurray, et autres, de la Cité de
Toronto; demandant qu'il lui soit permis de mettre devant la Chambre une Pétition à l'effet
d'obtenir la passation d'un acte d'incorporation sous le nom de la Compagnie du Chemin de
Fer du Sailt Ste. Mari et de la Rivière des Outnouas, nonobstant l'expiration du délai
pour présenter des Pétitions pour la passation de Bills Privés.

De James S. JcMJurray, et autres, de la Cité de Toronto; demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de Compagnie du Chemin de »Fer du Sault Ste. Marie et de la Rivière
des Outaouais.

De l'Honorable John Iailton, et autres; demandant que l'acte relatif au fonds des
marins malades et en détresse soit étendu, après avoir été modifié, à la Province d'Ontario.

L'Honorable M. Langev in, l'un des Membies de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 16 Mars 1871, demandant copie de toute Corres-
pondance entre le Département des Travaux Publics etfGeorge Sterling au sujet d'une réclamation
pour dommages faite par le dit Sterling contre le Gouvernement, la dite réclamation résultant
de l'acte d'un officier du département des Travaux Publics. (Documents de la Session,
No. 40.)

Aussi, la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 2 Mars 1871,
demandant tous papiers et rapports depuis la dernière Session touchant les travaux, sur le
Canal Weland, connus sous le nom de travaux relatifs au niveau du Lac Erié. (Documents
de la Session, No. 41.)

Ordonné, Que M. Forbes ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Banque de Luverpool.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renv>yé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que M. Bowell ait la permission d'introduire un Bill pour lever les doutes
quant à la légalité de certains mariages y mentionnés.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouveineur-Général, la réponse à une
Adresse de la Chambre des Commuxes, datée le 20 Mars 1871, demandant copie de la commis-
sion et des instructions données aux Commissaires'récemment nommés pour s'enquérir du sujet
de l'agrandissement des canaux et de l'amélioration de nos voies de communication par eau
de l'intérieur, et toute la correspondance entre le Gouvernement et les dits Commissaires sur
ces sujets; aussi, le rapport des Commissaires. (Documents de la Session, No. 54.)

Sur motion de M. Bolton, secondé par M. Wallace,
Ordonné, Que l'autorité qu'il appartient mette devant la Chambre un étpt détaillé du

règlement, au moyen de la capitalisation, des différentes obligations de chaque Province
portées sur les listes des pensions avant l'Union, et payées par le Gouvernement général.

Sur motion de M. Fortin, secondé par M. Robitaille,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général

le priant de vouloir bien faiic mettre devant cette Chambre copie de la pétition ou des
pétitions présentées par Joseph Bouchette, en son nom ou au nom des enfants et petits enfants
de feu Joseph Bouche'te, de son vivant arpenteur général de la Province du Bas-Canada,
maintenant la Province de Quebec, avec copie de tous documents et appendices annexés à la
dite pétition on aux dites pétitions ou les accompagnant.

Ordonné, Que la dite Adresse fait présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour lever tout
doute quant à l'obligation de timbrer les billets pour primes acceptés ou possédés pas les compa-
gnies d'assurance -mutuelle contre le feu, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Oriùeur
reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le Comité a fait quelque progrès et lui a
enjoint de demander que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre la considération de l'amendement proposé
jeudi dernier à l'amendement proposé à la question: Que cette Chambre se forme maintenant
en Comité pour examiner les Résolutions suivantes :-

1. Que les Chambres des Législatures respectives des Provinces du Canada, de la Nou-
velle-Ecosse et du NKouveau-Brunswick furent consultées sur les basesde la Législation Impériale
en vertu de laquelle les dites Provinces de la Puissance du Can-ada ont été unies fédéralement.

2. Que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord (1867) décrète: qu'il sera loisible
à la Reine, de l'avis et du consentement du Conseil Privé, sur la présentation d'adresses de la
part des Chambres du Parlement du Canada d'admettre la Terre de Rupert et le territoire du
Nord-Ouest ou l'une ou l'autre de ces possesions dans l'union aux termes et conditions, dans
chaque cas, qui seront exprimés dans les adresses, et que la Reine jugera convenable d'approu-
ver conformément au présent acte ; que les dispositions de tous Ordres en Conseil rendus à
cet égard auront le même effet que si elles avaient été décrétées par le Parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

3. Que des Adresses furent passées par les deux Chambres du Parlement du Con2da au
sujet de l'admission des dits territoires dans l'Union, et que le Canada a payé de fortes sommes
d'argent et contracté des dettes considérables à, l'effet de parfaire cette admission, e qu'un
Ordre en Conseil a été rendu par la Reine en conséquence.

4. Que le Parlement du Canada s'est permis d'exercer sa juridiction sur les dits territoires,
et d'établir des dispositions pour ériger une partie de ces territoires en une Province sous le
nom de Province de XManitoba, et pour établir des relations fédérales entre la dite Province
et le Canada.

5. Que cette Chambre a lieu de croire que le Gouvernement Canadien a prié le Gouver-
nement Impérial de soumettre au Parlement du Royaume-Uni un Bill au sujet des dits Territoiras
du Nord-Ouest ou de quelque partie de ces Territoires ; et que le Gouverr.ement du
Royaume-Uni a, en conséquence de cette demande, promis au Gouvernement Canadien de
soumettre un tel Bill, et qu'un exemplaire de ce Bill aurait été transmis au dit Gouvernement
Canadien.

6. Que, dans l'opinion de cette Chambre, les deux Chambres du Parlement du C vada
devraient être consultées sur les bases de la législation projetée ;-lequel amendement était:
que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'i:s soieat
remplacés par les suivants:-1. Cette Chambre, après mûre considération, ,a pa!sé l'acte
pour établir le Gouvernement de la Province -de Manitoba.

2. « Que le dit acte a, depuis, reçu la sanction et l'approbation du Gouverneme it
Impérial.

3. " Que pour lever les doutes au sujet de certaines dispositions du dit acte, le Gouver-
nement du Canada a prié le Gouvernement Impérial de faire passer un acte dans le Parlemeat
Impérial à l'effet de confirmer le dit acte en premier lieu mentionné.

4. " Que le Gouvernement Impérial a consenti à présenter un Bill à l'effet susdit et
déclarant aussi le pouvoir de ce Parlement de créer d'autres provinces dans le vaste Territoire
du Nord-Ouestformantmaintenant partie de la-Puissance, et de leur donner des constitutions
semblables, quant aux garanties de permanence et autrement, à celles des anciennes pro-
vinces.

5. "Qu'un projet du dit acte a été communiqué à cette Chambre.
6. "Que les dispositions du dit projet d'acte rencontrent l'approbation de cétta Chamlri

et sont conformes au vou de cette Chambre tel qu'exprimé de la manière la plus forme l,
19
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dans le dit acte relatif à -Manitoba ";-lequel sous-amendement était: que tous les mots après
" Que, " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient reniplae<s par les
suivants : " sans entrer dans le mérite de la mesure que le Gouvernement du Canada se
propose de soumettre au Parlement Impérial à l'effet de faire confirmer une certaine Législa-
tion -Canadienne, de priver le Parlement du Canada de certains pouvoirs existants, et de
changer l'Acte de l'Amérique Britannique dit Nord de 1867, cette Chambre manquerait à
son devoir si elle n'exprimait sa ferme opinion qu'aucune telle Législation Impériale ne devrait
être demandée par le Gouvernement du Canada, si ce n'est après avoir soumis les détails de
cette Législation projetée à l'approbation des deux Chambres du Parlement du Canada, et
après l'adoption d'adresses des deux Chambres à la Reine demandant une telle Législation."

M. l'Orateur donne sa décision comme suit sur le point de l'ordre soumis jeudi dernier
par M. Harrison :-

" L'amendement de l'Honorable Député d'ffochelaga propose à la Chambre une résolu-
"tion qui est en substance la même que celle comprise dans la. motion principale; mais elle
"omet beaucoup de matière quant aux faits et à la loi, et en conséquence je pense que la

proposition de l'Honorable Membre peut être soumise comme amendement. Il peut dire avec
"beaucoup de raison, comme il le dit en effet, qu'il ne désire aucunement engager la Chambre
"à considérer la dite matière qui forme une partie de la motion principale. Je crois en consé-
" quence la motion dans l'ordre."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:-

PouR.

Messieurs

Anglin,
Béchard,
Blake,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Caneron (Huron),
Carmiclal,
Cartwrighit,
Cheval,
Coupal,
Crawford (Leeds),
Delorme,
Dorion,

Abbott,
Archambeadt,
Ault,
Baker,
Barthe,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,

Ferris, MfcCallum, Rymal,
Fortier, ,McConkey, Scatcherd,
Fournier, M3cDougall (Lanark), Scriver,
Galt(SirAlexander.), iicfonies, Smith,
Geofrion, .M1ills, Snider,
Uodin, iforison (VictoriaO.),Stirton,
Grover, Oliver, Ihompson (I'dim'nd)
Holton, Pdquet, Thomp8on (Ontario),
Joly, Pelletier, Wallace,
Jones (Halifax), Pozer, Wells,
Kempt, Redford, White (Halon),
Killa", B oss (Dundas), 1V/uthead, et
Maclarlane' oss (Prince-Bdouard>, Young.-55.
Mackenzie, Ros(WeVlligton.C.),

CONTRE:

Messieurs

Cofin,
Colby,
Costigan,
Currier,
Dobbie,
Dufresne,
Dunkin,
Forbes,
Fortin,

Langevin, O'Connor,
Langloi, Perry,
.Lapun, Renaud.
Lawion, Ross (Champlain),
Little, Ross (Victoria, N.A.),
.MfDonald (Antig'isk),Ryan (JMontréalOuest)
McDonald(Lunenb'g),Savary,
M[cDonald(Middlesex),Simard,
Jifasson (Soulanges), Sinpson,
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Bertrand, Gaucher,
Blanchet, Gaudet,
Bowell, Gendron,
Brousseau, Gibbs,
Burton, Grant,
Cameron (Inverness), Gray,
Campbell, Hincks (Sir
Carling, Hurdon,
Caron, Jackson,
Cartier (Sir George E.),Kirkpatrick
Cimon, Lacerte,

Masson (Terrebonne), Stephensen,
, McDougall (Trois- Street,

Rivières), Tilley,
McKeagney, Tourangeau,
McMillan, Trernblay,
Mierritt, gupper,

Francis,) Mofatt, Walsh,
Morris, Webb,
Morrison (Niagara), Willson, et
Munroe, Vright (C'té d'Ot.)-77.

Ainsi la question est résolue négativement.

Et l'amendement à la motion principale étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et
les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

Poua :
Messieurs

.Abbott, Coffin,
Archambeault, Colby,
Ault, Costigan,
Baker, Currier,
Barihe, Dobbie,
Beaty, Dufresne,
Beaubien, Dunkin,
Bellerose, Forbes,
Benoit, Fortin,
Bertrand, Gaucher,
Blanchet, Gaudet,
Bouell, Gendron,'
Brousseau, Gibbs,
Burton, Grant,
Cameron (Inverness), Gray,
Campbell, Hincks (Sir
Carling, Hurdon,
Caron, Jackson,
Cartier (Sir George E.),Kirlpatrick,
Cimon, Lacerte,

Anglin,
Béchard,
iBlake,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Cameron (Huron),
Carmichael,
Cartwright,
Cheval,

Langevin, Perry,
Langlois, Renaud,
Lapum, Robitdiille,
Lawson, Ross (Champlain),
Little, RosS (Victoria, N.-E.,
McDonald (Antig'ish),Ryan(MfontréalOuest),
McDonald (Lunenb'g)Savary,
MfcDonald(3fiddlesex) Simard,
Masson (Soulanges), Simpson,
Masson (Terrebonne), Stephenson,
.MfcDougall (Trois- Street,

Rivières), Tilley,
McKeagney, Tourangeau,
MfcMillan, Tremblay,
Merritt, Tupper,

Francis), 3fqfatt, Walsh,
Morris, Webb,
Morrison (Jidgara), Willson, et

Jfunroe, Wright (Comté d'O-.
O'Connor, tawa).-78.

CONTRE:

Messieurs

Ferris, * Mackenzie, IRymal,
Fortier, McCallum; Scatcherd,
Fournier, McConkey, Scriver,
Galt (Sir Alexander T),McDougall (Lanark), Smith,
G!eofrion, M21cMAonies, Snider,
Godin, Mils, Stirton,
Grover, Morison (Victoria 0.)P lThompson
Holton, Oliver, . Thompson
Joly, Pquet, , Wallace,

Jones (Halifax), Pelletier, WJells,

147

(Haldi'd),
(Ontario),
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Chipman,
Coupal,
CrawJord (Leeds),
Delorne,
Dorion,

Jones (Leeds et
ville),

.Kerpt,
Killamra,
M1ac-Farlanc,

Gren- Pozer, White (Halton),
Redford, Whitehead, et
Ross (Ducds), Young,-57.
Ross (Prince-Edouard),
Ross( Wellington D.C )

Ainsi la question est résolue affirmativement.

John White, Ecuier, Représentant de la Division' Est du District Electoral d'Hastings,ayant préalablement prêté sernent, conformément à la loi, et signé devant les Commissaires le
Rôle qui le contient, prend son siége en Chambre.

Et la motion principale telle qu'amendée étant proposée,
L'Honorable M. Holton propose pour amendement, secondé par M. 3fackenzie, Que les

mots suivants y soient ajoutés :"mais cette Chambre est d'opinion que le Gouvernement
"Exécutif ne devrait point clercher à faire modifier les dispositions de l'Acte de l'Amérique
" Britannique du Nord sans avoir obtenu, au préalable, l'assentiment du Parlement de cette
Puissance à cet effet."

Et l'amendement étant mis aux voix, Que ces mots y soient ajoutés, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :-

POUR:

Messieurs

Abbott,
Anglin,
Archambeault,
.Ault,
Baker,
Barthe,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blake,
Blanchet,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bowell,
Bownan,
Bown,
Brousseau,
Burpee,
Burton,
Cameron (.Huron),
Carling,
Carmichkel,
Caron,
Cartier (Sir Geo. E.),
cartwright,

Costigan, Lacerte, Redford,
Coupal, Langevin, Renaud,
Crawford (Leeds), Langlois, Bobitaille,
Currier, Lapum, Ross (Champlain),
Daoust, Lawson, Boss (Dundas),
Delorme, Little, Ross(PrinceEdouard),
Dobbie, McDonald (ÂAntig'ish),Ross (Victoria, N.-E.),
Dorion, MtcDonald(Luneµb'g),Ross(Wellington, D.C.),
Dufresne, McDonald(AIiddlesex)Ryan (King's, N.B.),
Dunkin, hacfarlane, Ryan(Montréal Ouest)
Ferguson, MAackenzie, Rynal,
Ferris,f Masson (Soulanges), Scatcherd,
Fortier, fasson (Terrebonne), Scriver,
Fortin, McUallun, Sinard,
Fournier, McConkey, Simpson,
Galt (Sir Alexr. T.), McDougall (Lanark), Sanith,
Gaucher, McDougall ( {Trois- Snider,
Gaudet, Rivières), Stephsenson,
Gendron, 'McKeagney, Stir'on,
Geoffrion, JreicMillan,' Sýylvain,
gibbs, MJcMlonies, Thompson (.'ldimn'd),
Godin, Merritt, ThJomnpson (Ontario),
Gray, . Mills, Tilley,
Grover. Morris, Tourangeau,
Hincks (Sir Francis), forison( Victoria O.), Tupper,
Holton, Morrison (Niagara), Wallace,
Hlurdon, Aunroe,' Walsh,
Jackson, Oliver, Webb,
Joly, Pdquet, Wells,
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Chauveau, Jones (Leeds et Pearson, White (Halton),
Cheval, Grenville), Pelletier, White (Hastings Est),
Chipman, Keeler, Perry, ' Whitehead,
Cimon, Kempt, Pinsonneault, Willson, et
Co0n, .Killam, Pozer, Toung.-137.
Colby, Kirkpatrick, Ray,

Ainsi la question est résolue affirmativement.

Alors la motion principale (e telle qu'amendée étant mis aux voix : Que cette Chambre,
après mûre consideration, a passé l'acte pour établir le Gouvernement de la Province de
Manitoba.

2. Que le dit acte a, depuis, reçu la sanction et l'approbation du Gouvernement
Impérial.

3. Que pour lever les doutes au sujet de certaines dispositions du dit acte, le Gouverne-
ment du Canada a prié le Gouvernement Impérial de faire passer un acte dans le Parlement
Impérial à l'effet de confirmer le dit acte en premier lieu mentionné.

4. Que le Gouvernement Impérial a consenti à présenter un Bill à l'effet susdit et décla-
rant aussi le pouvoir de ce Parlement de créer d'autres provinces dans le vaste Territoire du
Nord-Ouest formant maintenant partie de la Puissance, et de leur donner des constitutions
semblables, qnant aux garanties de permanence et autrement, à celles des anciennes provinces.

5. Qu'un projet du dit acte a été communiqué à cette Chambre.
6. Que les dispositions du dit projet d'acte rencontrent l'approbation de cette Chambre

et sont conformes au vou de cette Chambre tel qu'exprimé de la manière la plus formelle
dans le dit acte relatif à Manitoba; mais, cette Chambre est d'opinion que le Gouverne-
ment Exécutif ne devrait point chercher à faire modider les dispositions de l'Acte de l'Amé-
rique Brtiannique du Nord sans avoir obtenu, au préalable, l'assentiment du Parlement de
cette Puissance à cet effet,-la Chambre se divise ; et les noms étant demandés, ils sont
pris comme suit

POUR:

Messieurs

Abbott, Crawford (Brockville), Joues (Leeds et Gren- Pearson,
Archambeault, Crawford (Leeds), ville) Pelletier,
Ault, Currier, Keeler, Perry,
-Barthe, Delorme, Killam, • Pinsonneault
Beaty, Dobbie, Kirkpatrick, Pozer,
Beaubien, Dorion, Lacerte, Ray,
Bechard, Dufresne, Langevin, Renaud,
Bellerose, Dunkin, Langlois, Robitaille,
Benoit, Ferguson, Lapum, Boss (Champlain),
Bertrand, Forbes, Lawson, • Ross (Victoria N. E.),
Blanchet. Fortiér, Little, Ryan(King's, N.B.),
Bowell, Fortin, McDonald(Lunenburg)Ryan(MontrealQuest),
Bown, Fournier, Macdonald(Middlesex)Savary,
Brouwseau, Gaucher, Masson (Soulanges), Simard,
Burton, Gaudet, Masson(Terrebonne), Simpson,
Campbell, Gendron, McCallum, Stephenson,
Cârling, - ibbs, McDougall (Trois- Sylvain,
Caron, Godin, Rivires), Tilley,
Cartier (Sir GeorgeE.),Gray, McKeagney, Tourangeau,
Chauveau, Grover, McMillan, Tupper,
Cheval, Hincks (Sir Francis.) Merritt, Walsh,
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3dofgatt, Webb,
iMorris, White (Hastings Est),
hiorrison (Niagara), Willson, et
Pâquet, Wright(C'téd'Ot).--9.

CONTRE:

Messieurs

Anglin,
Blake,
Bodwell,
Bolton,
Bownan,
Burpee,
Cameron (Huron),
Carmichael,
Cartwright,
Ferris,

Galt (Sir Alexander T.)Mlorison( Victoria, 0.),Smith,
Jones (lHalifax), Oliver, Snider,
Kempt, Redford, Stirton,
,MacFarlane, Ross (Dundas), Thonpson(lEldim'nd)
Jfackenzie, Ross (Prince-Edouard)Thompson (Ontario),
M1cConkey, Ross (Wellington, D.C.) Wells,
'MfcDougall ( Lanark), Rymal, White (Halton),
McDougall(Renfrew),Scatcherd, Whitehead, et
Mc Monies, Scriver, Young. -38.
Mills,

Ainsi la question est résolue affirmativement.

L'Orde du jour pour la seconde lecture du Bill pour assurer l'indépendance du Sénat,
étant lu,

M. Blake propose, secondé par l'Honorable M. Bolton, Que le Bill soit maintenant lu la
seconde fois. La Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

PoUR :

Messieurs

Anglin,
Ault,
Barthe,
Béchard,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Burpee,
Carqnichael,
Cheval,
Coupal,
Currier,
Delorme,

Archamnbeault,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,

.Dorion,
Ferris,
Fortier,
Fournier,
Geqrion,
Gibbs,
Godin, •
Bolton,
Joly,
Jones (Halifax),
Kempt,
Killan,
Lapum,
Little,

Dufresne,
Dunkin,
gaucher,
• audet,
Gendron,

RiacFarlane, Ross(Prince-Edourd),
Mackenzie, Ross ( Victoria, N.E.),
3McConkey, Ross(Wellington,D.C.)
McDougall (LanarkI, Rynal,
McDougall {Renfrew),Scatcherd,
Merritt, Snider,
Mills, Stirton,
Morison( Victoria,0.), Tlhompson(ll'ldim'nd),
Munroe, WJallace,
Oliver, Wells,
Pâquet, White (falton),
Pelletier, WMite (Hastings Est),
Pozer, Whitehead, et
Redford, Young.-57.

CONTRE:

Messieurs

Lawson, Robitaille,
.McDonald (Antig'nish)Ross (Ohamplain),
Jc Donald(Middlesex),Ryan(MontréalOuest.),
Mfasson (Soulanges), Scriver,
Masson (Terrebonne),Simard;
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Cinon,
Coffn,
Colby,
Costigan,
Coupal,

Holton,
Hurdon,
Jackson,
Joly,
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Bertrand, Gray,
Blanchet, Hincks (Sir
Caneron (Inverness), Holmes,
Caron, Hurdon,
Cartier(Sir George E.),Jackson,
Cimon, Keeler,
Coffin, Kirkpatrick,
Colby, Lacerte.
Costigan, Langevin,
Crawford (Brockville), Langlois,

McDougall (Trois-
Francis), Rivières),

McKeagney,
Moatt,
Morris,
Morrison (Niagara),
Pearson,
Per ry,
Pinsonneault,
Renaud,

Simpson,
Stephenson,
Sylvain,
Tiuley,
Tourangeau,.
Tupper,
Walsh,
Webb, et
JVillson,-58.

Ainsi la question est résolue négativement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier a reçu du Greffier de la Couronne
en Chancellerie les certificats suivants:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERZE POUR LE CANADA,
Ottawa, 27 Mars 1871.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du vingtième jour du mois
de Janvier 1871, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, par et en -vertu de l'acte
33 Victoria, chapitre 3, et adressé à John Sutherland, Ecuyer, l'Officier-Rapporteur pour
l'Election d'un Membre pour représenter le District Electoral de Selkirk, dans la Province de
Manitoba, durant le présent Parlement, dans la Chambre des Communes du Canada, Donald
A. Smith, Ecuyer, a été rapporté dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Bref en
date du deuxième jour'du mois de Mars courant, lequel est maintenant deposé dans les archives
de mon Bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Wm. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA,

Ottawa, 27 Mars 1871.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du vingtième jour du mois
de Janvier 1871, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, par et en vertu de lacfe 33
Victoria, chapitre 3, et adressé à Nicholas- Noward, Ecuyer, l'Officier-Rapporteur pour l'Elee-
tion d'un Membre pour représenter le District Electoral de Provencher, dans la Province de
Manitoba, durant le présent Parlement, dans la Chambre des Communes du Canrda, Pierre
DeLorme, Ecuyer, a été rapporté dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit 'Bref en
date du troisième jour du mois de Mars courant, lequel est maintenant déposé dans les archives
de mon Bureau.

EDOUAiD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canda.

A Wr. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ct.Wca.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA,
Ottawa, 27 Mars 1871.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du vingtième jour du mois
de Janvier 1871, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, par et en vertu de l'acte 33
Victoria, chapitre 3, et adressé à Thomas Sinclair, Ecuyer, l'Offcier-Rapporteur pour l'Elec-

tion d'un Membre pour représenterle District Electoral de Livgar, dans la Province de Mani-
toba, durant le présent Parlement, dans la Chambre des Communes du Canada, John Schultz,
Ecuyer, M. D., a été rapporté dûment élu, tel qu'il appcrt par le rapport du dit Bref, en date
du deuxième jour du mois de Mars courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de
mon Bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffer de la Couronne en Cuancellerie, Canada.

A Win. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA,

Ottawa, 27 Mars 1871.

Le présent fait foi que le rapport spécial qui suit a été fait sur le Bref d'Election, en
date du viugtième jour de Janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général,
par et en vertu de l'acte 33 Victoria, chapitre 3, et adressé à Joseph Lubuc, Ecuyer, l'officier-
Rapporteur pour l'Election d'un Membre pour représenter le District Electoral de Marqu?tte,
dans la Province de Manitoba, durant le présent Parlement, dans la Chambre des Communes
du Canada, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon Bure u, c'est à savoir:

" District Electoral de Marquette.

"En vertu de ma commission d'Officier-Rapporteur pour le District de Marguette, pour
Cl'Election d'un Membre pour la Chambr3 des Communes du Canada, j'ai tenu, le vingt-
" huitième jour de Février 1871, à lii:gh Bluf, ma Cour pour la nomination des candidats
« à la dite Election. Deux candidats furent proposés, Angus MAfcKay, Feuyer, et James S.
" Lynch, Ecuyer ; un Pol a été demandé en faveur d'Angus McKay, et tenu le deuxième
"jour de Mars courant aux différents lieux de votation prescrits par les mandats du Lieute-
"nant-Gouverneur de Manitoba, et en comptant les votes donnés aux différents lieuxde votation,

tels qu'ils m'ont été rapportés par les DèputésO-ificiers-Rapporteurs, je trouve que deux cent
a quatre-vingt-deux (282) votes ont été enregistrés pour le dit Anqus McKay, et deux cent
" quatre-vingt-deux (282) votes pour le dit James S. Lynch.

" Je trouve, en conséquence, qu'aucun des dits candidats n'a la majorité des votes enregis-
"très. -Ainsi je ne puis rapporter ni l'un ni l'autre comme ayant été élu ; mais je relate ces
"faits, afin de les soumettre à l'autorité compétente."

J. DUBUC,
High Bluf,, 2 Mars 1871. Officier-Rapportfeur.

Vraie Copie.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Wm. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

Et alors la Clambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 28 Mars 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre une liste des actionnaires de la Banque de la Cité
de Montréal, à la date du 1er Mars 1871. (Documents de la Session, No. 11.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Barthe,-la Pétition de P. Bellefeuille et autres, de la Ville de Sorel, Province

de Québec.
Par M. Chipman,-la Pétition de la Compagnie du télégraphe électrique de la Nouvelle-

Ecosse.

M. -facFarlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
dixième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisant l'avis donné quant aux pétitions suivantes,
savoir:-D'Alfred Waddington et Wm. Kersteman; demandant l'incorporation de la Compa-
gnie Canadienne du Chemin de Fer du Pacifique, et de James S. .M'cMurray et autres,
demandant l'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer du Sault Ste. Marie et de la
Rivière des Outaouais.

Ordonné, Que M. Simpson ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie du Chemin de Fer et du Pont du Sault Ste. Marie.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 27 Mars 1871, demandant copie de la pétition ou des
pétitions présentées par Joseph Bouchette, en son nom ou au nom des enfants et petits enfants
de feu Joseph Bouchette, de son vivant Arpenteur-Général de la Province du Bas-Canada,
maintenant la Province de Québec, avec copie de tous documents et appendices annexés à la
dite pétition ou aux dites pétitions ou les accompagnant. (Documents de la Session, A'* 3.)

Ordonné, Que l'Honorable M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill pour
amender ultérieurement les actes relatifs à l'amélioration du havre de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner une férie de
Résolutions relatives à l'admission de -la Colombie Anglaise dans la Puissance du Canada,
étant lu,

L Honorable Sir George E. Cartier propose, secondé par l'Honorable M. Tilley, Que
M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

M. .Mackenzie propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Holton, Que tous
les mots après "Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés'
par les suivants: "les conditions projetées d'union avec la Colombie Britannique engagent
"la Puissance à commencer dans deux ans le chemin de fer du Pacifique, dont la route n'a
"pas été explorée et dont le coût n'a pas été calculé; que ces conditions engagent aussi le
"Gouvernement du Canada à payer annuellement et à perpétuité à la Colombie Britannique
"la somme de $100,000 pour la cession par elle d'une étendue de terres incultes sur la route
"du chemin de fer du Pacifique à l'effet d'aider à la construction de ce chemin que la Colombie
"Anglaise devrait céder sans charge de la même manière que l'on propose de céder les
" terres du Canada pour le même objet; que cette Chambre est d'opinion que le Canada
"ne devrait s'engager àfaire plus que de commencer immédiatement les explorations nécessaires,
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"et, après que la route aura été déterminée, de procéder à l'exécution del'ouvrage aussitôt que
"l'état des finances le permettra; et que la considération ultérieure des dites conditions soit

ajournée dans le but d'en obtenir la modification."
Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de l'lonorable M. Morris, sesondé par l'Honorable M. Langevin,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message. suivant:-
Le Sénat a pàssé le Bill intitulé: " Acte pour prévenir la fraude relativement' à la

"perception du revenu," avec un amendement auquel il demande le concours de cette
Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: " Acte pour prévenir la fraude relativement à la perception du revenu," lequel
est lu comme suit:-

Page 2, ligne 9, retranchez depuis " sera " jusqu'à " destitué," dans la 10me ligne.
Ordonné, Que le dit amendement soit lu la seconde fois demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 29 Mars 1871.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur'la table:-
Par M. Simard,-la Pétition de Charles Côté, Entrepreneur, de la Cité de Québec.
Par M. Cameron (Euron,)-la Pétition de Messieurs Stanley, Ilargraft et Compagnie,

falticants de Sel, de la Ville de Goderich.

L'Honorable Sir Francis Hinks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
pr%éeente à la Chambre le quatrième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit --

Votre Comité a examiné le Bill poÙr incorporer la Compagnie d'Assurance contre les
risques isolés du feu, et il est convenu d'en faire rapport avec plusieurs amendements.

Donald À. Smith, Ecuyer, représentant du District Electoral de Selkirk, ayant préala-
blement prêté serment, conformément à la loi, et signé devant les Commissaires lu rôle qui le
contient, prend son siége en Chambre.

L'Honorable M. Tilley1, l'un des Membres de l'Honorable ConseilPrivé, présente, confor-
mément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,.la réponse à une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 16 Mars 187l, demandantun étatindiquant la quantité
de Charbon, de Coke, Blé, Maïs et autres grains, Farine de Blé, de Seigle et autre Farine
importée dans chacune des Provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosso et du Non-
veau-Brunswick, respectivement, depuis le 1er Avril jusqu'au 31 Décembre 1870 ; le montant
des droits perçus sur les dits articles, respectivement, dans chaque Province ; la quantité. de
ces articles sur lesquels des droits ont été payés ou garantis,.et qui, ont ensuite été expédiés de
chacune des dites Provinces, soit en entrepôtou sujet à unc xemise de ces mêmes droits; aussi, la
quantité des dits articles, provenant d'aucune des Provinces, qui a été expédiée de ces Pro-
vinces à chacune des autres Provinces susdites eutre les dates ci-dessus mentionnées, et les pays
d'où ils sont importés. (Documents de la Session, No. 45.:
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L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse supplémen-
taire à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 20 Mars 1871, demandant copie de
la commission et des instructions donnéew aux Commissaires récemment nommés pour s'enqué-
rir du sujet de l'agrandissement des Canaux et de l'amélioration de nos voies de communica-
tion par eau de l'intérieur, et toute la correspondance entre le gouvernement et les dits Co'm-
missaires sur ces sujets; aussi, le rapport des Commissaires. (Documents de la Session,
No. 54.)

L'Honorable Sir George E. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le second rapport du dit Comité, lequel est
lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Kingston et Pembrolke, et est convenu d'en faire rapport avec plusieurs amendements.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable M. TiWey,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner les Résolutions

suivantes ayant pour objet une Adresse à Sa Majesté au sujet du projet d'un Bill que l'on se
propose de soumettre au Parlement Impérial, et qui est contenu dans les dites Résolutions qui
seront proposées dans les termes suivants, savoir :-

1. Résolu, Que par une dépêche transmise à la Chambre, pour son information, par Son
Excellence le Gouverneur-Général, le 28 Février dernier, avec une minute d'un Comité de
l'Honorable Conseil Privé, approuvée par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil,
le 27 Février dernier, cette Chambre apprend que le projet d'un Bill a été préparé dans le but
d'être soumis au Parlemenb Impérial dans les termes suivants, savoir :

Attendu que des doutes se sont élevés au sujet des pouvoirs du Parlement du Canada
d'établir des Provinces dans les territoires admis dans la Puissance du Canada, et de faire
des dispositions pour la représentation de telles Provinces dans le dit Parlement, et qu'il est à
propos de faire disparaître ces doutes et de donner de tels pouvoirs au dit Parlement,-

Qu'il soit s.atué, etc.
1. Cet acte peut-être cité pour toutes les f£s comme l'Acte de l'Amérique Britannique

du Nord, 1871.
2. Les ietes suivants passés par le dit Parlement du Canada et respectivement intitulés:

Acte pour le Gouvernement temporaire de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-
Ouest quand ils seront unis au Canada," et " Acte pour amender et continuer l'Acte 32 et 33
Viet., chapitre 3, et pour établir et faire des dispositions pour le Gouvernement de la Province
de Vanitoba," seront censés avoir été valides et efficaces pour toutes fins quelconques à partir
du moment qu'ils ont respectivement reçu la sanction du Gouverneur-Général de la dite
Puissance du Canada.

3. Le Parlement du Canada peut de temps en temps établir de nouvelles Provinces dans
ls territoires admis à faire partie de la dite Puissance par un arrêté en Conseil du 23 juin
187#, ou dans tons autres territoires qui pourront à l'avenir être admis dans, et à faire partie
de la dite Puissance ; et le.dit Parlement peut, à l'époque de tel établissement, faire des
dispositions pour l'administration de toutes telles Provinces, et pour la confection de lois pour
la paix, l'ordre et le bon Gouvernement 'd'icelles et pour la représéntation de ces Provinces ou
d'aucune d'elles dans le dit Parlement 'du Canada.

4. Le Parlement du Candda peut, de temps.en temps, avec le consentement de la Légis-
lature d'une Province, formant actuellementou en tout témps à venir*partié de la dité Puissance,
étendre, restreindre ou changer autrement' les limites 'de .telle: Province, . tels termes et
conditions qui pourront être arrêtés par la dite Législature Provinciale.

5. lie Parlement du Canada peut, avec le même consentement, distraire d'une Province
toute partie quelenque'.du territoire qui la.compose, et faire -des Ibis pôur l'administration, la
paix, l'ordre et le bon Gouvernement du territoire ainsi distrait jusqu'à- ce iui'il soit établi
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comme Province ou jusqu'à ce qu'il soit inclu dans la Puissance ; et il peut, avec le même
consentement, faire telles dispositions que le dit Parlement jugera convenables pour l'effet et
l'opération de toute telle distraction de territoire à l'égard de la Province de laquelle tel
territWire aura été distrait.

6. Les deux actes du Parlement, mentionnés dans la seconde clause de cet acte, et tout
acte du dit Parlement établissant à l'avenir une Province comme susdit, auront le même effet
que s'ils avaient été passés par le Parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande.

2. Résolu, Que cette Chambre est d'opinion qu'une mesure embrassant les dispositions
contenues dans le dit projet de Bill devrait être soumise au Parlement Impérial, et qu'une
humble Adresse soit présentée à Sa Majesté en conformité des Résolutions qui précèdent.

Sur motion de l'Honorable M. Morris, secondé par l'Honorable M. Tilley,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité pour examinerune Résolution

autorisant le Gouvernement à négocier avec la Province d' Ontario pour le louage ou la vente
de l'Asile de Rockwood à cette Province; cette vente ou ce louage devant être sujet à
l'approbation du Parlement.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis lincks, secondé par l'Honorable M. Tilley,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité poni examiner la Résolution

suivante :-
Qu'il est expédient, en amendant l'acte relatif aux Compagnien d'Assurances, de pourvoir

à la nomination d'un inspecteur des Bureaux d'Assurances, qui devra être rémunéré au moyen
d'honoraires à payer par les dites Compagnies, ces honoraires devant être fixés par Ordre du
Gouverneur en Conseil, et ne devant pas excéder pour aupun bureau dans une année.

M. Street, du Comité des Subsides fait rapport de plusieurs Résolutions, les quelles sont
lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six millions de dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux frais du Chemin de Fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 Juin
1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-et-un mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour le chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, pour
l'année finissant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent treize mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à l'extension Est des chemins de fer, savoir:-St. Jean,
$157,700.00 ; P-ointe Duchêne, $48,000.00 ; construction entre Painsec et 'Amherst,
$8,100.00, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'extension du terminus du chemin de fer à -ga/ifax,
pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

. 5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour des havres et quais (à revoter $77,000), savoir :-Lacs Erié et Huron (à
revoter $75,000) $300,000; Havre de M, abou, $18,000; Quai du Côteau du Lac (à
revoter $2,000) $8,000, pour l'année finissant le 30 Juin 1872.

La première Résolution étant luela seconde fois,
Ordonné, Que la considération ultérieure de la dite Résolution soit ajournée.
Les autres Résolutions étantlues la seconde fois, sont adoptées.

M. Street, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions, les quelles sont
lues comme suit

Résolu, Qu'une somme n'éxcédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté 'pour
faire face aux dépenses pour la protection du Phare de 'Little Bope, N.-E. (à revoter), pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.
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2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-dix-sept mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit: $40,000O pour les édifices du
Parlement et des Départements à Ottawa (à revotr); $50,000 pour les édifices du
Parlement à Ottawa, Bibliothèque ; $207,000 pour les édifices di. Parlement, Tour,
Palissades en Fer, Terrain, etc. ; $200,000 pour le Bureau de Poste, la Maison de Douane,
et autres édifices publies, Blalifax, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

La première Résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
La seconde Résolution étant lue la secon-le fois. et la question ét.ant proposée : que cette

Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution,
L'Honorable M. Dorion propose pour amendement, secondé par M. 3fackenzie, Que tous

les mots après "Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants : ".la Province de la Nouvelle-Ecosse ayant récemment construit des édifices
"convenables pour une Maison de Douane et un Bureau de Poste à Halifax, il est inexpé-
"dient d'affecter une Aomme de $200,O00 à la construction d'autres édifices .pour le même

objet jusqu'à ce qu'il uit été fait quelque autre tentative pour effectuer avec le Gouvernement
"de la Nouvelle-Ecosse, relativement à sa réelqmation de $66,000 ;dépensés depuis le 1er
"Juillet 1867, un arrangement qui assure au Gouvernement de la Puissance lapossession des

dits édifices•"
L'Honorable Sir George E. Cartier propose pour sous-amendement, secondé par l'Hono-

rable M. Dunkin, Que 1*es mots " la Province de la Novelle-Ecosse ayant récemment cons-
"truit des édifices convenables pour une Maison de Douane et un Bureau de Poste à Balifax,
"il est inexpédient d'affecter une somme de $200,000 à la construction d'autres édifices pour
"le même objet jusqu'à ce qu'il ait été fait quelque autre tentative pour effectuer avec le
"Gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, relativement à sa réclamýtion de $66,000 dépensés
"depuis le 1er Juillet 186,7, un arrangement qui assure au Gouvernement de la Puissance la
"posession des dits édifices," soient remplacés par les suivants: " le dit item soit renvoyé de
"nouveau au Comité des Subsides pour y insérer après le mot 'Halifax' les mots : ' ou pour

le paiement de telle somme n'excédant pas $66,885 qui pourra être adjugée par arbitrage
"comme étant justement due à la Province de la Nouvelle-Eco8se, dans le cas où le nouvel
"édifice provincial sera rendu propre à ces objets.'

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Et l'amendemmnt à la motion principale tel qu'amendé étant mis aux voix, la question

est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée etant mise aux voix,
Ordonné, Que la dite Résolution soit renvoyée de nouveau au Comité des Subsides pour

y insérer après le mot" Halifax" les mots " ou pour le paiement de telle somme n'excédant
"pas $66,385 qui pourra être adjugée par arbitrage comme étant justement due à la Province
"de la Nouvelle-Ecosse, 'dans le cas où le nouvel édifice provincial sera rendu propre à ces
" objets."

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

(EN CoMITÉ.)

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-<ix-sept mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit : $40,000 pour les édifices. du
Parlement et des Départements à Ottawa (à revoter); 650,000 pour les édifices du Parlement
de la Bibliothèque, à Ottawxa ; $207,000 pour les édifices du Parlement, Tour, Palissa des
en Fer, Terrain, etc.; 6200,000 pour le Bureau de Poste, la Maison de Douane et autres
édifices publics, -ffaloax, ou pour le paiement de telle somme n'excédant. pas $66,385 qui
pourra être adjugée par arbitrage comme étant justement due à la Province de la Nouvelle-
Ecosse, dans le cas où le nouvel édifice provincial sera rendu propre à ces objets, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le Comité a
passé ifne Résolution.

Ordonné (ncmine contradicente), Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Blanchet fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est

lue comme suit :-
2. Jisolu, Qu'une somme n'excédant pas quatrà cent quatre-vingtftix-sept mille dollars

soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit : $40,000 pour les édifices du
Parlement et des Départements à Ottawa (à revoter) ; $50,000 pour les édifices du
Parlement à Ottawa, Bibliothèque ; $207,000 pour les édifices du Parlement, Tour,
Palissades en Fer, Terrain, etc. ; 8200,000 pour le Bureau de Poste, la Maison de Douane
et autres édifices publics, Ilalifax, ou pour le paiement de telle somme n'excédant pas $66,385
qui pourra être adjugée par arbitrage comme étant justement due à la Province de la Nuvelle-
Ecosse, daus le cas où le nouvel édifice provincial sera rendu propre à c2s objets, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

La dite Résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides, et
après y avoir siégé quelque temps. M l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray
fait rapport que le Comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résoli, Que demain cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du Pont
de Frédéricton et de St. Mary's, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Généràl.
La Chambre se forme, en conséquense, de nouveau. en le dit Comité, et après y, avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport
que le comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amemdements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement proposé
hier à la motion: que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme
en Comité pour examiner une série de Résolutions relatives à l'admission de la Colombie An-
glaise dans la Puissance du Canada),-equel amendement était : que tous les mots après
" Que " jusqu'à la fin de la question soient remplacés par les suivants: " les conditionsprojetées
d'union avec la Colombie Britannique engagent la Puissance à commenlcer dans deux ans le
Chemin de Fer du Pacifique, dont la route n'a pas été explorée et dont le 'coût n'a pas éié
calculé; que ces conditions engagent aussi le Gouvernement du Caiada à payer annuellement
et à perpétuité à la Colombie Britannique la somme de $100,000 représentant un capital de
$2,000,000 pour la cession par elle d'une étendue de terres incultes sur la route du Che-
min de Fer du Pacifique à l'effet d'aider à la construction de ce chemin que la Colombie Bri-
tannique devrait céder sans charge de la même manière que l'on propose de céder les terres
du Canada pour le même objet; que cette Chambre est d'opinion que le Canada ne devrait
être tenu à faire plus que de commencer immédiatement les explorations nécessaires, et, après
que la route aura été déterminée, de procéder à l'exécution de l'ouvrage aussitôt que l'état des
finances le permettra."

Et l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend les dits débats ajournés.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Jcudi, 30 Mars 1871,

Sur motion de M. Bodwell, secondondé par M. Macdonald (Glengarry),
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Ordonné, Que les débats soient ajournés de nouveau.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure imoins dix minutes, jeudi matin,. la
Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 30 Mars 1871.

Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivante est lue :
De la Compagnie du Télégraphe Electrique de la Nouvelle-Ecosse, demandant que, dans

le cas où un acte d'incorporation sera accordé à la Compagnie du Télégraphe de la Puissance,
ses droits soient sauvegardés.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la Pétition de P. Bellefeuille et autres,
de Sorel, Province de Québec,'présentée mardi dernier, demandant une compensation en faveur
de la Municipalité de la dite Ville pour le montant des deniers provenant des licenses pour
vendre des liqueurs, perçu dans la dite Ville, ou la remise de l'intérêt composé sur le montant

.emprunté par la dite Ville au fonds d'emprunt municipal du Bas-Canada, soit maintenant
reçue,-

M. l'Orateur décide 'que comme l'acquiescement à la demandecontenue dans cette pétition
entraînerait une dépense des deniers publics, la pétition ne peut être reçue.

Ordonné, Que M. Morrison (Niagara) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'acte des chemins de fer de 1868 de manière à donner aux compagnies d'exprès les
mêmes facilités sur les chemins de fer ci-devant construits que ceux qi seront construits à
l'avenir.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour samedi prochain.

L'Honorable ·Sir George E. Cartier, l'un des% Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence Gouverneur-Général, la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 6 Mars 1871, demandant un état indiquant les
noms de tous.les navires affrétés par le Gouvernement ou au nom du Gouvernement Impérial
et du Gouvernement Canadien pour le transport des hommes et du matériel de l'expédition
envoyée au Nord-Ouest en 1870; aussi, le tonnage des dits navires, les pays d'où ils viennent,
leur capacité, le temps qu'on les a employés, et le montant payé par jour pour chacun. (Docu-
ments de la Session, Ao. 47.) -

Sur motion de M. Ryan (Montréal), secondé par M. Lacerte,
Résolu, Qu'il oit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette. Chambre les papiers et rapports relatifs à.
la construction d'un aqieduc à siphon sur le Canal Lachine, depuis.la dernièreSession.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son E~xcellene par'ceux des Membres de
cette Chambré qui font' partie de l'ônorable Conseil Privé.

• Sur motion; de M. Nudonald (Glengarry), seendéparM.·catcherd.
Résolu, Qu'il doit présenté une-humble* Adresse à Son Excellence lëGou*'rnein-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie du rapport de M.:'B. J.
Dawson sur l'expédition de la Rivière2Rougb de;1870; aussi, copie de tout document par lui
soumis au sujet des critiques publiées en Angleterre par:un certain officier de l'expdition.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée. à Son Exâellence4par ceux des.Membres de
cette Chambre qui fout partie de l'Houorable Conseil Privé. ·
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L'Honorable Sir Francis Hinks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met
devant la Chambre un état indiquant toutes les allocations et gratifications faites en vertu de
l'acte 33 Vic., chap. 4, pour mieux assurer l'efficacité du service civil du Canada en pour-
voyant à l'octroi d'une pension aux personnes employées dans ce service, dans certains cas.
(Documents de la Session, -No. 49.)

M. Cameron (Huron), du Comité Permanent des Divers Bills Privés, présente à la
Chambre le cinquième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Le Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Fer de Forsythe ayant été devant
votre Comité aujourd'hui pour être pris en considération, et les promoteurs de la mesure
s'étant présentés devant lui, et ayant exprimé leur intention de ne pas procéder ultérieure-
ment avec ce BUll, votre Comité recommande que l'honoraire de $100 leur soit remis.

Sur motion de M. Morrison (Niagara); secondé par M. Simpson,
Ordonné, Que l'entrée dans le Journal de cette ( hambre de Jeudi, le 23 du courant,

relativement au Bill pour autoriser la compagnie du Chemin de Fer du Nord du Canada à
prendre des arrangements pour le louage, l'usage et le fonctionnement des lignes de chemin de
fer d'autres compagnies, soit maintenant lue.

Et la dite entrée étant tue,
L'Ionoiable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,

annonce à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excel-
lence étant informée des dispositions du dit Bill consent à ce qu'il soit pris en considération
par la Chambre.

La Chambre, en .conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'acte de la faillite de 1869, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. .Aagill fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait des amen-
dements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le 3ill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour annexer le Village de Seaforth à
la Division Sud du Comté de Huron, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé. A
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie Cana-
dienne d'Assurance contres les risques isolés du feu, étant lu,

Le Bill est, en consécfuence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Rsolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en. le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième foiF.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Grcffier porte la Bil au Sénat et demande son concours.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du Che-
min de Fer de Xingston à Pembroke, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mils fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui 'a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième- fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a tpporté le Message suivant:-
Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte pour étendre à la Province du Nouveau-

"Brunswic- l'effet de l'acte de la Légisiature de la ci-devant Province du Canada, relatif au
Synode de l'Eglise d'Angleterre en Canada," auquel il demande le concours de cette

Chambre.
Sur motion de l'Honorable M. Tilley, secondé par l'Honorable M. Tpper,
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour étendre à la Province du Nouveau-

" Brunswick l'effet de l'acte de la Législature de la ci-devant Province du Canada relatif au
"Synode dé l'Eglise d'Angleterre en ('anadà," soit maintenant lu la première fois.

Le.Bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour
demain.

L'Ordre du jour étant la pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement proposé,
mardi dernier, à la motion à l'effet que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que
la Chambre se forme en Comité pour examiner une série de Ré3olutions relatives à l'admission
de la Colombie Britannique dans la Puissance du Canada,-lcquel amendement était: que tous
les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rempla.
cés par les suivants: " les conditions projetées d'union avec la Colombie Britannique engagent

la Puissance à.commencer dans deux ans et à terminer dans dix ans le Chemin de Fer du
"Pacifique, dont la route, n'a pas été explorée et dont le coût n'a pas été calculé ; que ces
"conditions engagent aussi le Gouveraement du Canada à payer annuellement et à perpétuité
I à la Colombie Britannique la somme de e100,000, représentant un capital de $2,000,000,
"pour la cession par elle d'une étendue de terres incultes sur la route du Chemin de Fer du
"Pacifique à l'effet d'aider à la construction de ce chemin, que la Colombie Britannique
"devrait céder sans charge de la même manière que l'on propose de céder les terres du Canada
"pour le même objet; que cette Chambre est d'opinion que le Canada ne devrait être tenu
"à faire plus que de commencer immédiatement les explorations nécessaires, et, après que la,
"route aura été déterminée, de procéder à l'exécution de l'ouvrage aussitôt que l'état des
"finances le permettra."

Et l'amendement étant de nouveau proposé,
M. Jones (Halifax) propose comme sous-amendement, secondé par M. Bodwell, Que les

mots "les engagements projetés concernant le dit Chemin de Fer du Pacifique péseraient trop
lourdemént sur les ressources du Canada," soient insérés après le mot "objet."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Vendredi, 31 Mars 1871,

Et le sous-amende:nent étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit

21
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Po-UR:

Messieurs

Anglin,
Béshard,
-Blake,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bownan,
Brousseau,
Burpee,
Carmichael,
Cartwright,
Cheval,
Chipman,
Cimon,
Coupal,
Delorme,

Abbott,
Archanbeault,
Au7t,
Baker,
Barthe,
Bieaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Bown,
Brown,
Burton,
Caneron (Ruron),
Cane'ron(nverness),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier (Sir Geo. E.)
Cayley,
Chauveau,
Cqßn,
Colby,
Costigan,

Dorion, 3Eackenzie, Rymal,
Drew, Magill, Scatcerd,
Ferris, McDougall (Lanark), Smith (IWestmtore'd),
Fortier, McDougall (Renfrew), Snider,
Fournier, JIc.Afonies, Stirton,
Galt (Sir Alex. T.), létcalfe, rfieompson (Ontario),
Geqfrion, . Mils, .!Tremblay,
Godin, Mforrison (Victoria, O), Wallace,
Holton, Oliver, Wells,
Joly, Piquet, White (Halton),
Jones (iHalifax.), Pclletier, Tli ilehead,
Jones (Leeds et GreW.,Pickard, Wood,
Rempt, Pozer, WVorkman,
Killan, Redford, Wright(York, Ontario,
Macdonald (Glen'y), Ross (PrinceBdouard), D.O.), et
HacFarlane, Boss (1eTll'toz, D.C.), Young.-63.

CONTRE:
Messieurs

Crawford (Brockville), Lacerte, Pouliot,
Crawford (Leeds), Langevin, Ray,
Carrier, Langlois, Renaud,
Daoust, Lapum, Robitaille,
Dobbie, Lawson, BosS (Chumplain),
Dufresne, Little, Ross (Dundas)
Dunhin, MllcDonald (Anti'ish), Ryan (Montréal Ouest),
Ferguson, MfcDonald (Lunen'g), Savary,
Fortin, fcDonald (.fid'sex), Scriver,
Gaucher, Mltasson (Soulanges), Simard,
Gaudet, Masson (Terrebonne), Simpson,
Gendron, IMcC'allun, Smiith (Selkirk),
Gibbs, MiicConkey, Stephenson,
Grant, .McDougall (Trois- R.),Street,
Gray, ilcGreevy, Thonpson (Ilaldin'd),
Grover, lcleagney, Tilley,
lHagar, Mcilfillan, Tourangeau,
Hcathi, 3ferritt, upper,
Rincks (Sir Francis), 3fottt, Walsh,

olnmes, forris, Webb,
Ilurdon, 3orrison (Niagara), White (Hastings Est),
Irvine, ilfunroe, Willson, et
Jackson, O'Connor, Wright (Comté
Keeler, Perry, d'Ottawa).-08
K(irkatrick, >Pinsonneault,

Ainsi la question est résolue négativement.

Et l'amendement étant de nouveaiu proposé,
M. Ross (Dundas) propose comme sous-amendenent, seóoiidé- par M. Jones (Leeds et Gren-

ville,) Que les mots " les conditions projetées d'union avec la Colombie Britannique engagent
la Puissance à commencer dans deux ans et à terminer dans dix ans le Chemin de Fer du

162 1871



34 Victoria. 30 Mars.

Pacifique, dont la route n'a pas été explorée et dont le coût n'a pas été calculé ; que ces con-
ditions engagent aussi le Gouvernement du Canada à payer annuellement et à perpétuité à la
Colombie Britannique la somme de $100,000, représentant un capital de $2,000,000 pour la
cession par elle d'une étendue de terres incultes sur la route du Chemin de Fer du Pacifique,
à l'effet d'aider à la construction de ce chemin, que la Colombie Britannique devrait céder
sans charge de la même manière que l'on propose de cédlr les terres du Canada pour le même
objet; que cette Chambre est d'opinion que le Canada ne devrait être tenu à faire plus que
de commencer immédiatement les exploratians nécessaires, et, après que la route aura été
déterminée, de procéder à l'exécution de l'ouvrage aussitôt que l'état des finances le permettra,"
sOieLt retranchés, -et qu'ils soient remplacés par les suivants " dans l'opinion de cette Chambre,
la considératiôn ultérieure de la question soit ajournée pour la présente Session du Parlement,
afin d'avoir le temps dû mieux examiner et de mûrir une question d'une si grande importance
pour le peuple de cette Puissance.

Et le sous-amendement étant mis aux voix, _' Chambre se divise; et les noms étan
demandés, ils sont pris comme- suit:

PoURa:

Messieurs

Anglin,
Béchard,
Blake,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bowman,
Brousseau,
Brown,
Burpee,
Cameron (Huron),
Caneron (Inverness),
Carmich&ael,
cartwrght,
Cheval,
Chipman,
Cimon,
Coffin,
Coupail,

Delorme, Magill, Ross (Well'ton, D.C.),
Dorion, McCallun, Rymal,
Drew, McConkey, Scatcherd,
Ferris, McDougall (Lanark), Smitlh (Westmoreland),
Fortier, McDougall (Renfrew), Snider,
Fournier, Mclyonies, Stirton,
Galt (Sir Alex. T.), Jfetcalfb, Tihompson (Haldim'd),
Geofrion, -Mills, tompson (Ontario),
Godin, Morison (Victorio, O.), 2remblay,
Hagar, Mliunroe, Wallace,
Bolion, Oliver, Webb,
Joly, Paquet, Wells,
Jones (Halifax), Pelletier, Wite (Halon),
Jones (Leeds et Gren.), Pickard, Wlhitehead,
Kenpt, Pozer, l'ood.
Millam, lRay, 'orkman,
Littie, Bedford, -Wright (York, Ontario,
Macdonald (Clen'y), Ross (Dundas), D.O.), et
Mackenzie, Boss (PrinceEdouard), Young.-7 5.

CONTRE:

Messieurs

Abbott,
.Archiamnbeault;
Ault,
Baker,
Barthe,
.Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
JBowell,
«Bown,

Crawford (Leeds),
Currier,
Daoust,
Dobbie,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Fortin,
Gaucher,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs,

Keeler, perry,
Kirkpatrick, Pinsonneault,
Lacerte, Pouliot,
Langevin, Renaud,
Langloie, Robitaille,

. Lapum, Ross (Champlain),
Lawson, Ryan(Aontreal Ouest),
McDonald (Antig'iek), Savary,
McDonald (Lunenb'g),Seriver,
McDonald (Iiddlesex),Simard,
ilasson (Soulanges), Simpson,
.Masson (Terrebonne), ,Smit (Selkik),
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Burton,
Camnpbell,
Carling,
Caron,
Cartier (Sir Geo. E),
Cayley,
Chtauveau,
colky,
Costigan,
Crawford (Brockvile)

Gray,
Grover,
Ileathe,
Ilubcks (Sir

Hfurdon,
Irvie,
Jackson,

MfcDougall (Trois-R.), Steptenson,
M3cGreevy, Street,
Mleeagney, ]Tilley,
M!c3illan, . Tourangeau,
Merritt, Tupper,
Mfojett, Wras/,
MJorris, Jrhite (Hastings Est),
JMlorrison (Niagara), Willson, et
O'Connor, Wrrightt (Comté

d'Ottawa).-85.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et l'amendem2nt à la motion principale étant mis aux voix, la

les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

POUR

Messieurs

A nglin,
Béchard,
Ji/cake,
Biodwll,
Bolton,
i;ourassa, •
11owmnan,
Brousseau,
Irown,
Jiurpee,
Camneron (Huron),
Carmichael,
Cartwrightt,
Cheval,
Cinon,
Conpal,
Delornie,

Chambre se divise ; et

Dorion, 3iacke=-îe, Bynd,
Drew, Scatcherd,
iterris, 31cConkey, >Sýnit& (JVestmoreland),
Forier, 3 couall (Lanark), nier,

Fôunie, ll[I)oqtgall (eîJ73w), Stir-tont,
Galt (Sir Alex. T.), iltoinie, Tomp zà (iJaldin'd),
Geoß-ion, .Aetc« /e, rlhompson (Ontario),
Godin, mis, Trenblay,
agar,orison ( Victoria, .), Wallace,

Oliver, Sllte,
Joly McCoet, Smhite (Walto n),
Jones (IfcMifa)g); Pelletier, a lnr, telead,
Jones (Leeds et GreM.), Picha(re, Tiood,

Pozer, Torkman,
Redford, Wright (York, Ontario,

0oriso (0itoia 0)Wlae

Jaclonald (eteng'ry), -s (Pirice, Wdooard),
MfacFarlane, Loss ( Fell'gton, D.C.), Young.-G7.

CONTRE:

Messieurs

Abbott,
Archambeault,
.Audt, -

Barthe,
BJeaty,
BeauUen,
lBellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Bown,
Burton,
Caneron (Invernes),
canpbll,

Crawford (Leeds),
Currur,
Daoust,
1)obbie,
J)afresne,
Dunkin,

ergyusonl,
Fortin,
Gaucher,
Gaudet,
Gendron,
Cibbs,
Grant,
Gray,
crover,

Langevin, Pope,
Langlois, Pouliot,
Lapumz, Ray,
Lawson, Renaud,
Little, Robitaille,
.McDonaldIntigonish)Ross { Champlain),

liDonald(Lunenburg)Rîo's (Dundas),
1McDonald (3fiddlesex),Rya'(MontrealOuest),
Masson (Soulangos), Savar,.
Masson (Terrebonne), Scriver,
McCallum, Simard,
1.cDougall (Trois- Simupson,

Rivires), Snit (Selkirk),
McGreevy, Stephenson,
ilicieagney, Street,
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Carling, Heath,
Caron, Rincks (Sir
Cartier (Sir George B.)Bolmes,
Cayley, Hurdon,
Chauveau, Irvine,
Cofffln, Jackson,
Col6y, Keeler,
Costigan, Kirkpatrick,
Crawford (Brockrille),Lacerte,

MicMillan,
Francis), 34erritt.

mo§att,
Mforris, .
Morrison {Niagara),
Munroe,
O'Connor,
Perry,
Pinsonnealt,

Tilley,
Tourangeau,
Tupper,
WJalsh,
Webb,
White (Hastings Est),
Willson, et
Wright (Comté

d'Ottawa).-%.

Ainsi'la question est résolue négativement.

Et la motion étant de nouveau proposée: que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
à l'effet que la Chambre.se forme en Comité pour examiner une série de Résolutions relatives
à l'admission de la Colombie Anglaise dans la Puissance du Canada,

L'Honorable M. Dorion propose pour amendement, secondé par M. Killan, Que tous les
mots après " Que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
par les suivants: l il soit résolu: que vû les engagements déjà contractés, depuis la Confedéra-
tion, et les dépenses d'urgence considérables requises pour les canaux et entreprises de chemin
de fer, dans la Puissance, cette Chambre ne serait pas justifiable d'imposer au peuple les
charges énormes nécessaires pour la construction, dans dix ans, d'un Chemin de -Fer conduisant
au Pacifique, tel que proposé par les Résolutions soumises à cette Chambre."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit

Pou:
Messieurs

Anglin,
Béchard,
Blake,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bowman,
Brousseau,
Brown,
Burpee,
Cameron (Huron),
Carmichael,
Cartwright,
Cheval,
Cimon,
Coffln,
Colby,
(Coupai,

Delorme, MacFarlane, Rosa (WellingtonD.C),
Dorion, , Mackenzie, Rymal.
Drew, Magill, Scatcherd,
Ferris, McConley, Smit (Westmoreland),
Fortier, McDougall (Lanark), Snider,
Fournier, 3fcDougll (Renîfrew),Stirton,
GaIt (Sir Alexander T.)Mci1onies, Thompson(H idim'nd)
Geofrion, .Metcalfe, Thkompson (Ontario),
Godin, Mills, rembla,
Hagar, Morison (Victori,.),Walace,
Jiolton, Oliver, JVells,
Joly, Paquet, White (Halton),
Jones (Halifax) Pelletier, Whitehead,
Jones (Leeds et Pickard, Wood,

Grenville), Pozer, Workman,
Kempt, Ray, Wright (York, Ont.,
Killam, Redord, D.O.), et
Macdonald(Glengarry)Ross (Prince£Edouavd), Young.-40.

Messieurs

Abbctt,
Arckoembeaul4,

Daoust,
Dobbie,
Dufresne,
Dunkin,

Lapum, Pouliot,
Lawson, Renaud,
Little, IRobitaille,
McDonad (n''is)Re (Clanplain).,
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Barthe, Ferguson,
JBeaty, Fortin,
Beaubien, Gaucher,
IBellerose, Gaudet,
Benoit, Gendron,
B3anchet, Gibbs,
JBowell, Grant,
JBown, Gray,
Burton, Grover,
Caneron (Inverness), Ieatl,
Campbell, Hincks (Sir Francis),
Carling, Holmes,
Caron, Ifurdon,
Cartier (Sir GeorgeB.),Irvine,
Cayley, Jackson,
Chauvcau, Xeeler,
Costigan, Jirkpatrick,
Crawford (Brockwille),Lacerte,
Crawford (Leeds), Langevin,
Currier, Langlois,

3cDonald(Lunenzburq)Ross (Dundas),
.MDonald (Mfiddlesex),Ryan (MfontrealOuest),
Masson (Soulanges), Savary,
JMasson (Terrebonne), Scriver,
MfcC<ln, Sinzard,
McDougal (Trois- Simpson,

Rivières), Smith (Selkirk),
JIcGreevy, Stephenson,
McKeagney, Street,
McMillan, T'illey,
.Mrritt, Tourangeau,
Afojatt, Tuapper,
Morris, Va4ls,
Morrison (NiagaWa), Webb,
.Afunroe, White (flastings Est),
O'Connor, IWillson, et
Perry, Wlriyht (Comté
Pinsonneaidt, d'Ottawa).-91.
Pope,

Ainsi la question est résolue négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix la Chambre se divise; et les noms étant
denandés, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Abbott, Daoust,
Archanbeault, Dobbie,
AulIt, Dufresne,
Baker, Dunkin,
Barthe, Ferguson,
Beaty, Fortin,
Beaubien, Gaucher,
Bellerose, Gaudet,
Benoit, Gendron,
Blanchet, Gibbs,
Boweill, Grant,
Bown, Gray,
Burton, Grover,
Caneron (Lnverness), Hfeath,
Campbell, lincks (Sir Francis),
Carling, molmes,
Caron, Iurdon,
Cartier (Sir George E.)Irvine,
Cayley, Jackson,
Chauveau, Keeler,
costigan, Kirlatrick,
Crawford (Brockville),Lacerte,
Crawford (Leeds) Langevin,
Currier, Langlois,

Lapun, Pouliot,
Lawson, Renaud,
Little, Robitaille,
IcDonald(Antigoniq7s) Ross (Champlain),

MlcDontald (Lunenburg)Ross (Duiidas),
M1tcDonald (Middlesex),Ryan (fontreal Ouest)
JMasson (Soutanges), Sava:y,
Mlasson (Terrebonne), Scriver,
McCfallan, Sinard,
.icDougall (Trois. Simpson,

Rivières), Smnith (Selkirk),
fcGreevy, Stephenson,

McKeagn ey, Street,
MfcMIillan, TIilley,
M erritt, Iurangeau,
Mofatt, Tu)pper,
morris, Walsh,
Mitorrison (Niagara), Webb,
Munroe, White (Hastings Est),
O'Connor, Willson, et
Perry, Wright, (Comté
Pinsonneault, d'Ottawa.-91.
Pop)e,
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CONTRE:

Messieurs

Anglin,
Béchard,
Blalce,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bowman,
Brousseau,
Brown,
Burpee,
Cameron ( Huron),
Carmichael,
Cartwright,
Cheval,
Cimon,

Cofin,
Colby,
Coupal,

Delorme, MacFarlanc, Boss (Wellington D.C.)
Dorion, Mackenzie, JRymal,
Drew, Magili, Scatcherd,
Ferris, - McConkey, SrMith (Westmoreland),
Fortier, M1cDougall (Lanark), Snider,
Fournier, McDougall (Renfrew), Stirton,
Galt(Sir Alexander T.)McMonies, Thonpson(f'dim'nd),
Geoffrion, Metcalfe, Thompson (Ontario),
Godin, Mills, Tremblay,
Hagar, Morison (Victoria O.), Wallace,
Bolton, Oliver, Wells,
Joly, Pâquet, White (ffalton),
Jones (Balifax), Plletier, Vhitehead,
Jones (Leeds et Pickard, rood,

Grenville), Pozer, Workman,
Kempt, Ray, Wright(York, Ontario,
Killam, Redford, D.O.), et
Macdonald(Glengarry),Ross(Prince Edouard),Young.-70.

Ainsi la question est résolue aflirmativement.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

(EN ComiTÉ.)

1. Résolu, Que par une dépêche du Gouverneur de la Colombie Britannique, en date du
23 Janvier 1871, ainsi que par d'autres documents soumis à cette Chambre par un message
de Son Excellence le Gouverneur-Général, le 27 Février dernier, cette Chambre a appris
que le Conseil Législatif de cette Colonie, réuni en Conseil, a adopté en Janvier dernier, une
adresse représentant à Sa Majesté que la Colombie Britannique était prête à se joindre à la
Confédération Canadienne, aux conditions mentionnées dans cette Adresse, laquelle.cst comme
suit :-

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

TRis-GRAcIEusE SOUVERAINE,-
" Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, Membres du Conseil Législatif

de la Colombie Britannique, en Conseil assemblés, approchons humblement Votre Majesté
à l'effet de lui représenter:

Que durant la dernière Session du ci-devant Conseil Législatif, le sujet de l'admission de la
Colonie de la Colombie Britannique dans la Confédération Canadienne fut pris en considération,
et qu'une Résolution à cet effet fut passée, laquelle comprenait les conditions auxquelles
cette Colonie devait entrer dans l'Union;

Qu'après la clôture de la Session, des déléguésfurentenvoyés par le Gouvernement de cette
Colonie en Canada pour conférer avec le Gouvernement Canadien relativement à l'admission
de la Colombie Britannique dans l'Union aux termes proposés:

Qu'après de longues discussions entre les délégués et les Membres du Gouvernement fédé-
ral du Canadales termes ci-après spécifiés furent adoptés par un Comité du Conseil Privé du
Canada, et par ce Comité soumis à l'approbation du Gouverneur-Général;

Que ces termes et conditions furent communiqués au Gouvernement de cette Colonie par
le Gouverneur-Général du Canada, par dépêche en date du 7Juillet 1870, et sontcomme suit:-

le7
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1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie Britannique
existantes à l'époque de l'Union.

2. La Colombie Britannique n'ayant pas fait de dettes égales à celles des autres
Provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de recevoir du Gouverne-
ment Général, en paiements semi-annuels et d'avance, un intérêt de 5 pour cent par année sur
la différence entre le montant réel de sa dette à l'époque de l'Union et la dette par tête de la
population de la Nouvelle-Ecosse et du Noveau-Brunswiclk ($27.77), la population de la
Colombie Britannique étant portée au chiffre de 60,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées parle Canada à la Colombie Britannique
pourle soutien de sa Législature et de son Gouvernement, savoir: Une subvention annuelle de
$35,000, et une autre somme annuelle égale à 80 centins par tête de la population de 60,000,
toutes deux payables semi-annuellement et d'avance, la subvention de 80 centins par tête
devant être augmentée en proportion de l'accroissement de la population, tel que constaté
par chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'éliève à 400,000
âmes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée, avec l'entente que le premier
recensement aura lieu en l'année 1881.

4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de bateaux à
vapeur, entre Victoria et San Francisco, et bi-hebdomadaire entre Victoria et Olympia ; les
bateaux à vapeur devant être adaptés au transport de fret et des passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services suivants:-
A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;
B. Salaires et allocations des Juges des Cours Supérieures et des Cours de Comté

ou de District;
C. Dépenses du Département des Douanes;
D. Service Postal et Télégraphique;
E. Protection et encouragement des Pêcheries;
1. Dépenses de la Milice ;
G. Phares, Bouées, Balises, Equipages Naufragés, Quarantaine et Hôpitaux de

Marine, y compris un Hôpital de Marine à Victoria;
I. Exploration Géologique;
1. Pénitencier,

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de "l'Acte de
l'Amérique Britannique dit Nord, 1867," relèvent du Gouvernement Général et dont les autres
Provinces sont ou pourront être exonérées.

6. Des pensions suffisantes, qui pourront être approuvées par le Gouvernement de Sa Ma-
jesté, seront servies par le Gouvernement Canadien à ceux des serviteurs de Sa Majesté,
demeurant dans la Colonie, dont les fonctions et les émoluments qu'ils en retirent seraient
affectés par les changements politiques occasionnés par l'entrée de cette Colonie dans la Confé-
dération Canadienne.

7. Il est convenu que le Tarif de Douane et les droits d'Excise actuels seront maintenus
dans la Colonbie Britannique jusqu'à ce que le Cheniin de Fer de la Côte du Pacifique soit relié
au réseau des Chemins do Fer Canadiens, à moins que la Législature de la Colombie Britannique
ne se décide plus tôt à accepter le Tarif et les Lois d'Excise du Canada. Lorsque des droits
de Douane et d'Excise seront, à l'époque de l'Union de la Colomnbie Britannique avec le
Canada, imposables sur des articles, denrées ou marchandises dans la Colombie Britannique
ou dans les autres Provinces de la Puissance, ces articles, denrées ou marchandises pourront, à
compter de l'Union, être importés dans la Colombic Britannique des Provinces composant
actuellement la Puissance, ou de l'une ou l'autre de ces Provinces dans la Colombie Britan-
nique, sur preuve du paiement des droits de Douane ou d'Excise imposables sur ces articles
dans la Province d'où ils sont exportés, et sur paiement de tels autres droits de Douane ou
d'Excise (s'il ci est) dont ils peuvent être frappés dans la Province çù ils sont iùiportés. Cet
arrangement sera nul et de nul effet après l'assimilation du Tarif et des droits d'Excise de la
Colombie Britannique à ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d'être représentée au Sénat par trois Membres
et par six Membres à la Chambre des Communes, le chiffre de la représentation, devant être
augmenté sous l'autorité de "l'Acte de l'Amérique Britannique dit Nord, 1867."

9. Le Gouvernement Fédéral.usera de toute son influence pour assurer le maintien de la
stdion ifale à .Esgdadt.
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10. Les dispositiops de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 " devront être
(sauf les parties de cet Acte qui sont, en termes formels, ou, par interprétation, pourraient
être réputées spécialement applicables à une seule et non à la totalité des Provinces constituant
actuellement la Confédération, et sauf en tant qu'elles peuvent être modifiées par la présente
Résolution), applicables à la Colombie Britannique, de la même manière et au m:nxe degré
qu'elles s'appliquent aux autres Provinces de la Puissance, et comme si la Colonie de la
Colombie Britniique eût été, dés l'origine, l'une des Provinces confédérées sous l'autorité de
l'Acte précité.

11. Le Gouvernement de la Puissance s'engage à faire commencer simultanément dans les
deux années de la date de l'Union, la construction d'un Chemin de Fer du Pacifique aux
Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra être choisi, à. l'est des Montcrgnes Rocheuses,
jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie Britannique au réseau des
Chemins de Fer Canadiens,.-et de plus à faire achever ce Chemin de Fer dans les dix années
de la date de l'Union.

Et le gouvernement de la Colom'bie Britannique convient de transférer au Gouvernement
Fédéral, à la charge d'en disposer de telle manière que le Gouvernement iédéral le jugera à
propos dans l'intérêt de la construction de ce Chemin de Fer, une étendue de terres publiques,
sur tout le parcours de ce Chemin de Fer dans la (olombie Britannique, ne devant pas excéder
néanmoins, vingt (20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être
affectée au même objet par le Gouvernement Fédéral à même les Terres Publiques des Territoires
du Nord-Ouest et de la Province de Mlfanitoba ; pourvu que la quantité de terre qui pourra
être possédée en vertu d'un droit de Préemption ou d'une concession de la Couronne, dans les
limites de l'étendue de terre dans la Colombie 73ritannique qui devra être ainsi cédée et
transportée au Gouvernement Fédéral, sera remplacée au bénéfice du Gouvernement Fédéral,
à même les terres publiques avisinantes ; et pourvu aussi que jusqu'au commencement, sous
deux ans de la date de l'Union, comme il est dit ci-haut, de la construction de ce Chemin
de Fer le Gouvernement de la Colombie Britannique ne vendra ni n'aliénera aucune nouvelle
partie des Terres Publiques de la Colomnbie Britannique d'aucune autre manière qu'en vertu
du droit de Préemption, en exigeant de celui qui exercera ce droit qu'il tienne feu et lieu sur
la terre qu'il réclamera. En considération des terres ainsi cédées pour aider à la construction
de ce Chemin de Fer, le Gouvernement fédéral convient de payer à la Colombie Britannique,
à dater de l'époque de l'Union, la somme de $100,000 par année, en versements semestriels e
d'avance.

. 12. Le Gouvernement Fédéral garantira l'intérêt, pendant dix ans à compter de la date de
l'achèvement des travaux, au taux de cinq pour cent par année, sur telle somme, n'excédant
pas £100,000 sterling, qui pourra être requise pour la construction d'un bassin de radoub de
première classe à Esquimalt.

13. Le soin. des Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées pour leur
usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne de conduite aussi libérale
que celle suivie jusqu'ici par le Gouvernement de la Colombie Britannique sera continuée parle
Gouvernement Fédéral après l'Union.

Pour mettre ce projet à exécution, des étendues de terre ayant la superficie de celles que
le Gouvernement de la Colombie Britannique a, jusqu'à présent, affectées à. cet objet, seront de
temps à autre transférées par le Gouvernement Local au Gouvernement Fédéral, au nom et pour
le bénéfice des Sauvages, sur demande du Gouvernement Fédéral, et dans le cas où il y aurait
désaccord entre les deux Gouvernements au sujet de la quantité des étendues de terre qui
devront être ainsi concédées, on devra en référer à la décision du Secrétaire d'Etat pour les
Colonies.

14. La constitution de l'Autorité Exécutive et de la Législature de la Colombie Britan-
nique, sujettes aux dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britannique du, Yord, 1867,"
devra rester telle qu'existant à l'époque de l'Union jusqu'à ce qu'elle soit modifiée en vertu de
l'Acte précité, avec l'entente que le Gouvernement Fédéral consentira volontiers à y établir
le Gouvernement responsabie, lorsque les habitants de la Colombie Britannique le désireront, et
aussi avec l'entente que c'est l'intention du Gouverneur de la Colombie Britannique, sous
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l'autorité du Secrétaire d'Etat pour les Colonies, de modifier la constitution actuelle de la
Législature en prescrivant qu'une majorité de ses membres sera élective.

L'Union prendra effet aux termes et conditions ci-dessus, le jour que Sa Majesté, par et
de l'avis du très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra fixer (sur adresses de la Législa-
ture de la Colonie de la Colombie Britannique et des Chambres du Parlement du Canada, aux
termes de la 146ème section de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,") et la
Colombie Britannique pourra, dans son Adresse, spécifier les districts électoraux pour
lesquels devra avoir lieu la première élection des Membres qui devront siéger dansla Chambre
des Communes.

Que ces conditions ont généralement paru acceptables à la population de la Colonie
Que le Conseil est, par suite, disposé à entrer dans l'Union avec la Puissance du Canada

à ces conditions, et soumet humblement, vu les circonstances, qu'il est expédient que l'admis-
sion de cette Colonie dans la dite Union, telle que mentionnée plus haut, s'effectue aussitôt que
possible en vertu des dispositifs de la 146e section de "Il'Acte de l'Amérique Britannique di
Nord, 1867."

" En conséquence, nous demandons humblement qu'il plaise à Votre Majesté, par et de
l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Votre Majesté, en vertu des dispositifs de la 146e
section de " l'Acte de l'Amérique Britannique det .Njord 1867," d'admettre la Colombie
Britannique dans l'Union ou Puissance du Canada, sur la base des termes et conditions offerts
à cette Colonie par le Gouvernement de la Puissance du (nada, et plus haut mentionnés; et
attendu que, d'après les dites conditions, la Colombie Britannique peut, dans son Adresse,
spécifier les districts électoraux pour lesquels aura lieu la première élection de Membres devant
siéger dans la Chambre des Communes, nous demandons humblement que ces districts électo-
raux soient. par Ordre en Conseil, fixés comme suit:

Que le " District de Neiw- Westminster " et le " District de la Côte," tels que définis
dans un avis public émis par le Bureau des Terres et des Travaux Publics le 15e jour de
Décembre 1869, par Ordre du Gouverneur, et déclaré être conforme aux dispositifs de la 39e
clause de " l'Ordonnance des Mines, 1869," devront constituer un District qui sera désigné
sous le nom de " District de w-Wstminster," et élira un Membre

Que le " District de Caribou " et le " District de /Lillooet," tels que désignés dans le dit
avis public, devront constituer un District qui s3ra désigné sous le nom de "l District de
Caribou," et élira un Membre ;

Que le "District de Yale" et le "District de Kootenay," tels que désignés dans le dit
avis public, devront constituer un District qui sera désigné sous le nom de " District de Yale,"
et élira un Membre ;

Queles portions de l'lle Vancôuver connues sous le nom de " District Victoria," Il District
d'Esquimalt " et " District de Metchosin," tels que désignés sur les cartes officielles de ces
Districts déposées au Bureau des Terres, à Victoria, lesquelles cartes portent les légendes
suivantes: I Victoria District Official Map, 1858," " Esquimalt District Official Map, 1858,"
et "Jfetchosin District Officiai Map, A. D., 1858," constitueront un District qui se désigne
sous le nom de " District de Victoria," et élira deux Membres.

Et que tout le reste de l'lle Vancouver et toutes les îles adjacentes qui formaient, ci-
devant, des dépendances de l'ancienne Colonie de l'le Vancouver, devront constituer un District
qui sera désigné sous le nom de " District de l'1te Vancouver," et élira un Membre."

Résolu, Que les termes et conditions de l'Union de la Colombie Britannique avec le
Canada, tels qu'énoncés'dans cette Adresse, sont conformes à ceux qui ont été préliminaire-
ment arrêtés entre les délégués de la Colombie Britannique et les Membres du Gouvernement
de la Puissance du Cdnada, et incorporés dans le rapport d'un Comité du Conseil Privé,
approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 1er Juillet 1870, lequel
rapport approuvé est comme suit

Rapport d'un Coonité de l'Honorable Conseil P>ivé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conscil le 1er Juillet 1870.

Le Comité du Consail Privé a pris en considération une Dépêche datée du 7 Mai 1870, du
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Gouverneur de la Colombie Britannique, ainsi que certaines Résolutions soumises par le Gouver-
nement de cette Colonie au Conseil Législatif-toutcs deux ci-annexées,- au sujet de l'Union
projetée de la Colombic Britannique avec la Puissance du Canada et après plusieurs entre-
vues entre le Comité et les Honorables MM. Trutch, Hlmcken et Carrall, les délégués de la
Colombie Britannique, et une discussion approfondie des différentes questions qui se rattachent
à cet important sujet, le Comité soumet aujourd'hui respectueusement à Votre Excellence les
termes et conditions qui suivent, comme devant former la base d'une Union politique entre la
Colombie Britannique et la confédération du Canada.

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie Britannigue
existantes à l'époque de l'Union.

2. La Colombie- Britannique n'ayant pas encoura de dettes égales à celles des autres
Provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de recevoir du Gouverne-
ment Général, en paiements semi-annuels et d'avance, un intérêt de 5 pour cent par année sur
la différence entre le montant réel de sa dette à l'époque de l'Union et la dette par tête de la
population de la Novelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick (27.77), la population de la
Colombie Britannique étant portée anu chiffre de 60,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à la Colombie Britannique
pour le soutien de sa Législature et de son Gouvernement, savoir: Une subvention annuelle de
$35,000, et une autre somme annuelle égale à 80 centins par tête de la population de 60,000
toutes deux payables semi-annuellement et d'avance, la subvention de 80 centins par tête
devant être augmentée en proportion de l'accroissement de la population, tel que constaté par
chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève à 400,000
mes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée, avec l'entente que le premier

recensement aura lieu en l'année 1881
4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de bateaux à

vapeur entre Victoria et San Francisco, et bi-hebdomadaire entre Victoria et Olympia ; les
bateaux à vapeur devant être adaptés au transport de fret et de passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services suivants
A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur ;
B. Salaires et allocations des Juges des Cours Supérieurs et des Cours de Comté

ou de District ;
C. Dépenses du Département des Douanes;
Ji. Service Postal et Télégraphique ;
E. Protection et encouragement des Pêcheries;
F. Dépenses de la Milice;
G. Phares, Bouées, Balises, Equipages Naufragés, Quarantaine et Hôpitaux de

Marine, y compris un Hôpital de Marine à Victoria;
B. Exploration Géologique;
I. Pénitencier;

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de " l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867," relèvent du Gouvernement Général et dontles autres
Provinces sont ou pourront être exonérées.

6. Des pensions suffisantes, qui pourront être approuvées par le gouvernement de Sa
Majesté, seront servies par le Gouvernement Canadien à ceux des Eerviteurs de Sa Majesté,
demeurant dans la Colonie, dont les fonctions et les émoluments qu'ils en retirent seraient
affectés par les changements politiques occasionnés par l'entrée de cette Colonie dans la Con-
fédération Canadienne.

7. Il est convenu que le tarif de Douane et les droits d'Excise actuels seront maintenus
dans la Colombie Britannique jusqu'à ce que le Chemin de Fer de la Côte du Pacifique soit relié
au réseau des Chemins de Fer Canadiens, à moins que la Législature dela Colombie Britannique
ne se décide plus tôt à accepter le Tarif et les Lois d'Excise du Canada. Lorsque des droits de
Douane et d'Excise seront,.à l'époque de l'Union de la Colombie Britannique avec le Canada,
imposables sur des articles, Denrées ou Marchandises dans la Colombie Britanniquw ou dans les
autres Provinces de la Puissance, ces articles, Denrées ou Marchandises pourront, à compter de
l'Union, être importés dans la Colombie Britannique des Provinces composant actuellement la
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Puissance, ou de l'une ou l'autre de ces Provinces dans la Colombic Britannique, sur preuve
du paiement des droits de Douane ou d'Excise imposables sur ces articles dans la Province d'oà.
ils sont exportés, et sur paienent de tels autres droits de Douane ou d'Excise (s'il en est) dont
ils peuvent être frappés dans la Province où ils sont importés. Cet arràngement sera nul et
de nul effet après l'assimilation du Tarif et des droits d'Excise de la Colombie Britannique à
ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d'être représentée au Sénat par trois Membres,
et par six Membres à la Chambre des Communes, le chiffre de la représentation devant être
augmenté sous l'autorité de "Il'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

9. Le Gouvernement Fédéral usera de son influence pour assurer le maintien de la
Strition Navale à Esquimalt.

10. Les dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 " devront être
(sauf les parties de cet Acte quisont, en termes formels, ou, qui par interprétatién, pourraient
être réputées spécialement applicebles . une seule et non à la totalité des Provinces constituant
aetuellement la Confédération, et sauf en tant qu'elles peuvent être modifiées par la présente
Résolution, applicables à la Colmmbie Britannique, de la même manière et au même degré
qu'elles s'appliquent aux autres Provincesde la Puissance, et comme si la Colonie de la Colombie
Britannique eût été, dès l'origine, l'une des Provinces Confédérées sous l'autoritéde l'acte précité.

11. Le Gouvernement de la Puissance s'engage à faire commencer simultanément, dans
les deux années de la date de l'Union, la construction d'un Chemin de Fer du Pacifique aux
Jontagnes Rocheuses, et du point qui pourra être choisi, à l'est des Montagnes Rocheuses,

jusqu'au Pacifque, pour relier la côte maritime de la Colombie Britannique au réseau des.
Chemins de Fer Canadiens,--et de plus à faire achever ce chemin de fer dans les dix années de
la date de l'Union.

Et le G ouvernement de la Colombie Britanuique convient de transférer au'Gouvernement
Fédéral, à la charge d'en disposer de telle manière que le Gouvernement Fédéral lejugera à pro-
pos dans l'intérêt de la construction de ce chemin de fer, une étendue de Terres Publiques,
sar tut le parcours de ce chemin de fer dans la Colombie Britannique, ne devant pas excéder,
né;moins, vingt,(20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être
nffectée au même objet lr le Gouvernement Fédéral à même les Terres Publiques des territoires
du Nord-Onest et de la Province de Manitob<: pourvu que la quantité de terre qui pourra être
possédée en vertu d'un droit de Préemption ou d'une concession de la Couronne, dans les limites
de l'étendue de terre dans la Colombie Britannique qui devra être ainsi cédée et transportée
au Gouvernement Fédéral sera remplacée au bénéfice du Gouvernement Fédéral à même les Terres
Publiques avoisinantes; et pourvu aussi que jusqu'au commencement, sous deux ans de la date
de l'Union, comme il est dit ci-liaut, de la construction de ce chemin de fer, le Gouvernement
de la Colombie Britannigne ne vendra ni n'aliénera aucune nouvelle partie des Terres Publiques
de la Colombie Britannique d'aucune autre manière qu'en vertu du droit de Préemption, en
exigeant de celui qui exercera ce droit, qu'il tienne feu et lieu sur la terre qu'il réclamera.
En considération des terres ainsi cédées pour aider à la construction de ce chemin de fer, le
Gouvernement Fédéral convient de payer à la Colombie Britannique, à dater de l'époque de
l'Union, la somme de $100,000 par année en versements semestriels et d'avance.

12. Le Gouvernement Fédéral garantira l'intérêt, pendant dix ans, à dater de l'achève-
ment des travaux, au taux de 5 pour cent par année sur la somme, n'excédant pas £100,000
stg., qui pourra être nécessaire pour construire à Esquinalt un bassin de radoub de première
classe.

13. Le soin des Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées pour leur
usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne de conduite aussi libé-
rale que celle suvie jusqu'ici par le Gouvernement de la Colombie Britann igue sera continuée
par le Gouvernement Fédéral après l'Union. Pour mettre ce projet à exécution, des étendues
de terre ayant la superficie de celles que le Gouvernement dela ColombieBritannique a,jusqu'à
présent, affectées à cet objet, seront, de temps à autre, transférées par le Gouvernement Local au
Gouvernement Fédéral au nom et pour le bénéfice des Sauvages, sur demande du Gouverne-
ment Fédéral; et dans le cas où il y aurait désaccord entre les deux Gouvernements au sujet
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de la quantité des étendues de terres qui devront étre ainsi concédées, on devra en référer
à la décision du Secrétaire d'Etat pour les Colonies.

14. La constitution de l'Autorité Exécutive et de la Législature de la Colombie Britanni-
que, sujette aux dispositions de " l'Acte del'.AmériqucBritanniquedu Nord, 1867," devrarester
telle qu'esistant à l'époque de l'Union jusqu'à ce qu'elle soit modifiée en vertu de l'Acte pré-
cité, avec l'entente que le Gouvernement Fédéral consentira volontiers à établir du Gouver-
nement responsable lorsque les habitants de la Colombie Britannique le désireront, et aussi avec
l'entente que c'est l'intention du Gouverneur de la Colom bie Britannique, sous l'autorité du
Secrétaire d'Etat pour les Colonies, de modifier la constitution actuelle de la Législature en pres-
crivant qu'une majorité de ses Membres sera élective.

L'Union prendra effet aux termes et conditions ci-dessus, le jour que Sa Majesté, par et
de l'avis du Très-lonorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra fixer, (sur adresses de la
Législature de la Colonie de la Colombie Britannique et des Chambres du Parlement du Canada,
aux termes de la 146ème section de c l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,") et
la Colombie Britannique pourra, dans son Adresse, spécifierles Distrits Electoraux pour lesquels
devra avoir-lieu la première élection des Membres qui devront siéger dans la Chambre des
Communes.

(Certifié,)' WM. H LEE,
Orefjler, Conseil Privé.

3. Résolu, Que cette Chambre approuve les termes et conditions d'Union énoncés dans
cette Adresse, et le Rapport approuvé du Comité du Conseil Privé ci-dessus mentionné ; et
qu'une humble Adresse soit présentée à Sa Majesté, la priant de vouloir bien, par et de l'avis
de son Très-Honorable Conseil Privé, en ve rtu de la 146e clause de "l'Acte de- l'Amérique
Britannique l Nord, 1867," unir la Colombie Britannique à la Confédération du Canada,
aux termes et conditions ci-dessus énoncés.

Résolutions à rapporter.

M. L'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le Comité a passé
plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu aujourd'hui.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Association d'Assurance Mu-

tuelle sur la Vie du Canada," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Sur motion de l'Honorable M. McDougall (Lanark), secondé par M. fucdonald

(Glengarry),
Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: "Acte pour incorporer l'Association d'Assurance

Mutuelle sur la Vie du Canada" soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au Comité Permanent des

Banques et du Commerce.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures dix minutes, vendredi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Vendredi, 31 Mars 1871.

M. Colby appelle l'attention de la Chambre surle fait que dans l'entrée de la divisieQ sur
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la motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, dans les votes et délibérations d'hier, son
nom parait par erreur dans la liste des votes I négatifs" lorsqu'il devrait paraitre dans la liste
des votes " adrmatifs."

M. Ross (Dndas) et 1. cCalm appellent aussi 'attention de la Chambre sur le fait
que leurs nois paraissent par erreur dans la liste des votes I affirmatifs" sur la même division
lorsqu'ils ont voté " négativement."

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Croneron (iron),-a Pétition de la Compagie pour la production du Sel

d'Ontario ; la Pétition de la Compagnie pour la production du Sel de Victoria ; la Pétition
de la Compagnie pour la production du Sel de la Puissance ; la Pétition de la Compagnie pour
la production du Sel de luron ; et la Pétition de la Compagnie pour la fabrication du Sel de
McLean.

Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivante est lue
De 11M. Standly, Ifargraft et Compagnie, fabricants de Sel de la Ville de Goderick;

demandant qu'un droit protecteur sur le Sel soit réimposé et continué jusqu'à ce qu'un chan-
gement soit fait au tarif américain.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la pétition de Charles Côté, de la Cité de
Québec, Entrepreneur, presentée mercredi dernier, demandant une enquête au sujet du non-
paiement d'une somme qui tai a été adjugée par les arbitres officiels, soit reçue,-

M. l'Orateur décide que comme l'acquiescement à la demande contenue dans la dite Péti-
tion entrainerait une dépense des deniers publics, cette pétition ne peut être reçue.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambros au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le septième rapport du dit Comité, lequel est la comme
suit :-

Votre Comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir:-
Réponse à une adresse,-relative aux réclamations faites auprès du Gouvernement de la

Puissance par suite de l'insurrection dans le Territoire du Nord-Ouest;
Réponse à une adresse,-correspondance entre le Gouvernement de la Puissance et celui

du ouveau-Brunswick depuis le 1er Juillet 1867, -au sujet des réclamations non réglées du
Nouvean-Brunlswick, avec un état de ces réclamations ;

Réponse à un Ordre de la Chambre des Communes,-pour un état dela quantité et de la
valeur des articles importés dans la Colombie Britannique pour la dernière année fiscale, et du
montant des droits perçus sur chacun.

Le Comité recommande aussi que les doeument% suivants ne soient pas imprimés, savoir
Réponse supplémentaire à une adresse,-rapport de l'Ingénieur du Département des

Travaux Pnblics sur la demande d'une permission pour construire un pont de chemin de fer
sur le Canal de Lacdine;

Réponse à une adresse,-correspondance, etc., relative à la construction de Havres de
refuge sur les Lacs itron et Erié ;

Réponse à une adresse,-correspondance, etc., relative à une exploration se rattachant à
la construction d'un Havre de Refuge à Rimou/ci, etc;

Réponse (en partie) à un ordre de la Chambre des Communes,-pour certains états relatifs
à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada;

Dépenses des Pêcheries pour la Police Maritime, 1870.
Réponse à une adresse,-rglements relatifs aux pêcheries, et au bran de scie et aux

rebuts des moulins à scie dans les cours d'eau, etc., fréquentés par le poisson;
Réponse à une adresse,-correspondance entre le Département des Travaux Publics et

Georqe Sterliag relativement à sa réclamation pour dommages résultant de l'acte d'un officier
du dit Département ;

Réponse à une adresse,-Pétition de Joseph Bouchette en son nom et au nom des enfants
et petits enfants de feu Josepha Bouc/hette, en son vivan't Arpenteur-Général du Bas-Canada;

Etat de la part de cErtaines Banques d'Epargnes indiquant le taux d'intérêt par elles
payé, avec un état des sommes qu'Dels ont payées aux institutions de charité,
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L'ionorable Sir George E. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques, présent à-la Chambre le troisième rapport du dit Comité, lequel
est lu comme suit.:

Votre Comite a examiné ies Bills suivants et y a fait des amendements, savoir :-
Bill pour comprendre en un seul acte les affaires financières de la compagnie du Grand

Chemin de Fer Occidental, et Bill concernant la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. Lapum,
Ordonné, Que l'honoraire payé sur le Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de

Fer de Forsyth soit remboursé tel que recommandé par le Comité Permanent des Divers Bills
Privés.

L'Honorable Sir Francis Rincks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
présente à la Chambre le cinquième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants et y a fait des amendements, savoir :-
Bill relatif aux Banques et au Commerce de Banque ;--Bill pour amender l'Acte 31 Vic.,

ch. 11, intitulé : Acte relatif aux Banques," et aussi pour amender l'Acte 33 Vic., eh. 11,
intitulé : " Acte relatif aux Banques et au Commerce de Banque " ;-Bill pour incorporer la
Banque des Cultivateurs ;-Bill pour incorporer la Banque Métropolitaine ;-Bill pour incor-
porer la Banque de l'Ouest,-et Bill relatif à la Banque Commerciale du Nouvcaü-
.Brunswick.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité sur le Bill pour
amender les actes relatifs aux dr:its de douane, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture de l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: " Acte pour prévenir la fraude relativement à la, perception du revenu," étant lu,

L'amendement est, en conséquenee, lu la seconde fois et adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant les poids et mesures,
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour rendre facultatif l'usage du système
métrique ou du système décimale des poids et mesures, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du 1ill .pour faciliter d'avantage le dépot
d'épargnes à intérêt avec la garantie du Gouvernement, ainsi que l'émission et le rembour-
sement des billets de la Puissance, étant lu,
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Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'Ordre dir jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour étendre
4à la Province de MJantitoba certaines lois criiinelles maintenant en vigueur dans les autres
"'Provinces de la Puissance," étant la,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondre et pour étendre
à toute la Puissance du Canada les lois relatives à l'inspection de certains des principaux
articles de provenance canadienne, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte du Revenu de
l'Intérieur, 1868, et pour modifier les droits de douane imposables dans la Province de Manitoba,
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour prolonger pendant un temps limité
le délai fixé pour le rachat des rentes dont sont grévées certaines terres des Sauvages dans le
Township de Dundce, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonnîé, Que le Bill soit maintenant li la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : '' Acte pour prolonger pendant un temps

limité le délai fixé pour le rachat des rentes doPt sont grévées certaines terres des Sauvages
dans le Township de Dun dce."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité pour examiner certaines
Résolutions pourvoyant à la nomination d'un gardien de port pour le havre de Québec.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à la nomination par le Gouverneur d'un
gardien de port pour le havre de Québec, sur la demande de la Chambre de Commerce pour
la dite Cité, le dit gardien ayant les mêmes devoirs à remplir que le gardien de port pour le
havre de JJontréal en vertu de l'acte de la Législature de la ci-devant Province du Canada,
26 Vict., chap. 52.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Conseil de la Chambre de Commerce
pour la Cité de Québec pourra faire un tarif d'honoraires pour les services ci-après mentionnés
qu'auront à accomplir le dit gardien de port ou ses députés, sujet à l'approbation du Gouver-
neur en Conseil, et à être changé de temps à autre par le dit Conseil avec la même approbation,
ces honoraires ne devant pas excéder les taux suivants, savoir

Pour l'inspection et le certificat d'inspection, par le gardien de port et son assistant, des
écoutilles et de la cargaison de tout navire,-ou de sa coque, de ses espars et agrès,-on pour
l'inspection de marchandises avariées, un honoraire, y compris le certificat, Ii'excédant point
huit piastres, et telle somme ultérieure n'excécant point cinq piastres qui pourra être payable aux
constructeurs de navire ou autres personnes d'expérience employées par lui ;

Pour toute évaluation d'un navire avarié, et pour toute inspection d'un- navire destiné à
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être chargé, un honoraire proportionné au tonnage du navire, mais ne devant en aucun cas
excéder dix piastres ; 'l

Pour entendre et régler l-s différends dont le gardien de Port est autorisé à prendre
connaissance, et pour les honoraires sur appel au bureau des examinateurs une somme suivant
la valeur de la chose en dispute, mais ne devant excéder en aucun cas vingt piastres.

Ces honoraires devant être considérés comme les plus élevés et comme comprenant les
procédures incidentes, les certificats et copies, et être sujets à être modifiés et répartis par le
Conseil de la dite Chambre de Commerce suivant le service particulier accompli et la personne
par qui ils doivent être payés ; sujets aussi, à l'approbation du Gouverneur en Conseil qui
pourra abolir, modifier ou changer ces honoraires.

3. Résolu, Qu'il est expédient de déerétcr quele Conseil de la dite Chambre de'Commerce
pourra, s'il le juge à propos, fixer un salaire pour le gardien de Port, devant conprendre sa
rémunération et celle de ses députés, et les dépenses de son bureau, ou autrement,-et que
quand ce salaire lui sera payé, les honoraires qu'il recevra en sus du moatant de tel salaire
seront par lui remis à telles personnes que le C>nseil de la dite CLambre de Commerce
pourra nommer.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rappo qua le Comité a passé
plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Jills, fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquolles sont lues comme suit:-
1. Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à la nomination par le Gouverneur d'un

gardien de Port pour le Havre de Québec, sur la demande de la Chambre de Commerce pour
la dite Cité, le dit gardien ayant les mêmes devoirs à remplir que le gardien de Port pour le
Havre de Montréal, en vertu de l'acte de la tégislature de la ci-devnt Province du Canacla,
26 Victoria, chap. 52.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Conseil de la Chambre d& Commerce
pour la Cité de Québec, pourra faire un tarif d'honoraires pour les services ci-après mentionnés
qu'auront à accomplir le dit gardien 4e Port ou ses députés, sujet à l'approbation du Gouver-
neur en Conseil, et à être changé de temps à autre par le dit Conseil avec la même approba-
tion, ces honoraires ne devant pas excéder les taux suivants, savoir

Pour l'inspèction et le certificat d'inspection par le gardien de Port et son assistant des
écoutilles et de la cargaison de tout navire,-ou de sa coque, de ses épars et agrès, ou pour
l'inspection de marchandises avariées, ou un honoraire, y compris le certificat, n'excédant point
huit piastres et telle somme ultérieure n'excédant point cinq piastres qui pourra être payable
aux constructeurs de navire ou autres personnes d'expérience employées par lui ;
• Pour toute évaluation d'un navire avarié, et pour toute inspection d'un navire destiné à
être chargé, un honoraire proportionné au tonnage du navire, mais ne devant en aucun cas
excéder dix piastres;

Pour entendre et régler les différends dont le gardi'n de tort est autorisé à prendre con-
naissance, et Pour les honoraires sur appel au bureau des examinateurs une somme suivant la
valeur de la chose en dispute, mais ne devant excéder en aucun cas Yingt piastres;

Ces honoraires.devarit être considérés comme les plus élevés et comme comprenant les procé-
dures incidentes, les certificats et copies, et -être sujets à être modifiés et répartis par le Conseil
de làdite Chambre de Commerce suivant -le dervice particulicr accompli et la personne par qui
ils doivent être payés; sujets aussi à l'approbation du Gouverneur en Conseil qui pourra abolir,
modifier ou changer ces honoraires.

3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Conseil dela dite Chambre de Commerce
pourra, s'il le juge à propos, fixer un salaire pour le gardien dé Port, devant comprendre sa
rémunération et celle de ses députés, et les dépenses de son Bureau, -ou autrement,-et que
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quand ce salaire lui sera payé, les honoraires qu'il recevra en sus du montant de tel salaire
seront par lui remis à telles personnes que le Conseil de la dite Chambre de Commerce pourra
nommer.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour pourvoir à la nomination d'un gardien de Port pour le Havre de Québec..

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la rconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité pour examiner une certaine
Résolution relative au régleient des affaires de la Banque du Hiaut-Canada.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte paîssé dans la dernière Session, 33 Victoria,
chap. 40, relatif au réglement des affaires de la Banque du Iait-Canada, ien mettant à la
disposition du Gouverneur-Général en Conseil une somme n'excédant point $250,000 à prendre
sur le fonds consolidé de revenu, afin de faire faee à toute réclamation contre la dite banque,
déterminée et réglée en vertu de la 4me clause du dit acte, tel paiement devant se faire sur le
certificat du Bureau du Trésor qu'il y a d'amples sûretés pour le remboursement à même
l'actif de la banque de la somme ainsi payée pour toute telle réclamation.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. igills fait rapport que le Comité a passe une
Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
Mt Mills fait rapport de la dite Résolution, en conséquence, laquelle est lue comme

suit:-
Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans la dernière Session, 33 Victoria,

chap. 40, relatif au réglement des affaires de la Banque du -Kant-Canada, en mettant à la
disposition du Gouverneur-Général*en Conseil une somme n'excédant point $250,000 à prendre
sur le fonds consolidé de revenu, afin de faire face à toute réclamation contre la dite banque,
déterminée et réglée en vertu de la 4me clause du dit acte, -tel paiement devant se faire sur le
certificat du Bureau du Trésor qu'il y a d'amples sûretés pour le remboursement à même
l'actif de la banque de la somme ainsi payée pour toute telle.réclamation.

La dite Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, Que L'Honorable Sir Francis Hincks. ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'acte relatif au réglement des affaires de la Banque du llaut-Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill 1 la.Chambre, lequel est reçu et lu .pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée -pour demain.

La Chambre, en cônformité de l'Ordre, se form'e en Comité pour examiner une certaine
Résolution relative à l'emprunt d'un million quatre cent soixante mille dollars pour
payer à la Compagnie de la Baie d'IHudson une- pareille somme et pour établir d'autres
dispositions au sujet du dit eniprunt.

(Ek COMITÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient dé décréter que l'emprunt d'un million quatre cent soixante
mille louis sterling, levé en Angleterre avec la garantie du, Gouvernement -Impérial pour le
paiement de l'intérêt sur icelui, sous. l'autorité de l'Acte du Canada, 32 et 33 Victoria, chap.
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1, à l'efet de payer une pareille somme à la Compagnie de la Baie d'Hudson, pour les fins
mentionnées dans le dit acte,-soit constitué une charge sur le fonds consolidé de revenu du
Canada immédiatement après toute charge sur ce fonds créée ou devant être créée en vertu
de l'acte du Canada passé dans la 31e année du règne de Sa Mlajesté, chap. 41, pour tout
emprunt pour -des fortifications ; et que d'autres dispositions soient établies à l'égard de
l'emprunt mentionné ci-dessus en premier lieu. conformément aux exigences de l'acte du
Parlement Impérial, 3a et 33 Victoria, chap. 101, en vertu duquel la garantie du Parlement
Impérial a été donnée pour le paiement de l'intérêt sur le dit emprunt.

Résolution à-rapporter.

41. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le Comité a passé une
Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. M1ills fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est lue comme suit:-
Résolu, Qu'il est expédient de décréter que l'emprunt d'un million quatre cent soixante mille

dollars, ou trois cent mille louis sterling, levé en Angleterre avec la garantie du Gouvernement
Impérial pour le paiement de l'intérêt sur icelui, sous l'autorité de l'acte du Canada, 32
et 33 Victoria, chap. 1, à l'effet de payer une pareille somme à la Compagnie de la Baie
d'Hiidson pour les fins mentionnées dans le dit ace,-soit constitué une charge sur le fonds
consolidé de revenu du Canada, immédiatement après toute charge sur ce fonds créée ou devant
être créée en vertu de l'acte du Canada passé dans la 31e année du règle de Sa Majesté,
chap. 41, pour tout emprunt pour des fortifications; et que d'autres dispositions soient établies
à l'égard de l'emprunt mentionné ci-dessus en premier lieu, conformément aux exigences de
l'acte du Parlement Impérial, 32 et 33 Victoria, chap. 101, en vertu duquel la garantie du
Parlement Impérial a été donnée pour le paiement de l'intérêt sur le dit emprunt.

La dite Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Eincks ait la permission d'introduire un Bill
concernant l'emprunt à l'effet de payer une certainesomme à la Compagnie dela Baie d'Eudson
et pour établir d'autres dispositions au sujet du dit emprunt.

Il présent-, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Oidre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner une
certaine Résolution déclarant qu'il est expédient d'amender l'acte relatif à la pêche par les
navires étrangers, passe dans la 31e année du Règne de Sa M-'jesté,

L'Honorable M. Tupper, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, annonce à la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excellence étant in-
formée du sujét des dites Résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

La Chambre se forme alors en le dit Comité.

(EN CoMITÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte relatif à la pêche par les navires étrangers,
passé dans la 31e année du Règne de Sa Majesté,. et de. décréter que le produit de toute vente
en vertu de la 66 clause du dit acte, tel qu'amendé, sera soumis au contrôle du Ministre de la
Marine et des Pêcheries, qui paiera en premier lieu à même ce produit tous les frais et dépenses
de garde et de vente ; et que le Gouverneur en Conseil pourra de temps à autre distribuer les
trois quarts ou moins que les trois quarts de la balance nette de ce produit parmi les officiers
et l'équipage de tout vaisseau de. Sa Majesté ou du Gouvernement Canadien, à sbord duquel



180 '31 rars. 1871.

la saisie aura été faite, selon qu'il le jugera juste, réservant au Gouvernement et payant au
leceveur-Général au moins un quart de la dite balance pour faire partie du fonds consolidé
de revenu du Canadu ; mais que le Gouverneur en Conseil pourraL néanmoins ordonner que
toutes marchandises, tout vaisseau, navire ou embarc .tion, et les poulies, agrès, éqaipements,
meubles, provisions et cargaisons saisis et confisqués en vertu du dit acte, tel qu'amendé, seront
détruits, ou réservés pour le service public ; et aussi qu'il est expédient de décréter que la dite
6e clause du dit acte, tcl qu'amendé, s'appliquera à toutes marchandises, à tous vaisseaux,
navires et embarcations, et aux poulies, agrès, équipements, meubles, provisions et cargaisons
déjà confisqués en vertu du dit acte, et au produit de leur vente qui reste à employer et à
payer.

liésolut'on à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
p -é une Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Gray fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit :-
Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'acte relatif à la pêche par les navires étrangers,

passé dans la 31e année du Règne de Sa Majesté, et de décréter que le produit de toute vente
,en vertu de la 6e cluse du dit acte, tel qu'amendé, sera Foumis au contrôle du Ministre de la
MIarine et des Pêcheries, qui paiera en premier lieu à même ce produit tous les frais et dépenses
de garde et de vente ; et que le Gouverneur en Conseil pourra de temps à autre distribuer les
trois quarts ou moins que les trois quarts de la balance nette de ce produit parmi les officiers
et l'équipage de tdut vaisseau de Sa Majesté ou du Gouvernement Canadien à bord duquel la
saisie aura été faite, selon qu'il le jugera juste, réservant au Gouvernement et payant au Receveur-
Général au moins un quart de la dite balance pour faire partie du fonds consolidé de revenu
du Canada ; mais que le Gouverneur en Conseil pourra néanmoins ordonner-que toutes
marchandises, tout v isseau, navire ou embarcation, et les poulies, agrès, équipements, meubles,
provisions et cargaisons saisis et confisqués en vertu du dit acte, tel qu'amendé, seront détruits
ou réservés pour le service public ; et aussi qu'il est expédient de décréter que la dite 6e
clause du dit acte, tel qu'amendé, s'appliquera à toutes marchandise; à tous vaisseaux, navires
et embarcations,-et aux poulies, agrès équipements, meubles, provisions et cargaisons déjà
confisqués en vertu du dit acte, et au produit de leur vente qui reste à employer et à payer.

La dite Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable M. "Tupper ait la permission d'introduire un Bill pour amender
de nouveau l'acte relatif à la pêche par les navires étrangers.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Ordre du- jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les actes relatifs à
l'amélioration du Havre de Québec et à son administration, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent 'des
Banques et du Commerce.

La. Chambre, en conformité de l'Ordre, se formera en Comité pour examiner une certaine
Résolution à l'effet d'autoriser le Gouvernement à traiter avec la Province d'Ontario pour la
vente ou le louage de l'Asile de Rockicood à cette Province.

(EN COMITÉ.)
Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouvernement de la Puissance à traiter avec la

Province d'Ontario pour la vente ou le louage de l'Asile de Rockwood et du terrain en
dépendant à cette Province, telle vente ou louage devant être soumis à l'approbation du
Pailement.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé une Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Gray fait rapport de la Réolution en conséquence, laquelle est lue

comme sUt
Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser lo Gouvernement de la Puissance à traiter avec

la Province d'Ontario pour la vente ou le louage de l'Asile de RockwoorZ et du terrain en
dépendant à cette Province, telle vente ou louage devant être soumis à l'approbation du
Parlement.

La dite Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, Que l'Honorable M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour- per-

mettre la vente ou le louage de l'Asile de Rockwood.
Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première

fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner une certaine
Résolution concernant les Compagnies d'Assurances, étant lu,

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
annonce à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excel-
lence étant informée du sujet de la dite Résolution, la recomniande à la considération de la
Chambre.

La Chambre se forme alors en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient, en amendant l'Acte relatif aux Compagnies d'Assurances,
de pourvoir à la nomination d'un inspecteur des bureaux d'assurances, et d'établir certaines
contributions à payer par les diverses compagnie pour faire face à la dépense à encourir pour
cette inspection.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil- et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé une Résolution.

Ordonné, Que le-rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat intitulé: " Acte pour étendre
à la Province du Nouveau-Brunswick l'effet de l'acte de la Législature de la ci-devant
Province du Canada: relatif au Synode de l'Eglise d'Angleterre en Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé au Comité Permanent des Divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pmùr la troisième lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Pont de Frédéricton et de Ste. fary's, étant lu,

Ordoiné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant i-envoyé à un Comité Général.
La Chambre se forme, en conséquence en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. JIills fait rapport que le Comité a -examiné le
Bill et y a fait de nouveaux amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont.alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill passe.-
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Honorable Sir Francis llincks, du Comité Permanent d.es Comptes Publics, présente
à la Chambre le sccond rapport du dit Comité, lequel est lu. (jppendice Jo. 2.)

M. Colbq, du Comité Général pour examiner certaines Résolutions concernant l'admission
de la Colombie Britannique dans la Puissance du Canada, fait rapport de plusieurs Réso-
lutions, lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, Que par une dépêche du Gouverneur de la Colombie Britanni9ue, en date du
23 Janvier 1871, ainsi que par d'autres documents soumis à cette Chambre par un message
de Son Excellence le- Gouverneur-Général, le 27 Février dernier, cette Chambre a appris
que le Conseil Législatif de cette Colonie, réuni en Conseil, a adopté en Janvier dernier une
vdresse représentant à Sa Majesté que la Colombie Britannique était prête à se joindre à la
Confédération Canadienne, aux conditions mentionnées dans cette Adresse, laquelle est comme
suit

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
TRks-GRAcIETUsE SOUVERAINE,-

" Nous, les loyaux et fidèles 'sujets de Votre Majesté, Membres du Conseil Législatif
de la Colombie Britannique, en Conseil assemblés, approchons humblement Votre Majesté
à l'effet-de lui représenter:

Que durant la dernière Session du ci-devant Conseil Législatif, le sujet de l'admission de la
Colonie de la Colombie Britannique dans la Confédération Canadienne fut pris eu considération,
et qu'une Résolution à cet effet fut passée, laquelle comprenait les conditions auxquelles
cette Colonie devait entrer dans l'Union;

Qu'après la clôture de la Session, des délégués furent envoyés par le Gouvernement de cette
Colonie en Canada pour conférer avec le Gouvernement Canadien relativement à l'admission
de la Colombie Britannique dans l'Union aux termes proposés:

Qu'après de longues discussions entre les délégués et les Membres du Gouvernement fédé-
ral du Canada,les termes ci-après spécifiés furent adoptés par un Comité du Conseil Privé du
Canada, et par ce Comité soumis à l'approbation du Gouverneur-Général;

Que ces termes et conditions furent communiqués au Gouvernement de cette Colonie par
le Gouverneur-Général du Canada, par dépêche en date du 7 Juillet 1870, et sont comme suit:-

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie Britannique
existantes à l'époque de l'Union.

2. La Colombie Britanique n'ayant pas fait de dettes égales à celles des autres
Provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de recevoir du Gouverne-
ment Général, en paiements s2mi-annuels et d'avance; un intérêt de 5 pour cent par année sur
la différence ei;tre le montant réel de sa dette à l'époque de l'Union et la dette par tête de la
population de la Nouvelle-Ecosse et du .Vouveau-Br-e wicko ($27.77), la population de la
Colombie Britannique étant portée au chiffre de 60,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées parle Canada à la Colombie Britannique
pour le soutien de sa Législature et de son Gouvernement, savoir: Une subvention annuelle de
$35,000, et une autre somme annuelle égale à 80 centins par tête de la population de 60,000,
toutes deux payables semi-annuellement et d'avance, la subvention de 80 centins par tête
devant être augmentée en proportion de l'accroissement de la population, tel que constaté
par chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève à 400,000
ames, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée, avec l'entente que le premier
recensement aura lieu en l'année 1881. x i

4. Le Canada établira un service post. effectif semi-mensuel, au moyen de bateaux à
vapeur, entre Victoria et St Francisco, et bi-hebtlomadaire entre Victoria et Olymp' les
bateaux à vapeur devant être adaptés au transport de fret et des passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasiounnes par les services suivants:-.
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A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;
B. Salaires et allocations des Juges des Cours Supérieures et des Cours de Comté

ou de District;
C. Dépenses du Département des Douanes;

• D. Service Postal et Télégraphique;
E. Protection et encouragement des Pêcheries;
F. Dépenses de la Milice ;
G. Phares, Bouées, Balises, Equipages Naufragés, Quarantaine et Hôpitaux de

Marine, y compris un Hôpital de Marine à Victoria;
H. Exploration Géologique;
I. Pénitencier,

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de Il l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867;" relèvent du Gouvernement Général et dont les autres
Provinces sont, ou pourront être exonérées.

6. Des pensions suffisantes, qui pourront être approuvées par. le Gouvernement de Sa Ma,
jesté, seront servies par le Gouvernement Canadien à ceux des serviteurs de Sa Majesté,
demeurant dans la Coloniý, dont les fonctions et les émoluments qu'ils en retirent seraient
affectés par les changements politiques occasionnés par l'entrée de cette Colonie dans la Confé-
dération Canadienne.

7. Il est convenu que le Tarif de Douane et les droits d'Excise actuels seront maintenus
dans la Colombie Britannique jusqu'à ce'que le Chemin de Fer de la Côte du Pacifique soit relié
au réseau des Chemins de Fer Canadiens, à moins que la Législature de la Colombie Britannigue
ne se décide plus tôt à accepter le Tarif et les Lois d'Excise du Canada. Lorsque des droits
de Douane et d'Excise seront, à l'époque de l'Union de la Colombie Britannique avec le
Canada, imposebles sur des articles, denrées ou marchandises dans la Colombie Britannique
ou dans les autres Provinces de la Puissance, ces articles, denrées ou marchandises pourront, à
compter de l'Union, être importés dans la Colombie Britannique des Provinces composant
actuellement la Puissance, ou de l'une ou l'autre de ces Provinces dans la- Colombie Britan-
nique, sur preuve du paiement des droits de Douane ou d'Excise imposables sur ces articles
dans la Province d'où ils sont exportés, et sur paiement de tels autres droits de Douane ou
d'Excise (s'il en est) dont ils peuvent être frappés dans la Province o,ù ils sont impoi-és. Cet
arrangement sera nul et de nul effet après l'assimilation du Tarif et des droits d'Excise de la
Colombie Britannique à ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d'être représentée au Sénat par trois Membres
et par six Membres à la Chambre des Communes, le chiffre de la représentation devant être
augmenté sous l'autorité de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

9. Le Gouvernement Fédéral usera de toute son influence pbur assurer le maintien de la
Station Navale à Esquimalt.

10. Les dispositions de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867" devront être
(sauf les parties de cet Acte qui sont, en termes formels, ou, 'par interprétation, pourraient
être réputées spécialement applicables à une seule et non à la totalité des Provinces constituant
actuellement la Confédération, et sauf en tant qu'elles peuvent être modifiées par la préserrte
.Résolution), applicables à la Colombie Britannique, de la même manière et au même degré
qu'elles s'appliquent aux autres Frovinces de la Puissance, et comme si la Colonie de la
Colonbie Brtannique eût été, dès l'origine, l'une des Provinces confédérées sous l'autorité 'de
l'Acte précité.

11. Le Gouvernement de la Puissance s'engage à faire commencer simultanément dans les
deux années de la date de l'Union, la construction d'un Chemin de Fer du Pacifique aux
Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra être choisi, à l'est des Montagnes Rocheuses,
jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie Britannique au réseau des
Chemins de Fer Canadiens,--et de'plus à faire achev'er ce Chemin de Fer dans les dix anées
de la date de l'Union.

Et le gouvernement deïla Colombie Biannigne convient de transférer au Gouvernement
Fédéral, à la chaîge d'ea disposer de telle pnanière que le Gouvernement-Fédéral le jugera à
propos din.s l'intérêt de la construction de ce Cheuin de Fer, une étendue de terres publiques,sur tout le parcours de ce Chemin de Fer dans la Colombie Britannique, ne devant pas excéder
néanmoins, vingt (20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être
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affectée au même objet par le Gouvernement Fédéral à même les Terres Publiques des Territoires
du Nord-Ouest et de la Province de Manitoba ; pourvu que la quantité de terre qui pourra
être possédée en vertu d'un droit de Préemption ou d'une concession de la Couronne, dans les
limites de l'étendue de terre dans la Colombie Britannique qui devra être ainsi cédée et
transportée au Gouvernement Fédéral, sera remplacée au bénéfice du Gouvernement Fédéral,
à même les terres publiques avoisinantes ; et pourvu aussi que jusqu'au commencement, sous
deux ans de la date de l'Union, comme il est dit ci-haut, de la construction de ce Chemin
de Fer, le Gouvernement de la Colombie Britannigue ne vendra ni n'aliénera aucune nouvelle
partie des Terres Publiques de la Colombie Britannique d'aucune autre manière qu'en vertu
du droit de Préemption, en exigeant de celui qui exercera ce droit qu'il tienne feu et lieu sur
la terre qu'il réclamera. En considération des terres ainsi cédées pour aider à la construction
de ce Chemin de Fer, le Gouvernement fédéral convient de payer à la Colombie Britannique,
à dater de l'époque de l'Union, la somme de $100,000 par année, en versements semestriels et
d'avance.

12. Le Gouvernement Fédéral garantira l'intérêt, pendant dix ans à compter de la date de
l'achèvement des travaux, au taux de cinq pour cent par année, sur telle somme, n'excédant
pas £100,000 sterling, qui pourra être requise pour la construction d'un bassin de radoub de
preniière classe à Esquimalt.

13. Le soia des Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées pour leur
usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne de conduite aussi libérale
q ue celle suiviejusqu'ici par le Gouvernement de la Colombie Britanniue sera continuée parle
Gouvernement Fédéral après l'Union.

Pour mettre ce projet à exécution, des étendues de terre ayant la superficie de celles que
le Gouvernement de la Colombie Britannique a, jusqu'à présent, affectées à cet objet, seront de
temps à autre transférées par le Gouvernement Local au Gouvernement Fédéral, au nom et pour
le bénéfice des Sauvages, sur demande du Gouvernement Fédéral, et dans le cas où il y aurait
désaccord entre les deux Gouvernements au sujet de la quantité des étendues de terre qui
devront être ainsi concédées, on devra en référer à la décision du Secrétaire d'Etat pour les
Colonies.

14. La constitution de l'Autorité Exécutive et de la L-gislature de la Colombie Britan-
nique, sujettes aux dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britanniqde di Nord, 1867,"
devra rester telle qu'existant à l'époque de l'Union jusqu'à ce qu'elle soit modifiée en vertu de
l'Acte précité, avec l'entente que le Gouvernement Fédéral consentira volontiers à y établir
le Gouvernement responsable, lorsque les habitants de la Colombie Britannique le désireront, et
aussi avec l'entente que c'est l'intention du Gouverneur de la Colombie Britannique, sous
l'autorité du Secrétaire d'Etat pour les Colonies, de modifier la constitution actuelle de la
Législature en prescrivant qu'une majorité de ses membres sera élective.

L'Union prendra effet aux ternies et conditions ci-dessus, le jour que Sa Majesté, par et
de l'avis du très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra fixer (sur adresses de la Législa-
ture de la Colonie de la ColombieBritanniqe et des Chambres du Parlement du Canada, aux
termes de li 146ème section de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,") et la
Colombie Britannique pourra,.dans son Adresse, spécifier les districts électoraux pour
lesquels devra avoir lieu la première élection des Membres qui devront siéger dans la Chambre
des Communes.

Que ces conditions ont généralement paru acceptables à la pòpulation de la Colonie;.
Que le Conseil est, par suite, disposé à entrer dans l'Union avec la Puissance du Canada

à ces conditions, et soumet humblement, vu les circonstances, qu'il est expédient que ladmis-
sion de cette Colonie dans la dite Union, telle que mentionnée plus haut, s'effectue aussitôt que
possible en vertu des dispositifs de la 146e'section de l'Acte de l'Amnérique Britannique di
Nord, 1867."

"En conséquence, nous demandons. humblement qu'il .plaise à Votre Majesté, par et de
l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Votre Majesté, en vertu des dispositifs de la 146e
section de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," d'aamettre la Colombie
iiritannigue dans l'Union ou Puissance du Canada, sur la base des termes et conditions offerts
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à cette Colonie par le Gouvernement de la Puissance du Canada, et plus haut mentionnés; et
attendu que, d'après les dites conditions, la Colombie Britannique peut, dans son Adresse,
spécifier les districts électoi'aux pour lesquels aura lieu la première élection de Membres devant
siéger dans la Chambre des Communes, nous demandons humblement que ces districts électo-
raux soient, par Ordre en Conseil, fixés comme suit:

Que le " District de New-Westminster " et le " District de la Côte," tels que définis
dans un avis public émis par le Bureau des Terres et des Travaux Publics le 15e jour de
Décembre 1869, par Ordre du Gouverneur, et déclaré être conforme aux dispositifs de la 390
clause de " l'Ordonnance des Mines, 1869," devront constituer un District qui sera désigné
sous le nom de " District de New- Westminster," et élira un Membre;

Que le " Districtede Caribou" et le " District de Lillooet," tels que désignés dans le dit
avis public, devront constituer un District qui sera désigné sous le nom de "District de
Caribou," et élira un Membre; 

Que le " District de Yale" et le " District de Kootenay," tels que désignés dans le dit
avis public, devront constituer un District qui sera désigné sous le nom de " District de Yale,"
et élira un Membre ;

Que les portions del'Rle Vancouver connues sous le nom de "District Victoria," "District
d'Esquimalt " et " District de Métchosin," tels que désignés sur les cartes officielles de ces
Districts déposées au Bureau des Terres, à Victoria, lesquelles cartes portent les légendes
suivantes: " Victoria District Official Map, 1858," " Esquimalt District Official Map, 1858,"
et "Metchosin District Official Map, A. D., 1858," constitueront un District qui se désign3
sous le nom de " District de Victoria," et élira deux Membres.

Et que tout le reste de l'lle Vancouver et toutes les îles adjacentes qui formaient, ci-
devant, des dépendances de l'ancienne Colonie de l'Ile Vancouver, devront constituer un District
qui sera désigné sous le nom de " District de l'îte Vancouver," et élira un Membre."

2. Résolu, Que les termes et conditions de l'Union de la Colombie Britannique avec la
Canada, tels qu'énoncés dans cette Adresse, sont conformes à ceux qui ont été préliminaire-
ment arrêtés entre les délégués de la Colombie Britannique et les Membres du Gouvernement
de la Puissance du Canada, et incorporés dans le rapport d'un -Comité du Conseil Privé,
approÙvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 1er Juillet 1870, lequel
rapport approuvé est comme suit

Rapport d'un Comité de l'Honorable Conseil P) ivé, approuvé par Son Excellence le

Gouverneur-Général en Conseil le 1er Juillet 1870.

Le Comité du Conseil Privé a pris en considération une Dépêche datée du 7 Mai 1870, du
Gouverneur de la Colombie Britannique, ainsi que certaines Résolutions soumises par le Gouver-
nement de cette Colonie au Conseil Législatif,-toutes deux ci-annexées,- au sujet de l'Union
projetée de la Colombie Britannique avec la Puissance du Canada et après plusieurs entre-
vues entre le Comité et les Honorables MM. Trutch, elmcken et Carrall, les delégués de la
Colombie Britannique; et une discussion approfondie des différentes questions qui se rattachent
à cet important sujet, le Comité soumet aujourd'hui respectueusement à Votre Excellence les
termes et conditions qui suivent, comme devant former la base d'une Union politique entre la
Colombie Britannique et la confédération du Canada.

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie Britannique
existantes à l'époque de l'Union.

2. La Colombie Bitannique n'ayant pas encouru de dettes égales à celles des autres
Provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de recevoir du Gouverne-
ment Général, en paiements semi-annuels et d'avance, un intérêt de 5 pour cent par année sur
la différence entre le montant réel de sa âlette à l'époque de l'Union et la dette par tête de la
population de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick (27.77), la population de la
Colombie Britannique étant portée au chiffre de 60,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à la Colombie Britannique
24



186 31 Mars. 1871.

pour le soutien de sa Législature et de son Gouvernement, savoir:* Une subvention annuelle de
$35,000, et une autre somme annuelle égale à 80 centins par tête de la population de 60,000
toutes deux patyables semi-annuellement et d'avance, la subvention de 80 centins par tête
devant être augmentée en proportion de l'accroissement de la population, tel que constaté par
chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève à 400,000
âmes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée, avec l'entente que le premier
recensement aura lieu en l'année 1881

4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de bateaux à
vapeur entre Tictoria et San Francisco, et bi-hebdomadaire entre Victoria et Olympia; les
bateaux à vapeur devant être adaptés au transport de fret et de passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services suivants
A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;
B. Salaires et allocations des Juges des Cours Supérieur.,, et des Cours de Comté

ou de District ;
C. Dépenses du Département des Douanes;
J. Service Posta) et Télégraphique;
E. Protection et :ncouragement des Pêcheries
F. Dépenses de la Milice;
9. Phares, Bouées, Balises, Equipages Naufragés, Quarantaine et Hôpitaux de

Marine, y compris un Hôpital de Marine à Victoria;
H. Exploration Géologique;
1. Pénitencier;

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de "l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1S6!," relèvent du Gouvernement Général et dontles autres
Provinces sont ou pourront être exonérées.

6. Des pensions suflisantes, qui pourront être approuvées par le gouvernement de Sa
Majesté, seront servies par le Gouvernement Canadien à ceux des rerviteurs de Sa Majesté,
demeurant dans la Colonie, dont les fonctions et les émoluments qu'ils en retirent seraient
affectés par les changements politiques occasionnés par l'entrée de cette Colonie dans la Con-
fédération Canadienne.

7. Il est convenu que le tarif de Douane et les droits d'Excise actuels seront maintenus
dans la Colombie Britannique jusqu'à ce que le Chemin de Fer de la Côte du Pacifique soit relié
au réseau des Chemins de Fer Canadiens, à moins que la Législature dela olombie Britannique
ne se décide plus tôt à accepter le Tarif et les Lois d'Excise du Canada. Lorsque des droits de
Douane et d'Excise seront, à l'époque de l'Union de la Colombie Britannique avec le Canada,
imposables sur des articles, Denrées ou Marchandises dans la Colombie Britannique, ou dans les
autres Provinces de la Puissance, ces articles, Denrées ou Marchandises pourront, à compter de
l'Union, être importés dans la Colombic Britannique des Provinces composant actuellement la
Puissance,. ou de l'une ou l'autre de ces Provinces dans la Colombie Britannique, sur preuve
du paiement des droits de Douane ou d'Excise imposables sur cesarticles dansla Province d'où
ils sont exportés, et sur paiement de tels autres droits de Douane ou d'Excise (s'il en est) dont
ils peuvent être frappés dins la Province où ils sont importés. 'Cet arrangement sera nul et
de nul efet après l'assimilation du Tarif et des droits d'Excise de la Colombie Britannique à
ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d'être représentée au Sénat par trois Membres,
et par six Membres à la Chambre des Communes, le chiffre de la représentation devant être
augmenté sous l'autorité de I"l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

9. 1Le Gouvernement Fédéral usera de son influence pour assurer le maintien de la
Station Navale à Esquimalt.

10. -Les dispositions de " l'Acte de l'Amérigue Britannique du Nord, 1867" devront être

(sauf les parties de cet Acte qui sont, en termes formels, ou, qui par interprétation, pourraient
être réputées spécialement ipplidnbles à une seule et non à la totalité des Provinces constituant
actuellement la Confécération, et sauf en tant qu'elles peuvent être modifiées par la présente
Résolution, applicables à la Colo-à,bie Jiritunnique, de la même manière et au même degré
qu'elles s'appliquent aux autres Provincesde la Puissance, et comme si la Colonie-de la Colombie
j3ritannique eût été, dès forigine, l'une des Provinces Confédérées sous l'autorité de l'acte précité.

Il. Le Gouvernement de la Puissance s'engage à faire commencer simultanément, dans
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les deux années de la date de l'Union, la construction d'un Chemin de Fer du Pacifique aux
Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra être choisi, à l'est des Montagnes Rocheuses,
jusqu'au Pacifique, pbur relier la côte maritime de la Colombie Britannique au réseau des
Chemins de Fer Canadiens,---et de plus à faire achever ce chemin de fer dans les dix années de
la date de l'Union.

Et le Gouvernement de la Colombie Britannique convient de transférer au Gouvernement
Fédéral, à la charge d'en disposer de telle manière que le Gouvernement Fédéral le jugera à pro-
pos dans l'intérêt de la construction de ca chemin de fer, una étendue de Terres Publiques,
sur tout le parcours de ce chemin de fer dans la Colombie Britannique, ne devant pas excéder,
néanmoins, vingt (20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être
affectée au même objet par le Gouvernement Fédéral à même les Terres Publiques des territoires
du Nord-Ouest et de la Province de 3lanitoba: pourvu que la quantité de terre qui pourra être
possédée en vertu d'un droit de Préemption ou d'une concession de la Couronne, dans les limites
de l'étendue de terre dans la Colombie Britannique qui devra être ainsi cédée et transportée
au Gouvernement Fédéral sera remplacée au bénéfice du Gouvernement Fédéral à même les Terres
Publiques avoisinantes ; et pourvu aussi que jusqu.au commencement, sous deux ans de la date
de l'Union, comme il est dit ci-haut, de la construction de ce chemin de fer, le Gouvernement
de la Colombie Britannique ne vendra ni n'aliénera aucune nouvelle partie des Terres Publiques
de la Colombie Britannique d'aucune autre manière qu'en vertu du droit de Préemption, en
exigeant de celui qui exercera ce droit, qu'il tienne feu et lieu 'sur la terre qu'il réclamera.
En considération des,terres ainsi cédées pour aider à la construction de ce chemin de fer, le
Gouvernement Fédéral convient de payer à la Colombie Britannique, à dater de l'époque de
l'Union, la somme de $100,000 par année en versernents semestriels et d'avance.

12. Le Gouvernement Fédéral garantira l'intérêt, pendant dix ans, à dater de l'achève-
ment des .travaux, au taux de 5 pour cent par année sur la somme, n'excédant pas £100,000
stg., qui pourra être nécessaire pour construire à Esquimalt un &Lssin de radoub de première
classe.

13. Le soin des Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées pour leur
usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne de conduite aussi libé-
rale que celle suvie jusqu'ici par le Gouvernement de la Colombie Britannique sera continuée
par le Gouvernement FY6déral après l'Union. Pour mettre ce projet à exécution, des étendues
de terre ayant la superficie de celles que le Gouvernement dela ColombieBritanniguc ajusqu'à
présent, affectées à cet objet, seront, de temps à autre, transférées par le Gouvernement Local au
Gouvernement Fédéral au nom et pour le bénéfice des Sauvages, sur demande du Gouverne-
ment Fédéral; et dans le cas où il y aurait désaccord entre les deux Gouvernements au sujet
de la quantité des étendues de terres qui devront être ainsi concédées, on devra en référer
à la décision du Secrétaire d'Etat pour les Colonies.

14. La constitution de l'Autorité Exécutive et de la Législature de la Colombie Britanni-
que, sujette aux dispositions de I l'Acte del'AmériqueBritannique du Nord, 1867," devrarester
telle qu'existant à l'époque de l'Union jusqu'à ce qu'elle soit modifiée en vertu de l'Acte pré-
cité, avec l'entente que le Gouvernement Fédéral consentira volontiers à établir ýdu Gouver-
nement responsable lorsque les habitants de la Colombie Britannique le désireront, et aussi avec
l'entente que c'est l'intention du Gouverneur de la Colombie Britannique, sous l'autorité du
Secrétaire d'Etat pour les Colonies, de modifier la constitution actuelle de la Législature en pres-
crivant qu'une majorité de ses Membres sera élective.

L'Union prendra effet aux termes et conditions ci-dessus, le jour que Sa Majesté, par et
de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra fixer, (sur adresses de la
Législature de la Colonie de la Colombie Britannique et des Chambres du Parlement du Canada,
aux termes de la 146ème section de " l'Acte de1'A*nérique Britannique du Nord, 1867,") et
la Colombie Britannique pourra, dans son Adresse, spécifieries Districts Electoraux pour lesquels
devra avoir lieu la première élection des Membres qui devront siéger dans la Chambre des
Communes.

(Certifié,) WM. Il LEE,
Grejier, Conseil Privé.
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3. Résolu, Que cette Chambre approuve les termes et conditions d'Union énoncés dans
cette Adresse, et le Rapport approuvé du Comité du Conseil Privé ci-dessus mentionné ; et
qu'une humble Adresse suit présentée à Sa Majesté, la priant de vouloir bien, par et de l'avis
de son Très-Honorable Conseil Privé, en ve rtu de la 146e clause de "l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867," unir la Colombie Britannique à la Confédération du Canada,
#ux termes et conditions ci-dessus énoncés.

Et la question étant proposée que la première Résolution soit maintenant lu la seconde

M. Mackenzie propose pour amendement, secondé par M. Smzitl& (Westnoreland), Que
tous les mots après "Que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
icuplacés par les suivants: " ayant égard à la vaste importance des questions que comportent

les dites résolutions (comprenant l'obligation de construire dans dix ans le Chemin de Fer du
Pacifique, dont le coût est estimé à plus de cent millions de dollars,) il devrait être accordé
un délai au peuple et à ses représentants pour se consulter avant d'en venir à une décision
définitive.; et que la considération des dites réaolutions devrait en conséquence être ajournée

'jusqu'à la prochaine Session."
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'a minuit,

Samedi, 1er Avril 1871,

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

Poiur

Messieur-s

. lnglinî.
Bechard,
.Eertrand,
.Blake,
Bodwell,
JJo!ton,
Bourassa,
Bo wman,
Brown,
Burpee,
Cameron (BRuron),
Carmichael,
Cartwright,
Cheval,
Coupal,
Delorme,
LDorion,
Drew,

Ferris, magill, Rymal,
Fortier, JfcConkey, Scatcherd,
Fournier, JcDougall (Lanark), Smith (Westmoreland),
Galt(Sir Alexcander T.) McDougall (Renfrew), Snider,
Geofrion, Metcalfe, Stirton,
Godin, .iills, Thompson (fl'ldim'nd)
Hlagar, Morison (Victoria, 0), Thompson (Ontario),
Holton, )Niunroe, Trenblay,
Hintington, Oliver, Wallace,
Joly, Pquet, Wells,
Jones (ffalifax), Pelletier, White (Halton),
Jones (Leeds et Pozer, Whitehead,

Grenville), Redford Wood,
Kempt, Ross (Dundas), Workman,
Killain, Ross (PrinceEdouard), Wright(York, Ontario,
Macdonald (Glengarry) Ross (Victoria, N.E.), D.O.) et
MacFarlane, Ross (Wellington.D.C.) Young.-68.
Mackenzie,

CONTRE:

Messieurs

.Abbott,
Archambeault,
Alidt,
Baker,
Barthe,

Crawford (Leeds),
Daoust,
Dobbie,
Dufresne,
Dunkin,

Langevin, Renaud,
Langlois, Robitaille,
Lapum, Ross (Champlain),
Lawson, Ryan (fontréalOuest),
MfcDonald(Antigonish)Savary,
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Beaubien, Ferguson,
Bellerose, Fortin,
Benoit, Gaucher,
Blanchet, Gaudet,
Bowell, Gendron,
Bown, Gibbs,
Burton, Grant,
Cameron (Inverness), Gray,
Campbell, Grover,
Carling, Heath,
Caron, Holmes,
Cartier (Sir Geo. E.) furdon,
Cayley Irvine,
Chauveau, Jackson,
Colby, Keeler,
Costigan, Kirkpatrick,
Crawford (Brockville),Lacerte,
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McDonald(Lunenbirg) Scriver,
ilIcDonald (MIiddlesea)Sinard,
Masson (Soulanges), Simpson,
Ziasson (Terrebonne), Smith (Selkirk),
McDougall (Trois- Stephenson,

Rivières), Street,
M1cKeagney, Sylvain,
McMillan, Tilley,
Merritt, Tourangeau,
Moflatt, Tupper,
Morris, Walsh,
Morrison (Niagara), Webb,
O'Connor, Wfhite (Hastings Est),
Perry, Willson, et
Pinsonneault, Wright (Comté
Pope, d'Ottava»).-85.
Pouliot,

Ainsi la question est résolue négativement.

Et la question étant de nouveau proposée que la première RéEolution soit maintenant lue
la seconde fois,

M. Cartwright propose pour amendement, secondé par l'Honorable Sir Alexander T. Galt,
Que tous les mots après "maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants '" renvoyé de nouveau à un Comité Général pour
" amender le le paragraphe de la 2de des dites Résolutions en insérant le3 mots ' tous ses
" efforts pour" après les mots "et de plus à," dans la 5me ligne du dit paragrapne."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
Is sont pris comme suit -

Potr:

Messieurs

Bodwell,
Cameron (huron),

Abbott,
Angliz,
Archambeault,
Ault,
Baker,
Barthe,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blake,
Blanchet,
Bourassa,

Cartwright, -, ~cDougall (Lanark),
Galt (Sir AlexanderT.)NIcDougall (Renfrewv), et Mills.-.

CONTRE :

Messieurs

Delorme,
Dobbie,
Dorion,
Drew,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Fortier,
Fortin,
Fournier,
Gaucher,
Gaudet,
Geoffrion,
Gendron
Gibbs,

Langlois, Ross (Dundas),
Lapum, Ross(Prince Edouard),
Lawson, Ross (Wellington D.C.)
Macdonald(Glengarry)Ryan (MontréaOuest),
McDonald(Lunenburg)Rymal,
McDonald (Mfiddlesex)Savary,
MacFarlane, Scriver,
Mackenzie, Simard,
Magili Simpson,
Masson (Soulanges), Simith, {Westmoreland)
Masson (Terrebonne), Snider,
McConkey, Stephenson,
McDougall, (Trois- Stirton,

Rivières), jStreet,
McKég, ,Sykvin,

34 Victoria.
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Bowell, Godin,
Boacnvw, Grant,
Bown, Gray,
Brousseau, Grocer,
Brown, Higar,
Burton, He'ath,
Caneron (Inverness), olmes,
Campbell, Holton,
Carling, Jhurdon,
C(aron, Irvine,
Cartier (Sir George E.)Jackson,
Caglei, Jo/y,
Chauveau, Jones (Leeds
Cheva, Grencille),
Colby/, Keeler,
Costigan, Kempt,
Coua, Rillam,
Crawford (Brockville),Kirkpatrick,
Crauford (Leeds), Lacerte,
1)aoust, Langevin,

McMJillan,
]Jerritt,
.Aetcalfe,
Alofutt.
MAorris,
3lorison (Victoria O.)
MIorrison (Niagara),
MIjunroe,
O' Connor,
Oliver,
l'a quet,
Pelletier,
Perrgy,
Pinson neault,
Pope,
Pouliot,
Pozer,
Renaud,
.Roitille,
Ross (Champlain),

Thompson('idirna'd),
Thonpson (Ontario),
Tilley,
Tourangeau,
Tremblay,
Tupper.
Wa~lsh,
Wells,
White(lialton),
ihite(Hastings Est),
Whitehlead,
Wi7llson,
Wo~od,
Workeman,
JWright (Comté

d'Ottawai),
Vriglt (York,Ontario,

D.O.), et
Young.-135.

Ainsi la question est résolue négativement.

Et la question étant de nouveau proposée que la première Résolution soit maintenant lue
la seconde fois,

M. Bodwell propose pour amendement. secondé par M. Oliver, Que tous les mots après
Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les

suivants: "les conditions projetées d'union avec la Colombie Britannique pourvoient à sa
"représentation dans le Sénat par trois Membres, et, dans la Chambre des Communes, par six
"Membres, tandis que sa population est d'environ 10,000 ames, et que telle représentation
"dans la Chambre des Communes excède énormément celle qu'elle devrait avoir en égard à sa

population, et est en violation du principe fondamental du pacte conclu entre les Provinces,
principe dont on ne devrait pas se départir sans l'assentiment des Provinces, et que les dites

"Résolutions soient renvoyées de nouveau à un Comité Général à l'effet de réduire le nombre
des Représentants de la Colombie Britannique dans la Chambre des Communes."

M. Killam propose comme sous-amendement, secondé par M. Jones (Halifax), Que les
mots suivants soient retranchés dans le dit amendement : " tandis que sa population est
d'environ 10,000 ames."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

PouR:

Messieurs

Anglin,
Bownan,
Burpee,
Cameron (Huron)
Carmichael,
Cheval,
Coupai,
Delorme,
Dorion,
Ferris,
Fournier,

Geoffrion, JfcConkey, Snider,
Ho lton, McDougall (Renfreur) Stirton,

T11on1ýpson (il'lclinz,'iid)Hluntington, M etcalfe, ,Th'iompson (Ont'ido'n)
Joly, Morison (Victoria O.), Thompson (Ontario),
Jones (fHalifax), Oliver, Tremblay,
Kenpt, Pâquet, lells,
Kil/an, P'eleier, WIhitehead,
Mlacdlonald(CGlengarry)iloss {lWellington,DJ.C.)W1orkmazcn,
IMacFarlane, ynal, Wright ( York, Ontario
Mlackenzie, Scatcherd, D.O.), et
Xagill, Smith ( Westmoreland) Young.-43.

1871.
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CONTRE:

Messieurs

Abblott, Costigan, Jones(LeedsetGre'ville) Pouliot,
Archambeault, Crawford (Brockville),Keeler, Pozer,
.Ault, Crawford (Leeds), Kirkpatrick, Renaud,
Baker, Duoitst, La<erte, Robitaille,
Beaty, Dobbie, Langevin, Ross (Champlain),
Beaubien, Drew, Langlois, Ross (Dundas),
Béchard, Dufresne, Lapum, lloss (PrinceBdouard),
Bellerose, Dunki n, Lawson, Jyan (JfMontréal Ouest)
Benoit, Ferguson, McDonald(Lunenburg ) Savary,
Bertrand, Fortier, McDonald (Middlesex) Scriver,
Blake, Fortin, Masson (Soulanges), Simard,
Blanchet, Galt(Sir Alexander T.)Masson (Terrebonne), Simpson,
Bodwell, 7ucher, McDongall (Lanark), Snith (Selkirk),
Bourassa, Gaudet, McDougall (Trois- Stphenson,
Bowell, Gendron, Rivières), Street,
Bown, Gibbs, fcKeagney, Sylvain,
Burton, Godin, MoMillall Tilley,
Cameron (Inverness) Grant, Mferritt, Tourangeau,
Campbell, Gray, iWil$Y Tupper,
Carlin g, Grover, foffatt, lValsh,
Caron, Heath, Morris, 1Frbb,
Cartier (Sir George E.) liolmes, Morrison ( r hite (Halton),
Cartwright, [lurdon, Perry, Ihite <Hastings Est),
Cayley, Trvine, Pinsonneault, lydison, et
Ckauveau, Jackson, pope, Wood.-100.

Molby,

Ainsi la question est résolue négativement.

Et l'amendement à la motion principale étant mis aux voix, la Chambre se divise; 'et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Ferris, M1ackenzie, Scatcherd,
Fortier, MagilI, Smith (Westnoreland)
Fournier, McDougall (Lanark), Snider,
Galt (Sir.Alexander T.)McDougall (Refrew), Stirton,
Geofrion, Metcalfe, Thompson (Ontario),
Godin., Mill, Tremiblay,
ifolton, • Morison (Victoria O.) Wallace,
Jfuntington, Oliver, Wells,
Joly, Paquet, White (Halton),
.Iones (Ilalifax), Pelletier, WV-hitehead,
Joues (Leeds et Pozer, Wood,

Grenville), ' Rcdford, Torkman,
Killam, Ross (Prince Edonàrd) Wright (York, Ontario,
Macdonald(Glega.rry)Ross (Wellington,P.C.) D.O.), et
-MicFarlane, Rymai, Young.--58.

Anglin,
Béchard,
Blake,
Bodwell,
Bourassa,
Bowman,
Brown.,
Burpee,
Carmnichîael
Cartwright,
Cheval,
Coupal,
Delorme,
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CONTRE:

Messieurs

.Abbott,
Archnaibeault,
Aidt,
Baker,
Bcaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Boicell,
Boiwn,
Burton,
Cameron (iron),
Camneron (Inverness),
Campbll,
Carling,
Caron,
Cartier (Sir George E.)
Cayley, ,
Chauveau,
Colby,
Costigan,

Crairford
Cru- ford
Daoust,
Dobbie,
Dufresne,
D.Iunlkin,
Ferguson,
Fortin,
Gaucher,
Ga udet,
Gendron,
Gibbs,
Grant,
Gray,
Grover,
Heath,
IoImes,
Iurdon,
Irving,
Jackson,
Kecler,
Kirkpatri

(Brockville),Lacerte, Pouliot,
(Leeds), Langevin, Renaud,

Langlois, Robitaille,
L«puim, Ross (Champlain),
Lawcson, Ross (Dundas),
MfcDonald{A ntigonish) Ryan(3lontrécl Ouest',
McDonald({Lunenburg) Savary,
iMcDonald(MiddlesCx>),Scriver,
Masson (Soulanges), Simard,
Mfasson (Terrebonne), Simpson,
IMcJDougall (Trois- Smith (Selkirk),

Rivières), Stephenson,
lcKeagney, Street,
MfcMillan, ,Sylvain,
Mferritt, Tilley,
M3o1fatt, Tourangeau,
Morris, Tupper,
Morrison (Niagara), Wilsh,
O'Connor, Webb,
Perry, Vhite (iHastings Est),
Pinsoncault, et

ck, Pope, Willson.-8 7 .

Ainsi la question est résolue négativement.

Et la question étant de nouveau proposée que la première Résolution soit maintenant lue
la seconde fois,

M. Blake propose pour amendement, secondé par M. Smith (Westmoreland), Que tous
les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants : "les conditions projetées d'Union avec la Colombie Britannique engagent
"la Puissance à payer annuellement et à perpétuité à la Colombie Britannique la somme de
"$100,000, représentant un capital de $2,000,000, pour la cession par elle d'une étendue de
"terres incultes sur la route du Chemin de Fer du Pacifique à l'effet d'aider à la constraction
" de ce chemin que la Colombie BrItan nique devrait céder sans charge de la même manière
"que l'on propose de céder les terres du Canada pour le même objet ; et que les dites Réso-
"lutions soient renvoyées de nouveau à un Comité Général pour les amender conformément à
"la présente Résolution."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Portier,
Fournier,
Galt(Sir Alexander
Geoffrion,
Godi,
Iolton,
Jhuintington,
Joly,

Mackenzie,
Mfagill,

T.)McConkey,
.MJcDougall (Lanark),
McDougall (Renfrew),
Metculc,
NIills,
Mlorison (Victoria O.),

Rymal,
Scatcherd,
Smith (Westmoreland)
Suider,
Stirton,
Tremblay,
J'llace,

Wells,

192 1871.

Anglin,
Béchard,
Blake,
Bodwell,
Bourass«,
Bou-mn, 
Brownn,
Bru ee



84 Victoria. 1. Mars.

Jones (Halifax), Oliver, White (Halton),
Jones (Leeds et P<quet, Whitehead,

Grenville) Pelletier, Wood,
Killam, Pozer, Workman,
Lawson, Redford, Wright (York,Ontario,
Macdonald(Glengarry)Ross(Prince Edouard) D.O.), et
MacFarlane, Ross(Wellington, D.C.>Young.-59.

CONTRE:

Messieurs

Abbott, Crawford (Leeds),
Archambeault, Dobbie,
Ault, Dufresne,
Baker, Dunkin,
Beaty, Ferguson,
Beaubien, Fortin,
Bellerose, Gaucher,
Benoit, Gaudet,
Blanchet, Gendron,
Bowell, Gibbs,
Bown, Grant,
Burton, Gray,
Cameron (Inverness), Grover,
Campbell, Heath,
Carling, folmes,
Caron, ifurdon,
Cartier(Sir George E.)Irvine,
Cayley, Jackson,
Chauveau, Keeler,
Colby, Kirkpatrick,
Costigan, Lacerte,
Crawford(Brockville),Langevin,

Langlois, Robitaille,
Lapun, Ross (Champlain),
McDonald(Antigonish)Ross (Dundas),
McDonald(Lunenburg),Ryan (Montréal Ouest),
McDonald (Middlesex),Savary,
Masson (Soulanges), Scriver,
Masson (Terrebonne), Simard,
McDougall (Trois- Simpson,

Rivières), Smith (Sdkirk),
McKeagney, Stephenson,
McMillan, Street,
Jferritt, Sylvain,
MoVfatt, Tilley,
Morris, . Tourangeau,
Morrison (Niagara), Tupper,
O'Connor, Walsh,
Perry, Webb,
Pinsonneault, White (Hastings Est),
Pope, Willson, et
Pouliot, Wright (Comté.
Renaud, d'Ottawa).--84.

Ainsi la question est résolue négativement.

Et la question étant mise aux voix: que la première Résolution soit maintenant lue la
seconde fois, la Chambre se divise ; et la dite question est résolue affirmativement.

La Résolution est, en conséquence, lue la seconde fois et adoptée.
Les deuxième et troisième Résolutions étant lues la seconde fois et la question étant

mise aux voix : que cette Chambre concourt avec le Comité dans les dites Résolutions, la
Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

Résolu, Qu'il soit présenté une Adresse à Sa Majesté basée sur les dites Résolutions, et
qu'un Comité Spécial composé de l'Honorable Sir George E. Cartier, des Honorables Messieurs
Tilley, Morris, Tupper et Chauveau et de Messieurs Ferguson et Savary soit nommé pour
préparer la dite Adresse.

L'Honorable Sir George E. Cartier, du dit Comité, fait rapport que le Comité a préparé
une Adresse en conséquence, laquelle est lue comme suit:-

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
TRis-GRACIEUsE SoUvERAINE,-

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes du Canada, en Parlement
assemblés, approchons humblement de Votre Majesté pour lui représenter:

Que par une dépêche du Gouverneur de la Colombie Britanni2ue, en date du 23 Janvier
25

Carmichael,
Cartwright,
Cheval,
Coupal,
.Delorme,
Dorion,
Drew,
Ferris,
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1871, ainsi que par d'autres documents soumis à cette Chambre par un Message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, le 27 Février dernier cette Chambre apprend que le
Conseil Législatif de cette Colonie. réani en Conseil, a adopté en Janvier dernier, une Adresse
représentan't à Sa Majesté que la Colonbie Britannique était prête à se joindre à la Confédé-
ration Canadienne, aux conditions mentionnées dans cette Adresse, laquelle est comme
suit

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
TRES-GRACIEUSE SOUVERAINE,-

"Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, Membres du Conseil Législatif
de la Colombie Britannique, en Conseil assemblés, approchons humblement Votre Majesté
à l'effet de lui représenter:

" Que durant la dernière Session du ci-devant Conseil Législatif, le sujet de l'admission de la
Colonie dela Colombie Britannique dans la Confédération Canadienne fut prison considération,
et qu'une Résolution à cet effet fut passée, laquelle comprenait les conditions auxquelles
cette Colonie devait entrer dans l'Union;

" Qu'après la clôture dela Session, des délégués furent envoyés par le*Gouvernement de cette
Colonie en Cancida pour conférer avec le Gouvernement Canadien relativement à l'admission
de la Colombie Britannique dans l'Union aux termes proposés;

" Qu'après de longues discussions entre lesdélégués et les Membres du Gouvernement fédé-
ral du Canada, les termes ci-après spécifiés furent adoptés par un Comité du Conseil Privé du
Canada, et par ce Comité soumis à l'approbation du Gouverneur-Général;

" Que ces termes et conditions furent communiqués au Gouvernement de cette Colonie par
le Gouverneur-Général du Canada, par dépêche en date du 7 Juillet 1870, et sont comme suit :-

"1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie Britannique
existantes à l'époque de l'Union.

" 2. La Colombie Britannique n'ayant pas fait de dettes égales à celles des autres
Provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de recevoir du Gouverne-
ment Général, en paiements semi-annuels et d'avance, un intérêt de 5 pour cent par année sur
la différence entre le montant réel de sa dette à l'époque de l'Union et la dette par tête de la
population de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunsicick ($27.77), la population de la
Co'onbie Britannique étant portée au chiffre de 60,000.

" 3. Les sommes suivantes devront être payéespar le Canada à la Colonbie Britannigue
pour le soutien de sa Législature et de son Gouvernement, savoir: Une subvention annuelle de
$35,000, et une autre somme annuelle égale à 80 contins par tête de la population de 60,000,
'toutes deux payables semi-annuellement et d'avance, la subvention de 80 contins par tête
devant être augmentée en proportion de l'accroissement de la population, tel que constaté
par chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève à 400,000
âmes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée, avec l'entente que le premier
recensement aura lieu en l'année 1881.

" 4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de bateaux à
vapeur, entre Victoria et San Francisco, et bi-hebdomadaire entre Victoria et Olympia; les
bateaux à vapeur devant être adaptés au transport du fret et des passagers.

" 5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées pour les services suivants:-
" A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur ;
" B. Salaires et allocations des Juges des Cours Supérieures et des Cours de Comté

ou de District;
" C. Dépenses q,1 Département des Douanes;
"iD. Service Postal et Télégraphique;
" E. Protection et encouragement des Pêcheries;

F. Dépenses de la Milice ;
G. Phares, Bouées, Balises, Equipages naufragés, Quarantaine et Hôpitaux de

Marine, y compris un Hôpital de Marine à Victoria ;
"I Exploration Géologique;
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"I. Pénitencier,
Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de 'l'Acte de'
l'Amérique Britannique du. Nord, 1867,' relèvent du Gouvernemont Général et dont les autres
Provinces sont ou pourront être exonérées.

"6. Des pensions suffisantes, qui pourront être approuvées par le Gouvernement de Sa Ma-
jesté, seront servies par le Gouvernement Canadien à ceux des serviteurs de Sa Majesté,
demeurant dans la Colonic, dont les fonctions et les émoluments qu'ils en retirent seraient
affectés par les changements politiques occasionnés par l'entrée de cette Colonie dans la Confé-
dération Canadienne.

47. Il est convenu que le Tarif de Douane et les droits d'Excise actuels seront maintenus
dans la Colombie Britannique jusqu'à ce que le Chemin de Fer 'e la Côte du Pacifique soit relié
au réseau des Chemins de Fer Canadiens, à moins que la Législature de la Colombie Britannique
ne se décide plus tôt à accepter le Tarif et les Lois d'Excise du Canada. Lorsque des droits
de Douane et d'Excise seront, à l'époque de l'Union de la Colombie Britannique avec le
Canada, imposables sur (les articles, denrées ou marchandises dans la Col<nnbie Britannique
ou dans les autres Provinces de la Puissance, ces articles, denrées ou marchandises pourront, à
compter de l'Union, être importés dans la Colombie Britannique des Provinces composant
actuellement la Puissance, ou de l'une ou l'autre de ces Provinces dans la Colombie Britan-
nique, sur preuve du paiement des droits de Douane ou d'Excise imposables sur ces articles
dans la Province d'où ils sont exportés, et sur paieinent de tels autres droits de Douane ou
d'Excise (s'il en est) dont ils peuvent être frappés dans la Province où ils sont importés. Cet
arrangement sera nul et de nul effet après l'assimilation du Tarif et des droits d'Excise de la
Colombie Britannique à ceux de la Puissance.

"8. La Colombie Britannique aura droit d'être représentée au Sénat par trois Membres
et par six Membres à la Chambre des Communes, le chiffre de la représentation devant être
augmenté sous l'autorité de 'l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.'

"9. Le Gouvernement Fédéral usera de toute son influence pour assurer le maintien de la
Station Navale à Esquimalt.

"10. Les dispositions de 'l'Acte de l'Amérique Vritannique du Nord, 1867 ' devront être
(sauf les parties de cet Acte qui sont, en termes formels, ou, par interprétation, pourraient
être réputées spécialement applicables à une seule et non à la totalité des Provinces constituant
actuellement la Confédération, et sauf en tant qu'elles peuvent être modifiées par la présente
Résolution) applicables à la Colombie Britannique, de la même manière et au mêrMe degré
qu'elles s'appliquent aux autres Provinces de la Puissance, et comme si la Colonie de la
Colombie Britanniue eût été, dès l'origine, l'une des Provinces confédérées sous l'autorité de
l'acte précité.

"11. Le Gouvernement de la Puissance s'engage à faire commencer simultanément dans les
deux années de la date de l'Union la construction d'un Chemin de Fer du Pacifique aux
Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra être choisi à l'est des Montagnes Rocheuses
jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie Britannique au réseau des
Chemins de Fer Canadiens,--et de plus à faire achever ce Chemin de Fer dans les dix années
de la date de l'Union.

"Et le Gouvernement de la Colombie Britannique convient de transférer au Gouvernement
Fédéral, à la charge d'en disposer de telle manière que le Gouvernement Fédéral le jugera à
propos dans l'intérêt de la construction de ce Chemin de Fer, une étendue de terres publiques,
sur tout le parcours de ce Chemin de Fer dans la Colombie Britannique, ne devant pas excéder
néanmoins vingt (20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être
affectée au même objet par le Gouvernement Fédéral à même les Terres Publiques des Territoires
du Nord-Ouest et de la Province de Manitoba ; pourvu que la quantité de terres qui pourra
être possédée en vertu d'un droit de Préemption ou d'une concession de la Couronne, dans les
limites de l'étendue de terres da'ns la Colombie Britannique qui devra être ainsi cédée et
transportée au Gouvernement Fédéral, sera remplacée, au bénéfice du Gouvernement Fédéral,
à même les tcrres publiques avoisinantes ; et pourvu aussi que jusqu'au commencement, sous
deux ans de la date de l'Union, comme il est dit ci-haut, de la construction de ce Chemin
de Fer, le Gouvernement de la Colombie Britannique ne vendra ni n'aliénera aucune "ouvelle
partie des Terres Publiques de la Colombie Britannique d'aucune autre manière qu'en vertu
du droit de Préemption, en exigeant de celui qui exercera ce droit qu'il tienne feu et lieu sur
la terre qu'il réclamera. En considération des terres ainsi cédées pour aider à la construction
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de ce Chemin de Fer, le Gouvernement fédéral convient de payer à la Colombie Britannique,
à dater de l'époque de l'Union, la somme de $100,000 par année, en versements sémestriels et
d'avance.

" 12. Le Gouvernement Fédéral garantira l'intérêt, pendant dix ansà compter de la date de
l'achèvement des travaux, au taux de cinq pour cent par année, sur telle somme, n'excédant
pas £100,000 sterling, qui pourra être requise pour la construction d'un bassin de radoub de
première classe à Esquimalt.

" 13. Le soin des Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées pour leur
usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne de conduite aussi libérale
que celle suivie jusqu'ici par le Gouvernement de la Colombie Britannique sera continuée parle
Gouvernement Fédéral après l'lnion.

" Pour mettre ce projet à exécution, des étendues de terres ayant la superficie de celles que
le Gouvernement de la Colombie Britannique a, jusqu'à présent, affectées à cet objet, seront de
temps à autre transférées par le Gouvernement Local au Gouvernement Fédéral, au nom et pour
le bénéfice des Sauvages, sur demande du Gouvernement Fédéral, et dans le cas où il y aurait
désaccord entre les deux Gouvernements au sujet de la quantité des étendues de terres qui
devront être ainsi concédées, on devra en référer à la décision du Secrétaire d'Etat pour les
Colonies.

"14. La constitution de l'Autorité Exécutive et de la Législature de la Colombie Britan-
nique, sujette aux dispositions de ' l'Acte de l'Amérique Britannique di Nord, 1867,'
devra rester telle qu'existant à l'époque de l'Union jusqu'à ce qu'elle soit modifiée en vertu de
l'Acte précité, avec l'entente que le Gouvernement Fédéral consentira volontiers à y établir
le Gouvernement responsable, lorsque les habitants de la Colombie Britannique le désireront, et
aussi avec l'entente que c'est l'intention du Gouverneur de la Colombie Britannique, sous
l'autorité du Secrétaire d'Etat pour les Colonies, de modifier la constitution actuelle de la
Législature en prescrivant qu'une majorité de ses membres sera élective.

" L'Union prendra effet aux termes et conditions ci-dessus, le jour que Sa Majesté, par et
de l'avis du très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra fixer (sur adresses de la Législa-
turc de la Colonie dela ColombieBritannique et des Chambres du Parlement du Canada, aux
termes de la 146ème section de 'l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,') et la
Colombie Britannique pourra, dans son Adresse, spécifier les districts électoraux pour
lesquels devra avoir lieu la première élection des Membres qui devront siéger dans la Chambre
des Communes.

"Que ces conditions ont généralement paru acceptables à la population de la Colonie
" Que le Conseil est, par suite, disposé à entrer dans l'Union avec la Puissance du Canada

à ces conditions, et soumet humblement, vu les circonstances, qu'il est expédient que l'admis-
sion de cette Colonie dans la dite Union, telle que mentionnée plus haut, s'effectue aussitôt que
possible en vertu des dispositifs de la 146e section de ' l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867.'

" En conséquence, nous demandons humblement qu'il plaise à Votre Majesté, par et de
l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Votre Majesté, en vertu des dispositifs de la 146e
section de 'l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,' d'admettre la Colombie
Britannique dans l'Union ou Puissance du Canada, sur la base des termes et conditions offerts
à cette Colonie par le Gouvernement de la Puissance du Canada, et plus haut mentionnés; et
attendu que, d'après les dites conditions, la Colombie Britannique peut, dans son Adresse,
spécifier les districts électoraux pour lesquels aura lieu la première élection de Membres devant
siéger dans la Chambre des Communes, nous demandons humblement que ces districts électo-
raux soient, par Ordre en Conseil, fixés comme suit :

" Que le ' District de New- Westminster ' et le ' District de la Côte,' tels que définis
dans un avis publie émis par le Bureau des Terres et des Travaux Publics le 15e jour de
Décembre 1869, par Ordre du Gouverneur, et déclaré être conforme aux dispositifs de la 39e
clause de ' l'Ordonnance des Mines, 1869,' devront constituer un District qui sera désigné
sous le nom de ' District de New- Westminster,' et élira un Membre ;
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« Que le 'District de Caribou' et le ' District de Lillooet,' tels que désignés dans le dit
avis public, devront constituer un District qui sera désigné sous le nom de 'District de
Caribou,' et élira un Membre;

"Que le 'District de Yale' et le ' District de Kootenay,' tels que désignés dans le dit
avis public, devront constituer un District qui sera désigné sous le nom de ' District de Yale,'
et élira un Membre ;

"Que les portions de l'ie Vancouver connues sous le nom de ' District Victoria,' ' District
d'Esquinalt' et ' District de Metcliosin,' tels que désignés sur les cartes officielles de ces
Districts déposées au Bureau des Terres, à Victoria, lesquelles cartes portent les légendes
suivantes: ' Victoria District Official Map, 1858,' ' Esquimalt District Official Map, 1858,'
et 'Mcetcliosin District Official Map, A. D., 1858,' constitueront un District qui sera désigné
sous le nom de 'District de Victoria,' et élira deux Membres.

" Et que tout le reste de l'le Vancouver et toutes les îles adjacentes qui formaient, ci-
devant, des dépendances de l'ancienne Colonie de l'le Vancouver, devront constituer un District
qui sera désigné sous le nom de ' District de l'Rle Vancouver,' et élira un Membre."

Nous représentons de plus humblement que les termes et conditions de l'Union de
la Colombie Britannique avec le Canada, tels^qu'énoncés dans cette Adresse, sont conformes
à ceux qui ont été préliminairement arrêtés entre les délégués de'la Colombie Britannique et
les Membres du Gouvernement de la Puissance du Canada, et incorporés dans le rapport
d'un Comité du Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en
Conseil, le 1er Juillet 1870, lequel rapport approuvé est comme suit

Copie d'un Rapport d'un Comité de l'HRonorable Conseil P> ivé, approuvé par Son Excellence

le Gouverneur-Général en Conseil. le 1er Juillet 1870.

Le Comité du Conseil Privé a pris en considération une Dépêche datée du 7 Mai 1870, du
Gouverneur de la Colombie Britannique, ainsi que certaines Résolutions soumises par le Gouver-
nement de cette Colonie au Conseil Législatif,-toutes deux ci-annexées,- au sujet de l'Union
projetée de la Colombie Britannique avec la Puissance du Canada, et après plusieurs entre-
vues entre le Comité et les Honorables MM. Trutch, Helrncken et Carrall, les délégués de la
Colombie Britannique, et une discussion approfondie des différentes questions qui se rattachent
à cet important sujet, le Comité soumet aujourd'hui respectueusement à Votre Excellence les
termes et conditions qui suivent, comme devant former la base d'une Union politique entre la
Colombie Britannique et la Confédération du Canada:

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de la Colombie Britannique
existantes à l'époque de l'Union.

2. La Colombie Britannique n'ayant pas encouru de dettes égales à celles des autres
Provinces qui constituent actuellement la Confédération, aura droit de recevoir du Gouverne-
ment Général, en paiements semi-annuels et d'avance, un intérêt de 5 pour cent par année sur
la différence entre le montant réel de sa dette à l'époque de l'Union et la dette par tête de la
population de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ($27.77), la population de la
Colombie Britannique étant portée au chiffre de 60,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada à la Colombie Britannique
pour le soutien de sa Législature et de son Gouvernement, savoir: Une subvention annuelle de
835,000, et une autre somme annuelle égale à 80 centins par tête de la population de 60,000,
toutes deux payables semi-annuellement et d'avance, la subvention de 80 centins par tête
devant être augmentée en proportion de l'accroissement de la population, tel que constaté par
chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève à 400,000
âmes, chiffre auquel la subvention demeurera dés lors fixée, avec l'entente que le premier
recensement aura lieu en l'année 1881.

4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensuel, au moyen de bateaux à
vapeur entre Victoria et San Francisco, et bi-hebdomadaire entre Victoria et Olympia, les
bateaux à vapeur devant être adaptés au transport du fret et des passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services suivants
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A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;
B. Salaires et allocations des Juges des Cours Supérieure et des Cours de Comti

- ou de District ;
C. Dépeases du Département des Douanes;
.. Service Postal et Télégraphique ;
E. Protection et cncouragement des Pêcheries;
F. Dépenses de la Milice;
G. Phares, Bouées, Balises, Equipages naufragés, Quarantaine et Hôpitaux de

Marine, y compris un Hôpital de Marine à Victoria;
H. Exploration Géologique;
I. Pénitencier,

Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de "l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nlord, 1867," relèvent du Gouvernement Général et dont les autres
Provinces sont ou pourront être exonérées.

6. Des pensions suffisantes, qui pourront être approuvées par le gouvernement de Sa
Majesté, seront servies par le Gouvernement Canadien à ceux des serviteurs de Sa Majesté,
demeurant dans la Colonie, dont les fonctions et les émoluments qu'ils en retirent seraient
affectés par les chapgements politiques occasionnés par l'entrée de cette Colonie dans la Con-
fédération Canadienne.

7. Il est convenu que le tarif de Douane et les droits d'Excise actuels seront maintenus
dans la Colombie Britannique jusqu'à ce que le Chemin de Fer de la Côte du Pacifique soit relié
au réseau des Chemins de Fer Canadiens, à moins que la Législature dela Colombie Britannique
ne se décide plus tôt à accepter le Tarif et les Lois d'Excise du Canada. Lorsque des droits de
Douane et d'Excise seront, à l'époque de l'Union de la Colombie Britannique avec le Canada,
imposables sur des Articles, Denrées ou Marchandises dans la Colombie Britannique, ou dans les
autres Provinces de la Puissance, ces articles, Denrées ou Marchandises pourront, à compter de
l'Union, être importés dans la Colombie Britannique des Provinces composant actuellement la
Puissance, ou de l'une ou l'autre de ces Provinces dans la Colombie Britannique, sur preuve
du paiement des droits de Douane ou d'Excise imposables sur ces articles dans la Province d'où
ils sont exportés, et sur paiement de tels autres droits de Douane ou d'Excise (s'il en est) dont
ils peuvent être frappés dans la Province où ils sont importés. Cet arrangement sera nul et
de nul effet après l'assimilation du Tarif et des droits d'Excise de la Colombie Britannique à
ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d'être représentée au Sénat par trois Membres,
et par six Membres à la Chambre des Communes, le chiffre de la représentation devant être
augmenté sous l'autorité de "l'Acte de l'Amérique Britanniue du Nord, 1867."

9. Le Gouvernement Fédéral usera de son influence pour assurer le maintien de la
Station Navale à Esquimalt.

- 10. Les dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867" devront être
(sauf les parties de cet Acte qui sont, en termes formels, ou qui, par interprétation, pourraient
être réputées spécialement applicables à une seule et non à la totalité des Provinces constituant
actuellement la Confédération, et sauf en tant qu'elles peuvent être modifiées par la présente
Résolution, applicables à la Colombie Britannique, de la même manière et au même degré
qu'elles s'appliquent aux autres Provincesde la Puissance, et comme si la Colonie de la Colombie
Britannique eût été, dès l'origine, l'une des Provinces Confédérées sous l'autorité de l'acte précité.

11. Le Gouvernement de la Puissance s'engage à faire commencer simultanément, dans
les deux années de la date de l'Union, la construction d'un Chemin de Fer du Pacifique aux
Montagnes Rocheuses, et du point qui pourra être choisi à l'est des Montagnes Rocheuses
jusqu'au Pacifique, pour relier la côte maritime de la Colombie Britannique au réseau des
Chémins de Fer Canadiens,--et de plus à faire achever ce chemin de fer dans les dix années de
la date de l'Union.

Et le Gouvernement de la Colombie Britannique convient de transférer au Gouvernement
Fédéral, à la charge d'en disposer de telle manière que le Gouvernement Fédéral le jugera àâpro-
pos dans l'intérêt de la construction de ce chemin de fer, une étendue de Terres Publiques,
sur tout le parcours de ce chemin de fer dans la Colombie Britannique, ne devant pas excéder,
néanmoins, vingt (20) milles de chaque côté de cette ligne, semblable à celle qui pourra être
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affectée au même objet parle Gouvernement Fédéral à mêmeles Terres Publiques des Territoires
du Nord-Ouest et de la Province de Manitoba: pourvu que la quantité de terres qui pourra être
possédée en vertu d'un droit de Préemption ou d'une concession de la Couronne, dans les limites
de l'étendue de terres dans la Colombie Britannique qui devra être ainsi cédée et transportée
au Gouvernement Fédéral sera remplacée au bénéfice du Gouvernement Fédéral à même les Terres
Publiques avoisinantes ; et pourvu aussi que jusqu'au commencement, sous deux ans de la date
de l'Union, comme il est dit ci-haut, de la construction de ce chemin de fer, le Gouvernement
de la Colombie Britannique ne vendra ni n'aliénera aucune nouvelle partie des Terres Publiques
de la Colombie Britannique d'aucune autre manière qu'en vertu du droit de Préemption, en
exigeant de celui qui exercera ce droit qu'il tienne feu et lieu sur la terre qu'il réclamera.
En -considération des terres ainsi cédées pour aider à la construction de ce chemin de fer, le
Gouvernement Fédéral convient de payer à la Colombie Britannique, à dater de l'époque de
l'Union, la somme de $100,000 par année en versements sémestriels et d'avance.

12. Le Gouvernement Fédéral garantira l'intérêt, pendant dix ans, à dater de l'achève-
ment des travaux, au taux de 5 pour cent par année sur la somme, n'excédant pas £100,000
stg., qui pourra être nécessaire pour construire à Esquimalt un bassin de radoub de première
classe.

13. Le soin des Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées pour leur
usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral, et une ligne de conduite aussi libé-
rale que celle suvie jusqu'ici par le Gouvernement de la Colombie. Britannique sera continuée
par le Gouvernement Fédéral après l'Union. Pour mettre ce projet à exécution, des étendues
de terres ayant la superficie de celles que le Gouvernement dela ColombieBritannique a,jusqu'à
présent, affectées à cet objet, seront, de temps à autre, transférées par le Gouvernement Local au
Gouvernement Fédéral au nom et pour le bénéfice des Sauvages, sur demande du Gouverne-
ment Fédéral; et dans le cas où il y aurait désaccord entre les deux Gouvernements au sujet
de la quantité des étendues de terres qui devront être ainsi concédées, on devra en référer
à la décision du Secrétaire d'Etat pour les Colonies.

14. La constitution de l'Autorité Exécutive et de la Législature de la Colombie Britanni-
que, sujette aux dispositions de "l'Acte del'AnériqueBritanniquedu.Nord, 1867," devrarester
telle qu'existant à l'époque de l'Union jusqu'à ce qu'elle soit modifiée en vertu de l'Acte pré-
cité, avec l'entente que le Gouvernement Fédéral consentira volontiers à établir un Gouver-
nement responsable lorsque les habitants de la Colombie Britannique le désireront, et aussi avec
l'entente que c'est l'intention du Gouverneur de la Colombie Britannique, sous l'autorité du
Secrétaire d'Etat pour les Colonies, de modifier la constitution actuelle de la Législature en pres-
crivant qu'une majorité de ses Membres sera élective.

L'Unión prendra effet aux termes et conditions ci-dessus, le jour que Sa Majesté, par et
de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, pourra fixer, (sur adresses de la
Législature de la Colonie de la Colombie Britannique et des Chambres du Parlement du Canada,
aux termes de la 146ème section de c l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,") et
la Colombie Britannique pourra, dans son Adresse, spécifierles Districts Electoraux pour lesquels
devra avoir lieu la première élection des Membres qui devront siéger dans la Chambre des
Communes.

(Certifié,) Wm. H LEE,
Greffier, Conseil Privé.

Nous représentons le plus humblement à Votre Majesté que nous approuvons les termes
et conditions d'Union énoncés' dans cette Adresse, et le Rapport approuvé du Comité du
Conseil Privé ci-dessus mentionné ; et nous prions humblement Votre Majesté de vouloir
bien, par et de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Votre Majesté, en vertu de la 146e
clause de I l'Acte de l' Amérique Britannique du Nord, 1867," unir la Colombie'Britannique
à la Confédération du Canada aux termes et conditions ci-dessus énoncés.

Ordonné. Que la dite Adresse soit lue la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre
,aujourd'hui.
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Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quarante-cinq minutes, samedi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Samedi, 1er Avril 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre des états généraux des baptêmes, mariages et
sépultures dans les istricts de Montnagny et Terrebonne, pour l'année 1870. (Documents
de la Session, No. 26.)

L'Honorable Sir Francis Hincks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
présente à1 la Chambre le sixième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill relatif aux Banques d'Epargnes dans les Provinces
d'Ontario et de Québec, et y a fait divers amendements. Il a aussi examiné le Bill pour
incorporer la Banque de Liverpool et le Bill pour amender la Charte de la Compagnie
d'Assurance dite du Soleil, qu'il a l'honneur de rapporter sans amendements.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduiie un Bill pour incorporer la
Compagnie de Construction de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, le-luel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux compagnies d'assurance,
étant lu

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

L'Honorable M. Gray, du Comité Général pour examiner une certaine Résolution
concernant les compagnies d'assurance, fait rapport d'un Résolution, laquelle est lue comme
suit :-

Résolu, Qu'il est expédient, en amendant l'acte relatif aux compagnies d'assurance, de
pourvoir à la nomination d'un inspecteur des bureaux d'assurance, et d'établir c ertaines
contributions à payer par les diverses compagnies pour faire face à la dépense à encourir pour
cette inspection.

La dite Résolution étant lue la seconde fois, est adoptée, et renvoyée au Comité Perma-
nent des Banques et du Commerce.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable Sir Francis
Einckcs,

Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner une
certaine Résolution au sujet de la Bibliothèque du Parlement et des salaires du bibliothécaire
et des autres officiers et serviteurs de la Bibliothèque.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture de l'Adresse à Sa 3MIjesté la Reine, fondée sur
certaines Résolutions relatives à l'admission de la Colombie Britannique dans la Puissance du
Canada, étant lu,

L'Honorable Sir George E. Cartier propose, secoàdé par l'Honorable Sir Francis Hie4ck,
Que la dite Adresse soit maintenant lue la seconde fois.



34 Victoria. 1er Avril.

M. Mackenzie propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Holton, Que tous
les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants : "lil soit résolu que cette Chambre, bien que disposée à1 prendre en sa plus
"favorable considération toutes conditions raisonnables d'union avec la Colombie Britannigue,
"est d'opinion que les conditions portées dans la dite Adresse sont si peu raisonnables et si
"injustes envers le Canada, que cette Chambre ne devrait point les accepter."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris commesuit:-

POUR:

Messieurs

Anglin, Drew, MfcCallun, Rynal,
Béchard, Ferris, ilfcconkey, Scatcherd,
Bertrand, Fortier, MfcDougall (Lanark), Smith (Westmoreland),
Blake, Fournier, MillcDougall (IRenfrew). Snider,
Bodwell, Galf (Sir Alexander T.),3fcMlonies, ÀStirton, 4
Bolton, Godin, Metealfe, Thompson(I'ldim'nd)
Bowman, Hagar, Rills, . TItompson (Ontario),
Brousseau, Holton, MJiorison (Victoria 0.);1'emblay,
Brown, Hu ntington, Oliver, .lVallace,
Burpee, Joly, Piquet, Wells,
Cameron (Huron), Joncs (Halifax), Pelletier, Vhite (DHalton),
Carmichael, Kemeipt, Pickard, Vhitehead,
Cartwright,, Killam, Pozer, Wood,
cheval, Macdonald(Glengarry)Redford, Workmdn,
Clipnan, MacFarlane, Ross (prince-Edlouard), WEright (York, On tario,
Coupai, Mackenzie, Ross (Victoria, N-E.), D.O.), et
Delorme{(t.I <acinthe)Mfagill, , Ross (Wellington, D.C.) Young.-68.
Dorion,

CONTRE:

Messieurs

Archanbeault, Arrier,
A.ult, Daoust,
Baker, Dobbie,
Beaty, Dufresne,
Beaubilen, Dunkin,
Bellerose, Ferguson,
Benoit, Fortin,
Blanchet, Gaucher,
Bowell, Gaudet,
Bown, Gendron,
Burton, Gibbs,
Caneron (Inverness,) Grant,
Campbell, Gray,
Carling, Grover,
Caroni, i.incks (Sir
Cartier (Sir Geo. E.),Hurdon,
Cayley, Irvine,
Chauveau, Jackson,
Colby, Keeler,
Costigan, Kirkpatrick,
Crawford J(rockville),Lacerte,
CGrawvford (Leeds), Langevin,

26

SLanglcis, Pouliot,
Lapuin, Renaud,
Lawson, Ross (Clhamplain),
Little, 1?Yan (King's, N B.),
lcDonald (iAntig'ish),Ryan(ontréal Ouest),

McDonald (Lunenb'g),Savary,
AMcDonald (Middlesex)Scriver,
Jlasson (Soulanges), Sinard,
Masson (Terrebonne,) Simpson,
M1cDougall (Trois- Smith (Selkirk),

Rèivières), Stehenson,
2icKeagney, Street,
McMillan, Sylvain,
Merritt, Tilley,

Francis),Mofatt, Tourangeau,
Jlorris, *Tupper,
Morrison (Niagan), WaIls,
Munroe, Webb,
O'Connor, Wlite (JHastings Est),
Perry, Willson, et
Pinsonneautt Wright (Conité
Pope" d' Ottaw.)-86.
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Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée: que la dite Adresse soit maintenant lue la

seconde fois,
L'Honorable SirAlexander T. Galt propose pour amendement, secondé par M. Cartwright,

Que le mot "maintenant" soit retranché, et que les mots suivants soient ajoutés à la fin de la
dite question, savoir : c lundi prochain, et qu'en attendant il soit résolu: Qu'en acceptant les
conditions d'Union avec la Colombie Brituunque, cette Chambre comprend que l'engage-
ment de construire le Chemin de Fer du Pacifique dans dix ans est sujet à l'entente qui
eu lieu entre le Gouvernement de la Puissance et les commissaires délégués par la
Colombie Britannique, savoir, que le dit chemin de fer devra être construit par des com-
pagnies privées recevant des subventions en argent et en terres, et qu'il ne doit pas s'interpréter
comme liant la Puissance au-delà de l'application de ses deniers et de ses ressources à l'exécution
loyale de l'ouvrage sans imposer au peuple des charges excessives."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit :-

POUR:

Messieurs
Cartwright, Killain, Langlois, Pope.-7.
Galt (SirAlexander T.)Kirkpatrick, ilacFarlane, et

CONTRE:

Messieurs
Anglin, Crawford (Brockville), Lapun, Renaud,
Archambeeault, Crauford (Leeds,) Laiwson, Ross (champlain),
Ault, Currier, Little, Ross (Price-Edouard),
Baker, Daonst, illecdonald (Glengarry)Ross(Wllington, ID.C.)
Beaty, Délornu(St.Hyacinthe)McDonald (Antig'ish),Ian (King's, V-B.),
Beaubien, Dobbie, MAfcIyonald (Luncnb'g),qitan (3fontreal Ouest),
Béchard, Dorion, lcDonald( Miidlesex),S'avary,
Bellerose, Drew, Mackenzie, Scatcherd,
Benoit, , Difresne, Magill, Seriver,
Blake, Dunkin, 3Jasson (Soulanges,) Simard,
Blanchet, Fergusong, jiasson (Terrebonnne),Simpson,
Bodwell, Fortier, McDougall (Renfrew), Snith (Selkirk),
Bolton, Fortin, lcDo'ugall (Trois- Smith ( Westmoreland),
Bourassa, Fournier, Rivières), Snider,
Bo-well, Gaucher, IcKeagney, Stephenson,
Bowman, Gaudet, jIc3illian, Stirton,
Bown, Gençron, McMfonies, Street,
Brousseau, Gibbs, Mferritt, Sylvain,
Brown, Godin, ills, Thompson (faldim'd),
Burton, Gray, Aofatt, Thompson(Ontario,)
Cameron (Huron), Grover, . Morris, Tiley,
Campbell, Hragar, iMorison (Victoria O.), Tourangeau,
Carling, flincks (Sir Francis),3lorrison. (Niagara), Tremblay,
Caron, oliton, -Munroe, • Tupper,
Cartier (Sir George '.),Ifurdon, O'Connor, Walsh,
Cayley, Irvine, Oliver, Webb,
Chauveau, Jackson, Pâquet, Wells,
Cheval, Joly, Pelletier, White (ifalton),
Chipm an, Keeler, Perry, White (Hastings Est),
Colby, Kempt, Pickard, Willson, et
Costiganf Lacerte, Pinsonneault, Young.-126.
coupa', Langevin, Pouliot,
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Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise, et la question est

résoljue affirmativement.
La dite Adresse est, en conséquence, lue la seconde fois, et adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouv-erneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien transmettre l'Adresse de cette Chambre à Sa Majesté,
priant Sa Majesté òe vouloir bien gracieusement, de l'avis de Son Très-Honorable Conseil
Privé, en vertu de la 146e clause de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, unir
la Colombie Britannique à la Puissance du Canada, aux termes et conditions contenus dans
la dite Adresse, de la manière que Son Excellence le jugera à propos, afin qu'elle soit déposée
au pied du trône.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Sor Excellence par ceux des Membres de

cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer dans un seul et meme
acte les affaires financières de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, étant lu,

le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatemnent en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendemenis.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est,-en oonséqueuce, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte Je Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant la Compagnie du Chemin de
Fer de Vaudreuil, étant lu,

Le Bill est,- en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Strtet fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné. Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque Métropo.
litaine, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ryan (Montréal) fait rapport que le Comité
a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.*-

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

203
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Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte e Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Bauque de l'Ouest,
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la li seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résoli, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil. et M. 1Jyaa (3untréal) fait rapport que le Comité
a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résoli, Que le Bill passe.
Ordonné. Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité des Subsides,
étant lu,

L'H{ouiorable Sir Franci Iincs propose, secondé par l'Honorable Sir George E. CUartier,
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

L'Ionorable M. fo/ton propose pour amendement, secondé par M. Mackenzie, Que
alus les miots après Que jusquàla fin de la qnestioni soient retranchés et qu'ils soient

reiplacs par les suivts vit u 'il apJîe jt par la réponlse à une Adresse de cet te Chaibr
i tiate du 17 Février 1 I, quî'nun 1-t de terre situé .1r le bord dit Canal de .Lai, .

dmndr/a été acheté par le Gouvernmnt en 1865 pour la somme de $25,000 ; que sur la
demande de la Compagie d'Entrepôt de Miontréal, cn Mars 1869, faite à l'effet d'acheter le
dit lot, M Sippell, l'Ingénieur Surintendant, recommanda la rétention.de ce lot pour les
usages publics, et que le Gouvernement informa la dite Compagnie, le 15 Avril de la même
année, que sa demande ne pouvait être accordée ; que subséquemment M. Page, l'Ingénieur en
Chef du Département des Travaux Publics, fut reduis de faire rapport sur le sujet, et qu'il
recommanda aussi que la propriété ne fût pas vendue, mais retenue pour les usages publics
pour lesquels elle avait été acquise ; que, le 7 Février 1870, la dite compagnie demanda à
louer le dit lot de terre, et que le Gouvernement, sur un rapport de l'Honorable Sir George
E. Cartier, agissant au nom du Ministre des Travaux Publics, en date du 19 Juillet 1870,
(lequel rapport n'était pas apparemment appuyé de la recommandation a'aucun officier
professionnel du département,) consentit à louer le dit lot à la dite compagnie pour l'espace
de 21 années moyennant une rente annuelle de $700, à la condition que le bail pourrait être
résilié après trois mois d'avis, et sur paiement de la valeur de toutes les bâtisses qui pourraient
être érigées sur le lot, cette Chambre est d'opinion qu'il est du devoir du Gouvernement de
prendre des mesures immédiates pour reprendre la possession du dit lot pour les usages publics."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
i!s sont pris comme suit :-

POUR:

Messieurs

.Anglin, Fortier, Mills, Ryan (Montréal Ouest),
iBéchord, Fournier, JiMorison (Victoria O.),Rymal,
13ake, Iolton, Oliver, Scatcherd
Bodwell, uffntigton, Pâg uet, Stirton,
Bolton, Jol//, Pelletier, Thompson (R'ldim'd),
Bownan, Jones (Hal -faa), Pozer, White (Halton),
Carmichael, Kempt, Redford, Whitehead,
Cheval, Killain, Ross (Prince Edouard), Workman, et
Delormn(St.Hyacinthe)Mackenzie, Ross(Welington, D.C.), Young.-38.
Dorion, McDougall (Renfrew),
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CONTRE :
Messieurs

Archambeanit, 1)rew,
Beaubien, Dufresn e,
Bellerose, J)Iiinhin,
Benoit, Ferguson,
Bertrand, Fortin,
Blanchet, Ganher,
Burton, Gaudet,
Cameron (hverness), Gendron,
Campbell, Gibbs,

Gro ver,
7«tron, Hincks (Sir

Cartier(Sir George E.),.Jackson, •
CaylgiKeeler,

Costigan, Lacerte,
Crai forid (Leeds), Lange ein,
J)obbie,

L~awson,
Little;
XPissou (Soîit"nges),
fcCalltnm,

IfcDougell (Trois-

Francis), Aorris,
Aoirison (Niagora),
.Perry,
PgnSonneani it,
.Pontiot,

R«y,
Ross (Champlain,
S'avay1 ,
<Sinard,
Simpson,
~S<epheenson,

Tilley,
TJourangea n,
Tutpper,
I Vais/II
WeIb, et
White (Hlstings Est).

-59.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et amendement étant de nouveau propo-.
Alors la motion prineipale étant mise aux voix.
Ordonné, Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence de nouveau en le. dit Comité, et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchetfait rapport
que le Comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, Que, lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi; 3 Avril 1871.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Workman,-la Pétition de la Chamb-e de Commerce de Mon tréal.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues':-
De la Compagnie pour la production du Sel d'Ontario ; de la Compagnie pour la, produc-

tion de Sel de Victoria; de la Compagnie pour la production de Sel de la Puissance ; de la
Compagnie pour la production de Sel de Buron ; et de la Compagnie pour la fabrication du
Sel de McLean ; demandant que le droit protecteur sur .le Sel soit réimposé et continué,
jusqu'à ce qu'un changement du tarif américain ait eu lieu.

L'Honorable Sir George E. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux,
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le quatrième rapport du dit Comité, lequel
lu comme suit :

Votre Comité a examiné le .Bill pour amender l'acte des -chemins de fer de 1868, et y a
fait des amend'eneat. Ily a; aussi inséré les dispositions du Bill No. 28 pour amender l'acte
des chemins de fer de 1868, et du Bill No. 8 pour amender l'acte des chemins de fer de
1868, et pour l'étendre, qui lui ont paru désirables.
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L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 8 Mars 1871, demandant un état indiquant
les péages perçus sur le Canal St. Pierre depuis qu'il a été ouvert au commerce; aussi, le
nombre de navires qui ont passé par ce canal, le nom de chacun de ces naY'es, son tonnage,
les noms des employés sur le dit canal et leurs émoluments respectifs; aussi, le rapport par
l'ingénieur ou le surintendant qui est chargé da c:nal sur l'état de l'ouvrage. (Documents
de la Session, No. 55.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque des Cultiva-
teurs, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Stret fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit "Acte pour incorporer la Banque du

District de Bedford."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque de Liverpool,
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Chipman. fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour ameader la charte de la Compagnie
d'Assurance de 31ontréal dite du Soleil, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette. Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, et le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Crawford (Leeds, D. S.) fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour amender l'acte pour incorporer

"la Compagnie d'Assurance de 31ontréal dite du Soleil."
Ordonné, Que le greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Cartwrigh, secondé par l'Honorable Sir Aexander T, Galt,
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Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour prendre en consi-
dération les Résolutions suivantes:-

Que cette Chambre reconnaît pleinement le devoir qui incombe à la Puissance de maintenir
l'ordre dans tout le vaste territoire maintenant confié à ses soins, ainsi que ses obligations de
contribuer de tout son pouvoir à sa propre défense contre toute invasion étrangère de quelque
part qu'elle vienne.

Que cette Chambre ne désire exprimer aucune opinion sur le système de concentration
militaire adopté, suivant qu'elle en est informée, commc étant la politique arrêtée du Gouver-
nement Impérial de Sa Majesté; mï!ais que néanmoins, vû la position particulière du Canada,
cette Chambre est fortement convaincue que, dans l'intérêt de l'Empire aussi bien que de la
Puissance, cette politique de concentration ne devrait pas maintenant, en ce qui regarde le
Canada, être poussée au point de n'y conserver aucune autre garnison impériale que celle
d'Halifax; et qu'elle désire, en conséquence, exprimer l'espoir sincère qu'elle entretient que
Sa Majesté voudra bien aussi. continuer de maintenir une garnison à Qué>ec.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le Comité
a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander que le Comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit' Comité.

Sur motion de M. Masson (,Soulanges), secondé par M. Renaud,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant toutes sommes
d'argent payées pour frais d'arpentage et explorations du tracé du Canal de Beauharnois, le
montant de l'estimation du coût probable de ce canal fait par les ingénieurs, le montant des
sommes dépensées -et payées en sus de l'estimation des dits ingénieurs pour la construction
finale du dit canal ; aussi un état indiquant les sommes d'argent payées au seigneur de
Beauharnois, comme indemnité pour ses droits seigneuriaux, le montant payé comme com-
pensation et dommages pour droits de passage et la coupe des terrains, les sommes d'argent
dépensées et payéees pour des cure-môles, des quais, jetées, dames, phares, indemnités pour
dommages à la propriété, chemins publics réparés, frais d'arbitrage, compensations, honoraires
payés aux commissaires, arbitres provinciaux ou autres employés pour le règlement des
dommages, y compris leurs frais de voyage ou de séjour, honoraires des avocats et notaires
employés, frais de justice,-le tout formant un état complet indiquant toutes les sommes
d'argent dépensées et payées et qu'a dû coûter le dit Canal de Beauharnois (du côté Sud des
Rapides du Côteau) depuis le premier jour de sa construction jusqu'à aujourd'hui.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Honorable M. Blanchet propose, secondé par M. Gaucher, qu'instruction soit donnée
à M. l'Orateur, conjointement avec les autres Commissaires nommés en vertu de l'acte concer-
nant l'économie intérieure de la Chambres des Communes, de s'assurer, pour la prochaine
session, des services d'un nombre suffisant de sténographes pour la publication, dans les deux
langues, des débats officiels de cette Chambre.

M. Cheval propose pour amendement, secondé par M. Killan, Que les mots suivants soient
ajoutés à la fin de la dite motion " I la dépense de cette publication devant être payée à même
indemnité personnelle des Membres du Parlement."

Et la question étant mise aux voix, savoir : que ces mots soient ajoutés, elle est résolue
affimativement.

Alors la motion principalè telle qu'amendée étant mise aux voix, la Chambre se divise
et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit
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POUR:

Nessieurs.

Colby, Killam, Pozer,
Currier, Langýlois, Renaiul,
])elorme(St.Hyacintlke)Little, Ross (Dundas),
Dorion, lfacdonaild(.fidcldlesex)Ryan (.Moutreal Ouest),
Ferguson, ackenzie, 'avary,
Fournwier, ilMagill, Smithî (Wjrestmioreamnl),
GefiWon, 3lcConkey, TIhompson (Haldim'ud)
Godin, McDougjall (Lanark), ltonpson (Ontario),
Gray, fcDougall (Renfrew),Tupper,
Huntington, Oliver, Vhiteeal,
Jones (Ialiaxe), P&quet, Willson,
Jones (Leeds et Gren-Pelletier, WVood, et

ville), Pinsonneault, Young.-51.

CONTRE:

Messieurs

JnYlin, Daoust, Masson (Terrebonne), Sriver,
A rchaibeault, Dufresne, McCallunt, Sanly,
Juft, Dunkin, MfcDougasll (Trois- Simard,
Beaubien, Ferris, Rivières), ,Simpson,
liellerose, Forbes, - McKeagney, Snider,
Bertrand, Fortin, cMilln, Sproat,
]iolton, Gaucher, ffcMlonies, Stepenson,
iou.rassa, Gaudet, 3ferritt, Stirton,

Jiowm7nWn, Gendron, Mfetcalfe, MStreet,
J)own, Gibbs, Niils, Sýylvain,
Brousseau, Grover, .olfqfatt, Tilley,
Jurpee, lincks (Sir Francis), .Morris, Tremiblay,

Cameron (Huron), iolmes, Jiorrison (Niagara), Va/lace,
Cameron (inverness), Jackson, O'Conno'r, Wdsk,
Campbeli, Joly, Pope, WVeblb,
Carling, Keeler, Pouliot, Wlells,
Caron, Kirkpatrick, Ray, Jltite (lalton),
Cartier (Sir George E.)Lacerte, liedjord, TWhite (Hastijs Est),
Cayley, Langevin, Ross (Ohamplain), Workman,
Cimon, Lawson, Ioss(Prince Edouard), WFright (Comté
Costigan, lfcDona4d (Clengarry)Ross (Victoria, N.-E.), d'Ottawva) et
Coupal, Macarlane, Rymal, WVright (York, Ontario,
Crauford (Brockville),Mfassonb (Soulanges), Scatcherd ID. 0.)-90.
Crawford (Leeds)

Ainsi la question est résolue négativement.

Sur motion de M. Ryan (Mfontréal Ouest), secondé par M. Lacerte,
Résolu, Qu'il soit présentée une humble Adresse a Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre tous les papiers et la correspondance
relatifs à une réclamation faite par Madame Johnston contre Grant Scymour, un employé
dans le Département du Ministre de la Milice.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux dès Membres de
cette Chambre ïlui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Baker,
Baîrthe,
]Ieafy,
Bechardl,
Benoit,
Blake,
Blanchlef,
Bodwell,
JJowell,
Brown,
Carimichael,
Cheval,
Chtijnain,
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Sur motion de M. Brousseau, secondé par M. Bellerose,
Résolu, Que cette Chambre concourt dans le septième rapport du Comité Conjoint des

deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte de brevêts d'inven-
tion de 1869, étant lu,

M. Oliver propose, secondé- par M. Cameron (Buron), Que le Bill soit maintenant lu la
seconde fois ; et des débats s'ensuivant, le dit Bill est retiré avec la permission de la Chambre.

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger les lois de faillite actuelle-
ment en vigueur dans la Puissance, étant lu,

M. Colby propose, secondé par M. Oliver, Que le Bill soit maintenant lu la seconde fois.
Et des débats s'en suivant,
L'Honorable Sir George E. Cartier propose, secondé par l'Honorable M. Langevin, Que

les débats soient ajournés jusqu'a jeudi prochain en huit ; et la question étant mise aux voix, la
Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

PoUR:

Messieurs

Abbott, Cinon, Lacerte, Savary,
Anglin, Costigan, Langevin, SrnitA (Jestmore&znd»
Beaubien, Dobbie, McJonald(Àntigonisk)Snider,
Bellerose, Dunkin, M, cDonald(Lunenburg)Sproat,
Benoit, Forbes, JcDonald (Middlesex) Stephenson,
Blake, Gazcher, J1fasson (Zerrebonne), Street,
Bolton, Gaîtdet, fcConkey, 'illey,
Bowell, Gibbs, .McJfonies, Tupper,
Bown, Grant, Merritt, Wal8r,
Burpee, Gray, )Jfetca<ffe, Wells,
Cameron (Inverness), Hincks (Sir Francis), .ZPills, Willson'Clampbell, Hurdon, iWorris, JV'ood,
Carling, Iarvinei SRenaud, Worknan, et
arricael, Jones (Hlifax), Ross (Champlain), Young.-60.

Cartier (Sir George E.).Toies (Leeds et aren- Ross (Tictoria, N.E.)
Clcopnnan, kIlee)y

CONTR1E

Messieurs

AUlt, '
Baker,
Barthc,
Beaty,
Béchard,
Bertrand,
Blanclet,
Bodwell,
Bowman,
Brousseau,

27

Drew,.

Fournier,
Geofrion,
Gendron,
Godin,
Grover,
lagar,
Holines,
Rlolton,

Mfagill, Ross (Wellington, J.C.>
.Masson (Soulanges), Ryan(Montréal Ouest),
mcCallur, Rymal,
McDougall (Lanark), Scatcherd,
XMcDougall (Renfrew), Shanly,
McDougal (Trois- Simard,

Rivières),' Simpson,
McKeagney, Stirton,
Mfatt, Sylvain,
lMorrison (Niagara)., Thopsfon(Haimand)
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Brown, Iluntington, illunroe, Thonzpsonb (Ontario),
Canmeron (Huron), Jackson, Oliver, Tourangeau,
Caron, Joly, Pâquet, Tre7mblay,
Cayley, Keeler, Pelletier, Wallace,
Cheval, Killa2n, Pope, Vebb,
Colby, Kirkpatrick, Poliot, TVlite (Hlalton),
Crawford (Brockville),Langlois, o9er, TVkite (iastinge Est),
Crawjord (Leeds), Lapuîn, Redford, TVkiteh ead, et
Currier, OfacFarlane, Ross (Dundas), TVright (Comté
Delorme(St.Hyacinthe}ackenzie, Ross(Priwe-Edoztard), d'Ottawa).-79.
Dorion,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise aux voix que le Bill soit maintenant lu la seconde fois, la

Chambre se divise, et la dite question est résolue affirmativement.
le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
3M. Colby propose, secondé par M. Oliver, que le Bill soit renvoyé à un Comité Général

pour jeudi prochain en huit.
M. Mackenzie propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Bolton, Que les

mots " jeudi prochain en huit " soient retranchés, et le mot " demain " inséré à leur place.
M. Currier propose comme sous-amendement, secondé par M. Ross (Prince-Edouard),

Que les mots "pour demain " soient retranchés, et le mot " immédiatement " inséré à leur
place.

Et des débats s'ensuivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Mardi, 4 Avril 1871,

Et objection étant faite par M. Crau:ford, représentant du District Electoral de la
Division Sud du Comté de Leeds, qu'un Bil pour amender les lois de la faillite a déjà été
passé par la Chambre des Communes, et qu'il est maintenant devant le Sénat, et ayant soulevé
la question d'ordre, savoir: si le présent bill pour abroger les mêmes lois de la faillite peut-être
maintenant pris en considération,-

M. l'Orateur décide que la Chambre s'est déjà prononcée sur cette question à l'occasion
du Bill maintenant devant le Sénat, amendant les lois de la faillite, et qu'aucune mesure
contraire à la première ne pzut être prise en considération maintenant.

Le présent Bill propose d'abroger toutes les lois existantes de la faillite ; il est par consé-
quent en contradiction avec la décision antérieure de la Chambre, et ne peut être entretenu
durant la présente Session.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
Le Senat a passé le Bill intitulé : " Acte pour constituer en corporation la Compagnie

" du Chemin de Fer d'Ontario et Québec " avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

Et aussi le Sénat a passé le Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie du
« Chemin de Fer de Jonction de Montréal et de la Cité d'Ottawa," avec plusieurs amende-
ments auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé : , Acte pour constituer en Corporation la Compagnie du Chemin de Fer
d'Ontario et. Québcc," lesquels sont lus comme suit :-

Page 2, ligne 11, après " Compagnie" insérez : "qui aura nommé un expert."
Page 3, ligne 28, après Septembre "insérez: "et le premier mardi de Septembre."



34 Victoria. 4 Avril. 211

Page 4, ligne 46, après el charte" insérez: "mais aucune telle débenture ne devra être
"pour une somme de moins de cent piastres."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements fait par le Sénat au
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de
JMontréal ct de la Cité d'Ottawa," lesquels sont lus comme suit :-

Page 2, ligne 5, après " Corporation," ajoutez : "municipales ou autrement, soit en
Canada ou ailleurs."

Page 2, ligne 9, après CC simple," insérez: Cl ou à titre de bonus."
Page 2, ligne 17, après "directeurs," insérez: " provisoires."
Page 2, ligne 29, après "directeurs," insérez: " provisoires."
Page 2, ligne 38, après "susdit," insérez: "soit en débentures municipales accordées à

titre de bonus ou autrement, ou par souscriptions ordinaires d'actions du fonds social par des
individus, ou partie en telles débentures municipales et itrtie en telles souscriptions."

Page 3, ligne 3, après " Mai," insérez: "et le dernier mardi de Mai."
Page 3, ligne 22, après " actions," insérez la clause A.

Clause A.

" Tout Conseil Municipal d'une Municipalité ayant donné à titre d'aide pour la construc-
tion du dit chemin de fer ou de ses embranchements quelque bonus se montant à dix mille
piastres au moins, aura droit, durant la construction du chemin de fer, mais non après, de
nommer annuellement une personne pour être un des directeurs de la compagnie, et cette
personne sera. directeur de la compagnie indépendemment de tous les autres directeurs
autorisés par le présent, ou par l'acte général des chemins de fer ou tout autre acte; mais la
dite Municipalité n'encourra aucune obligation par suite de la nomination d'un tel directeur."

Page 4, ligne 38, après "charte," insérez: " mais aucune telle débenture ne devra être
d'un moindre montant que cent piastres."

Page 4, ligne 45, retranchez depuis CC incorporée" jusqu'à "tous" dans la ligne dix de
la page 5, et insérez la clause B.

Clause B.

"Il sera permis à la compagnie de faire une convention avec toute autre compagnie de
chemin de fer incorporée pour la location à cette compagnie du dit chemin de fer ou d'une
partie ou d'un embranchement du chemin, ou de l'usage du chemin, en tout temps et pour
quelqu'espace de temps que ce soit; ou pour louer de telle autre compagnie un chemin de
fer ou une partie ou un embranchement de chemin de fer, ou son usage en tout temps et pour
quelqu'espace de temps que ce soit; ou pour prendre ou donner à location toutes locomotives,
tenders, chars ou autre matériel roulant, ou biens mobiliers, sauf l'approbation ci-après men-
tionnée ; et généralement de faire toute convention ou toutes conventions quelconques avec une
telle autre compagnie, relativement à l'usage, par l'une ou l'autre compagnie, ou par les deux
compagnies du chemin de fer du matériel roulant, ou bien du mobilier de l'une ou l'autre
ou des deux, ou de quelque partie du dit chemin, matériel ou bien mobilier, ou relativement
à quelque service que ce soit devant être rendu par une compagnie à l'autre, et à la compen-
sation de ce service. Et ces contrats de louage, conventions et accords seront valides et
obligatoires, et seront mis en vigueur par toutes cours de loi ou d'équité, suivant leur
teneur et intention. il sera aussi permis à telle autre compagnie de chemin de fer de prêter
par convention son crédit à la compagnie de chemin de fer par le présent incorporée, ou de
souscrire au fonds capital ou de devenir propriétaire de tout ou partie du fonds capital de la
dite compagnie, de la même manière et avec les mêmes droits que les individus. Pourvu que
les dites locations, conventions et accords aient été au préalable approuvés respectivement par
la majorité des voix à des assemblées générales spéciales des actionnaires convoquées à l'effet
de les prendre en considération respectivement, après un avis dûment donné tel que prescrt
par l'acte des chemins de fer, 1868."
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Les dits amendements étant lus la seconde fois sont adoptée.
Ordonné, Que le Greflier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cetf

Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour lever tous doutes au sujet de
légalité de certains mariages y mentionnés, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins quatre minutes, mardi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 4 Avril 1871.

M. l'Orateur met devant la Chambre des états généraux des baptemes, mariages et
sépultures dans le District de St. Jlyacinthe, pour l'année 1870. (Documents de la Session,
No. 26.)

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Sylvcin,-la Pétition de Pierre Brochu, du Lac Afatapédia, Comté de Rimouski.

M. Caneron (Huron), du Comité Permanent des Divers Bills Privés, présente à la
Chambre le sixième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill du Sént intitulé - Il Acte pour étendre à la Province du
"Noucea-Brinswiclc l'effet de l'acte de la Législature de la ci-devant Province du Canada,
"relatif au Synode de l'Eglise d'Angleterre en Canada," et il est convenu d'en faire rapport
sans amendements.

L'Honorable M. Tupper, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, con-
formément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 8 Mars 1871, demandant toute correspondance entre le
Département de la Marine et des Pêcheries et le Gouvernement de la Province d'Ontario au
sujet des Terres de la Péninsule de Presga'Isc, dans le Township de Brighton, avec les
rapports du dernier arpentage et évaluation des dites terres. (Documents de la Session,
.No. 56).

L'Honorable M. Langevin, l'un <es Membres de l'Honorable Conseil Privés, présente,
cmformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 8 Mars 1871, demaLdant le rapport de l'officier
envoyé pour explorer les Rivières Madawaska et St. Jean. (Documents de la Session, No. 57).

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable M. Tlilley,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner la Résolution

suivante: Que la construction et le fonctionnement du chemin de fer mentiona« dans l'Adresse à
Sa Majesté concernant l'Union de la Colombie Britannique avec le Canada, adoptée par cette
Chambre samedi, le 1er d'Avril courant, devraient être confiés à des compagnies privées et
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non au Gouvernement de la Puissance ¡, et que l'aide publique à accorder pour assurer l'exé-
cution de cette entreprise devrait consister en octrois libéraux de terres et en une subvention
en argent, ou autre espèce de subvention, ne pesant pas trop lourdement sur l'industrie et les
ressources de la Puissance, et que le Parlement du Canada déterminera plus tard.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendements :
Bill intitulé : " Acte pour étendre les dispositions de l'acte pour autoriser la Corporation

"de la Ville d'Owen Sound à imposer et percevoir certains droits de havre."
Bill intitulé: " Acte exonérant les Membres du Gouvernement Exécutif, et autres, de.

"toute responsabilité à l'égard de la dépense inévitable de deniers publics, en sus du Crédit
"Parlementaire, encourue pour repousser l'invasion projetée par les féniens en mil huit cent
"soixante-et-dix."

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les actes relatifs aux droits
de douane, étant lu,

L'Honorable Sir. Francis Hincks propose, secondé par l'Honorable Sir George E. Cartier,
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,

M. Caieron (Eluron) propose pour amendement, secondé par M. Whitelead, Que tous
"les mots après " maintenant " soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :
"renvoyé de nouveau à un Comité Général afin d'en biffer le mot " Sel" partout où il se
"rencontre dans le dit Bill."

M. Bodwciell propose comme sous-amendement, secondé par M. Brown, Que vf les négocia-
tions maintenant pendantes à WIashington entre les représentants de l'Empire Britannique et des
Etats-inis touchant des questions qui peuvent conduire au renouvellement du traité de
réciprocité, il est inexpédient, dans l'opinion de cette Chambre, d'abolir les droits maintenant
imposés sur certains articles énumérés dans la 2e clause du Bill tel qu'amendé, et qu'il soit résolu
que le Bill ne passe pas maintenant, mVais qu'il soit renvoyé de nouveau à un Comité Général
pour en effacer tous les mots entre le mot " Coke " et les mots " est par le présent aboli," dans
la 2e clause du dit Bill.

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les rioms étant
demandés, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Auilt, Gaucher,
Bowell, Gibbs,
Bon, Gran t,
Brown, Grover,
Burton, folmes,
Caneron (iHuron), HJurdon,
Carling, 1 Keeler,
Crawford (Brockville),Lapum,
1)obbie, Lawson,
Drew, Little,

Abbott,
.Anglin,
.Arch am2beault,

McCallum, Stephenson,
McKeagney, S'treet,
Munroe, Thompson (Haldin-
O'Connor, mnand),
Perry, Waish,
Pinsonneailt, Webb,
Ross (Dundas), White (Halton),
Ross (Prince Edouard), Whtitehead, et
Scriver, Wilson.-38.
Sianly,

CONTRE:

Messieurs

Cmpal, Macdonald(Glergarry)Renaud,
Crawford ( Leeds), McDonald(Lnenburg)Joss (C7tamplain),
Currier, McDonald (Middes)Ross( VictoriaiN,E.



214 4 Avril.

Baker, Daoust, facFarlane,
Barthe, Delorne(St Hyacinthe)Mackenzie
Beaty, Dorion, iMagill,
Beaubien, Dufresne, jMasson, (Soilanges),
Béchard, Dunking 31asson (Terrebonne),
Bellerose, Forbes, 3zcConkey,
Benoit, Fortin, llcDougall (Lanark),
Bertrand, Fournier, 3IcDougall (Trois-
.Blake, Gaudet, Rivières),
Blanchet, Geofrion, MiclMillan,
Bodwell, Gendron, Mc Monies,
Bolton, Godin, Mfetcalfe,
Bowman, Hagar, lls,
Brousseau, HLeath, ifofct tt,
Burpee, Hincks (Sir Francis), MIlorris,
Cameron (Inverness), Holton, Mlorison (Victoria 0.)
Campbell, Howe, 3lorrison (Niagara),
CarmichacI, Irvine, Oliver,
Caron, Jackson, Pâquet,
Curtier(Sir George E.),Jones (Halifax), Pelletier,
Cartiwright, Killam, Pickard,
Cayley, Kirkp'trick, Pouliot,
('heval, Lacerte, Pozer,
Chipn, Langevin, Ray,
Col4, Laniglois, Redford,
Costigan,

1871.

Ross(Wellington, D.C.)
Ryan (.ontréal Ouest),
Rtymal,
Savary,
Scatcherd,
Sinard,
Sinmpson,
Smith (Westmoreland),
Sproat,
Stirton,
Sylvain,
Tiompson (Ontario),
Tilley,
Tourangeau,
Tremblay,
,T'lper,
Wallace,
Wels,
Wood,
Workmnan,
Wright (Comté

d'Ottawa),
Vr'ight (Yorl, Ontario,
D.O.), et

Youwg,-l10.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et l'amendement à la motion principale étant de nouveau proposé,
M. Lawson propose comme sous-amendement, secondé par M. Bowell, Que le mot

" sel " partout où il se rencontre dans le dit Bill soit retranché, et les mots c la seconde
clause " insérés à la place.

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :-

Messieurs

Ault, Drew,
Baker Gaucher,
Bowell, Gibbs,
Bown, Grant,
Brown, Gray,
Burton, , Grover,
Cameron (Miron), furdon,
Camneron (Inverness), Jackson,
Colby~, KCeeler,
Crawford (Brockville),Lapum,
Dobbie, Lawson,

MAfcDonald( Lunenburg) Shanly,
M acdonald(Middlesex)Sproat,

cCallun, Stephenson,
M cKeagney, Street,
.illunroe, Walsh,
O'Connor, Webb,
Perry, White (Halton),
Pope, White (Hastinys Est),
Ross (Dundas), Whitehead, et
Ross (Prince Edouard), Willson,-43.
Scriver,

CONTRE :

Messieurs

Abbott,
Anglin,
Arclanbeault,

Crawford (Leeds),
Currier,
Daoust,

McDonald(Glengarry),Renaud,
MacFarlane, Ross (Champlain)
Mackenzie, Ross (Vicroria, NE.),
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Barthe,
Beaty
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blake,
Blanchet,
Bodwell,
Bolton,
Bownan,
Broussea,
Burpee,
Campbell,
Carling,
Carmichael,
Caron,
Cartier (Sir
Cartwright,
Cayley,
Cheval,
Chipman,
Costigan,
Coupal,

Delorme(St Hyacinthe
Dorion,
Dufresne,
Dfunkin,
Forbes,
Fortin,
Fournier,
Gaudet,
Geoffrion,
Gendron,
Godin,
Hagar,
Hleath,
Rincks (Sir Francis),
Holton,
Howe,
Huntington,
Irvine,

George E.)Jones (Halifax),
Killant,
Kirkpatrick,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,
Little,

Ainsi la question est résolu négativement.
Et l'amendement à la motion principale étant de nouveau proposé,
M. Oliver propose comme sous-amendement, secondé par M. 3forrisson (Victoria), Que

le mot " Sel ' partout où il se rencontre dans le dit Bill soit retranché, et les mots " Sel,
Pois, Fèves, Orge, Seigle, Avoine, Maïs et Sarasin," dans la deuxième clause, insérés
à la place.

Et le sous-amendement étant mis aux, la Chambre se divise, et la question est résolue
négativement.

Et l'amendement à la motion principale étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les
noms étant demandés, ils sont pris conjne suit :-

PouE:
Messieurs

.Ault, •

Bertrand,
Bowell,
Bown,
Broum,
Burton,
Caneron (Huron),
Carling,
Colby,
Crawford (Leeds),

Currier,
.Dobbie,
fDrew,
Gibbs,
Grant,
Hurdon,
Jackson,
Keler,
Lapum,

Lawson, Stephenson,
Macdonald (Ul'ng'rry) Street,
MeCallum, Tliompson{i(dim'nd),
Morison (Victoria 0,),Thonpson (Ontario),
O'Connor, Walsk,
Oliver, White (Halton),
Pope, Whitq (Hastings Est),
Shanly, Whitehead, et
Sproat, Willson.-37.

CONTE£:
Messieurs

Delorne(St.Hyacinthe)McDonald(Lunenburg)Renaud,
Dorion, McDonad(Middleex),Ross (Champlain),

)Magill, Ross(Wellington D.C.),
Masson (Soulanges), Ryan(Montréal Ouest),
Masson (Terrebonne), Rymal,
.ilfcCornkey, Savary,
3fcDougall (Lanark), Scatcherd,
McDougall(Renfrew),Sinard,
kieDougall (Trois- Simpson,

Rivières), Smith (Westmoreland),
3icMillaa, Stirton,
McMonies, Sylvain,
K3etcalfe, Thomýpson{ R'ldim'nd),
Iills, Thompson (Ontario),
Kofatt, Tilley,
Morris, Tourangeau,
Morison (Victoria O.),Tremblay,
Morrison (Niagara), Tutpper,
Oliver, Wallace,
.Paquet, Wells,
Pelletier, Wood
Pickard, Worknan,
Pinsonneault, Wrighit (Comté
Pouliot, d'Ottawa),
Pozer, Wright(York, Ontario,
Ray, D.O.), et
Redford Young.-109.
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Baker, Dufresne, ilMacFarlane, Ross (Dundas),
Barthe, Dunkin, Mackenzic, Rss (Prince Edouard),
Beaty, Forbes, Mfagill, Ross (Victoria. N.E.),
Beaubien, Fortin, Masson (Soulanges), Ross (Wellington D.C.)
Béchard, Fournier, Masson (Terrebonne), Ryan (Montréal Ouest),
Bellerose, Gaucher, McConkey, Rymal,
Benoit, Gaudet, JIcDougall (Lanark), Savary,
Blake, Geofrion, MJcDougall (Renfrew),Scatcherd,
Blanchet, Gendron, 3McDougcll (Trois- Scriver,
Bodwell, Godin, Rivières), Simard,
Bolton, Grover, MAcMJfillan, SinZpson,
Bourassa, Hagar, MfcMtonies, Smith (TVestnoreland),
Bowman, Heath, Mletcalfe, Stirton,
Brousseau, Hincks (Sir Francis), 3ills, Sylvain,
Burpee, Bolton, N3qfatt, {Lilley,
Cameron (Tuvernes), Howe, Morris, . ourangeau,
Campbell, Hfuntington, Morrison (Niagara), Tremblay,
Carmichael, Irvine, funroe, 1um)er,
Caron, Jones (Halifax), Paquet, Wallace,
Cartier (Sir George E.) Jones (L'ds& Grenville)Pelletier, Webb,
Cartwright, Killam, Perry, Wello,
Cayley, Kirkpatrick, Pickard, Wood,
Cheval, Lacerte, Pinsonneault, Trkman,
Chipnan, Langevin, Pouliot, JJTigt(ComtédOt'wa)
Costigan, Langlois, Pozer, Wright (ork, Ontario
Coupal, Little, Ray, D.O.), et
Daousît, McDonald (Aitgoîis&)Redford, Young.-1 14.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le BUi soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

TRésolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier, porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ilonorable Sir Francis luncks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
présente à la Chambre le septième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité a examiné les Bills suivants et est convenu de les rapporter sans amende-
ments, savoir: IlBill du. Séniat pour incorporer l'Association d'Assurances Mutuelles sur la
"lVie du Canada;" Bil. pour incorporer la Chambre de Commerce de Kingston; Bill pour
incorporer la Chambre de Commerce de Wlinzdsor ; Bill pour amender de nouveau les actes
relatifs à l'amélioration et à l'administration du HaLvre de Québec. Il a aussi examiné et amendé
les BULl suivants, savoir: Bill pour amender l'acte incorporant la Conmpagnie d'Assurances
Maritimes et contre le feu de Québec ; Bill poar amender l'acte relatif aux compagnies
d'assurances.

L'HEonorable Sir George E. Gartier-, du Comité Permanent des Chemins, de Fer, Canauxý
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le cinquiièmie'rapport du dit Comité, lequel
est lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bull pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer du
Satilt Ste. XAfarie, et y a fait divers amendements.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se for-me de nouveau en Comité des subsides
étant luW
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Et la question étant proposée que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil,
M. McKenzie propose pour ammendement, secondé par l'Honorable M. Dorion, Que tous

les mots après " Que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
parles suivants:-" il appert par l'admission faite à cette Chambre par l'lHonorable M. Tupper,
" C. B., Président du Conseil, que le 31 Mars dernier, un Bill était pendant dans le Conseil
"Lgislatif de la Aouvellc-Ecosse pour priver les officiers publics de la Puissance du droit
"de voter aux Elections dans la Nouvelle-Ecosse ; que le vote de l'Honorable James McNab,
4 Membre du dit Conseil Législatif était essentiel à la décision touchant ce Bill; que le dit
" Honorable Charles Tupper désirait que le Bill fût rejeté ; que le dit jour il reçut un télé-

uramme d'ffalifax comme suit :-' L'Honorable M. McNab va voter aujourd'hui en faveur
ce ' du Bill pour priver les officiers publics du droit de vote. Pouvez-vous garantir à Peter un
"' emploi si l'on fait voter son père correctement ? A. Wickwire;" qu'au dit télégramme
"l'Honorable Charles Tupper répondit comme suit :-' Votre télégramme reçu. Je mettrai
"'à exécution tout ce que fill s'engagera à faire. Charles Titpper;"' que conformément
"aux dits télégrammes, afin d'assurer le vote du dit Honorable James McNabb, un emploi
"fut offert au dit Peter MicVabb, fils du dit James McNabb."

" Que, dans l'opinion de cette Chambre, la conduite de l'Honorable Charles Tupper, en
"proposant de dispenser ainsi du patronage du Gouvernement de la Puissance, afin d'influencer
"l'action de la Législature Locale de la Nouvelle-Ecosse, est une violation flagrante des lois
"de la morale publique, et tend à déshonorer le pays et ses institutions."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit

Messieurs

Anglin, Fournier, J[cDougall (Lanark), Rgmal,
Barthe, Geoffrion, .McDougall (Renfrew), Scatch<rd,
Bechard, Godin, McMonies, Scriver,
Blake, IHagar, 1etcalfe, Snider,
Bodwell, Holton, xills, Stirton,
Bourassa, untington, Morison (Victoria O.), Thompson ('ldimand)
Bownan, Joly, Oliver, Thompson(Ontario),
Cameron (uron), Jones (Halifax), Pâquet, Wells,
Carmichael, Macdonald(Glengarry )Pelletier, Wood,
Cheval, MacFarlane. Pozer, Workman,
Currier, Mackenzie, Redford, Wright(York, Ontario,
Delorme(St.fyacinthe)Magill. Ross (Prince Edosarc), D.O.), et
Dorion, McConkey, Ross (WellingtonD.C.), Young.-51.

CeNTRE:

Messieurs

Abbo6tt, Crawford (Leeds), Lacerte,
Archambeault, Dobbie, Langevin, Renaud,
Ault, t Drew, Langlois, Robitaille,
Baker, Dunkin, Lapum, Ross (Champlain),
Beat, Ferguson, Lawson, R.yan (King's, N.-B.),
Beaubien, Fortin, Little, Ry/an (MontréalOuúct)
Bellerosc, Jaucher, McDonald(Antigonish) Savary,
Benoit, Gaudet, M Donald(Lunenbrg)Shanly,
Bertrand, Gendron, McDonald(Middlsex), Simard,

28
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Blanchet, Gibbs,
Bowell, Grant,
Bown, Gray,
Brousseau, Grover,
Brown, Heath,
Burton, Hincks (Sir Francis),
Cameron (inverness), Holnes,
Campbell, fHowe,
Carling, Hurdon,
Caron, Irvine,
Cartier (Sir George E.)Jackson,
Cayley, Jones (Leeds et
Cimon, Grenville),
Costigan, Keeler,
Crawford (Brockville),Kirkpatrick,

Masson (Soulanges),
Masson (Terrebonne),

cCallunz,
McDougall (Trois-

Rivières),
3fcKagney,
i3cMillan,

M3offatt,
Morris,
3forrison (Niagara),
Munroe,
O'Connor,
Perry,
Pinsonneault,
Pope,

Pouliot,
Simpson,
Smnith (Selkirk),
Sproat,
Stephenson,
Street,
~Sylvain,
Tlilley,
Tourangeau,
Walsh,
Webb,
White (Bastings Est),
Willson, et
Wright (Comté

d'Ottawa.-93.
Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent vingt-quatre mille dollars soit accordée

à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Canaux, pour être distribuée comme suit
Pour le déversoir à la tête du Canal Lachine (à revoter) la somme de 829,000 ; pour le Canal
Couvert, Rivière St. Pierre, la somme de $13,000 ; pour le déversoir de décharge à St. Gabriel,
la somme de $20,000; pour l'approfondissement du Canal Telland jusqu'au niveau du Lac
Erié (à revoter), la somme de $25,000 ; pour le déversoir ayDunnville, la somme de 818,000;
pour l'exhaussement des levées du Caial Welland au Deep Cut, la somme de $200,000; pour
surveillance et dépenses contingentes, la somme de $4,000; pour l'agrandissement et le creu-
sement du havre, Port Dalhousie (à revoter $10,000), la somme de $20,000; pour l'agrandis-
sement et le creusement du havre, Port Colborne, la somme de $20,000 ; pour le Canal de
Carillon et Grenville ($125,000 à revoter), la somme de $275,000, pour l'année expirant le
30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du prolongement Ouest du chemin de fer, Nouveau-Brunswick,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent un mille trois cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Glissoires, Estacades et travaux pour faciliter la
descente des bois, pour être distribuée comme suit :-Pour la Rivière St. Maurice, nouveaux
travaux, $10,000 ; pour la Rivière St. Maurice, à l'embouchure, $43,000; pour la Rivière
d'Ottawa, $15,300 ; pour la Rivière Damoine, $18,000 ; pour divers, $15,000, peur l'année
expirant le 30 Juin 1872.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la Rivière St. Jean., N-B., Little Current et Devil's Nose,
Lac Buron, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit,
Mercredi, 5 Avril 1871,

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des chemins et ponts, pour être distribuée comme suit, savoir:-
Pont, Portage du Fort, la somme de $8,000 ; divers, pour être dépensé sur le chemin militaire
de 3iétapédia seulement, s'il est nécessaire, la somme de $5,000, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses d'exploration et d'inspection des Travaux Publics, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix, mille dollars soit accordée à Sa Majesté

218 18710
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pour faire face aux frais d'arbitrage et de sentences d'arbitres, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour divers travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour face aux dépenses ci-après, savoir :-Pour loyers, réparations, meubles,
845,000 ; pour chauffage des édifices, Ottawa, $30,000 ; pour loyers, réparations, etc.,
Maison de la Douane, St. Jean, et autres édifices publics, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent treize mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Edifices Publics, pour être distribuée comme
suit :-Pour la Maison de la Douane de London, $35,000 ; pour la Station de la Quarantaine,
Balifax ($4,000 à revoter), la somme de $6,000; pour le Bureau de Poste, Ottawa,
$40,000; pour le Bureau de Poste, St. Jean, $50,000; pour la Douane et la Caisse d'Epar-
gnes, Toronto, $150,000; pour les Edifices des Emigrants, Pointe-Lévis et Montréal,
$18,000 ; pour la Grosse Isle, $10,000 ; pour l'Islè aux Perdrix, .St. Jean, $4,000, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollors soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du havre de Richibouctou, pour l'année expirant le
30 Juin 1872.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour le havre Maison (à revoter), pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

13. Résolu, Qu'une somnme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour le havre de Bathurst (à revoter), pour l'année expirant le
30 Juin 1872.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de deux dragueurs à vapeur ($36,000 à revoter),
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour le draguage, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour des dragueurs, Nouveau-Brunswick, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour la confection de quais, Kincardine, Lac Buron, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit acccrdée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour le Rideau Hall, appareil de chauffage et eau fournie, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux canaux, pour être distribuée comme
suit :-Habitation du maître de l'écluse, Port Robinson, Canal Wellayd, $2,000; Ecluse de
Ste. Anne, amélioration du chenal au-dessus et en basdel'écluse, $5,000; Canal Chambly, maison
du gardien de l'écluse, $1,800; Canal Rideau, augmentation-du volume d'eau (à revoter),
$5,000: divers travaux, $15,200, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a passé plusieurs
Résolutions.

Ordonné, Que 1e rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.,
M. Street informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité ait

la permission de siéger de nouveau.
R4solu, Qu'aujourd'hui ççtte: Chambre se formera de nouveau çn le dit Comit
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M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
Le Sénat a passé le Bill intitulé : " Acte pour autoriser la Corporation du Village de

Trenton à imposer et percevoir des droits de havre et pour d'autres fins," avec plusieurs
amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé : " Acte pour autoriser la Corporation du Village de Trenton à imposer et
percevoir des droits de havre et pour d'aures fins," les quels sont las comme suit:

Page 1, ligne 40.-Retranchez " ou venant."
Page 2, ligne 26.-Retranchez depuis "expédiés " jusqu'à "répondra " dans la 27e ligne.
Page 2, ligne 3G.-Retranchez depuis "acte " jusqu'à " à l'avenir " dans la 37e ligne

et insérez " ou actes qui pourront être passés."
Dans le préambule. Page 1, ligne 15,-Retranchez: "ou venant."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quart, mercredi matin, la Chambre
yajourne alors.

Mercredi, 5 Avril 1871.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Magill,-la Pétition de Thomas M3 les et autres, marchands de Charbon de la

Cité d'flamilton.

Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivante est lue -
De la Chambre de Commerce de Montréal, demandant certains amendements au Bill

maintenant devant la Chambre relatif aux poids et mesures.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse' à une
Adresse de la Chambre des Commune8, datée le 30 Mars 1871, demandant copie du rapport de
M. S. J. Dawson sur l'expédition de la Rivière-Rouge de 1870; aussi, copie de tout docu-
ment par lui soumis au sujet des critques publiées en Angleterre par un certain officier de
l'expédition. (Documents de la Session, No. 47.)

Sur motion de l'Tonorable Sir Francis Hincks, secondé par l'Honorable Sir George E.
Cartier,

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner une certaine
Résolution a l'effet d'amender la 19e clause de l'Acte passé dans la dernière Session, chap.
9, relatif.au Revenu des Douanes et de l'Intérieur.

Ordonné, Que l'Honorable Sir George E. Cartier ait la permission d'introduire un Bill
pour étendre à la Province de Manitoba et à la Colombie Britannique, dès qu'elle sera devenu
une Province de la Puissance, certains actes et certaines parties d'actes dh 'Parlement du
Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel çst reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Sur motion de l'Honorable Sir Géorge E. Cartier, secondé par l'Honorable Sir Francis
Hincks,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera samedi prochain, elle reste ajournée
jusqu'au lundi suivant, à une heure p. m., pour siéger depuis cette heure jusqu'à six heures p. M.

Pierre Delorme, Ecuyer, représentant d District Electoral de Provencher, ayant préala-
blement prêté serment, conformément à la loi, et signé devant les Commissaires le rôle qui le
contient, prend son siège en Chambre.

L'Honorable Sir Francis JHinks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, remet
à M. l'Orateur deux Messages de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtus de la signa-
ture de Son Excellence.

Et les dits Messages sont lues par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit

LisGAi.

Le Gouverneur-Général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes requises
pour le service de la Puissance du Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1871, et confor-
mément aux dispositions de "l'acte de l'Amérique Britannique du .Nord, 1867," il recommande
ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la Session, No. 17.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 5 Avril 1871.

LISGA.R.

Le Gouverneur-Général transmet le budget supplémentaire de certaines sommes requises
pour le service de la Paissance du Canada, pour l'année expirant le 30 Juin 1872, et confor-
mément aux dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," il recom-
mande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la Session, No. 17.)

HOTEL DU GrOUVERNEMENT,

Ottawa, 5 Avril 1871.

Ordonné, Que les dits Messages et fludgets soient renvoyés au Comité des Subsides.

L'Honorable M. Morris, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre un état de la dépense pour l'impression et la reliure faites sans soumissions sous
l'autorité de l'acte relatif au bureau de l'imprimeur de la Reine et des impressions publiques.
(Documents de la Session, No. 58.)

La Chambre reprend la considération de la première Résolution rapportée du Comité
des Subsides, mercredi, le 29 Mars dernier, laquelle est lue comme suit,:-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six millions de dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Chemin de Fer Intercolonial, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

Et la question étant de nouveau proposée que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution,

L'Honorable M. McDougall (Lanark) propose pour anendement, secondé par M Mills,
Que les mots suivants soient ajoutés à la dite Résolution " pourvu que la largeur de la voie du
"dit chemin de fer n'excède pas quatre pieds huit pouces et'demi."

Et la question- étant inise aux voix que ces mots y soient ajoutés, la Çhambrm pe divise;
et les noms étant demandés, is sont pris comme suit
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Poua:
Messieurs.

Abbott, Drew, McDougall (Renfrew), Scriver,
Buit, Ferris, MAcMonies, Snider,
Aéchard, Fortier, . Ifetcalfe, Sproat,
Blake, Godin, illis, Stirton,
Bodwell, Hagar, Jforison (Victoria O.),Thompson(Haldim'nd)
Bolton, Holton, âfunroe, Thompson (Ontario),
Bowell, Huntington, Oliver, Tremblay,
Bownan, Joly, Pâquet, Wallace,
Brousseau, Jones (Halifax), Pelletier, Wells,
Brown, Jones (Leeds et Pickard, White (Hastings Est),
Burpee, Grenville), Pouliot, Whitehead,
Cameron (Huron), Killam, Pozer, Willson,
Carmichael, Langlois, Redford, Wood,
Cartwright, Lawson, Ross (Dundas), Workman,
Cheval, Macdonald(Glengarry) Ross (Prince Edouard), Wright (Comté
Costigan, MfcDonald (Middlesex),Ross(Wellington, D.C.) d'Ottawa),
Currier, MacFarlane, Ryan (Montréal Ouest), Wright (Ontario,
Delorrne(St.Byacinthe)Kackenzie, Rymal, D.O.), et
Dobbie, -Aagill, Scatcherd, Youn.-75.
Dorion, McDougall (Lanark),

CONTRE:
Messieurs

Anglin, Cimon, Irvine, Pinsonneault,
Archambeault, Cofin Jackson, Pope,
Baker, Crawford (Brockville), Keeler, Renaud,
Barthe, Crawford (Leeds), Kirkpatrick, Robitaille,
Beaty, Daoust, Lacerte, Ross (CIhamplain),
Beaubien, DeLorme (Provencher),Langevin, Ross (Victoria, N.E.),
Bellerose, Dufresne, Lapum, Shanly,
Benoit, Dunkin, McDonald(Antigonish)Simard,
Bertrand, Ferguson, McDonald (Lunenburg)Simpson,
Blanchet, Fortin, Masson (Soulanges), Smith (Selkirk),
Bourassa, Gaucher, Masson (Terrebonn), Smith (Westmoreland),
Bown, Gaudet, McCallum, Stephenson,
Burton, Gendron, McDougall (Trois- Street,
Cameron (Inverness), Gibbs, . Rivières), Sylvain,
Campbell, Grant, McMillan, Tilley,
Carling, Gray, Moffatt, Tourangeau,
Caron, Grover, Morris, Tupper,
Cartier(Sir George E.),Hincks (Sir Francis) .orrison (Niagara), Walsk, et
Cayley, Hiowe, O'Connor, Webb.-78.
Chipman, Hurdon, Perry,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée que cette Chambre concourt avec le Comité dans

la dite Résolution,
L'Honorable M.. MeDougall (Lanark) propose pour amendement, secondé par M.

Mills, Que les mots suivants soient ajoutés à la dite Résolution: " et les rails dont on fera
" usage- sur la ligne du dit chemin de fer seront de fer et semblables 4 ceux enusage sur les
"chemins de fer ordinaires de ce pays."
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Et la question étant mise aux voix que ces mots soient ajoutés, la Chambre se ivise;
et les noms étant demandés, ils sont près comme suit:-

POUR:

Messieurs

Béchard, Fortier, ifcDougall (Lanark), Rymal,
Blake, Fournier, McDovgall (leefrew),Scatcherd,
Bndwell, Godin, 31c Honies, Shanly,
Bolton, Grover, Metcayfe, Smith(Westmoreland)
Bourassa, ifagar, Mille, Snider,
Bowman, Holton, Morison (Victoria 0.),Stirton,
Burpee, JToly, Oliver, Thompson(R'ldiW'nd)
Burton, Jones (Halifax), Pdquet, Thompson (Ontario),
Carmichad, Jones (Leeds et Pelletier, T:remblay,
Cartwright, Grenville), Perry, Wallace,
Cheval, Killam, Pickard, Wells,
Crawford (Brockville), Little, Pozer, Whitehead,
Crawford (Leeds), fcDonald(Glengarry)Redford, Wood,
Delorme(St.[Uyacinte)Mackenzie, Ross (Dundas), Wright(York, Ontario,
Dorion, Magill, Ross (Prince Edouard), D.O.) et
Ferris, McCallum, Ross (Wellingtonb.C.)Young.--62.

CONTRE :

Messieurs

Abbott, Costigan, Xirkpatrick, Pouliot,
.Archambeault, Currier, Lacerte, Renaud,
.Ault, Daouet, Langevin, Robitaille,
Baker, Delorme (Provencer), Langlois, Ros" (Champlai)
Barthe, Dobbie, Lapum, Ryain(ontrealOuest),
Beaty, Drew, Lawson, Simard,
Beaubien, Dufreene, McDonald {Antigiek),Simpson,
Bellerose, Dunkin, MAcDonald (Lunenbg)Smith (Selkirk),
Benoit, Ferguson, McDonald(Middleex) Sproat,
Bertrand, Forbes, ' .Massn(Soulanges), Stephenson,
Blancket, Fortin, Masson (lerrebonne), Street,
Bowell, Gaucher, MlDougall (Trois- Sylvain,
Bown, Gaudet, Rivières), Tilley,
Brousseau, Gendron, McKeagney, T ourangeau,
Cameron (Invernes), Gibba, MUcMillan, Tupper,
Campbell, Grant, -Mfofatt, Walsh,
Carling, Gray, Morris, Webb,
Caron, Hincks (Sir Francis), Morrison (Niagara), White (Hastinga Est),
Cartier (Sir GeorgeE.),Howe, Munroe, Willeon,
Cayley, Hurdon, O'Connor, Workman, et
Chipman, Irvine, Pinsonneault, Wright (Comté
Cimon, Jackson, Pope, d'Ottawa.-88
Cofin Keeler,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Codmité dans la dite Résolution.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message
suivant:

Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendements :-
Bill intitulé: " Acte pour prolonger pendant un tempe limité le délai fixé pour le

"rachat des rentes dans sont grévées certaines terres des Sauvages dans le Township de
" Dundec."

Bill intitulé: "Acte pour établir un système monétaire uni'orme pour la Puissance du
"Canada."

Bill intitulé: "Acte pour amender et expliquer l'acte amendant la charte de la Banque
" d'Ontario."

Et aussi le Sénat à passé le Bill intitulé: " Acte pour autoriser le Gouverneur en
" Conseil à exempter en certains cas les compagnies de chemin de fer de l'obligation de
"construire des ponts mobiles sur les rivières navigables," auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi le Sénat a passé le Bill intitulé: « Acte concernant certains officiers de la
"Maison de la Trinité de Québec," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. Langevi?&, secondé par l'Honorable Sir Francis Hincks,
Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: " Acte concernant certains officiers de la

"Maison de la Trinité de Québec," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. Langevin, secondé par l'Honorable Sir Francis Rincks,
Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: " Acte pour autoriser le Gouverneur en

" Conseil à exempter en certeins cas les compagnies de chemin de fer de l'obligation de
"construire des ponts mobiles sur les rivières navigables," soit maintenant lu la première
fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour demain.

L'Ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du Bill relatif à la Banque Commer-
ciale du Nouveau-Brunswick, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat intitulé: "Acte pour étendre
" à la Province du Nouveau-Brunswick l'effet de l'acte de la Législature de la ci-devant
" Province du Canada relatif au Synode de l'Eglise d'Angleterre en Canada," étant lu,

Le Bill est, en eonséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité. -
La Chambre se forme, en conséqueice, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
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temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Keeler fait rapport que le Comité à examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passt sans amendements.

L'Ordre du jour pour la seconde lectuie du Bill du Sénat intitulé: " Acte pour incor-
I porer l'Association d'Assurance Mutuelle sur la vie du Canadi," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Keeler fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et inform3 leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendements.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Chambre de Commerce
de Kingston, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséqnence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Keeler fait rapport que le Cominé a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture duiBill pour incorporer la Chambre de Commerce
de la Ville de Windsor, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bowell fait rapport que le Comité a examinéle
Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors las pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.,
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour, la seconde lecture du Bill pour amender les actes ratwf à
l'amélioration du havre de Québec et à son administration, étant lu,

29
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Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Keeler fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte incorporant la
Compagnie d'Assurance Maritime de Québec, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.
Ordonné, Que l'honoraire payé pour le dit Bill soit remis.

John Schultz, Ecuier, Représentant du District Electoral de Lisgar, ayant préalablement
prêté serment conformément à la loi, et signé devant les Commissaires le Rôle qui le contient,
prend son siége en Chambre.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer et du Pont du Sault Ste. MIarie, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Keeler fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer la Compagnie du

Chemin de Fer et du Pont du Sault Ste. .A'arie, étant lu,
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill concernant les
Banques et le Commerce de Banque, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Abbott fait rapport que le Comité a examin-1 le Bill et
y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la trosième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant l'emprunt dans le but de
payer une certaine somme d'argent à la Compagnie de la Baie d'Eudson, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
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Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé qudque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le Comité
a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte concernant l'emprunt autorisé par

l'acte 32 et 33 Vict., chap. 1, dans le but de payer une certaine somme d'argent à la compa-
gnie de la Baie d'fudson."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte concernant le règle-
ment des affaires de la Banque du Baut-Canada, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bowell fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour amender l'Acte trente-trois

Victoria, chapitre 40, concernant le règlement des affaires de la Banque du Haut-Canada."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau l'acte concer-
nant la pêche par les navires étrangers, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet faitrapport que le Comité
a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné,. Que le Greffier portele Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides

(EN COMITÉ'.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille quatre cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la solde pour la Division Militaire et l'Etat-
Major de District, pour l'année éxpirant.le 30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à la solde pour les Majors de Brigade, y compris trois Majors de Brigade pour
Manitoba et la Colombie -Anglaise, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'allocation pour l'enseignement , militaire, devant . s'étendre
jusqu'au 1er Novembre 1872, car il est impossible d'obtenir toutes les réclamations sous ces
chefs ayant l'expiration de l'année financière, pour l'année expirant le 30 Juin 1872,
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4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Ecoles Militaires, y compris la solde du Surintendant
et de son commis, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente-neuf mille cent neuf dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour les munitions de la Milice, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit aceprdée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour les uniformes en rapport avec le service de la
Milice, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille six cent quatre-vingt-.
trois dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour les approvisionnements
militaires, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Arsenaux Publics et soin des armes, y compris le salaire des

garde-magasin, gardiens, et le loyer, le combustible et l'éclairage de ces arsenaux, devant
s'étendre jusqu'au 1er Novembre 1872, car il est impossible d'obtenir toutes les récla-
mations sous ces chefs avant l'expiration de l'année financière, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la solde des exercices, frais de campement et autres dépenses, se
rattachant à l'instruction militaire, devant s'étendre jusqu'au 1er Novembre 1872, car il
est impossible d'obtenir toutes les réclamations sous ces chefs avant l'expiration de l'année
financière, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et au service général auxquels il n'est
pas autrement pourvu, y compris l'assistance aux réunions des associations de carabiniers et
les musiques des corps eficaces, pour l'ânnée expirant le 30 Juin 1872.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
yniir payer les cibles pour le service de la Milice, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

12. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de casernement, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mijle six cent sept dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'inspection de la Milice, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des armes brisées, etc., pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Canonnières, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer les soins et entretien des propriétés transférées de l'artillerie, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille cinquante-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour achat d'armes à feu amé-
liorées (carabines Henri, Martini et Snider),-($40,000 à revoter), pour la'nnée expirant
le 30 Juin 1872.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille six cent six dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'artillerie et l'équipement des batteries
de campagne et batteries d'artillerie de garnison, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire faee à la solde, entretien et équipement de çux batteries de garnison
pour service de garnison, pour l'année expirant le 30 Juin 1872,
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Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Stephenson fait rapport que le Comité a passé
plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
N. Stephenson informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 6 Avril 1871.

Une motion étant proposée et secondé à l'effet que la pétition de Pierre Broch, du Lac
.étapédia, Comté de Rimouski, demandant la continuation de l'allocation qui lui a été
accordée pour services rendus aux voyageurs sur le Chemin Métapédia, soit maintenant reçue.

M. l'Orateur décide que vf que l'acquiescement à la demande contenne dans cette
pétition entrainerait une dépense des deniers publics, la dito pétition ne peut être reçue.

L'Honorable Sir George B. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Genéral, la réponse
à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 8 Mars 1871, demandant une liste de
tous les condamnés maintenant dans les Pénitenciers de Kingston, St. Jean et Halifax, ne
donnant point les noms des condamnés, mais les initiales de leurs noms seulement, pour les
distinguer, indiquant les offenses pour lesquelles ils ont été emprisonnés, les provinces d'où ils
viennent, les cours qui les ont condamnés, la durée de leur sentence, si la sentence a été
commuée, et en quoi elle l'a été, la date à laquelle a commencé l'emprisonnement, le sexe de
chaque personne condamnée, sa nationalité, sa réligion, son Age, si elle est mariée ou non, sa
conduite depuis son emprisonnement, et l'état de sa santé. (Documents de là Session, No. 60.)

Sur motion de M. Pope, secondé par M. Wright (Comté d'Ottawa),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Généial,

le priant de vouloir bien faire mettrè devant cette Chambre un rapport indiquant le montant
distribué en vertu de l'Acte Seigneurial à chaque Municipalité d'après les états faits en 1864,
le montant distribué d'après les états faits à venir jusqu'au 1er j.anvier 1871, le montant placé
au crédit des diversee Municipalités endettés envers le Gouvernement pour des emprunts au
fonds d'emprunt Municipal, les raisons pour lesquelles des changements auraient été faits dans
le mode de distribution.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Extellence par ceux des Membres d
cette Chambre qui font partie de l'Honoralc Conseil Privé.

M. Cameron (ffuron), du Comité Permanent des Divers Bills Prités, présente àla
Chambre le septième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:--

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie de Construction de la
Puissance, et il trouve que ce Bill propose d'autoriser la dite Compagnie non seulement à
construire, mais à passer des contrats pour l'entretien, l'équipement et le fonctionnemeut ou
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l'administration de toits chemins de fer dans la Puissance; il est en conséquence d'opinion que
le dit Bill devrait être soumis à la considération du Comité des Chemins de Fer.

Sur motion de M. Currier, secondé par M. Wright (Comté d'Ottawa),
Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie de Construction de la Puissance, soit

renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, et que
l'avis déjà donné du jour fixé pour l'examen de ce Bill soit considéré suffisant.

L'Honorable Sir George E. Cartier, du Comité Permanent des Chemins'de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le sixième rapport du dit Comité, lequel est
lu. (Appendice No. 3.)

L'Honorable Sir Francis fincks, du Comté Permanent des Banques.et du Commerce,
présente à la Chambre le huitième rapport du dit Comité, lequel est la comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance Mutuelle
du Canada, et il est convenu d'y faire certains amendements qu'il soumet à la considération
de Votre Honorable Chambre.

Sur motion de M. Savary, secondé par l'Honorable M. Camnpbell,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance entre
le Gouvernement de la Puissance du Canada et le Gouvernement d'aucune des Provinces, ou
entre le Gouvernement de la Puissance du Canada et le Procureur-Général d'aucune des
Provinces. au sujet du droit ou de l'obligation du Gouvernement de la Puissance ou des Gou-
vernement Locaux de payer les frais des poursuites criminelles.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Honorable M. MYcDougall (Lanark) propose, secondé par M. Macdonald (Glengarry),
Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner les Résolutions sui-
vantes:-

1. Qu'il appert d'un Ordre en Conseil et d'un mémoire du ler mars 1871, trans-
mis par Son Excellence le Gouverneur-Général, pour l'information de cette Chambre, que
le système, approuvé par un Ordre en Conseil du 23 septembre 1869, pour l'arpentage et la
subdivision des Townships dans le Territoire du Nord-Ouest, a été considérablement modifié
au détriment de ceux qui ont l'intention de s'y établir.

2. Que l'étendue des Townships a été réduite de huit à six milles carrés, et chaque
quart de section ou lot, de deux cents à cent soixante acres.

3. Que la réserve pour des chemins qui, sous l'ancien système, était ajoutée à la section
et y était comprise (lequel système laissait la localisation et la direction des chemins au
jugement des colons futurs, comme c'est le cas sous le système Américain,) a été limitée à un
chaînon de large, et qu'il a été ordonné qu'elle soit tracée et mise à part entre tous les
Townships et sections sans égard à l'utilité ou à l'avantage de ces chemins.

4. Que la distribution projetée de l'octroi d'un 1,400,000 acres (affecté par acte du
Parlement pour l'extinction des droits des Sauvages aux terres dans -la Province de
Manitoba,) parmi tous les métis résidants, au lieu de limiter cet octroi aux enfants des chefs
des familles métis résidant dans la Province lors de sa cession au Canada,.et de le. distribuer
parmi eux, est une violation des conditions expresses de l'appropriation, et est contraire à la
loi.

5. Que la restriction du droit de préemption aux terres "arpentées" et "non appro-
priées" dans Manitoba, lorsque ce droit est assuré aux Colons par un Acte du Congrès
quant aux terres non-arpentées aussi bien qu'aux terres arpentées dans les Eta!ag-Unis, aura
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pour effet d'empêcher les colons de s'établir dans cette Province, surtout si l'on considère
son peu d'étendue, ses réserves considérables, son climat du nord, et sa distance des marchés
du monde.

6. Que l'exclusion des étrangers du droit de préemption et de homestead dans Mani-
toba, quand ils sont admis à jouir de ces priviléges dans les Etats-Unis et les Territoires
de la République Américaine, aura pour résultat pratique de les exclure de la Province, et
de rendre nulle la politique approuvée par cette Chambre lorsqu'elle a voté de l'argent pour
maintenir des agents d'immigration dans les pays étrangers.

7. Que, lorsque les meilleurs terres de la Couronne dans Ontario sont offertes aux
colons à 70 centins l'acre, et dans Québec à des prix variant de 60 à 20 centins l'acre, le
règlement qui fixe le prix minimum des terres publiques dans la Province éloignée de Mani-
toba à une piastre l'acre, aura pour effet de décourager l'émigration vers cette Pravince, les
prix des terres étant moins élevés dans les plus anciennes Provinces, ce qui est en opposition
directe à la politique des octrois gratuits et des terres à bon marché pour les colons, qui a été
récemment et positivement affirmée par le peuple de cette Puissance par l'entremise des
Législature Locales.

8. Que l'acte par lequel le Gouvernement Exécutif s'est arrogé l'autorité de pres-
crire des serments aux colons, d'autoriser es agents à administrer ces serments, et de
déclarer coupables de parjure toutes les persognes qui feront ces serments faussement, est
illégal et inconstitutionnel, vû que le droit de prescrire des serments, d'infliger des peines ou
d'étendre la loi criminelle appartient exclusivement au Parlement.

9. Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien émettre des règlements modifiés pour l'arpentage, la
distribution, l'établissement et la vente des terres dans Manitoba, conformément aux Réso-
lutions qui précèdent.

Et des débats s'ensuivant, et étant six heures Y. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept Heures et Demie, P. M.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message
suivant :-

Le Sénat à passé le Bill intitulé: " Acte pour prévenir plus efficacement la désertion des
" matelots dans le Pòrt de Québec," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat à passé le Bill intitulé: " Acte por incorporer la Banque de Liverpool,"
avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat à passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Association d'Assurance
« sur la Vie dite de la Confédération," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat à passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du
"Chemin de Fer de Kingston à Pembroke," sans amendements.

Sur motion de l'Honorable M. Langevin, secondé par l'Honorable M. 2illey,
.Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: " Acte pour prévenir plus efficacement la déser-

" tion des matelots dans le Port de Québec," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour

samedi prochain.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements fait par le Sénat au
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Banque 'de, Liverpool," lesquels sont lus comme
suit

Page 1, ligne 23.-Retrancher "deux" et insérez "cinq."
Page 1, ligne 24.-Retrancher «'deux mille
Page 1, ligne 46.-Après "exercé," insérez " pouvu qu'une somme additionnelle de



6 Avril.

"cent mille piastres au moins soit versée dans les trois ans à compter du jour auquel la
"Banque aura commencé son commerce."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé : " Acte pour incorporer l'Association d'Assurance sur la Vie dite de la Confédé-
"ration," les quels sont lus comme suit

Page 1, ligne 1 9.-Retranchez: "toutes les personnes qui sont actuellement ou " et
insérez : "les pétitionnaires ci-dessus nommés, après avoir rempli les conditions du présent
acte au sujet des souscriptions d'actions, avec les personnes qui."

Page 1, ligne 23.-Après "confédération " insérez: " pour faire le commerce d'assurance
sur la vie en opérant dans toutes les branches et modes de ce genre d'assurance dans tout le
Canada ou ailleurs."

Page 2, ligne 6.-Après "chacune " insérez : "lesquelles dites actions seront et sont par
" présent déclarées être la propriété des personnes qui les souscriront, de leurs représentants
" légaux et ayant cause, sauf les dispositions au présent acte."

Page 3 ligne 15.-Après "Morton " insérez : "qui auront pouvoir d'ouvrir des livres
"d'actions et de faire généralement ce qui sera nécessaire pour organiser la dite compagnie."

Page 6, ligne 34.-Après: " d'assurance " insérez: "lorsque dans l'une des Provinces
"il sera pris une action ou d'autres procédures en justice contre la dite Compagnie, la somma-
"tion pourra se faire au bureau du gérant local dans cette Province ou au dit gérant en
' personne."

Page 7, ligne 11.-Après " déterminer," insérez : "d'après des principes adoptés par
"réglement, applicables généralement à tous les cas de ce genre qui pourront se présenter."

Page 7, ligne 16.-Après " général" insérez : "et qui le sera d'après la manière indiquée
" dans la section qui précède immédiatement celle-ci."

Page 7, ligne 30.-Retranchez : "ou "
Page 8, ligne 34.-Après : "soit " insérez: "excepté ce qui est ci-dessus déclaré."
Page 9, ligne 1.-Retranchez depuis " régistres " jusqu'à " constituera " dans la 3e ligne.
Page 9, dernière ligne, après " l'association " insérez la clause A.
Clause A.-" Le présent acte, la compagnie qu'il incorpore et l'exercice des pouvoirs

qu'il confère seront sujet aux dispositions de l'acte 31 Vict., ch. 48, intitulé : " Acte relatif
"aux Compagnies d'Assurance et à toutes autres mesures législatives qui pourraient de temps
"à autre être passées sUr la matière de l'assurance." "

Les dits amendeménts étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'lonorable Conseil Privé,présente,
conformément à l'ordre de la Chambre des Communes, en date du 8- Mars 1871,
demandant copie de toute correspondance entre le Gouvernement ou le Département des
Travaux Publics, et le Gérant actuel et les ci-devant Gérants des chemins de fer du Gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse, au sujet de l'administration des dits chemins, et des taux du
tarif exigibles sur les dits chemins depuis le 1er Juillet 1867 ; aussi, des états indiquant les
prix du tarif maintenant en force et tous les changements qui ont été faits au dit tarif depuis
la date sus-mentionnée; aussi, copie de tous rapports et de tous états de comptes de revenu et
de dépenses fournis par le dit Gérant ou les dits Gérants depuis la dite date. (Documents de
la Session, No. 59.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité sur le Bill à l'effet
d'établir des dispositions temporaires pour l'élection des Membres de la Chambre des Communes
du Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil" et
M. Scatcherd fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.
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Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus la première fois et la seconde lecture en est ordonnée

pour samedi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
Le Sénat a passé le Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne

d'Assurance contre les risques isolés du Feu," avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne d'Assurance contre les risques
isolés du Feu," lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 17, après " mentionnées," insérez: " après s'être conformées aux conditions
requises par le présent acte relativement aux souscriptions d'actions du fonds social."

Page 1, ligne 22, aprè3 "feu," insérez: " pour faire l'assurance contre le feu."
Page 1, ligne 27, après " légitimes," insérez: "sauf les dispositions du présent acte."
Page 3, ligne 10, après "compagnie," insérez: "sur le montant desquelles il y ait au

moins dix pour cent de versés, et qu'elle n'ait fait tous les versements demandés sur les fonde
souscrits par elle. et acquitté toutes ses obligations envers la compagnie."

Page 4, ligne 6, après " teneure," insérez: "et le bureau principal de laàdite compagnie
sera établi à Toronto, et nulle assurance ne pourra être effectuée par elle dans une autre
Province que celle d'Ontario, jusqu'à ce que la compagnie ait établi un bureau en cette autre
Province avec un agent local, auquel cas les significations en la dite autre Province pourront
se faire soit à ce bureau local ou à cet agent local personnellement."

Page 4, ligne 44, après "quelconque," insérez : " que ce qui est ci-dessus mentionné."
Page 4, ligne 48, après "foi," insérez: "prindl facie."
Page 5, ligne 46, après "ensuite," insérez: "et pourvu de plus que ces statuts et

réglements ne contreviennent point aux dispositions du présent acte."
Page 5, ligne 48, après "affaires," insérez: " dans l'étendue de la Puissance du Canada."
Page 6, ligne 27, après "directeurs," insérez: "et nul transfert d'actions ne pourra en

aucun temps être opéré jusqu'à ce que tous les versements demandés sur les dites actions
aient été faits."

Page 6, ligne dernière, après " Compagnie," insérez: " la clause A."

Clause A.

Le présent acte, la compagnie qu'il incorpore et l'exercice des pouvoirs qu'il confère
seront sujets aux dispositions de l'acte 31 Victoria, chap. 48, intitulé: " Acte relatif aux
Compagnies d'Assurance," et à toutes autres mesures législatives qui pourront de temps à
autre être passées sur la matière de l'assurance.

Dans le préambule du Bill, page 1, ligne 5, retranchez: "isolés."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier rapporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le Bill pour étendre l'opé.
ration de l'acte concernant la Milice et la Défense de la Puissance du Canada, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que
le comité a examiné le Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors la pour la première et la seconde fois et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour étendre. l'acte concernant la

Milice et la Défence de la Puissance du Canada.
~30
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Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour permettre de vendre ou louer l'Asile
de Rockwood à la Province d'Ontario, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : " Acte pour permettre de vendre ou de

louer l'Asile de Rockwood à la Province d'Ontario."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat intitulé: "Acte concernant
certains officiers de la Maison de la Trinité de Québec," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Magill fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit :
Page 1, lignes 15-16, biffez tous les mots de " Québec " à " fonction, " inclusivement.
Page 1, ligne 17, après " Huissier " ajoutez "et les dispositions du dit acte ou de tout

" autre acte de la Législature de la dite ci-devant Province qui fixent les salaires des membres
" ou officiers de la dite corporation."

Page 1, ligne 21, après " Gouverneur " insérez la clause A qui suit:

« Clause A.

" Les salaires du maître de la Maison de la Trinité de Québec, du maître du havre de
"Québec, du surintendant des pilotes pour le havre de Québec, et au-dessous, et du secrétaire-
"trésorier de la Maison de la Trinité de Québec, seront tels que les fixera de temps à autre le
"Gouverneur en Conseil, mais ne pourront cependant excéder par année certains montants,
"savoir : mille piastres pour le maître, douze cents piastres pour le surintendant des pilotes,
"seize cents piastres pour le maître de havre, et seize cents piastres pdur le secrétaire-tréso-
"rier,-les syndics, à l'exception du surintendant des pilotes, n'auront droit à aucune rétribu-
tion."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informa, leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels il demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en comité pour examiner une certaine
Résolution pour amender la 19e clause de l'acte passé dans la dernière Session du Parlement,
chap. 9, relatif au revenu des douanes et de l'intérieur.

(EN COMIT:É.)

Résolu, Qu'il est expédient d'amender la 19e clause de l'acte passé dans la dernière
session du Parlement, chap. 9, relatif au revenu des douanes et de l'intérieur, en réduisant à
soixante-et-trois centins par gallon le droit d'accise de soixante-et-cinq centins par gallon
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imposé par la dite clause sur les spiritueux fabriqués avec de la mélasse en entrepôt; et que
cette réduction de droit prenne effet le et après le quinzième jour d'Avril de la présente année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le comité
a passé une Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Blanchet fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est

lue comme suit :-
Résolu, Qu'il est expédient d'amender la 19e clause de l'acte passé dans la dernière

session du Parlement, chap. 9, relatif au revenu des douanes et de l'intérieure, en réduisant à
soixante-et-trois centins par gallon le droit d'accise de soixante-et-cinq centins par gallon
imposé par la dite clause sur les spiritueux fabriqués avec de la mélasse en entrepôt; et que
cette réduction de droit prenne effet le et après le quinzième jour d'Avril de la présente année.

La dite Résolution étant lue la seconde fois, est adoptée, et renvoyée au Comité Général
sur le Bill pour amender l'acte du revenu de l'intérieur, 1868, et pour modifier les droits de
douane imposables dans la Province de Manitoba.

L'Honorable Sir George E. Cartier met devant la Chambre le premier rapport des
Membres des Communes faisant partie du Comité Conjoint de la Bibliothèque, lequel est lu
comme suit -

Que conformément à une instruction qui lui a été donnée par les deux Chambres, durant
la présente session, le Comité s'est enquis de la rémunération, de la classification et des devoirs
du bibliothécaire et des autres officiers et serviteurs de la Bibliothèque du Parlement, dans le
but de réorganiser ce service, et qu'il a préparé un Bill pour la réorganisation et l'administra-
tion de la Bibliothèque conjointe et des officiers et serviteurs qui y sont employés, lequel il
soumet à la considération de la Chambre.

Ordonné, Que le dit rapport soit renvoyé au Comité Général pour examiner une certaine
Résolution au sujet de la Bibliothèque et des salaires du bibliothécaire et autres officiers et
serviteurs.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner une certaine
Résolution au sujet de la Bibliothèque et des salaires du bibliothécaire et d'autres officiers et
serviteurs, étant lu,

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
annonce à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que' Son
Excellence étant informée du sujet de cette résolution, le recommande à la considération de la
Chambre.

La Chambre se forme alors en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à ce que la Bibliothèqe du Parlement soit
placée sous le contrôle collectif des Orateurs des deux Chambres, assistés durant chaque
session par un Comité Conjoint des deux Chambres et ayant le pouvoir de régler la dépense
de l'argent voté pour l'achat de livres et autres articles; et à ce que les officiers et serviteurs
de la Bibliothèque soient ceux mentionnés ci-après avec les salaires portés vis-à-vis chaque
charge, et qu'il n'y ait aucune addition ni aucun changement au nombre des officiers et servi-
teurs ou à leurs salaires, si ce n'est sur Résolution des deux Chambres:-

Bibliothécaire5............ ........................ ............... ........... 00
Assistant-bibliothécai*re .,..,... .. .......... ..................... .. ... .. . 1,0
Premier commis de la bibliothèque ç de moins de cinq années de service... 800

de plus de cinq années de service.,.... 120
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Second commis de la Bibliothèque.. .......... ................ $800
[e-agers de moins de cinq année de service. . ............................... 400

e de plus de cinq années de service..... .................. 500
Résolution rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le Comité
a passé une Résoluticn.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Blanchet fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est

lue comme suit;-
Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à ce que la bibliothèque du Parlement soit placée

sous le contrôle collectif des Orateurs des deux Chambres, assiptés durant chaque Session par
un Comité Conjoint des deux Chambres et ayant le pouvoir de régler la, dépense de l'argent
voté pour l'achat de livres et autres articles ; et à ce que les officiers et serviteurs de la biblio-
thèque soient ceux mentionnés ci-après avec les salaires portés vis-à-vis chaque charge, et qu'il
n'y ait aucune addition ni aucun changement au nombre des officiers et serviteurs ou à leurs
salaires, si ce n'est sur résolution des deux Chambres :-

Bibliothécaire, ...................................... .................... $2,500
Assistant-Bibliothécaire.......................... .. ............. 1,800
Premier commis de la bibliothèque de moins de cinq années de

service .......... ..................................................... 800
Premier commis de la bibliothèque, de plus de cinq années de

service. ................................................... 1,200
Second commis de la bibliothèque..................................... 800

. Messager, de moins de cinq années de service....................... 400
cc plus c c c ........................ 500

La dite Résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable Sir George E. Cartier ait la permission d'introduire un Bill
concernant la Bibliothèque du Parlement.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour samedi prochain.

Sur motion de flHonorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable M1. Tilley,
Réjolu, Qne lorsque cette Chambre s'ajournera elle reste ajournée jusqu'à samedi pro-

chain.

Alors la Chambre s'ajourne jusqu'à samedi prochain.

Samedi, 8 Avril 1871.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Schltz,-La Pétition de John Taylor, Marchand du District de Selkirle, dans

la Province de MAanitoba.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée h, 27 Février 1871,. demandant copie de
toute correspondance non encore soumise échangée entre le Gouvernement -Impérial et celui
du Canada, et entre le Gouvernement du Cantada et celui d'aucune des Provinces touchant
tout acte de la Législature du Canada ou d'auçune des :Phoinces. (Documents de 4 Session,
eo. 19).
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M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante

ST. NORBERT, MANITOBA,
8 Mars 1871.

A l'Honorable Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada:-
Je, soussigné, pétitionnaire, prie respectueusement votre Honorable Chambre de vouloir

bien m'accorder un Comité pour s'enquérir de l'élection qui a eu lieu le 2 Mars, dans le
Dissrict de Provencher, pour l'élection d'un représentant à votre Honorable Chambre.

Je prétends que je suis le propre représentant de ce District, pour la raison que la
personne qui a proposé l'autre candidat n'était pas un électeur qualifié à voter, et pour
d'autres raisons que je pourrai donner au Comité de votre Honorable Chambre. J'ai protesté
auprès de l'Officier-Rapporteur contre la dite élection immédiatement après la déclaration de
l'état de la votation.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier,
(Signé,) William Dease.

L'Honorable M. Gray, du Comité Permanent des Lois Expirantes, présente à la Chambre
le rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a soigneusement examiné la liste des Lois Expirantes, et en est arrivé à la
conclusion qu'il est désirable de continuer en force les actes mentionnés dans le Bill annexé
au présent rapport.

L'Honorable M. Tupper, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, con-
formément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse de
la Chambre des Communes. datée le 16 Mars 1871, demandant copie de toute correspondance
et de tous documents relatifs à l'établissement de bureaux d'examinateurs pour accorder des
certificats de capacité aux maîtres ou seconds de navire de mer, conformémen;, au Statut du
Canada de 1870, 33 Victoria, chapitre 17 ; aussi, un état indiquant les noms des différentes
personnes faisant parie de ces Bureanx d'Examinateurs et des Ports de mer où ces Bureaux
sont établies. (Documents de la Session, No. 61.)

Ordonné, Que l'Honorable M. Gray ait la permission d'introduire un Bill pour continuer
pendant un temps limité les actes y mentionnés.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'Ordre du jour pour là seconde lecture des amendements faits en Comité Général au Bill
à l'effet d'établir des dispositions temporaires pour l'Election des Membres de la Chambre des
Communes du Canada, étant lu,

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable Sir Francia
Hincks,

Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité Général.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité, et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et y fait un nouvel amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première fois.
Et la question étant proposée que l'amendement soit maintenant lu la seconde fois,
L'Honorable M. Dorion propose pour amendement, secondé par M. MYackenzie, Que tous

les mots après " le" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants : I Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Général pour y tre amendé en
décrétant que, dans la Province de Québec, l'Officier-Rapporteur sera, dans les Cités et Villes,
l'un des Conseilleurs, et, dans les Comtés on Divisions, le Préfet ou le Seor6taire-Trdsorior do
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chaque Comté ; et, dans les autres Provinces, les divers officiers qui, d'après la loi, sont quali-
fiés à agir comme Officiers-Rapporteurs aux Elections Locales."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

PonR:
Messieurs

AnglFortier, ill, Snider,
BarthFe, ournier, Morison(Victoria,0.), Stirton,
JBéchard, Godin, Oliver, Thompson (Ontario),
-Blake, Holton, Pàquet, Tremblay,
JJodwell, Killam, Pelletier, Wells,
Bolton, Macdonald(Glengarry)Pickacrd, . Yhite (Halton),
Bowntan, Mackenzie, Pozer, Whitehead,
Cheval, McConkey, Ross( Wellington, D.C.) Wood, et
-Delorme(St.Hyacintte1McMonies, Rynal, Young,-38.
Dorwon, Metcalfe,

CONTRE:

Messieurs -

Archambeault, Dobbie, Lapum, Renau,
Ault, Drew, Lawson, Robitaille,
Baker, Dufresne, Littiel Ross (Dnndas),
Beaty, Dunkin, 3icDonald (kmtig'nish&Roqs(Prince Bdouard)y
Bellerose, Ferguson, ,IcDaîzl(Luenburg)Ross (Ytoria, . E.)
Benoit, Ferrie, JfcDonald(Aiddlesex,Ryan(Jing's,
Bertrand, Fortin, .agill, Sava7y
Blanchet, Gaucher, .Aasson (Soulange8), Scatcherd,
Bowell, Gaudet, 11asson (Terrebonne),Shanly,
3own, (endron, .cDougall (Lanark), Simard,
Brousseau, Gibbs, awDougal (Trois- Simson,
Biomm, GJray, Rivières), Smith (Sel/drI) 3
Buipee, erover, cleeagney, Sproat

a mnoD (Inverness), Hincoa (Sir Francis), Atgillan, Stephenson,
Ccmeron (Peel>, oaowe. id xyofatlt street,
Campbell, Iurdon, Moris, Siey,
Caron, Jackson, .kùMason (Niagara), Tourangeau,
Cartier(Sir GeorgeB.),Jons (Leed et Dren- ugroe, Timper,
Casyley, Gisville) O'Connor, Walsh ,
Ciron, Geeler, erry, Smte
Bu a, Lacere, Pinsonneai, Write (Hasting Est
Camerd (Brockvilbe),Lcngenila Pope, et
Daou8t, Lanloi9ý . Pouliot, Wilu8on.-90,
DeLorne (Provencer),

-Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée: que les amendements soient maintenant lus-

la seconde fois,
M. Jremblay propose pour amendement, secondé par M. Bertrnd Que tous les mots

après Ile" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés parles
suivants: "IH siloit maintenant renvoyé de nouveulq à un Comtité Géùéesl pourr être amendé

i en décrétant le aot e auscrutin n eW aget,"
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Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

.Anglin, Cheval, Mconies, Rymal,
Barthe, Delorme(St.Hyacinthe)Metcale, Snider,
Bechard, Dorion, Millse, Stirton,
Bertrand, Ferris, Oliver, Tourangeau,
Blake, Fortier, Paquet, Tremblay,
Bodwell, Fournier, Pelletier, Wallace,
Bolton, Godin, Pickard, Welle,
Bourassa, Holton, Ross (Victoria, .. E.), WItelead, et
Burpee, Killam, Ross(Wellington,D.C.)Young.-39.
Cameron (Invernesa), Mackenzie, Ryan (King's, N.B.),

CONTRE:

Messieurs

Archambeault, DeLorme(Provencher),McDonald(Middlesex)Renaud,
Ault, Dobbie, .MacFarlane, Robitaille,
Baker, Drew, Magill, Rose (Dundas),
Beaty, Dufresne, Masson (Soulanges), Ross (Princeedouard),
Bellerose, Dunkin, Masson (Terrebonne), Savary,
Benoit, Ferguson, McConkey, &atcherd,
Blanchet. Fortin, McDougall (Lanark), Shanly,
Bowell, Gaucher, McDougall (Trois. Simard,
Bown, Gaudet, Rivièrea), Simpson,
Brousseau, Gendron, McKeagney, Smith (Selkirk),
Brown, Gibbs, Mc Millan, Sproat,
Cameron, (Peel), Hincka (Sir Francis,) fogatt, Stepheneon,
Campbell, Howe, Morris, Street,
Caron, Jackson, Morison(Victoria, 0.),Thompson (Ontario),
Cartier (Sir GeorgeE.),Keeler, Morrison (Niagara), Tilley,
Cayley, Lacerte, Munroe, 1 upper,
Chipman, Langevin, O'Connor, Walsk,
Cimon, Langlois, Perri, Webb,
Costigan, Lapum, Pinsonneault, White (Halton),
Coupal, Lawson, pope, White (Hastings Est),
Crawford (Brockville),Little, Pouliot, Willson, et
Currier, Macdonald(Glengarry)Pozer, Wright (Comté
Daoust, McDonald(Lunenburg)Ray, d'Ottawa.)-90.

Ainsi la question est résolue négativement.

Et la question étant de nouveaux proposée: que les amendements soient maintenvnt lus
la seconde fois,

M. Costigan propose pour amendement, secondé par M.-Sagary, Que tous les mots après
"le" jusqu'à la fin dela question soient retranchés; et qu'ils soient remplacés par les suivants:
"Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Général afin d'y ajouter la clause Luivante: 'Dans
"toute Province de la Puissance du Canada où le système du double mandat n'est pas en
"force on pourra être par la suite aboli, toute personne ayant un siége dans la, Léislature
"Locale de telle Province, avant qu'il lui soit permis de se porter Candidat dans telle Pro-
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"vince pour se faire élire comme Membre de la Chambre des Communes, produira à l'Officier
"Rapporteur un certificat de sa résignation de son dit siége de l'officier entre les mains duquel
"cette résigation doit être faite d'après les lois de cette Province."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

PoUR:

Messieurs

.Anglin,
Ault,
Barthie,
Benoit,
Bertrand,
Bolton,
Brousseau,
Burpee,
Cameron (Inverness),
Campbell,
Caron,
Cayley,
Cheval,
Cimon,
Costigan,

Crawford (Brockville)Lapum, Pouliot,
Currier, Mfacdonald (Glengarr)Pozer,
Daoust, MDonald(Lunenburg)Ray,
Delorme(St.Hfyacinthe)MlcDonald (Middlesex),Renaud,
Ferris, Masson (Soulanges), Ross (Prince Edouard),
Fortier, MIcConkey, Ross ( Victoria, N.E.),
Fournier, zlfcDougall (Trois- Ross(Wellington, D.C.)
Gaudet, Rivières), Ryan(King's, N.B.),
Gendron, MfcKeagney, Savary,
Godin, Mforison( Victoria 0.), Shanly,
Gray, Oliver, Tremblay,
Jones (Leeds et Gren-Pâquet, Wallace,

ville), Pelletier, Wells, et
Killanm, Perry, White (Hastings
Langlois, Pickard, Est.)-57.

CONTRE:

Messieurs

Archambeault, Drew, JMfagill,
Baker, Dufresne, Masson (Terrebonne),
Béchard, Dunkin, McDougall(Lanark),
Bellerose, Ferquson, McMillan,
Blake, Gaucher, ffMconies,
Blanchet, Gibbs, Metcalfe,
Bowell, Hincks (Sir Francis), Mills,
Bourassa Holton, ' Moffatt,
Bowell, Howe, Morris,
Bowman, Hurdon, Morrison (Niagara),
Bown, Jackson, O'Connor,
Cameron (Pee), Lacerte, Pope,
Cartier (Sir George E.),Langevin, Robitaille,
Chipman, Lawson, Ross (Champlain),
Coupal, Little, Ross (Dundas),
DeLorme (Provencher),Mackenzie, Scatcherd,

Ainsi la question est résolue négativevnent.
Et la question étant de nouveau proposée: que les amendements soient maintenant lus la

seconde fois,
M. Young propose peur amendement, secondé par M. Oliver, Que tous les mots après

"le " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
"iBill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général pour y être amendé de manière
"à ce qu'il soit décrété que la votation à toutes les élections générales 'auront lieu en un

seul et même jour, des dispositions spéciales étant cependant établies pour les cas d'Aloma
"et des Provinces de Manitoba et de la Colombie Britannique."

Simard,
Simpson,
Smith (Selkirkc),
Snider,
Sproat,
Stephenson,
Street,
Tnompson (Ontario),
Tourangeau,
Tupper,
Webb,
White (Halton),
Will8on,
Wood, et
Young.-63.
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Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant demandée,
ils sont pris comme suit:-

POUR

Messieurs

Anglin, Ferris, McMonies, Rymal,
Barthe, Fortier, Xetcalfe, Scatcherd,
Béchard, Fournier, Mfill, Snider,
Blake, Godin, .Morison (VictoriaO.),Stirton,
Bodweli, Holton, Oliver, Thompson (Ontario),
Bolton, Killam, Pa4quet, Tremblay,
Bowman, Langlois, Pelletier, Wallace,
Brousseau, Mado(G engarry),Pikard, Wells,
Burpee, MacFarlane, .Pozer, White (Halor.'
Cheval, Mackenzie, Ray, - Whitehead,
Cimon, Magill, Renaud Wood,
Costigan, Mfasson (Soulanges), Ross (Prince-Bdouard), Wright (Comté
Currier, MConkey, Ross(Victoria, N.E.), d'Ottawa), et
Delorme(St.lHyacinthe).McKeagney, Ross (Wellington, D.C.) Young. -56.
Dorion,

CONTRE:
Messieurs

Archambeault, DeLorme (Provencher), Lacerte, Pope,
Ault, Dobbie, Langevin, Pouliot,
Baker, Dufresne, Lapum, Robitaille,
Bellerose, Dunkin, Lawson, Shanly,
Benoit, Ferguson, Little, Simard,
Bertrand, Fortin, McDonald (Lu'enburg)Simpson,
Blanchet, 0qucher, Macdonald{ Middlesex)Smith (Selkirk),
Bowell, Gacudet, Masson (Terrebonne), Sproat,
Bown, Gendron, McDougall (Trois- Stephenson,
Brown, Cibbs, Rivires), Street,
Cameron (Inverness), Gray, McMillan, Tilley,
Campbell, Grover. ilojatt, Tourangeau,
Caron, Jlincks (Sir Francis), Morris, Tupper,
Cartier (Sir Geo. B.), ffowe, Munroe, Webb,
Cayley, Iurdon, O'Connor, White (Hastings Est),
Crawford (Brockville), Jackson, Ferry, et
Daoust, Keeler, Pinsonnezult, Will8on.-66.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étantdenouveau proposée: que les amendements soient maintenant lues la

seconde fois,
M. Mill propose pour amendement, secondé par M. Blake, Que tous les mots après "le"

jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
"Bilsoit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité G-énéral pour y être amendé de
"manière à pourvoir à ce qu'à toutes les élections générales des Membres de la Chambre dés

Communes le même jour de votation soit fixé pour toutes les élections dans chaque Province,
- "bien que différents jours puissent être fixés pour les différentes Provinces."

.Et l'amendement étant.mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms'étant demandé>
-ilsisont pris co'me su-
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Anglin,
Ault,
Barthe,
Béchard,
Blake,
Bodwell,
Bolton,
Bowman,
Brousseau,
Burpee,
Cameron ( Tnverness),
Cheval,
Cimon,
Costigan,
Currier,

8 Avril

PouR:

Messieurs

1811.

Delorme(St.Hfyacinthe)McKeagney, Ryial,
Dorion, McMonies, Scatcherd,
Ferris, Metcalfe, Snider,
Fortier, Mills, Stirton,
Fournier, Morison (Victoria O.), Thompson {Ontario),
Godin, Oliver, Tremblay,
HIolton, Pâquet, Wallace,
Killam, Pelletier, Wells,
Langlois, Pickard, White (Halton),
Macdonald(Glengarry)Pozer, Whitehead,
MacFarlane, Ray, Wood,
31ackenzie, . Renaud, Wright (Comté

agill, Ross(Prince Edouard), d'Ottawa), et
Masson (Soulanges), Ross (Victoria N. E.), Young.-58.
lfcConkey, Ross (Wellington, D.C.)

CONTRE :

Messieurs

Archambeault, Dufresne,
Bellerose, Dunlcin,
Benoît, Ferguson,
Bertrand, Fortin,
Blanchet, Gaucher,
Bowell, Gaudet,
Bowon, Gendron,
Brown., Gibbs,
Camplbell, Gray,
Caron, Grover,
Cartier (Sir George E.)Hincks (Sir
Cayl<yj, Ilowe,
=rawford (Brockville),Hurdon,

Daoust, Jackson,
DeLorme (Provencher),Keeler,
Dobbie, Lacerte,
Drew, Langevin,

Lapumn, Robitaille,
Lawson, Ryan (King's, NB.),
Little, Shanly,
McDonald( Lunenburg)Simard,
McDonald (Middlesex), Simpson,
Masson (Terrebonne), Simith (Selkirk),
McDougall <Trois- Sproat,

Rivières), Stephenson,
MàfcMillan, Street,
Mofatt, Tilley,

Francis), Morris, Tburangeau,
Mnroc, Tupper,
O'Connor, Webb,
Perry, White (Hastings Est),
Pinsonneault, et
Pope, Willson.-65.
Pouliot,

Ainsi la question est résolue négativement.
Sur motion de M. Fournier, secondé par M. Tremblay,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un. Comité Général dans le but de l'a-

mender en décrétant de nouveau la clause 82 du chapitre 6 des Statuts Refondus du Canada,
laquelle est comme suit:

4. Nul candidat à une élection ne pourra directement ni indirectement employer aucun
moyen de corruption en donnant quelque somme d'argent, office, charge, emploi, don, récom-
pense, ni aucune' obligation, billet ou cession de terre, ou en promettant aucune de ces choses,
ou en menaçant aucun électeur de lui faire perdre quelque office, salaire, revenu ou avantage,
soit par lui-même ou son agent, avec l'intention de gagner par corruption aucun électeur à
voter pour lui, ou de l'empêcher de voter pour quelqu'autre candidat; ni ne pourra ouvrir et
maintenir ou faire ouvrir et maintenir à ses frais et dépens aucune maison d'entretien public.
pour la réception ou le traitement (treating) desélecteurs,-et s'il est prouvé devant le tribunal
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compétent que quelque représentant de la Chambre des Communes s'est rendu coupable de
s'être servi des moyens ci-dessus pour gagner son élection elle sera par là même déclarée nulle,
et il sera inhabile à se porter candidat, ou à être élu pendant ce Parlement.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Geoffrion fait rapport que le Comité
a examiné le Bill et y a fait un nouvel amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu la première foi-.
Et la question étapt de nouveau proposée: que les amendements soient maintenant lues la

seconde fois,
L'Honorable M. Dorion propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Holton,

Que tous les mots après "le " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : "Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute
la Chambre avec pouvoir de l'amender en pourvoyant à ce qu'aucun officier ou employé public
permanent recevant un salaire du Gouvernement de la Puissance ne pourra voter à l'élection
d'un Membre de la Chambre des Communes sous une pénalité de deux cents dollars, et que
tout tel vote sera nul et de nul effet.

M. Blake propose comme sous-amendement, secondé par l'Honorable M. Holton, Que les
mots "iBill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général avec pouvoir de l'amender
en pourvoyant à ce qu'aucun officier ou employé public permanent recevant un salaire du
Gouvernement de la Puissance ne pourra voter à l'élection d'un membre de la Chambre des
Communes sous une pénalité de deux cents dollars, et que tout tel vote sera nul et de nul
effet," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " dit Bill pourvoit de
fait àla disqualification comme votants, dans Ontario et Québec, de tous officiers de douane et
d'excise, maîtres de poste, dans les Cités et Villes, et Juges des Cours Supérieure et de
Comté ;

"Que le dit bill ne pourvoit pas à la disqualification comme votants des serviteurs du Gou-
"vernement;

" Que le principe d'après lequel les dits disqualifications sont basées est général et
"devrait être appliqué à la Nouvelle-Ecosse, où la votation, comme dans Ontario et Québec, n'est
"pas secrte ;

" Que le dit Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Général avec instruction de pour-
"voir à la disqualification comme votants, dans la Nouvelle-Ecosse, de tous votants des
"mêmes classes de serviteurs du Gouvernement que ceux qui soat disqualifiés dans Ontario

et Québec. " 1
Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant

démandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Anglin, Fortier, Metcalfe, Snider,
Ault, Fournier, Mils, Stirton,
Béchtard, Geofrion, Morison (Victoria,0.), Thompson (Ontario),
Blake, Godin, Oliver, Prembay,
Bodwell, Jolton, Pdquet, Wallace,
Bolton, Huntington, Pelletier, Welle,
Bowman, Macdonald(Glengarry)Pickard, White (Halton),
Burpee, Xackenzie, Pozer, White1ead,
Cheval, >Magill, Ross(Prince Edouard),Wood,
Delome(St.Hyacinthe)McConkey, Rons(Wellington,.C.),Wright(Yor, Ontario,
Dorion, • McDougall (Lanark), Rymal, D.O.), ef

Fers . MM ieSatchend Toang.-AT,
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CONTRE:

Messieurs

Archambeault,
Baker,
Barthe,
Beaty,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Bowell,
IBown,
Brousseau,
Brown,
Burton,
Cameron (Inverness),
Uameron (Peel),
Campbell,
Caron,
Cartier (Sir Geo. E),
Cayley,
Chipman,
Uimon;
Coffn,

Costigan, Langevin, Pouliot,
Crawford (Brockville),Langlois, Ray,
Currier, Lapm, Renaud,
DeLorme (Provencher),Lawson, Robitaille,
Dobbie, Litte, Ross (Champlain),
Drew, McDonaldAntigonish)Ross (Yictoria, N. E»
Dufresne, McDonaldLunenburg)Shanly,
Dunkin, McDonald(Middlese),Simard,
Ferguson, Masson (Soulanges), Simpson,
Fortin, Masson (Terrebonne), Smith (Selkirk),
Gaucher, McDougaU (Trois- Sproat,
Gaudet, Rivières), Stephenson,
Gendron, McKeagney, Street,
Gibbs, McMillan, Tilley,
Grant, Mofatt, Tourangeau,
Gray, Morris, Tpper,
Heath, Morrison (Niagara), Walsh,
Hincks (Sir Francis), O'Connor, Webb,
Howe, Perry, White (Hastings Est),
Keeler, Pinsonneault, et
Lacerte, Pope, Willson.-83.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et l'amendement étant de nouveau proposé,
M. -Blake propose comme sous-amendement, secondé par l'Honorable M. Holton, Que les

mots " Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général avec pouvoirde l'amender
" en pourvoyant à ce qu'aucun officier ou employé public permanent recevant un salaire du
"Gouvernement de la Puissance ne pourra voter à l'élection d'un Membre de la Chambre des
"Communes sous une pénalité de deux cents dollars, et que tout tel vote. sera nul et de nul effet,
soient retranchés, et remplacés par les suivants : " dit Bill adopte les règles locales existantes
a quant aux votants et au mode devo1ation pour Ontario, Québec et le Nouveau-Brunswick;

" Qu'en vertu de ces règles certaines classes de serviteurs du Gouvernement sont disqu.
"lifiées dans Ontaria et Québec où la votation n'est pas secrète, tandis que les mêmes classes
"sont qualifiées dans la Nouveau-Brunswick où la votation est secrète;

" Que le dit Bill n'adopte pas les règles locales existantes pour la Nouvelle-Ecosse, en
"vertu desquelles certains serviteurs du Gouvernement sont disqualifiés, et la votation est
" secrète.

"Qu'en vertu du dit'Bill, lesserviteurs du Gouvernement dans la Nouvelle-Ecosse seront
"qualifiés, et la votation ne sera pas secrète.

" Que le dit Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Général pour pourvoir à l'adoption
"de la iègle locale toucharit le mode de votation dans la Nouvelle-Ecosse comme dans les
" autres Provinces."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Et l'amendement à la motion principale étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la
question est résolue négativement.

Et la question étant de nouveau proposée : que les amendements Eoient maintenant lu
là seconde tois,

L'Honorable M. Dorion propose pout amendément, secondé par l'Honorable M. H<ltoà,
Que tous les mots après " le" jàsqu'ïla fin de la Questionm Qoiçnt retranché 3,-et qu'ils soise4t



8 Avril. 24

remplacés par les suivants: " Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité G6-
"néral avec pouvoir de l'amender de manière à ce que les contestations d'Election soient
"instruites et décidées par les Cours de Justice comme les Elections Locales dans la
'-Province d'Ontario et celle du Nouveau-Brunzwidc, et les Elections Municipales dans la
"Province de Québec."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit :-

PoUR:
Messieurs

Anglin, Ferris, AfcMonies, Scatcherd,
Att, Fortier, Metcalf, Snider,
Barhle, Fournier, .Aills, Stirton,
Béchard, Geofrion, Morison (Yictorio, 0.), !Uhompson (Ontario),
Blake, Godin, Oliver, Tremblay,
Bodwell, Holion, Paquet, Wallace,
Bolton, Huntington, Pelletier, Wells,
Bowman, aiedonald(Glengarry)Pickard, White (Halton),
Burpee, McDonald(Antigonih)Pozer, Whitehead,
Cheval, Mackenzie, Benaud, Wright Comté
Chipman, magil, Ross (Dundae), d'Ottawa), et
Delorme(St.Hyacinthe)Masson (Terrebonne), Ross (Prince Edouard),Young.-50.
Dorion, cConkey, Ross (Wellington,D.C.)

CONTRE:

Messieurs

Arsiambeault,
Baker,
Beatg,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Bowdlt,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Burton,
Caneron (Inverness),
Caneron (Peel),
Ganpbell,
Caron,
Cartier (Sir George E.
Cayley,
Cimon,
Copin,
Costigan,

Crawford (Brockville),Langlois, Ray,
Currier, Lapum, Robitaille,
DeLorme (Provencher),Lawson, Ross (Champlain),
Dobbie, Little, Ros(Vitorias, N..),
Drew, McDonald(Lunenburg)Savary,
Dufresn6, McDonald (Middlesex),S&anly,
Dunkin, Masson (Soulanges), Simard, .
Ferguson, - McDougall (Lanark), Simpson,
Fortin, McDougall (Trois- Smith (Seki•),
Gaucher, . ivières), Sproat,
Gaudet, McKeagney, SepheMson,
Gendron, HcMillan, Sireet,
Gibbs, Mofait, %illey,
Gray, Morris, Touvungeau,

Heath, Morrison (Niagara), Tupper,
Hincke (Sir Franci), O'Connor, Waklh,

)Howe, Perry, Webb,
Keeler, Pinsonneault, White (HastingeEst),
Eillam, Pope, et
Lacerte, Pouliot, Wills4on.--80.

Langevin,

Ainsi la question est résolue négativemeut.
Et la question étant de nouveau proposée: que les amendements soient maintenant, lus

la seconde fois,
L'Honorable M., CampbeUl propose pour amendement, secondé par M. avary Que tous

les moto après "le " jusqu'à l fin de la Question soient retranchés, et qu'ils qoientzemplacéo

3 .4 Victoria.
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par les suivants: "Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général pour y
"ajouter des clauses pourvoyant à la nominetion de commissaires chargés de réviser les listes
"électorales telles que préparée3 par les autorités locales dans la Province de la Nouvelle-
".Ecosse, et leur donnant le pouvoir d'ajouter à ces listes, comme électeurs des Membres de
'cette Chambre, les noms de toutes personnes qui auraient été qualifiées comme électeurs
"en vertu des lois en force dans la dite Province le 1er Juillet 1867, et qui ont été disqua-
"lifiés par toute disposition subséquente de la Législature Locale de la dite Province."

M. Blake propose comme sous-amendement, secondé par M. Mackenzie, Que les mots
"pourvoyant à la nomination de commissaires chargé de réviser les listes électorales telles
"que préparées par les autorités locales dans la Province de la Nouvede-Ecosse, et leur don-
"nant le pouvoir d'ajouter à ces listes, comme électeurs des Membres de cette Chambre, les
"noms de toutes personnes qui auraient été qualifiées comme électeurs en vertu des lois en
"force dans la dite Province le 1er Juillet 1867, et qui ont été disqualifiées par toute dispo-
"sition subséquente de la Législature Locale de la dite Province," soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " Que toutes les personnes qui sont nommées réviseurs en
"en vertu du chap. 28 des Statuts Révisés de la Nouvelle-Ecosse relatif aux élections,
"prépareront, dans un certain délai après qu'elles au. ont préparé la liste annuelle des électeurs
"ayant droit de voter à l'élection des Membres de l'Assemblée Générale dela Novelle-Ecosse,
"une liste pareille des électeurs ayant droit de vote aux élections pour la Chambre des

Communes, et y ajouteront les noms de tous les officiers et employés qui ont droit de vote
"en vertu du dit acte, mais qui ont pu avoir été disqualifiés par quelque acte subséquent
"de la Province de la Nouvelle-Ecosse."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Et l'amendement à la motion principale tel qu'amendé étant mis aux voix, la question

est résolue affirmativement.
Alors la motion principale telle qu'amendée étant mise aux voix,
'Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général avec

instruction de décréter que toutes les personnes qui sont nommées réviseurs en vertu du
chap. 28 des Statuts Révisés de la Novele-Ecosse, relatif aux élections, prépareront, dans
un certain délai après qu'elles auront préparé la liste annuelle des électeurs ayant droit voter
à l'élection des Membres de l'Assemblée Générale de la Nouvelle-Ecosse, une pareille liste des
électeurs ayant droit de voter aux élections pour la Chambre des Communes, et y ajouteront
les noms de tous les offi-ciers et employés qui ont droit de vote en vertu du dit acte, mais
qui ont pu avoir été disqualifiés par quelque acte subséquent de la Province de la Nouvelle-
Ecosse.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bowell fait rapport que le Comité à
examiné le Bill, et y a fait un nouvel amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu la première fois.
Et la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que les amendements soient maintenant lus la seconde fois.
Les amendements sont, en conséquence, lus la seeonde fois, et adoptés.
L'Hionorable Sir George E. Cart'er propose, secondé par l'Honorable M. Morris, Que

le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Drew propose pour amendement, secondé par M. Bowell, Que tous les mots après

"maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les mots suivants: " renvoyé de nouveau à un Comité Général pour en effacer le paragraphe
"4 de la seconde clause et pour y substituer ce qui suit:-' Les subdivisions de lieux de
" votation dans la Province d'Ontario seront les mêmes que celles en usage à l'élection immé-
"diatement précédente des Membres de l'Assemblée Législative, et l'Officier-Rapporteurpour-
"voira à un lieu de votation pour chacune de ces subdivisions dans l'endroit le plus central et
"le plus commode pour les électeurs de ces subdivisions ou quartiers."

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
,Alorsk motion principale ainsi amendée 6tant mise %u voix,
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Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général pour en
effacer le paragraphe 4 de la 2me clause, et pour y substituer ce qui suit :-

" 4. Les subdivisions de lieux de votation dans la Province d'Ontario seront les mêmes
"que celles en usage à l'élection immédiatement précédente des Membres de l'Assemblée
"Législative, et l'Officier-Rapporteur pouvoira à un lieu de votation pour chacune de ces
"subdivisions dans l'endroit le plus central et le plus commode pour les électeurs de ces subdi-
" visions ou quartiers."

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatchcrd fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et y a fait un nouvel amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le-titre soit "Acte à l'effet d'établir des dispositions

temporaires pour l'élection des Membres de la Chambre des Communes du Canada.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendements:-
Bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Banque du District de Bedford."
Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Banque de l'Ouest."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Banque Métropolitaine."
Bill intitulé: "Acte pour comprendre dans un seul et même acte les affaires financières de

la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte intitulé: Acte pour incorporer la Compagnie

d'Assurance de Montréal dite du Soleil."
Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill intitulé: "Acte

concernant certains officiers de la Maison de la Trinité de Québec," sans amendements.
Et aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte de la faillite de

1869," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte de la faillite de 1869," lesquels sont lus comme
suit :-

Page 1, ligne 31, retranchez depuis I payé " jusqu'à la fin de la clause, et insérez: "avant
" toutes autres charges sur les premiers deniers provenant de la masse reçue par le syndic."

Page 2, ligne 17, après "provisoire," insérez : " ou du syndic."
Page 2, ligne 23, après "provisoire," insérez: " ou le syndic."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre à adopté leurs amendements.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la nomination d'un
gardien de Port pour le Havre de Québec, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
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Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
L% Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le Comité a
examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son .concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la vente du Havre
d'Oakville, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le BillIasse.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur leBill pour amender l'acte
relatif aux compagnies d'assurance, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Bowman fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait un
amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat intitulé: " Acte pour préveni
" plus efficacement la désertion des matelots dans le Port de Québec, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, eù le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le Comité
a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois..
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné,, Que le -Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendements.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 10 Avril 1871.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De John Tayflor, du District de Selkirk, dans la Province de ilInitoba, Marchand ; se

plaignant de l'illégalité de l'élection de Donald Snith, Ecuier, pour le District de Selkirk.
De William, Dease; se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District de Pro-

vencher.

L'Honorable Sir George E. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer', Canaux
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le septième rapport du dit Comité, lequel
est la comme suit: -

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie du Télégraphe de la Pu-
sance, et est convenu d'en faire rapport avec des amendements.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Télégraphe de la Puissance soit
lu la seconde fois aujourd'hui.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Compagnie du Chemiù
de Fer du Nord du Canada à prendre des arrangements pour le louage, l'usage et le fonction-
nement des lignes de chemins de fer d'autres compagnies, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siége quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité
a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fbis.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Honorable M. MeDougall %Lanark) propose, secondé parM. Bowell, Que M. Walter
Ross, Député de la Chambre des Communes pour le Comté de Prince-Edouard, ayant dit de
son siége qu'il est rumeur que Pierre DeLorme, Ecuier, qui a été introduit et a pris son siége
dans cette Chambre, le 5me jour d'Avril courant, comme Membre représentant le Distric
Electoral de Provencher, dans la Province de Manitoba, était concerné dans la rébellion contre
l'autorité établie dans les Territoires de la Baie d'Hudson, qui a été appaisée récemment par
les troupes de Sa Majesté, et de plus qu'il était directement impliqué dans le meurtre d'un nommé
Thonas Scott, sujet britannique, commis par des personnes armées contre l'autorité de la
Couronne dans les dits territoires; et le dit Pierre DeLorme, Ecuier, ayant déclaré de
son siége que les dites accusations sont mal fondées et fausses,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial chargé de s'enquérir de la vérité des dites
allégations, avec pouvoir de faire rapport, si les accusations étaient maintenues, des procédures
qui devraient être adoptées afin de soustraire cette Chambre à la disgrâce et au déshonneur
de recevoir parmi ses Membres quiconque se scrait rendu coupable de semblables offenses, le
dit Comité devant se composer des Honorables Messieurs Morris et Dorion, de Messieurs
Street et Macdonal¢ (Glengarry), de l'Honorable M. Cameron (Peel) et Messieurs Blake et
Gib> .,

Et objection étant faite par l'Honorable Sir George E. Cartier qu'il aurait dû être
donné avis de cetre motion,

M. l'Orateur, après avoir cité I Maj " sur le sujet, dit :-" Il appartient à la Chambre
de décider à sa discrétion si avis de ette motion doit être donné ou non., Si la Chambi-e .'Ooit
que l'affaire est si urgentea qu'elle doive être discutée et qu'il en. doive ètre disposé de suitc
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elle peut juger que l'absence d'un avis ne doit pas l'empêcher de s'occuper de la question.
Mais d'un autre côté, elle peut considérer l'affaire d'une nature assez grave pour exiger du
délai pour l'examiner. Je pense que la décision de la question appartient à la Chambre."

M. DeLorme se lève de son siége et donne des explications.
M. Smith (Selkirk) se lève aussi de son siége et donne pareillement des explications.
L'Honorable Sir George E. Cartier propose pour amendement, secondé parl'Honorable

Sir Francis lincks, Que l'affaire soit renvoyée au Comité Permanent des Priviléges et
Elections.

L'Honorable M. Dorion propose comme sous-amendement, secondé par M. -Masson
(Terrebonne), Que les mots "l'affaire soit renvoyée au Comité Permanent des Priviléges et

Elections," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "le Député de
" Provencher ayant déclaré de son siége qu'il n'a pris aucune part quelconque aux malheureux
"évènements à la suite desquels feu Thomas Scott a été mis à1 mort par certaines parties dans
<'la Province de Manitoba, et qu'il n'a été informé de cet acte que deux jours après son

accomplissement, et de plus qu'il n'a jamais fait partie du conseil de Riel; et sa déclaration
"ayant été corroborée par l'Honorable Député de Sellire, qui a déclaré que bien qu'il soit
"resté longtemps dans cette Province en qualité de commissaire du Gouvernement de a
"Puissance il n'a jamais entendu dire et il n'a jamais cru que l'Honorable Député dle
"Provencher ait pris part aux dits évènements; et ces déclarations n'ayant point été contre-
"dites, il n'y a aucune raison de renvoyer l'affaire à un Comité, et que cette Chambre passe
«à l'ordre du jour suivant."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :-

PoUR :

Messieurs

Anglin,
Archambeault,
Baker,
Barthe,
Beaty,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blake,
Blandtet,
Bolton,
Bourassa,
Bown,
Brousseau,
Cameron (Inverness),
Cameron (Peel),
Campbell,
Caron,
Cartier (Sir Geo. E.)
Cayley,
Cheval,
Chipman,
Cimon,

Costigan, H.urdon, Pozer,
Coupal, Jacksoa, Ray,
Crawford (lBrockville),Keeler, Renaud,
Currier, Lacerte, Robitaille,
Daoust, Langevin, Ross (Champlain),
Delormze(St.lIyacinthe)Langlois, Ross (Victoria, N. E.)
DoriQn, AIacdonald (Glengarry)Ross Wellîngton,, D.C.),
Dufresne, McDonald(Antigonish)Ryan ( King's N.B.),
Dunkin, • asson (,Soulanges), Savarb
Ferris, Masson (Terrebonne), Sli-anly,
Fortier, McDougall (Trois- Simard,
Fortin, .Rivières), Simpson,
Fournier, ifcKeaoney, Snith.(Selkirk),
Gaucher, 3MMillan, •Sproat,

Gaudet, Miils, Stepienson,
.oJatt, Street,

Gendron, ilorris, Tilley,
Gibbs, iforrison (Niagara), Tourangeau,
Godin, O'Connor, Tremblay,
Gray, Iâquet, Tupper,
l'eath, Pelletier, Wallace,
iincks (Sir Francis), Pinsonneault, Webb, et
Holton, Pope, Wright (Comté
Howe, ' Pouliot, d'Ottawa.-94.
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CONTRE :

Messieurs

Ault,
Bodwell,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Burton,
Dobbie,
Drew,
Ferguson,
Grover,
Jones (Leeds et Gren-

ville),

Killan, Metcafe, Stirton,
Lapum, Morison (Tictoria, O.) ,Thompson (Ontario),
Lawson, Munroe, Walsh,
Litile, Oliver, Wells,
McDonald (Lunenb'g),Perry, White (Halton),
M1TcDonald (Middlesex),Pickacrd, Whtite (Hastings Est),
MacFarlane, Ross (Dundas), Whitehead,
XMackenzie, Ross(Prince Edouard), Willson,
3magill, Byrnal, Wood,
MfcConke'ij, Scatcherd, Wright (York, Ontario,
MfcDougall (Lanark), Schtultz, D.O.), et
Mc3fonies, Snider, Young.-46.

Ainsi la question est résolue négativement.

Et l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer a Compagn ie d'Assu
rance Mutuelle du Canada, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme; en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprebd le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill.au eé:]at et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporel la Compagnie du Télé-
graphe de la Puissance, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en copcéquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendements, savoir:
Bill intitulé : "Acte pour amender les actes relatifs aux droits de Douane."
Bill intitulé : ".Acte pour amender de nouveau l'acte concernant la p6che parlesnavires

étrangers.
Bill intitulé: " Acte pour amender les actes relatifs à l'amélioration du Ha:vre de

Québec et à son administration."
Bill intitulé : " Acte concernant l'emprunt autorisé par l'acte 32 et 33 Vict., chap., 1,

"dans le. but de payer und cetane somme d'argent à la Compgi e la Baie d'gudson,"
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Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte trente-trois Victoria, chapitre quarante con-
" cernant le règlement des affaires de la Banque du Ifaut-Canada."

Et aussi le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte concernant les Banques et le Commerce
de Banque," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouvernur-Général, la réponse à une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 27 Février 1871, demandant copie de tous ordres
donnés en aucun temps, en vertu d'actes de chemin de fer, au sujet de la forme dans
laquelle les états requis par ces actes devraient être préparés; copie de tous ordres donnés en
vertu des dispositions autorisant leur émission, dans le but d'obtenir des états des accidents
sérieux qui arrivent sur des chemins de fer, que ces accidents soier å accompagnés de dommage
personnel ou non, dans telle forme et de telle manière que les autorités le jugent nécessaire et
le requièrent pour leur information en vu de la sûreté publique, et copie de tous états pré-
parés en vertu des ordres en dernier lieu mentionnés, avec un mémoire indiquant les dates
auxquelles chacun de ces états a été préparé. (Documents de la Session, No. 6à.)

Aussi, la reponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 27 Février
1871, demandant copie de tous états faits par chaque compagnie de chemin de fer en vertu
de l'acte des chemins de fer de la ci-devant Province du Canada et de l'acte des chemins
de fer de 1868 par lesquels il est pourvu que chacune des compagnies qu'ils affectent fera,
dans les mois de Janvier et Juillet de chaque année, un état vrai et détaillé sous serment de
to-s les accidents qui ont eu lieu, soit perte de vie ou dommages causées à la propriété sur le
chemin de fer de la compagnie durant le semestre immédiatement précédent, indiquant les
dits états:-

1er. Les causes et la nature des dits accidents.
2ièm. Les endroits où ils sont survenus, et si c'est la nuit ou le jour qu'ils sont arrivés.
3ièm. Toute l'étendue des accidents avec toutes les détails s'y rattachant.
4ièm. Donnant en même temps les dits états une vraie copie des règlements existants de

la comipagnie, et de ses règles et règlements pour l'administration de la compagnie et de son
chemin de for ; avec un mémoire indiquant les dates auxquelles ces états ont été faits respec-
tivement. (Documente de la Session, .No. 63.)

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé : " Acte concernant les Banquesi et le Commerce de Banque," lesquels sont lu
comme suit

Page 1, ligne 18.-Retranchez I aux" et insérez: "à aucune des" et après "Acte"
insérez : I excepté celles contenues dans les sections quarante-cinq à cidquante-quatre inclu-
sivement."

Page 3,.ligne 41.-Après " Président" insérez: " ou le vice-président."
Page 6, ligne 34.-Après " Banque" insérez : ".à tout Bureau de transfert."
Page 6, ligne 36 et 37.--Retranchez: " au bureau principal" et insérez " à tel bureau."
Page 8, ligne 6.-Remplacez I d'une" par " de toute."
Page 8, ligne 18.-Remplacez " d'une " par I de toute," et remplacez "de toute acte"

par " l'acte."
Page 9, ligne 24.- Après "lui" insérez: "pendant au moins trente jours avant celui de

l'assemblée."
Page 16, ligne 22.-Retranchez " due ou."
Page 18, ligne 15.-Retranchez "dans un délai de trente jours après leur échéance,"

et insérez " alors " à la place."
Page 18, ligne 38.-Retranchez "des Etats-Unis" et insérez I de l'étranger" àdla place.
Page 25, ligne 11.-Après "énoncé" insérez: "et la Banque du Peuple, tel que ci-après

enoncé."
Page 25, ligne 26.-Après "réduits" insérez: " clause A."

Clause A.
"Toutes les dispositions du présent acte, excepté colles contenues dans les sections une,
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deux, trois, cinq, sept, vingt-sept, vingt-neuf, trente, trente-et-une, trente-deux, trente-
trois, trente-cinq, trente-six, trente-sept, cinquante-sept, cinquante-huit, cinquante-neuf, soixante-
et-trois, soixante-et-dix, soixante-et-douze, soixante-et-treize et soixante-et-quatorze, et la
partie de la Section vingt-huit qui est déclarée ne pas s'appliquer aux banques en commandite,
s'appliqeront, -a compter du premierjour de Juillet prochain, à la Banque du Peuple; et toutes les
fois que le mot " Directeurs" se rencontrera dans quelqu'une des Sections qui s'appliquent
à la dite banque, il s'entendra des associés gérants de ls Corporation de la dite Banque. Les
dispositions de l'acte incorporant la dite banque, ou de tout acte amendant ou continuant sa
charte qui peuvent être incompatibles avec quelque section du présent acte, s'appliquant à la
dite banque ou qui règlent autrement que le présent acte quelque matière prévue dans les
dites sections, sont par le présent abrogées..

Page 25, ligne 34.-Après "nord " insérez: " et la Banque du Peuple."
Dans la cédule du Bill.-Retranchez: "La Banque du Peuple."
Ordonné, Que les dits amendement soient lus la seconde fois demain.

Sur motion de M. Fournier, secondé par M. Pozer,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
entre la Chambre de Commerce du Canada, les Chambres de Commerce de chaque Province
de la Puissance, et le Gouvernemens Fédéral, relativement à l'inspection du poisson et autres
produits, ainsi que tous autres documents ayant rapport à ce sujet.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. Mills propose, secondé par M. Bodicell, Que cette Chambre se forme maintenant en
Comité pour examiner les Résolutions suivantes:

1. Que, par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il est déclaré: qu'il sera
loisible à1 la Reine, de l'avis du très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sur la présenta-
tion d'adresses de la part des Chambres du Parlement 'du Canada, d'admettre la Terre de
Rupert et le Territoire du Nord-Ouest ou l'une ou l'autre de ces possesions dans l'union aux
termes et conditions, dans chaque cas, qui seront exprimés dans les adresses, et que la Reine
jugera convenable d'approuver conformément au dit acte ; et que les dispositions de tous
Ordres en Conseil rendus à cet égard auront le même effet que si elles avaient été décrétées par
le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

2. Que la base d'après laquelle les quatre Provinces sont maintenant comprises dans
l'Union, et d'après laquelle d'autres Provinces peuvent y entrer, est fédérale, et que sous cette
forme d'Union les pouvoirs des Législatures Provinciales dérivent de la même haute autorité
d'où dérivent ceux du Parlement du Canada ; qu'ils ne peuvent être modifiés ou amoindris
par ce Parlement, et qu'il est essentiel au maintien du système Fédéral que les terrhes et con-
ditions d'admission dans l'Union pour les autres Provinces et Territoires de l'Amérique Britan-
nique da Nord soient arrêtés et garantis de la même manière.

3. Que les Territoires du Nord-Ouest et la Terre de Rupert ayant été transférés au
Canada, sans conditions quant à leur Gouvernement, il n'est pas au pouvoir de ce Parlement
d'unir fédéralement au Canada aucune Province qui pourra être formée d'aucun des dits
territoires.

4. Que, dms l'opinion de cette Chambre, toute Législation par le Parlement Impérial
touchant les termes et conditions auxquels toute telle Province peut entrer dans l'Union, devrait
être basée sur des Adresses des deux Chambres de ce.Parlement de la même manière que si
l'admission devait avoir lieu en vertu d'un Ordre en Conseil sous l'autorité de la clause 146
de l'acte de l'Amérigne Britannique du Nord de 1867.

5. Que les Législatures respectives des Provinces maintenant comprises dans l'Union
ayant consenti 4 eette union sur une bàse fédérale qui a été sanctionnée par le Pareaunt
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Impérial, cette Chambre est d'opinion que tout changement, au moyen d'une Législation Impé-
riale, du principe de représentation dans la Chambre des Communes, tel que reconnu et établi
par les.clauses 51 et 52 de l'acte de l'Amérigue Britannique du Nord de 1867, sans le con-
sentement desdites Provinces qui étaient parties au contrat, serait une violation d'an principe
fondaiental de notre constitution, et détruirait l'indépendance et la sécurité des Gouverne-
mejits et des Législatures des dites Provinces.

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable M. Tilley,
Ordonné, Que les débats soient ajouinés.

Sur motion de M. Masson (Soulanges), secondé par M. Renaud,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance ou
autres documents que le Gouvernement de la Puissance peut avoir eus ou reçus du Gouverne-
ment Exécutif ou des autorités militaires de la Province de Manitoba, touchant la conduite
des soldats ou volontaires formant partie de l'expédition militaire au Nord-Ouest, et les actes
de mutinerie, voies de fait, manque de discipline ou d'obéissance aux autorités ou à leurs
oficiers supérieurs.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Cliubre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. Currier propose, secondé par M. Walsh, Que la réponse à une Adresse demandant
copie de toute correspondance entre le Département des Travaux Publics et George Sterling,
au sujet d'une réclamation pour dommages auprès du Gouvernement, faite par le dit Sterling,
soit renvoyé à un Comité Spécial composé de Messieurs Fortin, 3forrison (Niagara), Statcherd
et Webb, des Honorables Messieurs Carling et Langevin et de l'auteur de la motion, pour en
faire rapport.

M. l'Orateur dit que son attention a déjà été attirée sur cette motion. Il est d'opinion
qu'il ne parait pas qu'il puisse y avoir d'objection à renvoyer une réclamation de cette nature
à un Comité Spécial. Mais si le rapport du Comité recommande le paiement d'une somme
d'argent, la Chambre refusera alors d'y concourir, à moins qu'un ministre n'annonce la recom-
mandation de la Couronne.

La motion, il croit, est dans l'ordre.
Et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils

sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs.

Archambeault, Dunkin, Langlois, Robitaille
Barthe, Fortin, 3fcDonald (Afidlesex),Ross (O1&anqlain),
Beaty, Gaucher, Masson (Soulanges), Skanly,
Bellerose, Gaudet, 3fasson (Ierrebünne), Simard,
Blanchet, Gibbs, ilfcKeagney, 8Sproat,
Bown, Grant, JfcZfillan, filley,
Burton, Heath, Mofflt, Tourangeau,
Caron, lincks (Sie Francis), ifonrs, Tupper,
Cartier (Sir George E.),[Howe, iorriso (Niagara>, Webb, et
Costigan, Lacerte, Pe, Wright (comté
Currier, Langevin, Renaui,

eLorKeeagney, proat
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CONTRE :

Messieurs

Aglin,
Baker,
Béchard,
Denoit,
Bertrand,
Blake,
Iodwell,
Boltony
J.owell,
Bowman,
Brousseau,
Brown,
Burpee,
Cameron (Peel),
Campbell,
Cayley,
Cheval,
Cimon,
Coupal,

Delorme(St.yacin he)McDonald(Antigonish)Rosm (Prince Edouard),
Drew, Mackenzie, Ro8 ( Victoria, Ñ.E.),
Dufre8ne, Magill, R088 (Wellington D.C.),
Fergusoni, McConkey, Scatcherd,
Ferris, M3fcDougall(Lanarkj, Snider,
Forticr, .3ckl onies, Stephenson,
Fournier, ;fecale, Siirton,
Gndron, îmills, Street,
Uray, forrison (Victoria, 0),Thompson (Ontario),
Holton, Oliver, Trembl2y,
Huntington, Pâquet, Wallace,
Hui-don, Pelletier, White (Hastings Est),
Jackson, Perry, Whitekead,
Keeler, Pinsonneault, Wilson,
LIapum, Pouliot,' Wood,
Lawson, Pozer, Wright (York, Ontario,
Little, Ray, D.O.), et
Macdonald(Glenjarry)Rose (Dundas), Young.-72.

Ainsi la question est résolue négativement.

Sur motion de M. Burpee, secondé par M. Feris,
Ordonné, Que le Greffier mette devant cette Chambre un état de toutes les personnes

qui ont été nommées comme employés de cetto Chambre depuis le mois d'Avril 1868,
spécifiant la date de la dite nomination, le salaire payé dans chaque cas, et aussi la Province à
laquelle appartient l'employé.

Sur motion de M. Burpee, secondé par M. Wallaee,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son-Ercellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant tous Ordres en
Conseil depuis le 1er juillet 1867, en vertu desquels aucune personne a été nommée à quelque
emploi on nommée autrement dans les départements publies à Ottaiua, spécifiant les dates de
telle nomination, si l'emploi est temporaire ou permanent, les salairas qui devaient être payés,
et les Provinces auxquelles ces personnes appartiennent; aussi, tous Ordres en Conseil pour-
voyant à l'augmentation du salaire d'aucun employé des départements publies, et le montant
de l'augmentation dans chaque cas.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée 1 Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Brown,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gêneral,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant la quantité des
terres mises à part comme réserves du clergé et'prises à même les (27,857) vingt-sept mille
huit cent cinquante-sept acres de terre remis à la couronne par la tribu des Sauvages du
Township de Tyendinaga, dans le Comté d'Hasting8, par un acte d2 fidéi-commis, en date du
23e jour de Décembre 1835, la quantité des dites terres vendue, les montants do deniers reçus
en paiement de ces terres, tant en principal qu'en intérêts, le montant maintenant dâ sur les
dites terres, tant en principal ,qu'en intérêts, et la quantité de 'terres qui reste '.vendre,
spécifiant le nombre de lots on de parties de lots, etles concessions dans lesquelles ces terres non
vendues sont situées.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre;qui font-partie 'de l'Honorable Conseil Privé.

255
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Sur motion de M. Mackenzie, secondé par l'Honorable M. Eolton,
Ordonné, Qu'il soit mis devant cette Chambre un état de toutes réclamations présentées

par M. McGreevy. entrepreneur des édifices du Parlement, pour ouvrage fait et dont le compte
n'est pas réglé; aussi, copie des rapports de tous officiers du Département des Travaux Publics
sur les dites réclamations, copie de l'estimation faite par ces officiers de la valeur de l'ouvrage
d'après le contrat, et copie de tous autres documents se rattachant à ces réclamations.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. 1odwel!,
Résolu, Qu'il soit préseuté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie des papiers.relatifs à une
réclamation faite par le Dr. Dawes, pour soins médicaux donnés à B. S;fton, ci-devant soldat
de la compagnie No. 4 du 26e bataillon, qui contracta les fièvres dans le camp durant le mois
d'Octobre 1869.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill. pour amender
"l'Acte 31 Vict., chap. 11, concernant les Banques," et aussi, pour amender " l'Acte 33

Vici., chap. 11 concernant les Banques et le Commerce de Banque," étant lu,
Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'acte des chemins de fer de 1868, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Oills fait rapport que le Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour étendre la loi
relative au port d'armes dangereuses, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour lever tout
doute quant à l'obligation de timbrer les Billets pour primes acceptés ou possédés par des
Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le feu, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Xills fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y
a fait des amendements. I

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résoli, Que le Bill passe, et que le titre soit : Acte pour lever tout doute quant à 1 obli-

gation de timbrer les Billets pour primes acceptés ou possédés par des Compagnies d'Assu-
rance Mutuelle contre le feu.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de l'Honorable Sir corge E. Cartier, secondé par l'Honorable M. Holton,
Résowu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée à demain

à une heure P. M.

Li Chambre reprend la considération de la motion proposée jeudi dernier, à



4 Victoria. 10 Avril. 257

l'effet que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner les Résolutions
suivantes

' 1. Qu'il apport d'un Ordre en Conseil et d'un mémoire du 1er mars 1871, trans-
mis par Son Excellence le Gouverneur-Général, pour l'information de cette Chambre, que
le système, approuvé par un Ordre en Conseil du 23 septembre 1869, pour l'arpentage et la
subdivision des Townships dans le Territoire du Nord-Ouest, a été considérablement modifié
au détriment de ceux qui ont l'intention de s'y établir.

2. Que l'étendue des Townships a été réduite de huit à six milles carrés, et chaque
quart de section ou lot, de deux cents à cent soixante acres.

3. Que la réserve pour des chemins qui, sous l'ancien système, était ajoutée à la section
et y était comprise (lequel système laissait la localisation et la direction des chemins au

-jugement des colons futurs, comme c'est le cas sous le système Américain,) a été limitée à un
chainon de large, et qu'il a été ordonné qu'elle soit tracée et mise à part entre tous les
Townships et sections sans égard à l'utilité ou à l'avantage de ces chemins.

4. Que la distribution projetée de l'octroi d'un 1,400,000 acres (affecté par acte du
Parlement pour l'extinction des droits des Sauvages aux terres dans la Province de
Manitoba,) parmi tous les métis résidants, au lieu de limiter cet octroi aux enfants des chefs
des familles métis résidant dans la Province lors de sa cession au Canada, et de le distribuer
parmi eux, est une violation des conditions expresses de l'appropriation, et est contraire à la
loi.

5. Que la restriction du droit de préemption aux terres ' arpentées " et "non appro-
priées" dans Manitoba, lorsque ce droit est assuré aux Colons par un Acte du Congrès
quant aux terres non-arpentées aussi bien qu'aux terres arpentées dans les Etais-Uitis, aura
pour effet d'empêcher les colons de s'établir dans cette Province, surtout si l'on considère
son peu d'étendue, ses réserves considérables, son climat du nord, et sa distance des marchés
du monde.

6. Que l'exclusion des étrangers du droit de préemption et de homcstead dans Mani-
toba, quand ils sont admis à jouir de ces priviléges dans les Etats-Unis et les Territoires
de la République Américaine, aura pour résultat pratique de les exclure de la Province, et
de rendre nulle la politique approuvée par cette Chambre lorsqu'elle a voté de l'argent pour
maintenir des agents d'immigration dans les pays étrangers.

7. Que, lorsque les meilleurs terres de la Couronne dans Ontario sont offertes aux
colons à 70 centins l'aere, et dans Québec à des prix variant de 60 à 20 centins l'acre, le
règlement qui fixe le prix ninmum des terres publiques dans la Province éloignée de an-
toba à une piastre l'aere, aura pour effet de décourager l'émigration vers cette Province, les
prix des terres étant moins élevés dans les plus anciennes Provinces, ce qui est en opposition
directe à la politique des octrois gratuits et des terres à bon marché pour les colons, qui a été
récemment et positivement affirmée par le peuple de cette Puissance par l'entremise des
Législature Locales. •

8. Que l'acte par lequel le Gouvernement Exécutif s'est arrogé l'autorité de pres-
crire des serments aux colons, d'autoriser tes agents à administrer ces serments, et de
déclarer coupables de parjure toutes les personnes qui feront ces serments faussement, est
illégal et inconstitutionnel, và que le droit de prescrire des serments, d'infliger des peines ou
d'étendre la loi criminelle appartient exclusivement au Parlement.

9. Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien émettre des règlements modifiés pour l'arpentage, la
distribution, l'établissement et la vente des terres dans canitoba, conformément aux Réso,
lutions qui précèdent.

Et étant six heures P. M., M. l'Orateur ajourne la Chambre sans mettre aux voir IA
question d'ajournement.
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Mardi, Il Avril 1871.
Une heure P. M.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Grefier a reçu un état, en conformité de l'ordre
de la Chaimbre, en date du 8 Mars 1871, indiquant les heures d'arrivée et de départ de toutes les
malles aux Bureaux de Poste de Montréd, Kingston, Ottawa, Toronto et Sarnia, depuis le
1er Octobre dernier. (Documents de la Session, No. 52.)

M. l'Orateur met devant la Chambre un état général des baptêmes, mariages et sépul-
tures dans le District de Kamouraska, pour l'année 1870. (Documents de la Session,
No. 26.)

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du Parle-
ment, présente à la Chambre le huitième rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit:-

Votre Comité recommande l'impression des documents suivants, savoir:-
Réponse àuue adresse,-indiquant la quantité de charbon, de coke, de blé, mais et autres

grains, importée dans Ontario, Québec, la Nouvelle-Ecosse, le ouveau-Brunswick, respective-
ment, etc.;

Réponse à une nadresse,-indiquant les noms de tous les vaisseaux affrétés pour le trans-
port des hommes et du matériel de l'expédition du Nord-Ouest en 1870, et le montant payé à
chaque homme par jour.

Etat des allocations et gratifications accordées en vertu de l'acte pourvoyant à une pension
de retrite en faveur des personnes employés dans le service civil.

Réponse à une adresse,-correspondance entre le Gouvernement Impérial et celui da
Canada au sujet de tous actes de la Législature du Canada. (La correspondance deforme
et les copies d'actes ne devant pas être imprimées).

Réponse à une adresse,-la partie du rapport de M. S. J. Dawson qui a trait à l'expé-
dition de la Rivière-Rouge en 1870.

Troisième rapport annuel des directeurs des Pénitenciers de la Puissance pour 1870. (Le
rapport des directturs et ceux des surintendants oupréfets, et les états financiers, seulement à
imprimer.)

Le Comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprims, savoir:
Réponse à une adresse,-traités, etc., entre la couronne et aucune des tribus Sauvages

établies dans la Puissance ou entre la Compagnie de la Baie d'Hudson et toute tribu Sauvage ;
Réponse à une adresse,-papiers et rapports relatifs aux travaux sur le Canal Welland

connus sous le nom de niveau du Lac erié.
Réponse à une adresse,-état des péages perçus sur le Canal St. Pierre, et du nombre

de navires qui ont passé par ce Canal, etc., etc.
Réponse à une adresse,-correspondance entre le Département de la Marine et des

Pêcheries et le Gouvernement d'Ontario, au sujet des terres surla péninsule de Presgu'sle, etc.
Réponse à une adresse,-explorations des Rivières Madawaslka et St. Jean.
Réponse à une adresse,-liste des condamnés maintenant dans les pénitenciers de ling-

ston, St. Jean et -Halifax, etc.
Réponse à un'ordre des Communes,-correspondance entre le Gouvernement ou le Dépar-

tement des Travaux Publics et les Gérants des chemins de fer du Gouvernement, dans la
Nouvelle-Ecosse, au sujet de l'administration des dits chemins et du tarif sur ces même
chemirs, etc.

, Réponse à une adresse,-correspondance au sujet de l'établissement de bureaux d'exami-
>iateurs pour accorder des certificats aux 'maîtres et aux seconds de navires de mer, etc.

Réponse à une a4resse,--correspondance entre la Maison de la Trinité de Montréal et la
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police riveraine à Montréal ou toute autre personne au sujet de la régate à Lachine, l'automne
dernier.

Etats annuels des affaires de la Banque d'Epargnes dela Cité et du District de Montréal,
de Nortlumberland et Durhan, et de la Caisse d'Economie de Notre-Dame de Québec.

Etats annuels des affaires des Compagnies des chemins de fer du Nord du Canada, et de
du Saint-Laurent et de l'Outaouais.

Listes des nom§ des actionnaires de la Banque de la Cité de Nontréal, et de la Banque
de l'Amérique Britannique du Nord.

Rapport de la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le feu de Toronto dite du Castor.
Comptes des deniers reçus pour des bills privés dans ce Parlement, etc.
Etat général des baptèmes, mariages et sépultures dans certains Districts.
Résolu, Que cette Chambre concourt dans le dit rapport.

L'Honorable M. Dunkin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport du ministre de
de l'Agriculture pour la Puissance du Canada, pour l'année 1870. (Documents de la Ses-

R a, No. 64.)

La Chambre, enconformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill relatif à crtaines
Banques d'Epargnes dans les Provinces de Québec et Ontario, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le Comité
a examiné le Bill y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris'en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour facilitet
d'avantage le dépot d'épargnes à intérêt avec la garantie du Gouvernement ainsi que l'émis.
sion et le remboursement des billets de la Puissance, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuir, et l'Honorable Blanchet fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait des amendements

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Honorable Sir George E. Cartier, du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'acte
passé dans la 31e année du Règne de Sa Majesté, chapitre soixante-six, intitulé: Acte
concernant les étrangers et la naturalisation, et le Bill concernant la naturalisation de
certains étrangers, fait rapport que le Comité a combiné les dispositions des dits Bills en un
seul et meme Bill.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'acte passé dans la 31e année du Règne de Sa
Majesté, chapitre soixante-six, intitulé: "Acte concernant les etranSers et la Naturalisation "
soit renvoyé à.un Comité Général pour aujourd'hui,
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill conéernant les
poids et mesures, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait des amen-
dements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde, fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour rendre facul-
tatif l'us ige du système métrique ou du système décimal des poids et mesures, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait
rapport que le Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est. en conséquence, lu la troisième fois.
Ré8olu, Que le Bill passe et que le titre soit : «I Acte pour rendre facultatif l'usage du

'système métrique ou du système décimal des poids et nesures.".
Ordonné,, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en couformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'acte du Revenu de l'Intérieur, 1868, et pour modifier les droits de douane imposables dans
la Province de Manito>a, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et l'honorable M. Blanchet fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait
des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité, et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait
rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolit, Que le Bill passe et que le titre soit: I Aete pour amender l'Acte du Revenu 1

"l'Intérieur, 1868, et pour modifier les droits de douane imposables dans la Province de
'' Mianitol>a."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son conc3urs.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'aCte pour mieux assurer l'indépendance du Parlement, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le Comité a examiné le Bill
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

L'lonorrble Sir George E. Cartier propose, secondé par l'Honorable M. Tilley, Que le
Bill soit maintenant lu la troisième fois.

N. Blake propose pour amendement, secondé par PHonorable M. Holton, Que tous les
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mots après I maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un Comité Général avec instruction de
"pourvoir à ce qu'après la dissolution du présent Parlement, aucun commissaire salarié du
"Chemin de Fer Intercolonial ne sera éligible comme Membre de la Chambre des Communes."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

Poun:

Messieurs

Anglin, Fournier, McConkey, Rosa (WellingtonD.C.
Barthe, Galt (Sir Alexander T.)McDougall (Lanark), Rymal,
Benoit, Geof.ri on, McMonies, Scatcherd
Bialce, Rolton, Metcalfe, Snider,
Bodwell, Huntington, Mills, Stirton,
Bolton, Jones (Leede et Morison (Victoria, O.), Thompson {Ontario),
Bourassa, Grenville), Munroe, fremblay,
Bownan, Killam,. Oliver, P allace,
Burpee, Little, P<quet, Wells,
Cheval, Macdonald(Clengarry),Pelletier, White (Halton),
Crawford (Brockille),MacFarlane, Pickard, Whitehead,
Delorme(St.Uyacintli)Mackenzie, Pouliot, WYright(York, Ontario,
Dorion, iMIagill, Pozer, D.O.) et
Ferris, Masson (Soulanges), Ross( Prince Edouard), Young.-54.

CeNTRE:

Messieurs

Archtambeault, Dobbie,
Ault, Drew,
Beaty, Dufresne,
Bellerose, Dunkin,
Bertrand, lierguson,
Blanchet, Fortin,
Bowell, Gaucher,
Bown, Gaudet,
Brown, Gendron,
Burton, Gibbs,
Cameron (Inverness), Cray,
Cameron (Peel), Grover,
Caron, Ilincks (Sir
Cartier (Sir George E.)HJowe,
Cimon, Hurdon,
costigan, Jackson,
Currier, Keeler,
Daoust, Lacerte,
DeLorme (Provencher),

Langevin, Râs (Dundas),
Langlois, Rosa (Victoria, . .)
Lapum, Savary,
McDonald (Antig'nish)Shanly,
McDonald (Lunen'g), Simard,
McDonald(Middlesex)Simpson,
Masson (Terrebonne), Smith (Selkirk),
McDougall (Trois- Sproat,

Rivières), Stephenson,
McMillan, Street,
Mofatt,, Tilley,
Morris, Tourangeau,

Francis),Morrison (Niagara), Tupper,
O'Connor, Webb,
Perry, White (Haitinga Est),
Pinn.soneault, Willson, et
Renaud, JVright -(Comté
Ross (Champlain), d'Ottawa.)-71.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée: Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,
M. Blake propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Holton, Que tous les

mots après "'maintenant" jusqu'à la fin 'de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivapta; " renvoyé de nouveau à un Comité Général avec irwttetion de
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"C pourvoir à ce qu'après la dissolution du présent Parlement aucune personne occupant une
c charge de profit au service du Gouvernement d'aucune des Provinces de la Puissance, telle
"'que celle de Régistrateur, de Shérif, de Protonotaire, ou autre semblable, ne sera éligible
« comme Membre de la Chambre des Communes."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

POUR:
Messieurs

Anglin, Fortier, mcCon7cey, Rymai,
Barthe, Fournier, McMonies, Scatcherd,
Blake, Galt (Sir AlexanderfT.)Metcaife, Snider,
Bodwell, Geofrion, Miil, Stirton.
Bolton, Godin, Morison (Victoria O.),Thompson (Ontario),
Bowman, Grant, Munroe, Tremblay,
Brousseau, Hagar, Oliver, Wallace,
Burpee, Bolton, Paquet, Wells,
Cheval, Runtinton, Pelletier, White (Halton),
Cimon, Little, Pozer, Whitehead,
Currier, Macdonald(Gleitgarry)Ross (Dundas), Wright (Comté d'Ott.),
Delore(St. Hyanthe) XacFarlane, Ross(Prince Edouard), Wright (York, Ontario,
Dobbie, Mackenzie, Ross (Wellington D.C.) D.O.), et
Dorion, Magill, Ryan (King's, N.B.), Young.- 5 6 .
Ferris,

CONTRE:

Messieurs

.Archamnbeault, .Dufresne,
Ault, Dunkin,
Beaty, Ferguson,
Bellerose, Fort'in,
Benoit, Gaucher,
Bertrand, Gaudet,
Blanchet, Gendron,
Bowell, Gibbs,
Bown, Gray,
Brown, Grover,
Burton, Hincks (Sir Francis),
Cameron (Inverness), Howe,
Cameron (Peel), Hurdon,
Caron, Jackson,
Cartier (Sir George E.),Keeler,
Costigan, Lacerte.
Daoust, Langevin,
DeLorme (Provencher),Langlois,
Drewo,

Lapum, Renaud,
Lawson, Robitaille,
McDonald(Antigonis)Ross (Champlain),
McDonmald(Lunenbur)Savary,
McDonald (Middlesx),Simard,
Masson (Soulanges), Simpson,
Masson (Terrebonne), Smith (Selkirk),
McDougall (Lanark), Sproat,
McDougall (Trois. Stephenson,

Rivières), Street,
.AfcMillan, Tilley,
Moffa tt, Tourangeau,
Morris, Tapper,
Morrison (Niagara), Walsh,
O'Connor, Webb,
Perry, White (Hastings Est),
Pinsonneault, et
Pope, Willson.-71L

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée : Que le Bl soit maintenant lu la troisième fois.
M. Blake propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Holton, Que tous les

mots après "maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un Comité Général avec instruction de
"pourvoir à ce qu'après la dissolution du présent Parlement aucun miniitre dp la couronne,
"dans aucun des Gouvernement Provinciaux, ne sera éligible comme Membre de la Chambre
" des Communes."
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Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

Pou%:
Messieurs -

Anglin, portier, fasson.(oulanges), Rya? (, ing's, . B.,)
Aul, Fournier, MIcConkey, Rymal,
Barthe, Geofrion, Mconies, Scatcherd,
.Blake, Godin, MIetcalfe, Snider,
Bodwell, Hagar, Mille, stirton,
Bclton, Holton, ilforison (Victoria, 0.) Thòmpson, (Ontario),
Bownan, Huntington, Kuinroe, Tremblay,
Broussau, Jones (Leeds et Gren- Oliver, Wallace,
ierpee, ville), . PQquet, . Welle,
Cheval, Eillam, Pelletier, White (Ralton),
Cimon, Little, Pozer, 'White (Hastings Est),
Crawford (Brockville),MacdonaldG(Gengarry)Rose (Dundas), Whitehead,
Delorme(St. Hyacinthe)MacParlane Ros{Prince Bdouard),Wright (York,Ontario,
Dorion, Xackenzie, Ross (Víctoria,N.E.), D.O) et
Ferris, Mfagill, Rose (WellingtonD.C.) Youn.-59.
Forbes,

CONTRE:

Messieurs

.Archambeault, Dunkin. Lapun, Renaqud
Baker, Ferguson, Lawson. Robitaille,
Beaty, Fortin, -UcDonald(Lneiburg)Rose{Ckamplain),
Bellerose, Galt (SirAlexander 7}.McDonald (Middlesex>, &arvay,
Benoit, Gaucher, Miasson (fTerrebonne), Simard,
Bertrand, Gaudet, McDougall (Lanark), Simpson,
Blanchet, Gendron, McDougall (Trois- Smith (Sdkirk),
Bowell, Gibbs, Rivières), Sproat,
Bown, Grant, McKeagney, Stephenson,
Brown, Gray, McMillan, Street,
Cameron (Peel), Grover,, Mofatt, 7illey
Caron, - Hincks (Sir Francis), Morris,. Tourangeau,
Cartier (Sir George E.)Howe, Marrison (iagara), Tupper,
Costigan,. Hurdon, O'Connor, Wa4lh,
Currier, Jackson, Perry, b,
Daoust, Keeler, Pinsonneault, Willson, et
DeLorme (Provencher),Lacerte, Pope, Wright (Comté
Drewo, - Langevin, Puliot, ' dOtawa).-72.
Diufresnie, Langlois,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question principale étant mise aux-voix,
Ordonné, Que le Billsoit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
RéSOlu, Que:le.Bill passe.
Ordonné, Que leGreffièr-porte le Bill au Sénat etdemande son concours.

La Chambre, én conformitéde l'Ordre; se forne en comité sur le Blil du Sénat intitulé:
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" Acte portant de nouvelles dispositions pour le Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest,
"et après y avoir siégé quelque temps, M. l'brateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherdfait
"rapport que le comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements."

L'Honorable Sir George E. Cartier propose, secondé par l'Honorable M. 4illey, Que le
Bill soit maintenant lu la troisième fois.

M. Mills propose pour amendement, secondé par >1. Bodwell, Que tous les mots après
"maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: "renvoyé de nouveau à un Comité Général dans le but de l'amender en décré-
"tant: Qu'aucune personne qui se comportera d'une manière paisible ne sera jamais molestée à
"raison de sa religion ou de ses sentiments religieux dans aucun des dits territoires, ni ne sera
"pour cela sujette à aucune inhabileté ; que les successions des personnes décédées intestat
"seront partagées parmi leurs enfants; et que les descendants d'enfants ou de petits enfants
"décédés auront droit à la part de leurs parents décédés; divisée en portions égales parmi
"eux; et, quand il n'y aura point d'enfants, cette part appartiendra aux plus proahes parents
"du même degré, et il n'y aura aucune distinction entre les germains et les consanguins;
"pourvu, dans tous les cas, que la veuve aura droit, sa vie durant, à son douaire d'un tiers des
"immeubles et des meubles.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est 'résolue
négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordôtné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill du Sénat, intitulé:
"Acte pour étendre à la Province de Manitoba certaines lois criminelles maintenant en force
"dans les autres Provinces de la Puissance," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le Comité a fait quelque progrès,
et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre, en comformité de l'Ordre, se forme en Comité pour examiner certaines
Résolutions ayant pour objet la présentation d'une Adresse à Sa Majesté au sujet du projet
d'un Bill devant être soumis au Parlement Impérial à l'effet de lever tous doutes au sujet du
pouvoir du Parlement du Canada d'établir des Provinces dans les Territoires admis dans la
Puissance du Canada, et de pourvoir à ce que ces Provinces soient représentées dans le dit
Parlement, et de conférer ces pouvoirs à ce Parlement, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le Comité a fait quelque
progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité aitla permission -de siéger de nouveau demain.

L'Honorable Sir George E. Cartier propose, secondé par l'Honorable M. Tilly, Que cette
Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner la Résolution suivante : Que
la construction et li fonctionnement du chemin de fer .mentionné dans l'adresse à. Sa
Majesté concernant l'Union de la Colombie Britannigue avec le Canadq, adopté par
cette Chambre, samedi, le 1er d'Avril courant, devraient être confiés à des compagnies
privées et non au Gouvernement de la Puissance; et que l'aide publique à, ecorder pour
assurer l'exécution de cette entreprise devrait consister en octrois libéraux;de terres et en une
subvention en argent, ou autre espèce de subvention, sans augmenter la proportion actuelle dcn
impôts, et que le Parlement du Canada déterminera plus tard.
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L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
annonce à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excellence
étant informée du sujet de cette motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Et objection étant faite par M. Mfackenzie, représentant du District Electoral du comté de
Lainbton, sur le principe que cette motion n'est pas dans l'ordre, attendu que la Chambre
s'est déjà prononcée pendant la présente session sur une motion conçue dans des termes
semblables.

M. l'Orateur donne sa décision comme suit : Mon opinion est que si les deux résolu-
tions qui ont été soumises à la Chambre, savoir : celle de l'Honorable Député de Sherbrooke,
et l'Honoroble Ministre de la Milice, étaient précisément les mêmes, mot pour mot, la Chambre
pourrait encore à l'heure qu'il est prendre en considération la motion du Ministre de la
Milice. La raison en est que la motion de l'Honorable Député de Sherbrooke a été offerte
par voie d'amendement comme une alternative pour la Chambre. La Chambre avait à choisir
entre l'adoption de la motion principale, qui était à l'effet que l'adresse fût lue une seconde fois
alors, et l'adoption de la motion de l'Honorable Député de Sherbrooke, qui était à l'effet de
renvoyer la lecture de l'adresse à un autre jour, et de résoudre certaines choses. La Chambre,
en rejetant la motion de l'Honorable Député de Sherbrooke, ne s'est pas prononcée sur la réso-
lution qu'elle contenait. Elle n'a fait que dire : ' nous allons lire maintenant l'adresse une
seconde fois, et nous ne nous prononceront point sur la résolution offerte maintenant comme
amendement."

Je suis d'avis que nous n'avons qu'à examiner la formule en usage à la Chambre des
Communes en Angleterre, quand les questions sont mises aux voix pour voir qu'elle est l'effet
du vote sur la motion proposée par l'Honorable Député de Sheî brooke. Si la question eût
été mise aux voix telle qu'<île l'aurait été en Angleterre, savoir: "que les motsque l'on
propose d'omettre fassent partie de la question," c'est-à-dire, que la motion principale soit
adoptée ou rejetée, la Chambre ne se serait pas prononcée alors sur la proposition offrant une
alternative. Bien que notre manière de mettre les questions aux voix soit différente, nos votes
ne doivent point avoir un autre effet ques'ils étaient pris dans la Chambre des Communes en
Angleterre.

Conséquemment, suivant moi, si les deux motions eussent été précisément les mêmes,.la
Chambre pourrait encore maintenant prendre en considération la Notton de l'Honorable
Ministre de la Milice; mais je remarque qu'il existe des différences importantes entre les
deux motions. Je ferai particulièrement allusion à la différ&ce mentionnée par l'Honorable
Député de Sherbrooke, savoir: que sa motion avait pour objet l'expression d'une opinion sur
la convention des deux parties contractantes, sans égard aucunement à la preuve écrite. La
présente motion n'est pas cet effet. Quant à la première motion, la Chambre pouvait avec
raison hésiter à se proioncer sur une question aussi difficile à décider que celle-là, tandis qu'elle
peut hésiter ou ne pas hésiter à se pronohcer sur son action future, et qui est indiquée par la
présente motion. Pour ces raisons, je crois que la motion est dans l'ordre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner la dite
Résolution.

La Chambre se forme en conséquence en le dit Comité.

(EN CoMITÊ.)

Rlésolit, Que la construction et le fonctionnement du chemin de fer mentionné dans
l'Adresse à Sa Majesté concernant l'Union de la Colombie Britannique avec le Canada,
adoptée par cette Chambre samedi, le 1er d'Avril courant, devraient être confiés à des compa-
gnies privées et non au Gouvernement de la Puissance; et que l'aide publique à accorder pour
assurer l'exécution de cette entreprise devrait consister en octrois libéraux de terres et eu une
subvention en argent, ou autre cspLce de subventiou was adgmenter la proportion actuelle des
impôts, et que le Parlement du Canadiz détermincia plus tard.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scctcherd fait rapport que le Comité a passé une
Résolution

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Scatclerd fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:-
Résolu, Que la construction et le fonctionnement du Chemin de Fer mentiPnné dans

l'Adresse à Sa Majesté concernant l'Union de la Colombie Britannique avec le Conada,
adoptée par cette Chambre, samedi, le 1er d'Avril courant, devraient être confiés à des compa-
gnies privées et non au Gouvernement de la Puissance; et que l'aide publique à accorder pour
assurer l'exécution de cette entreprise devrait consister en octrois libéraux de terres et en une
subvention en argent, ou autre espèce de subvention sans augmenter la proportion actuelle des
impôts, et que le Parlement du Canada déterminera plus tard.

L'Honorable Sir George E. Cartier propose, secondé par l'Honorable M. Tilley, Que la
Résolution soit maintenant lue la seconde fois;

L'Honorable M. Dorion propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Holton,
Que tous les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants : " renvoyée de nouveau à un Comité Général dans le but
c de l'amender en y ajoutant le mots suivants; ' et non autrement ; et qu'une humble Adresse

'comprenant cette Résolution, soit présentée à Sa Majesté, priant Sa Majesté de vouloir bien
" 'considérer la dite Adresse comme fesant partie de celle qui a été votée par cette Chambre
"'le 1er Avril courant, et la Résolution ci-dessus comme étant l'une des conditions qui
"'devront être insérées dans tout Ordre en Conseil ayant pour objet l'admission de la
" ' Colombie Britannique dans la Puissance du Canada, en vertu des dispositions de l'Acte
" ' de l'4nérique Britannique dit rord, 1807.' "

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Anglin, Portier, IcConkey, Rymnal,
Bertrand, Fournier,» Milis, Scatcherd,
Blake, Geqfrion, Morison (Victoria, O), Stirton,
Bodwell, Godin, Oliver, Tlhonpson (Ontario),
Bowman, Hagar, Paquet, Tremblay,
Brown, Bolton, Pelletier, Wallace,
Cheval, Huntington, Pouliot, Jrhite ([lalton),
Cimon, Macdonald(Glengarry),Pozer, Whitehead,
Delorme(St.Hyacinte)MacFarlane, Ross(Prince.Edouard),WYood, et
Dorion, Mackenzie, Ross(lellington, D.C.)Young.-42.
Drew, Magill,

CONTRE:

Messieurs

Archambeault, Dufresne, La:-glois Robit1tile,
Ault, Dunkin, Lapum, Ross(Chanplain),
Baker, Ferguson, Lawson, Ross ( Victoria, N.E.),
Barthe, Fortin, Little, Ryan (King's N.B.),
Beaty, Galt(Sir AiecanderT.)fcDonald(Antig'isk),Schultz
Bellerose, Gaucher, McDonald(Lunenb'rg)Simard,
Benoit, Gaudet, McDonald (Middlese4r),Sinpson,
Blanchet, Gendron, MWasson (Soulanges), Smith (Selkirk),
Bowell Gibbs, Masson (Terrebonne), Sroat,
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Bown, Grant,
Brousseau, Gray,'
Cameron(Inverness), Grover,
Cameron (-Peel), Hincks (B
Caron, Ilowe,
Cartier (Sir GeorgeE.)Ilurdon,
Cartwright, Jackson,
Costigan, Keeler,
Crawford(Brockville),Killam,
Currier, Lacerte,
DeLorme (Provencher),Langevin,
Dobbie,

MJcDougall (Trois-
Rivières),

McMillan,
ir Franci),fofatt,

Morris,
Munroe,
Perry,
Pinsonneault,
Pope,
Ray
Renaud,

Stephenson,
Street,
Tilley,
Tourangeau,
Tupper,
Walsh.
Webb,
White (Hastings Est),
Willson, et
Wright (Comté

d'Ottawa.-79.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée, Que la Résnlution soit maintenant lue la seconde

fois,
Mo. Tremblay propose pour amendement, secondé par M. Fournier, Que tous les mots

après " maintenant" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants : " renvoyé de nouveau à un Comité Général, dans le but de l'amender en
effaçant tous les mots après ' 1er Avril courant,' et d'y substituer les suivants: ' seront confiés
il' à des compagnies privées qui feront tous les déboursés nécessaires, recevant comme compen-
" 'sation les terres que le Gouvernement jugera à propos de leur accorder sur la ligne du
" 'chemin ou dans le voisiaage de ce chemin.'

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Cheval, Dorion,
Cimon, Fortier,
Delorme(St.Byacinthe)Fournier,

Godin,
Huntington,
Pelletier,

CONTRE:

Messieurs

Pozer, et
Tremblay.-11.

Anglin,
Archan.beaitdt,
Ait,
Baker,
Barthe,
Beaty,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blake,
Blanchet,
Bodwell,
Bowell,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Cameron (Inverness),

Drc,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Fortin,
Galt (SirAlexancer
Gaucher,
Gaudet,
Geoffrion,
Gendron,
Gibbs,
Grant,
Gray,
Grover,
Hagar,
Hilncks (Sir Franci
Holton,
7owe,

Little, Ross (Uhamplain),
Macdonald(Gl'ngarry),Ross(Prince Edouard),
McDonald (Antigon'sh)Ross ) Wellington D.C.)
McDonald (Lunenb'g),Ryan (King's, N.B.),
McDonald (Middlesex),Rymal,

T.)MacFarlane, Scatcherd,
Mackenzie, Schtultz,
Magili, ,Slimard,
Masson (Soulanges), Simpson,
Masson (Terrebonne), Smith (Selkirk),
McDougall (Lanark), Sproat,
McDougall (Trois- Stephenson,

Rivières), Stirton,
McMillan, Street,
Mills, Thompson (Ontario),

a), ofatt,Tiey
Morris, Tourangau,
Muinroe, Tupper,
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Caneron (Peel), Ilirdni, Oliver, dsh,
Caron,ý Jeukson, iMjut We,C i
Cartier (Sir George E.)Keelir, Perry, White (Ralton),
Cartieright, Pinsonneult, WhItite (Hastings Est),
Costiguan, Lac're, Pope, WVillson,
Crauford {Br'ockr il) ,Langev i, Jl'liot, 1Vo2od,
Currier, Langlois, R5y1, WVight (Comté
-DeLorme(rorencher),Lupum, Renaud, d'Ottawa), et
.Dobbie, L<uson, PMituile, Young.-100.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, la Chambre se divise, et la question est

résolue allirnativement.
La Rhésolution est, en conséqucnce, lue la seconde fois et adoptée.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture des amendemcnts faits par le Sénat au Bill inti-
tulé: "Acte concernant les Banques et le Commerce de Banque" étant lu,

Le premier amendemcnt étant lu une seconde fois, comme suit:
Page i, ligne I 8.-Au lieu de I aux " insérez "à aucune des," et après le mot " acte"

insérez " excepté celles contenues dans les sections quarante-cinq à cinquante-quatre, inclusive-
ment."

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Iincks, secondée par l'Honorable M. Morris, le
dit amendement est amendé en retranchant les niots " quarante-cinq à cinquante-quatre " et
ci y substituant " quatre, trente-neuf à cinquante-quatre, inclusivement, et soixante à soixante-
et-huit."

Le dit amendement ainsi amendé est alors adopté.
Le second amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Le troisième amendement étant lu une seconde fois comme suit:-
Page 6, ligne 34.-Après " banque " insérez "à tout bureau de transfert."
Sur motion de l'Honorable M. 1olton, secondée par l'-onorable M. Dorion,
Résoli, Que cette Chambre ne concoure point avec le Sénat dans le dit amendement.
Le quatrième amendement étant lu une seconde fois, comme suit:-
Page 6, ligne 36.-Remplacez " au bureau principal par " tel bureau."
Sur motion de l'Honorable M. Hiolton, secondée.par l'Honororable M. Dorion,
Résolu, Que cette Chambre ne concoure Foint avec le Sénat dans le dit amendement.
Les amendements cinq à onze inclusivement étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Le douzième amendement étant lu une seconde fois comme suit:-
Page 25, ligne 2G,-Après "réduits " insérez clause A.

Clause A.
" Toutes les dispositions du présent acte, excepté celles contenues dans les sections une,

deux, trois, cinq, sept, vingt-sept, vingt-neuf, trente, trente-et-une, trente-deux, trente-
trois, trente-cinq, trente-six, trente-sept, cinquante-sept, cinquante-huit, cinquante-neuf, soixante-
et-trois, soixante-et-dix, soixante-et-douze, soixante-et-treize et soixante-et-quatorze, et la
partie de la Section vingt-huit qui est déclarée ne pas s'appliquer aux banques en commandite,
s'appliqeront, à compter du premierjoar de Juillet prochain, la Banque du Peuple; et toutes les
fois que le mot " Directeurs" se rencontrera dans (1uelqu'une des Sections qtti s'appliquent
à la dite banque, il s'entendra des assoeiés gérants de la Corporation de la dite Banque. Les
dispositions de l'acte incorporant la dite b)nue, ou de tout acte amendant ou continuant sa
charte qui peuvent être incompatibles avec quelque section du présent acte, s'appliquant à la
dite banque ou qui règlent autrement que le présent acte quelque matière prévue dans les
dites sections, sont par le présent abrogées..

Sur motion de l'Honorable Sir Francis IR ecks, eondée par l'Honorable M. Morris, le
dit amendement est amendé en en retranchant les mots " Toutes les" et en y rubstituant
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les suivants: " Les sections quatre, trente-neuf -1 cinqaunte-quatre, inclusivement, soixante-et-
"une, soixante-et-deux, et soixante-et-quatre 1 7oixante-et-huit inclusivement, s'appliqueront àL
"la Banque du Peuple à compter de la passation du présent acte, et toutes les autres."

Le dit amendement ainsi amendé est alors adopté.
Les amendements troize et quatorze étant lus une seconde fois, sont adoptés.

L'Ordre du jour pour la seconde leature du Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour autoriser
"le Gouverneur en Conseil à exempter en certains cas les compagnies de chemin de fer de
"l'obligation de construire des ponts mobiles sur les rivières navigables," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au Comité Permanent de Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif ià la Bibliothèque du Parlement,
étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à1 un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement on le dit Comité, et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. catchcrd fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde foi', et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité des Subsides, étant lu,
E t la question étant proposée, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil;
M. Ryml propose pour amendement, secondé par M. Stirton, Que tous les mots après

"Que " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
" cette Chambre regrette que le Goiuvernement du jour n'ait rien fait pour obtenir la punitioa
"des meurtiers de Thoas Scott, et qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence
"le Gouverneur-Général le priant de vouloir bien prendre les mesures nécessaires pour obtenir
"la punition de ces personnes."

Et des débats s'ensuivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

fercredi, 12 Aril 1871,

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,ils sont pris comme suit:-

Messieurs

Ault, KllamMrison1 { ictoria 0.)Sidr
Blake, Little, Munroe, Stirton,
Bowell, .Macdonald(Glengarry)Oliver, Wallace,
Brown, faeFarlane, Pickard, Tels,Burpee, Mackenzie, Ross (Dundas),- V1ite (ITalton),
Burton, Magili, Ross (Prince E7douard)W Ihite (lHastings Est).
Dobbic, Mconkey, Ross (Welliigton D.C.)'Wood,
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Anglin, -Duni,
Archambeault, Forbes,
Baker, Fortier,
Barthe, Fortin,
Bellerose, Fournier,
Benoit, Grwcher,
Blanciet, Gaudet,
Bourassa, Geoffrion,
Boin, Gen dron,
Brousseau, Gibbs,
Cameron (Inverness) Godin,
Caron, Grant,
Cartier (Sir George E.) Gray.
Cheval, Hincks ýSir Francis>,
Cimon, Holton,
Costigan, lo we,
DeLorme (Proven cher), lfu rdon.,
Delorme(St.Iyacin th'e).Jackson,
Dorion, Keeler,
Duffresne,

Wriglt (York, Ontario,
D.O.), et

Young.-40.

CONTRE:

Messieurs

Lacerte, Pozer,
.Langeein, Renaud,
Langlois, Robitaille,
Lapim, Ross (Champlain),
IcDonald (Antigonish)Ross (Victoria, NE.),

MJcDona ld(Lunecnburg)Ryan (.AKing's, XV B.),
aillsson (Soulanges), Simard,

Mfasson (Terrebonne), Simpson,
McDougall ( Trois- Smbith (Selkirk),

Rivières), Sproat,
MIcKe«gfney, ~ StepJhenison,
MbcMillan, Tlef
31offatt, Tourangeau,
-Morris, Tremblay,
Norrison (Niagara), Tupper,
O'Connor, 1Walsh,
P'âquet, Webb, et
Pinsonneault, Wright (Comté
Pop)e, d' Ottawa).-75.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence de nouveau en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas c:nt soixante-et-trois mille cinq cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics pour
être distribuée conne suit : Pour le Pénitencier à Montréal, la somme de S120,000 ; pour
Arpentages et Inspections, la somme de $10,000 ; pour reconstruire le quai Est, Port
Dallhousew, Canal Welland (à voter de nouveau), la balance non dépensée à reporter pour
l'année fiscale expirant le 30 juin 1872 ; la somme de $13,400 ; pour le Havre de Mabou
(devant être disponible jusqu'au 30 Juin 1872 comme pour le crédit précédent, la somme de
$12,000; pour le Phare, Cap Jourimain, la somme de $500 ; pour l'enlèvement de la neige,
Edifices Publics, là Ottawa, la somme de $2,000 ; pour loyer, Maison de Douane, St. Jean,
N-B., la somme de 3,150; pour un Dragueur, Nouveau-Brunswick, la somme de $2,500;
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-treize dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit : pour payer à
quatre employés de la division militaire, département de la milice et de la défense, les augmen-
tations de salaires dues en vertu de l'ancien acte du service civil, pour l'année 1867-68, la
somme de $10 ; pour payer un commis dans le bureau du payeur, lalifa'x, Nouvelle-Ecosse,
jusqu'au 30 novembre 1870, à $800 par année, cours canadien, la somme $333.33, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et
quatre-vingt-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour payer ià la Compagnie du
Chemin du St. Laurent et de 1'Ottawa, la balance qui lui est due pour l'expédition journal-
lière d'un train extra, sur cette ligne, durant la dernière Session dq Parlement, pour l'année
expirant le 30 juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée. à Sa Majesté

270

Drew,
Ferguson,
Ferris,

IcDougall (Lanark),
3cJ[onies,
Jils, y

1871.

Schli 1tz,
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pour faire face aux dépenses faites pour le recensement avant le crédit affecté à cette fin pour
1871-72, la balance restante devant être rapportée, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille six cent dollars soit. accordée à
Sa Majesté pour faire face aux services à la vapeur par mer et à l'intérieur pour être distribuée
come suit : pour le montant nécessaires aux réparations et à l'équipcment des vapeurs
Napoléon et Druid, la somme de $7,600 ; entretien des vapeurs du Gouvernement cngagés au
service de la police maritime, $12,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excdant pas vingt-eing mille cent soixante dollars et
trente-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses extraordinaires de
la Milice pour être distribuée comnie suit : Casernes, pour faire face au coût probable des
réparations, etc., des édifices évacués par les troupes impériales, la somme de $12,000 ; pour
payer l'entretien et l'équipement de deux batteries d'artillerie de place, depuis le 1er Mai
jusqu'au 30 Juin 1871, la somme de $12,500 ; pour payer au Gouvernement Impérial les
effets fournis par lui à la Nonvelle-Ecosse avant la Confédération, £135 13s. 11d. sterling, la
somme de $660.38, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille huit cent trente dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des phares et du service côtier, savoir: de
Québec, pour la résidence du gardien et autres bâtiments pour le service du sifflet d'alarme,
Pointe du Sud, Anticosti, $3,000 ; pour construction de magasins d'huile, etc., aux phares,
et autres constructions et équipement nécessaire à l'achèvement du phare flottant, etc., $9,500,
pour l'entretien de phares nouveaux, pour l'année expirant le 30 Juin 1871, $6,180 pour
l'entretien de nouveaux phares au-dcssus de Montréal pour l'année expirant le 30 Juin 1871,
$800 ; pour bâtiments, etc., pour sifflets d'alarmes à l'Ile de Cranlerry, Novelle-Ecosse,
$1,500 ; pour compléter le phare à la Pointc de Cox, Grand Lac, base de balise, St. André,
balise à Fox's Island et observatoire à St. Jean, $1,850 pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses nécessaires au service des pêcheries, pour être distri-
buée comme suit: Ontario, $500; Nouveau-Brunswick, $2,000; Nouvelle-Ecosse $3,000,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour la protection des pêcheries (police maritime) jusqu'an 30
Juin 1871, en outre du crédit voté pour 1871-72, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent q'iatre-vingt-sept dollars soit accordée à
Sa Majesté pour indemniser Dame Angélipue Leduc, veuve de feu J. B. Normand, des
dommages faits à certaines propriétés à elle appartenant par la construction d'un barrage à la
tête du Canal Beauharnois, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer aux représentants de feu !adame T. D. HMIcGee, l'équivalant d'une année
de la pension à elle précédemment payée, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer à la veuve de feu fenry Traill, anciennement l'un des gardiens du Pénitencier de
Eingston qui fut assassiné dans l'exercice de ses fonctions par deux détenus, Smith et Mann,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer à Madame 3foylcin, veuve de feu G. T. 3boylan, employé de la poste sur le chemin
de fer, qui est mort des blessures qu'il reçut en tombant d'un char-poste sur le Chemin de
Fer Grand-Tronc, entre Grafton et Cobourg, dans l'exercice de ses fonctions, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

.14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent soixante-et-neuf dollars
et cinquante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la balance des frais de la
commission du Lervice civil, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

15. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer à la famille de feu le capitaine O'Brica, de la goëlette Ocean Traveller, qui se
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perdit au mois d'Octobre dernier, en faisant le service pour le S ble Island Humane
Estbilishment (Etablissenment philantrophique de l'ie db Sble), pour l'année expirart le
30 Juin 1871.

10. Résola, Qu'une somne n' ecédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer aux familles de l'équip)ge de l'Ocean r l'année expirant le 30 Juin 1871.

17. Réso!n, Qu'une somme n'xcédant p s trois cent cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté. pour rembourser à MM. Gibbîs, lìer:idit et Cbnili, de 6Sdy, Cp Breton,
les dépenses qu'ils ont eneenrues p'ur procurer l'assistance d'un médecin à trois hommes
employés, au mois le Déecenbe 1SL) à transporter des provisions au phare de Flint Island,
et qui furent emportés au lrge et exposés aux intempéries de lh saison pendant neuf jours,
pour l'ainée expirant le 30 Juin 1871.

18. Résolu. Qu'une sonne n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer aux trois hommes sus-mentionnés, dont deux se gelèrent tellement qu'il a fauleur
emputer des membres, et qu'ils resteut, en conséquence, estropié:, pour la vie, pour l'aunée
expirant le 30 Juin 1 871.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cent quatre dollars soit accordée à Sa
Majesté pour remettre au départementdes douanes la somma payée par le percepteur, R i x,
N E., pour service de bateliers sous le contrôle du conseil de salubrité, IiUIfax, pour le
semestre expiré le 31 Décembre 1867, pour l'anuée expiraint le 30 Juin 1871.

20. Résolu, Qu'une somme n'excúdant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais occasionnés par le retrait de la monnaie d'argent dépréciée
dans la Province de la Nouvelie-Ecosse, (la balance restante du crédit devant être rapportée
pour 1871-72) pour l'aniée expirant le 30 Juin 1871.

21. Résolu, Qu'une sonne n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour compensation aux victimes de l'insurrection dans la Terre le Rupert. en 1869-
70-réclamation pour perte depropriété, pour emprisonnement ou pour émigration forcée du
territoire, lesquelles devront être reconnues fondées devant le Recorder de M3anitoba, ou tout
autre commissaire nomnié à cette fin par le Gouverneur, renvoyées ensuite au bureau de la
trésorerie et approuvées par arrêté du Conseil (la balance restante devant être retenue jusqu'à
1871-72), pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent neuf dollars et trente-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à MM. Gooderham et WTorts, de Toronto,
la remise des droits par eux payés sur du wiskey expédié à Ialfax avant la confédération,
mais resté en trepôt jusqu'après l'union, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre cent trente-six dollars et
quarante-un contins soit accordée à Sa Majesté pour payer les frais et dommages adjugés par
le jury du shérif dans la cause de Kinner frère vs. Robinson, percepteur de douane, St. Jean,
N. B., pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses estimées de la commission des canaux, pour l'année expirant le
30 juin 1871.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer un nouveau montant requis pour les territoires du Nord-Ouest, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant point deux mille neuf cent soixante-et-treize
dollars et soixante-et-qatorze contins soit accordée à Sa 3 ajeste pour faire face aux dépenses
pour perception des revenus des douanes pour être distribuée comme suit: pour faire face aux
dépenses imprévues du Port d'LlVifax, Nouvelle-Ecosse, durant l'année fiscale expirée le 30
Juin 1868, $2,032 58 ; pour payer les saaires des douaniers et autres dépenses à Port
JLawkesbury, N E., pendant les trois années 18G7-68, 1868-69, 1869-70, $661; 16 pour
payer le salaire du prél osé aux saisies, Canada Creek, Port de Cornwallis, N.-E., du 1er
Juillet 1867 au 30 Juin 1871, à $40 par année, $t60; pour payer le salaire du douanier,
Tusket Wedge, Nouvelle-Ecosse, pour 1868-69, et 1869-70, à $60 par année, $120, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille sept cent dollars, soit



4 Victoria. 12 Avril.

accordée à Sa Majesté pour faire faca aux dépenses pour perception du revenu de l'intérieur
pour être distribuée comme suit: pour poids et mesures étalon et autres dépenses occasionnées
par l'assimilation des poids et mesures (la balance restante devant être rapportée pour l'année
fiscale 1871-72) $50,000; pour payer une allocation aux percepteurs des douanes Nouvelle-
Ecosse et Nouveau-Brnnswick, sur les droits perçus par eux et évalués a $2,7 00, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à. Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour le service des malles de la Province de Manitoba et le prix
de transit, au département des Etats-Unis, pour le transport des dépêches chose a destination
et venant de Manitoba, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, pour être distribuée comme suit:-
Pour le chemin de fer Européen et Nord Américain, prolongement, frais d'exploitation, $8,000;
pour l'entretien, salaires du personnel, etc., pour le mois de Juin 1871, $15,000, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux frais d'arpentage à Manitoba, pour l'année courante (la balance devant
être rapportée pour 1871-72), pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentage et emplacement du chemin de fer du
Pacifique (la balance devant être rapp e pour 1871-72), pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

32. Résolu, Qu'une somme n'exeéant pas cinq cent mille dollars, imputables au capital,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux et Edifices Publics, pour
être distribuée comme suit :-Pour construction d'un nouveau Bureau de Poste à Montréal,
$40,000 ; pour exhausser les levées du Canal Wellancl, $200,000 ; pour agrandir les écluses
du Canal Grenville, $150,000 ; pour améliorer le chenal du Fleuve St. Laurent entre
Kingston et Montréal, $100,000 ; pour l'achèvement de l'exploration du Canal Sault Ste.
Marie, $10,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour pont sur le Canal Rideau, au Village Wellington pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'un nouveau Bureau de Poste, Montréal, terrain,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédans pas cent vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour Bureau de Poste à Toronto, Québec et London,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des abris pour les immigrants à Toronto et Kingston,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Edifices Publics, généralement, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour enlever la neige, Edifices Publics, Ottawa, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

39. Résolu, Qu'une sorfime n'excédant pas soixante-et-seize mille mille neuf cent
cinquante dollars soit accordée à Si Majesté pour faire face aux dépenses des havres et quais,
pour être distribuée comme suit:-Pour un havre de refuge, Liverpool, N-E., coût p ale
$80,000, $25,000; pour un havre de refuge à Quaco, X-B., $13,500; pour un quai à Port
3laitland, Rivière Shubinacadie, N.-E. (les autorités locales fournissant $3,000), -3,000 ;
pour réparation au quai, JIarqcretville, .-E., $1,650; pour achèvement et réparation du
quai, Digby, N.-E., $1,650 ; pour réparation des quais, Port .food, Cap-Breton, $1,650;
pour-le havre de l'anse 3acNairs, $11,000 ; pour réparation aux quais, Arisaig, $2,200;
pour le havre d'.Amherst, Iles de la Magdeleine, $2,500; pour le Cap de Chatte, $800; pour
la Rivière-du-Loup, en haut, (les autorités locales fournissant un égal montant), $4,000 ; pour
le havre de la Presu'île, Lac Ontario, $10,000, pour l'année expirant le 30 Jun 1882.
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40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cin quante dollars sont accordée
à Sa Majesté pour payer le prix des cartes pour le Comité des Chemins de Fer, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille- dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au montant requis pour le recenement au-delà des limites d'Ontario,
Québec, Youvelle-Ecosse, Nouveau-Bruns-ick, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour obtenir et répondre des renseignements et autres
besoins des agences d'immigration pour l'année expirant le 30 Junin 1872.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'organisation d'entretien du Pénitencier de Montréal,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des phares et du service côtier, pour être distribué.
comme suit: Québec, nouveau phare à Côtean Landing, $150; phares, Saguenay, $1,000:
Port de Carleton, Baie des Chaleurs, Cap d'Espoir, Comté dc Gaspé, $2,000, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du phare Sahimon iPoint, Lac Ontario, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille huit cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faiie face aux dpenses des phares et service côtier, pour être distribuée comme
suit :Nouveau-Brunswicl, phare Alnwick, $800; \maison pour les gardiens de phares aux
îles Portage et Fox, $1,000; pour l'année expirant le 30 Juin 1882.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour face aux dépenses des phares et services côtier, pour être distribuée comme suit: Nou-
velle-Ecosse, phare àla Baie Mahone, $600; phare à Chebucto ffead, $2,000 ; sifflet d'alarme,
1Re St. Paul, $6,000; balise, havre de Sydney, $800; bouée en vue de la côte de la .Nouvelle-
Ecosse, $600; sifflet d'alarme, à l'île Briar, $5,000 ; pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rapportant à l'organisaton et l'administration du
Gouvernement de la Colombie Britannique (en sus du revenu qui y sera perçu), pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la moitié du coût de l'exploration de la ligne frontière entre Ontario et les terri.
toires du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté,
pour payer le coût de l'impression des proclamations et Ordres en Conseil pour la mise à exé-
cution des lois, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de perception du Revenu de l'Intérieur, allocations
aux percepteurs de la N'ouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick sur les droits perçus par eùx;
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

. 52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service postal par bateau à vapeur sur les lacs d'en
haut, entre Collingwood et Fort William, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordorné, Que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
L'Honorable )! . Blanchet informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveauen le dit Comité.
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M. l'Orateur informe la Chambre, que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amcndements.
Bill intitulé ; " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer et du pont du

«Sault Ste. Mlarie."
Bill intitulé : "Acte pour permettre de vendre, ou louer l'asile de Rockwood à la Pro-

"vince d'Ontario."
Bill intitulé ; " Acte pour étendre l'opération de l'acte concernant la milice .et la défense

" de la Puissance du Canada."
Et aussi le Sénat a passé le Bill intitulé : "Acte relatif à la Banque Commerciale du

"Nouveau-Brunswick," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé : "Acte relatif à la Banque Commerciale du Aouveau-Brunswick"lequel est lu comme
suit :

Page 1, ligne 14.-Après" Nouveau-runswick "insérez: " et dans le St. John 'Daily
"'Telegraph' and 'Morning Journal,' et le 'M3orning Freeman,' publiés en la Cité de St. Jean,
"' (Nouveau-Brunswick,) et dans 'l'Union Advocate', publié en la ville de New-Castle,
"' Niramichi, (Aouveau-Brunsvick.)'" .

Le dit amendement étant lu la seconde fois. est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement sans amendement,.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé pai l'Honorable Sir Francis
Hincks,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle soit ajournée jusqu'à deux heures
P.M., aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et quarante-cinq minutes, mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 12 Avril 1871.,

Deux Reures, P. M.

L'Honorable M. Tilly, du Comité Permanent des Comptes Publies, présente à la
Chambre le troisième Rapport du dit Comité, lequel est lu.-(Appendice No. 2.)

Sur motion de M. Beaty, secondée par M. Jackson,
Ordonné, Que l'honoraire payé sur le Bill pour incorporer l'Association de la Halle au

blé de Toronto, soit remboursé.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
remet à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit:

Le Gouverneur-Général a reçu l'Adresse 4 la Reine que la Chambre des -ommnes 4



12 Avril. . 1871.

passée, priant Sa Majesté de vouloir bien gracieusement, de l'avis du Très-Honorable Conseil
Privé, en vertu de la 146e clause de l'Acte de l'Amérique Britann;que du Nord, 1867, unir
la Colombie Britannique à la Puissance du Canadla, aux termes et conditions mentionnés
dans la dite Adresse, et informe cette Chambre que conformément à son désir il s'empressera
de transmettre l'Adresse au Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies afin qu'elle soit
déposée au pied du Trône.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 11 Avril 1871.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Hincks, secondé par l'Honorable Sir George E.
Cartier,

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Sénat pour informer leurs Honneurs que cette
Chambre a adopté leurs amendements au Bill intitulé : " Acte concernant les Banques et le
" Commerce de Banque," à l'exception des amendements suivants, qu'elle a amendés comme
miit

(DANS LES AMENDEMENTS).

Page 1, ligne 11.-Après " sections" retranchez " quarante-cinq à cinquante-quatre," et
insérez " quatre, trente-neuf à quarante-quatre," inclusivement, et " soixante à soixante-et-huit."

Page 3, ligne 14.-Retranchez les mots " tous les" et insérez les suivants: I Les sections
quatre, trente-neuf à cinqante-quatre, inclusivement, soixante, soixante-et-une soixante-et-deux
et soixante-et-quatre à soixinte-et-huit, inclusivement, s'appliqueront à la Banque du Peuple à
compter de la passation du présent acte, et toutes les autres."

Et qu'elle ne concourt point dans les amendements suivants, savoir

(DANS IE3 AMENDEMENTS,)

Page 1, ligne 18.-Après " Banque" insérez " à tout bureau de transfert."
Page 2, ligne 1.-Remplacez " au Eureau Principal" par " tel bureau."
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Message et le dit Bill au Sénat.

M. Blake propose, secondé par l'Honorable M. iolton, Que des Pétitions out été présen-
tées à cette Chambre et par elles reçues, contre l'Election de Donald A. Smith. Ecuyer, le
Membre siégeant représentant le District Electoral de Selkirk, et de Pierre DeLorme, Ecuyer,
le Membre siégeant représentant le District Electoral de Provencher; qu'aucune disposition
n'a été établie pour la décision des Elections protestées dans Manitoba; que la dépense et les
délais qu'entraînerait la protestation des dites Elections, qui devra être réglementée et com-
mencer à Ottawa, après le commencement de la prochaine et dernière Session du présent
Parlement, rendraient cette protestation inutile , qu'afin de prévenir un déni de justice, des
dispositions devraient être établies pour rendre possible la prise de témoignagus dans l'affaire
des dites Elections protestées sur les lieux et durant la vacance du Parlement.

L'Honorable Sir George E. Cartier propose pour amendement, secondé par l'Honorable
Sir Francis Hincks,

Que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la question, soient retranchér, et qu'ils
soient remplacés par les suivant : " les pétitions se plaignant de l'illégalité de l'Election de
" Donald A. Smith, Ecuyer, et Pierre Delorme, Ecuyer, soient renvoyées aux Comité des
priviléges et Elections, avec instruction de se réunir sans délai et faire rapport à la Chambre
"des mesures à adopter relativement aux dites Pétition3, afin que les drits de toutes les

parties concernées puissent être duement sauvegardés."
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambie se 4ivise et la question est résolue

affirmativement.
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Alors la motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix,
Ordonné, Que les pétitions se plaignant de l'illégalité de l'Election de Donald A. Snith,

Eruyer, Pierre DeLorme, Ecuyer,. soient renvoyées aux Comité Permanent des Privléýges
et Elections, avec instruction de se réunir sans délai et faXie rapport à la Chambre des me-
sures à adopter relativement aux dites pétitions, afin que les droits de toutes les parties
concernées puissent être duement sauvegardés."

L'Honorable Sir Francis Einclks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, pré-
sente, conformément une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une
adresse de la Chambre des Communes, datée le 6 Avril 1871, demandant un rapport indi-
quant le montant distribué en vertu de l'acte seigneu'rial à chaque Municipalité d'après les
états faits en 1864, le montant distribué d'après les états faits à venir jusqu'au 1er Janvier
1871, le montant placé au crédit des diverses Municipalités endettées envers le Gouvernement
pour des emprunts au fonds d'emprunt Municipal, les raisons pour lesquelles des changements
auraient été faits dans le mode de distribution. (Documents de la Session, No. 65.)

M. Street, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles sont
lues comme suit :

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent vingt-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Canaux, pour être distribuée comme suit:-
Pour le déversoir à la tête du Canal Lachine (à revoter) la somme de $29,000 ; pour le Canal
Couvert, Rivière St. Pierre, la somme de $13,000 ; pour le déversoir de décharge à St. Gabriel,
la somme de $20,000; pour l'approfondissement du Canal Welland jusqu'au niveau du Lac
Erié (à revoter), la somme de $25,000; pour le déversoir à Dunnville, la somme de $18,000';
pour 1 exhaussement des levées du Canal Welland au Deep Cut, la somme de $200,000; pour
surveillance et dépenses coitingentes, la somme de $4,000; pour l'agrandissement et le creu-
sement du havre, Port Dalhousie (-à revoter $10,000), la somme de $20,000; pour l'agrandis-
sement et le creusement du havre, Port Colborne, la somme de $20,O00 ; pour le Canal de
Carillon. et Grenville ($125,000 à revoter), la somme de $275,000, pour l'année expirant le
30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du prolongement Ouest du chemin de fer, Nouveau-Brunswick,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent un mille trois cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Glissoires, Estacades et travaux pour faciliter la
descente des bois, pour être distribuée comme suit :-Pour la Rivière St. Maurice, nouveaux
travaux, $10,000; pour la Rivière St. Maurice, à l'embouchure, $43,000; pour la Rivière
d'Ottawa, $15,300 ; pour la Rivière Dumoine, $18,000 ; pour divers, $15,000, peur l'année
expirant le 30 Juin 1872.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la Rivière St. Jean, X-B., Little (urrent et Devil's Nose,
Lac Buron, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des chemins et ponts, pour être distribuée comme suit, savoir -
Pont, Portage du Fort, la somme de $8,000 ; divers, pour être dépensé sur le chemin militaire
de Métapédia seulement, s'il est nécessaire, la somme de $5,000, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas'vingt.cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'exploration et d'inspection des Travaux Publics, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit'accordée à Sa Majesté
pour faire face aux frais d'arbitrage et de sentences d'arbitres, pour l'aunée expirant le 30
Juin 1872.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour divers travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour face aux dépenses ci-après, savoir :-Pour loyers, réparations, meubles,
e45,000 ; pour chauffage des édifices, Ottawa, $30,000 ; pour loyers, réparations, etc.,
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Maison de la Douane, St. Jean, et autres édifices publics, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent treize mille dollars soit accordée aà
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Edifices Publics, pour être distribuée comme
suit :-Pour la Maison de la Douane de London, $35,000; pour la Station de la Quarantaine,
Bal;fax ($4,000 à revoter), la somme de $6,000; pour le Bureau de Poste, Ottawa,
$40,000; pour le Bureau de Poste, St. Jean, $50,000; pour la Douane et la Caisse d'Epar-
gnes, Toronto, $150,000 ; pour les Edifics des Emnigrants, Pointe-Lévis et Montréal,
$18,000 ; pour la Grossc Isle, $10,000 ; pour l'Isle aux PercLriz, St. Jean, $4,000, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollors soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du havre de Richibouctou, pour l'année expirant le
30 Juin 1872.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour le havre Maison (à revoter), pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

13. -Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour le havre de Bathurst (à revoter), pour l'année expirant le
30 Juin 1872.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de deux dragueurs à vapeur ($36,000 à revoter),
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour le draguage, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour des dragueurs, Nouveau-Brunswick, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour la confection de quais, Kincardine, Lac Buron, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour le Rideau Hall, appareil de chauffage et eau fournie, pour
-l'année expirant le 30 Juin 1872.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux canaux, pour être distribuée comme
suit :-Habitation du maître de l'écluse, Port Robinson, Canal Welland, $2,000; Ecluse de
Ste. Anne, amélioration du chenal au-dessus et en basdel'écluse, $5,000; Canal Chanbly, maison
du gardien de l'écluse, $1,800; Canal Rideau, augmentation du volume d'eau (à revoter),
$5,000: divers travaux, $15,200, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

Les. dites Résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

M. Stepitenson, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
sont lues comme suit

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille. quatre cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la solde pour la Division Militaire et l'Etat,
Major de Distriet, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à la solde pour les Majors de Brigade, y compris trois Majors de Brigade pour
JJianitoba et la Colombie Anglaise, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'allocation pour l'enseignement militaire, devant s'étendre
jusqu'au ler Novembre 1872, car il est impossible d'obtenir toutes les réclamations' sous ces
chefs avant l'expiration de l'année financière, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Ecoles Militaires, y compris la solde du Surintendant
et de son commis, pour l'année expirant le 30 Juin 1872,
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5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente-neuf mille cent neuf dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour les munitions de la Milice, pour
l'année.expirant le 30 Juin 1872.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente mille 'dollars soit accordée à Sa
Majesté po.ur faire face aux dépenses pour les uniformes en rapport avec le service de la
Miliée, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille six cent quatre-vingt-
trois dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour les approvisionnements
militaires, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

S. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Arsenaux Publics et soin des armes, y compris le salaire des
garde-magasin, gardiens, et le loyer, le combustible et l'éclairage de ces arsenaux, devant
s'étendre jusqu'au 1er Novembre 1872, car il est impossible d'obtenir toutes les récla-
mations sous ces chefs avant l'expiration de l'année financière, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la solde des exercices, frais de campement et autres dépenses se
rattachant à l'instruction militaire, devant s'étendre jusqu'au 1er Novembre 1872, car il
est impossible d'obtenir toutes les réclamations sous ces chefs avant l'expiration de l'année
financière, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze mille dollars soit âecordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et au service général auxquels il n'est
pas autrement pourvu, y compris l'assistance aux réunions des associations de carabiniers et
les musiques des corps efficaces, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

Il. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les cibles pour le service de la Milice, pour l'année expirant le 30 Juin
1872.

12. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de casernement, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent sept dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'inspection de la Milice, pour l'année expirant
le 30 Juin 1872.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des armes brisées, etc., pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

16'. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Canonnières, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer les soins et entretien des propriétés transférées de l'artillerie, pour
l'année expirant le 30 Juin 1872.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille cinquante-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour achat d'armes à feu -amé-
liorées (carabines ifenri, Martini et Snider),-($40,000 à revoter), pour la'nnée expirant
le 30 Juin 1872..

19. Résolu, Qa'une somme n'excédant pas trente-trois mille six cent six dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'artillerie et l'équipement des batteries
de campagne et batteries d'artillerie de garnison, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la solde, entretien et équipement de deux batteries-de garnison
ikur service de garnison, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

La 1ère Résolution et les suivantes jusqu'à la 18me, inclusivement, étant lues la seconde
fois, sont adopté6s.
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La 19me Résolution étant lue la seconde fois, et la question étant mise aux voix, Que
cette Chambre concoure avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre se divise; et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR :

Messieurs

Archambeault, DeLorme (Pro venchcr),Hurdoný, Ross (Dundas),
Ault, Drew, Kecler, Ross (Prince-Edouard),
Barthe, Dufresne, Lacerte, Ross (Victoria, N.-E.),
Bellerose, Dunkin, Langevin, Rlan (King's, N.-B.),
Blanchet, Ferguson, Langlois, Shanly,
Bowell, Forbes, Lapum, Simard,
Bown, Fortin, Lawson, Simpson,
Brousseau, Galt( Sir Alexandcr T.)McDonald {Lunenburg)Stephenson,
Brown, Gaucher, Masson (Soulanges), Street,
Cameron (Inverness), Gandet, Masson (Terrebonne), Tilley,
Cameron (Peel), Gendron, Moffatt. Tuqpper,
Caron, Gibbs, Morris, Walsh,
Cartier (Sir George E.)Grover, Perry, White (Hastings Est),
Cartwright, Hleath, Ray, Willson et
Costigan, Hincks (Sir Francis), Robitaille, Wright *{Comté
Currier, Howe, Ross (Champlain), d' Ottawa.-63.

CONTRE:

Messieurs

Blake, Godin, 1 ills, Ross ( Wellington, D.C:)
Bourassa, lolton, Mforison (Victoria, 0), Stirton,
Cheval, Macdonald (Glengarry)Oliver, Wood et
Delorre{St.Hgacinthe)Mackenzie, Pâquet, Young.-19.
Dorion, McDougall (Lanark), Pozer,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
La 20me Résolution étaht lue la seconde fois, et la question étant mise aux voix, Que

cette Chambre concoure avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre se divise; et les
roms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:
Messieurs

Archambeault, DeLorme (Provencler),Iurdon, Ross (Dundas),
Au4t, Drew, Keeler, Ross (Prince-Edouard),
Barthe, Dufresne, Lacerte, Boss (Victoria, N.-E.),
Bellerose, Dunkin, Langevin, - Ryan (King's, N.-B.),
Blanchet, Ferguson, Langlois, Shkanly,
Bowell, Forbes, Lapurn, Simard,
Bown, Fortin, Latwson, Simpson,
Brousseau, Galt (SirAlexander T.) McDonald(Lunenbu rg)Stephen son,
Brown, Gaucher, M asson (Soulanges), Street,
Caneron (Inverness), Gaudet, Masson (Terrebonne), Tilley,
Caneron (Peel), Gendron, Mo'ffatt, T9pper,
Caron, Gibbs, Morris, Valsh, •

Cartier (Sfr George E.) Grover, Perry, White (Hastings Est),
cartwright, Heath, .Ray, Willson et
Costigan, • Hincks (Sir Francis), Robitaille, Wright (Comté

utrrier, Bowe, Ross (Champlain), d'Ottawa.-63.
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CONTTE:
Messieurs

Blake, Godin, Mills, Ross { Wllington,D.C.),
Bourassa, llolton, Morison (Victoria O.), Stirton,
cheval, Macdonald (Glengarry)Oliver, Wood et
Delorrne(St.yacinthe}Miàckenzie, Pâquet, Young.-19.
Dorion, McDougall (Lanark), Pozer,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
L'Honorable M. Blanchet, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions,

lesquelles sont lues comme suit -
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante-et-trois mille cinq cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics pour
être distribuée comme suit : Pour le Pénitencier à Montréa, la somme de $120,000 ; pour
Arpentages et Inspections, la somme de $10,000 ; pour reconstruire le quai Est, Port
Dalhousie, Canal Welland (à voter de nouveau), la balance non dépensée à reporter pour
l'année fiscale expirant le 30 juin 1872 ; la somme de $13,400 ; pour le Havre de a>abou
(devant être disponible jusqu'au 30 Juin 1872 comme pour le crédit précédent, la somme de
$12,000; pour le Phare, Cap Jourimain, la somme de $500 ; pour l'enlèvement de la neige,
Edifices Publics, à Ottawa, la somme de $2,000; pour Loyer, Maison de Douane, St. Jean,
N.-B., la somme de 3,150; pour un Dragueur, Nouveau-Brunswick, la somme de $2,500;
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.-

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-treize dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme s-it : pour payer à
quatre employés de la division militaire, département de la milice et de la défense, les augmen-
tations de salaires dues en vertu de l'ancien acte du service civil, pour l'année 1867-68, la
somme de $160 ; pour payer un commis dans le bureau du payeur, falifax, Nouvelle-Ecosse,
jusqu'au 30 novembre 1870, à $800 par année, cours canadien, la somme $333.33, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871. '

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et
quatre-vingt-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à la Compagnie du
Chemin du St. Laurent et de 1'O!tawa, la balance qui lui est due pour l'expédition journal-
lière d'un train extra, sur cette ligne, durant la dernière Session du Parlement, pour l'année
expirant le 30 juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Majesté.
pour faire face aux dépenses f'aites pour le recensement avant le crédit affecté à cette fin pour
1871-72, la balance restante devant être rapportée, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille six cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux services à la vapeur par mer et à l'intérieur pour être distribuée
comme suit: pour le montanx' nécessaires aux réparations et à l'équipement des vapeurs
Napoléon et Druid, la somme de $7,600 ; entretien .des vapeurs du Gouvernement engagés au
service de la police maritime, $12,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'exc.,dant pas vingt-cinq mille cent soixante dollars et
trente-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses extraordinaires de
la Milice pour être distribuée comme suit: Casernes, pour faire face au coût probable des
réparations, etc., des édifices évacués par les troupes impériales, la somme de $12,000 ; pour
payer l'entretien et l'équipement-de deux batteries d'artillerie de place, depuis le 1er Mai
jusqu'au 30 Juin 1871, la somme de $12,500 ; pour payer au Gouvernement Impérial les
effets fournis par lui à la Nouvelle-Ecosse avant la Confédération, £135 13s. 11d. sterling, la
somme de $660.38, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille huit cent trente dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des phares et du service côtier, savoir: de
Qiuébec, pour la résidence du gardien et autres bâtiments pour le service du sifflet d'alarme,
Pointe du Sud, Anticosti, $3,000 ; pour. construction de magasins d'huile, etc., aux phares,
et autres constructions et équipement nécessaire à l'achèvement du phare flottant, etc., $9,500,
pour l'éntretien de phares nouveaux, pour l'année expirant le 30 Juin 1871, $6,180 pour
l'entretien de nouveaux phares au-dessus de Montréal pour l'année expirant le 30 Juin 1871,
$800 ; ,pour bâtiments, etc., pour sifflets d'alarmes à l'Ile de Cranbenry, Nouvelle-Ecosse,

36
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$1,500 ; pour compléter le phare à la Pointe de Cox, Grand Lac,'base de balise, St. André,
balise à Fox's Isiand et observatoire à St. Jean, $1,S50 pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accordée à
sa Majesté pour faire face aux dépenses nécessaires au service des pêcheries, pour être distri-
buée comme suit: Ontario, $500; Rouveau-Bruns:ick, $2,000; Nouvelle-Ecosse $3,000,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

9. Résolo, Qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour la protection des pêcheries (police maritime) jusqu'au 30
Juin 1871, en outre du crédit voté pour 1871-72, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent qiatre-vingt-sept dollars soit accordée à
Sa Majesté pour indemniser Dame Angélique Leduc, veuve de feu J. B. Normand, des
dommages faits à certaines propriétés à elle appartenant par la construction d'un barrage à la
tête du Canal Beauharnois, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

11. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer aux représentants de feu N adame T. D. McGeec, l'équivalant d'une année
de la pension à elle précdcmment payée, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer à la veuve de feu leuirg Traill, anciennement l'un des gardiens du Pénitencier de
.Kingston qui fut assassiné dans l'exercice de ses fonctions par deux détenus, Snith et Mann,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer à Madame Voylan, veuve de feu G. T. ilZylan, employé de la poste sur le chemin
de fer, qui est mort des blessures qu'il reçut en tombant d'un char-poste sur le Chemin de
Fer Grand-Tronc, entre Grafton et Cobourg, dans l'exercice de ses fonctions, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent soixante-et-neuf dollars
et cinquante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la balance des frais de la
commission du ý ervice civil, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

15. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer à la famille de feu le capitaine O'Brica, de la goëlette Ocean Traveller, qui se
perdit au mois d'Octobre dernier, cn faisant le service pour le Sable Island Humane
Establishment (Etablissement philantrophique de l'Re de Sable), pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

1G. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer aux familles de l'équipage de l'Ocean Traveller, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour rembourser à MIM. Gibbons, Burchill et Connell, de Sydney, Cap Breton,
les dépenses qu'ils ont encourues pour procurer l'assistance d'un médecin à trois hommes
employés, au mois de Décembre 1869 à transporter des provisions au phare de Flint Island,
et qui furent emportés au large et exposés aux intempéries de la saison pendant neuf jours,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

18. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer aux trois hommes sus-mentionnés, dont deux se gelèrent tellement qu'il a fallu leur
enipuier des membres, et qu'ils restent, en conséquence, estropiés pour la vie, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cent quatre dollars soit accordée à Sa
Majesté pour remettre au département des douanes la somme payée par le percepteur, Halifax,
_. E., pour service de bateliers sous le contrôle du conseil de salubrité, Halifax, pour le
semestre expiré le 31 Décembre 1867, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

20. Résofh, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais ocasionnés par le retrait de la monnaie d'argent dépréciée
dans la Province de la Noueclie-Ecosse, (la balance restante du crédit devant être rapportée
pour 1871-72) pour l'nnmée expirant le 30 Juin 1871.
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21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour compensation aux victimes de l'insurrection dans la Terre de Rupert, en 1869-
70-réclamation pour perte de propriété, pour emprisonnement ou pour émigration forcée du
territoire, lesquelles devront être reconnues fondées devant le Recorder de Manitoba, ou tout
autre commissaire nommé à cette fin par le Gouverneur, renvoyées ensuite au bureau de la
trésorerie et approuvées par arrêté du Conseil (la balance restante devant être retenue jusqu'à
1871-72), pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent neuf dollars et trente-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à MM. Gooderham et Worts, de Toronto,
la remise des droits par eux payés sur du wiskey expédié à Halifax avant la confédération,
amis resté en entrepôt jusqu'après l'union, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre cent trente-six dollars et
quarante-un centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les frais et dommages adjugés par
le jury du shérif dans la cause de Kinnear frère vs. Robinson, percepteur de douane, St. Jean,
N. B., pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses estimées de la commission des canaux, pour l'année expirant le
30 juin 1871.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer un nouveau montant requis pour les territoires du Nord-Ouest, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant point deux mille neuf cent soixante-et-treize
dollars et soixante-et-quatorze centins soit accordée à Sa Majeste pour faire face aux dépenses
pour perception des revenus des douanes pour être distribuée comme suit: pour faire face aux
dépenses imprévues du Port d'Balifax, Nouvelle-Ecosse, durant l'année fiscale expirée le 30
Juin 1868, $2,032 58; pour payer les salaires des douaniers et autres dépenses à Port
lawkesbury, N E., pendant les trois années 1867-68, 1868-69, 1869-70, $661; 16 pour

payer le salaire du pré;osé aux saisies, Canada Creek, Port de Cornwallis, X-E., du 1er
Juillet 1867 au 30 Juin 1871, à $40 par année, $160; pour payer le salaire du douanier,
Tusket Wedge, Nouvelle-Ecosse, pour 1868-69, et 1869-70, à $60 par année, $120, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille sept cent dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour perception du revenu de l'intérieur
pour être distribuée comme suit: pour poids et mesures étalon et autres dépenses occasionnées
par l'assimilation des poids et mesures (la balance restante devant être rapportée pour l'année
fiscale 1871-72) $50,000; pour payer une allocation aux percepteurs des douanes Nouvelle-
Ecosse et Nouveau-Brnnswick, sur les droits perçus par eux et évalués a $2,700, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour le service des malles de la Province de Manitoba et le prix
de transit, au département des Etats-Unis, pour le transport des dépêches chose a destination
et venant de anitoba, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépeùses des Travaux Publies, pour être distribuée comme suit:-
Pour le chemiti de fer Européen et Nord Américain, prolongement, frais d'exploitation, $8,000 ;
pour l'entretien, salaires du personnel, etc., pour le mois de Juin 1871, $15,000, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas c2nt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux frais d'arpentage à 3fanitobra, pour l'année courante (la balance devant
être rapportée pour 1871-72), pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentage et emplacement du chemin de fer du
Pacifique (la balance devant être rapportée pour 1871-72), pour l'année expirant le 30 Juin
187f.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars, imputables au capital,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux et Edifices Publics, pour
être distribuée comme suit:-Pour construction d'un nouveau Bureau de Poste à Montréal,
$40,000; pour exhausser les levées du Canal Welland, $200,000; pour agrandir les écluses
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du Canal Grenville, $150,000 ; pour améliorer le chenal du Fleuve St. Laurent entre
Kingston et Montréal, $100,000 ; pour l'achèvement de l'exploration du Canal Sault Ste.
-marie, $10,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour pont sur le Canal Rideau, au Village Wellington pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante milie dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'un nouveau Bureau de Poste, Montréal, terrain,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédans pas cent vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour Bureau de Poste à Toronto, Québec et London,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

36. Résolu, Qu'une sonme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des abris pour les immigrants à Toronto et Kingston,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mil!e dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Edifices Publics, généralement, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour enlever la neige, Edifices Publics, Ottawa, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-seize mille mille neuf cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et quais,
pour être distribuée comme suit:-Pour un havre de refuge, Liverpool, i-E., coût probable
$80,000, $25,000; pour un havre de refuge à Quaco, N.-B., $13,500; pour un quai à Port
Maitland, Rivière Shubinacadie, IVT-E. (les autorités locales fournissant $3,000), $3,000 ;
pour réparation au quai, Jlargeretville, N-E., $1,650; pour achèvement et réparation du
quai4 Digby, N.-E., $1,650; pour réparation des quais, Port Hood, Cap-Breton, $1,650;
pour le havre de l'anse NacNairs, $11,000 ; pour réparation aux quais, Arisaig, $2,200;
pour le havre d'Amherst, les de la Magdeleine, $2,500; pour le Cap de Chatte, $800; pour
la Rivière-du-Loup, en haut, (les autorités locales fournissant un égal montant), $4,000; pour
le havre de la Presqu'île, Lac Ontario, $10,000, pour l'année expirant le 30 Jun 1882.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars sont accordée
à Sa Majesté pour payer le prix des cartes pour le Comité des Chemins de Fer, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au montant requis pour le recenpement au-delà des limites d'Ontario,
Quélec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour obtenir et répondre des renseignements et autres
besoins des agences d'immigration pour l'année expirant le 30 Junin 1872.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'organisation d'entretien du Pénitencier de Montréal,
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des phares et du service côtier, pour être distribué
comme suit: Québec, nouveau phare à Côteau Landing, $150; phares, Saguenay, $1,000:
Port (le Carleton, Baie des Chaleurs, Cap d'Espoir, Comté de Gaspé, $2,000, pour l'année
expirant le 30 Juin 1872.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du phare Salmon Point, Lac Ontario, pour l'année expirant le 30
Juin 1872.

46. Résolu., Qu'une somme n'excédant pas mille huit cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dpenses des phares et service côtier, pour être distribuée comme
suit Nouveau-Brunswick, phare Alnwick,- $800 ; maison pour les gardiens de phares aux
îles Portage et Fox, $1,000; pour l'année expirant le 30 Juin 1882.



4 Victofl. 12 Avril. 285

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour face aux dépenses des phares et services côtier, pour être distribuée comme suit:
velle-Ecosse, phare àla Baie Mahone, $600; phare à Chebucto ffead, $2,000 ; sifflet d'alarme,
Rle St. Paul, $6,000; balise, havre de Sydney, $800; bouée en vue de la côte de la Nouvelle-
Ecosse, $600; sifflet d'alarme, à l'ile Briar, $5,000; pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rapportant à l'organisation et l'admipistration du
Gouvernement de la Colombie Britannique (en sus du revenu qui y sera perçu), polr l'année
expirant le 30 Juin 1872.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la moitié du coût de l'exploration de la ligne frontière entre Ontario et les terri-
toires du Nord-Ouest, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté,
pour payer le coût de l'impression des proclamations et Ordres en Conseil pour la mise à exé-
cution des lois, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de perception du Revenu de l'Intérieur, allocations
aux percepteurs de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick sur les droits perçus par eux;
pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service postal par bateau à vapeur sur les lacs d'en
haut, entre Collingwood et Port William, pour l'année expirant le 30 Juin 1872.

Et la 1ère Résolution et les suivantes jusqu'à la 20me, inclusivement, étant lues la
seconde fois, sont adoptées.

Et la question étant proposée, Que la 1ère Résolution soit maintenant lue la seconde
fois,

M. Bowell propose pour amendement, secondé par M. Drew, Que le proviso suivant soit
ajouté à la dite Résolution : " Pourvu aussi que cette Chambre en votant $40,000 pour
" compensation ' aux victimes de l'insurrection dans la Terre de Rupcrt, en 1869-70, récla-
" 'mations pour perte de propriété, emprisonnement ou émigration forcée du Territoire,' le
" fait à la condition qu'il soit entendu que des mesures seront prises par le Gouvernement du

Canada, au moyen d'une Adresse à la Reine, ou autrement, pour obtenir la poursuite des
" personnes qui étaient de quelque manière que ce soit concernées dans le meurtre de sang
"froid, à cause de sa loyauté bien connue envers la Reine, de Thomas Scott, ci-devant résidant
" dans la Province de Manitoba, et un émigrant de là au Nord-Ouest."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

Poutn:
Messieurs

Bowell, MJfacdonald (Glengarry)Perry, Stephenson,
Cartwright, McDonald (Middlesex)Ross (Dundas), Walsh,
Drew, ffaclcenzie, Ross (Prince-Edouard), TWells,
Holmes, MAfcDougall(Lanarl), Ross (Wellington, D.C.) White (IHastings Est),
Hurdon, MeMonies, Smnith (Selkeirk), Willson et
Jones(Leedset Gré'ville) Oliver, Snider, Wood.-24,

CONTRE :

Messieurs

Archambeault, Daoust, Keeler, Pinsonneault,
Barthe, DeLorme (Provench er)Lacerte, Pope,
Bellerose, Dufresne, Langevin, Ray,
Benoit, Dunkin, Langlois, Robitaille,
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Bourassa, Forbes, lIcDonaild(Lunenburg)Ross(CGhamplain),
Brousseau, Fortin, 3fuhsson. (Soulanges), Ross (Victoria, .- E.),Caneron (Inverness), Gaucher, Mfasson (Terrebonne), Shanly,Cameron (Pece), Gendron, McDougall ( Trois- Simard,
caron, G(odin, Rivières), Simpson,
Cartier (Sir Geo. E.) Gray, MfcKeagncy, Street,cinoni Heath, oftt, Tilley,Costigan, Hincks (Sir Francis), Jiforris, Tourangeau et
Cra.wford (Brock illc),fHolton, Mlorrison ( iagara), Tper.-5 4 .
Currier, .. owe, - O'Connor,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que la Résolution soit maintenant lue la seconde fois.
La Résolution est, en conséquence, lue la seconde fois, et adoptée.
La 2 2e Résolution et les suivantes jusqu'à la 30e inclusivement, étant lues la seconde

fois, sont adoptées.
La 3 1e Résolution étant lue la seconde fois comme suit
31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit accordés

à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'arpentage et emplacement du Chemin de Fer
du Pacifique, (la balance devant être rapportée pour 1871-72,) pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

La dite Résolution est amendée en retranchant les mots I et emplacement."
Et la dite Résolution telle qu'amendée est adoptée.
La 3 2e Résolution et les suivantes jusqu'à la 38e, inclusivement, étant lues la seconde

fois sont adoptées.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Jeudi, 13 Avril 1871,
La 3 9e Résolution et les suivantes jusqu'à la 52e, inclusivement, étant lues la seconde

fois, sont adoptées.
M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message

suivant
Le Sénat a adopté les amsndements faits par cette Chambre aux amendements faits par

le Sénat au Bill intitulé: " Acte concernant les Banques et le Commerce de Banque," sans
amendements et n'insiste pas sur ses amendements au dit bill auxquels les Communes ont
refusé leurs concours.

Aussi, le Sénat a passé les Bills suivants sans amendements.
Bill intitulé: c Acte pour autoriser Ila Compagnie du Chemin de Fer du Nord du

" Canada, à conclure certDns arrangements relatifs à la location et à l'exploitation des lignes
" de chemin de fer appartenant à d'autres compagnies."

Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie de Télégraphe de la Puissance."
Bill intitulé : C Acte pour lever tous doutes quant à l'obligation de timbrer les billets" de prime pris ou possédés par les Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le feu."
Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie d'Assu-

"rance Mutuelle du Canada," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concoursde cette Chambre.
Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé : "Acte à l'effet d'établir des dispositions tempo-" raires pour l'élection des Membres de la Chambre des Communes du Canada," avecplusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi le Sénat a passé le Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie du" Pont de Frédéricton et de Se. Mary's," avec plusieurs amendements, auxquels il demandele concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
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Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Mutuelle du Canada," et
lesquels sont lus comme suit :-

Page 2, ligne 2.-Aprè q derniers " insérez "et il devra être payé vingt-cinq pour cent
"de cette augmentation lors de sa souscription."

Page 3, ligne 22.-Retranchez depuis "les" jusqu'à la fin de la clause et insérez:
"destituer et remplacer chaque fois qu'il se produira une vacance."

Page 3, ligne 46.-Après " directeurs " " insérez: S' pourvu qu'il ne soit effectué aucune
"assurance dans les autres Provinces que la Province de Québec, avant qu'il ait été ouvert un
"bureau ou domicile en quelque endroit dans ces Provinces, et qu'il ait été nommé un agent
"ou gérant local. Les sommations ou autres procédures judiciaires pourront être .signifiées
"au bureau de tout agent loc-d ou au dit agent en personne,"

Page 5, ligne dernière après " présent acte " insérez la clause A.

Clause A.

Le présent acte, la compagnie qu'il incorpore et l'exercice des pouvoirs qu'il confère
seront sujets aux dispositions de l'Acte 31 Vict., ch. 48, intitulé : " Acte relatif aux Compi-
"gnies d'Assurance " et à toutes autres mesures législatives qui pourront de temps à autre être
"passées sur le sujet de l'Assurance."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé : " Acte à l'effet d'établir'des dispositions temporaires pour l'élection des Membres
de la Chambre des Communes du Canada," lesquels sont sont lus comme suit:-

Page 3, ligne 37.-Après aussi," insérez : "et remettre au Greffier de la Paix," et après
"liste," ajoutez: "alphabétique."

Page 3, ligne 46.-Après "jour," insérez : "les listes en premier lieu faites formeront le
"régistre des Elections des Membres de la Chambre des Communes, jusqu'à ce que les listes
"de l'année suivante soient faites et parfaites ; et les dispositions des sections vingt-cinq,
"vingt-six et vingt-sept, respectivement, du dit chapitre, seront réputées applicables \ ces
" listes futures. Pour tout fait de négligence ou manquement volontaire dans l'accomplis-
"sement de leur devoir, sous l'empire de la présente section, les reviseurs seront sujets aux
"mêmes pénalités qui sont portées par la section viagt-quatre du dit chapitre."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier. reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par- le Sénat au
Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Pont de Frédéricton et de St. Mary's,"
lesquels sont lus comme suit :

Page 1, ligne 43.-Après " Conseil," insérez: " et les pouvoirs conférés par le présent acte
"seront possédés et exercés sans préjudice des dispositions de tout acte passé pendant la
"présente Session, ou qui sera passé à l'avenir par le Parlement au sujet des ponts-sur lcs
"rivières navigables.

Page 4, ligne 19.-Retranchez depuis " Compagaie " jusqu'à " lorsque," dans la 32e
ligne, et insértz: "Clause A."

Clause A.

" La dite Compngnie est par le présent autoriEée ' louer le dit pont ou partie d'icelui
"toute compagnie de chemin de fer, ou à prendre des arrangements avec telle compagnie
"concernant l'usage du dit pont pour des fins de chemin de fer; aux conditions dont convien-
" dront les dites. compagnies, sauf l'approbation des actionnaires convoqués en assemblée
" spéciale pour cet objet et sauf l'approbation du Gouverneur-Général en conseil, et pourvu



288 13 Avril. 18i.

"que la compagnie par le présent incorporée ne puisse vendre ses priviléges et soit tenue
"responsable de l'accomplissement des conditions du présent acte."

Page 5, ligne 34.-letrnchez depuis ,'que)conques " jusqu'à "les " dans la 43e ligne.
Les dits amendements étant lus la seconde fois sont'adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

M. Street du Comité spécial nommé pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la
Bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre, et pour agir
comme Membres du Comité conjoint de la bibliothèque, présente à la Chambre le second
rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :

Le Comité a la satisfaction de pouvoir faire connaître qu'on a repris la construction de
l'édifice destiné pour la bibliothèque, et qu'il a reçu du bureau des travaux Passurance que
cet édifice sera achevé dans le plus bref délai possible.

Le Comité sent qu'il est de son devoir d'appeler l'attention du Gouvernement sur la néces-
sité de faire des dispositions suffisantes pour le chauffage et la ventilation de la nouvelle
bibliothèque. Dans le' local actuel, occupé provisoirement, on a éprouvé de grands inconvé-
nients, et les livres ont beaucoup souffert, par suite de l'imperfection de la distribution de
chaleur et.d'air frais dans les chambres où les livres sont déposés. Cette double défectuosité
vient sans doute de ce que ces pièces étaient d'abord destinées à un tout autre usage, et qu'il
n'a pas toujours été possible de placer les rayons â, une distance convenable des bouches de
chaleur.

Quoiqu'il en soit, le Comité est d'opinion qu'il importe de prendre dans l'édifice neuf
toutes les précautions possibles, en ce qui regarde ces détails si importants de chauffage et de
la ventilation, afin de prévenir tout sujet de plainte.

Le Bili, en ce moment soumis au Parlement, pour réorganiser le département de la
bibliothèque, ne contenant aucune disposition touchant la manière dont devra se payer le
crédit affecté aux achats de livres, le Comité recommande, en attendant qu'il ait pu dresser
de nouvelles règles, de permettre que les fonds soient retirés, comme à présent, par les Greffiers
des deux Chambres et que les paiements sur ces fonds se fassent par les mains du comptable
du Sénat.

Le Comité, suivant une de ses règles approuvée par les deux Chambres en 1867, ne
possède plus la faculté de faire une recommandation pour encourager par des allocations pécu-
niaires des publications canadiennes. La mise en vigueur de cette règle l'a privé de l'avantage
d'avoir en réserve des exemplaires d'ouvrages Canadiens do mérite et ayant un intérêt spécial,
qu'ils puisseut présenter aux bibliothèques étrangères en retour des dons précieux que îious en
recevons.

Il prend cn conséquence la liberté d'attirer lattention du Gouvernement sur ce
sujet, et de demander que, de temps en temps, un nombre suffisant d'exemplaire de tous les
ouvrages Canadiens d'utilité générale ou de valeur spéciale soit remis aux bibliothèques publiques
étrangères avec lesquelles la bibliothèque du Parlement fait des échanges.

Le Comité a reçu une requête de la veuve de M. Jtamel, l'artiste québecquois bien connu,
demandant que l'on fasse l'achat de certains portaits de personnage historiques éminents 4e
l'histoire du Canada. Yotre Comité a renvoyé à un Sous-Comité la considération de ce sujet,
et conformément au rapport qu'il en a reçu, il recommande que les portraits de Champlain,
de Charlevoix, de Lévis, de Wolfe et de lontcalmi soient achetés pour la galerie de peinture,
moyennant soixante piastres au plus, la toile, le prix devant être payé également par les con-
tingents des deux Chambres.

Votre Comité a pris en considération la pétition qui lui a été renvoyée par votre Hono-
Yable Chambre, de H. H.3Biles et autres, auteurs Canadiens et personnes s'occupant de recher-
ches littéraires, demandant qu'il soit pris des mesures pour examiner la condition des archives
canrdiennes, dans tous les lieux où elles sont actuellement déposées, dans le but de les mettre
plus tard en ordre, de les classifier et préparer un catalogue faisant connaître leur contenu et
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de prendre des mesures pour les mettre en lieu sûr et les rendre accessibles au public. Le
Comité en est venu à la conclusion que l'objet qu'ont en vue'les pétitionnaires pourrait être
plus facilement atteint, si le Gouvernement exécutif prenait l'initiative en cette manière. Il a
en conséquence donné instruction à son secrétaire de transmttre la pétition à l'Honorable
Christopher Dunkcin, Ministre des Statistiques, etc., e le priant de vouloir bien donner à cette
question tout son attention et l'encouragement qu'il croira juste et raisonnable.

L'Honorable Sir George E. Cartier propose, secondé par Iflonorable M. T1appcr, Que
cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une certaine Résolution
relative à l'achat d'une statue de Sa Majesté et de bustes du Prince et de la Princesse de
Galles.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
annonce à la Chambre, par ordre.de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excel-
lence étant informée au sujet de cette motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une
certaine Résolution relative à l'achat d'une statue de Sa Majesté et de bustes du Prince et de
la Princesse de Galles.

La Chambre se forme en conséquence, en le dit Comité.

(EN COMTI.)

Résolu, Que l'autorisition de cette Chambre soit donnée pour l'achat par le Comiîté Con-
joint de la Bibliothèque du Parlement, aux prix qu'il jugera raisonnable, d'une statue de Sa
Majesté, et de bustes de leurs Altesses Royales le Prince et la Princesse de Galles, de M.
Marshatl Wood, et pour en porter le 'prix au compte des dépenses imprévues pour l'année
courante.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bourassa fait rapport que le Comité a passé une
Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Bourassa fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit:-
Résolu, Que l'autorisation de cette Chambre soit donné pour l'achat par le Comité Con-

joint de la Bibliothèque du Parlement, aux prix qu'il jugera raisonnable, d'une statue de Sa
Majesté, et de bustes de leurs Altesses Royales le Prince et la Princesse de Galks de M.
Jlarshalt Wood, et pour en porter le prix au conpto des dépenses imprévues pour l'année
courante.

La dite IRésolution éLnt lue la seconde fois est adoptée.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité des voies et mryans.

(EN COMTÉ.)

1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année fiscale
expir.uIt le 30 Jin 1871 (y comprises 'certaiues sommes qui pourront être en partie dépensées
dans l'année fucale finissant le 30 Juin 1872), la somme de $1,099,263 71 soit acnrdée à
même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. R?4éolu, Que.pour faire' face aux subsides accordés à Sa Majest pour l'année fisode
37
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finissant le 30 Juin 1872, la somme de $16,399,856 10 soit accordée à même le fonds con-
solidé de revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Robitaille fait rapport que le Comité a passé plu-
sieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Robitaille fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquels sontlues comme suit
1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année fiscale

expirant le 30 Juin 1871 (y comprises ceitaines sommes qui pourront être en partie dépen-
sées dans l'année fiscale finissant le 30 Juin 1872), la somme de $1,099,263 71 soit accordée
à même le fonds consolidé de revenu du Canada.

2. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année fiscale
finissant le 30 Juin 1872. la somme de 816,399,856 10 soit accordée à même le fonds conso-
lidé de revenu du Canada.

Les dites Résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.
M. Robitaille informe aussi li Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'à sa prochaine séa'nce, cette Chambre se formera de nouveau en le dit

Comité.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Franc.s Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent requises pour faire face à certaines
dépenses du service publie pour les années fiscales expirant le 30 Juin 1871 et le 30 Juin
1872.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre au-
jourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en Comité sur le Bill du Sénat
intitulé: "Acte pour étendre à la Province de MIanitoba certaines lois criminelles maintenant
"en vigueur dans les autres Provinces de la Puissance," et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Godin fait rapport que le Comité a examiné le Bill et
y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit:-
Page 1, ligne 22.-Après "parjure," insérez " tel qu'amendé par l'acte 33 Victoria,

chap. 26."
Page 1, ligne 25.-Après "publics," insérez "tel qu'amendé par 33 Victoria, chap. 28."
Page 1, ligne 32.-Après animaux," insérez " tel qu'amendé par l'acte 33 ictoria,

chapitre 29."
Page 2, ligne 13.-Biffez les mots "qui auront été."
Page, 2, ligne 1-1.-Après " Province" insérez "ou dans le territoire qui forme mainte-

"nant la dite Province."
Page 3, ligne 23.-Après " abrogées " insérez "pourvu toujours que nulle personne ne

"sera, à raison de la passation du présent acte, passible d'aucune peine ou pénalité pour aucun
"acte commis avant sa passation et pour lequel elle n'aurait été passible d'aucune peine ou

pénalité en vertu des lois en vigueur dans la dite Province ou dans le territoire qui la
"constitue actuellement à l'époque de la commission de tel acte; et aucune personne ne sera
"non plus, à raison de la passation du présent acte, passible d'une peine plus forte ou autre pour
"toute offenso commise avant sa passation qu'elle ne l'aurait été en vertu des lois alors en
"vigueur comme il est dit ci-haut, et le présent acte et les actes par le présent étendus à la
" dite Province ne s'appliqueront uniquement qu'à la procédure en tel cas, et la peine ou péna.
"lité sera la même que si le présent acte n'eût pas été passé."



34 Victoria. 13 Avril. . 291

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec les amendements, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité pour examiner
certaines Résolutions ayant pour objet la présentation d'une Adresse 'à Sa Majesté au sujet
d'un projet de Bill devant être soumis au Parlement Impérial aux fins de faire dispa-
raître les doutes qui ont pu exister au sujet des pouvoirs du Parlement du Conada d'établir
des Provinces dans les Territoires-unis, ou qui pourront à l'avenir être unis à la Puissance du
Canada, et de pourvoir à ce que ces Provinces soient représentées dans le dit Parlement, et
conférer ces pouvoirs à ce Parlement.

(EN COMITÉ.

1. Résolu.-Que par une dépêche transmise à la Chambre, pour son information, par Son
Excellence le Gouverneur-Général, le 28 Février dernier, avec une minute d'un Comité de
l'Honorable Conseil Privé, approuvée par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil,
le 27 Février dernier, cette Chambre apprend que le projet d'un Bill a été préparé dans le but
d'être soumis au Parlement Impérial dans les termes suivants, savoir :-

Attendu que des doutes se sont élevés au sujet des pouvoirs. du Parlement du Canada
d'établir des Provinces dans les Territoires admis ou qui pourront à l'avenir être admis dans
la Puissance du Canada, et de faire des dispositions pour la représentation de telles Provinces
dans le dit Parlement, et qu'il est à propos de faire disparaître ces doutes et de donner de tels
pouvoirs au dit Parlement.

Qu'il soit statué, etc.
Titre abrégé de cet acte. 1. Cet acte peut-être cité pour toutes les fins comme l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1871.

2. Les actes suivants passés par le dit Parlement du Canada et respectivement intitulés:
"Acte pour le Gouvernement temporaire de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-
Confirmation de l'acte du Ouest quand ils seront unis au Canada," et "Acte pour amender et

Parlement du Canada. continuer l'Acte 32 et 33 Victoria, chap. 3, et pour établir et faire des
dispositions pour le Gouvernement de la Province de Manitoba," seront censés avoir été valides
et efficaces pour tontes fins quelconques à partir du moment qu'ils ont respectivement reçu la
sanction du Gouverneur-Général de la dite Puissance du Canada.

3. Le Parlement du Canada peut de temps en temps établir de nouvelles Provinces dans
les territoires admis à faire partie de la dite Puissance par un arrêté en Conseil du 23 Juin
Pouvoir du Parlement du 1870, ou dans tous autres territoires qui pourront à l'avenir être admis

Canada d'établir de nou- dans, et à faire partie de la dite Puissance ; et le dit Parlement peut,
*le aPor la re rd- l'époque de tel établissement, faire des dispositions pour l'adminis-

sentation dans le Parle- tration de toutes telles Provinces, et pour la confection de lois -pour la
ment. paix, l'ordre et le bon Gouvernement d'icelles et pour la représentation

de ces Provinces ou d'aucune d'elles dans le dit Parlement du Canada.
4. Le Parlement du Canada peut, de temps en temps, avec le consentement de la Légis-

Changement des limites lature d'une Province, formant actuellement ou en tout temps à venir
des Provinces. partie de la dite Puissance, étendre, restreindre ou changer autrement

les limites de telle Province, à tels termes et conditions qui pourront être arrêtés par la dite
Législature Provinciale. *

5. Le Parlement du Canada peut, avec le même consentement, distraire d'une Province,
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toute partie quelconque du territoire qui la compose. et faire des lois pour l'administration, la

Le Parlement du Canada paix, l'ordre et le bon Gouvernement du territoire ainsi distrait jusqu'à
pourra distraire d'une ce qu'il soit établi comme Province ou jusqu'à ce qu'il soit inelu dans
Province toute riartie la Puissance ; et il peut, avec le même consentement, faire telles dispo-
qulacompouse tero tis que le dit Parlement jugera convenables pour l'effet et
des lois pour cette partie l'opération de toute telle distraction de territoire à l'égard de la
de territoire. Province de laquelle tel territoire aura été distrait.

6. L'acte du Parlement, mentionné en second lieu dans la seconde clause de cet acte, en
tant qu'il se rapporte à la Province de MlInitoba, et tout acte du dit Parlement établissair
à l'avenir une Province comme susdit, auront le même effet que s'ils avaient été passés par le
Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, sujets toujours au droit de
la législature de Manitoba de modifier de temps à autre les dispositions de l'acte en second
lieu mentionné dans la dite clause, relativement à la qualification des électeurs et des Membres
de l'Assemblée Législative, et de faire des lois touchant les élections.

2. Résolu, Que cette Chambre est d'opinion qu'une mesure embrassant les dispositions
contenues dans le dit projet de Bill devrait être soumise au Parlement Impérial, et qu'une
humble Adresse soit présentée à Sa Majesté en conformité des Résolutions qui précèdent.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur rep.rend le fauteuil, et M. Godin fait rapport que le Comité a passé plusieurs
Rés olutions.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Godin fait rapport des Résolutions, en conséquence, lesquelles sont lues comme

suit:-
1. Résolu.-Que par une dépêche transmise à la Chambre, pour son information, par Son

Excellence le Gouverneur-Général, le 28 Février dernier, avec une minute d'un Comité de
l'Honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le
27 Février dernier, cette Chambre apprend que le projet d'un Bill a été préparé dans le but
d'être soumis au Parlement Impérial dans les termes suivants, savoir

Attendu que des doutes se sont élevés au sujet des pouvoirs du Parlement du canada
d'établir des Provinces dans les territoires admis ou qui pourront à l'avenir être admis dans
la Puissance du Canada, et de faire des dispositions pour la représentation de telles Provinces
dans le dit Parlement, et qu'il est à propos de faire disparaître ces doutes et de donner de tels
pouvoirs au dit Parlement.

Qu'il soit statué, etc.
Titre abrégé de cet acte. 1. Cet acte peut être cité pour toutes les fins comme l'acte de
l'AméNique Britannique du Nord, 1871.

2. Les actes suivants passés par le dit Parlement du Canada et respectivement intitulés:
Acte pour Cle Gouvernement temporaire de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-

Co:ifirmation de l'acte du Ouest quant ils seront unis au Canada, et " Acte pour amender et
Parlement du Canada. continuer l'acte 32 et 33 Victoria, chap. 3, et pour établir et faire des

dispositions pour le Gouvernement de la Province de Mlanitoba/' seront censés avoir été valides
et eflicaces pour toutes fins quelconques à partir du moment qu'ils ont respectivement reçu la
sanction du Gouverneur-Général de la dite Puissance du Canada.

3. Le Parlement du Canada peut de temps en temps établir de nouvelles provinces dans
les territoires admis à faire partie de la dite Puissance par un arrêté en Conseil du 23 Juin 1870,
Pouvoir du Parlement du ou dans tous autres territoires qui pourront à l'avenir être admis dans,

Cnada d'établir de nou- et à faire partie de la dite Puissance; et le dit Parlement peut,: à
velles Provinces, et de l'époque de tel établissement, faire des dispositions pour l'administra-leur accorder la repre p
sentation dans le Pale- tion de toutes telles Provinces, et pour la confection de lois.pour la
ment. paix, l'ordre et le bon Gouvernement d'icelles et pour la représentation

de ces Provinces ou d'aucune d'elles dans le dit Parlement du, Canada.
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4. Le Parlement du Canada peut de temps en temps, avec le consentement de la Légis-
lature d'une Province, formant actuellement ou en tout temps à venir partie de la dite Puissance,
Changement des limites étendre, restreindre ou changer autrement les limites de telle Province,

des Provinces, à tels termes et conditions qui pourront êtrearrêtés par la dite Légis-
lature Provinciale.

5. Le Parlement du Canada peut, avec le même consentement, distraire d'une Province
toute partie quelconque du territoire qui la compose, et faire des lois pour l'administration, la
Le Parlement du Canada paix, l'ordre et le bon Gouvernement du territoire ainsi distrait jusqu'à

pourra distraire d'une ce qu'il soit établi comme Province ou jusqu'à ce qu'il soit inclu dans
Province toute ipartie quelque autre Province, et il peut, avec le même consentement, faire
quelconque du territor tels

qni a on pose e telles despositions que le dit Parlement jugera convenables pour l'effet
des lois pour cette partie et l'opération de toute telle distraction de territoire à l'égard de la
du territoire. Province de laquelle tel territoire aura été distrait.

6. L'acte du Parlement, mentionné en second lieu dans la seconde clause de cet acte, en
autant qu'il se l'apporte à la Province de Janitoba, et tout acte du dit Parlement établissant
à l'avenir une Province comme susdit, auront le même effet que s'ils avaient été passés par le
Parlement du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, sujets toujours au droit de
la Législature de Manitoba de modifier de temps à autre les dispositions de l'acte en second
lieu mentionné dans la dite clause, relativement à la qualification des électeurs et des membres
de l'Assemblée Législative, et de faire des lois touchant les élections.

2. Résolu, Que cette Chambre est d'opinion qu'une mesure embrassant les dispositions
contenues dans le dit projet de Bill devrait être soumise au Parlement Impérial, et qu'une
humble Adresse soit présentée à Sa Majesté en conformité des résolutions qui précédent.

Les dites Résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Résolu, Qu'une Adresse basée sur les dites Résolutions soit présentée à Sa Majèsté et

qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'Honorable Sir George E. Cartier, les
Honorables Messieurs ffolton, Tilley, Donkin et Tupper, pour préparer le projet de la dite
Adresse.

L'Honorable Sir George E. Cartier fait rapport que le Comité a préparé une Adresse en
conséquence, laquelle est lue comme suit

A Sa Très-Excellente Majesté.

Taks-GRAcIEUsE SOUVERAINE:-

" Nous, trés-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les
Communes du Canada, en Parlement assemblés, approchons humblement de Votre Majesté
pour lui représenter

Que par une dépêche transmise à la Chambre, pour son information, par Son Excellence
le Gouverneur-Général, le 28 Février derinier, avec une minute d'un Comité de l'Hononable
Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 27, Février
dernier, nous apprenons que le projet d'un Bill a été préparé dans le but d'être soumis au
Parlement Impérial dans les termes suivants, savoir:

" Attendu que des doutes se sont élevés au sujet des pouvoirs du Parlement du Canada
" d'établir des Provinces dans les territoires admis ou qui pourront à l'avenir être admis dans
"la Puissance du Canada, et de faire des dispositions pour la représentation de telles Provinces

dans le dit Parlement, et qu'il est à propos de faire disparaître ces doutes et de donner de
" tels pouvoirs au dit Parlement.

" Qu'il-soit statué, etc.
" 1. Cet acte peut être cité pour toutes les fins comme l'acte de l'Amérique Britanniue,

"du Nord, 1871.
"2. Les actzs suivants passés par le dit Parlement du Canada et respectivement intitulés:

" Acte pour le Gouvernement temporaire de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-
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" Ouest quand ils seront unis au Canad, et " Acte pour amender et continuer l'acte 32 et 33
" Victoria, chap. 3, et pour établir et faire des dispositions pour le Gouvernement de la Province
" de M11anitoba," seront censés avoir été valiaes et efficaces pour toutes fins quelconques à
"partir du moment qu'ils ont respectivement reçu la sanction du Gouverneur-Général de la dite

Puissance du Canada.
" 3. Le Parlement du Canada peut de temps en temps établir de nouvelles Provinces dans

"les Territoires admis à faire partie de la dite Puissance par un arrêté en Conseil du 23 Juin
" 1870, ou dans tous autres territoires qui pourront à l'avenir être admis dans, et faire partie
" de la dite Puissance; et le dit Parlement peut, à l'époque de tel établissement, faire des
" dispositions pour l'administration de toutes telles Provinces, et pour la confection de lois pour
"la paix, l'ordre et le bon Gouvernement d'icelles et pour la représentation de ces Provinces ou
" d'aucune d'elles dans le dit Parlement du Canada.

" 4. Le Parlement du Canada peut de temps en temps, avec le consentement de la Légis-
"lature d'une Province, formant actuellement ou en tout temps à venir partie de la dite Puis-
"sance, étendre, restreindre ou changer autrement les limites de telle Province, à tels termes et
"conditions qui pourront être arrêtés par la dite Législature Provinciale.

" 5. Le Parlement du Canada peut, avec le même consentement, distraire d'une Province
"toute partie quelconque du territoire qui la compose, et faire des lois pour l'administration, la
"paix, l'ordre et le bon Gouvernement du territoire ainsi distrait, jusqu'à ce qu'il soit établi
"comme Province ou jusqu'à ce qu'il soit inelu dans quelque autre Province, et il peut, avec le
"même consentement, faire telles dispositions que le dit Parlement jugera convenables pour
"l'effet et l'opération de toute telle distraction de territoire à l'égard de la Province de laquelle
"tel Territoire aura été distrait.

" 6. L'acte du Parlement mentionné en second lieu dans la seconde clause de
"cet acte, en autant qu'il se rapporte à la province de Manitoba, et tout acte du dit Parlement
"établissant à l'avenir une Province comme susdit, auront le même effet que s'ils avaient été
"passés par le Parlement du Royaume-TJni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, sujets toujours
"au droit de la Législature de Manitoba de modifier de temps à autre les dispositions de l'acte
"en second lieu mentionné dans la dite clause, relativement à la qualification des électeurs et
" des Membres de l'Assemblée Législative, et de faire des lois touchant les élections."

C'est pourquoi nous prions très-humblement Votre Majesté de vouloir bien gracieusement
faire soumettre au Parlement Impérial une mesure embrassant les dispositions contenues dans
le dit projet de Bill.

La dite Adresse étant lue la se:onde fois est adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Sénat, informant leursHonneurs que cette Cham-

bte à adopté une Adresse à Sa Majesté à l'effet de lui demander qu'il plaise gracieusement à Sa
Majesté, par et de l'avis de Son Très-ionorable Conseil Privé, soumettre un Bill au Parlement
Impérial, aux fins de faire disparaître les doutes qui ont pu exister au sujet des pouvoirs du
Parlement du Canada, d'établir des Provinces dans les territoires unis ou qui pourront à
l'avenir être unis à la Puissance du Canada et de pourvoir à ce que ces Provinces soient
représentées dans le dit Parlement, et conférer ces pouvoirs à ce Parlement ; et prient leurs
Honneurs de vouloir bien concourir avec cette Chambre dans la dite Adresse.

Ordonné, Que le Grefflier porte ce Message au Sénat.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre à la Province de ilfanitoba,
et à la Colombie Britannique, aussitôt qu'elle sera devenue une Province de la Puissance,
certains actes et parties d'actes du Parlement du Canada, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit, " Acte relatif à la. force et à l'effet des actes
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"du Parlement du Canada dans et relativement à la Province de 2lanitoba et à la Colonie
"de la Colombie Britannique, lorsque cette dernière constituera une Province de la Puissance."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un Bill pour amender l'acte des chemins de fer de 1868, est en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour permettre à certaines compagnies
"de chemin de fer de pourvoir aux besoins du trafic croissant sur leur chemin de fer, et pour
"amender l'acte des chemins de fer de 1868."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'acte trente-et-un Victoria, chapitre soixante-et-six, concernant les Etrangers et la Naturalisa-
tion, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Godin fait
rapport que le Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender l'acte 31 Victoria,

chap. 66, concernant les Etrangers et la Naturalisation."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande som concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour établir des dispositions pour la
détention des condamnés du sexe feminin dans des Prisons de Réforme, dans la Province de
Québec, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour établir certaines dispositions au

"sujet de la détention des condamnées dans les Prisons de Réforme de la Province de Québec
4 et pour d'autres objets relatifs aux prisons dans cette même Province."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour continuer pendant un temps limité
les actes y mentionnés, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le -Bill au Sénat et demande son concours.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et cinquante minutes, jeudi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

295
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Jeudi, 13 Avril 1871.

Le Greffier dépose sur la table, conformément à un ordre de la Chambre, un état
indiquant les noms de toutes les personnes qui ont été nommées comme employés de cette
Chambre depuis le mois d'Avril 1868, spécifiant la date de leur nomination, les salaires payés
dans chaque cas et la Province de chaque employé, comme suit

Nom. Date. Salaire. Province. Remarques.

W. R. S. Wainwright, 1869 $800 00 Nouvelle-Ecosse A résigné, 1871.

A. H1. Todd,......... 1869 800 00 .Ontorio ......... 2e Commis de la Biblioth.

Wm. Fanning........ 1870 1,800 00 Québec. Traducteur dcs Votes et
Délibérations à raison
de $1,575 ; promu à la
charge de 2d Greffier
Adjoint, maiscontinuant
à remplir en même temps
la même charge qu'au-
paravant. Augmenta-
tion, $225.

Wx. B. LINDSAY,
Greffier des Communes.

Bureau du Greffier, Chambre des Communes,
Jeudi, 13 Avril 1871.

M. l'Orateur, met devant la Chambre un état général des baptêmes, mariages et
Sépultures, dans le District d'Arthabaska, pour l'année 1870. (Documents de la ;Session,
No. 26.)

M. l'Orateur fait rapport à la Chambre, qu'en conformité de la 140e clause de l'acte
concernant les Elections Parlementaires protestées, il a taxé les frais dans l'affaire de l'Election
protestée du District Electoral d'IIochelaga, à cent-vingt-huit dollars et soixante-dix centins
en faveur de Louis Bélanger, Commissaire nommé sur la demande du Pétitionnaire; que
Joseph Lanouette, le Pétitionnaire, est la partie tenue de payer ces frais; et que Louis
Bélanger, le Commissaire, est la partie qui a droit de les recevoir.

M. l'Orateur fait de plus rapport à la Chambre qu'il a taxé les frais dans la dite
affaire de l'Election protestée du District Electoral d'Hochelagrt à neuf cent trente six dollars
et quatre-vingt-cinq centins en faveur du Membre siégeant contre le Pétionnaire, que Joseph
Lanouette, le Pétitionnaire, est la partie tenue de payer ces frais, et que l'Honorable Antoine
Aimé Dorion, le Membre siégeant, est la partie qui a droit de les recevoir,

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le troisième rapport
Annuel des Directeurs des Pénitenciers de la Puissance, pour l'année 1870. (Documents de
la session, No. 60.)
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L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes datée le 30 Mars 1871, demandant les papiers relatifs
à la construction d'un aqueduc à siphon sur le Canal de Lachite depuis la dernière session.
(Documents de la Session, No. 38.)

Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes datée le 8 Mars 1871, deman-
dant copie des rapports d'ingénieurs et de toute correspondance avec la compagnie du
chemin planchéié et empierré d'Hamilton et Port Dover, depuis le dernier état soumis; aussi
un état indiquant le montant payé par la dite compagnie à compte du prix d'achat, et le
montant encore dû. (Documents de la Session, No. 66.)

Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 9 Mars 1871, deman-
dant un état des soumissions et autres papiers se rattachant à l'octroi du contrat pour
la construction d'un nouveau bureau de poste dans la cité de Toronto. (Documents de la
Session, No. 67.)

L'Honorable M. ffowe, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, confor-
miément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse de
la Chambre des Communes, datée le 6 Avril 1871, demandant copie de toute correspondance
entre le Gouvernement de la Puissance du Cnnada et le Gouvernement d'aucune des Province,
ou entre le Gouvernement de la Puissance du Canada et le Procureur-Général d'aucune des
Provinces, au sujet du droit ou de l'obligation du Gouvernement de la Puissance ou des Gou-
vernements locaux de payer les frais des poursuites criminelles. (Documents de la Session,
No. 68.)

M. Street propose, secondé par l'Honorable M. Gray, Que cette Chambre concoure dans
le second Rapport du Comité Spécial nommé pour aider M. l'Orateur dans l'administration
de la Bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre, et pour
agir comme Membres du Comité Conjoint de la Bibliothèque.

L'Honorable M. Iolton propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Gray,
Que les mots suivants soient ajoutés à la dite motion, pourvu que le 6e paragraphe du dit
rapport soit amendé de manière à se lire comme suit:-

, Il prend en conséquence la liberté d'attirer l'attention du Gouvernement sur ce sujet, et
de demapder que, de temps en temps, un nombre suffisant d'exemplaires de tous les ouvrages'
canadiens d'utilité générale ou de valeur spéciale n'excèdant point cinquante de tout ouvrJge
séparé, soit remis au bibliothécaire pour être distribué aux bibliothèques publiques étrangères
avec lesquelles la Bibliothèque du Parlement fait des échanges."

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale telle qu'amendée étant mise aux voix, la question est résolue

affirmativement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greflier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement:
Bill intitulé : " Acte pour amender l'acte relatif aux Compagnie d'Assurances."
Bill intitulé: "Acte pour autoriser la vente du havre d'Oakuille."
Bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination d'un gardien de port au havre de

e Québec."
Et aussi le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill intitulé:

" Acte pour éteiddre à la Province de fanitoba certaines lois criminelles maintenant en
"vigueur dans les autres Provinces de la Puissanee," sans amendements.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartàr, secondé par l'Honorable M. Tillcy,
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Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à
demain, à une heure P. M.

Sur motion de l'Honorable M. Holton, secondé par l'Honorable M. fcDougall (Lanark),
Ordonné, Que les ordres du jour soient maiutenant appelés.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre la considération ultérieure de la motion proposée
le 6e jour d'avril courant, que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner
les Résolutions suivantes.

1. Qu'il appert d'un Ordre en Conseil et d'un mémoire du 1er Mars 1871, trans-
mis par Son Excellence le Gouverneur-Général, pour l'information de cette Chambre, que
le système, approuvé par un Ordre en Conseil du 2. Septembre 1869, pour l'arpentage et la
subdivision des Townships dans le Territoire du Nord-Ouest, a été considérablement modifié
au détriment de ceux qui ont l'intention de s'y établir.

2. Que l'étendue des Townships a été réduite de huit à six milles carrés, et chaque
quart de section ou lot, de deux cents à cent soixante acres.

3., Que la réserve pour des chemins qui, sous l'ancien système, était ajoutée à la section
et y était comprise (lequel système laissait la localisation et la direction des chemins au
jugement des colons futurs, comme c'est le cas sous le système Américain,) a été limitée à un
chaînon de large, et qu'il a été ordonné qu'elle soit tracée et mise à part entre tous les
Townships et sections sans égard à l'utilité ou à l'avantage de ces chemins.

4. Que la distribution projetée de l'octroi d'un 1,400,000 acres (affecté par acte du
Parlement pour l'extinction des droits des Sauvages aux terres dans la Province de
M1anitoba,) parmi tous les métis résidants, au lieu de limiter cet octroi aux enfants des chefs
des familles métis résidant dans la Province lors de sa cession au Canada, et de le distribuer
parmi eux, est une violation des conditions expresses de l'appropriation, et est contraire à la
loi.

5. Que la restriction du droit de préemption aux terres "arpentées" et "non appro-
priées" dans Manitoba, lorsque ce droit est assuré aux Colons par un Acte du Congrès
quant aux terres non-arpentées aussibien qu'aux terres arpentées dans les Eta's-Unis, aura
pour effet d'empêcher les colons de s'établir dans cette Province, surtout si l'on considère
son peu d'étendue, ses réserves considérables, son climat du nord, et sa distance des marchés
du monde.

6. Que l'exclusion des étrangers du droit de préemption et de homesteacl dans XIani-
toba, quand ils sont admis à jouir de ces priviléges dans les Etats-Unis et les Territoires
de la République Américaine, aura pour résultat pratique de les exclure de la Province, et
de rendre nulle la politique approuvée par cette Chambre lorsqu'elle a voté de l'argent pour
maintenir des agents d'immigration dans les pays étrangers.

l7. Que, lorsque les meilleurs terres de la Couronne dans Ontario sont offertes aux
colons à 70 centins l'acre, et dans Québec à des prix variant de 60 à 20 centins l'acre, le
règlement qui fixe le prix minimuma des terres publiques dans la Province éloignée de Miani-
îoba à une pistre l'acre, aura pour effet de décourager l'émigration vers cette Pr:vince, les
prix des terres étant moins élevés dans les plus anciennes Provinces, ce qui est en opposition
directe à la politique des octrois gratuits et des terres a bon marché pour les colons, qui a été
récemment et positivement affirmée par le peuple de cette Puissance par l'entremise des
Législature Locales.

8. Que l'acte par lequel le Gouvernement Exécutif s'est arrogé l'autorité de pres-
crire des serments aux colons, d'autoriser Les agents à administrer ces serments, et de
déclarer coupables de parjure toutes les personnes qui feront ces serments 'faussement, est
illégal et inconstitutionnel, vû que le droit de prescrire des serments, d'infliger des peines ou
d'étendre la loi criminelle appartient exclusivement au Parlement.

9. Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellenee de vouloir bien émettre des règlements modifiés pour l'arpentage, la
distribution, l'établissement et la vente des terres dans iMIanitoba, conformément aux iRéso-
lutions qui précèdent.
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Et la question étant de nouveau proposée,
M. Fergusson propose pour amendement, secondé par'M. Drew, Que la condition " d'éta-

blissement, et autrement " qui sera imposée à l'égard des terres des Sauvages, telle que projetée
par les dispositions de l'acte de ilfanitob>a, clause 31, sera la même que celle imposée ou qui
pourra être imposée dans le cas du droit de préemption ou d'homestead. "

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et la question est résolue
négativement.

Ordonné, Que le dit orçIre soit déchargé.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:

BUREAU DU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL,
Ottawa, 12 Avril 1871.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-Général
se rendra à la salle des séances du Sénat pour proroger la session du Parlement de la Puissance,
vendredi, le 14 du courant, à 3 heures, P. M.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

F. TURVILLE,
Secrétaire du Gouverneur.

A l'Honorable,
Orateur de la Chambre des Communes, etc., etc., etc.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre le droit d'appel dans les
causes criminelles, étant lu.

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion proposée lundi
le sixième jour de Mars dernier, que cette Chambre se forme maintenant en Comité pour
examiner les Résolutions suivantes:-

1. Qu'il appert, par les Comptes Publics pour l'année expirée le 30 Juin 1870, que les
chemins de fer sous l'administration du Gouvernement dans la Nouvelle-Lcosse n'ont point
rapporté assez pour payer leurs frais de fonctionnement.

2. Qu'il est inexpédient que l'administration des chemins de fer du pays, spécialement
ceux qui sont sans importances comme travaux nationaux pour les fins de la défense, soit
laissée entre les mains du Gouvernement, attendu que ces chemins peuvent fonctionner beau-
coup plus économiquement comme entreprises commerciales entre l's mains de particuliers ou
de compagnies privées.

3. Qu'il est désirable de disposer, par soumissions ou autrement, selon que le Gouverneur
en conseil pourra l'ordonner, de tous les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick qui ne foime point partie du Chemin de Fer Interncolonial maintenant'sous
l'administration du Gouvernement de la Puissance, en faveur de teles personnes ou compagnies
gui voudront bien les faire fonctionner conformément aux lois maintenant existantes, ou qui
pouront être par la suite passées touchant l'administration des chemins de fer.

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pourvoyant % ce que les élections des
Membres de la Chambre des Communes du Canada se fassent au scrutin secret, étant 11,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte de faillite de 1869,
étant lu,
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Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte des chemins de fer
de 1868, de manière à accorder sur les chemins de fer antérieurement construits, ainsi que
sur ceux qui le soiont à l'avenir des facilités égales de transport à toutes les compagnies
de messageries, étanthu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité pour examiner
certaine- Résolutions devant servir de base à une adresse à St Majesté au sujet du retrait des
garnisons et munitions de guerre de l'Amiérique Britanignz e di Nord, étant lu

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour accorder à Sa Majesté certaines
sommes d'argent requises pour faire face à certaines dépenses du service publie pour les années
fiscales finissant respectivement le 30 Juin 1871 et le 30 Juin 1872.

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et la troisième lecture en est ordonnée
pour demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 14 Avril 1871.

1 heure P.m.
Message du Sénat p. r Robert LeMoine, Ecuyer, l'un des Maîtres en Chancellerie.

M. L'ORATEUR,

Le Sénat a adopté l'Adresse à Sa Majesté, la priant de vouloir bien gracieusement, de
l'avis de Son Très-Honorable Conseil Privé, soumettre un Bill au Parlement Imperial, aux fins
de faire disparaître les doutes qui ont pu exister au sujet des pouvoirs du Parlement du Canada
d'établir des Provinces dans les territoires unis ou qui pourront à l'avenir être unis à la
Puiss:,nce du Caida, et de pourvoir à ce que ces Provinces soient représentées dans le dit
Parlement, en remplissant le blanc par '' Sénat et."

Et aussi, le Sénat a passé l'Adresse conjointe à Son Excellence le Gouverneur-Général,
demandant qui lui plaise de transmettre l'Adresse conjointe des deux Chambres à Sa Majesté,
la priant de vouloir bien gracieusement, de l'avis de Son Très-Honorable Conseil Privé, sou-
mettr un Bill au Parlement Lmpérial à l'effet de lever tous doutes au sujet du pouvoir du
Parlenent du Ccnada , d'établir des Provinces dans les territoires admis ou qui pourront à
l'aven.r être admis dans la Puissance du Canada, et de pourvoir à ce que ces Provinces soient
repréCentées dans le dit Parlement, et conférant de tels pouvoirs au dit Parlement, à laquelle
Adresse il désire le concours de cette Chambre.

A Son Excellence le Très-Honorable Join, Baron Lisgar, de Lisgar et Baiüiebnoogh,
Comté de Ca van, rlande, de la paierie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlànde,
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et Baronnet, l'un des Membres du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier
Grand'-Croix de l'Ordre Très-ilonorable du Bain, Chevalier Crand'-Croix de l'Ordre très-dis-
tingué de Saint-Mlichel et Saint-George, Gouverneur-Général du Canada, et Gouverneur et
Commandant-en-Chef de l'lle du Prince-Edouard.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Nous, fidèles et loyaux sujet de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblés en Parle-
ment, demandons la permission d'approcher de Votre Exellence pour la prier rcspectueusement de
vouloir bien transmettre notre Adresse collective à Sa Majesté, à l'effet de lui demander qu'il
plaise gracieusement à Sa Majesté, par et de l'avis de Son Très-Honorable Conseil Privé,
soumettre un Bill au Parlement Impérial, aux fins de faire disparaître les doutes qui ont pu
exister au sujet des pouvoirs du Parlement du Cnada, d'établir des Provinces dans les terri-
toires unis ou qui pourront à l'avenir être unis à la Puissance du Canada, et de pourvoir à ce
que ces Provinces soient représentées dans le dit Parlement, en la manière que Votre Excellence
croira convenable, afin qu'elle soit déposée au pied du Trône.

Et ensuite il se retire.

Résolu, Que cette Chambre concoure dans l'Adresse du Sénat à Son Excellence le Gou
verneur-Général, la priant respectueusement de vouloir bien transmettre l'Adresse collective
des deux Chambres, à Sa Majesté, à l'effet de lui demander qu'il plaise gracieusement à Sa
Majesté, par et de l'avis de Son Très-Honorable Conseil Privé, soumettre un Bill au Parlement
Impérial, aux fins de faire disparaître les doutes qui ont pu exister au sujet des pouvoirs du
Parlement du Canada d'établir des Provinces dans les territoires unis ou qui pourront à
l'avenir être unis à la Puissance du Canada, et de pourvoir à ce que ces Provinces soient
représentées dans le dit Parlement, en la manière que Votre Excellence croira convenable, afin
qu'elle soit déposée au pied du Trône, -en remplissant le blanc par les mots " et les Com-
munes.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Sénat, pour informer leurs Honneurs que cette
Chambre a adopté la dite Adresse en remplissant le blanc par les mots " et les Communes."

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
Le Sénat a passé le Bill intitulé " Acte relatif à la Bibliothèque du Parlement," sans

amendements.
Et aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé " Acte relatif à certaines Banques d'Epargne

"dans les Provinces de Québec et Ontario," avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill, intitulé : " Acte relatif à certaines Banques d'Epargne dans k s Provinces de Québec
et O'ntario," lesquels sont lus comme suit :

Prge 6, ligne 6.-Retranchez " directeur " et insérez " directeurs."
Prge 16, ligne dernière.-Après " acte " insérez la clause A.

Clause A.

" Dcs listes certifiées des actionnaires des compagnies de crédit foncier, avec mention des
" qualités et réïidences des dits actionnaires, du nombre d'actions possédées par eux respecti-
4 vemnent, et du montant payé sur ces Lotions, devront être mise devant le Parlement, chaque
"année, dans le délai de quinze jours à compter de l'ouverture de la Session."
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Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

Un Bill pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines
dépenses du Servico Public pour les années fiscales expirant le 30 Juin 1871, et le 30 Juin
1872, est, ci conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Rtésolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé : " Aets pour rendre facultatif l'usage du système

métrique ou du système décimale des Poids et Mesures," auquel il demande le concours de
cette Chambre,

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits part le Sénat au
Bill intisulé: " Acte pour rendre facultatif l'usage du système métrique ou du système
"décimal des Poids et Mesures," lesquels sont lus comme suit :

Page 1, ligne 20.-Après " Canada," insérez : "et du Royaume-Uni."
Page 1, ligne 23.-Après" Canada " insérez " et du Royaume-UIni."
Page 1, ligne 32.-Après " Acte " insérez les mots " Tableau A."
Page 3, dernière ligne après: "00264" insérez le Tableau B.

" Tableau B."

Tableau des valeurs des principales dénominations des Poids et Mesures du système
mnétrique exprimées d'après les dénominations légales des Poids et Mesures de la Grande
Bretagne et d'Irlande.

1. MESURES DE LONoUEUR.

Dénominations et valeurs métriques. Equivalents en mesures anglaises.

Metres. Miles Yards. Feet. In. Décimales.

Myriamètre........................ .. .......... 10,000 ou 10,936 0 i .9

Kilomètre,....................................... 1,000 ...... 1,093 1 10 .79
Hectomètre ..................................... 100 ...... 109 1 1 .079
Décamètre.......................... 10 ...... 10 2 9 .7079
Mètre...................................... ...... 1 1 0 3 .3708
Décimètre........................................ .................. .. 3 .9371
Centimètre....................................... . . .................. 0 .3937
Millimètre ....... . .............. ....................... .0394
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2. MESURES DE SUPERFICIE.

Dénominations et valeurs métriques. Equivalents en mesures anglaises.

'Mtres carrés.Ace.Sur ad1Ddmls

H ectare, i. e. 100 ares ................... ........ 10 00 022 X 0 .

Décare, i. e. 10 ares...................... 14000............ 1;196 .33
Are.................................... 100 ..... .119 .6033
Centiare, i.e. - are........................1 ....... I .1960

3. POIDS.

D)énomination-, et val eurs Eqluivalents en Moe'-Ss, angai16es.
inýtriqucs.

Grammes. Squar Yards. Décimales.

Millier................ 1,000,000 19 5 6 9 ,15 .04
Quintal.. ............... 100,000 7 10 7 6 .304
Contiarie. a............. 0.. . 1 .. 1 .8304

IW ora me................. 0 0 Ç ........ 3 '4 .8S30-
Kilominations.et.valeurs..1a0es(ou 15,432.348e grains).

Hectortmme ................... 100 ) 3 8 .4383
iécagra..e............ ....... 10 . .. 5 .6438

Gramme ...................... .1 ....................... .56438
Mycigram................. ........................... .056438
Centigramme......................... O .0056438

cilltgramme............... .. .. 1 O .00056438

4. M.EsUREs DE C. .. ciT.

D)éniominations et valeurs miétriques. 14'quivaleats en mesures anglais.

cube. ~ '

I{ilolitrc, i. e. 1>000 litres ............... i 2 0'0O .77
1-ectolitre, i. e. 100 lirs............ 0~ 0 .077
Décalitre, i. e. 10 litres.........1 .6077
litrea......... ..................... 1 .76077
Cenilitre, i. .-,luitre.... . ....... . .176077

ilitre. litre.................. ..... .176077

14 IÂgit
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Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondée par l'Honorable M. T lley,
Résolu, Que M. l'Orateur soit autorisé à ordonner au comptable de cotte Chambre de

payer aux membres récemment élus pour Mfanitoba, et qui ont assisté aux délibérations de
cette Ciambre, leur indemnité sessionnelle entière, déduction faite cependant, aux taux ordi-
naire, du nombre de jours qu'ils n'ont point assisté aux délibérations durant la session.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé les Bills sans:amendements.
Bill intitulé : "Acte pour amender l'acte passé dans la 31eme année du règne de Sa

Majesté, chapitre soixante-six intitulé "Acte concernant les étranger et la naturalisation."
Bill intitulé : " Acte pour établir certaines dispositions au sujet de la détention des

" condamnés dans les prisons de réforme de la Province de Québec, et pour d'autres objets
"relatifs aux prisons dans cette même Province."

Bill intitulé "Acte pour permettre à certaines compagnies de chemin de fer de pour-
"voir aux besoins du trafic croissant sur leurs chemin de fer, et pour amender l'acte des
" chemins de fer de 1868."

" Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour mieux assurer l'indépendance du
Parlement."

Bill intitulé: C Acte pour faciliter d'avantage le dépôt d'épargnes à intérêt avec la garan-
"tic du Gouvernement ainsi que l'émission et le remboursement des billets de la Puissance

Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte du revenu de l'intérieur 1868 et pour modifier
"les droits de douane imposables dans la Province de Manitoba. "

Bill intitulé : " Acte relatif à la force et à l'effet des actes du Parlement du Caa'da
" dans et relativement à la Province de Manitoba et à la Colonie de la Colombie Britannique,
"lorsque cette dernière constituera une Province de la Puissance."

Bill intitulé : "Acte pour continuer pendant un temps limité les actes y mentionnés."
Bill intitulé : "Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour

" subvenir à certaines dépenses du service public pour les années fiscales cxpirant le 30
"Juin 1871 et le 30 Juin 1872.

L'Honorable M. 2lacDougall (Lanark), du Comité spécial nommé pour aider M. l'Ora-
tour dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les intérêts de
cette Chambre, et pour agir comme membres du Comité conjoint de la bibliothèque, présente
à la Chambre le troisième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit

Certains ouvrages d'art ayant été apportés en ce pays par un sculpteur anglais éminent,
M. Marshall Wood, le Comité s'est réuni pour délibérer de l'opportunité d'en faire l'acquisi-
tion pour le Parlement, conformément à la résolution suivante arrêtée par la Chambre des
Communes: Rés lu, que cette Chambre autorise l'achat, parleComité Conjoint dela Bibliothèque,
aux prix qu'il jugera raisonnables, de la statue de Sa Majesté et des bustes de leurs Altesses
Royales le Prince et la Princesse de Galles, faits par M. 11ærshall Wood, et que ces prix soient
payés sur le crédit affecté aux défenscs imprévues de l'année courante."

Le Comité recommande d'accepter l'offre que M. .Marshall Wood a faite de céder au
Parlement la statue et les deux bustes aux prix exprimés dans la lettre de M. Wood au
Secrétaire d'Etat du Can.ada, en date du mois d'avril 1871, savoir, la statue de marbre de la
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Reine, moyennant 2,000 gainées, et les bustes de leurs Altesses Royales le Prince et la Princesse
de Galles, moyennan+ 100 guinées chacun ; à la condition formelle toutefois que, pour ce qui
est de la statue de la teine (qui a été endommagée accidentellement pendant son installation
dans la salle des séane ýs du Sénat) le bras droit sera remplacé d'une manière parfaitement
artistique et satisfaisa e par un autre en marbre de même qualité, que tous les autres défauts
provenant de l'acciden arrivé à la statue seront réparés, que les réparations devront être
achevées dans douze r is à dater d'aujourd'hui, et qu'il sera retenu 200 guinées sur le prix
jusqu'à l'entière restau:stion de la statue.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Géréral, par Réné Kirber. Ecuier Gentil-
hor me Huissier de la Verge Noire.
MR. l'ORA TEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général d'informer cette Chambre que c'est
le plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre se rendent dans la salle des
séances du Sénat.

En conséquence M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence, qui a
donné alors, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux Bills Publics et Privés suivants:

Acte pour préve-nir la corruption relativement à la perception du revenu.
Acte pour étab. ir un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada.
Acte pour prolonger, pendant un temps limité, le délai fixé pour le rachat des rentes dont

sont grevées certaines terres des Sauvages dans le township de Dundee.
Acte pour étendre les dispositions de l'acte pour autoriser la corporation de la ville

d' Owen Sound à imposer et percevoir certains péages de havre.
Acte exonérant les membres du Gouvernement exécutif et autres de toute responsabilité

à l'égard de la dépense inévitable de deniers publics, en sus du crédit parlementaire, encourue
pour repousser l'invasion projetée par les féniens en 1870.

Acte pour amender et expliquer l'acte amendant la charte de la banque Ontario.
Acte pour constituer en corporation la compagnie du chemin de fer d'Ontario et

Québec.
Acte pour incorporer l'association d'assurance mutuelle sur la vie du Canada.
Acte portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des territoires du Nord-

Ouest.
Acte pour prévenir plus eflicacement la désertion des matelots dans le port de Québec.
Acte pour amender l'acte trente-trois Victoria, chapitre quarante, concernant le règlement

des affaires de la banque du ilaut-Canada.
Acte concernant l'emprunt autorisé par l'acte 32 et 33 Vict., chap., 1, dans le but de

payer une certaine somme d'argent à la compagnie de la Baie d'Hudson.
Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à l'amélioration du havre de Québec, et

à son administration.
Acte pour amender de nouveau l'acte concernant la pêche par les navires étrangers.
Acte pour amender les actes relatifs aux droits de douane.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer et du pont du Sault Ste. Marie.
Acte concernant certains officiers de la Maison de la Trinité de Qutébec.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne d'assurance contre les risques isolés du

feu.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction entre Montréal et la cité

d'Ottawa.
Acte pour amender l'acte de faillite, 1869.
Aete pour incorporer l'association d'assurance sur la vie dite de la Coùfédératiôn.
Acte pour amender l'acte du recensement.
Acte pour incorporer la cdmpagnie du chemin de fer de Kingston et Pcmbroke.
Acte pour étendre à la province du Nouveau-Brunswick, l'effet de l'acte de la législature

de la ci-devant province du Canada relatif au synode de l'église d'AÂngleterre en Canada.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Vaudreuil.

39
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Acte pour incorporer la bacnie de l'Ouest.
Acte pour incorporer la banque Métropolitaine.
Acte pour incorporer dans un seul et même acte les affaires financières de la compagnie

du Grand Chemin de Fer Occidental.
Acte pour incorporer la banque du district de Bedford.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie d'assurance de kontréal, dite du

Soleil.
Acte pour incorporer la banque de Liverpool.
Acte pour autoriser la corporation du village de Trenton à imposer et percevoir des

droits de havre, et pour d'autres fias.
Acte relatif à la banque commercial du Koveau-Brunswick.
Acte pour incorporer la compagnie de télégraphe de la Puissance.
Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada à conclure

certains arrangements relatifs à la location, à l'usage et à l'exploitation des lignes de chemin
de fer appartenant à d'autres compagnies.

Acte pour pourvoir à la nomination d'un gardien de port pour le havre de Québec.
Acte pour établir des dispositions dans le but de valider certains billets de prime pris

ou possédés par des compagnies d'assurance mutuelle contre le feu.
Acte pour amender l'acte concernant les compagnies d'assurance.
Acte pour autoriser la vente du havre d'Oakville.
Acte pour étendre à la province de Manitoba certaines lois criminelles maintenant

en vigueur dans les autres provinces de la Puissance.
Acte pour incorporer la compagnie du pont de Frédéricton et Se. 3ary's.
Acte relatif à la bibliothèque du Parlement.
Acte pour autoriser la vente ou le louage de l'asile Rockwood à la Province d' Ontario.
Acte concernant les banques et le commerce de banque.
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance mutuelle du Canada.
Acte pour étendre l'opération de l'acte concernant la milice et la défense de la Puissance

du Canada.
Acte pour établir des dispositions temporaires pour l'élection des membres de la Chambre

des Communes du Canada.
Acte pour amender l'acte pour mieus assurer l'indépendance du Parlement.
Acte pour faciliter davantage le dépôt d'épargnes à intérêt avec la garantie du Gouver-

nement ainsi que l'émission et le remboursement des billets de la Puissance.
Acte pour amender l'acte du revenu de l'intérieur, 1868, et pour modifier las droits

de douane imposables dans la province de ifanitoba.
Acte pour amender l'acte 31 Victoria, chapitre 66, concernant les étrangers et la natu-

ralisation.
. &cte relatif à la force et à l'effet des gctes du Parlement du Canada dans et relativement

à la province de Manitoba et à la colonie de la Colombie Britannique, lorsque cette dernière
constituera une province de la Puissance, q

Acte pour continuer pendant un temps limité certains actes y mentionnés.
Acte pour établir certaines dispositions au sujet de la détention des condamnés dans les

prisons de réforme de la province de Québec, et pour d'autres objets relatifs aux prisons dans
cette même province.

Acte pour permettre à certaines compagnies de chemin de fer de pourvoir aux besoins du
trafic croissant sur leur chemin de fer et pour amender l'acte des chemins de fer, 1868.

Acte relatif à certaines banques d'épargne dans les provinces d'Ontario et de Québec.
Acte pour rendre facultatif l'usage du système métrique ou du système décimal des poids

et mesures.

Alors, PHonorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à Son
Excellence le Gouverneur-Général comme suit:

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:
Les Communes du Canada ont voté les deniers requis pour le service public.
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En leur nom, je présente un Bill intitulé: "Acte pour accorder à Sa Majesté certaines
"sommes d'argent requises pour faire face à certaines dépenses du service public pour les
années fiscales finissant respectivement le 30 Juin 1871, et le 30 Juin 1872, auquel je,
demande humblement la sanction de Votre Excellence.

La sanction Royale est alors donnée à ce Bill dans les termes suivants.
A nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneùr-G>aéral remercie ses loyaux sujets,

accepte leur bienveillance et sanctionne ce 3ill.

Après quoi il a piU à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours
suivant :

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes:

En mettant fin à vos travaux parlementaires, permettez moi d'exprimer ma vive recon-
naissance pour la diligence que vous avez mise dans l'exécution de vos devoirs publies.

La session a été courte, mais elle a produit des résultats d'une grande importance, et je
puis vous féliciter de la perspective qu'offre l'avenir que les sessions du Parlement de la Puis-
sance n'exigeront pas de la part des membres les mêmes gênants sacrifices de temps que par
le passé.

L'arrivée à Ottawa des représentants élus pour servir en Parlement pour la province de
3anitoba, et la prise de leurs siéges en Chambre, forment d'une manière signalée le couronne-
ment de l'union de cette province avec la Puissance.

, Les lois criminelles, de milice et autres actes législatifs qui, de leur nature, n'étaient pas
inapplicables à 3lanitoba, ont été étendus à cette province.

Les règlements pour l'arpentage et la concession des terres ont été modelés sur un
système qui a eu l'épreuve de l'expérience, et offriront, par leur libéralité, un foyer libre et
sans restriction à tous ceux qui désirent s'établir dans le pays, et profiter des avantages qu'il
leur présente.

Ce sera un de mes premiers soins pendant la vacaee que de prendre des mesures propres:
à en venir à des négociations sur des principes équitables avec les tribus indiennes de
Manitoba et du Territoire du Nord-Ouest, en vue de régler leurs titres aux terres.

La session que nous terminons aujourd'hui, a vu se consommer l'union de Manitoba, et
l'adoption des mesures préliminaires nécessaires pour faciliter et assurer l'admission de la
Colombie Britannigue dans la Puissance.

Les adresses passées par le Sénat et la Chambre des Communes ont été-transmises au
Secrétaire d'Etat des Colonies pour être soumises à Sa Trés Gracieuse Majesté, et j'espère
que le Parlement, à sa prochaine session, aura la satisfaction de voir, comme fait accompli,
l'union de toutes les possessions continentales de Sa Majesté, dans l'Amérigue d Nord, objets
que les plus ardents avocats de la Confédération ne se flattaient pas d'atteindre avant plusieurs
années à venir.

J'aime à espérer que le résultat du recensement démontrera que les diverses Provinces de
la Puissance ont fait de rapides progrès en population, et dans tous les éléments de la prospérité
matérielle pendant la dernière décade.

La question des pêcheries est encore sous la considération de la haute commiission. con-
jointe à lWashington, etj'ai la confiance qu'on fera tous les efforts possibles pour arriver à un.
résultat de nature à répondre à l'attente du peuple- Canadien, et à tendre au maintien de rela-
tions amicales et de sentiments de bienveillance permanents entre la Grande-Bretagne et les
EtatskUis.

Messieurs de la (Ihambre des Communes:

Je vous offre mes remereîments pour la bonne volonté avec laquelle vous avez voté les
subsides pour la présente année.

Honorables Messieurs et Messieurs:

Nous avons tout lieu de nous réjouir dans le moment actuel de l'état favorable du revenu,
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et de la position'florissante de nombre de branches de l'industrie nationale. Je recoanais
avec gratitude la loyauté du peuple et l'esprit d'ordre et de respect pour la loi qui règnent dans
toutes les parties du pays, et je prie Dieu en toute humilité que ces heureuses dispositions
soient de longue durée, et que l'auteur de tout bien veuille jeter un oeil favorable sur ce
pays.

Alors l'Honorable Orateur du Sénuat dit

Honorables Messieurs du Sénvat,
Messieurs de la Chambre des Co>nmunes

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverueur-Général de proroger ce
Parlement à jeudi, le vingt-cinquième jour de Mai prochain, pour être ici tenu, et ce Parle-
ment est, en conséquence prorogé à jeudi, le vingt cinquième jeur de Mai prochain.
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TROISIÈME RAPPORT

Du

Co0MITE, 0LNEIF DES IEERsIONS DES DEUX CMRES.

CHAMBRE DE COMITÉ,
6 mars 1871..

lie comité collectif des impressions à l'honneur de présenter comme étant son troisième
rapport.

Le rapport du sous-comité nommé pour examiner les comptes d'impressions; le rapport
du greffier du comité sur les services d'impressions de l'année dernière, et le bilan annuel des
comptes d'impressions, qu'il recommande respectivement à la considération des deux chambres.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIPSON,

Président.

Rapport du sous-comité.

CHAMBRE DE COMITÉ,
2 mars 1871.

Le sous-comité nommé par le comité collectif des impressions pour examiner les comptes
d'impressions, et auquel ont été renvoyés le rapport du greffier du comité sur les services de
l'année dernière et le bilan annuel, a l'honneur de faire rapport comme suit

Le bilan a d'abord été examiné par votre sous-comité. Au débit, il a trouvé correct l'argent
en main et la valeur du papier de la dernière session en main, tels que pris du bilan précédent;
le montant des mandats émis, tels que certifiés par M. Langton, le montant payé par la com-
pagnie d'assurance, le montant entier de la police d'assurance relative à l'atelier de relieur
établi dans l'édifice de M. Desbarats lorsque cet édifice a été détruit par l'incendie, et le mon-
tant reçu pour l'impression des bills privés, tel que certifié par M. Todd.

Les items au crédit du bilan sont pris des comptes rendus et s'accordent avec ces comptes,
qui sont donnés en détail et acquittés entièrement.

Pour la vérification des comptes des imprimeurs, une liasse de documents imprimés depuis
l'année dernière a été soumise.

Votre comité qui a examiné plusieurs de ces documents sans distinction. Quelques-uns
avaient été imprimés par les ci-devant entrepreneurs, et quelques autres par l'entrepreneur
actuel. Le sous-comité est heureux de pouvoir .dire que le mesurage est correct, et que les
prix sont conformes aux divers contrats.
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Le sous-comité a, Cn conséquence, certifié Ie bilan sous la signature des membres qui le
composent comme ayant été examiné et trouvé correct.

Le sous-comnité a aussi examiné et trouvé corrects les divers livres tenus au sujet des
services d'impressione du parlement qui lui ont été soumis, savoir: le grand-livre, qui indique
l'état de chaque compte; un lirre ac compte, dans lequel sont entrés en dètail les sommes pour
les documents fournis aux départements publics; les comptes d'impressions parlementaires, et
le livre de banque et les livres de chèques.

Le sous-comité, en terminant son rapport, désire exprimer son approbation cordiale de la
manière dont votre greffier, M. Rartniey, s'est cequitté de ses devoirs nombreux et compliqués.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON, Sénateur, président.
JOHN LOCKE, "

JAMEs YOUNG, M. .
DAVID REESOR, Sénateur.
M. BoWELL, 3l,P.

Rajport du grefier.

CHAMBRE DE, CONITÉ,
25 février 1871.

Au présideit et aux membres du comité-collectif des impressions.
41es.sicurs,

J'ai l'honneur de vous soumettre le bilan annuel des comptes d'impressions, lequel indique
que le coût des impressions du parlement, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1870, est de84 7 ,57 0 A¾u. Cette somme comprend le coût de la réimprcssion des volumes qui ont été
brû1ls.

Les divers livres ct comptes ainsi que les pièces justificatives s'y rattachant, sont prêts
pour l'audition.

Les entrepreneurs des divers services d'impression se sont montrés bien disposés à exé-
cuter fidèlement leurs contrats respectifs durant la dernière vacance.

Conformément à la recommandatioir contenue dans le 10e rapport du comitò de la der-
nière session, savoir: " Que dans le cas de l'admission d'autres provinces dans la Puissance, la
distribution des documents imprimés soit étendue à ces provinces;" j'ai fait cette addition
à la liste des distributions de manière à satisfaire aux cxigences de la nouvelle province deXanitoba.

Tel qu'exigé dans le Se rapport du comité de la dernière session, les chefs des divers
départements m'ont fait savoir quel nombre d'exemplaires de leurs différents rapports, ainsi
que des autres documents officiels, ils voulaient avoir respectivement, et ce nombre a été
ajouté à la liste de distribution. J'ai fait payer aux dits départements les exemplaires qui
leur ont été fournis, et j'ai déposé le montant reçu au crédit des services d'impression du
parlement.

J'ai transmis, tel que requis par la loi, au ministre des finances, pour être approuvé parlui et étre soumis au parlement avec le budjet pour l'année, l'estimation des sommes qui seront
probablement requises pour les services d'impression du parlement, durant l'année commençant
le 1er juillet 1871, laquelle estimation se monte à $35,000.

Le tout respectueusemncrt soumis.
HENRY HARTNEY,

Greffier,
Comité-collctif des impresions.
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RAPPORT

Le comité permanent des comptes publics a l'onneur de présenter son

TROISIEME RAPPORT.

Votre comité a reçu de nouveaux témoignages au sujet des dépenses se rattachant au
chemin de fer Intercolonial, lesquels, joints à ceux concernant la dette publique, et d'autres
affaires concernant la dette publique, il a l'honneur de soumettre pour l'information de votre
honorable chambre.

Le tout humblement soumis.
F. HINCKS,

Présient.
SALLE DE COMITÉ DES CIEMINS DE FER,

CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAWA, 12 avril 1871.

CEAMBRE DES CoMM3rUNES,
CHAMBRE DU COMITÉ DES CHEMINS DE FER,

OTTAWA, lundi, 21 mars 1870.
Procès-verbaux du comité des comptes publics.

Le comité s'assemble.
MEMBRES PRÉSENTS:

L'HON. SIR FRANCIS HINCKS, K.C.M.G., C.B., Président.
L'Hon. M. Anglin, M. Crawford, (Leeds), M. Lawson,
L'Hon. M. Holton, M. Dufresne, M. Macdonald (Glengarry);j
L'Hon. M. Tilley, M. Fortin, M. Morrison (Niagara),
L'Hon. M. Tupper, M. Harrison, M. Robitaille,
M. Blake, M. Keeler, M. Ryan (King's, N.-B.)
M. Bolton, M. Lapum,

Le comité prend en considération la question des dépenses faites par la commission du
chemin de fer Intercolonial.

SANDFORD FLEMING, écr., ingénieur-en-chef du chemin de fer Intercolonial, est
présent et interrogé.

1. Par l'honorable M. Holton.-QUELLE était la longueur de laligne entre la Rivière-du-
Loup et Truro, telle que primitivement tracée par vous ; et quelle est la longueur de celle
maintenant en voie de construction ?-La longueur totale de la ligne à construire (sur la
route adoptée) était évaluée par moi, dans mon rapport sur les études préliminaires de 1864,
à 499 milles ; la longueur totale de la ligne telle que maintenant tracée est, aussi près que
possible, de 499J milles.

2. Expliquez, s'il vous plaît, la nature- et l'importance des déviations de la ligne primi-
tive, et les motifs qui y ont donné lieu ?--Des déviations importantes ont été apportées au
premier tracé du major Robinson, tel qu'indiqué sur les cartes, bien que l'on ait suivi la route
générale. Entre la Rivière-du-Loup et Métapédiac, il y a à peine un seul mille qui suive le
même tracé. Ces modifications ont été faites afin de déminuer les frais de construction. Il
aurait été extrêmement coûteux de construire le chemin de fer sur le tracé primitif. Entre
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Bathurst et Moncton, la ligne a été redressée sur dix à douze milles et ramenée plus près des
centres de population. Entre Moncton et Truro, la ligne telle que tracée est généralement à
quelque distance du tracé primitif. L'un des principaux motifs de cette déviation a été de
faire passer le chemin à travers les régions houillères et ferrugineuses de la Nouvelle-Ecosse,
afin d'aider au développement des ressources minérales du pays.

3. Faites-vous des rapports sur les travaux de construction avant que les contrats
soient données ; et dans ce cas, vos recommandations sont-elles généralement suivies ?-Je ne
fais pas de rapports, et on ne m'a jamais demandé d'en faire.

4. Par le présulent.-FAITES-VOUS un rapport spécial sur tous les travaux offerts à
l'entreprise, en donnant une estimation de ce que vous croyez être le coût maximum et mini-
mum de ces travaux ?-J'ai toujours fourni des évaluations du coût probable des sections
à l'égard desquelles il est reçu des soumissions.

5. Par l'honorable ,M. lIolton.-D'APRES votre expérience, n'est-il pas d'habitude que
l'ingénieur-en-chef d'une grande entreprise publique fasse un rapport sur les soumissions les
plus importantes pour les travaux de construction, avant que les entreprises soient
adjugées ?-Oui, je crois que c'est l'habitude.

6. Par le président.-DANS le cas dont vous parlez dans votre dernière réponse, est-il
d'habitude que l'ingénieur-en-chef soit appelé à donner des évaluations détaillées du coût des
travaux sur les différents chapitres de constructions avant que les soumissions soient
ouvertes ?-Je ne crois pas que ce soit une pratique ordinaire ; la chose peut se faire dans
certains cas.

7. Par l'honorable 1. Jolton.--A VOTRE avis, le système d'obtenir des rapports de
l'ingénieur-en-chef sur les soumissions n'est-il pas de nature ià assurer l'emploi d'entrepreneurs
capables et à arriver à une construction plus économique que par le système suivi dans le cas
de l'Intercolonial ?-Si l'on suivait l'avis de l'ingénieur-en-chef, je crois que oui.

8. Par l'honorac7e M1. Tilley.-AUR IEZ-VOUS, dans aucune circonstance, recom-
mandé l'acceptation de soumission plus élevées que celles acceptées par le gouvernement ?-

Oui, certainement, et dans presque tous les cas.
9. Par le président.-N'AURAIT-IL pas été nécessaire, avant que les entrepreneurs

eussent été invités à faire des soumissions, que votre département fournît des profils et
spécifications de ces travaux ; et dans ce cas, comment pouvez-vous dire ·que vous étiez
souvent incapable de juger de leur coût probable ?-Avant que toutes les récentes soumissions
fussent reçues, les renseignements fournis aux entrepreneurs, au sujet des quantités d'ou-
vrage, etc., étaient très complets et aussi exacts qu'il était possible de les obtenir sous les
circonstances, mais en préparant mna propre évaluation de leur coût, comme on me le deman-
dait, j'avais tellement à faire que je ne pouvais examiner personnellement la nature du terrain,
les carrières, etc., et il m'était par conséquent très difficile d'arriver à -une évaluation de
l'ouvrage à faire. Si j'avais vu les spécifications d'hommes intelligents et pratiques, qui avaient
soigneusement examiné tout le terrain, j'aurais profité de ce qu'ils auraient vu en me formant
une idée de la valeur de l'ouvrage, et pour ces raisons, mes évaluations auraient été plus
satisfaisantes pour moi-même, et, je crois, plus exactes.

10. Par l'honorable 31. Tuptpe'.-DES entrepreneurs de grande expérience n'ont-ilspas
différé co[isidérablement dans leurs soumissions en beaucoup de cas ?-Dans les premières sou-
missions ils différaient certainement de beaucoup, mais depuis l'adoption du nouveau système
dont je viens de parler, les soumissions d'hommes vraiment pratiques se rapprochaient d'une
manière étonnante.

11. Par le président.-COMBIEN de sections ont été adjugées sous l'ancien système ?-.
Au moins sept.

12. Par l'honorable IL. Holto.-L A-ligue a-t-elle été divisée en sections sur votre recom-
mandation, et avez-vous recommandé le système d'adjudication adopté par les commissaires ?-
Je ne m'en souviens pas ; je pense que j'ai donné mon avis à ce sujet, j'approuvais cette divi-
sion. Quand au système d'adjudication, je ne l'ai pas recommandé.

13. Avez-vous fait un rapport sur le choix d'un endroit propre à y établir les principaux
ateliers du réseau de chemin de fer du gouvernement, et avez-vous recommandé le choix du
village de Moncton comme étant le plus convenable, et l'achat de 50J acres de terre dans ce
villege, au prix de $13,381, ou environ $200 l'acre ?-Non.
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14. Croyez-vous que Moncton soit un endroit convenable ?-Je le crois trèsconvenable.
15. Avez-vous fait un rapport sur les soumissions pour locomotives et chars ; et dans ce

cas, a-t-on suivi vos recommandations en donnant les contrats ?-Non.
16. Les plans et spécifications des locomotives ont-ils été préparés dans votre bureau ?-

Non.
17. Les entrepreneurs avancent-ils généralement d'une maniùre satisfaisante, et quand

pensez-vous que tout le chemin sera construit et prêt pour le trafic ?-Dans.quelques cas ils
vont assez bien ; niais dans be-iucoup d'autres cas, ils n'.avancent pas d'une manière satisfai-
sante. Je n'ai aucune idée de l'époque à laquelle le chemin sera ouvert.

18. Avez-vous fait quelque rapport au sujet des entrepreneurs qui n'avancent pas d'une
manière satisfaisante ?-Non.

19. Pourquoi ?-Parce qu'on ne me l'a pas demandé.
20. Après avoir la un extrait du rapport des commissaires au sujet de l'achèvement des

travaux, pouvez-vous ratifier ce qu'ils en disent ?-Il n'y a rien qui puisse empêcher que les
lisses soient posées, le chemin ballasté, et la ligne ouverte dans le cours de l'été prochain,
depuis la Rivière-du-Loup jusqu'à un endroit près des Trois-Pistoles ; la distance, je crois,
est de 23 milles. Quant à la partie située entre Amherst et Truro, il faudra au moins la plus
grande partie de l'année pour finir les ponts et le nivellement ; la distance est de 70 à 80
milles. Je ne puis dire quand les autres parties du chemin seront terminées.

21. Le changement que l'on a récemment décidé de fairò dans la construction .des ponts,
en employant le fer au lieu de bois, entraînera-t-il quelque perte de temps ; et est-ce vous qui
avez préparé les plans et devis des ponts en fer ?-Je pense qu'il hâtera plutôt l'achèvement
des travaux, parce que les travaux de maçonnerie seront un peu moins considérables, et que
ces ponts de fer seront préparés à quelque distance du chemin, ce qui nous permettra d'em-
ployer tous les ouvriers qui auraient] été employés à la confection des ponts de bois. Les
devis dont vous parlez ont été préparés par moi.

22. Aurait-on gagné encore plus de temps si on avait d'abord adopté les ponts de fer,
tel que vous le recommandiez ?-On n'aurait pas pu gagner beaucoup de temps de plus, parce
qu'il n'y a encore que très peu de maçonnerie de faite.

23. Avez-vous fait un rapport sur les soumissions relatives aux lisses d'acier ;. et les
contrats ont-ils été adjugés d'après vos recommandations ?-J'ai fait un rapport général sur
la question des rails d'acier et de fer, mais je n'ai jamais vu les soumissions.

24. Je vois par le rapport des commissaires.qui est maintenant devant le comité, que Ie
coft des travaux de génie faits jusqu'au 31 décembre 1870, est porté à $613,704 06, et que
sur cette somme, $150,711 80 ont été dépensées par vous avant la nomination des commis-
saires. Pouvez-vous dire au comité quelle proportion de cette dernière somme a été dépensée
ea explorations préliminaires, et quelle proportion pour le tracé de la route ?-Il est excessi-
vement difficile de séparer ces deux services ; mais l'on peut probablement en imputer les
deux tiers, ou environ $100,000, aux frais d'exploration, et le reste aux frais de tracé.

25. Que considéreriez-vous être une estimation raisonnable des frais de génie civil par
mille, sur un chemin de fer n'offrant pas de difficultés extraordinaires et n'exigeant pas de
travaux d'art d'importance inusitée ; vous pourriez peut-être dire pour l'information dt
comité, quel est le coût du service des ingénieurs par mille sur quelque chemin de fer bien
connu de ce pays ?-Le coût du service des ingénieurs par mille varie beaucoup. Je n'ai pas
par-devers moi de renseignements sur les frais de ce service sur les différents chemins de fer
canadiens, et il ne serait pas raisonnable, à mon avis, de juger des frais de génie sur l'Inter-
colonial d'après ceux des autres chemins de fer canadiens, dont la plupart traversent des
sections de pays bien établies. La région à travers laquelle passe l'Intercolonial offre des
difficultés inusitées.

Dans une estimation approximative que j'ai faite dans mon rapport sur les explorations
de 1864, j'ai porté les frais du service de génie à $1,500 par mille.
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En examinant le coût de ce service sur les chemins de fer américains, je trouve les ren-
seignements suivants

Coût des
-Nom du chemin. Longueur travaux des Coût par mille.

ingénieurs.

$ $
Boston et Worcester............ ....... ............... 68 228)759 3,364
Boston et Providence'................... ............. 47 95)000 9,000
Boston et Lowell........................................ 29 4739 1,633
Old Colony et Fall River............................. 87 353,366 4,000
Pennsylvanie Nord..................................... 67 129,643 1935
Pittsburg et Connellsville.............................. 48 108,378 2,267

Je vois aussi que la moyenne du coût du service des ingénieurs sur tous les chemins de
fer de l'état de New-York dépasse $2,000 par mille.

26. Par l'honorable M. Tiley.-PENSEZ-VOUS que le personnel actuel des ingénieurs
sur le chemin de fer Intercolonial soit excessif ?-Je ne le pense pas; mon impression est
qu'il n'est pas suffisant pour la prompte exécution des travaux.

27. Par l'honorable M. Holton. -A QUELLE somme évaluez-vous vos dépensés et celles
de votre personnel, à partir du 1er janvier 1871, jusqu'à l'achèvement du chemin ?-Il m'est
impossible de dire quand le chemin- sera terminé; c'est une question sur laquelle je n'ai aucun
contrôle, et la chose dépend principalement de l'habileté et de l'énergie des entrepreneurs.

Il faut un personnel efficace, que les travaux avancent promptement ou lentement,--et
plus les travaux seront vivement poussés et promptement terminés, muoindre sera le coût du
service du génie relativement à la dépense totale, et vice versâ.

Pour ces raisons il est très difficile, et même impossible, de dire combien coûtera'encore
le service des ingénieurs.

28. Vos assistants sont-ils nommés par vous ou sur votre recommandation ? Votre per-
sonnel a-t-il jamais été plus nombreux que vous ne le jugiez nécessaire ?-Mes assistants sont
tous nommés par les commissaires. Je ne me suis jamais plaint de leur nombre, mais je me
suis plaint qu'ils ne m'en donnaient pas assez. Quant à leur capacité, je n'ai' pas eu, en
général, beaucoup à redire. J'ai seulement dû: parfois faire quelques remonstrances ëontre
la nomination de certains individus.

29. Par 3. Lazoso.-QUELQUES-UNS des ingénieurs ont-ils été gardés après que
vous eussiez fait rapport aux commissaires qu'ils étaient incapables ou incompétent ?-Non;
je ne me rappelle pas avoir fait de rapport par écrit.

30. Par l'honorable M. olton.-LES remontrances dont vous avez parlé ont-elles été
écoutées et suivies par les'commissaires ?-Ils l'ont fait quelquefois, mais.pas toujours.

31. Par l'honorable 1 Tupper.-LES salaires payés aux ingénieurs sont-ils aussi bas
que possible pour s'assurer les services d'hommes capables ?-Oui, je le pense : mais je puis
ajouter que beaucoup d'entre eux nous ont quitté parce qu'ils recevaient de meilleurs offres,
à la suite d'une plus grande demande d'ingénieurs ailleurs.

32. Par l'honorable . TWey.-EST-CE que beaucoup de vos assistants n'avaient
pas été autrefois employés et choisis par vous avant la nomination de la commission ?-Oui.

33. Par M. Bolto.-LOIIS du tracé du chemin, a-t-on toujours suivi vos avis sur la
route la meilleure et la plus praticable, ou avez-vous dans quelque cas cédé à l'opinion des
autres sur la question du tracé d'une partie guelconque dû chemin ?-Bn général, le tracé



que j'ai choisi, avec mes assistants, a été adopté cependant, il y a des cas qui ont fait le sujet
de discussions avec les commissaires et le gouvernement, et ils ont décidé en dernier ressort.

34. Jur l'honorable Af. Tupper.-LA ligne entière, telle que maintenant tracée, n'a-t-elle
pas reçu votre approbation ? Sinon, dans quels cas ?-Il n'y a que bien peu de cas où le
tracé n'a pas reçu mon approbation. Je ne puis en ce moment me souvenir que de deux.
J'ai recommandé un changement de tracé vers le milieu de la section No. 4, lequel n'a pas été
adopté, mais ce changement n'était pas bien important. Le second cas a été le tracé du
chemin entre Moncton et Amherst.

35. Bar l'honorable M. Eolton.-POUR quelles raisons les commissaires ou le gouverne-
ment ont-ils rejeté votre recommandation ?-Je ne puis le dire en ce moment.

36. 1>r l'honorable .3. T'lley.-N'AVEZ-VOUS pas de temps à autre conféré avec les
commissaires au sujet du progrès de l'ouvrage ? et l'un de vos ingénieurs n'a-t-il pas récem-
ment parcouru la plus grande partie du chemin pour constater les progrès faits ?-Oui.

37. Par l'honorable M. Tipper.-L'ADOPTION du tracé que vous proposiez entre
Moncton et Amhcrst, n'aurait-il pas entraîné la construction d'une ligne rivale à celle alors en
voie de construction par des capitaliste- anglais ?-Oui.

38.-N'EST-IL pas désavantageux de changer un tracé après la signature des contrats,
si on peut l'éviter ?-Oui.

39. Bar l'honorable M. Holton.-AVEZ-VOUS recommandé le tracé de la section de
Mirainichi (No. 20) ?-Je crois que oui.

40. l>ur l'honorable M. Anglin.-N'Y A-T-IL pas ou d'autres cas, à part los deux dont
vous avez pailé, où vos recommandations au sujet du tracé du chemin ont été mises de côté
sans votre consentement ?-Non, je ne me rappelle aucun autre cas.

M. Fleming désire ajouter, comme explication de ses réponses aux questions Nos. 33 et 34,
que le tracé de toute la ligne dans la Nouvelle-Ecosse a fait pendant un certain temps le sujet
d'une assez longue correspondance et de beaucoup de discussion. Dans ce cas, le tracé qu'il
reconunandait comme le meilleur entre le lac Folly et Truro n'a pas été suivi.

Le comité délibère, et il est
Ordonné, Que le témoignage reçu soit imprimé pour l'usage des membres du comité à sa

prochaine séance.
Le comité s'ajourne à jeudi prochain, à 10 heures, a. m.

CHAMBRE DE COMITÉ,
Jeudi, 24 mars 1871.

Le comité s'assemble.

M EMBRES rEÉSENTS:

L'HONORABLE SIR FRANCIS IIINCKS, K.C.M.G., C.B., Présidcn'.
L'Hon. M. Anglin, M. Dufresne, M. Mackenzie,
L'Hon. M. Holton, M. Fortin, M. MeConkey,
L'Hon. M. Tilley, M. Gibbs, M. Morrison (Niagara)
L'Hon. M. Tuppcr, N. Keeler, M. Robitaille,
L'Ion. M. Bolton, M. Lapum, M. Ros (Prince-Edouard),
M. Brousseau, M. Lawson, M. Ryan (King's, N.-B.),
1. Carmichael, M. Macdonald (Glengarry), M. Walsh.
M. Crawford, (Leedý),

- Le comité reprend la considération des dépenses faites par la commission du chemin de
fer Intercolonial.
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WALTFM SHANLY, écr., ingénieur civil et M. P., est appelé et interrogé.

41. Par l'honorable 31. Iolton.-QUE considériez vous être une estimation raisonnable
des frais de génie civil par mille sur un chemin de fer n'offrant pas de difficultés extraordi-
naires et n'exigeant pas de travaux d'art d'importance inusitée ?-Le coût définitif du service
des ingénieurs, par mille, serait considérablement modifié par le temps pris pour l'achèvement
du chemin, et ce temps pourrait être affecté par les conditions financières. S'il ne survenait
pas de-retards pour de-pareilles causes, le coût du service des ingénieurs a varié, dans mon
expérience, de $750 à $1,400 par mille, ou disons de $250 à $450 par mille par année, durant
la période de construction.

Le comité délibère, et
Sur motion de M. Mackenzie, il est
Ordonné, Qu'un sténographe soit employé pour rapporter les questions et les réponses.
42. Par l'honorable Dr. Tupper.-CROYEZ-VOUS que l'Intercolonial soit un chemin

tel que celui dont vous parlez dans la réponse que vous venez de donner ?-D'après la nature
du pays, je pense que les frais de génie civil du chemin de fer Intercolonial s'élèverait au
maximum. Je pense que l'intercourse du chemin de fer serait quelque peu difficile, parce
qu'il doit passer, en grande partie, à travers une région inhabitée.

M. FLEMING est interrogé de nouveau.

43. Par l'honorable IV Iolton.-LE chemin de fer Intercolonial ne passent-il pas en
grande partie sur un terrain uni ?-Oui, une partie considérable.

44. Par l'honorable Dr. Tupper.-JE suppose que vous savez que le Capt. Anderson,
qui faisait partie du personnel des ingénieurs, a étë égaré pendant six semaines et y a presque
perdu la vie?

!. Mackenzie.-Pas à cause des difficultés du terrain.
L'honorable Dr. Tupper.-A cause de la nature sauvage du pays.
45. Par 31. Mllackezie.-ENTRE Bathurst et Moncton il n'y a réellement pas de diffi-

cultés au point de vue du génie civil, sauf le passage de la rivière Miramichi, qui n'est pas
très difficile. Je demanderai à M. Fleming quelle est la nature du pays entre Bathurst et
Moncton, au point de vue du génie civil ?-Très simple, à part son caractère boisé.

46. Je suppose que les arbres peuvent être abattus ?-1l est fortement boisé; mais
lorsque le bois est enlevé, le terrain est uni.

47. Par l'honorable 31. Blolton.-COMBIEN de milles, sur les 499, offrent des difficul-
tés de génie plus fortes que la moyenne des autres chemins de fer de ce pays ?-Plus de la
moitié-probablement les deux tiers-de la moitié aux deux tiers de la route.

48. Par 31. Jlackenzie.-VOULEZ-VOUS dire ce que vous regardez comme excessif,
à propos des difficultés de génie ?-Je dois expliquer que la ligne du Major Robinson qui avait
été adoptée, passe à une vingtaine de milles du St. Laurent, entre la Rivière-du-Loup et
Métis; sur cette section, le terrain est très raboteux, et les difficultés au point de vue du génie
sont très grandes. C'est la ligne sur laquelle on est d'abord parti.. Nous suivons la rive
maintenant parce que nous avons trouvé des difficultés si grandes à l'intérieur qu'il nous a
illu revenir à la rive, où nous avons trouvé un terrain plus favorable. Entre Métis et Dal-

housie, les difficultés sont très grandes, à cause de la nature accidentée du pays; ensuite, entre
.Amherst et Truro, les difficultés sont fortes aussi pour les mâmes raisons.

49. Alors, depuis la rivière Ristigouche, et de"Dalhousie à Truro, le terrain.est favorable ?
-Pas jusqu'à Truro, mais jusqu'à Amherst.

50. Et qu'elle est la distance ?-Environ 200 milles.
51.-Et croyez-vous qu'il y ait un chemin de fer en Canada qui offrit un terrain plus

facile aux travaux que ces 200 milles ?-Oh! oui, beaucoup. Je puis dire que tout le pays est
plus facile, autant que je l'ai observé.

52. Par l'honorable M. folton.-LE Grand Occidental ?-Certaines parties du Grand
Occidental sont très fortes, plus fortes que ce que l'on rencontre sur la section en question.

53. Par M. Mackenzie.-De fait, elle est plus facile qu'aucune partie du Grand Occi-
dental ?-Une grande partie du Grand Occidental est comparativement facile.
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54. Par l'honorable M. loiton.-Est-elle plus facile que le chemin de fer Grand Tronc
de Toronto à Stratford ?-Eh bien! cette partie ser:.i plus difficile que la moyenne dit terrain
dont je parle.

M. SHTANLY est interrogé de nouveau.

55. -ar l'honorable Dr. Tappcr.-Dans la construction de la ligne ou des lignes du
chemin de fer Intercolonial, une forte dépense en explorations ou travaux d'ingénieurs ne pro-
duirait-elle pas une véritable économie dans la construction du chemin?-Oh ! oui!

56. Par l'honorable M. Holton.-En études préliminaires ?-J'aimerais à établir une
distinction.

57. Par l'honorable Dr. Tupper.-Je veux dire une forte dépense en études préliminaires
et travaux d'ingénieurs aurait l'effet de faire faire une grande économie dans les frais de cons-
truction du chemin et d'obtenir une meilleure construction, on ayant des travàux moins dis-
pendieux et mieux faits ?-Les explorations priliminaires ne sont pas des travaux de génie.
Ces explorations le sont dans l'évaluation que je viens de donner. Je comprends, comme de
raison, le chemin depuis sa première étude ou exploration jusqu'à son achèvement. Je suis
moi-même d'avis que la première exploration a été très dispendieuse.

58. Dois-je comprendre que vous portez dans votre estimation de $1,400 par mille tout
ce qui a été dépensé pour l'exploration des routes, non-seulement celle sur laquelle le chemin
est tracé, mais aussi celles explorées dans d'autres sections du pays ?-Non; je veux dire que
nous avons tracé la route là où le chemin doit être construit,-la route générale à établir.

59. Parceque-dans ce cas--la dépense a été très forte ?-Une fois vos points établis,
vous décidez de faire passer le chemin par la route adoptée.

M. FLEMING est interrogé de nouveau.

60. Par . Mackenzi.-Vous dites que cette cette partie centralesous le rapport des
difficultés de génie civil, est extrêmement simple, et que la distance entre Dalhousie et Truro
peut-être regardée comme représentant assez bien en moyenne, le genre de travail à faire sur
environ 200 milles de chemin. Combien de milles y-a-t-il, sur le côté du St. Laurent du plateau
d'épanchement, avant d'arriver à la Métapédiac, qui possède le même caractère ?-Sur la ligne
telle que maintenant construite, environ 80 milles, probablement.

61. Au-delà de Ste. Flavie, vous avez une partie difficile du chemin ?-Extrêmement
difficile ; la plus difficile de toute la ligne.

62. Par M. Lawson.-Les frais d'ingénieurs portés dans ces états embrassent-ils l'explo-
ration de la route de la frontière ?-Je crois que oui.

63. Par M. Mackenzie.-Pouvez-vous dire si le tracé primitif du Major Robinson par la
vallée de la Nipissiguit et en suivant le Bras-Ouest de la rivière Miramichi offre de plus grandes
difficultés, au point de vue du génie, ou entraînerait des frais de construction plus considérables
que la route définitivement adoptée entre Newcastle et Bathurst ?-Je ne puis guères répondre
à1 cette question. Nous avons fait une exploration, mais n'avons pas commencé de tracé:

64. N'avez-vous jamais suivi la ligne qu'il avait tracée pour constater l'exactitude de ce
qu'il en dit? Car il dit positivement (et je ne vois pas comment il aurait pu le dire s'il n'avait
pas tiré de ligne) qu'il n'y en a aucune partie où les pentes excèdent 25 pieds par mille ?-Il
parle de la moyenne des pentes, et non pas de pentes particulières.

65. Je suis bien sûr qu'il dit qu'aucune pente n'y excède 25 pieds par mille ?-Je suis
sûr qu'il parle de la moyenne des pentes.

66. Avez-vous examiné la route vous-même ?-Non.
67. Quelle est la pente sur'la route adoptée entre Newcastle et Batburst ?-Un sur cent

-52.80 au mille est le maximum.
68. Ne vous est-il pas venu à l'idée, d'après ce que disaitle Major Robinson, qu'il aurait

été sage de suivre son tracé ?-Non,'car je me suis aperçu que dans d'autres sections du pays,
les pentes indiquées par ses profils et certains autres renseigneménts ne conéordaient pas avec
l'état réel du terrain. Je ne veux pas dire que ses rapports ou ses plans nétaient pas exacts.
Ils sont réellement ce qu'ils comportent, c'est-à-dire qu'ils font simplement voir qu'il n'existait
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pas de difficultés insurmontables sur la route. Ce ne sont pas des relevés très exacts ni très
détaillés, mais ils sont exacts dans leur ensemble.

69. Vous avez dit dans une réponse antérieure que la distance du tracé fait était de 499
milles, et que la distance en suivant la ligne telle qu'établie est de 4991 milles. L'on a dit
aussi qu'entre deux points, Moncton et Bathurst, la ligne a dix ou douze~milles de moins que
celle du Major Robinson. Où cette différence se trouve-t-elle ?--La différence se trouve sur
la ligne entre Amherst et Moncton.

70. De combien ?-Environ dix à douze milles.
71. Ce mesurage n'a été fait que sur la carte; le terrain n'a jamais été mesuré ?-Les

premiers mesurages ont été faits sur la carte.
72. Par le Président.-Je crois avoir compris (ue vous aviez fait des mesurages à la.

chaîne pour constater l'exactitude de l'exploration..
31. 2lfackenzi.-Pas sur cette partie, car il ne l'a jamais visitée, mais M. Fleming dit

positivement qu'il n'a jamais essayé la ligne du Major Robinson entre ces deux points.
M. Flening.-En 1864 ou 65, j'ai eté chargé de faire un rapport sur un grand nombre

de routes proposées, et j'ai fait un évaluation des distances afin d'établir une comparaison entre
différentes routes. J'ai mesuré l'une de ces routes à1 la chaîne d'un bout à l'autre, entre la
Rivière-du-Loup et le chemin de fer de St. Jean. Je me suis procuré la meilleure carte du
pays qu'il était possible d'avoir. Je trouvai que la distance mesurée à la chaîne ne correspon-
dait pas avec celle de la carte. Elle était ou plus courte ou plus longue, suivant un certain
percentage. Toutes les autres lignes dont il est question dans mon rapport ont été mesurées
sur la carte, en y ajoutant ou retranchant la même proportion, suivant qu'il était nécessaire, et
c'est de cette manière que je suis arrivé à la longueur probable des ligues. La distance de499
milles doit il est question est l'un de ces mesurages sur la carte, et j'y ai ajouté ou retranché,
suivant que je le trouvais nécessaire.

73. Par M. Mackenzie.-Vous aviez constaté ce que vous supposiez être une moyenne
équitable et l'avez ajouté aux distances du Major ilgbinson?-Pas du tout. J'ai pris rues
propres mesurages sur la carte, et j'ai traité ghaque ligne de la même manière.

74. Alors, comment arrivez-vous à la différence de dix à douze milles ? Est-ce par des
mesurages sur la carte'?--Non ; j'y suis arrivé par des mesurages réents.

75. Ce que je veux constater est ceci: j'ai été induit à croire que si l'on eût suivi la ligne
du Major Robinson en remontant la Nipissiguit et.remontant laRistigouche, elle aurait eu dix
milles de plus que la route adoptée; donc, on a épargné dix à douze milles entre ces deux points.
Comment constatez-vous que l'on ait sauvé autant ?-Par un mesurage sur la carte; en tirant
un fil sur la carte entre les deux lignes et calculant la distance.

76. Vous dites que, dans certains cas, vous avez trouvé les distances indiquées sur la carte
parfois trop courtes, et parfois trop longues ?-Pas du tout. Je n'ai pas eut l'intention de
faire croire cela.

77. Vous voulez donc dire que la carte correspond avcc votre mesurage à la chaîne ?-
Non; la chaîne a été employée dans une circonstance pour contrôler les mesurages sur la carte.

78. Jusqu'à ce que vous puissiez dire si le mesurage fait était plus long ou plus court que
les distances indiquées sur la carte, vous ne pouvez dire quelle longueur a été épargnée ou non.

Le Président.- .e témoin a contrôlé une ligne par un mesurage àt la chaîne. Il ne se
rappelle pas en ce moment si elle s'est trouvée plus longue'ou plus courte par ce mesurage, et
il a appliqué la différence à tous les mesurages de carte.

79. Ce que je veux constater est ceci: La donnée réelle sur laquelle cet avancé est basé;
parceque j'infère très clairement de la réponse de M. Fleming qu'il n'est pas prêt à dire que
portion particulière de ce mesurage correspondrait ou non avec lé mesurage à la chaîne. -Est-ce
que je vous comprend bien ?-Je ne vous comprend pas bien, monsieur.

80. Vous avez dit que, en certains endroits, vous avez trouvé la carte inexacte en la
comparant avec le mesurage à la chaîne, et que vous ne vous rappelez pas maintenant si la dis-
tance était.plus longue ou plus courte. Vous rappelez-vous si cette partie particulière de la
carte correspond avec le mesurage à la chaîne ?-Je ne pourrais le dire.

81. Le Président.-Il y a un autre point que je désire éclaircir d'une manière satisfai-
saute. Il me paraît parfaitement clair. M. Fleming a dit et répété qu'il avait contrôlé le'
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mesurages généraux de la carte par un mesurage particulier à la chaîne qui s'applique à tous
les mesurages de 1 caroe, qu'ils soient plus longs ou plus courts. Il dit qu'il a appliqué la dif-
férence ou le percentage, en plus ou en moins, à tous les mesurages faits sur la carte.

M. Mackenzie.-Cela ne touche pas à la question du tout.
Le Président.-Je vous demande bien pardon: cela a trait à la quastion. M. Fleming

a appliqué cette vérification.

(L'une des cartes de M. Fleming est produite ici.)
82. Par M. Lawson.-' ENTRE quels points avez-vous mesuré à la chaine?-Entre la

Rivière-du-Loup et Apohlqui.
83. Par l'hon. X1. Tilley.-LES frais portés dans les comptes du service des ingénieurs

comprennent-ils les explorations faites entre la Rivière-du-Loup et Frédéricton au printemps
de 1868 ? Oui.

84. Ce n'est pas une ligne -a vol d'oiseau que vous avez mesurée ?-Pas du tout; c'était
un arpentage régulier de la route, en tournant les côteaux et les vallées, etc.

85. Alors vous avez pris la carte du Nouveau-Brunswick et avez comparé votre mesurage
avec la carte, et y avez ajouté on retranché suivant que vous le jugiez à propos ?-J'ai trouvé la
distance indiquée par la carte trop courte et j'y ai ajouté.

86. Je crois que l'impression qui existe an dehors est que vous avez ajouté en certains
endroits et déduit dans d'autres?-Après m'être rafraichi la mémoire, je suis bien certain
d'avoir ajouté un percentage sur toutes les lignes.

L'hon. Dr. Tupper.-La distance donnée par la carte était plus courte que l'arpentage à
la chaîne.

. Iackenzic.-Cela n'est qu'une assertion générale.
87.-Par l'hon. Dr. Tupper.-AVEZ-VOUS quelque',doute qu'un mesurage exact de la

distance par les deux lignes entre ces deux points, l'un par la ligne tel que primitivement
projetée, et l'autre par la ligne plus courte, démontrerait de très près la différence évaluée,
telle qu'indiquée par la carte ? Je crois avoir dit huit ou dix milles; mais il y a une marge
considérable dans cette distance.

88. Vous ne nie comprenez pas. Je vous demande si, d'après votre exIérience dans la
comparaison établie entre les lignes mesurées et des lignes prises sur la carte, vous doutiez que
vous puissiez dire exactement quelle est la différence réelle entre les deux points indiqués ?--
llle s'est trouvée excessivement exacte.

89. Par M. Mackenzic-MAIS, M. Fleming, vous savez que la différence entre un
mesurage fait sur la carte et un mesurage fait la chaîne dépendrait entièrement des difficultés
physiques du terrain ?-Oui, beaucoup.

90. Beaucoup, n'est-ce pas? En descendant la vallée de la Métapédia, il y.a beaucoup
de brusques détours ?-Oui.

91. Vous dites que la nature du pays entre Bathurst et Moncton est extrêmenient simple.
Très-bien; alors la différence ne serait pas perceptible sur la carte, entre la distance indiquée
et la distance mesurée ?-Elle ne le serait pas autant.

92. En sorte que l'application de cette règle en cet endroit, à la section de la
Métapédia, serait inexacte ?-En comparant toute la distance depuis la Rivière-du-Loup, cela
ne ferait pas une grande différence. Si vous comparez les'100 milles entre *Bathurst et
Moncton, et entre Dalhousie et Métis, la même proportion ne serait pas équitable.

Eh bien je prétends que, pour démontrer oela, la règle que l'honorable monsieur désirait
appliquer dans sa dernière question, serait tout-à-fait inexacte dans ce cas.

L'hon. Dr. Tupper.-Pas du. tout ; examinons la carte.
93. Par M. Lawson.-VOUS avez pris cette variation en considération en faisant votre

estimation I-Oui.
94. Par l'hon. Dr. TIupper.-LA question que je pose à; M. Fleming est celle.ciT En

prenant sa carte, avec les renseignements qu'ils a obtenus en mesurant 'sa route à la chaîne,
peut-il ou ne peut-il pas nous dire, avec une grande exactitude, qu'elle est la distance' compara-
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tive jusque là, et entre ces deux endroits ?-On ne peut le dire très exactement. Le seul
moyen est de prendre un fil et de l'étendre comme ceci , et un autre comme cela-.

95. Pouvez-vous dire par cette carte, avec beaucoup d'exactitude,¡ par n'importe quel
moyen, quelle est la distance comparative entre cet endroit- , et celui-ci ?-Oui, à un
mille ou deux près. La différence est de huit à dix milles.

96. Par .f. Crawford.-VOUS dites que toute la ligne a une longueur de 4991 milles.
Si vous gagnez dix milles entre ces deux points, il faut que vous en perdiez autant ailleurs.
Y a-t-il gain ou perte entre quelques autres points ?

L'hon. Dr. Tipper dit :-Je crois que vous supposez que l'arpentage du major Robinson
était exact.

. Cranford.-Je suppose que la ligne du Major Robinson avait déjà 499 milles de lon-
gueur.

Le témoin répond-La distance telle qu'établie par le major Robinson était d'un peu
moins de 499 milles.

87. Et vous la portez à 4991 milles. Cependant, vous trouverez une différence, - un
endroit quelconque, de dix ou douze milles. Alors cette différence doit être compensée par
une différence égale dans un autre endroit ?

L'hon. Dr. Tupper.-C'est M. Fleming qui l'a portée . 499 milles par la route du nord.
Le témoin.-Je ne regarde pas le fait que la distance se rapproche autant de 499 milles

comme une preuve de l'extrême exactitude de mes calculs; je le regarde comme un fait plutôt
accidentel qu'autrement. Si la différence avait été de cinq milles, -ou même de dix milles, je
n'en aurais pas été surpris.

88. Par M. Mackenzie.-COMME de raison, vous avez mesuré une autre partie de cette
route, entre Amherst et Truro ?-Oui.

89. Quelle est la différence entre le mesurage primitif et le vôtre entre Amherst et
Truro, la distance évaluée et la distance constatée par le mesurage ? Comme le tracé du
major Robinson passait par la Baie-Veite et qu'on se rapprochait pas de plus de neuf milles
d'Amherst, on ne peut faire une comparaison des distances entre ces deux points.

90. Par M. Wfalsl. -DANS votre évaluation primitive de la longueur de la route-499
milles-où vous proposiez-vous de traverser la rivière Miramichi: à Indiantown ou vers
Newcastle ?-A Indiantown.

91. Par .f. Mackenzie.-EN traversant la rivière aussi haut, ne pouviez-vous pas la
traverser plus facilement qu'aux Fourches?-Je pense que pui. Je pense que la traversée
serait un peu moindre.

92. Par M. Walsh.-A quel endroit?-A Indiantown.
93. Savez-vous que le major Robinson donne dans son rapport l'estimation de la'traverse

à Indiantown ?-Oui; mais ce rapport a été fait il y a plusieurs années, alors que l'on croyait
nécessaire d'avoir des courbes très longues. A Métapédiac, où il croyait nécessaire de cons-
truire seize grands ponts, nous n'en avons besoin que de deux. Je n'attache pas beaucoup
d'importance à cette évaluation.

94. Je suppose que la largeur de la rivière Miramichi n'a pas beaucoup changé depuis
que le major Robinson a fait son exploration. Il la porte à environ 2,300 pieds, et dans tous
les cas à 300 pieds de plus que la longueur réelle des ponts à Newcastle.

95. Par M. Mackenzie.-ETAIT-IL nécessaire de faire ce détour à Newcastle ?-O\ii,
cela était très nécessaire. Le terrain est élevé dans un endroit et bas dans l'autre, et il nous
fallait descendre le versant du côteau très graduellement.

96. Le point le plus élcv est l'endroit où la ligne est actuellement tracée ?-Nous avons
choisi le terrain le plus bas que nous avons pu trouver, et fait un grand nombre d'explorations
pour le trouver. Nous avons choisi la route qui nous donnait le meilleur chemin de fer, au
point de vue du géniecivil.

97. Avez-vous jamais songé à traverser la rivière en aval de Newcastle ?--Non, nous
n'avons jamais exploré la ligne de ce côté.

98. Il a été dit en réponse à une question par laquelle on demandait s'il existait da



établissements entre cet endroit et Moncton, qu'à part Miramiehi il n'y avait pas de population
entre ]Bathurst et Moncton. Est-ce le cas ?--Non, il n'y en a pas pour en parler.

99. Y en a-t-il du tout ?-Eh bien ! oui ; mais bien peu. Je voulais parler des
établissements. Il y en a enviren dix mille habitants près de l'endroit où la ligne est tracée.
Si nous la faisions passer par Indiantown, elle se serait trouvée à douze milles plus loin. Il y
a très peu de population dans le voisinage d'Indiantown.

100. Peut-il y avoir une population considérable sur la ligne telle que tracée ? Avez-
vous vu le rapport du c-mité sur les terres de la couronne du Nouveau-Brunswick à pr.pos de
cette partie du pays ?-Oui, j'ai vu des chemins de fer passer dans des sections de pays
exactement semblables, et ces sections se sont couvertes de moulins à scie et d'une population
de fabricants de bois en peu d'années.

102. Le rapport n'en parle-t-il pas d'une manière très défavorable ? Ne dit-il pas, en
réalité, qu'à l'exception d'environ deux milles et demi, il est impossible de coloniser cette
section ?-l en parle très défavorablement.

103. Je désire que ce fait soit bien établi, car bien que M. Fleming puisse n'en pas
avoir eu l'intention, il laisse croire que le chemin passe dans une région où réside une
population.

104. Par i. Lawso.-LE chemin aurait-il été allongé si on l'eùt fait passer par
Indiantown ?-Oui ! il aurait été allongé d'environ dix à douze milles.

105. Par Nf. Mackenzie.-VOICI votre réponse, M. Fleming, et je suis con'vaincu
qu'elle peut créer une fausse impression. Vous dites : " Entre Bathurst et Moncton, la ligne
a été redressée de dix à douze milles, et ramenée plus près du centre de la pqpulation?"-Oui.

106. Eh bien !j 'ai demandé.à l'ingénieur de district, M. Laight, qui a parcouru toute
cette ligne. et il m'a dit qu'il n'y avait pas un seul habitant sur toute cptte distañoe, excepté
dans la vallée de la Miramichi. Or, nous savons que le centre de la population sur toute·cette
côte est beaucoup plus approchée de la mer que cela ?-Ma réponse est exacte, mais elle peut
créer une fausse impression. Il n'y a pas de.centres de population là (en indiquant la carte).
Il y a, dans le voisinage de Newcastle, un groupe de villages, contenant peut-être dix mille
âmes en tout. Il y a des villages près de Richibouctou, et dans cette direction.. Cette ligne,
telle que maintenant construite, est plus rapprochée de la population de la Miramichi que la
ligne de major Robinson.

107. (Examinant la carte.)-Tirez-vous la ligne de Shédiae à Moncton, et'traversez-vous
cette ligne ?-Sur sept à huit milles.

109. Celle du major Robinson ne se rencontrait-elle pas à ce dernier point*?-Elle
traversait près de Shédiae.

109. Alors, cela ne serait-il pas plus court que de faire un détour jusqu'à Moncton sur
un terrain aussi élevé ?-Si c'était là le point définitif à atteindre, oui ; mais s'il. en est
autrement, j'en doute beaucoup.

110. Si la ligne du major Robinson devait être suivie, il vous faudrait passer par les
petits villages qui bordent le golfe, où vous ne touchez pas maintenant. La population n'est
pas forte ?-Oui, mais il y en a un peu, et il faudrait y toucher.

111. Par l'hIon. M. Tilley.-DE combien cette ligne se trouve-t-elle plus rapprochée
que l'autre de St. Jean ?-De dix à douze milles. .

112. Par M. Mackenzie.-Quant à la population dont vous parlez, la population aurait
été prise par comté et se Eerait trouvée la même dans les deux cas. Mais vous pouvez
prendre toute la population par une ligne, et aucune par l'autre, et c'est le, cas ici..: Dans
une partie de Westmoreland et dans toute l'étendue de Kent, la.ligne passe là où il n'existe
pas une âme et où il n'y a aucune raison. de croire qu'il s'établira jamais un seul colon, tandis
que, si on la prend par la ligne du major Robinson, vous auriez une grande· partie- de la
population de Kent et toute. elle, de Westmoreland.

L'hon. M. Tilley, dit.:-Une très petite partie de Kent.
M. SamLy est interrogé de nouveau.

113. Par l'hon. M Tupper.-(Indiquant la carte).-ENTRE eet endroit (Fathur.st) et
celui-ci (Moncton), est-il désirable de gagner huit ou dix-milles, et en meme temp3 venir.plus
près des centres de population et de la côte de, la mer ?-Comme de raison.

1.1.
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114. Par M. Mackenzie.-Mais en supposant que les rampes de cette ligne se trouve-
raient être de 100 pieds au mile et qu'elle passerait à travers un pays aride, tandis que l'autre
ligne passerait à travers un pays qui pourrait être cultivé, et dont aucune partie du chemin
n'aurait de rampes de plus de 25 pieds au mille (et ces faits sont tirés de rapports officiels),
pensez-vous qu'il vaudrait mieux passer par cette région aride plutôt que par l'autre voie ?-
Sous ces circonstances, je préférerais la ligne qui aurait les meilleures rampes et les meilleures
conditions commerciales.

115. Par l'Aon. M. ffolton.-Toutes autres conditions étant les mêmes, la ligne la plus
courte est préférable à la plus longue ?-Certainement.

M. FLEIING est interrogé de nouveau.

116. Par l'hon. M. Tille..-M. Mackenzie a posé une certaine proposition, mais je
comprends que vous dites que les rampes sur la ligne Robinson dépassaient 25 pieds en certains
endroits-que 25 pieds ne sont qu'une moyenne ?--Oui, quant à la topographie du pays,
une section est aussi bonne que l'autre, ou plutôt à peu près aussi mauvaise que l'autre.

117. Par . Mackenzie.-J'ai cru comprendre que vous aviez dit que vous n'aviez
jamais remonté cette vallée ?-Je l'ai traversée. Il ne s'y trouve aucune étendue de bonne
terre.

118. Mais il y en a ?-Très peu, et en certains endroits, il n'y en a pas du tout.

M. SHANLY est int3rrogê de nouveau.

119. Par l'hon. . Tilley.-J'ai compris que vous disiez que les avantages commer-
ciaux seraient plus grands en suivant une route plutôt que l'autre ?-Non ; je n'ai pas dit

icela. J'ai dit 'qu'avec de meilleures rampes et de meilleures conditions commerciales, je
préférerais la route la plus longue.

120. Par le Président.-Ne croyez-vous pas que ce soit un avantage commercial que de
relier le chemin à la mer ?

M. Mackenzie.-Mais il n'y arrive pas.

M. FLEMING est interrogé de nouveau.

121. Par l'hon. Dr. TApper.-JUSQU'OU les navires peuvent-ils se rapprocher de la
ligne ?-A un demi-mille pour les navires de 800 tonnes ; je puis même dire de 1,000 tonnes.

122. Par i'hon. Dr. Aipper.-Ne croyez-vous pas qu'il faudrait que les avantages
commerciaux fussent bien grands pour justifier un accroissement de huit ou dix milles sur
une distance de 150 milles ?-Il faudrait qu'ils fussent considérables, mais j'ai souvent fait
des détours afin d'atteindre les centres de population, - c'est-à-dire, lorsque les autres conditions
de la route ne s'y opposaient pas.

123. Les rampes sont-elles très difficiles sur cette partie de l'Intercolonial ?-Pas du-
tout. J'ai déjà dit qu'il n'existe aucune difficulté au point de vue du génie civil entre
Bathurst et Moncton, à part les ponts.

124. Par M. fackenzie.-Oui, mais 50 pieds au mille est une forte rampe ?-Pas du-
tout. Elle est plus forte que cela en certains autres endroits.

125. Par l'hou. AL folton.-De Combien les rampes sont-elles plus fortes par la ligne
définitivement choisie que par l'autre ?-Je ne pourrais le dire. Il est fort possible que la
rampe soit exacte ; mais; j'ai trouvé généralement que les rampes indiquées par le major
Robinson sont des moyennes, et non pas des rampes positives.

126. Par . Mackenzie.-JE me rappelle parfaitement qu'il dit que le maxinum des
rampes est de 25 pieds.-Il est possible que l'on aurait pu obtenir une route plus aisée
d'Indiantown à Bathurst. Je ne dis pas qu'on n'aurait pas pu l'avoir; mais la route
d'Indiantown à la Baie-Verte n'aurait pas pu être plus facile que celle de Newcastle à
Moncton.

127, Vous avez passé sur les plus giandes hauteurs de cette région, et les rampes sont
nécessairement élevées ?-Oui ; mais nous avons évité des vallées trâs profondes.
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128. Il n'y a pas de terrain plus élevé que celui qui a été choisi, en sorte que le major
Robinson a raison ?-C'est très-possible.

129. Vous admettrez facilement que rien n'est plus probable qu'il ait raison ?-C'est
très-probable.

130. Par M. Valsl.-VOUS avez fait une estimation approximative des frais de con-
struction du chemin entre Miramichi et le chemin Européen et Nord-Américain. N'est-il pas
vrai que la ligne adoptée est bien moins coûteuse que les autres ?-Cette estimation est donnée
dans un rapport, et il n'y a aucun doute que les chiffres donnés dans ce rapport sont exacts.
(Mr. Fleming lit ici un extrait de ce rapport.) D'après ce rapport, la 'route adoptée devait
coûter $700,000 de moins que l'autre route,-c'est-à-dire celle de Newcastle à Moncton.

131. Par il. Mackenzie.-LA ligne de prolongement Est a été achetéa au prix de
$24,000 par mille Savez-vous si c'était là le coût réel du chemin ?-Je n'en sais rien.

132. Avez-vous fait quelque rapport à ce sujet?-Je ne le pense pas.
133. Vous avez, comme de raison, examiné le chemin avant qu'il fût acheté par le

gouvernement ?-Oui.
134. Les négociations de cet achat ont-elles été conduites par d'autres que par vous tant

que vous .avez été l'ingénieur ?-Oui, on m'a dermindé de faire une estimation du coût du
chemin.

135. Par l'hoiorablc .3. Holto.-VOUS souvenez-vous de cette estimation ?-Non.
136. Par M. Macienzie.-ALORS on adopta la ligne de la tête de la b·ie ?-Cette

ligne a t-elle été adoptée par vous seulement parce qu'elle vous paraissait la meilleure route,
ou bien a-t-elle été adoptée en vertu de vos instructions ?-Je l'ai adoptée moi-même. J'ai
vu que l'on pouvait conFtruire une ligne en suivant la rive de la baie, mais que les marées la
détruiraient bientôt si on la rapprochait trop de la rive. Elles s'avancent encore plus à l'inté-
rêt même à présent.

137. Entre Amlerst et Truro, à quel endroit la ligne primitive a-t-elle été allongée ?-
Vous voulez dire raccourcie. Elle a été allongée dans un endcoit, et nous avons ;agné ici
(indiquant un point de la carte.)

138. Par M. Walsh.-VOUS avez inspecté le chemin de fer de prolongement Est ?--ui.
139. Pensez-vous.qu'il pourrait être construit pour la somme payée par le gouvernement?

-Je pense que oui.
140. Par M. Mackenzie.-Je désire vous interroger au sujet des frais d'impression.

Avez-vous fait faire les impressions dont le personnel des ingénieurs avait besoin, de votre propre
mouvement, aux endroits qui vous convenaient le mieux, ou bien avez-vous reçu des instruc-
tions du gouvernement à cet égard ?-Généralement je les ai fait faire là où je pouvais les avoir
le mieux faites et à meilleur marché. J'en ai fait faire une partie à Halifax; la plus grante
partie, je crois. A Ottawa, je suis allé chez Hunter, Rose et Cie., les croyant les imprimeurs
de la Reine ; mais j'appris ensuite.qu'ils ne l'étaient pas.

Le Président dit que, à l'égard du prolongement Est, il désirerait demander à l'hono-
rable M. Tilley si cette ligne a occupé l'attention des membres de la conférence tenue* à Londres
avant la confédération.

M. Eolton.-Si vous entrez dans cettu voie, il nous faudra appeler ici tous les membres
de la conférence.

f. Tupper.-Je suppose que l'on n'aura pas d'objection à ce que je dise, pour l'informa-
tion du comité, que la ligne depuis Moncton jusqu'à la frontière de la province de la Nouvelle-
Ecosse a été construite par une compagnie d'entrepreneurs anglais, en vertu d'un contrat passé
avec eux par M. Smith, comme membre du gouvernement du -Nouveau-Brunswick, et auquel
j'ai pris part au nom de la Nouvelle-Ecosse. Nous fûmes envoyés en Angleterre par les pro.
vinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, dans le but d'assurer la construction-
de la ligne de Truro à Newcastle. Le due de Newcastle nous dit que tout.en ne voulant pas
donner de garantie pour cette partie de la ligne comprise entre Truro et Monoton, àômoins qlue
le reste de la ligne ne fût-construit jusqu'à la Rivière-du-Loup, ai-le Nouveau-Brunswick et la
Nouvelle-Ecosse voulaient faire construire le chemin entre Truro et Moncton, et si plis. tard
le reste de la ligne se construisait, au moyen d'une garantie, cette'garantie s'appliiluraità cette
partie. Sur la foi de cette .dépêche, les gouvernements du Nouveau-Brunswick et- de la Nou-
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velle-Ecosse ont passé des contrats avec des capitalistes anglais pour la construction d'une ligne
entre ces deux endroits, et il a été parfaitement entendu entre nous, M. Smith et le juge
Allai, agissant pour le Nouveau-Brunswick, que si le chemin de fer Intereolonial se terminait
jamais, celui-ci devait en former partie; en conséquence, j'étais et je suis encore d'opinion que
le -ouvernement du Nouveau-Bruunswick avait le droit d'établir le chemin là où bon lui semi-
blait, et que les entrepreneurs devaibnt le construire là où il était tracé. J'aurais cru, après
avoir pris des arrangements avec les capitalistes anglais pour la construction du chemin, que
c'ût été agir avec une insigne mauvaise foi que de construire une route rivale.

-3. ]Jolton.-Savez-vous le prix de revient de cette ligne ?
M. TJilley.-Pour la Puissance?
M. Rolton.-Non. Nous le connaissons trop bien.
I. Tilley.-Environ deux ou trois cent mille piastresi de plus que nous ne l'avons payé.
J/. Lwesoan.--Vous avez payé $24,000 par mille.

L Iolton.-On nie dit qu'il a coûté $15,000, et cest certainement un très-mauvais che-
min.

I. . Hfolton (à l'honorable Dr. Tupper).-Les entrepreneurs anglais ont-ils rempli leurs
engageent?-lls ne les ont pas exécutés d'après le contrat passé avec moi, et je n'ai pas cru
devoir forcer le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à y suppléer. De fait, la compagnie a
failli.

Témoin ré-examiné.

141. Par l'honorable if. Holton.-M. Fleming peut-il dire au comité combien valent
les terres arables dans le voisinage des villages et hameaux du Nouveau-Brunswick ? Pre-
nons pour exemple le village de Moneton, combien y valent les terres par acre ?-Je ne pense

pas pouvoir vous donner une réponse satisfaisante sur ce point; je n'ai aucun moyen de con-
staîter cette valeur maintenant.

142. Par l'honorable V. Anglin.-N'y a-t-il aucun endroit, sur le chemin de fer Euro-
péen et Nord-Américain, plus rapproché que la Jonction de Painsee, pour aller à Moncton
et Shédiac, auquel vous auriez pu vous rendre par une assez bonne lie ? Non, je ne le
pense pas. Il y a une crête appelée la montagne de Lutz qu'il nous fallait éviter en la tour-
nant à l'est ou à l'ouest.

L'honorable Dr. Tuppcr (ù l'honorable M. Holton).-Je pense que l'honorable M.
Tilley serait mieux en état que M. Fleming de donner des renseignements sur la valeur des
terres dans les environs de Moncton..

L'honorable M. olton.-L'accusation portée contre le- gouvernement est qu'il a payé
des prix excessifs pour les terres. Il y a payé $260 de l'acre dans le voisinage de petits
hameaux, et comme l'honorable M. Tilley a contribué à en recommander l'achat, nous ne pou-
vons pas nous adresser à lui.

L'honorable Dr. Tapper.-Nous pourrions nous adresser à l'honorable M. Siùith, qui
représente le comté.

Après quelque discussion, M. Holton dit qu'il aimerait que le Sénateur MeLelan fût invité
à rendre témoignage devant le comité, en sa qualité de commissaire du chemin de fer. M.
Holton donne lecture d'une lettre du Sénateur McLelan au sujet de sa position comme cem-
minssaire, publiée dans des rapports relatifs aux commissaires du chemin de fer Intercolonial.

L'honorable M. McLELAN étant prsent, est interrogé

143. L'hoiwrable X. Holton.-VOULEZ-VOUS nous dire si, depuis le milieu de
février jusqu'au milieu de mai, vous n'avez pas été ici en votre qualité de* Eénateur, recevant
votre indemnité comme tel, et vos frais de route pour venir au siége du gouvernement et
r Atourner chez-vous, et non pas exclusivement en votre qualité de commissaire du chemin de
fer ?-Jai été ici comme sénateur aussi bien que comine commissaire, et j'ai reçu mes frais
de route et mon indemnité.

144. Etes-vous venu ici comme sénateur et comme commissaire ?-J'ai rempli les deux
charges. J'étais ici comine sénateur, mais je n'aurais pas été ici durant tout ce temps ai je
n'éusse aussi été commissaire.

145. Ce rapport est ici devant moi, et c'est tout ce que j'en connais. En réponse à une
1 À1.k
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adresse de la chambre, il a été soumis des rapports qui représentent M. McLelan comme ayant
été ici tout le temps en sa qualité de commissaire ?-Je n'ai pas voulu dire que j'ai été ici tout
le temps commissaire, mais pendant que j'agissais comme sénateur, j'allais. à. mon bureau tous
les jours.

A. WALSH, Eer., Président de la Commission et M. P., est interrogé:

146. Par M. Macenzie.-JE trouve dans un certains nombre de soumissions pour chars
plite-formes, que M. Clendenning offrait d'en faire 150 à $170 chaque. Les commissaires ne
lui en ont adjugé que 90 a-i lieu de 150, et en ont adjugé 60 à une.autre personne de London-
derry, à $10 de plus par char que ne demandait M. Clendenning. Voulez-vous dire au comité
pourquoi cela ?-M. Clendenning n'offrait par sa proposition que de les livrer à la Rivière-
du-Loup et en conséquence les frais de transport des chars de la Rivière-du-Loup à la Nouvelle-
Ecosse et au Nouveau-Brunswick aurait dépassé $10. Les commissaires et le gouvernement
ont cru qu'il valait mieux faire construire ces chars plate-formes dans les provinces où ils devaient
être employés, plutôt que d'avoir à les transporter par eau d'une province à l'autre. Elles
étaient nécessaires à la construction du chemin de fer.

147. Vos annonces mentionnaient-elles que les chars devaient être livrés?-Oui.
148. Je vois que Hamilton Frères ont offert de construire 200 chars-fermés. Les com-

miissaires leur eu out adjugé 150 à $719. Ils ont adjugé les 50 autres à MM. Gough et
IlIuter, de Chatham, à $735, ou $16 par char de plus qu'à MM. Hamilton Frères. Coin-
ment expliquez-vous cela ?-C'est pour la même raison que dans le cis précédent. Les frais
de transport des chars d'Ontario au Nouveau-Brunswick auraient été de plus de $16 chacun.

149. Les spécifications sont-elles ici ?-Non, mais elles seront apportées demain.
150. Par l'honorable f. Anglin.-LES commissaires ont-ils recom*mandé l'acceptation

des soumissions les plus élevées en premier lieu?-Mon impression est que nous avons adjugé
un certain nombre de chars à Clendenning et Hamilton, et que nous avons permis aux soumis-
sionnaires d'en bas de prendre le reste au même prix; mais après quelque correspondance
avec eux dans laquelle ils nous dirent qu'il leur fallait importer leur bois d'Ontario, il leur fut
accordé un prix un peu plus élevé.

151. Par M. Mackenzic.-AJOUTÉ à leurs soumissions ?-Non ! non 1 Il était plusbai
que leurs soumissions.

152. Par l'honorablc A. Hiolon--JE désirerais poser quelques questions au sujet des
contrats relatif aux locomotives. Je vois dans le rapport des commissaire du 5 juillet 1870,
qlue des soumissions ayant été demandées, elles furent reçues en mars. Le rapport dit ensuite
que les soumissions venant des Etats-Unis étaient toutes trop élevées. Il en est de même de
celles venant de Belgique. La compagnie de locomotives du Yorkshire fit la plus basse sou-
mission, à $11,575 par locomotive; mais les commissaires disent qu'ils ne parent l'accepter,
parce que de bonnes locomotives, ne pouvaient être faites à un prix aussi réduit, les construc-
teurs ayant à couvrir les frais de transport et les droits. Or, je voudrais savoir si les commis-
saires avaient des renseignements sur l'habileté de la compagnie du Yorkshire à remplir le
contrat qu'elle pourrait faire avec les commissaires du chemin de fer Intercolonial ?-Nous
n'avions aucune raison de croire que la compagnie ne pourrait pas remplir son contrat, mais
elle ne disait pas qu'elle se chargerait des frais de transport et du paiement des. droits.

153. Mais vous dites que le contrat devait inclure ces frais ?-Nous croyons que c'est
là l'interprétation à donner à la soumission, et en conséquence elles ne pouvaient pas être
être livrées à ce prix, droits payés.

154. La compagnie de locomotives du Yorkshire est parfaitement en état de remplir tous
les engagements qu'elle peut contracter, et les commissaires ne se sont pas enquis de son habi-
leté à le faire, mais en ont seulement douté parce que le prix domandé était trop bas. La
plus basse des soumissions canadienne3 était celle de Gilbert et Cie., de Montréal. La plus.
basse ensuite venait d'une compagnie d'Halifax, et venait ensuite celle de, la .compagnie
canadienne de fabrication de locomotives de Kingston, qui demandait $12,800 par locomotive,
tandis que MM. Gilbert et Cie. offraient de-les livrerà $12,000 chaque. Il paraît donc que les
.commissaires ayant demandé des soumissions, rejettent·la plus basse, venant d'une compagnie
dont ils n'avaient aucune raison de mettre la capacité en doute, et font une convention parti-
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eulière avec deux autres particuliers qui demandaient davantage. Je vois en consultant la
liste des soumissions que, outre la compagnie du Yorkshire, dont la soumission de $11,575 a
été rejetée parce qu'e le était trop basse, nous avons la soumission de M. Gilbert, de Montréal,
ài $11,850, que l'<n dit avoir été retirée. Je demanderai à M. Walsh de produire à la pro-
chaine séance du comité la lettre par laquelle M. Gilbert retire sa soumission. Nous avons
ensuite la soumission de'la compagnie de locomotive' de Rhode Island, â $12,000, dont il n'est
pas du tout question dans le rapport, ce qui fait $500 de moins que ne demandait M. Gilbert,
et $425 de plus que la soumission de la compagnie du Yorkshire, que l'on supposait ne pas
pouvoir remplir son contrat parce que le prix demandé était trop bas.

Le Président.-Où devaient-elles être livrées ?

M. Holton.-Nous devons supposer que c'était à l'endroit mentionné dans la demande de
soumissions. Il n'est pas du tout question de cette soumission de $12,000 dans le rapport.
Savez-vous que l'un des commissaires est fortement intéressé dans la fabrique de locomotives
de Kingston, à qui le contrat a été adjugé ?-Je n'en sais rien.

155. Doutez-vous de ce fait ?-C'est là une expression d'opinion.
156. L'avez-vous jamais entendu dire ?-J'ai entendu dire il y a quelques années que

c'était le cas, mais j'ai appris ensuite qu'il avait vendu ses parts dans la compagnie.
L'honorable Dr. Tupper.-Je pense que M. Brydges devrait être appelé. Je puis

seulement dire que si tel est le cas, j'en étais, en nia qualité de membre du gouvernement,
parfaitement ignorant. Si c'est le cas, le comité aimerait peut-être à avoir des explications.

157. Pourquoi avez-vous passé sur la soumission de la compagnie de Rhode Island ?-
Mon impression est qu'elle voulait les livrer en entrepôt, mais je consulterai les documents.

158. On m'a donné à entendre (ue la soumission de M. Gilbert n'a pas été retirée, mais
que les commissaires lui en avaient adjugé si peu qu'il ne jugeait plus avantageux d'accepter
le contrat. Il avait soumissionné pour 13 ou 20, ou un nombre assez élevé, et après avoir
espéré qu'on lui adjugerait cette quantité, il apprit vers le milieu de l'été qu'on ne lui en don-
uerait que cinq à construire, et il ne retira pas sa soumission, iais refusa d'en accepter si peu.
La transaction a primâfacie très mauvaise mine?

*A l'égard de M. G ilbert, de Montréal, nous fûmes informés qu'il n'avait jamais construit
de locomotives, et que ce n'était qu'un essai qu'il flaisait pour étendre ses affaires; et notre
impression fut qu'avec une soumission aussi basse, nous ne pourrions, sous ces circonstances,
lui adjuger le contrat avec sûreté.

159. Par M. Mackenzi.-La compagnie d'lalifax avait-elle déjà construit des locono-
tives auparavant ?-Je crois que oui.

160. On m'a donc mal renseigné. Combien lui en a-t-on adjugé ?-Dix.
L'hoaor'able A. Holtoni.-Cinq locomotives seulement ont été adjugées à M. Gilbert, et il

n'a pas jugé nécessaire de faire les frais d'installation nécessaires pour en construire si peu. Il
se proposait d'installer ses ateliers convenablement pour l'ouvrage si on l'eût traité avec justice,
et il avait raison de croire qu'il pouvait avoir le contrat honorablement. Personne en Canada
n'est en mesure de mieuX établir que lui les frais de construction d'une locomotive. S'il
n'était pas capable de construire de bonnes locomotives, je ne vois par pourquoi on voulait. lui
en faire faire cinq mauvaises. S'il ne pouvait pas en flire dix ou vingt, il ne devait pas être
chargé d'en faire cinq.

M. Anglin.-Où ont été construites les clonotives du chemin de Pietou ?
Dr. Ruipper.-A Kingston.
(Après une courte diseussion au sujet de la capacité de M. Gilbert à remplir le contrat.)
Le P>résident dit.-Je comprends que les commissaires voulaient en adjuger cinq à

chacun des soumissionnaires, et M. Gilbert se retirant, ils en ont donné dix à la compagnie
d'Halifax.

161. Par. l'hnorable i. Eolton.-M. Gilbert a-t-il retiré sa soumission en donnant pour
raison que vous ne lui en aviez adjugé que cinq ?-Je n'ai pas compris cela par sa lettre.

162. Par l'honorable M. Angli.-Qui les commissaires ont-ils consulté au sujet de la
position des soumissionnaires pour les rails et au sujet de leur qualité avant d'accepter les
soumissions ?-La position des soumissionnaires est une chose de notoriété .publique.. Ils sont
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connus comme grands fabricants, et, d'après tous les renseignements que nous avons, leur
crédit est très élevé.

163. Par l'Iton. M. Holto.-IL y a deux choses à considérer : la position des soumis-
sionnaires et la qualité de leurs produits. Vous êtes-vous enquis de cös deux points ?-Nous
n'avons pas pris de renseignements particuliers sur ces deux points, les soumissionnaires étant
suffisamment connus comme fabricants, et nous savions qu'ils pouvaient parfaitement remplir
les contrats dont ils se chargeaient. Ils ont déjà fourni des lisses d'acier pour des chemins de
fer en Canada.

164. Par l'hon. M. Anglin.-Vous ne leur avez pas donné d'échantillons comme
modèles ?-Leurs rails sont sujets à l'essai.

165. Mais il y a tant de qualités d'acier. Mon impiression est qu'il devrait y avoir un
modèle.-Non ; les rails sont sujets à l'inspection d'une personne désignée par les commissaires.
Nous n'avions pas d'échantillon de rail d'après lequel les leurs devaient être faits.

166. Par 31. Bolton.-L'ingénieur en chef a fait un tout rapport sur les rails qui
conviennent à ce pays. Les rails sont-ils de l'espèce recommandée par lui ?-Les rails sont
fabr ués conformément à des instructions données à l'inspecteur, et ils doivent être faits sujets
à ce te inspection.

167. Ces instructions sont-elles données avec les rapports des ingénieurs ?-Les
instructions ne sont pas encore données.

Le comité délibère et s'ajourne à lundi prochain, à dix heures et demie.

SALLE .DE COMITÉ,
Lundi, 27 murs 1871.

Le comité s'assemble.
MEMBRES PRÉSENTS:

L'HON. SiR FRANCIS HINCKS, K.C.M.G.,C.B., Président.

L'hon. M. Anglin, M. Crawford (Leeds), M. Mackenzie,
L'hon. M. Holton, M. Dufresne, M. Morrison (Niagara),
L'hon. M. Tilley, M. Fortin, M. Robitaille,
L'hon. M. Tupper, M..G ibbs, M. Ryan, (King's, N.-B.),
M. Bolton, M. Lapum, M. Walsh,
M. Carmichael, M. Lawson, M. Young.

Le comité poursuit son enquête sur les dépenses se rattachant à la commission.

M. WALSi est interrogé de nouveau.
L'hon. ilB lolton.-Dit qu'il remarque que la compagnie de locomotives du Yorkshire

avait soumissionné pour toutes les locomotives à 111,775 chaque, et qu'on l'informe qu'elle est
la meilleure compagnie anglaise.

168. Par Af. Mackezie.-Les soumissions disent-elles où les locomotives devaient être
livrées ?

M. Holton..-Conformément aux annonces, je suppose.
Réponse.-Livrées ici,-droits acquittés.
169. Par 'hon. M. Jlolton.-LES commissaires ont rejeté la sounnission parce qu'elle

était trop basse, et qu'il n'y est nullement fait mention des droits on. de· l'entrepôt.?-La
soumission comprend la livraison et le paiement des droits. Les renseignements que nous
avions étaient que jamais des -locomotives comme ·celles que nous ·voulions avoir n'avaient été
construites pour cette somme, et de-fait qu'elles ne pouvaient pas l'être.

170. Il n'y a que quelques années les meilleures · locomotives· (et je· n'en ai pas -vu
produire de meilleures depuis) pouvaient être obtenues à- meille'ur :marché.. .La compagnie du
Yorkshire est un immense établissement et construit une locomotive ou.plus par-jour. - Eu
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tenant compte de l'étendue de ses opérations, elle pouvait faire des locomotives à meilleur
marché que des compagnies moins importantes. Il est certainement extraordinaire de voir
qu'on l'a mise de côté parceque sa soumission, était basse..-Je pense que le meilleur plan serait,
au sujet du prix des locomotives, de regarder aux soumissions du chemin de fer Grand
Occidental pour les locomotives déjà en usage. Pour celles qui ont servi deux ans et plus, il
demande plus que ce que nous payons pour des neuves.

171. Par 31. Maclenzie.-Dois-je comprendre que vous dites que la seule raison pour
laquelle vous avez rejeté la soumission de la compagnie du Yorkshire est qu'elle était trop
basse ?-Nous avons cru que nous ne pouvions pas avoir un bon article pour cette somme ; que si
nous donnions un contrat à ce prix, nous aurions un article inférieur.

172. Avez-vous rejeté quelques soumissions pour la construction des travaux du· chemin
parceque vous les pensiez trop basses ?---Nous avons passé sur des soumissions plus basses que
celles que nous avons acceptées.

173. Ce n'est pas ce que je vous demande. Avez-vous rejeté des soumissions parceque
vous les croyiez trop basses ?--Nous n'avons pas donné cela comme raison de notre refus, bien
que ce fait eût une influence sur notre décision. 6

174. Mentionnez un cas ?-Il me faudrait consulter les documents d'abord.
175. Citez un exemple du rejet de soumissions pourla construction des travaux parceque

les commissaires les trouvaient trop basses ?-Je regarderai les soumissions et vous donnerai
une réponse demain.

Le président.-Je crois qu'il y a un grand nombre de ces cas.
Le témoin.-On nous a dit que si nous accordions le contrat à cette compagnie, les

locomotives ne seraient pas construites par elle.
176. Par i'hon. AI. llolton.-PA.R qui ?-Une partie des matériaux entrant dans ces

locomotives aurait été envoyée en ce pays, et elles auraient de fait été construites par Livesay,
de la Nouvelle-Ecosse.

177. De qui tenez-vous ce renseignement ?-De M. Livesay lui-même.
178. Cela ne se trouve dans aucun des documents qui nous ont été soumis.-On me l'a

simplement dit.
M1 . Mackenzie.-IL faudrait soumettre cela par écrit au comité. C'est une chose très

inconvenante de laisser régler une pareille question sur un simple ouï-dire.
179. Avez-vous obtenu d'autres renseignements au sujet de la compagnie dc Rhode-

Island, qui a soumissionné pour quarante locomotives à $12,000 en or ?-Il n'est aucunement
fait mention de cette soumission dans le rapport des commissaires au conseil privé, ni des
raisons pour lesquelles elle a été rejetée par eux. C'est la plus basse soumisssion à part celle
de M. Gilbert pour quarante, et celle de la compagnie du Yorkshire pour quarante, que vous
eussiez devant vous. Vous ne donnez aucune raison pour laquelle vous l'avez rejetée ?-Mon
impression est qu'il'existe une correspondance au sujet de cette soumission. J'y regarderai et
verrai s'il y est question de la livraison ou des droits de douane.

180. Par l'hon. M. Holton.-VOICI la soumission d'une compagnie de New-Jersey qui
n'a pas figuré dans la liste ni dans le rapport au conseil. Elle est datée du 7 juillet. Elle
demandait $12,000 chaque pour toute la quantité.

M. Mackenzie.-Quelle est cette compagnie ?-La soumission est signée R. . Grant,
Paterson, N. J. Il n'en est pas fait mention ni des raisons qui l'ont fait rejeter. Je vois
aussi que la compagnie de Kingston a demandé $12,800' et la compagnie du Nouveau-
Brunswick, à laquelle une partie de l'ouvrage a été adjugée, à $13,000, et qu'un arrangement
particulier a été fait avec elles trois ou quatre mois après la réception des soumissions à
$ 12,000 chacune. En premier lieu, j'aimerais savoir la cause du délai de mars à juillet dans
la décision. des commissaires sur les soumissions ; et en second lieu, pourquoi le. commissaires
ont laissé de côté des soumissions plus basses pour faire des, arrangements particuliers avec ces
deux compagnies et à des prix différents de ceux demandés par leurs :soumissions ?-La
principale raison du délai était la conviction des commissaires q'ils avaient amplement le
temps de faire faire les locomotives avant qu'elles fussent requises.

181. Etait-il juste pour les soumissionnaires de les tenir aussi longtemps en suspens ?--
Je ne pense pas que le retard ait nui à leurs soumissione. Quant aux arrangements



particuliers, comme vous les appelez, avec la compagnie de Kingston et avec Montgoùmery,
d'Halifax, les commissaires ont cru qu'ils agiraient dans les intérêts du pays s'ils pouvaient
faire faire ces travaux en Canada sans que le gouvernement y perdit ; qu'en encourageant les
industriels du Canada, c'était servir le pays, puisque l'ouvrage pouvait être fait au même prix.

182. Mais vous avez payé $500 de plus que ne demandaient les compagnies du New-
Jersey et du Rhode-Islaad, et $900 de plus que ne demandaient la compagnie du Yorkshire.-
Cela dépend, je crois, des conditions de leurs soumissions.

183. Nous avons aujourd'hui les soumissions, et l'on vient maintenant nous dire qu'il
existe une correspondance qui en a modifié les conditions ?-Je n'ai pas examiné cette corres-
pondance.
, 184. P«r Vhonorable 1. Holton.-DOIS-JE comprendre, M. Walsh, que les commis-

saires ont refusé la soumission de la compagnie du Yorkshire, parce qu'une partie de l'ouvrage
devait se faire à la Nouvelle-Ecosse ?

M. Holton fit l'observation suivante :-D'après la raison qui vient d'être donnée de l'ac-
ceptation d'une autre soumission, le contrat eut dû lui (tre adjugé.

Le Président.-J'ai compris que la raison était que les locomotives ne pouvaient être
exécutées pour ce prix, qu'elles devaient être envoyées et montées à la Nouvelle-Ecosse.

185. Par l'honorable M. Iolton.-PENSEZ-VOUS que si les commissaires eussent été
disposés à favoriser les fabricants canadiens, de préférence à ceux de l'Angleterre ou des Etats-
Unis-préférence qui eût été [d'assez bonne guerre au point de vue politique, mais les com-
missaires n'ont pas le droit de décision en matière politique-pensez-vous, dis-je, qu'une men-
tion à cet effet eut dû être faite dans l'annonce ? Ne pensez-vous pas qu'il était injuste de
demander des soumissions de tous les pays, et d'alléguer ensuite que parce qu'elles étaient
étrangères les compagnies qui ont fit les plus basses soumissions ne pouvaient avoir droit à
l'entreprise ? N'aurait-on pas dû dire cela tout d'abord ?-Il est indubitable que Éi l'on n'eût
demandé des soumissions qu'en Canada, nous n'aurions pas pu faire faire l'ouvrage à aussi bon
marché.

M. Holton réplique: -Ainsi, vous n'avez fait appel à ces personnes que pour arriver à vos
fins.

186. Par M. Mackcnzie.-Vous dites que les soumissions pour les locomotives du Grand
Occidental sont plus élevées que celles faites par les compagnies mentionnées ?-Elles étaient
aussi élevées. Vous avez devant vous une loingue liste de ces locomotives, laquelle indique le
temps qu'elles peuvent durer, et donne, je pense, d'assez complets renseignements sur cette
question.

187. Voici la liste. Il y a une locomotive à $2,160; une à $2,400; douze à 83,200;
vingt-sept à $4,400; dix-huit à $5,400 ; deux à $6,500 ; cinq à $11,000 ; six à $11,500, et
six à $12,500 ; mais de cela je ne dois pas inférer que vous n'auriez pas étéjustifiable d'entrer
en marché avec la compagnie du Yorkshire ? Prenons celles offertes .à $2,000 ou $3,000:
pensez-vous que les commissaires eussent été justifiables de les prendre.

188. Par l'honorable M. Rolton.-.D'après votre èxposé, j'ai compris que par les sou-
missions du Grand Occidental vous n'aviez pas payé trop cher les locomotives que vous avez
achetées, mais si cet exposé a quelque valeur, c'est qu'il démontre tout le contraire ?--Prenez
le dernier prix mentionné par M. Mackenzie,-quel a été le prix payé dans ce cas?

189. Par M. .Aackenzie.-Justcment, mais il n'a pas été fait de soumissions pour des
locomotives comme celle-là ?-Je ne sais rien quant à cela. Les locomotives pour lesquélles on
a fait des soumissions auraient été bien supérieures.

190. Dans tous les cas, il est admis que des personnes dignes de confiance et exerçant
cette industrie ont fait une soumission, et je ne crois pas que·les commissaires puissent se jus-
tifier d'avoir .refusé cette soumission pour le motif qu'elles n'étaient pas au fait de l'entreprise
dont elles voulaient se charger. Cela paraîtrait extraordinaire, car, dans ce genre d'industrie,
ce sont des principaux fabricants du monde, et cependant,' nous voyons que le seul motif
allégué pour rejeter leur soumission est que les locomotives auraient été inférieures-parceque
la soumission est peu élevée. S'il y a des devis, ,'ouvrage doit être livré selon leurs prescrip-
tions. S'il y a danger qu'un ouvrage inférieur soit livré, toutes les compagnies sont sujettes
àla même tentation, mais lorsqu'une compagnie a une réputation à soutenir, il y a·moins de
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danger qu'elle fabrique un article inférieur. On est pas excusable de faire une semblable im-
putation à l'égard d'une compagnie comme celle-là,-sans preuve capable de la justifier.
Quant aux assertions verbales de personnes irresponsables, on ne devrait pas s'y arrêter.

Le témoin réplique.-L'argument que vient d'employer M. Mackenzie est en pleine con-
tradiction avec ceux précédemment formulés contre les commissaires, car on les a accusés
d'avoir passé des contrats sans s'enquérir de la position des contractants, et maintes fois l'on
a dit que nous acceptions de trop basses soumissions, de sorte que l'argument porte à faux.

.1. Mackenzie.-Sur le premier point, vous vous trompez. Je n'ai jamais fait les accu-
sations que vous dites.

Le témoin réplique.-Ces assertions ont fréquemment été faites, par d'autres sinon par
vous.

M. Makenzie.-Il n'y a aucune analogie quant au premier fait; et pour le second, vous
n'osez pas dire que les renseignements que vous aviez obtenus vous justifiaient de conclure que
les soumissionnaires étaient incapables de remplir leurs contrats. Là est toute la question. En
supposant qu'il soit vrai que vous ayez constaté que les soumissionnaires n'étaient pas en me-
sure d'exécuter l'entreprise, vous auriez été justifiables de rejeter leurs soumissions, mais vous
ne l'êtes pas dans ce cas-ci.

X. Angli.-Il y a aucune analogie, parceque la compagnie du Yorkshire est une des
premières de l'Angleterre, et il est absurde de supposer qu'elle n'eût pas livré 150
locomotives au prix de sa soumission. En premier lieu, on considère que les prix n'étaient pas
suffisamment élevés pour garantir une bonne confection. L'on a dit ensuite qu'il y avait
quelque doute quant à savoir si les locomotives seraient livrées en franchise ou en entrepôt.
mais, plus tard, il s'est trouvé que les matériaux devaient être expédiés en ce pays et que la
construction se ferait par Livesay, de la Nouvelle-Ecosse, ce qui règle la question quant à savoir
si elles devaient être livrée en franchise.

191. Par M. Young.-Quelle est la différence entre le prix de la compagnie du Yorkshire
et celui du contrat adjugé?

M. Mackcenzie répond :-Celui de la compagnie du Yorkshire était de $11,775, et celui
de l'autre, $12,500.

L'honorable M1. Molton, s'adressant au comité.-Je crois que nous possédons maintenant
tous les faits que nous pouvons avoir à l'égard de cette affaire. Il est démontré que les com-
missaires ont demandé en janvier des soumissions dont l'ouvrage devait être livré en mars.
Que dans le mois de juillet ils ont fait rapport au conseil privé, annonçant qu'ils avaient décidé
d' passer contrat avec une compagnie de Glasgow pour une partie des locomotives, aux prix
de sa première soumission ou l'équivalent avec la compagnie de locomotives de Kingston pour
un autre nombre, et avec Montgomery d'Halifax, pour un autre nombre, à un prix non spécifié
dans leur soumission respective, mais excédant celui de soumissionnaires tout à fait dignes de
confiance, et cela pour la raison qu'ils considéraient à propos d'agir ainsi dans l'intérêt du
public-c'est-à-dire qu'ils se sont constitués eux-mêmes juges de la politique de ce pays-et que
dans ce but, ils ont cru devoir payer plus cher afin de faire construire les locomotives dans le pays.
Je crois pouvoir parler maintenant des assertions faites ici, vendredi, au sujet de la soumission
de M. Gilbert. Les commissaires allèguent qu'elle a été retirée lors du décès de M. Morland,
qui était sa caution, mais si l'on eût décidé de cette soumission dans le temps voulu et selon
les principes de lajustice, le contrat eût été adjugé à1 M. Gilbert pour tout le matériel roulant
avant le décès de M. M orland, et à un prix moins élevé que celui des contrats adjugés à
d'autres personnes par les commissaires.

31. Walsh.-Voici copie de la lettre de M. G ilbert retirant sa soumission.
M. Holton fait part au comité que samedi il a reçu de M. Gilbert un télégramme, l'in-

formant qu'il avait dû retirer sa soumission après la mort de M. Morland; et que le 5 juillet,
M. Gilbert avait écrit cemme suit au sujet d'une soumi'ssion qui aurait dû être acceptée en
mars:

OTTAWA, 5 juillet 1870.
C. S. Ross, Ecr.,

Secrétaire, chemin de fer Intercolonial.
MONSIEUR,-Vu le temps qui s'est écoulé depuis ma soumission la construction.4e loço-
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motives et les frais additionnels qu'il me faudrait maintenant encourir pour exécuter l'entreprise
par suite de l'augmentation du prix de la main-d'ouvre, des matériaux, de ce que coûte de
plus le fret d'automne et d'hiver et de la difficulté qu'il y a de se procurer des ouvriers quand
la saison est si avancée, je crois devoir retirer ma soumission et lui substituer celle-ci :-Je
construirai et livrerai dix locomotives, chacune aux mêmes taux que celui de la deuxième
plus basse soumission de tout établissement canadien. Sous tout rapport ces locomotives seront
conformes aux devis et dessins fournis.

Je suis, etc.,
G. G. GILBERT.

M. Walsl.-Relativement aux assertions de M. Holton, je crois devoir dire que des
contrats ont été donnés à un plus haut prix que ceux de'quelques-unes des soumission!, et
qu'il est vrai que la soumission de la compagnie anglaise est moins élevée que le prix du con*
trat; mais je ne suis pas prêt à admettre que ses assertions sont exactes en ce qui concerne
les compagnies canadiennes. J'ai la satisfaction de savoir que la correspondance qui existe
démontrera qlue l'on faisait certaines conditions quant à la livraison en entrepôt. Je suis sous
cette impression, et dans le cas où elle serait fondée, l'assertion de M. Holton ne s'appliquerait
qu'aux compagnies anglaises.

M. Holton.--Je trouve vraiment extraordinaire que les commissaires n'aient pas fait.
rapport au conseil privé des motifs qui les avaient portés à rejeter les soumissions d'établisse-
ments aussi bien connus que les usines de Rhode Island et Paterson. Je ne vois aucune
raison qui ait pu engager les commissaires a. rejeter la soumission de la compagnie du Yorkshire,
qui était moins élevée que les prix du contrat adjugé.

M. Crawford.-L'autre jOur, on a demandé à M. Fleming s'il s'était fait une idée de
l'époque où le chemin serait terminé. Quelle est l'opinion des commissaires à cet égard ?

Bon. M. Uolton.-Leur rapport dit qu'il sera terminé en 1872. (M. Holton a lu dans
ce rapport qu'en 1872 l'on serait en voie de poser les rails sur toute la ligne.)

Dr. Tupper.-Cela ne dit pas tout à fait qu'il sera terminé en 1872.
HTon. M. Holton.-Nous savons tous que la pose des rails demande peu de temps, et que

lorsqu'ils sont posés le trafic commence.
M. Walsh.-Je désire dire quelques mots à l'égard des terreins achetés à Moncton.

Vendredi, M. Holton a dit que 50 acres de terre arable, c'est ainsi qu'il l'a désigné, avaient
été achetés à raison de $260 l'acre.

M. Bolton.-N'EST-CE pas le cas?
M. Walsh.-Non.
.f. Holton.-Alors, votre rapport est inexact ?
M. Walsh.-L'erreur dans laquelle l'honorable monsieur est tombé vient de ce qu'il a

pris les 50 acres comme étant tous de terre arable, tandis qu'une partie se compose de pro-
priétés, de village sur lesquelles se trouvent des bâtiments. Des $13,000 payées pour la
propriété, seulement un peu moins de $8,000 ont été pour terreins; la balance a passé pour
les édifices; et quant aux terreins même, environ $150 l'acre est le plus haut prix d'aucun de
ceux que l'on peut désigner comme terre arable. Ayant visité les lieux moi-mOme, je puis dire
que ce prix ne me paraît pas excessif. Les terreins sont admirablement situés pour les besoins
de l'entreprise; ils sont parfaitement planes et d'une qualité -très supérieure. Maintenant,
pour ce qui est de la position des personnes dont nous avons acheté. des terreins, nous avont
pris d'elles toute l'étendue qu'elles avaient et dont elles auraient pu disposer avec profis
comme lot d'habitation, et cela dans le but d'en faire le centre des ateliers, dans le casooù,
comme je le présume, cette localité prendrait du développement. On verra que l'on a pris
une partie considérable de propriétés de villagé et que l'on a payé au-delà de $5;000 pour
bâtiments.

M. Molton.-J'admets que ce qué l'on vient de dire à l'égard des batisses modifie beau-
coup la question, mais qu'il ne saurait en être de même par rapport aux terreins désignés
comme propriétés de village. Nous savons trop ce que sont les petits hameaux en ce pays pour
proire que les terreins, parce qu'ils sont situés dans un villge de. cinq ou six cents '-habitants,
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doivent être d'une bien plus grande valeur, mais si des bâtiments pour une valeur de $5,000 ont
été pris avec les terreins, je reconnais quo cela diminue pro tanto le prix de revient de ces
derniers.

M!. Whds.-Lié à cette affaire, il est un autre point que je désire ne pas passer sous
silence : c'est que l'on a donné à entendre, mais je ne saurais dire si on l'a fait distinetement,
que l'un des commissaires était intéressé dans cette acquisition.

M. Holion.-Je n'ai rien entendu dire de semblable devant le comité.
M. ldsh.-Dans tous les cas, le bruit en a été répandu, et j'ai apporté avec moi un

extrait des titres à ces terreins.
J. Holton.-J'en ai ouï parler au dehors, mais il n'en a p·is été fait mention en comité.
L'Ilon. Dr. Tuppen.-Comme l'on a beaucoup parlé du prix exhorbitant payé pour ces

lerreins, j'ai suggéré l'autre jour que la question fût soumise à quelque personne qui connût
leur valeur. Le député du comté (M. Smith) où se trouvent ces terreins est ici, et je désirerais
lui demander s'il pense que le prix payé pour leur acquisition est exhorbitant ?

L. Iloltou.--Peut-être M. Smith n'est-il pas au fait du point où en est l'enquête de ce
comité. Parmi les pièces apportées figure un item de $13,000 pour 50 acres de terre pour les
besoins du chemin de fer à 3Moncton, et la question que j'ai faite aux commissaires étàit à
l'effet de savoir si $260 l'acre, qui serait le coût moyen, était un prix raisonnable pour des
terres en culture dans le voisinage de Moncton. Je ne donne ici ces explications que pour
préparer M. Smith à répondre à la question du Dr. Tupper.

M. Smith.-J'ai su que le prix des terres en culture était de $150 l'acre. Je ne crois
pas ce prix exborbitant. Je connais ces terreins; ils sont dans la plus belle condition de
culture, clôturés d'une manière bien dispendieuse et complètement drainés.

Af. Walsh.-Vous pourrez voir que les évaluateurs ont porté leur prix, à part des bâtisses,
(le $29 à $133 l'acre.

M. ,Smiit.-Je ne trouve pas ce prix exhorbitant.
M. Holto.-Par le rapport des évaluateurs, je ne puis trouver $5,000 pour bâtiments.
J!. Mackenic.-Je demanderai à M. Walsh si les commissaires ont pensé à faire 'faire le

matériel roulant de manière à faciliter la modification, de la voie, dans le cas où la jauge
étroite serait quelque jour adoptée ?-Non.

M. Mackenzic.-Je fais cette question parce qu'il est bien connu que des compagnies de
chemin de fer, dans la prévision d'un changement de jauge, ont fait construire leur matériel
roulant de façon à faciliter ce changement. Je tiens de la meilleure autorité que ce change-
nent pourrait s'opérer à moitié moins de frais si l'on prend les mesures propres à cette fin en
fa-isant construire le matériel roulant. (M. Tilley-Il n'y a aucun doute à cet égard.) - -

193. Par l. Mackezie.-NE serait-il pas sage de prendre maintenant des mesures à
cet efit ?-Je crois que c'est là une question très importante.

194. Je suis surpris que les commissaires n'aient pas pris la chose en considération ?-
Nous agissions en vertu de la loi.

195.-VOUS agiriez de même en mettant à effet la recommandation que j'ai faite. J'ai
eu un long entretien avec l'une des premières autorités, du pays, de laquelle j'ai obtenu les
renseignements que je viens de mentionner.

Dr. Tupper.-S'il est vrai que les locomotives peuvent être construites de manière à
pcrmettie de rétrécir ensuite la voie à peu de frais, comparativement, il va sans dire qu'il
strait à propos de les faire construire ainsi.

M. Gibb.-On construit maintenant les wagons pour différentes jauges.
M. Mackenzie.-Ce que je tiens à démontrer, c'est l'opportunité de prendre les mesures

voulues pour rendre facile le changement de jauge.
M. Gibb.-Je suis tout à fait d'accord avec vous.
M. Walsh.-Au bureau des brevets, samedi, .ue personne m'a montré un modèle destiné

à affcetuer facilement un changement de jauge. On emploie un autre genre d'essieu.

M. FLEmiNo interrogé de nouveau.

196. Par . Macke e.-Je désire vous' faire quelques questions relatives à la section
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No. 20. J'ai remarqué que la soumission de Jackson, acceptée en dernier lieu, est d'environ
$92,000 plus élevée que celle d'Ellis et Cie. Il y a eu deux soumissions intermédiaires; Ellis
et Cie., $512,000, je crois; une autre à $546,000; une autre à $567,000, tandis que celle
acceptée, est, je crois, de $612,000. Dans tous les cas, il y avait une différence de $92,000,
différence très-considérable, et je désire vous demander quelle était votre estimation, d'après
vos états de quantités ?-J'ai fait deux estimations, l'une maximum et l'autre minimum. La
première s'élevait à $683,565, et l'autre à $493,Y88.

197. Pouvez vous nous indiquer les principaux items ?--Non, pas maintenant.
M. Mackenzie. -J'ai examiné l'état des quantités au bureau de l'ingénieur, et j'ai été

étonné de l'extravagence qui avait présidé à la passation des contrats. Il me paraît tout-à-fait
injustifiable d'a'voir donne un contrat dont le prix excède de $2,000 la première soumission
acceptée. Les travaux de génie n'offrent aucune difficulté digne de mention. Le pont n'est
pas une construction difficile autrement que par sa grande longueur. Je suis très-surpris que
l'ingénieur-en-chef n'ait pas fat rapport à ce sujet.

M. lolton.-M. Mackenzie ignore peutêtre qu'il nelui a pas été donné occasion de faire
rapport sur ces soumissions.

M. Fleming.-A l'heure qu'il est, je n'ai pas encore vu ces soumissions.
M. Tilley.-Le rapport des commissaires, relatif à ces soumissions, est ici.
198. Votre estimation moyenne serait de 8588,000 ?-Oui.
M. ackenzic.-Et la somme adjugée est d une moyenne d'environ 856,000.
199. Par le Président.-M. Mackenzie a affirmé que sous le rapport du génie,.les tra-

vaux de cette section n'offraient aucune difficulté. Ne vous êtes-vous pas très-fortement pro-
noncé sur l'absolue nécessité de se donner ces travaux à des entrepreneurs expérimentés, que
ces taux étaient tels qu'il était quasi impossible de se faire une idée de ce qu'ils coùteraient.
et que vous étiez d'avis qu'il fallait bien prendre garde d'en confier l'exécution à un soumis-
sionnaire demandant à un bas prix ?-Je me suis exprimé en ce sens bien des fois.

200. Par le Dr. Tupper.-QUANT à cette section, n'avions nous pas un rapport spéci-
fique de vous ?-1l est tout probable.

M. Holton.-Par l'examen de ces documents, je vois que le gouvernement a- rejeté votre
rccommandation parce que l'entrepreneur s'était associé un autre entrepreneur, fait qu'il consi-
déra comme équivalant à une nouvelle soumission, et il la refusa en conséquence. Le contrat
fut en dernier ressort adjugé à Brooks et Cie., à $39,000 de plus que le prix de la soumission
Ellis et Cie.,'et à une très-forte somme de plus que celle de Jackson. Dans ces papiers, ce
qui me frappe le plus, c'est le rejet de la soumission Jackson, après que ce dernier eut fait
droit à la seule objection que l'on apportait à sa première soumission, c'est-à-dire: de s'être
associé à des personnes contre lesquelles il n'existait aucune plainte,-afin de donner le contrat
à Brooks et Cie., à un prix plus élevé.

Le Président.-Cela fut fait délibérément, par principe, et nous sommes prêts à soutenir
que nous avons bien agi. Permettre à des personnes qui avaient fait une soumission élevée
de devenir parties à un nouveau contrat avec des individus dont la soumission avait été recon-
nue trop basse n'eût pas été·agir d'après un principe sage.

.. folton.-Les commissaires firent rapport en ce sens, mais le gouvernement rejeta
leurs conclusions. De la part d'une partie de la commission et du gouvernement, il semblait
y avoir désir bien arrêté de confier ces travaux à Ellis et Cie., mais la chose'nayant pu se faire,
on parut ensuite désirer aussi ardemment que l'entreprise fut donnée à Brooks et Cie., dii
Nouveau-Brunswick, dont la soumision était plus élevée que celle de Jackson.

Dr. Tupper.-Si l'honorable préopinant veut examiner cette question à un autre point
de vue, il verra que le gouvernement avait une très-bonne raison de :désirer que le contrat- fût
adjugé à Ellis et Cie., celle d'accepter la plus- basse soumission. qui méritât considération.
Puisque lea commissaires ataient recommandé,la soumission Ellis et Cie., il était très-naturel
que le gouvernement se montrat disposé al'accepter, si des garanties suffisantes étaient offertes, -
vu qu'elle était la plus basse. Le gouvernement avait une raison également bonne pour rejeter
le rapport des commissaires favorables à Jackson et Cie. Voici quelle était cette raison: Lx
loi exige que les commissaires puissent faire rapport que l'entreprereur est suffisamment habile
pour garantir de l'exécution du contrat avant qu'il lui soit adjugé. Après information, le
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gouvernement est resté covaincu que Jackson et Cie. n'offraient pas la garantie voulue, et la
proposition qu'ils firent, pour se donner un appui, de s'adjoindre un entrepreneur qui avait
estimé la valeur des travaux à une bien plus forte somme que l'adjudicataire, fut considérée par
le gouvcrnement comme ouvrant la porte à de nouvelles soumissions.

N. Eolton.-Cela a été fait pour les locomotives.

Dr. Tuipper.-Je pense que le comité sera tout-à-fait convaincu de la fausseté du prin-
cipe qui permettrait à un entrepreneur de faire disparaître une objection à sa soumission en
s'adjoignant un associé. Pour ce qui est de l'autre observation, je comprends parfaitement
(lue le député de Lambton soit d'opinion que pour adjuger des contrats à ce taux nous aurions
dû être appuyés d'un rapport de l'ingénieur-en-chef, niais je me fais fort de dire que ce rapport
se trouvera, et qu'il recommande qu'il serait plus sûr de s'en tenir à son estimation maximum
plutôt qu'à la moindre.

Le Président.-Je suis presque sûr que ce sont là les termes employés.
Dr. Tupper.-Il importait tellement d'avoir d'habiles entrepreneurs que l'intérêt publie se

trouvait mieux servi en choisissant l'estimation. maximum de preférence à la moins élevée. .
M. Bolton.-Le gouvernement n'a-t-il pas d'abord rejeté le rapport des commissaires.

favorable % Jackson et Cie., afin de donner le contrat à Ellis et Cie ?
Dr. Tupper.-Il l'a rejeté, mais non dans ce dessein.
M. Rolton.-Tel a été du moins le résultat. M. Brydges seul a différé de la majorité

des commissaires en recommandant la soumission Jackson et Cie.
Dr. Tupper.-J'ignorais ce fait.
M. Holton.-Cela se voit en toute lettre par les documents. - La majorité des, commis-

sires (M. Brydgcs seul s'y opposant) voulait d'abord accepter la soumission Jackson et Cie.
A lui seul, M. Brydges eut plus d'influence que les trois autres commissaires auprès du conseil
privé, qui rejeta le rapport.

M. Ifaçkenzie.-M. Brydges l'a signé avec les autres.
Dr. Tupper.-Je n'étais pas alors membre du gouvernement.

. Holton.-Le gouvernement rejeti la recommandation des commissaires favorables A
Jackson et Cie., et le contrat fut adjugé à Ellis et Cie., lesquels ne purent fournir leurs cautions
au temps prescrit. Il est évident que le gouvernement voulait donner le contrat à ces derniers,
tuais ils ne donnèrent pas de cautions au jour fixé et leur soumission fut rejetée. Les com-
missaires retournèrent auprès du gouvernement lui faire part que Jackson et Cie. avaient
remedié à ce qu'il avait reconnu de défectueux dans leur première soumission; qu'ils s'étaient
associés à ces personnes à l'égard desquelles aucun doute possible ne pouvait exister quant à
leur capacité d'exécuter les travaux; et cette fois encore le gouvernement rejeta la soumission
Jackson et Cie. Il la rejeta premièrement en dépit du rapport des commissaires ; il fit de
même la seconde fois, bien que, de l'aveu de tous, ils eussent remédié à sa défectuosité, et
finalement il adjuge le contrat, à un prix beaucoup plus élevé, à une société du Nouveau-
Brunswick.

M. Tilley.-Cette société était sur les lieux exécutant une entreprise. Je désirerais
beaucoup que nous eussions là un bien plus grand nombre d'entrepreneurs comme ceux de
cette société.

M. Crawford.-M. Brooke est bien connu comme entrepreneur de chemin de fer. il
habite Brockville.

M. Mackenzie.-Qu'est devenu le contrat de M. Ellis ?
M Tilley. -Le contrat a été rejeté parce que la caution ne l'avait pas signé. Le gou-

vernement s'enquit de l'affaire, et comme elle avait nécessité beaucoup de dépense, il jugea
que si la caution n'avait pas signé, on devait lui donner occasion de le faire. La caution
écrivit, disant qu'elle était prête à signer.

Le Piésidet.-On lui a donné un nombre de jours dans le cours desquels elle devait
signer.

M. Tilley.-Nous lui avons donné huit jours, au bout desquels elle n'avait pas signé, et
le contrat a été adjugé à un autre.
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JM. Molton.-Quels étaient les membres de la société Ellis et Cie.
M. Tilley.--J'ai entendu dire que c'étaient M. Ellis et M. Cotton, du Times.
M. Bolton.-Cela peut expliquer des doutes.
M. Tilley.-M. Ellis est réputé comme homme de grande expérience.
f. Mackenzie.-Ainsi, MM. Ellis et Cotton formaient la compagnie ?

M. Tilley.-On dit que M. Ellis a fait de grandes entreprises sur le Grand Tronc.
M. Mackenzie.-Comment ce fait peut-il s'expliquer à l'égard du contrat numéro deux ?

Sur la liste des soumissions celle de Brown, Brooks et Ryan, pour la somme de $642,854 ; et
celle de J. J. Jackson, pour $612.396. La soumission Jackson fut en définive acceptée. La
raison donnée est qu'il était alors associé à Brooke et Ryan.

M. Walsh.- on.
M. Mackenie.-La soumission Brown, Brooke et Ryan fut elle rejetée ?
M. Tiley.-Jamais.
M. Mackenzie.-Comment M. Jackson a-t-il eu la soumission Brown, Brooke et Ryan ?
M. Tilley.-Il ne l'a pas eue. Ce sont Brown et Brooks qui l'ont eue.
M. Mackenzie.-Alors c'est Brown et Brooks qui sont associés.
M. Tilley.-Non ; ils ne sont pas associés.
M. Holton.-Le contrat a été donné à Brown et Brooks à un prix encore plus élevé.
M. Préident.-Je voudrais que chaque membre du comité elt pu entendre lire le

rapport de l'ingénieur-en-chef sur ce contrat. Je ne connais aucun des entrepreneurs, mais je
me rappelle parfaitement le rapport de l'ingénieur-en-chef, signalant l'importance de cette
entreprise et l'absolue nécessité de ne pas s'en· tenir au plus bas prix pour ce contrat. Ces
soumissionnaires étaient beaucoup au-dessous du maximum, mais l'ingénieur-en-chef a déclaré
qu'il préférerait qu'ils élevassent leur soumission au maximum.

A. Mackenzie.-Pourquoi les commissaires ont-ils agi de la sorte a l'égard de la soumis-
sion Jackson ?

Le Président.-Ils pensaient que ces entrepreneurs avaient trop peu d'expérience pour
se charger de ce contrat. Ils avaient le rapport de l'ingénieur-en-chef ; et ils décidèrent que
ces messieurs n'étaient pas en mesure d'exécuter l'entreprise.

M. Mackenzie.-Fit-il rapport quant à l'incapacité des soumissionnaires ?
Le Président.--Je n'ai pas dit cela. Il a fait rapport sur la nécessité de mettre le

contrat en de bonnes mains.
M. Tilley.-Je ne sais pas au juste quant ces afaires furent prises en considération par

le gouvernement. Je crois qu'un rapport a été demandé à l'ingénieur-en-chef.
f. Tupcpr.-.Brown, Brooks et Ryan ont vu leur première soumission acceptée, et ils

ont refusé de prendre d'autres associés.

- Témoin interrogé de nouveau.

201. Par M. madcenzie:-Sous le rapport du génie, croyez-vous que les. travaux offrent
de grandes difficultés ?-Il y en a peu de plus grandes dans la province.

202. Le pont Victoria, par exemple ?-Les difficultés sont grandes, mais non exactement
de la·même espèce que celles de la contruction du pont Victoria.
. 203. Par l'honorable M. Holton.-De quelle-.espèce sont les travaux ?-Des travaux
sous-marins. L'eau a une profondeur de 20 pieds, et le fond, qui est de vase, est, en moyenne,
de 20 pieds de profondeur.

204. Par A. Mackenzie.-Et sous cette vase se trouve le roc ?-Nous ignorons si c'est
le roc ou non. Il y a probablement du roc, mais nous ne pouvons dire quels obstacles nous
pourrions rencontrer.

205. Ces travaux n'offrent pas de plus grandes difficultés que ceux de Fort Erié ?-Je
crois que oui.- Là, nous avons les marées.

M. Mackenzie.-J'ai examiné l'obstacle qu'offraient les marées, et je ne pense pas qu'il
soit beaucoup à appréhender.

Le président.-Ce ne sont pas autant les difficultés que la grande incertitude quant à
la dépenseà faire, ni le grand risque qu'offre l'entrepriseque l'on a jugé à prol òs'donner à
de bons entrepreneurs. · · -. -
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3!. Mackenzie.-Je ne doute pas de cela.
Le président.-J'ai été principalement guidé par le rapport de l'ingénieur-en-chef. Il

est une chose dont je désire faire mention, et je pense que M. Walsh, le commissaire, la confir-
mera.. Ces affaires furent verbalement discutées entre le conseil et les commissaires, et je
demande à M. Walsh si les commissaires n'étient pas convaincus qu'il y avait danger
d'admettre de nouveaux associés dans la compagnie. Ils admirent en principe qu'il était dan-
gereux d'admettre de telles personnes.

206. Par l'honorable M. Holton.--Je demanderai à M.Walsh si les commissaires n'ont
pas uniformément donné les contrats aux parties désignées dans leurs soumissions ?-Oui.

207. Pourquoi n'avez-vous pas fait de même à l'égard des contrats pour les locomotives?
Le cas n'est plus le même. Pour une section de 20 milles, nous avions ordinairement 50 ou
100 soumissionnaires.

208. Vous en avez vingt pour une locomotive ? Etait-ce pour faire faire l'ouvrage à un
prix modéré ? En ce pays, la construction des locomotives fait donc partie de la politique
publique ?-Non.

209. La loi l'ordonne-t-elle ?-La loi exige que nous faisions faire de bon ouvrage.
L'honorable il. Tille donne ici lecture d'une partie du rapport de M. Fleming au

sujet du contrat actuellement discuté. Le rapport déclare que cette entreprise offre des
risques plus qu'ordinaires. Vu la nature dispendieuse de l'outillage qu'il faudra,. et la grande
difficulté qu'offrent les travaux sous-marins qu'il y a à faire pour terminer cette entreprise impor-
tante, le contrat devrait être donné à des entrepreneurs réunissant l'expérience -à la capacité.
Les prix devraient être assez élevés pour faire face à tous les risques, tout en assurant une
rémunération. Ils devraient plutôt s'approcher du maximum que du minimum. Ce rapport
est daté du mois d'août.

M. Mackenzi.--Les contrats furent donnés en juillet.

Continuation de l'interrogatoire de M. FLEINGr.

210. Par le Président.-QUELLE est la date de ce rapport ?--Halifax, 8 août.
211. N'avez-vous pas spécifié l'espèce de l'outillage ?-En donnant des renseignements-

aux entrepreneurs, je nie suis efforcé de leur signaler l'importance de l'entreprise, afin de leur
démontrer combien là tâche était lourde. Entre autres choses, je leur ai dit qu'il leur faudrait
deux remorqueurs, de quatre à six dragueurs à vapeur, des syphons, des vêtements de plon-
geur, etc.

212. Par 3. Mackenzie.-EST-CE qu'il n'existe pas là de grandes facilités pour l'exé-
cution de ces travaux ?-Les matériaux abondent; toute la côte du fleuve jusqu'à la mer, est
formée de pierre de taille. Le béton doit se faire avec du ciment d'Angleterre, et le granit
peut s'obtenir de la Baie des Chaleurss.

213. Je n'ai jamais, vu de place où l'on peut se procurer plus de matériaux; les marées
ne sont pas fortes, le courant n'est pas fort et le fond est connu ?-Malgré cela, la construction
d'an pont offrira bien des difficultés.

214. Je sais que ce sont des travaux d'une grande importance ?-Les travaux sous-
marins sont très ardus et pourraient offrir plusde difficultés qu'on ne pense.

215. Par l'honorable M. Anglin.-N'AVEZ-VOUS pas entendu dire que les sondages
faits cet hiver avaient indiqué plus de vase ?-Oui, et c'est possible, mais je ne crois que cela
augmentera de beaucoup les difficultés.

216. Par X. Mackenzie.-L'AUTRE jour, en faisant la description, du chemin, vous
avez dit.qu'il passerait sur un sol fortement boisé. Comment se fait-il, alors, que l'on paie
aussi cher ponr les traverses ?-Je ne saurais le dire.

217. Ne devrait-on pas plutôt en inférer'que le bois de construction y est très rare?-
Je ne crois pas que les habitants de ces localités aient idée de ce quç devrait être le pris des
traverses, prix qu'il nous faudra diminuer.

M . Walsh.-A la Nouvelle-Ecosse, les traverses se vendent moins cher qu'ici. C'est une
nouvelle industrie pour ceux qui habitent le long de la ligne, et crainte de. n'avoir pas assez
cher ils demandent beaucoup. Je sais que nous pouvons les avoir à meilleur marché,
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M. Macenzie.-Je ne puis être d'accord sur ce point avec M. Fleming.
M. Walsh.-Vendredi dernier, M. Holton m'a demandé si, en donnant un contrat à la

compagnie de locomotives de Kingston, je savais que l'un des commissaires eût un intérêt dans
cette compagnie. J'ai répondu que non. L'on m'a ensuite demandé si je n'étais pas sous
cette impression, et j'ai dit que je me souvenais avoir lu le compte-rendu d'une assemblée
du Grand Tronc, à London, où, sa présence de M. Brydges, il avait éti accusé d'être intéressé
dans les usines de Kingston. et que en réponse, autant que je m'en souviens, allait à dire qu'il
avait disposé de son intérêt. M. Brydges vient justement d'entrer, et je pense qu'il ne serait
que juste que la question lui fut répétée.

C. J. BRYDGES, écr., l'un des commissaires présents, est interrogé.
218. Par l'ho'norable Af. Bolton.-.JE renouvellerai la question s'il y a nécessité. (A M.

Brydges.) Est-il vrai ou non que vous soyez actionnaires dans les usines de Kingston ?-
Je ne le suis pas ; je l'Xi été, mais j'ai transféré mi part à une personne de Montréal.

219. Quelle est cette personne ?-Je vais vous le dire, bien que je ne sache pas si cela
soit nécessaire.

220. C'est une compagnie publique, et ce renseignement peut se donner ?-M. George
Stephens est le nom de cette personne. Il y a deux ans et demi que je lui ai vendu mes der-
nières parts.

221. Voici ce que je rappelais des délibérations de l'assemblée de London: J'avais cru
entendre dire à M. Brydges que la compagnie de Kingston était la seule où il eût conservé un
intérêt; il me semble aussi qu'il avait donné les raisons pour lesquelles il avait participé à
l'entreprise. Voilà ce dont je nie souviens ?-Les usines de Kingston appartiennent d'abord
à M. Morton, et elles étaient utilisées comme fonderie en 1864 ou 1865, il se décida à y faire
des augmentations; il acheta un engin, et obtint un contrat du Grand Tronc pour la cons-
truction de 12 ou 15 locomotives. De fonderie elle devint une fabrique de locomotives.
Après que le Grand Tronc eût fait faire tout ce qu'il voulait, l'établissement a fini par tomber.
Après le décès de M. Morton, la propriété fut hypothéquée en faveur de la banque du Haut-
Canada et forme partie de son actif. Le Grand Tronc ne voulant pas la garder permanem-
ment, il la mit en vente, et je fus un de ceux (lui, au prix fixé l'acheta. Nous étions cinq.
Elle servit ensuite à la construction d'engins pour les vapeurs, et un ou deux bateaux à vapeur
y furent construits. Pendant quelque temps on y fabriqua des locomotives, et l'on en fit là
quelques-uns pour les chemins de fer Grand Occidental, Grand Tronc, du Nord, de Brockville
à Ottawa et de Prescott à Ottawa, et quelques autres qui furent envoyées à la Nouvelle-
Ecosse. Les locomotives commandées par le Grand Tronc étaient au- nombre de six, et la
raison de cette commande venait de ce que le gouvernement américain s'étant emparé de l'é-
tablissement aux Etats-Unis, il n'avait pu faire ces six locomotives dont il avait d'abord reçu
la commande. Ce sont les seules locomotives qui aient été faites là pour le Grand Tronc. Au
szujet de plusieurs contrats importants, l'on m'a accusé d'avoir des intérêts dans les usines de
Kingston, mais ce que je viens de relater est la vérité même.

. ffolton.-Cette accusation.n'a pas été formulée ici.
'A. Brydges.-Il y a quatre ou cinq ans, j'ai vendu une partie de mes actions, et il y a

deux ans et demi j'ai disposé du reste, de sorte que je n'ai plus rien qui m'y intéresse.
M. Holto.-Je pense que M. Brydges sera d'avis qu'il valait mieux que cette affaire fût

mise au net, car l'on ignore, généralement, qu'il ait cessé d'être actionnaire de ces usines.
222. Connaissez-vous la solvabilité de la compagnie du Yorkshire ?-Oui.
223. Quelle est-elle ?-C'est une de ces compagnies formées il y a quatre ou cinq ans.

Elle n'a pas été. très-heureuse, et elle a dû restreindre -beaucoup le cercle de ses affaires.
Elle a fait un bon nombre de locomotives, dont quelques-unes ont été envoyées en Russie et
d'autres en Angleterre. Il y a deux ans, alors que j'étais en Angleterre, elle me fit une offre
pour le Grand Tronc,. mais j'étais convaincu qu'elle ne pouvait pas nous donner de bonnes
locomotives pour les prix qu'elle demandait. .

224. Pensez-vous qu'elle aurait pu remplir un contiat pour 10 ou 15 locomotives ?,-Je
ne le pense pas. .

225. Vous ne croyez pas que ces ressources pécuniaires seraient égales à là perte. qu'elle
pourrait faire avec ce contrat ?-J'en sais quelque chose, c'est pourquoi je ne le crois pas.
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226. Qu'est-ce que la compagnie de Rhode-Island ?-Je connais la compagnie de
locomotives de Rhode-Island. C'est une assez bonne compagnie, mais elle n'est pas l'égale de
quelques autres.

227. La compagnie Patterson ?-Bonne.
228. Cette compagnie a soumissionné à un prix beaucoup plus bas que ceux des contrats

adjugés ?-Sa soumission était de $12,000-livraison à sa fabrique.
229. Les soumissions devant vous sont conformes au contrat ?-Les soumissions portaient

que la livraison se ferait à la fabrique.
230. Avez-vous compris que le contrat était pour locomotives devant être construites en

partie à la Nouvelle-Ecosse ?-Non.
231. Croyez-vous la compagnie des usines internationales en mesure de remplir son

contrat ?-Non, car elle n'avait pas du tout les moyens de fabriquer les•articles dont on a
besoin. J'ai compris que si elle avait eu le contrat elle devait avoir les machines de la
compagnie du Yorkshire.

232. Par leprésident.-VOIJS pensez que les locomotives américaines coûteraient plus
cher ?-Je le pense. J'ai acheté alors six locomotives aux Etats-Unis, et elles ont coûté
environ $14,000 chacune.

233. Par l'fon. . ffolton.-VOICI la soumission de la compagnie de Rhode-Island.
Elle est faite pour 40 locomotives, à $12,000 chacune, livrables ici d'après les conditions du
contrat ?-De fait, cette compagnie m'a dit elle-même qu'elle ie s'attendait pas à payer de
droits.

235. Que dites-vous quant à la compagnie du Yorkshire ?-MIon impression est qu'elle
ne s'attendait pas à payer de droits.

236. La soumission fut rejetée parce qu'elle était trop basse ?-Oui; si elle devait
payer les droits, le prix du contrat était insuffisant.

237. -Je vois qu'il est dit que vous avez accepté certaines soumissions parceque vous
croyiez devoir encourager les manufactures du pays, et que vous avez pris ainsi sur vous de
décider une question d'intérêt public ?-C'était sous forme de recommandation.

M. Holton.-Je demande à M. Walsh s'il avait reçu instructiön du gouvernement de
mettre cette considération en compte, ou s'il a vu que sa commission l'autorisait à agir ainsi ?-
Je suppose que nous étions autorisés à faire toutes les recommandations qui nous plaisaient.

238. Je demanderai aussi à M. Walsh si les commissaires croyaient agir avec justice en
invitant les industriels de l'étranger à faire des soumissions qui ne devaient pas être reçues
selon leurs mérites, mais selon les intérêts de ce pays. En d'autres termes, si les
contrats ne devaient être adjugés qu'à la condition que l'ouvrage serait fait dans le pays,
n'aurait-il pas été juste d'en informer les industriels étrangers ?-Nous n'avons pas annoncé
aux Etats-Unis, seulement dans les journaux canadiens.

1. ffackenzie.-Je crois qu'il y a eu une annonce dans un des journaux de New-York.
239. Par l'on. Dr. Tupper.-Le député de Châteauguay est revenu maintes et maintes

fbis- sur le point auquel il attache évidemment de l'importance, trouvant à redire à cò
que ces contrats pour locomotives ont été donnés privément. Je demanderai à M. Brydges,
qui a acquis beaucoup d'expérience en faits de contrats offerts par soumissions, s'il considère
faire un marché privé lorsqu'il demande des soumissions publiques, et qu'il entre ensuite en
arrangement avec les soumissionnaires à un plus bas prix que celui de leurs soumissions ?-
Pour les bureaux de directeurs et les gérants de chemin de fer, c'est une règle invariable; dans.
des affaires de ce genre, de faire des arrangements particuliers, même après avoir demandé des
soumissions publiques pour l'exécution de travaux considérables.

210. Par XAT. fackenzie.-DITES-vous que c'est une règle invariable ?--C'est une
règle invariable pour les compagnies publiques de faire des arrangements particuliers pour leg
travaux, après qu'elles ont reçu des soumissions.
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241. Par l'hon. Dr. Tupper.-LA question que je fais est si l'on ne regarde pas comme
parfaitement légitime de donner l'entreprise à ceux qui ont soumissionné à des prix plus bas
que ceux demandés par leurs soumissions ?-Certainement ; la chose,se fait tous les jours en
Angleterre.

242. Par P'ton. M. Holton.-POURVU que ce prix soit inférieur à ceux des autres
soumissionnaires ?-J'ai vu dans beaucoup de cas que l'on avait demandé des soumissions,
pour des travaux de diff'éreutes espèces, et que des personnes que l'on ne considérait pas
comme suffisamment capables avaient envoyé des soumissions à bas prix. Dans de pareils cas,
j'ai souvent vu que les contrats étaient donnés à d'autres, que l'on savait être capable de les
remplir, à condition qu'ils les acceptassent aux bas prix demandés par les autres.

243. M. lalsh a dit en réponse à l'une de mes questions, que les commissaires, en
donnant des contrats pour des travaux de construction, les avaient invariablement adjugés à
quelques-uns des soumissionnaires aux prix demandés. Ils ont souvent passé par-dessus des
basses soumissions pour en accepter de plus élevées, mais qu'ils ont toujours adjugé les contrats
à quelques soumissionnaires aux prix demandés. Est-ce le cas ?-Certainement.

244. Pourquoi n'avez-vous pas suivi ce principe en adjugeant les contrats pour le
matériel de roulement ?-Je n'ai pas cru que les circonstances fussent les mêmes dans les deux
cas.

245. Par 31. 3(cackenzi.-N'EST-IL pas vrai qu'en adjugeant des entreprises, le plus
bas soumissionnaire obtient toujours le contrat, à moins que des raisons spéciales·ne s'y
opposent?-J'ai vu dans beaucoup d cats que des soumissions étaient faites tellement en
dessous du prix auquel l'ouvrage pouvait être livré, que les soumissions n'étaient pas acceptées,
quelles que fussent les ressources des soumissionnaires.

246. Par l'hon. Dr. Tupper.-LE pays n'a-t-il pas eu à subir des pertes parce que les
commissaires avaient accepté des soumissions inférieures à la valeur réelle de l'ouvrage ?-Sans
aucun doute.

247. 1Par M Miackenzie.-QUELLE en -tait la cause ?-Lorsque les premières soumis.
sions furent demandées, j'étais d'avis pour ma part, que beaucoup des soumissions reçues étaient
de beaucoup inférieures au prix auquel l'ouvrage pouvait être fait. Mais j'étais fortement d'avis
aussi qu'il était absolument nécessaire, au début d'un entreprise de ce genre, lo.rsqu'il y hvait
un si grand nombre de soumissions à tant de prix différents, que nous fissions parfaitement
comprendre à tout le monde que les contrats seraient adjugés aux plus bas soumissionnaires.
Le résultat a été que cinq contrats sur sept ont été résiliés.

248. Parce que les entrepreneurs) étaient trop pauvres pour remplir leurs engagements,
n'est-ce pas ?--Je crois que M. Elliot avait les moyens de remplir ses engagements s'il eût eu
un prix suffisant pour l'ouvrage.

249. Alors, pourquoi les commissaires lui ont-ils permis d'abandonner l'entreprise?-
Nous la lùi avonà enlevée parce qu'il ne la terminait pas à temps.

250. .N'aviez-vous aucun moyen de lui faire remplir ses engagements ?-Vous aveï dit
que M. Elliot avait les* moyens d'exécuter bon contrat ; pourquoi ne l'y avez-vous pas forcé ?
Il avait assez de ressources pour commencer l'entreprise. Chaque entrepreneur devrait avoir
les moyens de marcher pendant deux o<* trois mois, et ensuite il reçoit assez pour lui permettre
de continuer.

251. Ma question est: croyez-vous que. quelques-uns des soumissionnaires, avaient les
moyens de terminer leur entreprise ?-Si vous demandez s'ils avaient les-moyens.de les termi-
ner sans rien recevoir pendant l'exécution des travaux, je réponds qu'aux prix qu'ils recevaient,
ils ne pouvaient pas le faire? Et en effet, cinq des entrepreneurs de la première partie des
travaux durent les àbandonner.

252. Est-ce que quelques-uns des entrepreneurs auxquels vo s avez adjugé des trivaùx
se trouvaient dans une position telle que vous ne pouviez pas les forcer à les exécuter ?--Ils ne
les finissaient pas. . Je ne pense pas qu'ils eussent assez d'argent pour subvenir au déficit qui
aurait eu lieu.

253. .PENSEZ-VOUS que la -compagnie du Yorkshire n'aurait p-s pu terminer son
èntreprise aux Èrix qu'ele déniandait ?-Je ne pense pas qu'elle aurait pu exécutr 16 cotrat
à temps.
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254. Je veux avoir une réponse positive. N'aurait-elle pas pu être forcée de remplir ses
engagements ?-Je ne pense pas que nous aurions pu l'y forcer. La compagnie est devenue
presqu'en liquidation et avait réduit son capital.

255. L'une des raisons de votre refus de lui adjuger le contrat était donc que la compa-
gnie était dans un état d'insolvabilité ?-Oui. . Elle m'a offert de me faire des locomotives
exactement semblables à un prix plus élevé.

Le Président dit:-M. Mackenzie vient de se servir d'une expression que je ne crois pas
avoir été employée par M. Brydges, c'est-à-dire, insolvabilité. M. Brydges a dit que la
compagnie était presque en état de liquidation. Il savait qu'elle avait été obligée de réduire
son capital à la suite de pertes. Il ne s'en suit pas du tout qu'elle soit insolvable.

M. Mackenzie.-M. Brydges a dit positivement que l'un des motifs des commissaires
était qu'ils ne croyaient pas que cette compagnie eût assez de fonds pour exécuter son contrat.

M. Brydges.-Ce que je dis, c'est qu'au prix qu'elle demandait, elle n'aurait pas pu
livier les locomotives dans un état satisfaisant.

256. Par M. JIlackezie.-Je vous ai demandé distinctement: croyez-vous que vous
aviez les moyens de la forcer à remplir son contrat, et vous avez répondu que non ?-Oui; je
ne pense pas que nous eussions pu la forcer à le remplir si elle eût failli.

257. Par l'hon. M. Holton.-ET vous pensiez qu'il y avait danger qu'elle ne faillît ?-
Oui; j'ai eu beaucoup d'expérience dans ces affaires, et j'ai toujours en beaucoup de difficulté
à avoir des locomotives à temps.

258. Par M. Mlackenzie.-IL n'y a aucun doute que cette compagnie, de même que les
grandes compagnies américaines, aurait pu fabriquer des machines beaucoup plus promptement
que de petites compagnies ?-Il n'y a aucun doute à cela.

259. Et elles peuvent les fabriquer à meilleur marché que de petits ateliers?-Oui,
mais je ne pense pas que cette considération pût compenser la différence entre ses prix et ceux
des autres.

260. Par X. Gibbs.-M. Walsh a dit qu'il était probable que cet ouvrage ne devait pas
être fait par la compagnie du Yorkshire, mais qu'il devait être passé à M. Levise de la
Nouvelle-Ecosse, en lui fournissant les matériaux ?-Je n'ai aucun doute de cela.

261.-Par l'3on. 1. Holton.-IL a été envoyé deux soumissions: l'une par la compa-
gnie du Yorkshire, et l'autre par M. Levisey à $12,500. M. Brydges a dit en réponse à l'une
de mes questions qu'il était compris que M. Levisey, s'il obtenait le contrat. recevrait la plus
grande partie de ses ustensiles de la compagnie du Yorkshire. Je fis alors suivre cette question
d'une autre :-Si la même chose était vraie à l'égard de la soumission de la compagnie du
Yorkshire, et si l'ouvrage devait aussi être fait par M. Levisey dans la Nouvelle-Ecosse, et il
répondit que non; que c'était vrai à l'égard du contrat de, M. Levisey, mais que cela ne
s'appliquait pas à la compagnie du Yorkslhire ?-J'ai dit que je croyais que si la soumission
de la compagnie duYorkshire était acceptée, elle aurait fini parrefuser le contrat et le remett:-e
à M. Levisey. C'est ce qui m'a induit à agir comme je l'ai fait.

262. Par X. Lawso.-J'ai compris que vous aviez dit que M. Levisey était lié à
quelque compagnie anglaise.-Je voulais parler de la compagnie du Yorkshire. Je n'ai aucun
doute que le résultat aurait été tel que je viens de dire.

.M. Walsh, dit-Il y a une autre question que je me contenterai d'indiquer en laissant au
comité à décider s'il s'en occupera aujourd'hui ou non. Vendredi dernier, on a fait allusion
à l'achat du chemin de fer de Prolongement Est, et on exprima l'opinion que nous l'avions
payé trop cher. J'ai appris samedi que M. Grant, l'ingénieur-en-chef de ce chemin de fer,
était en ville, et je lui demandai de vouloir bien venir ici aujourd'hui. Je vois qu'il est dans
la salle et j'aimerais à. lui demander combien ce chemin de fer coûte à la compagnie. Les
documents déposés sur la table font voir combien nous l'avons payé.

C. H. GRANT, Ecr., ingénieur civil, est interrogé.

263. Par M,. Walsh.-COMBIEN a coûté à votre compagnie le chemin de fer de pro-
longement est ?-Le coût du chemin à la compagnie (37j milles) est aujourd'hui de
81,400,000.
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264. Par le présieiit.-Vous agissiez au nom de la compagnie. . Avez-vous été satisfait
du prix qu'elle a reçu du chemin ?-Certainement non ; et je n'ai cessé de représenter au
gouvernement qu'il avait payé beaucoup moins pour le chemin qu'il ne nous avait epûté.
De fait, nous avons perdu $300,000 par cette transaction.

265. Par l'honorable M. Bolton.-Avez-ous consenti à la vente ?-Nous fûmes forcés
d'y consentir.

266. Par qui ?-Par le gouvernement. Il nous menaçait de construire une ligne rivale
qui aurait enlevé toute valeur à notre chemin, et en conséquence j'ai été obligé de vendre.

267. Par M. Maclcenzie.-CETTE ligne projetée n'avait-elle pas dix milles de moins
que la vôtre ?-Elle pouvait avoir trois ou quatre milles de moius, mais certainement pas
dix.

M. Maclcenzie.-M. Fleming a dit qu'elle était plus courte de onze milles.
M. Flemting.-Il a été exploré trois routes: elles avaient respectivement 26q, 27 et 29.

milles (ces deux dernières depuis la jonction de Painsee jusqu'à ·la frontière de la Noavelle-
Ecosse), contre 37 milles qu'avait la ligne construite.

M. Mackenzie.-Dans ce cas, si cette ligne avait été construite, nous aurions eu onze
milles de moins qu'en prenant le chemin de M. Grant.

M. Fleniing.-Oui ; de huit à onze milles.
M. Grant.-Je pense que Ei vous remarquez que la ligne passe à Moncton, vous verrez

qu'il n'y a pas une différence de dix milles.
M. Fleming.-Je suis bien sûr que vos chiffres sont exacts.
M. Mackezie.-En sorte que, même en adoptant les chiffras de M. Grant, nous aurions

pu construire notre chemin à un taux moindre que ce que nous avons payé pour son chemin ?
Le président.-Mais vous ne tenez pas compte de la question du manque de parole. Le

gouvernement du Nouveau-Brunswick, qui a été ensuite représenté par le gouvernement
fédéral, a engagé ces personnes à construire ce chemin. Que la question de la foi jurée. dût
être prise en considération ou non, il est certain qu'elle a fortement influencé les commissaires
et le gouvernement.

L'interrogatoire de M. Grant est reprip.

268. Par l'honorable Dr. Tujipr.-Je voudrais poser cette question à M. Grant
S'il aurait pu prélever une seule piastre en Angleterre pour la construction de cette ligne.si on
y avait cru possible que le gouvernement aurait construit une ligne rivale ?-Certainement
non ; lorsque l'on prit le contrat, c'était pour toute la distance de Truro à Mloncton, et l'arran-
gement était que tout le trafic d'Halifax, ainsi que le trafic local, devait passer sur le chemin.
En construisant une autre ligne, le gouvernement nous aurait enlevé le trafic d'entier parcours, et
aurait réduit notre chemin à n'être qu'un embranchement pour le trafic local. De fait, il
n'aurait plus eu la valeur des rails.

269.-N'étiez-vous pas obligé de construire le chemin tel que tracé par le gouvernement
du Nouveau-Branswick ?-Oui.

270. Vous étiez obligés de passer par Dorchester ?-Oui ; le contrat stipulait que le
chemin devait passer entre l'île de Dorchester et le palais de justice de Dorchester.

271. Par le prsident.-VOTRE compagnie n'avait-elle pas une réclamation contre le
gouvernement au sujet de la ligne entre Amherst et Truro, laquelle réclamation a été éteinte
par l'acquisition du prolongement Est ?-Je ne puis admettre cela.

272. Par M. Mackenzie.-QUEL est le montant qui a été payé pour votre chemia ?-
$884,000.

273. Alors, d'après le calcul de la distance fait par M. Fleming, et d'après le coût par
mille du Prolongement Est tel qu'établi par M. Grant, nous aurions pu construire notre ligne
pour $50,000 de plus seulement que ce que nous nous avons payé pour ce chemin ?-$53,000
n'est qu'une bagatelle, comparé au surcroît de trafic que vous receviez en prenant notre
chemin. Ce trafic local est très considérable.

Le Dr. 1Apper dit,-La route de M. Fleming aurait évité les centres de population.
274. Par M. Bolton.-N'AVEZ-VOUS pas eu à faire de très fortes dépenses en

conséquence d'une violente tempête ?-Oui, de très fortes dépenses pour réparer les dommages
31
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causés par un ouragan. Le gouvernement nous a remboursé une' partie de ces dépenses, et
nous avons une réclamation contre lui pour la balance.

275. Par X. Mackenzie.-QUEL droit aviez-vous de réparer des dommages si le
chemin était vendu ?-Il est si dflicile de correspondre avec le gouvernement dans les pro-
vinces marit*mes, et comme le public devait être desservi, que nous n'avons pas hésité à nous
mettre à l'ouvrage et à réparer le chemin. La tempête eut lieu en octobre, et c'est le 18 sep-
tembre que le gouvernement s'était chargé de l'exploitation d'une partie du chemin.

276. Par l'honorable X. Tilley.-E T nous avons payé pour les dommages faits sur cette
partie, convaincus que nous en avions le droit; mais nous n'avons pas payé pour les dommages
faits sur l'autre partie. C'est là l'état de la question ?-C'est là l'opinion du gouvernement
sur la question ; mais je suis d'un avis tout-à-fait contraire.

277. Par l'honorable M. Holton.-J'aimerais à faire une question à M. Grant au sujet
de la question des locomotives dont nous nous sommes occupés. Connaissez-voiàs quelque
chose de la position et de la réputation de la compagnie de loeomotivts du Yorkshire ?-Je
n'en ai aucune connaissance précise ; je ne connais qu'un seil individu qui en fasse partie.
Je sais que la compagnie a éprouvé d'abord quelques légères difficultés, mais je n'attache pas
beaucoup d'importance à cela, parce que je sais qu'un grand nombre de compagnies de loco-
motives n'étaient pas i rofitables en commençant. Je crois qu'il est admis que toute com-
pagnie de locomotives pourrait réduire son capital de moitié et n'en paraître que mieux. Il
ne s'en suit pas nécessairement qu'elle deviendra finalement insolvable.

278. Savez-vous quelque chose de la qualité des locomotives fabriquées par cette
compagnie ?-Non.

279. 'Par Ai. Bolton.-AVEZ-VOUS acheté vous-même des locomotives de la com-
pagnie de locomotives de Portland ?-Oui ; elles devaient être livrées, l'une à $12,300,
l'autre à environ $12,000 ; l'une avait des cylindres de 16 par 24, et l'autre de 15 par 22.

X. Mackenzie à Mf. Brqydges.-Quelle est la grandeur de vos cylindres ?-16 par 22.
Le témoi.-Je dois dire que mes machires n'étaient pas aussi bonnes que celles cons-

truites-pour l'Intercolonial.
280. Par 31. Cra'uford.-VOJS connaissez les spécifications des machines de l'Interco-

lonial. Que pensez-vous 'du prix, $12,500 ?- Je pense que c'est un prix suffisamment bas.
Je serais prêt à les acheter à ce prix, sans demander de soumission.

281. Par 'honorable M. Bolton.-Mais si vous aviez demandé des soumisions comme
gérant d'un chemin de fer, si vous receviez des soumissions de personnes capables de fabriquer
des machines satisfaisentes à $12,000, préféreriez-vous accepter ces soumissions plutôt que
d'autres à $12,500 ?-Certainement, je le préférerais.

282. Par f. Mackenzie.-Pour mieux préciser la chose, sùpposons qu'une soumission plus
basse eût été reçue de la compagnie du Yorkshire, pensez-vous qu'il y aurait eu quelque
risque à accepter sa soumission ?-En prenant une décision au sujet de soumissions pour des
locomotives, il y a plusieurs choses à considérer. Un grand point que je considêrerais en
adjugeant des contrats pour locomotives serait l'encouragement des manufactures locales, fin
d'être en état de me procurer facilement des doubles.

M. lolton.-La question est :que feriez-vous comme gérant de chemin de fer, et non
pas comme politique ?

Le Dr. Tuper-dit qu'il est très important de pouvoir se procurer dés doubles.
C'est là sa raison.

283. Par M. .3fackenzie.-CE que je veux vous demander est ceci : Supposons que
vous ayez à pourvoir ce chemin de matériel de roulement, et qu'ayant demandé.'des soumis-
sions, vous receviez la plus basse de la compagnie du .Yorkshire : lui donneriez-vous le.
contrat ?-C'est là une question à laquelle il est assez difficile de répondre, parce que cela
dépendrait de beaucoup d'autres considérations. Ce.que je crois très important-plus qu'une
différence de quelques piastres dans le prix-serait d'avoir un établissement où je pourrais me
procurer des doubles de toutes les parties des machines.

284. Dans le cas actuel, c'est une compagnie de' Glasgow qui a obtenu le contrat, et je
suppose qu'il est tout aussi facile d'avoir des doubles du -Yorkshire que de Glasgow. Hési-
tériez-vous plus à donne'r un contrat à la compagnie du Yorkshire, qu'à Dubbs et Oie.,

.32



14 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1871

de Glasgow ?-Je parle sous toute réserve, parce que je connais très peu l'une et l'autre de
.ces maisons ; mais entre les deux, je préférerais la compagnie du Yorkshire.

3. Holton propose..- Que les témoignages relatifs au chemin de fer Intercolonial, tels
que reçus jusqu'ici, soient soumis à la Chambre.

Le Dr. Tupper, seconde la motion.
M. Iolton dit :-Comme de raison, le but est évident et il vont autant le dire. Il est

souvent question en Chambre de ce qui se passe ici dans le comité. Ces allusions sont
parfaitement irrégulières. Lorsque viendra le prochain débat sur l'Intercolonial, il n'est que
juste que chaque membre de la Ch'ambre soit en position de parler de ce qui a été fait ici
d'une manière aussi intelligible que pourraient le faire des membres de ce comité.

M. Gibbs.-Doit-on faire rapport des témoignages sans les soumettre à ceux qui les ont
rendus ; ou devons-nous déclarer que ce qui a été pris est correct ? Une autre question est
de savoir si l'on doit faire rapport de ces témoignages avant qu'ils ne soient complots.
M. Walsh a dit qu'il existait une correspondance au sujet de la question soulevée, si certaines

.soumissions étaient sujettes à des droits. Je pense que cette correspondance devrait être
soumise avant qu'on ne fasse rapport des témoignages à la Chambre.

. Mackene.-Nous avons les soumissions et le rapport des commissaires au conseil.
JM. Walsh.-Je crois qu'il y a eu une correspondance à ce sujet à part cela.
M. Gibbs.-M. Brydges dit aussi que les soumissionnaires lui ont dit qu'ils ne

s'attendaient pas à payer de droits.
M. Holton.-Une conversation n'est pas une preuve. M. Walsh croit qu'il y a une

correspondance. S'il en existe, elle aurait dà nous être soumise. Tous ces points ont été
soulevés à la dernière réunion du cowité, et M. WaUh a été prié d'apporter.tous les docuzients,
et il l'a fait.

M. Gibbs.-Si les gens ont dit à M1. Brydges que leurs machines devaient être livrées
en entrepôt, cela est suffisant.

M Briydges.-Ils sont venus ici pour essayer de m'engager à acheter des locomotives
pour d'autres objets, et l'usine de Rhode-Island, la compagnie du Yorkshire et toutes les
compagnies américaines m'ont dit qu'elles espéraient, en faisant leurs soumissions, qu'elles
n'auraient pas de droits à payer. C'était vers l'époque. où elles ont envoyé leurs soumissions.

M. flolton-Le comité doit-il réellenient comprendre que les commissaires, comme corps
responsable au gouvernement, et le gouvernement à la Chambre, décident des questions de ce

. genre sur le simple rapport verbal de ce que des particuliers ont dit *à M. Brydges lorsqu'ils
l'ont visité pour des afaires tout-à-fait différentes ?

M. Walsh.-J'ai déjà dit que je croyais qu'il existait une correspondance prouvant ce
qui a été dit ici, que ces fabricants espéraient livrer les machines en entrepôt et ne pas payer
de droits. -Je me rappelle que M. Bellhouse, de Montréal, s'est présenté comme l'agent de
quelques-unes de ces compagnies, et je demanderai à M. Ryan s'il a su de lui ce qu'il espéra
au sujet de ces soumissions.

M. ifackenzie.-S'il existe une pareille correspondance, soumettez-là.
X. Jlolton.-La soumission de M. iBelhouse est ici et parle pour elle-même. M. Ryau

n'en pourrait rien dire de plus.
M. Walsh.-Je pense que M. Bellhousé représentait quelques autres individus aussi.
M. lolton.-Il ne peut y avoir aucune objection à ce que la correspondance dont parle

M. Walsh soit comprise dans les témoignages à soumettre à la Chambre. Nous ne pouvons
avoir une réunion de ee, comité avant jeudi, et il est très désirable que l'ordre. de-faire rapport
soit dorfdé aujourd'id.- M. -Walsh'péut, avec le consentement du comité,' inclure la corres-
pondance relative à cette affaire d:ns la partie des témoignages reçus aujourd'hui, et elle sera
présentée à la Chambre aveô le reste.

. M. Walsh.-Je pense qu'il est inportant que les messieurs examinés aujourd'hui aient la
faculté de relire leurs témoignages avant qu'ils ne soient soumis à la Chambre ;-puis il soumet
la lettre suivante

t.
Mercredi matin, 23 mars.

Mox CiE MONs1EuR,-J'ai envoyé une soumission pour des locomotives, au nom de
-- 33
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mon frère, représentant la compagnie de locomotives du Yorkshire, et je dois dire, pour éviter
tout malentendu, qu'elle comprenait les droits. Je voulais vous dire cela hier, mais je n'en ai
pas eu l'occasion.

Votre tout dévoué,
JOHN LEVISET.

A. Walsh, Ecr., M.P.,
etc,, etc., etc.,

Le Président.-Il peut être entendu que bien que l'ordre soit donné aujourd'hui, le
rapport sera présenté demain, et les messieurs qui ont été interrogés pourront relire leurs
témoignages avec le greffier. p

Cette proposition est acceptée.
-.1 Bolton.-J'aimerais à demander à M. Grant, si, avec la connaissance qu'il a des

affaires de chemin de fer en Angleterre, il sait que l'on donne la préférence aux rails d'acier
sur les rails de fer ?

. Grant.-Mon attention n'a pas été particulièrement attirée sur ce sujet, mais je vois
par les rapports semestriels des grandes compagnies anglaises qu'elles renouvellent les chemins
principalement avec des lisses de fer. On a demandé à, l'une de ces assemblées pourquoi,
lorsque l'acier était si populaire maintenant, on renouvelait avec du fer. La réponse fut que
l'on considérait le fer comme étant plus économique, et que bien que les compagnies eussent
beaucoup de capitaux, les directeurs pensaient que ce serait les gespiller que d'employer l'acier,
excepté lorsque les rampes sont fortes ou près des stations.

.21. Wals.-Je pense quil ne peut y avoir aucune objection à ce que M. Ryan réponde
à la question que je lui ai faite.

M. M. P. .Ryan.-Je dois avouer que je connais bien peu de chose de l'affaire. J'ai
eu une conversation avec M. Bellhouse à Ottawa, et mon impression fut qu'il agissait pour
quelques compagnies anglaises. Dans la conversation, il me donna à entendre que, comme
les locomotives étaient pour le gouvernement du Canada, elles ne seraient pas frappées de
droits. Je pensai que si l'on suivait cette ligne de conduite, l'on ferait une très grande
injustice à nos compatriotes, ctj'étais tellement convaincu. de la chose que j'en écrivis au
gouvernement, insistant pour que tous les étrangers fussent tenus de payer les droits.

31. olton.-La soumission de M. Bellhouse lui-même est pour des machines entrep6t.
Il n'y a aucun doute à cet égard.

La proposition de faire rapport à la Chambre fut alors adoptée, et le président déclara
l'assemblée ajournée à jeudi, sujet à convocation par le président à une époque plus rapprochée,
si cela devonait nécessaire.

SALLE DE COMITÉ, Lunli, 3 avril 1871.
Le comité s'assemble.

MEMBUES PRÉSENTS:

L'HONORABLE SIR FRANCIS HINCKS, K.C.M.G., C.B., Présidat.

L'IHon. M. Anglin, M. Carmichael, M. Mackenzie,
L'Hon. Sir A. T. Galt, M. Crawfcrd (LeeiL, M. McConkey,
L'Hon. M. Hlolton, M. Fortin, M. Morrison (Niagara),
L'Ion. M. Irving, M. Gibbs, M. Pope,
L'Hon. M. Tilley, M. Keeler, M. REss (Pre'ne-Edouaid-,
L'Hon. M. Tupper, M. Lapum, M. Ryau (Kin's, N.-B.),
M. Blake, M. Lawson, M. Walsh,
M. Bolton, M. Macdonald (Glengarry), M. Young.
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Le comité entreprend l'examan de la dette publique.
JoHN LANGTON, Ecn., est présent et interrogé.

285. Par l'honorable Sir A. T. Galt.-VE UILLEZ nous dire quels sont les items par-
ticuliers qui forment les Ic réances des provinces " et les I dettes des provinces," figurant dans
l'état de la position financière au 1er juillet 1861 et au 1er juillet 1870.-Les " créances del
provinces " au 1er juillet 1867, se composait de ce qui suit :-

Fonds de revenu des écoles de grammaire..................8 18,167 65
Balances des crédits ouverts................................. 225,547 38

Porté au crédit d'Ontario..................., 243,715 03
Palais de Justice, .-..................... $ 4,061 20
.District criminel de Montréal............................... 3,912 05
Balances des crédits ouverts................................. 107,133 73

Porté au crédit de Québec ....................................... 115,106 98
Nouvelle-Ecosse, excédant de la dette autorisée sur la

dette réelle.......................... .................... 1,260,527 30
Nouveau-Brunswick, do do do 953,943 61

2,573,292 92

Les sommes dues par les provinces, au 1er juillet 1867, se composait de la dette
d'Ontario et de Québec, en sus de $62,500,000, savoir :-................ 10,045,533 63

Les l créances de provinces, au 1er juillet 1870, se composait comme suit:-
Ontario et Québec, compte de subvention....... ................. a) ç 5,372,410 38
Comptes spéciaux, Québec et Ontariô.............................. () 381,535 68
Nouvelle-Ecosse, excédant de la dette autorisée sur la dette réeie......... 467,151 33

do moins, payé à compte de la subvention.......... ........ 3,061 93

6,224,159 2

Les " dettes des provinces," au ler juillet 1870, se composaient comme suit:-
Province du Canada, compte de la dette...................................... 10,504,355 49

do d'Ontario........................................... (a) 3,447,348 20
do de Québec........................... .. .......... . 2,510,231 78
do du Nouveau-Brunswick, compte de la dette....................... 575,298 29
do de la Nouvelle-Ecosse, compte indéterminé...............(b) 156,349 81

$17,193,583 67

(a) Relativement à Québec et Ontario, nous savons quel montant est dû aux deux pro-
vinces collectivement, mais nous ne savons pas encore ce qui doit être payé à Ontario et ce qui
doit l'être à Québec. Il y a aussi des recettes et déboursés qui doivent être portés à d'anciens
comptes dans les livres de l'ancienne province du Canada., mais qui ont été déclarés, par l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord. former partie de l'actif d'Ontario et Québec. Jusqu'à
ce que l'arbitrage soit terminé, nous ne pouvons savoir comment ces comptes doivent être par-
tagés, et en conséquence nous les tenons sous le titre g6néral de " comptes spéciaux d'Ontario
et Québec." A l'égard de ces comptes qui s'élèvaient en total, au 1er juillet 1870,
à 85,753,946.06, nous payons à Ontario et Québec les sommes dont elles peuvent avoir besoin
de temps à autre. Jusqu'à juillet 1870, nous leurs avions payé $5,957,580 08, ou environ
8200,000 de plus que ce qui leur était dû d'après nos livrs; mais il faudrasi revoir tout ce
compte.

(b) Pour la raison que beaucoup des billets de la Nouvelle-Ecosse n'auront jamais à être
romboursés, et que beaucoup des déposants aui banques d'épargne ne réclameront jamais leurs
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dépôts, l'on a placé 10 pour cent de chacun de ces comptes dans un " Compte Indéterminé,"
(s'élevant à $125,054 61), sur lequel l'on ne devait pas exiger d'intérêt en établissant la dette
de la province. Quant aux billets de la province qui se remboursent rapidement, le montant
réel en sera bientôt constaté, et quant à la banque d'épargne, j'ai établi un moyen de traiter
le compte indéterminé qui se trouve dans le bill des banques d'épargne maintenant soumis au
parlement. Si quelque partie de ce montant devait plus tard être porté au débit de la Puis-
sauce, et par conséquent être retranché de l'actif, le même montant sera déduit de la balance
de la dette de la Nouvelle-Ecosse qui figure aujourd'hui comme créance. En 1869-70, un
nouveau I Compte Indéterminé" a été inscrit dans nos livres, au sujet de $156,349 81 payés
à M. Fleming sur son contrat, (lui je crois devraient être imputés à la Nouvelle-Ecosse; mais
la chose n'est pas encore décidée. Si l'on ne porte pas à cette somme un débit de la Nouvelle-
Ecosse, la dette en sera nécessairement accrue d'autant.

286. L'item de $6,224,159, figurant comme " créances des provinces " au 1er juillet
1870, sera-t-il plus tard porté au crédit de l'item de $17,193,583, qui for.te les " Dettes des
Provinces ? "-Pas exactement. La dette due pour la subvention et sur les comptes spéciaux
d'Ontario et Québec sera apportée en compensation des comptes contre ces provinces. Le
compte indéterminé de la Nouvelle-Ecosse pour billets et banques d'épargne sera apportée en
compensation du compte de la dette de la Nouvelle-Ecosse, ou du compte des billets ou des
banques d'épargne, nous ne savons pas encore lequel. Mais ce que doit la Puissance à la
Nouvelle-Ecosse sur le compte de sa dette ne sera pas apporté en compensation de ce que
doivent Ontario et Québec, ou le Nouveau-Brunswick, à la puissance, au sujet de la dette
publique.

287. La différence entre les " Créances des Provinces" et les " Dettes dàs Provinces,"
aux dates respectives du lerjuillet 1867 et 1870, est portée à $2,497,183. Expliquez comment
elle s'est produite.-L'augmentation des dettes des provinces provient principalement de dé-
boursés faits pour elles par le gouvernement fédéral.

Nous avons maintenant payé ce que nous devions à Ontario et
Québec au 1er juillet 1867............................................$ 358,822 01

Nous avons porté à leur débit ce qu'elles nous doivent .................. 458,821 86
Nous leur avons payé, en sus de leur subvention et de leurs comptes

spéciaux ................................................................... 203,634 03
Nous avons réduit notre dette à la Nouvelle-Ecosse de...8790,314 04
Et par une nouvelle dépense non inscrite aux livres, de... 31,295 20

821,609 24
Nous tenons en suspens une somme qui, si elle est jamais payée, ré-

duira d'autant la créance de la Nouvelle-Ecosse..................... 125,054 01
Et tandis que nous devions autrefois au Nouv,-Brunswick $953,943 01,

il nous doit maintenant $575,298 29, faisant une différence.de 1,529,241 90

Différence totale........................$3,497,183 64
Comme cette différence provient de déboursés, elle a ou ajouté à notre dette ou réduit

d'autres parties de l'actif dans la même proportion.
288. Considérez-vous les " Dettes des Provinces," déduction faite des I Créances des

Provinces," comme étantun actif réel, s'élevant, au 1er juillet 1870, à $10,969,424, disponible'
pour le paiement de la dette publique ?-Très certainement. le fardeau d'une dette consiste
dans l'intérêt qu'elle porte, et comme les $10,969,424 que les provinces nous doivent portent 5
pour cent d'intérêt, cela nous soulage d'une égale dette à 5 pour cent que nous devons d'un
autre côté. Il n'y a que deux exceptions à ceci. Si nous n'avions pas placé $125,054 01 au
compte indéterminé de la Nouvelle-Ecosse, il nous aurait fallu lui payer 5 pour cent sur autant
de moins, et comme l'actif nominal ne porte pas d'intérêt, nous perdons ce montant sans gain
correspondant; mais ce montant a été plagé en suspens dans la supposition qu'un montant
égal de la dette que nous avons prise avec la Nouvelle-Ecosse ne nous conterait rien, et avec
l'entente que s'il nous coûtait quelque chose, nous déduirions ce que nous aurions à payer de
l'intérêt payable à la Nouvelle-Ecosse. L'autre exception est la somme de $953,943 61 dont
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se composait d'abord la créance du Nouveau-Brunswick, et qui ne portait pas d'intérêt. C'était
une somme que nous étions tenus de payer, et nous l'avons payée sans recevoir aucun intérêt
sur ce que nous avons payé ; mais nous recevons 5 pour cent sur tout ce que nous avons payé
pour le Nouveau-Brunswick au-delà de cette somme.

289. Le gouvernement fédéral peut-il réclamer le paiement du capital ainsi dû par les
provinces ?-Seulement en partie. Tandis qu'Ontario et Québec nous doivent $10,504,345.49,
nous leur devons au sujet de leurs fonds de dépôt $3,843,116.17. Aussitôt que la manière
dont la dette doit être divisée sera établie, nous déduirons ce que nous leur devons de ce qu'ils
nous doivent, je suppose. Les $203,634 02 que nous paraissons avoir payé de trop à Ontario
et Québec réunies sur leur subvention pourront aussi être déduites lorsque nous réglerons le
compte. Mais même si ces quatre millions n'étaient pas rctranchés de notre dette, il me
semble que c'est un actif également bon, puisqu'il porte 5 pour cent d'intérêt, que nous avons
le droit de déduire et que nous déduisons de la subvention.

290. La'somme de $10,960,424 a-t-elle été accrue ou créée autrement qu'en vertu des
dispositions de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord et de l'acte accordant une nouvelle
aide à la Nouvelle-Ecosse ?-Tout ce qui est compris dans les créances des différentes
provinces contre nous provient de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord ou de l'acte
accordant une nouvelle aide à la Nouvelle-Ecosse.

291. Dans ce cas, la modification apportée a ces items depuis le 1er juillet 1867 n'a pas
changé la position de la Puissance, relativement à ses engagements envers le publie, si ce
n'est en augmentant sa dette afin de pourvoir à cette augmentation de $3,497,152 ?-La
position de la population de toutes les provinces formant aujourd'hui la confédération n'a pas
été changée relativement à ses engagements envers le public par la création de cet actif, et
comme cette augmentation n'a été créée que par des dépenses faites pour des travaux publics,
la dette générale de toute la population de la confédération s'en est accrue. Mais si nous
prenions en considération la population de la confédération, en la séparant des provinces, cet
actif en a été matériellement modifié. Par l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, la
confédération se chargeait des dettes des différentes provinces et du paiement de l'intérêt
général, et pour faire face à certaines dépenses locales, elle abandonnait certains revenus
locaux, et consentait à payer de fortes sommes en sus sous forme de subventions. La
confédération est ainsi responsable de toutes les dettes *dues par les provinces, et il est très
probable que les subventions qu'elle a à payer et que les revenus et biens locaux qu'elle leur a
abandonnés font plus que compenser les dépenses locales dont elle se trouve déchargée, et elle
peut se trouver moins capable de faire face aux dettes réunies que ne l'étaient les provinces
individuellement. Mais telles étant le- dispositions de l'acte, il ne peut y avoir aucun doute
que, en ce qui concerne la confédération, cotte partie de la dette primitive dont les provinces
sont tenues de rembourser l'intérêt, est une compensalion légitime de la dette dont elle est
responsable en premier lieu, et que les trois millions et demi de piastres dont la dette générale
s'est accrue pour les fins des provinces depuis l'acte de confédération n'est réellement pas un
sureroît de charge pour la Puissance, tant que les différentes provinces seront obligées d'en
rembourser l'intérêt.

292. En omettant toutes les sommes dues aux provinces ou par elles, quelle était la balance
de la dette nette au 1er juillet 1867 et 1870 ?-Si nous omettons tous les items relatifs aux
provinces des deux côtés, l'augmentation de la dette nette depuis la confédération se trouverait
comme suit :-

Dette nette, 1er juillet 1870........................... $78,209,742 45
Actif des provinces.......... $17,193,583 67
Moins le passif........... 6,224,159 32

10,969,424 35

Dette nette, 1er juillet 1867......... .. 8... $75,728,641 37
Actif des provinces........... $10,045,533 63
Moins le passif............. 2,573,292 92

7,472,240 71
-88,200,882 08

Augmentation........... . ...... $5,978,284 72
2-63
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Mais ces chiffres donneraient une idée fort erronée de l'augmentation réelle de la dette
nette de la Puissance, parceque sur cette somme, il y a 93,497,183 64 sur lesquelles la
Puissance peut recouvrer l'intérêt des provinces.

293. Dans l'item du ''fonds d'amortissement, etc.," 1er juillet 1870, vous portez
$2,076,076 dues par le chemin de fer Grand Occidental ;-cette créance ne faisait-elle pas
partie de l'actifau ler juillet 1867 ?-Dans l'item de $13,241,266 17, "fonds d'amortissement
et autres placements," la somme de $2,076,176 08 est incluse, pareeque c'est la balance des
bons du Grand Occidental possédés par la Puissance au 1er juillet 1870. Le capital de la
dette primitive du Grand Occidental, $2,810,500, est également compris dans les $5,785,782 30
du "'fonds d'amortissement et autres placements," au 1er juillet 1867.

294. La somme de $558,056 28 n'a-t.elle pas été reçue en argent, à compte de la dette
du Grand Occidental, depuis le 1er juillet 1867 et portée au compte des revenus ordinaires,
ce qui réduisait d'autant la valeur de l'actif tel qu'il existait au 1er juillet 1867 ?-Il a été
reçu $558,056 28 du Grand Occidental en 1867-68 et 1868-69, à compte d'intérêt sur le prêt
primitif, mais cela n'a pas réduit la valeur de l'actif tel qu'établi au 1er juillet 1867, parceque
le capital seul s'y trouve porté.

295. La dette du Grand Occidental se trouve-t-elle incluse dans la somme de $5,185,-
782 30 donnée ecmme ''fonds d'amortissement et autres placements" au 1er juillet 1867 ?-
Le capital de la dette du Grand Occidental est compris dans cette somme, et sur ce capital,
il s'est accumulé $421,576 d'intérêt depuis la confédération jusqu'à la date du compromis fait
avec la compagnie.

296. La dette nette, y comprises les dettes et créances des provinces, a été accrue de
$83,200,882 08 à $89,276,166. La différence entre votre rapport faisant voir que
l'accroissement est de $2,481,108 08, étant causée par les changements dans la dette
provinciale, items sur lesquels la Puissance exige l'intérêt, mais ne peut demander le
principal ?-Oui. Durant les trois ans la balance des dettes dues par les différentes provinces
à la Puissance s'est accrue de 3,497,133 64, principalement en conséquence de dépenses
faites par la Puissance sur lesquellcs les provinces devaient payer 5 pour cent d'intérêt, mais
dont le principal ne peut leur être réclamé. Je ne puis, cependant, faire la distinction que
vous paraissez faire par votre question, entre une dette remboursable avec intérêt à une date
quelconque, et une dette sur laquelle l'intérêt seul est exigible. Ce sont des dettes l'une et
l'autre. Aucune date de remboursement n'est fixée pour une très grande partie de la dette
de la Grande-Bretagne, niais personne n'a jamais pensé à retrancher les consolidés de
l'énumération de sa dette nationale. Pour pas moins de $10,333,664 de notre propre dette,
nous ne sommes tenus à payer que l'intérêt annuel, niais cela constitue autant uné dette que
si nous avions à les rembourser l'an.prochain ; et si c'est le cas pour une dette que nous
devons, je ne vois pas pourquoi on n'admettrait pas le même principe à l'égard de ce qui nous
est dû.

217. La dette envers le public en général s'est donc accrue du montant ci-dessus
mentionné, $5,972,234 72, au moyen de paiements faits à la demande des provinces jusqu'au
montant de $3,397,184 ?-La dette totale s'est accrue de beaucoup plus, mais la dette, nette
ne s'est accrue que de $2,581,101 08.

398. Par J. iacknzie.-Quel était l'état de l'actif du Grand Occidental dans le
compte relatif à la dette de la province à l'époque de la confédération ?-82,810,500.

299. Très bien ! Alors, à l'égard de la somme de $510,000 reçue à compte d'intérêt, ce
que je veux savoir est ceci Si tel est le cas, cette somme n'appartient-elle pas à l'ancienne
province du Canada ?-Oh i non ; c'est de l'intérêt accumulé.

300. Je désire que l'on comprenne bien que je n'exprime aucune opinion, mais je veux
seulement avoir l'exposé de M. Langton.-Je dois refuser absolument d'exprimer aucune
opinion au sujet de la dette de la ci-devant province du Canada.

301. Vous n'hésitez aucunement à exprimer votre opinion au sujet de tous les autres
items des comptes, mais il parait que vous ne pouvez pas donner votre opinion à propos de
celui-ci. Cette somme de $2,810,500 est le montant de cet actif particulier de lu ci-devant
province du Canada ?-C'était l'actif de la ci-devant province du Canada qui, lors de la
confédération, est passé à la Puissance.
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302. Vous avez fait un relevé indiquant l'actif porté en déduction de la dette lorsqu'elle
est entrée dans l'union ?-Oui.

303. Celui relatif au Grand Occidental s'élève à 82,810,500. A quel compte doit
appartenir les $510,000 que vous dites être seulement de l'intérêt accumulé avant l'Union ?-
Probablement au même compte que le capital. Je ne fais qu'exp rimer une opinion vague ;
mais il me semble que de quelque manière que soit traité le capital, l'intérêt doit être traité
de même.

X. .fackenzie dit:-Je m'accorde parfaitement avec M. Langton; mais je dois dire de
suite que cela règle sa prétention que ces $510,000 peuvent être prises comme revenu parce
que c'est de l'intérêt.

M. Bolton dit,-M. Mackenzie a raison, je crois, de tirer cette conclusion de ce qui a été
dit. Si ma mémoire ne me fait défaut, c'est aujourd'hui que nous entendons dire pour la pre-
mière fois que ces $510,000 devaient s'appliquer au paiement de l'intérêt échu sur la dette du
Grand Occidental,. et non pas au capital. Si je comprends bien, le gouvernement a fait un
arrangement au sujet de cet intérêt échu. Le capital a été porté en compte, et l'intérêt aussi. M.
Rose, comme représentant le gouvernement fédéral, a consenti à accepter une certaine somme,
payable d'une certaine façon, pour l'extinction de la dette et le paiement de l'intérêt dû, et
ces $510,000 constituaient le premier paiement en vertu de cet arrangement. Je crois donc
qu'il était futile de prétendre qu'il ne devait s'appliquer qu'à l'intérêt seul. Il devait s'appli-
quer à toute la dette.

L'honorable M. Tilley, est interrogé au sujet de l'achat de la douane à Montiéal.
304. Par l'honorable XII Bolton.-Je vois par les conditions d'achat de la maison de

douane à Montréal que le publie devait en prendre possession au 1er mai dernier. Je crois
que le publie n'y a pas encore été admis ?-Je crois qu'une partie en a été louée à une com-
pagnie d'assurance.

305. Je vois aussi que vous avez eu des architectes pour faire l'évaluation des matériaux,
du terrain, etc., mais je ne vois pas que vous nous soyez enquis du loyer annuel d'un édifice
public, ce qui me paraît être l'élément*principal par lequel on puisse en établir la valeur.--Je
ne pense pas que nous ayons fait cela. Nous voulions obtenir des renseignement sur le coût
de l'édifice et la valeur du terrain. J'ai visité et inspecté l'édifice moi-même.

306. Iln'y a aucun doute que c'était un édifice de prix et un bon emplacement, mais il n'y
a aucun doute, non plus, que c'était un placement. Je vois que nous payons encore une. très-
forte somme chaque année pour le terrain acheté de M. Brydges, M. Reekie et autres, sur
lequel on devait construire une nouvelle douane. A-t-on fait quelque chose sur ce terrain, ou se
propose-t-on d'y faire quelque chose ?-Je n'en sais rien. C'est entre les mains du ministre des
travaux publics. Je 'sais qu'on a l'intention de le vendre aussitôt qu'on trouvera un acheteur.

307. Le gouvernement a acheté une propriété de valeur il y a une couple d'années pour
y construire une maison de douane. Un an après, il a acheté un autre terrain sur lequel se
trouvait un édifice, que nous possédons encore, et sur lequel nous faisons un paiement annuel.
Je n'hésite aucunement à dire qu'il aurait mieux valu pour le public que l'on construisît un
nouvel édifice plutôt que d'acheter celui-là Le prétexte donné l'an dernier était qu'il serait
moins coûteux d'acheter un édifice tout construit que d'en construire un nouveau, et de plus
que l'on en aurait l'usage plus tôt; mais cependant vous n'en avez pas encore possession. Vous
avez encore le grand terràin acheté il y a deux ans ?-Il est bien vrai que nous avons en pos-
session de la propriété depuis un an, et qu'une partie en a été bornée à une compagnie d'assu-.
rance. Nous ne pouvions y entrer avant que la grande salle fût préte, mais elle est mainte-
nant presque terminée, la plus grande partie en a été employée comme entrepôt de vérification.
Il est vrai que nous avons acheté un terrain dans le but d'y construire une douane,.' mais le
gouvernement a ensuite trouvé un meilleur endroit., On en a demandé un certain prix, et le
gouvernement a essayé de l'avoir à meilleur marché. Nous avons fait une offre, mais nous
avons vu que nous ne pouvions l'avoir au-dessous du prix demandé, et nous l'avons ensuite
acheté. Après la discussion qui a en lieu dans la chambre l'autre soir, je suis convaincu que
nous avons fait un bon marché. Si la maison de douane d'Halifax valaii $200,O00, j'aipensé
qae si nous avions pu en avoir une à Montréal pour $20'0,000, c'était un bon maché.

308. Par 'honarable Sir A. T. Galt.-Le rapt prt du départemerit des travaux publies
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fait mention de cet édifice public, que l'on a acheté ensuite, et l'on croyait alors qu'il valait
mieux en construire un neuf ?-Après mûre considération, nous avons cru que c'était un excel-
lent édifice; et lorsqu'on y aura fait quelques dépenses pour l'améliorer, on verra qu'il est
admirablement adopté . cette fin.

309. Avez-vous quelque idée des frais qu'il faudra y faire ?- Le contrat qui a été passé
est, je crois, de quatre à cinq mille piastres.--Nous nous proposons de le vendre aussitôt que
nous en trouverons le prix.

310. Avez-vous fait quelques démarches pour le vendre ?-Oui.
311. Je crains qu'on ne l'ait acheté que par favoritisme ?-Je ne le pense pas.
1. Jolton dit :-Je pense que ç'a été un bien mauvais placement pour le pays. Au

lieu d'avoir un édifice convenable pour subvenir aux besoins d'un grand port, on ana édifice
très-incommode, très-mal situé, et qui vous coûtera à la fin plus que n'aurait coûté la construc-
tion d'un édifice parfaitement adopté aux besoins du port.

.M. Tilley dit:--Le gouvernement en a jugé autrement. Il est admirablement adopté au
but pour lequel il a été acquis.

M. L]ANGTON est interrogé dc nouveau.

312. Par 1. 3fackenzie.-Voyez à la page 185 des comptes publies. J'y vois un item
sous le titre " Nouvelle-Ecosse, pour ouvrage fait à la route postale de Liverpool et Annapolis."
Il n'a été voté aucun crédit pour cela, n'est-ce pas?-Je ne puis le dire sans me rafraichîr la
la mémoire.

-Je suis presque sûr qu'il na pas été voté de crédit pour cette fin. Qu'a à faire le gou-
vernement fédéral avec cette route?

L'honorable Dr. Tupper dit:-Je ne faisais pas partie du gouvernement à l'époque. où
le budget a été préparé, et par conséquent je ne puis répondre; mais je suppose que c'est un
chemin de colonisation.

M. Mackenzie.-Dans ce cas, il devrait être fait aux frais de la province. Nous n'entre-
tenons pas de chemins de colonisotion.

313. Par l'l oworable 31. -Tilley.-POU VEZ-VOUS dire si l'on se propose de faire de
nouvelles dépenses sur cette route cette année ?-Non, il ne doit pas y en avoir, je ne sais pas
comment cet item se trouve la. Je pense qu'il y a été mis avec le crédit voté pour les che-
mins.

N1. WALsH est interrogé de nouveau.
314. Par l'honorable M Jolto.-Il a été dit au comité que les contrats pour les tra-

verses sur les deux sections supérieures de l'Intercolonial ont été donnés à des prix beaucoup
p lus élevés que sur les sections inférieures, sous prétexte qu'il fallait aller chercher le bois de
l'autre côté de la rivière. Est-ce le cas ?-Jn peu plus élevés, mais j'ai oublié les prix.

315. Les conditions de ces contrats ont-elles été modifiées de quelque manière afin tle
permettre aux entrepreneurs de fournir du bois de qualité inférieure à celle spécifiée dans le
contrat primitif ?-Pas que je sache. Les contrats ont été rédigés et signés conformément aux
spécifications.

On m'a dit qu'un changement avait été fait afin de permettre de prendre du bois de qua-
lité inférieure au lieu de cèdre, tel que stipulé d'abord.-Au contraire, les entrepreneurs
auraient été bien aises de ne nous donner rien que du cèdre, mais nous les avons restreints à

-15 pour cent de cèdre; le reste lu bois devait être de différentes espèces.
La chose est simplement celle-ci: Qu'on a adjugé des contrats à des individus à des

prix très-élevés pour ces sections, à cause de la distance qu'ils avaient à parcourir pour obtenir
du bois de l'espèce spécifiée dans le contrat, et que depuis que leurs soumissions ont été acep-
tées, on leur a permis de fournir du bois d'espèce inférieure, que l'on peut obtenir plus près
et sans traverser la rivière. C'est là ce qu'on m'a dit ?-Ce n'est pas le cas.

Le ténoin ajoute :--Si nous devons continuer au sujet'des affaires de l'Intercolonial,
j'aimerais à donner une explicaton avant d'aller plus loin. En relisant les rapports imprimés
des délibérations du comité, au sujet de la section No. 20, je vois que l'on a fait sans le vouloir
une injustice au MM. Jackson, et j'aimerais-à exposer les choses telles qu'elles sont. L'acte
de l'Intercolonial prescrit que les commissaires adjugeront les entreprises à ceux qui leur
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paraîtront posséder "l'habileté, l'expérience et les ressources" suffisantes pour leur permettre
d'exécuter les travaux. Les commissaires étaient parfaitement convaincus de l'habileté et des
ressources de MM. Jackson ; mais ils constatèrent que ces messieurs n'avaient aucune expé-
rience comme entrepreneurs de chemins de fer, qu'ils n'en avaient jamais construit,-et c'est
seulement à cause de cela qu'on fit objection'à eux. Lorsqu'ils signifièrent aux commissaires
qu'ils s'étaient associé des personnes d'expérience, le rapport les recommandant fut envoyé au
conseil. Le conseil objecta que l'introduction de nouveaux individus devait être regardée
comme équivalant à une nouvelle soumission. Le rapport des témoignages tel que publié
semblerait impliquer que les messieurs Jackson manquaient de la qualité essentielle, savoir:
"l'habileté, l'expérience et 4es ressources," tandis qu'on ne leur fit objection qu'à cause de
leur manque d'expérience, et cette lacune étant eomblée par leur association avec M. Ward-
rope, nous en fûmes rapport en conseil.

316. Par M. Anglin.-Dans votre premier rapport au conseil, vous vous prononcez d'une
manière absolue en faveur des MM. Jackson, en employant les termes ordinaires qu'ils possé&
daient " l'habileté, l'expérience et les ressources ?"-Ce rapport n'apas été envoyé avant qu'ils
nous eussent informé qu'ils s'étaient associé M. Wardrope.
k 317. Par M. .1olton.-- Je pense qu'il apport bien clairement de ce que vous avez dit
antérieurement, que vous les regardiez comme parfaitement compétents. Voici ce que vous
disiez le 6 juillet.: "1Les commissaires étant convaincus de l'habileté, de l'expérience et des
ressources de MM. Jackson, recommandent que leur soumission soit acceptée.

Le Président dit.-Ceci est après qu'ils se furent associé M. Wardrope.
Le Témoin.-J'ai déjà expliqué que notre rapport ne fut pas envoyé avant que nous

eussions été informés par les MM. Jackson qu'ils s'étaient associés M. Wardrope.
L'honorable il,. 1lolton.-Voici deux rapports: l'un est absolument en faveur de la sou-

mission de MM. Jackson, et l'autre, fait plus tard, et à l'effet qu'ils avaient fait disparaître
l'objection que faisait le gouvernement à cause de leur manque d'expérience ?-Les membres
du gouvernement savaient que les commissaires avaient fait objection aux MM. Jackson a
cause de leur manque d'expérience avant que le premier rapport fût envoyé.

C. J. Brydges, écr., et l'honorable M. MeLelan, sont présents.

B. BRYDGEs est interrogé.

319. Par l'honorable . Angli.-Je vois que le premier document relatif A cette ù.
cette affaire est daté du 6 juillet 1870. Dans ce document, les commissaires disent "qu'étant
convaincus de l'habileté, de l'expérience et des ressources de MM. Jackson, ils iecommandent
que leur soumission soit acceptée." Le second document porte la date du 23 août. Les
commissaires y disent:-" Les soussignés, commissaires nommés pour construire le chemin de
fer Intercolonial, ont l'honneur de faire rapport au gouverneur en conseil qu'ils ont examiné
les questions relatives aux soumissions pour la section No. 20, qui leur ont été renvoyées avec
leur rapport du G juillet dernier, que l'honorable M. Chandler est malade et retenu au Nou-
veau-Brunswick, etc. M. Walsh ayant de nouveau examiné toute la question souscrit au
rapport fait par les commissaires au conseil, le 6 juillet dernier, et recommandant que la sou-
mission de MM. J. et G. Jackson soit acceptée. M. Brydges, ayant examiné les documents
relatifs aux cautions offertes par MM. Ellis et Cie., avec 'leur soumission, renvoyée aux com-
missaires par le conseil, est, d'opinion que ces documents font disparaître le manque de
formalités en raison duquel la soumission de MM. Ellis et Cie., avait été écartée, et persuadé
que MM. Ellis et Cie., ont l'babileté, l'expérience et les ressources requises, il est d'avis que
leur soumission soit acceptée pour la section No. 20, à raison de $520,000, cette soumission
étant la. plus, basse." •

MM. Ellis et.Cie., ne purent obtenir de cautions, et les commissaires recommandent de
nouveau les MM. Jackson, ces messieurs s'étant associé d'autres personnes auxquelles il paraît
que le conseil fit objection. Ces documents prouvent que les commissaires étaient bien con-
vaincus de l'habileté, des ressources et de l'expérience de MM. Jackson et Cie.

M. Brydges répond.-La plus basse soumission pour la section No. 20, était celle de
MM. Ellis et Cie., et la plus basse ensuite qui était jugée acceptable était celle de MM.
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Jackson et Cie. Il y avait des objections à la soumission de MM. Ellis et Cie., parce qu'elle
n'était pas strictement en forme, c'est-à-dire, que les annonces exigeaient que les signatures
qui y étaient apposées le fussent par les soumissionnaires eux-mêtmes et leurs cautions, et dans
ce cas, les cautions n'avaient pas signé le document par lequel ils s'engageaient à se porter
cautions. Les signatures apposées à la soumission étaient toutes de la même écriture. Je
considérais que cela était un défaut très grave et fatal; et lorsque les soumissionnaires compa-
rurent devant nous ils ne produisirent, à mon avis, aucune preuve satisfaisante qu'ils avaient
été autorisés à signer le document pour les cautions. En examinant les soumissions, nous
fûmes d'avis que celle de Jackson et Cie., n'étaient pas acceptable, parce qu'ils n'avaient pas
dans ce genre d'entreprise l'expérience que nous croyions qu'ils dévaient avoir, et qu'à moins
qu'ils ne s'adjoignissent quelqu'un qui eût l'expérience qui leur faisait défaut, et si Ellis et Cie.,
ne pouvaient nous satisfaire au sujet de leur soumission, nous passerions sur celle de Jackson et
Cie. MM. Ellis et Cie., ne nous satisfirent pas à propos de l'informalité de leur soumission, mais
MM. Jackson et Cie., nous informèrent avant que notre rapport du 6 juillet eût été envoyé au
conseil, qu'ils s'étaient associé M. Wardrope, que nous jugeâmes avoir l'expérience requise, et
c'est sur cette inform ation que nous fîmes notre recommandation. La chose nousfut renvoyée par
le conseil, avec une communication envoyée directement au conseil, pas par l'entremise des com-
missaires, par la caution proposée (M. Wiser) de MM. Ellis et Cie., disant qu'il signait
l'obligation de cautionnement si l'entreprise était adjugée à XM. Ellis et Cie. Je considérai
qu'ils avaient ainsi remédié à l'informnalité, et recommandai qe leur soumission fût acceptée.
Le gouvernement accepta alors la soumission de MM. Ellis et Cie., à condition que le contrat
fût signé dans un temps donné par l'entrepreneur et les cautions. Ces messieurs furent immé-
diatenent avisés de ces conditions, mais ils ne s'y conformèrent pas, et en conséquence leur
soumission fût abandonnée. C'est alors qu'on nous renvoya la question afin que nous pussions
mettre par écrit ce que nous avions rapporté verbalement auparavant.

320. Par l'honorable 31. 11olton..-Le résultat paraît donc avoir été celui-ci : que vous
reçûtes instruction du gouvernement de remédier à ce que vous regardiez comme un défaut
fatal dans la soumission de MM. Ellis et Cie., et que le gouvernement mit de côté votre rap-
port en faveur de MM. Jackson et Cie., parce qu'ils s'étaient adjoint M. Wadrope ?--Ce
n'est pas là la position exacte. Le gouvernement ne nous a pas dit de nous contenter de la
lettre de M. Wiser. Ce monsieur, ni MM. Ellis et Cie., ne nous firent aucune communica-
tion comme commissaires avV'nt que nous eussions envoyé notre rapport recommandant MM.
Jackson et Cie. Après que notre rapport eût été rendu au conseil, et avant que le conseil eût
rien décidé à son sujet, MM. Ellis et Cie., envoyèrent la lettre de M. Wiser. Le gouverre-
ment, sans expriner aucune opinion, nous renvoya notre rapport avec cette lettre, pour savoir
si elle changerait notre opinion. Elle a changé la mienne.

321. Je crois que le gouvernement a adopté un rapport de comité qui a été communiqué
aux commissaires, disant que si Ellis et Cie., remplissaient les conditions requises au sujet de
la signature bon dfide des cautions sous un certain nombre de jours, le contrat devait leur être
donné ?-C'est là mon rapport.

322. Mais le fait reste que le gouvernement a insisté pour que ce défaut fatal fût remé-
dié, dans le cas de la soumission d'Ellis et Cie., mais qu'il a refusé dans le cas de Jackson et
Cie. ?-Il n'a pas insisté pour faire remédier au défaut de formalité. Après qu'il eut reçu notre
rapport, disant que nous n'étions pas satisfaits de la soumission d'Ellis et Cie., il reçut une lettre
qu'il nous renvoya en nous demandant si nous pensions qu'elle faisait disparaître l'informalité.

323. M. Brydgcs nie-t-il que le gouvernement ait demandé aux commissaires de regarder
la soumission d'Ellis et Cie., comme étant acceptable au point de vue de la forme, si les cau-
tions signaient sous un certain nombre de jours ?-Il ne nous a donné aucune instruction à ce
sujet. Il nous a renvoyé notre rapport pour que nous le prenions de nouveau en considération.

324. Voici le rappart du comité du conseil privé:-" Dans un mémoire en date du 23
août 1870, l'honorable Sir George E. Curtier, agissant pour l'honorable ministre des travaux
publics, soumet un rapport des commissaires du chemin de fer Intercolonial en date du 6
juillet 1870, accompagné d une évaluation approximative du coût de la section No. 20, évalua-
tion demandée par le conseil; et aussi d'explications de deux des commissaires à l'effet que,
elativement à la section No. 20 de la ligne, la soumission de MM. Ellis et Cie., de Prescott,
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pour $520,000, ou $S6,6t6 le mille, étant la soumission la plus basse, avait été écartée à cause
d'une irrégularité dans la signature de la personne que MM. Ellis et Cie., proposait comme cau-
tion, mais que cette irrégularité a été rectifiée par une lettre de la dite personne qui s'offre
comme caution.

" L'honorable Sir George. E. Cartier est d'avis que l'irrégularité dont on se plaignait
n'était pas suffisante pour refuser le contrat à MM. Ellis et Cie., et il recommande que leur
soumission soit acceptée, et que contrat soit passé avec eux en conséquence, d'ici à huit jours,
et que les dits* entrepreneurs s'occupent immédiatement d'exécuter le dit contrat.

" Le comité est d'avis que la soumission de MM. Ellis et Cie., soit acceptée et que les
instructions nécessaires soient données aux termes du rapport précédent."

325. Cela est indifférent. Vous avez dit qu'aucune communication n'avait été reçue ?-
Nous n'avons reçu aucune communication qu'après que nous eûmes fait rapport.

X. Elton dit:-Cela revient à dire que le gouvernement vous a ordonné de regarder
comme n'existant plus un défaut que vous considériez être fatal dans la première soumission
(le ces messieurs, et qu'il a refusé d'approuver votre rapport en faveur de MM. Jackson et Cie.,
parce qu'ils avaient fortifié leur position en s'associant M. Wardrope.

Le Président.-Cela n'est pas présenter l'affaire sous son vrai jour. Le procès-verbal du
conseil que M. Holton vient de lire n'a été rédigé qu'après que le second rapport des commis-
saires eut été reçu. L'affaire est tout simplement ceci: Les commissaires firent un rapport
qui leur fut renvoyé, sans aucune instruction, pour qu'ils examinassent la question du remède
apporté à l'infcrmalité; c'est ensuite que fut présenté le rapport signé par M. Brydges en
faveur d'Ellis et Cie., et c'est sur ce rapport que fut basé le procès-verbal du conseil. Quant
à l'autre question du rejet de la soumission de Jackson et Cie.,je me contenterai de demander
à M. Brydges s'il n'y a pas des soumissions, même plus basses que celle d'Ellis et Cie., qui ont
été rejetées pour cause de manque d'habileté, d'expérience et de ressources.

M. Brdgs.-Je pense qu'Ellis et Cie., étaient absolument les plus bas soumissionnaires
mais il y avait des soumissions entre la leur et celle de Jackson et Cie.

Le Président.-Scrait-il possible de bien conduire une entreprise de cette nature si, après
avoir refusé des individus à cause de leur manque d'habileté, d'expérience et de ressources,
vous leur permettiez de se fortifier en s'associant d'autres personnes qui auraient peut-être fait
des soumissions plus élevées ?

M. JJolton.-Je répondrai à ceci qu'il me semble que l'on devrait plutôt permettre àl un
individu de se fortifier comme l'on fait Jackson et Cie., que de permettre au gouvernement de
remédier à un défaut fatal dans les soumissions tel que celui mentionné par X. Brydges.

M. Tilley.--Je diffère entièrement de l'opinicn exprimée par mon honorable ami. Quels
sont les faits dans le cas actuel ?--On a fait objection a la soumission d'Ellis et Cie., parce que
celui qui devait se porter caution pour eux n'avait pas signé lui-même le document. Subsé-
quemment, il écrit au gouvernement qu'il est prêt à signer, et le gouvernement, considérant
l'immense somme d'argent qui était en jeu, lui dit que s'il voulait signer le contrat d'Ellis et
Cie, ils l'aurait. On avait perdu beaucoup de temps, et en conséquence nous stipulâûmes que
N. Wiser signerait le contrat sous huit jours.-Maitenant, examinons l'autre cas : la soumis-
sion de MM. Jackson et Cie., était la première qui fût acceptable ensuite. L'ingénieur disait
qu'il était absolument nécessaire que cette entreprise fût confiée à des gens d'expérience, et
l'on pensait que MM. Jackson et Cie., n'avaient pas assez d'expérience pour faire des travaux
de ce genre, et ils furent rejetés. Ensuite, ils s'associèrent une personne qui avait fait une
soumission plus élevée, et le gouvernement décida qu'il serait très blîâmable de les accepter
pour cette raison.

M. EIolto.-Le même argument peut s'appliquer également à l'autre cas. La vrai
question est de savoir quel est le défaut le plus important, M. Brydges a dit qu'il regardait
le défaut de la soumission d'Ellis et Cie., comme fatal, et en conséquence il fit rapport en
faveur de MM. Jackson et Cie.

M Brydges.-Ce n'est qu'après que nous eûmes appris que M. Wardrope avait consenti
à s'associer avec M. Jackson que nous envoyâmes ce rapport du 6 juillet.

M. Bolton.-Nous devons-nous guider par les documents qui nous sont soumis, et nous
ne pouvons permettre que ces documents soient modifiés par des explications verbales. *N
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Brydges a concouru dans le rapport du 6 juillet, disant que ces personnes possédaient l'habileté,
l'expérience et les ressources nécessaires, et recommandant en conséquence que leur soumission
fût acceptée. Survint alors ce que l'on a rapporté au sujet d'Ellis et Cie. Vint ensuite
le rapport du conseil privé du 20 septembre, qui fut fait en conséquence de l'inexécution du
contrat par Ellis et Cie., aux conditions sur lesquelles les commissaires avaient été chargés
par le gouvernement d'insister.

.1 Tupper.-Je crois que l'affaire qui est devant le comité est bien claire.et bien simple,
et qu'il est bien difficile de l'embrouiller, ici ou ailleurs. Le gouvernement est responsable,
en vertu de la loi, de tout ce qui se fait à propos de ses affaires, et il était d'avis que la sou-
missson la plus basse devait être acceptée, pourvu que les personnes dont les noms était offerts
comme cautions, voulussent signer. Le gouvernement était d'opinion que, dans l'intérêt du
pays, il était parfaitement justifiable, d'après la loi, de donner à ecs personnes loccasion de
signer. Le gouvernement est prêt à prendre la responsabileté de cette conduite ici ou ailleurs.
En second lieu, le gouvernement était d'opinion qu'il ne lui était pas loisible de mettre de côté
tous les principes des soumissions et contrats. et de dire que des individus pourraient amender
leurs soumissions en s'associant un autre entrepreneur. Je n'hésite aucunement à dire que le
gouvernement est prêt à en prendre la responsabilité, et qu'il est de l'intérêt du service publie,
et de son devoir, de permettre aux personnes offertes comme cautions primitives de signer le
contrat et le compléter.

M folton.-Malheurcusement pour cctte argumentation, qui peut ôtre bonne, le gouver-
nement, dans le cas de Jackson et Cie., a suivi une conduite toute contraire, il a renversé la
décision des commissaires.

AIL Typcr.-La loi donne au gouvernement le droit de renverser les décisions des Com-
missaircs.

M. lTolton.-Nous discutons l'opportunité de l'action du gouvernement dans ces deux cas
où il a renversé les décisions des commissaires. C'est ici le gouvernement qui est en faute
plutôt que les commissaires. Les commissaires paraissaient avoir bien et fidèlement rempli
leurs devoirs, mais leurs décision furent mise de côté par deux fois par le gouvernement, pour
des motifs directement opposés-et dans le cas d'Ellis et Cie., pour des raisons techniques.
Mais nous voyons le gouvernement, dans le cas de Jackson et Cie., refuser de permettre à cette
compagnie de se fortifier. Sous un rapport très important, le gouvernement se trouve entre
les cornes d'un dilemme. Si le gouvernement avait raison dans un cas, il avait tort dans
l'autre; niais mon impression est qu'il avait tort dans les deux cas.

X. 2fackenzie.-1l n'y a aucun doute à cela. (Rires.)
M1. Angli.-Dans le premier rapport, dans lequel les commissaires donnent la liste des

soumissionnaires, et la liste de toutes les soumissions dont ils ont pris connaissance, il n'est
aucunement fait mention de Brown, Brooks et Ryan, qui ont en fin de compte obtenu'le
contrat. Les comrn'issaires paraissent avoir trouvé leur soumission si peu digne de considéra-
tion qu'il n'en font aucune mention.

Sir F. incks.-Etes-vous bien sûr de ce fait?
M Anglinb.-Il est remarquable qu'il n'est pas fait mention d'eux.
X. Tilley.-Les commissaires ont commencé par les plus basses soumissions et sont

montées jusqu'à une soumission acceptable, et celle de Brown, Brooks et Ryan était au-dessus.
M Pope.-La chose nie parait claire. En premier lieu, Ellis et Cie., qui firent une

soumission, ne produisirent pas leurs cautions; s'ils l'eussent fait, il n'y aurait eu aucun em-
barras au sujet de la commission.

M. Tilley.-Aucun.
.' Pope.-Quant à Jackson et Cie., ils soumissionnèrent aussi, mais il paraît qu'ils

voulaient introduire un nouvel élément, et faire une nouvelle compagnie, ce qui n'était plus
la compagnie qui avait fait la soumission. Le gouvernement aurait-il été justifiable, dans ce
cas, d'accepter une soumission qui n'avait jamais été faite ? (écoutez 1 écoutez !)-car le
nouvel élément qui y était introduit cn faisant une nouelle soumission.
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M. Mackenzie (à l'Hon. M. Tupper).-Ai-je compris que vous disiez que vous vous
opposeriez à ce qa'une soumission fût modifiée après qu'elle aurait été déposée ?

M. Tuppr.--J'ai dit que je m'opposerais à ce que l'ou permit à l'un de la modifier et
pas à l'autre.

M. Mackenzie.-Vous prétendez ceci, que celui qui fait la plus basse, soumission, si ses
cautions sont suffisantes, doit avoir Pentreprise ?

M. Tupper.-Oui.
M Mackenzie.-Pourquoi, alors, ce principe n'a-t-il pas été appliqué dans le cas des

havres sur les lacs Huron et Erié ?
M. Tupper.-Cela a déjà été expliqué.
3J Aickezie-Je suis bien aise de voir que le président du conseil condamne l'action

du. gouernement dans ces deux cas (rires). Le gouvernement a refusé la soumission de l'un
des meilleurs citoyens du pays afin de récompenser ses propres partisans.

326. Par le Président.-N'est-il pas vrai que les commissaires ont rejeté des soumissions
pour la raison que les soumissionnaires avaient déjà obtenu une quantité d'ouvrage que les
commissaires jugeaient suffisante ?---Oui.

J2. Madcenzic.-Pouvez-vous mentionner quelques noms ?
M. Tupper dit :-Grant et Sutherland, par exemple.
327. Avez-vous adjugé plus d'un contrat à certains individus sur l'Intercolonial ?--Oui.
328. Pour quel motif ?-Parce que nous étions convaincus des ressources de ces

individus.
329. Pouvez-vous vous rappeler leurs noms ?-Il y a le cas de Worthington, qui a eu

deux sections voisines.
M. Walsh dit:-Il y a aussi le cas de Grant et Whitehead. Dans l'un des cas, les

sections étaient séparées, et le résultat n'a pas été satisfaisant, en sorte que les commissaires
ne l'ont pas renouvelé.

M. WAtsn est interrogé.

330. Par M. Mackenzie.-Est-ce parce que les sections ne se joignaient pas, que vous ne
l'avez pas renouvelé ?-C'était là l'une des raisons.

331. Les commissaires ont-ils donné cette raison ?-Oui.
332. Où est la communication ?-Nous ne mettons pas, en général, tout par écrit. Nous

faisons beacoup de communications verbales.

M. BRYDGES est interrogé de nouveau.

332. Connaissez-vous John Brown de Thorold ?-Oui.
334. Croyez-vous qu'il soit capable d'exécuter deux entreprises éloignées l'une de

l'autre ? par exemple, les constructions à Goderich et Rondeau ?-Je ne suis jamais allé là,
et je ne puis avoir aucune connaissance du sujet.

335. Hésiteriez-vous à donner ces entreprises à Brown ?-Cela dépendrait des conditions
Je dois dire que pour deux ouvrages de ce genre, je préferais avoir deux entrepreneurs.

336. Vous dites que vous connaissez l'homme et je vous demande si vous lui donneriez
ces deux ouvrages ?-Eh bien ! non.

M. Mackenzie.-Je suppose que cette réponse est nécessaire pour justifier la conduite
du gouvernement et de ses commissaires.

M. Brydges.-J'espôre que lorsqu'on nie fait une question, il doit être bien compris que
je suis prêt à maintenir la réponse que je fais.

337. Par l'Bonorable Mi. Molton.-Est-ce l'habitude en Angleterre, ou ailleurs,
de ~prétendre que de grands entrepreneurs sont incapables d'entreprendre des travaux
queleonques à cause de leur éloignement ?-Pas dans le cas de Brassey et Cie., qui ont des
millions à leur disposition. Mais nous; n'avons que de petits entrepreneurs ici.

338. Sur le Grand Occidental par exemple, Zimmerman était-il incapable d'en construire
2-7 45
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deux sections ?-Si je me rappelles bien, les sections entreprises par Zimmerman étaient
contiguës.

339. N'est-il pas notoire que les entrepreneurs de chemin de fer entreprennent une
variété d'ouvrages considérablement éloignés les uns des autres ?- -Je préférerais, lorsque les
travaux sont éloignés, les confier à des entrepreneurs distincts.

Sir A. '. Galt dit :-Je pense que l'affaire de Brown n'est pas devant 4e comité.
M. Ilolton.-Tout homme qui reçoit une seule pistre des deniers publics se trouve

devant le comité. Nous avons le droit de discuter les choses relativement.
. Sir A. . Galt.-A l'égard de cette question de l'entreprise de travaux séparés par un

même homme, cela dépend beaucoup des ressources de cet homme. Si je comprends bien
la question principale, on ne peut aucunement blamer les commissaires au sujet de la
section No. 20.

M. Holton.-C'est ce que je dis.
Sir A. e. Gult.-L'affaire est celle-ci :-Ellis et trois autres présenteit une soumissioN

aux commissaires. Ceux-ci font rapport au gouvernement, le 6 juillet, que la soumission de
Jackson et Cie., doit être acceptée parce qu'Ellis n'avait pas rempli les conditions requises. Ils
expliquent ensuite que leur rapport du 6 juillet avait été fait à la suite d'une commiunication
de Jackson et Cie., disant qu'ils avaient remédié à un certain défaut. Les commissaires
acceptent alors cette soumission de Jackson et Cie., et je pense qu'ils avaient parfaitement
raison.

M. 4ctckenzie.-Samedi, j'ai prié le greffier d'assigner M. Livese3 à comparaître afin
d'obtenir certains renseignuments, mais il paraît maintenant que ce nmonsieur n'est pas assez
bien pour venir. M. Brydges a dit l'autre jour que la compagnie de locomotives du Yorkshire
était presque en état de faillite, et je désire interroger M. Livesay à ce sujet.

M. Bolto.-J'ai eu une conversation avec M. Livesey d'une nature purement publique.
Il me dit, comme l'avait déjà dit M. Brydges, que la compagnie avait réduit son capital, ce
qui n'est pas peu fréquent en Angleterre, et n'indignait, nullement l'insolvabilité. Il me dit
que la compagnie construisait de 120 à 130 locomotives par année, et qu'elles étaient envoyées
dans toutes les parties du monde.

Dr. Tuiipper.-Il n'est que juste de dire que M. Livesey m'a informé qu'il avait une
soumission pour la compagnie du Yorkshire, et qu'il en avait une pour lui-même à un prix
beaucoup élevé. Il me dit qu'il devait avoir une partie de l'ouvrage dans les deux cas.

M. 1lolton.-Il a donc dit ce qui a été contredit l'autre jour, et dans le but de dissiper
un malentendu sur le sujet, que les locomotives devaient être fournies droits payés, par
opposition à être fournies en entrepôt.

M. Mackenzi.-Nous avons lu la soumission de M. Livesey.
Dr. Tuvper.-J'ai compris qu'il disait qu'il agissait pour la compagnie du Yorkshire

ainsi que pour lui-même.
11. Brydges.-Il m'a dit la même chose.

M. Rolton.-M. Livesey a dit qu'il avait un intérêt dans la soumission de la compagnie
du Yorkshire et qu'il devait construire quelques parties des locomotives.

Le comité s'ajourne à une heure moins le quart, pour se réunir de nouveau sur convocation
du président.
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SALLE DY, COMITÉ,

Le comité se réunit. - OTTAwA, samedi, 8 avril 1871.

MEMBRES PRÉSENTS:

L'HoN. Sm FRANCIS HINOKS, K..M.G., C.B., Présidnt.

L'hon. M. Anglin, M. Bolton, M. Masson (Terrebonne),
L'hon. M. HIoton , M. Dufresne, M. McConkey,
L'hon. M. Irwin, M. Gibbs, M. Pope,
L'hon. M. Langevin, M. Keeler, M. Robitaille,
L'hon. M. Tilley, M. Lapum, M. Ros, (Prince-Edouard),
L'hon. M. Tupper, M. Lawson, M. Ryan (King's N. B.)
L'hon. M. Wood, M. Macdonald, (Glengarry), M. Walsh,
M. Blake, M. Mackenzie, M. Young.

Le comité continue"à examiner les dépenses faites sur le chemin de fer Intercolonial.

L'HONORABBEM . TILLEY est examiné.

340. Par l'honorable M. Rolto.-QUEL droit le chemin de fer Grand Trone a-t-il
payé sur les locomotives importées ?-Quinze pour cent sur chaque locomotive quand elle
est assemblée.

341. Ce tarif s'applique4-il au prix total de la locom&ove, ou au prix de la locomotive
moins la valeur des parties qui sont importéés en franchise ?-Cela dépend du mode d'impor-
tation. Les locomotives paient les droits comme telles, mais si on importe séparément les
parties exemptes de droits, elles entrent en franchise. C'est ainsi qu'on les importe généra-
lement.

342. L'honorable M Ilolton-fait observer que les commissaires calculent les droits sur
la valeur totale de la locomotive telle qu'indiquée dans la soumission. Le gouvernement
admet les locomotives importées par certaines compagnies, telles que le Grand Tronc et le Grand
Occidental-sur paiement des droits ; mais la valeur des parties entrai J dans la construction
des locomotives, et qui sont exemptes de droits. Que représente cette déduction ?-Environun
tiers des droits.

Néanmoins, bien que d'autres locomotives soient admises sur paiement des deux-tiers des
droits, les locomotives pour l'Intercolonial paient prix entier.

Le président.--De quelles locomotives voulez-vous parler ?
M. Holton.-Les locomotives pour lesquelles des compagnies de Glasgow et d'ailleurs

ont fait des soumissions. N'est-ce pas l'usage que les articles importés par le gouvernement,
pour son propre usage, entrent en franchise ?-Les gouvernements locaux paient les droits sur
toutes leurs importatious.

344. Je parle du gouvernement fédéral ?-Oh ! alors il y a exemption de droits.
345. N'eût-il pas été convenable de garantir la franchise aux soumissionnaires pour locomo-

tives ?-Non, et je vais vous citer un exemple qui expliquera la chose. Les soumissionnaires
pour la construction des ponts de lIntercolonial emploient une grande quantité de ciment.
Ils ont demandé à être exemptés des droits. Nous avons refusé, prétendant qu'ils devaient
payer les droits comme tous les entrepreneurs ordinaires. Ces entrepreneurs emploient parfois
des milliers de barils de ciment.

Le présidet.-Il serait très-injuste, à mon avis, pour nos fabricants de faire remises des
droits sir les locomotives importées.

M. Holto.-Il serait juste, à mon avis, de mettre tous les soumissionnaires sur le même
pied. En définitive la distinction n'est défavorable qu'aux soumissionnaires étrangers.

M. Tilley.-Les commissaires ignoraient, je suppose, qu'on pouvait faire entrer les
locomotives par parties.

M. Holton.-En tous cas, le gouvernement ne l'ignorait point.

A. 1,871
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M. WALSH est examiné.

346. Par M. Jackezze.-Est-il à votre connaissance que des ingénieurs employés sur le
chemin de fer Intercolonial aient des parts dans des contrats ?-Non.

347. Aucun cas de cette nature est-il venu à votre connaissance ?-Non.
348. Les commissaires ont-ils jamais reçu avis de pareille chose ?-Non, jamais, en ce

qui concerne a'ucun des ingénieurs. Lorsque la section 10 fut adjugée on fit cor-ir le bruit
qu'un ami de l'ingéaieur avait des intérêts dans le contrat. Mais cette rumeur était sans
fondement. Et du reste, le contrat fut ultérieurement annulé.

349. Ce contrat fut-il adjugé à des soumissionnaires, ou bien l'a-t-on adjugé en dehors de
la liste des soumissionnaires ?-Il fut adjugé à des soumissionnaires, MM. McBean et
Robinson.

350. McBean et Robinson, ou McBean, Robinson et Cie.?-Non; McBean et Robinson;
l'on trouvera les noms dans les rapports.

351. Par .fJ Tong.-QUEL est l'ingénieur dont il s'agit ?-Le bruit a couru que
c'était un frère de M. Luiglit.

.252. Par Af. 3lfackenzie.-IL semble y avoir eu deux rumeurs, car j'ai entendu dire
que c'était l'ingénieur lui-même. Le bruit vint aux oreilles des commissaires, dont l'un au
moins fit enquête et s'assura qu'il s'agissait du. frère de l'ingénieur, et non de l'ingénieur'
lui-même.

Le tâmoin.-Duquel des commissaires voulez-vous parler ?
M Macken-ie.--Je ne saurais dire. Je vois, dans le rapport, que la soumission est faite

au nom de " McBean. Robinson et Cie."
Le témoin.-Je présume que lorsqu'on a demandé le nom de la compagnie, la réponse a

été: " McBean et Robinson."
353. Savez-vous que le Dr. Ferguson étant un des associés ?-Non, je l'ai vu sur la

ligne ; c'est le gendre d'un des entrepreneurs, M. Robinson.
354. J'ai reçu mes renseignements trop tard pour produire les preuves devant le comité.

Toutefois, mes renseignements sont très-précis. Combien de milles, W. Walsh, comprenait
cette section ?-Elle commençait à Newcastle et s'étendait à l'ouest ?-vingt milles.

355. Où a-t-on travaillé sur cette section ?-La principale partie des travaux (sauf les
déblais), comme les excavations, la maçonnerie, etc., a été faite dans le voisinage de Newcastle.

356. De fait à un mille ou un mille et demi de cette extrémité de la ligne ?-Je crois que
oui.

357. Est-ce là tout ?-Je ne suis pas sûr, mais je sais que la plus grande partie des
travaux a été faite dans le voisinage de Neweastle.

358. Quelle était la nature de ces travaux ?-Maçonncrie et excavations.
359. Surtout des excavations ?-Oui.
360. De quelle nature ?-Sol et pierre, sur la partie que j'ai visitée.
361. Quelle sorte de pierre ?-Grès mou à surface de gravier.
362. Vous dites grès mou à surface de gravier ? -Oui.
363. Vous rappelez-vous le prix des tranchées dans le roc ?-Non.
364. Je trouve quatre-vingt cents la verge !-En pareils cas, l'ingénieur divise sur les

différents travaux la somme totale accordée à l'entrepreneur.
365. Voulez-vous dire qu'une fois le contrat exécuté, l'entrepreneur n'aurait pas droit -à

80 cents la verge pour toutes les excavations dans le roc ?-Je ne crois pas. Les cédules ne
réglent pas les prix.payés. Elles indiquent une somme totale payée pour l'entreprise. L'ingé-
nieur dresse un état indiquant la quantité d'excavations dans le roc, et dans le sol. Il prend
le total de la soumission et paie les entrepreneurs pour chaque espèce des travaux exécutés.

366. Supposez que les entrepreneurs 'se soient trompés sur la nature des travaux et indi-
quent, dans leur cédule, des prix trop forts ou trop faibles, alors ils auraient pu avoir droit à plus

o u moins de quatre-vingts cents ?-Dans quelques cas les listes indiquent des piix fort extra-
vagants pour certains ouvrages. Je crois que, dans le cas que vous citez, les soumissio'nnaires .
avaient demandé un prix éuorm3 pour les déblais, prix que l'ingénieur réduisit d'après le mon-
tant total du contrat,
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367. Supposez que le soumissionnaire eût calculé 100,000 pieds d'excavation dans le roc,
qu'on eût fixé le prix d'après ce calcul et qu'en définitive on n'eût constaté que 80,000 pieds;
le prix de 80 ets. n'eût-il pas alors été trop élevé ?-Mais s'il y eût eu une diminution de la
quantité d'excavations dans le roc, les quantités d'autres ouvrages auraient pu augmenter.

368. Pouvez-vous dire à quel prix les ingénieurs évaluaient ces excavations dans le roc ?-
Je ne saurais le dire maintenant.

399. Les commissaires permettent-ils aux entrepreneurs de commencer par la partie la
plus facile du chemin ?-C'est l'affaire des ingénieurs.

370. Dans le cas actuel, M. Light les a laissés commencer près de Newcastle où les che-
mins étaient bons, et les travaux faciles ?-Oui, mais les tranchées étaient difficiles.

371. Naturellement, plus la tranchée est difficile plus elle est payée. Cette partie du
pays n'est-elle pas intersectée de ravins profonds ?-Oui.

372. La terre enlevée était employée a remplir ces ravins ?-Oui.
373. Pourquoi ces entrepreneurs n'ont-ils pas été requis de commencer à la partie 'la plus

difficile de la ligne au lieu de commencer à la partie la plus facile ?-Parceque nous ne forçons
jamais les entrepreneurs de commencer sur aucun point particulier.

374. Dans le cas, les commissaires n'ont pas fait leur devoir. Ces entrepreneurs, dési-
gnés par la rumeur publique comme peu responsables, sont autorisés à commencer où ils
veulent, c'est-à-dire par des travaux de viLgt par cent plus faciles que sur toute autre partie de
la section, l'ingénieur l'admet. J'ai exprimé à ce monsieur ma surprise que pareille latitude
fût accordée, M. Light n'est pas ici et je ne répéterai pas ce qu'il me dit alors, mais je puis
exprimer ma propre opinion. Il me semble injuste que les commissaires aient permis de com-
mencer par les travaux les plus faciles, car à mesure qu'on l'éloigne de la rivière les difficultés
augmentent. Vous répondrez, M. Walsh, que les commissaires n'indiquent jamais où les tra-
vaux doivent commencer sur chaque section ?-Jamais.

375. Jamais. Dans ce cas les ingénieurs ont-ils fait rapport du nombre- d'hommes
employés et des dépenses faites chaque jour, chaque semaine ou chaque mois pendant qu'on a
travaillé ?-Les ingénieurs font rapport aux ingénieurs-en-chef et les commissaires reçoivent
des rapports mensuels des travaux exécutés.

376. Je ne savais pas que telles fussent les instructions des ingénieurs. Je crois que,
dans tous les travaux publics, il est d'usage, lorsque les entrepreneurs sont payés partie en
bloc, partie d'après le prix des cédules, qu'on tienne un compte exact du nombre d'hommes, de
cheVaux, etc., employés ?-Oui, mais je veux dire que copies de ces rapports ne sont pas
adressés aux commissaires. M. Fleming a fait valoir cette raison, entr'autres, auprès des
commissaires, pour augmenter le personnel chargé de constater ce que vous venez de mention-
ner.

377. Ne pensez-vous pas que cette augmentation de surveillants, si je puis ainsi dire,
pourrait. avoir un autre résultat, celui de mettre les commissaires à même de juger si les tra-
vaux sont faits convenablement, et d'empêcher les entrepreneurs de choisir les points les plus
faciles au lieu de procéder régulièrement. Dans le cas dont il s'agit, la rumeur publique blâ.
mait beaucoup les entrepreneurs, et vous n'avez jamais vérifié les rapports de vos subal-
ternes.

Le ténoin:-Voulez-vous dire qu'on devrait nommer quelqu'un en dehors du personnel
requis pour surveiller ce personnel ?

M. Mackenzie.--Non, je veux dire que les commissaires devraient employer une personne
pour dresser des états du nombre d'hommes, chevaux, etc., employés et constater ainsi les
dépenses réellement faites. Il est évident, pour le cas actuel, que les travaux étaient surtout
faciles sur le bord de la rivière et que si l'on travaillait surtout à ce point c'était pour de
bonnes raisons. L'emploi d'un rapporteur aurait prévenu cet abus.

378. Par M., Lawson.-COMMENT sont faites les évaluations pour les paiements ?-
On ne se guide pas sur les cédules de l'entrepreneur mais sur le rapport du 'travail fait au tra-
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vail total à faire, rapport calculé par l'ingénieur-ea-chcf, A la fin du mois, l'ingénieur local
fait rapport que tant de travaux des diverses espèces ont été exécutés,'et l'ingénieur-en-chef
applique ses prix à ces quantités.

379. Par l'honorable i! Tilley.-Les entrepreneurs se montrent-ils généralement satis-
faits des prix qu'on leur accorde l'ingénieur ?-Certainement non.

380. L'ingénieur n'accorde-t-il pas, proportionnellement, un prix plus faible pour les tra-
vaux les plus faciles, afin d'empêcher les entrepreneurs de se borner seulement à ces travaux
faciles et ensuite de renoncer au contrat ?-M. Fleming accorde le plus fort prix à la maçonne-
rie, afin d'induire les entrepreneurs à pousser activement cette partie des travaux.

381. Par M. M1ackenzie.-SAVEZ-vous où l'on prenait la pierre pour la maçonnerie, sur
cette section ?-Tout près du chemin, il y a une carrière.

382. Est-ce que les entrepreneurs n'ont pas trouvé une grande partie de la pierre sur le
chemin même ?-Je n'en suis pas sûr, mais je sais qu'il existe une carrière dans le
voisinage.

383. Est-ce que tout le terrain que traverse la ligne n'était pas couvert de grès propres
à la maçonnerie ? - Oui, et presque toute la pierre a été obtenue sans faire d'exca-
vation.

X Tilley fait observer que dans les paiements, l'ingénieur tient compte de la facilité avec
laquelle on se procure les matériaux.

384. .M. Mackenzi.-En est-il ainsi ? N'y a-t-il pas un prix fixe pour la maçonnerie ?-
Vous ioulez dire, je suppose, que le prix de la maçonnerie n'est pas uniforme sur toutes les
sections ?-N'est-il pas uniforme pour toutes les parties de la section No. 10 ?

M. Tilley.-Oertainemcnt.
M. Mickenzie.-Le fait que je veux signaler est celui-ci :-Les comriissaires ont permis

aux entrepreneurs de travailler sur les points les moins difficiles où l'on trouvait à la surface
du terrain les matériaux nécessaires à la maçonnerie et où les excavations dans le roc et le sol
étaient très faciles, tandis que rien n'a été fait sur les parties difficiles de la section. Les
entrepreneurs ont renoncé au contrat sitôt qu'il leur a fallu vller chercher les matériaux à une
certaine distance.

385. Le Dr lupper.-Je viens d'entendre faire une assertion peu convenable, à moins
qu'on ne puisse donner de bonnes preuves à l'appui. La rumeur qui veut qu'un des ingénieurs
ait eu des intérêts dans le contrat est, selon toute probabilité, sans fondement. Quant au
point auquel M. Mackenzie semble attacher tant d'importance, il y a une autre manière de
considérer la chose. Tous les membres du comité savent qu'un entrepreneur, à moins d'être
fort riche, éprouve au début une grande difficulté à se procurer tout l'outillage nécessaire
avant d'avoir reçu des paiements partiels. Pour moi, c'est une excellente raison de permettre
à l'entrepreneur d'exécuter d'abord les parties les plus faciles de son contrat, puisqu'il a
trouve ainsi à même de faire les dépenses considérables qui deviennent subséquemment
nécessaires. Mais je n'entrerai pas dans des détails à ce sujet. Je désire demander à M.
Walsh si les entrepreneurs ont renoncé à leur contrat sous prétexte que les commissaires ne
voulaient pas leur payer certaines réclamations ?-Nul doute que les entrepreneurs ont
prétendu ne pas avoir été assez payés.

M. Maclenzie fait observer que le Dr Tupper le blâne d'avoir fait une assertion peu
convenable. Nul doute que la mention de cette rumeur serait déplacée partout ailleurs que
dans le comité des comptes publics. Aussi, je ne suis point allé la colporte: par les rues, et
je n'ai même fait aucune question à ce sujet tant que le président de la commission n'a pas eu
admis l'existence de cette rumeur.

Leprésident du conité.-Il me semble avoir entendu dire à M. Walsh que c'était le
frère de l'ingénieur et non l'ingénieur lui-même qui avait un intérêt dans le contrat ?

M. Walsh.-Oui, et encore je n'ai eu vent de la rumeur qu'après l'abandon du
contrat.
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Le Dr Dtppcr.-Si cette rumeur est tant soit peu fondée, il faudrait produiré les preuves
devant le comité. Je n'en ai jamais entendu parler auparavant.

M. Mackenzie.-Avec du temps, on pourrait se procurer les preuves. C'est ici le lieu
de vérifier ces rumeurs que -la conduite des entrepreneurs, dans le cas actuel, semble
corroborer. La chose m'a été mentionnée hier par une personne bien renseignée de la
localité ; jusqu'alors je n'avais eu aucun soupçon. Lorsque j'ai visité la ligne moi-même, j'ai
demandé à M. Light si ce n'était pas un mauvais système de permettre aux entrepreneurs de
commencer sur les points les plus faciles.

386. Par l'hon. M. Tolton.-RE LATIVEMENT au point soulevé par le Di Tupper,
je ne prétends pas qùe l'entrepreneur eût des intérOts dans le contrat, mais en supposant qu'il
en eût, a-t-il agi dans son propre intérêt et dans celui de ses associés ?-Autant que j'ai pu
m'en assurer, ces entrepreneurs se plaignent que l'ingénieur a été trop strict avec eux et que,
pour cetté raison, ils ont abandonné le contrat.

387. Par M!. Macdonald (Glengarry).-L'AFFAIRE de ce contrat est-elle réi(ée ?-
Oui ; les entrepreneurs" ont été [payés pour les ouvrages faits, moins le percentage qui reste
entre les mains des commissaires. Mais, comme la plupart des entrepreneurs, ils réclament
un montant additionnel et cette réclamation n'a pas été reconnue.

388. Ils ont fait des réclamations pour travaux extra ?-En imprimant les soumissions,
on avait omis l'item du charroi. En rùglant avec les entrepreneurs, un leur accorda tant pour
excavations, et., sans tenir compte du charroi; c'est le seul point sur lequel ils récla-
ment.

389. Par 3. MAackenzie.--LA spécification n'indiquait-elle pas la moyenne de la distancé
du charroi ?-Je crois que oui.

Alors la question semble réglée ?

Le Dr Tupper fait observer que dans la cédule des prix pour cette section, et pour cette
section seule, il y a un item pour chuarroi, un et., par cent pieds, C'est ce que réclame
l'entrepreneur. L'ingénieur prétend que le charroi était compris dans le montant du
c'ntrat.

390. La distane moyenne du chatrroi, sur cette section, était, je crois, de 1,500 à 1,600.
pieds. Savez-vous quelle était la moyenne sur la portion qu les ,treprenéurs ont exécutée ?-
Elle ne pouvait de beaucoup excéder 100 pieds,--elle devait être de 100 à 200 pieds.

391. M. Macdonald (Glengarry).-COMJBIEN 'réclament-ilà maintenant ?-Ils n'ont
précisé aucune somme ; ils soumtettent une réclamation générale. Tout ce queje nie rappolle,
c'est que le contrat fut adjugé de nouveau sur les quantités originales spécifiées, lorsiue
McBean et Robertson prirent le contrat, et qu'il fut prescrit qu'un peicéntage serait déduit
sur la somme totale pour les ouvrages déjà faits. Le contrat fut adjugé à Dùinah M1Vacdonald
pour $400,000. Environ 34,000 furent déduites du compte de- McBean et Robei-tson, et je
crois que les entrepreneurs réclament à peu près ce montant. Nous adoptfimes le plai' d
calculer sur les quantités originales pour sauver du temps. Lorsgqe le premiii- contfàt fut
annulé nous fîmes mesurer de nouveau les ouvrages faits et ceux à faire, ce qui prit beaud6,p
de temps. C'est pourquoi, afin do ne pas perdre de temps, nous crûites thieux faire de
prendre les quantités originales et de déduire un percentage.

392. Par M. Young.-CETTE réclamation est elle de 84,000, ou de còhlbien ?-Les
entrepreneurs n'ont pas spécifié de somme, ils ont simplement demandé que leur réel natiàa
fât considérée de nouveau. Mais cii causant avec eux, j'ai appris qu'ils demùndaient la
somme mentionnée.

393. Par M. Mackenzie.-LES commissaires ont-ils adopté de nouveaux règlements
qui forcent les entrepreneurs à commencer les travaux sur certains points ?-Oui.
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X. illackenzie.-Je suis heureux de l'apprendre.

394. Tel n'était-il pas le désir de M. Fleming dès le début ? Je crois que oui ; c'est la
vraie manière de procéder, sans contredit.

395. Alors les commissaires n'avaient pas exigé ce point ?-Non. Prenez le cas de la
section No. 10. Les. entrepreneurs se mirent à louvrage et débloyèrent leurs 20 milles ;
mais, de fait, ils n'entreprirent rien de la partie sérieuse de l'ouvrage. Es ne firent des
excavations que sur les points les plus faciles.

396. Par . Jackenzie.-LE débloi était peu important. Le bois n'était que du bois
nain, produit de la première pousse après un incendie ?-Les entrepreneurs se sont plaints de
ce que les déblois n'étaient pas assez payés ; mais, autant que j'ai pu en juger, il n'y avait pas
de bois de haute venue.

J. 3fackcnzie.-Je ne crois pas avoir vu, dans cette région, un arbuste haut de plus de
six pouces.

M. LErMNG est examiné de nouveau.

297. Par 31 Jfackenzie.-Je désire vous faire une question que j'expliquerai en peu de
mots. Les paiements faits aux entrepreneurs n'étaient pas proportionnels aux prix de la
cédule, mais représentaient une proportion des quantités d'ouvrages pour la section. C'est la
réponse qu'a fait le commissaire relativement à la section No. 10 sur laquelle les travaux ont
été commencés près de Newcastle où l'on pouvait aisément se procurer tous les matériaux.
J'ai demandé si l'ingénieur de district fournissait un bordereau de la paie journalière des
hommes, chevaux, etc., employés ?-La réponse a été que cet·état était fourni non pas à eux
mais à nous ?-Il est naturel que je sache tout ce qui se passe sur la ligne. Dès le début, j'ai
exigé des bordereaux exacts indiquant le nombre d'hommes, chevaux, etc. De moi-même,
j'ai donné instruction a1 l'ingénieur de chaque section de tenir un compte exact autant que
possible du personnel, chevaux, etc., employés. Dans certains cas, les rapports n'étaient pas
très-exacts ; dans d'autres, ils sufisaient à l'objet quej'avais en vue; enpêcher les réclamations
extravagantes des entrepreneurs versus le gouvernement. C'était un de mes principaux
objets.

398. Ce que j'ai voulu dire par ma question relativement à cette section No. 10 est ceci:
les entrepreneurs ont travaillé sur les parties les plus faciles de la section, et si vous les avez
payés en proportion du prix pour la section, ils ont évidemment reçu un prix trop élevé. A
mon avis, vous devez avoir besoin, pour vos calculs, non seulement d'un état du nombre
d'hommes, chevaux, etc., employés, de manière a. pouvoir fixer les prix non d'après le nombre
de verges d'ouvrages faits, mais en tenant compte des facilités d'obtenir les matériaux. Si
vous avez payéprizplein pour chaque verge d'ouvrage fait, alors vous devrez donner moins
pour les parties les plus difficiles ?--Nous avions commencé -. tenir compte de la nature des
ouvrages faits ; mais il a été constaté que ce procédé était injuste pour les entrepreneurs qui,
au début, ont à faire de fortes dépenses, non représentées pour l'ouvrage fait ; alors je me
décidé à accorder une moyenne sur la quantité.

399. J'admets que cette manière d'envisager les choses est assez juste. Avez-vousjamais
donné instructions aux ingénieurs, sur cette section ou sur d'autres, de commencer simultané-
meit à plusieurs points, afin que leurs travaux représentassent bien la moyenne des difficultés
d'une section ?-C'est ce que les ingénieurs et' moi-même avons toujours demandé des entre-
preneurs. Mais il n'en ont pas toujours agi ainsi. Nous ne pouvions leur en faire une obli-
grtion. ls nous disaient qu'il leur convenait mieux de commencer à tels ou tels points, etnous
ne pensions pas que cola pût nuire à l'ensemble des travaux.

52
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400. Savez-vous que, dans des travaux publics de ce genre, c'est la règle d'exiger que les
entrepreneurs commencent sur divers points ?-Je le sais, et si la chose eût été en mon pou-
voir, je l'aurais exigé.

401. Les commissaires n'exigent-ils pas que vous usiez de pareille autorité ?-Les coin-
missaires désirent que je ne gêne pas les entrepreneurs et que je les laisse à eux-mêmes, dans
de justes limites.

402. Les choses sont changées à cet égard ?-Pas beaucoup ; mais les commissaires eux-
mêmes ont insisté auprès des entrepreneurs pour qu'ils fassent certains ouvrages difftiles,
maçonnerie, etc., qu'ils négligeaient auparavant.

M. Walsk.-.J'ajouterai quelques mots à la réponse di témoin. Les enquetes ont
démontré que tous les contrats ont été adjugés à de très-bas pî.. Le témoin a dit, dans une
de ses réponses, qu'il aurait recommandé des prix plus élevés. Une des raisons pour les-
quelles les commissaires croient devoir ne pas se montrer trop exigeants, c'est qu'il y a peu de
marge pour les profits. Si, dès le début, on avait forcé les entrepreneurs à percer des tranchdes
difficiles, ils auraient vite renoncé à l'entreprise ; tandis qu'en les laissant un peu à eux-mêmes, ils
arrivaient à de bons résultats.

L'honorable M. Wood.-Il me semble que des entrepreneurs tout-à-fait incompétents ont
ou des contrats. Comment expliquez-vous ce fait ?

M. Mackenzie.-Tous pouvaient exécuter les travaux.
L'honorable M. Wood.-Ce n'est pas ce que'je veux dire. L'ingénieur a admis l'incom-

pétence de certains entrepreneurs qui cependant ont eu des contrats.

403. Par X Wal4s.-Je demanderai au témoin si M. Laight avait des intérêts dans
la section No. 10 ?-Il y a longtemps que M Laight m'a expliqué que son frère, se trouvant
sans emploi, cherchait à prendre des intérêts dans le contrat pour une des sections, et il amen-
tionné la section No. 10. M. Alexander Laight était opposé à cette détermination de sou
frère, laquelle, disait-il, le mettrait dans une fausse position. M. Robert Laight, frère de M.
Alexander Laight, ingénieur de district, combattit les justes scrupules de son frère. Celui-ci
dit à Robert que la chose était plus sérieuse qu'il ne pensait. Mais M. Alexander Laight n'a
jamais eu, personnellement, d'intérêt dans aucun contrat.

404. Par M. Gibbs.-A-T-IL eu une part dans un contrat quelconque ?-Jamais.

405. Par M. Mackenzie.-LES entrepreneurs se plaignaient de quelqu'un ?-Je crois
que c'était des ingénieurs.

M. flJly fait observer qu'ils se plaignent encore.
M. Mackenzie.-Je crois que la disposition du témoin est très-satisfaisante.
L'honorable M. Moltoit.-Je le crois aussi. Le comité peut, je crois, abandonner tous

les soupçons.
M. Mackenzie.-Je erois qu'on a en raison de mentionner le nom de M. Laight devantle..

comité, puisque nous avons maintenant des explications satisfaisantes. Pour moi, Pon m'avait
donné ce renseignement, et je me suis cru obligé de le mentionner ici.

Le témoin se retire.
Le comité s'ajourne

2-8
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Mardi, 11 avril 1871.
Le comité se réunit.

MEMBRES PRÉSENTS:

L'HoN. Sm. FRANCIS HINCKS, K.C.M.G., C.B. Président.

l'hon. M. .Anglin, M. Dufresne, M. Masson (Terrebonne),
L'hon. Sir A. T. Galt, M. Fortin. M. Pope,
L'hon. M. Holton, M. Gibbs, M. Robitaille,
L'hon. M. Langevin, M. Keeler, M. Ross (Prince-Edouard),
L'hon. M. Tilley, M. Lapum, M. Ryan (King's, N.B.),
L'hon. M. Tupper' M. Lawson, M. Walsh et
M. Blake, M. Macdonald (Glengarry), M. Young.
M. Blolton, M. Mackenzie,

Le comité continue à examiner les dépenses du chemin de fer Intercolonial.

M. SANDFORD FLEMING est pré;ent et interrogé de nouveau.

406. M. 3fackenzie.-VOUS ai-je bien compris lorsque vous avez dit, il y a quelques
jours, que le personnel des ingénieurs était insuffisant ?-Oui.

407. Tous les ingénieurs de divisions et les assistants-ingénieurs ont-ils été nommés sur
votre recommandation ?-Non, pas tous.

408.-Comment donc ces nominations ont-elles été faites ?-En vertu de la loi, les com-
missaires peuvent faire des nominations, et ils ont usé de leur droit.

409. Ils en ont fait quelquefois sans votre recommandation ?_,Quelquefois.
410. En pareil cas, quelle marche suit-on ? Vous sont-ils tous envoyés pour que vous

les utilisiez ?-On avait employé un personnel considérable dans les explorations, et, règle gé-
nérale, les commissaires ont nommé de nouveau ceux qui avaient été employés avant que la
commission fût formée.

411. M. Walsh.-DE fait, ils ont nommé tous ceux que vous recommandiez ?-Oui.
412. M. JMackenzie.-EN ont-ils nommé beaucoup sans votre recom'nandation ?-Il y

a si longtemps de cela que je ne saurais donner une réponse précise; Lais je sais -que quelques
employés recommandés par moi n'ont pas été nommés.

413. Voas croyez qu'on leur en a substitué d'autres ?- Dans certains cas.
414. Maintenant, M. Fleming, croyez-vous que tous les ingénieurs nommés sur la ligne

soient des hommes compétents. Je vous dirai franchement pourquoi je vous fait cette question.
L'on m'a rapporté que plusieurs des ingénieurs nommés sur la ligne n'étaient pas capables ?
-J'aime mieux ne pas répondre.

Mais j'insiste.-Je ne saurais dire qu'ils sont tout-à-fait incapables. Je ne les auraispas
-choisis moi-même, mais je ne voudrais taxer aucun d'eux d'incapacité.

415. Je ne puis pas vous forcer a répondre, mais une réponse négative n'est pas une
réponse ; le secret de la chose est que plusieurs ne sont pas aussi capables que vous pourriez le
désirer ?-L'ingénieur-en-chef doit tâcher de maintenir les meilleurs relations possibles avec
son personnel, et si je désignais certains employés, je soulèverais des animosités préjudiciables.
Je ne désire nommer personne.

X. Walsh.-La conclusion à tirer est claire.
416. M. Mackenzie.-Je sais, M. Fleming, que vous avez directement sous vos ordres

un certain personnel, mais il y a d'autres ingénieurs de districts et de divisions. Les deuxcatégo-
ries sont différentes, vous l'admettez. Je parle surtout des employés qui ne sont pas immédiate-
ment sous votre contrôle, dans votre bureau. Maisje vous demande s'il y a, dans les districts et
divisions, des ingénieurs que vous n'auriez pas employés si votre choix eût été libre ?-J'aurais
sans doute fait d'autres choix ; mais je ne taxe personne d'incapacité.
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417. Quelle est votre opinion relativement aux salaires que reçoivent les ingénieurs ?-Je
ne les crois pas trop élevés. Je crois même qu'on pourrait mieux payer les ingénieurs.

418. Ne serait-il pas mieux, à votre avis, d'avoir moins d'ingénieurs et de les mieux
payer ?-Si l'achèvement des tràvaux était remis à une date reculée, votre plan serait bon;
mais si les travaux doivent être poussés activement, le personel actuel, ingénieurs et assistante,
est absolument nécessaire.

419. L'Bon. M.ffolton.-Si je comprends bien la question de M. Mackenzie, il vous
demande, M. Fleming, si un plus petit nombre d'ingénieurs plus capables ne serait pas préféj
rable au grand nombre qu'on emploie maintenant ? Je crois que vous n'avez pas répondu à la
question ?-Je crois y avoir répondu. Tous nos ingénieurs sont utilement employés. Nous
n'en avons même pas assez. Il est probable (et c'est ce qu'ont fait déjà les commissaires)
qu'on pe.ut se dispenser de certains aides comme porte-jalon, porte-chaîne, etc., qui augmentent
la liste des employés et peuvent être remplacés par des journaliers ordinaires.

420. M. Mackenzie.-Toute la ligne est actuellement tracée ?-Oui, toute.
421. Et les dessins préparés, naturellement ?-Oui, les premiers dessins sont tous

prêts.

oui. 422. Vous n'avez plus' à faire que les dessins de détails, pour ponceaux, etc. ?-..

423; Les dessinateurs employés à ces1travaux et dans les tracés préliminaires peuvent
maintenant être licenciés ?-Oh! non. Il nous faut ces employés pour tenir un état des
ou rages en voie a'exécution.

424. L'ffon. Tupper.-Oui, vous avez constamment besoin des dessinateurs, n est-ce
pas ?-Oui; il faut des dessins pour chaqde construction particulière, pour les modifications
qu'on peut juger opportuns et pour les rapports de tous ces travaux.

425. M Mackenzie.-Vous voulez parler des ponts ?-Les ponts, les ponceaux et autres
ouvrages du même genre.

426. Mais enfin il ne faut pas beaucoup de dessins pour les ponceaux ?-Quelques fois;
peu dans les régions unies, mais un grand nombre dans les régions montagneuses (et nous en
rencontrons beaucoup); alors il y a dis modifications dont on ne peut spécifier l'étendue tant
que les fondations n'ont pas été jetées.

427. L'Eon. M. Bolton.-Le fait important qui me semble ressortir .de cette enquête,
c'est que les ingénieurs sont choisis par des hommes qui ne sont pas de la profession, les com-
missaires, (dont pas un seul n'est ingénieur,) sans tenir compte des recommandations du seul
homme compétent, l'ingénieur-en-chef.

428. M. Walsh.-Je dois dire que dans l'avis de nomination envoyé à chaque candidat, il
est clairement spécifié que si la personne est jugée incapable, livrée à l'intempérance, ou, pour
d'autres raisons, ne donne pas satisfaction à l'ingénieur-en-chef, la nomination sera immé
diatement révoquée. Une des premières choses qu'ont faite les commissaires a été de deman-
der à M. Fleming une liste du personnel qui existait lorsque la commission fut formée, en le
priant de recommander les personnes qu'il désirait avoir; et toutes les personnes munies de
cette recommandation ont été nommées.

429. Avez-vous toujours nommé les personnes recommandéas par l'ingénieur-en-chef ?

M. Wals.-Je ne me rappelle pas que nous nous soyons départis de cette règle.

430. . Ipacenzie.-M. Fleming dit avoir recommandé des personnes qui n'ont pas été
nommées. Pourriez-'oas, M. Fl ming, indiquér la proportion des employés de l'exploration
nommés ensuite par les comm' -aires, et des autres personnes nommées par eux?-Je répondrai
un peu au habardr-niais je crois quil y a égalité.

A. 1871
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431. N'est-ce pas l'usage que l'ingénieur-en-chef d'une entreprise aussi importante nomme
ses assistants et ait le contrôle de tous les travaux ?-C'est mon avis que l'ingénieur-en-chef
doit avoir le contrôle absolu de son personnel d'ingénieurs.

M. Wals.-Mais alors, l'acte aurait dû préciser que les nominations d'ingénieurs étaient
faites par l'ingénieur-en-chef et non par les commissaires.

M. Mackenzie.-L'acte a pu être formulé de la sorte pour laisser un certain contrôle au
parlement, sans gêner l'ingénieur-en-chef. Il a été démontré, l'autre jour, que l'ingénieur avait
été contrôlé dans le tracé, et nous constatons aujourd'hui qu'il ne peut nommer son per-
sonnel.

M. JJackenzie.-Cela met l'ingénieur-en-chef dans une position très-fausse. Pourquoi
diviser la responsabilité entre deux catégories de personnes ?

M. Jalsh.-Dans une lettre de M. Fleming qui était annexée à son rapport de la dernière
session, il est fait mention du personnel. Pour le choix des personnes, les commissaires ont usé
de leurs priviléges, mais c'est M. Fleming qui a fixé le nombre des employés. (Iei M. Walsh
lit la lettre en question.) Dans cette lettre, M. Fleming prétend, avec raison, fixer l'effectif
du personnel.

.M. Jckenzie.-Je n'aime pas qu'on lésine avec les hommes spéciaux habiles.
. Flein1g.-Il nous est très-difficile de garder de bons ingénieurs à cause de l'exiguité

des salaires, et de l'exiguité encore plus grande des sommes accordées pour frais de
route.

M. Miackenzie.-J'ai examiné les chiffres des salaires, et je les trouve trop faibles. Je
n'ai pas toujours eu cette opinion, mais j'aime à m'en rapporter à l'expérience reconnue de M.
Fleming.

432. L'Ion. Sir A. T. Galt.-Voulez-vous dire que le choix du personnel doit être
entièrement laissé à M. Fleming ?

M. Mackenzie.-Oui.

L'ion. Sir A. T. Galt.-Je ne puis partager votre opinion. Il me semble que les commis-
saires doivent avoir contrôle sur un personnel de l'efficacité duquel on les tient respon-
sables.

321. Mackenzie.-L'ingénieur-en-chef devrait recommander les nominations qui devraient
être faites par le gouvernement ou les commissaires, à moins qu'il n'y ait de bonnes raisons à
l'encontre. Je voudrais laisser aux commissaires un certain contrôle dont ils seraient tenus
responsables.

433. M. lValsIt.-N'est-il pas vrai, M. Fleming, qu'un grand nombre des employés
n'étaient pas sur la ligne lorsque la commission a été formée, et qu'ils ont été nommés sur
votre recommandation ?-Oui. Mais j'objecte à la nomination, sans mon consentemen1 ,
d'employés pour les actes desquels je suis responsable. Je crois qu'on devrait toujours me
consulter.

434. Dans la plupart .des cas, vous connaissiez les personnes nommées ?-Oui; mais
quelquefois tel n'était point le cas, et vous savez que j'ai protesté.

435. M. Gibbs.-Mais qu'arrive-t-il si les employés nommés sont incapables ?-Alors
l'ingénieur-en-chef devrait pouvoir les suspendre.

436. M. .Mackenzie.-Avez-vous ce pouvoir ?-Pas que je sache. .
437. M. Valsh.,-Ne savez-vous pas qu'on a envoyé une circulaire disant que les eni-

ployés incapables seraient démis ?-0r1 , je le sais.
438. M. Gibbs.-Des rappor3 ont ils été faits contre ccrtains employés incapables?-

56.
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Oui, mais ils n'ont été destitués que longtemps après ma réclamation.-Mais on en a tenu
compte ?-Je ne sais pas; mais longtemps après, ces noms ont été biffés sur les liste.

439. QU'ENTENDEZ-VOUS par longtemps après?-Trois mois.
M. Walsh.-M. Fleming pourrait sans doute donner le jour et la date de ses réclama-

tions ?
M. Mackenzie.-Il faudrait des noms, ce qui n'est pas convenable.
440. M. Gibbs.-DES personnes signalées comme incapables par l'ingénieur.en-chef ont-

elles été maintenues sur la ligne ?-Oui.

M. Mackcnzie.-Cette question est sérieuse, et doit être abordée avec prudence, car da
l'efficacité du personnel dépendent en grande partie les progrès et la bonne qualité des diffé-
rents ouvrages. C'est dans cette idée que j'ai interrogé M. Fleming- aujourd'hui. Je suis
arrivé au résultat que je prévoyais. M. Fleming a eu les mains liées; jamais ingénieur-en-
chef ne s'est trouvé en pareille position.

M. Walsh.-Je ne sache pas que les démissions recommandées par vous n'aient pas été
faites ?

31. Fleming.-Je dois dire que je n'ai pas fait de rapport écrit. Mais j'ai toujours réclamé
contre la présence de certaines personnes qui sont encore employées sur la ligne.

441. M. Gibbs.-Y en a-t-il plus d'un ?-Oui.
442. Et depuis quand réclamez-vous ainsi sans résultat auprès des commissaires ?-

Depuis six mois.
443. Par écrit ?-Non, je ne me souviens pas avoir fait de rapport par écrit.
444. L'honorable Sir Francis Efincks.-AVEZ-VOUS fait rapport à une assemblée des

commissaires ?-Non, à quelques-uns des commissaires individuellement.

445. Pas à une assemblée du bureau des commissaires, mais isolément ?-Isolément, mais
quelquefois aussi à des assemblées.

446. L'honorable Sir.A. T. Calt.-Vous vous plaignez de l'incompétence des individus?-
Je disais qu'ils ne pouvaient remplir leurs places.

M. Gibbs.-Je demanderai à M. Walsh si, à sa connaissance, il y a encore sur la ligne
des personnes contre lesquelles semblable rapport ait été fait.

M. Walsh.-Je ne connais sur la ligne aucune personne dont M. Fleming ait déclaré
l'incapacité.

447. L'hon. Dr Tupper.-NE pensez-vous pas, M. Fleming, que comme ingénieur du
gouvernement, il est de votre devoir de signaler, par écrit, l'incapacité de personnes nommées
par les commissaires ?--Si j'eusse cru que ce fût mon devoir, j'aurais agi ainsi dans tous les
cas. Mais j'ai cru que des réclamations verbales suffiraient. J'éprouve beaucoup de
répugnance, je l'ai déjà dit, à faire des rapports contre le personnel. J'eusse préféré qu'on
eût évité pareilles nominations.

448. L'hon. M. Tilley.-Vous dites qu'on emploie sur la ligne des personnes que vous
préféreriez ne pas y voir, mais vous ne taxez personne d'incompétence ?-Oui, c'est ce que
je dis. '

449. 31. Mackenzie.--L'existence d'un rapport écrit, quand même la personne qui en est
l'objet ne serait pas destituée, peut toujours vous occasionner des désagréments ?-Et c'est la
principale raison pour laquelle j'ai refusé de faire des rapports par écrit.

450. L'hon. Sir F. Dincks.-VOUS dites "refusé." Mais vous a-t-on jamais demandé
de faire ces rapports par écrit ?-Non, jamais.

451. Alors "refusé " n'est pas le mot ?-Non ; j'aurais dû dire que je n'ai jamais fait
de ces plaintes par écrit.

A. 1871
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452. 31. Mackenéie.-LES commissaires ont-ils jamais donné des instructions au sujet
du nivellement ?-Non.

453. Le tracé de la ligne et tous les autres travaux ont-ils été fait d'après vos plans ?-
Oui, sauf les ponts. J'ai toujours recommandé les ponts de fer, et les commissaires n'ont pas
toujours été d'accord avec moi, niais, en général, ils m'ont laissé libre pour les plans des
ponceaux et autres constructions. Quant au tracé, sauf les cas mentionnés l'autre jour, ils
n'ont que peu ou point modifié mes plans.

454. L'hon. M. Angli.-Je crois que, contre votre gré, vous avez mis un pont de bois
au lieu d'un pont de fer sur la Missiquash ?-Je crois que le pont de bois y restera.

455. Est-ce de votre avis que ce pont de bois a été construit ?-Certainement non.
L'hon. Dr Tupper.-On sait qu'il y avait, à ce sujet, une divergence d'opinions,

laquelle n'existe plus.

M. WaLsu est interrogé,

456. L'lton. M. HIolton.-M. Walsh, quel principe ou système suivent les commissaires
pour nommer les ingénieurs recommandés par l'ingénieur-en-chef ?-Lorsqu'une place
est vacante, nous recevons, vous le pensez bien, un grand nombre de demandes. On tient un
registre de toutes ces demandes, et l'on consulte les certificats à l'appui de chacune d'elles,
quand on doit faire une nomination.

457. En tenant compte seulement de la capacité des candidats ?-C'est une des plus
importantes considératioos.

458. . Pope.-QUI, pensez-vous, est le meilleur juge des capacités d'un chacun ?-
L'ingénieur de district fait rapport à l'ingénieur-en-chef.

459. Alors vous attendez les rapports de l'ingénieur-en-chef ?-Nous attendons qu'il nous
fasse rapport sur la capacité de telle ou telle personne.

460. L'hon. Dr Tupper.-M. Fleming, c'est avec votre approbation que M. Laight a été
nommé, ainsi que tous les autres ingénieurs de district ?-Oui.

461. Llion. S'ir A. Y. Oalt.-Il ne s'agit pas des ingénieurs de district ?--Non, ils ont
tous donné entière satisfaction. Je me suis plaint des employés subalternes.

462. En ce qui regarde ces subalternes, vous consultez les ingénieurs de district ?-Oui.
Si j'avais été consulté pour ces nominations, j'en aurais moi-même référé aux ingénieurs de
district, afin d'assurer l'harmonie parmi le personnel.

463. Lf ton. Sir F Illncks.-VOS rapports aux commissaires contre quelques-uns de
ces ingénieurs étaient-ils basés sur le rapport d'un ingénieur de district ?-Oui.

464. Basés sur le rapport d'un ingénieur de district ?-Oui ; et dans certains cas,
suggérés par moi.

465. L'hon. S'ir A. T. Galt.-Mais après avoir consulté l'ingénieur de district ?-Oui,
généralement je discutais la chose avec un ingénieur de district.

466. C'est-à-dire qu'à ce sujet, il n'y avait pas désaccord entre vous et les ingénieurs de
district ?-Aucun.

467. ilion. Sir P. fincks.-Ainsi, vous n'avez jamais eu à vous plaindre des ingénieurs
de district, mais vous êtes vous plaint des ingénieurs de section ou de leurs subalternes ?-Je
ne me suis jamais plaint des ingénieurs de sections.

468. Vos plaintes avaient trait aux subalternes ?--Et aux inspecteurs. Je. me suis
plaint de ce qu'on avait nommé des inspecteurs sans me consulter.

469. Inspecteurs de quoi ?-Inspecteurs de la maçonnerie. Ils devraient étre da.métier.
Tous les ingénieurs ne s'entendent pas à juger de la maçonnerie.

470. . Wal.-La majorité de ces inspecteurs a été recommandée par vous ?.
Quelques-uns, mais pas tous.

471. Combien ?-Environ la moitié.
472. L'hon. Sir F. Hitncks.-COMBIEN y a-t-il d'inspecteurs de la maçonnerie en

tout ?-Jè ne sais pas exactement. Il devrait y en avoir un pour chwque section ¡ cela ferait
58
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vingt-cinq en tout. Mais lorsqu'il y a beaucoup de maçonnerie sur une section, il faudrait
plus d'un inspecteur, car un seul ne pourrait inspecter vingt milles.

L'honorable . Holton.-On vient de mentionner le fait que M. Fleming ne fait pas
par écrit ses plaintes contre certains employés. Je n'hésite pas à dire que le mode de procé-
der tend à maintenir la bonne harmonie entre l'ingénieur-en-chef et son personnel. Autrement
les querelles ne cesseraient entre les deux parties, qui ne cesseraient d'en appeler au gouverne-
ment. Loin de blâmer M. Fleming, je crois donc qu'il a pris le meilleur système.

L'honorable Dr. Tupper.-L'ingénieur-en-chef est nommé par le gouvernement auquel
il est directèment responsable. Je n'hésite pas à dire que si des employés sont maintenus sur
la ligne contre sa volonté, il doit en faire rapport au gouvernement, qui doit démettre le ou les
employés en question. Les travaux pourraient souffrir du fait qu'on s'écarterait de cette ligne
de conduite ; si les commissaires ne tiennent pas compte de ces réclamations, l'ingénieur doit
s'adresser au gouvernement dans chaque cas.

M. D. A. 2Macdonald.-Sur le Grand Tronc, M. Ross, ingénieur-en-chef, avait le contrôle
de tous les ingénieurs, d'un bout à l'autre de la ligne.

L'honorable Sir A. T. Gali.-Mon honorable ami se trompe; bien loin de là, les ingé-
nieurs étaient choisis par les entrepreueurs qui faisaient par eux-mêmes tous les travaux de
génie pratique,

M. Mackenzie.-Mais M. Macdonald a raison dans ce sens qu'il y avait deux catégories
d'ingénieurs: l'une faisait tous les travaux de détail; l'autre, sous la direction de M. Ross,
ingénieur-en-chef, faisait les plans généraux.

L'honorable 1. lolto.-Il y a un instant, le Dr. Tupper émettait des considérations
qui rendraient nécessaire une autre a'itorité que celle de l'ingénieur-en-chef sur les officiers
subalternes. Je crois que ces considérations avaient un but politique.

L'honorable Dr. Tuplcr.-Non, j'avais pour but d'obtenir un plus grand contrôle sur
des travaux aussi gigantesques. Tout homme peut se tromper, et lorsqu'il s'agit de dépenses
aussi considérables, c'est une nouvelle sauvegarde d'avoir chaque ingénieur sous le contrôle
direct de l'ingénieur-en-chef par lequel il serait nommé.

L'honorable . Holton.-Je crois qu'il y a ceci :--Les commissaires ne peuvent exercer
un bon contrôle que par l'intermédiaire d'un ingénieur habile.

3.1. Mackezie.-S'il faut que l'ingénieur-en-chef en appelle de la commission au gouverne-
ment dans le cas ou les commissaires refusent d'écouter ses réclamations, il en résulte un con-
flit immédiat. Mais si les commissaires refusent de destituer des ingénieurs dont l'ingénieur-
en-chef se plaint, il est à supposer que le gouvernement lui opposera le même refus. En
pareil cas, l'ingénieur-en-chef n'a plus qu'à envoyer sa propre démission.

L'honorable Dr. Tupper.-L'ingénieur-en-chef dégagerait ainsi sa responsabilité.

.1 Macckemie.-Mais si l'on maintient des ingénieurs malgré lui, la chose sera bientôt
connue et l'ingénieur-en-chef n'aura plus de contrôle.

473. M. D. A. Macdonald.-A quelles sections, M. Fleming, ont trait vos réponses ?
-Mes réponses ont trait à toutes les sections de la ligne, et j'ai surtout parlé des assistants-
ingénieurs et des inpecteurs de la maçonnerie. Dernièrement les commissaires m'ont consulté
plus qu'à l'ordinaire dans presque toutes les nominations qui ont été faites. Mais, au début,
plusieurs nominations ont été faites sans me consulter, et je crois que c'était un mauvais
système.

En réponse à une observation de M. Young,
M. Walsk dit :-J'ai répondu avant qu'on ait soulevé la question relative aux inspecteurs

de la maçonnerie, Ce jour-là, le tomité ne s'est occupé que des ingénieurs. Quant anUX
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inspecteurs de la maçonnerie, M. Fleming se rappelle qu'il m'a fourni une liste de personnes
qu'il savait compétentes à ce titre et toutes les nominrtions ont été faites d'après cette liste.
Cette charge d'inspecteur de la maçonnerie est très-importante, et j'ai toujours essayé, à cet
égard, de satisfaire les ingénieurs.

474. M. Kackenzie.-Cette déclaration s'accorde-t-elle avec vos souvenirs ?-Oui, par-
faitement.

475. Les nominations dont vous vous êtes plaint auraient donc été faites avant que vous
eussiez dressé la liste en question ?-C'est plus que probable.

Le comité délibère, et
Ordonné, Qu'il soit fait rapport des témoignages.

Ordonné, Que l'honorable Dr. Tupper et l'honorable M. Holton revisent l'impression des
t4moignages.

Ajourné sine die.
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SIXIEME RAPPORT

DU

COMITE PERMANENT

DES

CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES.

Votre comité a pris en considération le bill No. 30, pour autoriser la compagnie du
chemin de fer du Nord (Northern) à faire des arrangements pour louer, employer et exploiter
les lignes d'autres compagnies de chemin de fer, et a adopté plusieurs amendements qu'il
recommande à votre honorable chambre.

Votre comité a aussi reçu un rapport de son greffier sur le progrès dans la confection do
la carte de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick fesant partie d'une série de grandes
cartes des provinces, pour l'usage du parlement ; que le dit comité a nommé un sous-comité
pour examiner cette carte : que ce sous-comité a fait rapport que J'ouvrage progresse d'une
manière satisfaisante, et que la carte en question sera probablement terminée dans deux ans;
que le rapport du sous-comité ainsi que celui du greffier du comité sont ci-annexés.

Le montant requis pour la confection de l'ouvrage, pour l'année fiscale expirant le 30
juin 1872, est de $1,250, et que le comité recommande qu'il soit pourvu à cette somme.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
GEO. Eri CARTIER,

Président.

Salle du Comité des Chemins de Fer, Chambre des Communes,
Ottawa, jeudi, 6 avril 1870.

Rapport du Greffier.

A lHonorable Président du
Comité des chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Le greffier du'comité a l'honnneur de vous soumettre son rapport sur les progrès faits
dans la confection de la grande carte de la province, dont la compilation se fait actuellement
sous la direction du comité.

Dans le cours de l'été dernier, les tracés des- comtés de la provirie de Québec, faits pour
le3 représentants de ces comtés à la Chambre des Communes, ont été terminés et étaient sur
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le point de leur être envoyés, lorsque le Dr. Taché, député du ministre de l'agriculture, l'a
instamment prié de lui permettre de se servir de ces tracés et de ceux des comtés de la
province d'Ontario qui n'avaient pas été envoyés, pour les besoins des commissaires du
recensement.

Votre greffier étant sur le point de partir pour Halifax avec le dessinateur, M. Taché a
aussi demandé et obtenu la permission (le se servir de la salle du comité des chemins de fer,
ainsi que de la grande carte pour les dessinateurs employés aux travaux préliminaires du
recensement.

Le greffier et le dessinateur se rendirent à Halifax et travaillèrent assidument pendant
deux mois à faire les tracés des cartes de comté dans le département des terres de l couronne
de la Nouvelle-Ecosse ; mais il leur fut impossible de terminer pendant ce temps les cartes de
plus de dix comtés, savoir : Inverness, Victoria, Richmond, Cap Breton, Halifax, Guysbo-
rough, Hants, Annapolis, Digby et Yarmouth, ce qui laissait huit comtés dont les tracés
n'étaient pas faits. Depuis son retour à Ottawa, le dessinateur a été occupé à réduire quel-
ques-uns de ces tracés à une échelle uniforme, et à inscrire les noms de la côte d'Halifax, et il
espère pouvoir terminer tous ces tracés dans le cours de l'été.

Il est peut-être à propos de mentionner à votre comité que le ministre de l'agriculture a
profité de la visite de votre greffier à Halifax pour obtenir des tracés pour l'usage des commis-
saires du recensement, ayant envoyé avec lui un certain nombre de dessinateurs dont les
dépenses furent payées par le département.

Votre grefrier est convaincu que l'ouvrage fait dans le cours de l'année dernière paraîtra
satisfaisant à votre comité ; et il se permettra en conséquence do recommander respectueuse-
ment qu'un sous-comité soit nommé pour examiner cet ouvrage et en faire rapport.

Respectueusement soumis.
T. PATRICK.

Greffier du Comité.

Salle du Comité des Chemins de Fer, Chambre des Communes,
Ottawa, 17 mars 1871.

Evaluation des sommes requises pour les douze mois expirant au 30 juin 1872, pour
ouvrage relatif aux cartes des chemins de fer de la provinces, sous la direction du comité des
chemins de fer:-

Salaire du dessinateur, 12 mois, à $3 par jour.................. $1,095 00
Compte de Desbarats pour matériaux fournis pour la carte de

la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick............ 120 00
Matériaux requis, et dépenses contingentes durant l'année.... 35 00

$1,250 00

Rapport du Sous-Comité.

Au Président du Comité des Iiemins de Fer.
Les soussignés, nommés pour former un sous-comité chargé d'examiner l'opportunité de

poursuivre la confection des cartes des provinces, entreprises par M. Patrick, greffier du
comité, ayant soigneusement étudié cette question, ont l'honneur de faire rapport comme
suit

Qu'il est inopportun de discontinuer l'ouvrage relatif aux cartes de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick, maintenant en partie terminé, parce que le travail déjà fait se trou-
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verait ainsi complètement perdu, et aussi parce qu'il est très-désirable d'avoir une carte de
toutes les provinces de la Puissance, faite sur une même échelle, pour l'usage du parlement.

La somme requise pour la continuation des travaux durant l'année sera de $1,250, et elle
couvrira probablement à peu près la moitié de tout l'ouvrage qui reste encore à faire.

Le comité recommande que cette somme soit en conséquence demandée à la législature.

W. SIIANLY.
J. G. BLANCHET.
A. MACKENZIE.
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ADRESSES:
A SA MAJESTÉ :-RelatiVes à-

1. Colombie Britannique :-Priant Sa Majesté, en vertu de la 140mc clause de l' cte de
l'Amérique Britannique du Nord, 18G7, d'admettre cette colonie dans la confédération
caniadienne, aux ternies et conditions spécifiés ; Ordonnée ; Présentée, 193. Motion
pour la reconde l-cture ; Amendement, que la chambre désire considérer toute
condition raisonnable, mais que celles renfermées dans l'adresse sont si exigentes et si
injustes pour le Canada, qu'elle ne peut y adhérer, rejeté ; Motion,-que son adoption
soit différée jusqu'à ce qu'une résolution soit passée définissant plus clairement les
conditions auxquelles le chemin de foer (lu Pacifique doit être construit dans le cours de
dix ans, par les compagnies particulières, subventionnées en argent et à l'aide de terres,
rejetée ; Adresse adoptée ; Devant être grossoyée ; Adresse -à Son Excellence, le priant
de la transmettre, 200.

2. Territoire du Nord-Ouest :-Exprimant l'approbation du bill à soumettre au parlement
impérial pour faire disparaître les doutes quant au pouvoir du parlement .canadien
d'établir des provinces dans les territoires admis dans la confédération ; Ordonnée,
292. Rapportée ; Adoptée ; Devant étre grossoyée ; Communiquée au Sénat, 293.
Message du Sénat, annonçant qu'il y adhère et donnant communication d'une adresse
à Son Excellence le priant de la transmettre ; Adoptée, 300. Son Excellence
transmettra l'adresse, 275.

A SON EXCELLENCE :--Relatives à-

3. Canal Beauhurnois :-Pour un état du prix de revient de ce canal, y compris les
indemnités pour terrein, dommages> droits seigneuriaux, etc., et du montant de
l'estimation de l'ingénieur, 207.

4. Bonchette, Joseph :-Demandant copie de sa requête, en son nom ou c3lui des enfants.et
petits enfants de feu Joscpb Bouclictte, arpenteur-général du Bas-Canada, 144
Voir Documents, 8.



ii Index. 1871.

ADRESSES-Suite.

5. C&numission des Canaux :-Demandant copie de la commission des instructions, corres-
pondance et rapport des commissaires, 111. Voir Documents, 11.

6. Service Civil :-Demandant un rapport des arrêtés du conseil en vertu desquels des
nominations ont été faites ou des salaires augmentés dans les départements publics,
avec indication des salaires dans chaque cas, 255.

7. Poursuites Crininelles :-Demandant copie de la correspondance avec les autorités
d'aucune des provinces sur la question de savoir si c'est le gouvernement fédéral ou
les gouvernements provinciaux qui doivent faire les frais de ces poursuites, 230.
Voir Documents, 12.

8. 'a:oes, Dr. :--Demandant copie des documents elatifs à sa réclamation pour soins
médicaux dojnés à feu le soldat Sifton, comlpagnie No. 4, 26me bataillon, 256.

9. Dettes des Provinces :-Demandant un état des deniers payés par le gouvernement
fédéial depuis le 1er juillet 1867, pour contrat passés par aucune des provinces, et
port(s au compte de la dette de ces provinces, 94.

10. Defense du Pays :-Demandant copie de la correspondance à ce sujet, et des documents
relatifs à la mii sion de l'Hon. A. Campbell en Angleterre, 17. Voir-Documents, 14.

11. C(hange :-Demandant un état du change sterling acheté, du 1er janvier 1870 au 8
mars 1871, avec indication des taux, de quelles banques acheté, etc., 59. Voir
Documents, 16.

Pêcheries:

12. Demandant copie de tous règmcnicnts relatifs aux pecheries ; des renseignements sur la
confection des p!ses migratoires, sur la défense de jeter les débris- de bois de scierie
dans les rivières, et sur certains cours d'eau exemptés de l'opération de l'acte des
pêcheries, 43. Voir Documents, 21.

13. Dcmandant copie de la correspondance avec les officiers de la flotte de S. M. à Halifax,
au sujet de la protection des pêcheries, 49.

14. Demandant copie de la correspondance avec les chambres de commerce des différentes
provinces au sujet de l'inspection du poisson et d'autres produits, 253.

Grain :
15. Demmdant ui état du grain et des farines importés en 1870, et des droits perçus sur

iceux, 58. Voir Dociunn's, 22.

16. Demandant un état du charbon, du coke, du grain et des farines importés dans chaque
province du 7 avril au 31 décembre 1870-de la quantité de ces articles expédiés
ensuite en entrepôt, etc., et de la quantité de ces articles, le produit d'une province,
expédiée dans une autre, 94. Voir Documents, 23.

17. Chenia d'fHamiltcn à Port Dover :-Demandant copie des rapports d'ingénieurs et
correspondance y relatifs, et état du montant payé àcompte du prix d'achat, 59.
Voir Documents, 26.

18. Havres, Euron et Erié :-Demandant la correspondance, arrêtés du conseil, soumissions,
etc., relatif à la contruction de havres de refuge sur les lacs Huron et Erié, 21.
Voir Documents, 27.
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19. Agents de l'Emigration :--Demandant copie des instructions à M. J. G. Moylan et
autres agents de l'immigration en Europe, et de lettres relatives à la correspondance de
Moylan avec le très-honorable W. E. Gladstone, et concernant ses écrits contre le
surintendant en chef de l'instruction publique, à Ontario, 49.

Ctemin de Fer Intercolonial :

20. Demandant un état des soumissions depuis le 19 mai 1869, des contrats adjugés, des
travaux exécutés et des personnes employés, démises ou suspendues, 26. Voir
Documents, 40.

21. Demandant un état des terrains pris sur les sections 4 et 11, du montant payé pour
terreins, édifices, évaluateurs et services judiciaires, 94. Voir Documents, 41.

Canal Lachine :

22. Demandant copie du rapport de l'ingénieur au sujet de l'érection d'un pont sur le cânal,
rue Wellington, Montréal, 34. Voir Documents, 42.

23. Demandant copie de tous les documents et rapports, depuis la dernière session, relatifs à
la construction d'un canal à syphon sur le canal Lachine, 159. Voir Documents, 43.

24. Législation :-Demandant copie de toute correspondance avec le gouvernement impérial
ou aucun des gouvernements provinciaux concernant les lois des législathrës
canadienne ou provinciales, 33. Voir Documents, 45.

25. Lisgar, Lord :-Félicitant Son Excellence Sir John Young, baronnet, sur son élévation
à la pairie du Royaume-Uni comme baron Lisgar ; Ordonnée ; Rapportée ; Adoptée;
Devant être grossoyée, 23. Lettre en réponse, 35.

26. Nadawaska et St. Jean, Rivières :-Demandant copie du rapport des cffiiers chargés
de l'exploration de ces rivières, 59. Voir Documents, 47.

27. Compagnie d'entrep$t de Montréal :-Demandant copie de la correspondance, rapports,
etc., au sujet de la location à cette compagnie d'un lot situé sur le bord du canal
Lachine, 16. Voir Documents, 49.

28. Canal M3urraýy :-Demandant copie de la correspondance avec le gouvernement d'Ontario
reh.tive à la réserve du canal Murray à Presqu'Ile, etc., 58. Voir Documents, 51.

29. Nouveau-Brunswick :-Demandant copie de toute correspondance relative aux
réclamations non réglées de cette province, et un état du compte entre elle et le
gouvernement général, 30. Voir Documents, 52.

Territoire du Nord-Ouest:

30. Demandant copie des instructions au Lt.-Gouverneur Archibald, de la correspondanca
avec lui,' et des arrêtés du conseil au sujet de Manitoba, 15. Voir Documents, 56.

31. Demandant copie des arrêtés du conseil et de la correspondance, le gouvernement impérial
au sujet du Nord-Ouest depuis novembre 1869, et des arrêtés du conseil et de la
correspondance avec le commandant de l'expédition inilitWire, et un état des frais de
cette expédition, 16.

32. Demandant un état des réclamations relatives à l'insurrcetion de la Rivière-Rouge, et
copie des arrêtés du donseil, rapports, etc., y relatifs, et du montant payé aux délégués
Scott, Richot et Black, pour dépenses ou indemuité, 21. Voir Documents, 57.
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ADRESSES-Site.

33. Demandant copie de toute correspondance avec le gouvernement impérial au sujet de
l'acte de Manitoba, et de tout bill à soumettre au parlement. impérial relatif au Nord-
Ouest, 21. Voir Documents, 53.

34. Demandant copie de toute correspondance avec le Rév. W. M. Punshon et autres, au
sujet de la nomination d'un aumônier pour accompagner l'expédition militaire à
Manitoba, 33. Voir Documents, 55.

35. Demandant copie des arrêtés du conseil, de la correspondance, etc., au sujet de cette
expédition, 49.

36. Dmandant un état des navires nolisés pour le transport des hommes et du matériel de
cette expédition, 49. Voir Docanents, 58.

37. Demandant copie du raipport de M. ]son sur cette expédition et de tout document
soumis par lui au sujet de l'écrit publié (dans le Blackwood's 3agazine) par un
officier du corps cxiléitioiunaire, 159, Voir Documents, 59.

38. Dmandant copie de tout rapport concernant la*conduite des soldats ou volontaires faisant
partie de l'expédition, 251.

39. oselle Ecosse :-Motion pour une adresse dem:mdant copie de la correspondance avec
le gouvernemi nt local au sujet d'un édifica publie à Halifax ; Amendée en y ajoutant
un état des dcnic:s payés pour réclamations de cotto provinca en sus de sa subvention
augmentée par l'acte de la dernière session ; Adoptée telle qu'amendée, 31. Voir
Docmenets, 61.

40. On'ario et Quélic :-Denandant un état des officiers fédéraux employés par l'un ou
l'autre de ces gouvernements locaux pour l'abitrage de la dette publique, et du montant
a eux payé, 30. Voir Docmenuts, 63.

41. Pénitenciers :-Demandant un état des détenus dans les péñitenciers de Kingston, St.
Jean et Halifax, et des détails concernant leurs crimes, condamnation, etc., 58. Voir
Documents, 65.

Chemiins de Fer :

42. Demandant copie de tous ordres relatifs aux rapports exigés par l'acte des chemins de
fer, et de tous rapports d'accidents arrivés sur ces voies, 31. Voir Documents, 76.

43. Demandant copie des rapports semestriels d'accidents par chaque compagnie, 31. Voir
Documcnt(s, 77.

44. Rimouski :-Demandant copie des arrêtés du conseil, correspondanca, rapports, etc.,
relatifs à la construction d'un h'as r' de refuge à Rimouski, 41. Voir Documents, 79.

45. Canal St. Pierre :-U m andant un é at des navires qui ont passé par ce canal, des
péages perçus depuis son ouverture, et du personnel employé, et copie du rapport de
l'ingénieur, 58. Voir D'cuments, 81.

46. Commntati6n îeinem rial :--emandant un état du m<nant donné à chaque munici-
palité en vertu de l'acte seineurial, .uqcu'à 1864 et jusqu'à 1871, et du montant
placé au crédit de muUicipali:é; endetées envers le ftnad d'emprunt municipal, 229.
Voir Documents, 84.
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47. Seymour, Grant :-Demandant copie de documents et de la correspondance relatifs à la
réclamation de dame Johnston contre G. Seymour, employé du département de la
milice, 208.

48. Capitaines de Navires :-Demandant copie de toute correspondance et des documents
relatifs à l'établissement de bureaux d'examinateurs autorisés à donner des certificats
aux maîtres ou- seconds de navires de long cours, en vertu de l'acte 33 Vic., c. 17,
avec une liste des membres de ces bureaux et des ports de nier où ils sont établis, 93.
Voir Documents, 85.

49. Monnaie d'Argent :-Demandant des renseignements au sujet de l'argent américain
retiré de la circulation et de la nouvelle monnaie canadienne, 16. Voir Documents, 86.

50. Discours du Trône :--En réponse au discours de Son Excellence à l'ouverture de la
session ; Ordonnée, 11. Rapportée ; Adoptée ; Devant être grossoyée ; Devant être
présentée par les membie3 du conseil privé, 13. Message en réponse, 25.

51. Sterling, George :-Demandant copie de toute correspondance avec George Sterling,
d'Ottawa, au sujet de sa réclamation pour dommages causés par l'intervention d'un
officier du département des travaux publics, 93. Voir Docunents, 88.

52. Bureau dce poste de Toronto :-Demandant un état des soumissions pour l'érection d'un
nouveau bureau de roste dans cette ville, etc., 62. Voir Documents, 91.

53. Tyendinaga :--Demandant un état des terres mises de côté comme réserves du clergé
sur les 27,857 acres c1dés par lés Sauvages Mohawk dans ce township en 1835, des
terres vendues, et des sommes payés ou dues sur ces ventes, 255.

54. Canal Welland :-Demandant col ie des rapports, tci., depuis la dernière sesson, au
sujet des travaux du lac Erié, 43. Voir Documerts, 14.

59. Motion pour une adresse, rejetée, 269.

AFFRANCHISSEMENT :-Voir Postes.

AGRICULTURE :-Voir Dôcuments, 1, 2.

AJOURNEMENTS :-Voir Ïamblre des Communes.

AMENDEMENTS :-Voir Questions.

APPEL :-Bill pour étendre le droit d'appel en matières criminelles, 25. Ordre pour la
deuxième lecture, rescindé, 299.

ARCHiVES CANADIENNES :-Pétition de H. L. Miles et autres, demandant qu'il soit pris des
mesures pour faire assortir et classer ces archives, afin qu'elles puissent être consultées
commodément, 139. Renvoyé au comité de la bibliothèque, 140. Rapport à ce sujet, 288.

ARCHIVES PUBLIQUES:-Voir Àrchities canadiennes.

ARGENT AÉRIcAIN :-Voir Documents, 86. Adressés, 49.
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ARMES :-Bill pour donner plus d'extension à la loi relative au port d'armes dangereuses, 29.
Renvoyé à un comité général, 95. Ordre de prise en considération, rescindé, 256.

ARTISANS, BANQUE DES :-Pétition pour la prolongation de sa charte, 18. Avis, 24.

ASSOCIATION CANADIENNE D'ASSURANCE SUR LA VIE :-S: pétition, demandant un acte
constitutif, 48. Rapport de l'avis, 52. Bill; Renvoyé à un comité, 57. Rapp&té avec
des amendements, 130. Considéré en comité; Rapporté ; Passé, 141. Par le Sénat, avec
des amendements, 231. Considérés et adoptés, 232. S. R., 350. (34 Vict., chap. 54.)

ASSURANCE, COMPAGNIES D':

1. La Chambre décide de se former en comité sur l'opportunité d'amender l'acte 31
Vict., chap. 48, relatif aux compagnies d'assurance; Recommandation dé Son Excellence
signifiée, 102. Prise en considération; Rapport d'une résolution, 128. Bill, 129. Voir
info, 2.

2. Bill pour amender l'acte concernant les compagnies d'assurance ; Ordonné, 128.
Présenté, 129. Renvoyé à un comité, avec une résolution. Voir infra, 3, 200. Rapporté
avec des amendements, 216. Considéré et amendé en comité; Rapporté; Passé, 248. Par
le Sénat, 297. S. R., 30G. (34 Vict., chap. 9.)

3. La Chambre décide de se former en comité sur l'opportunité de nommer un inspec-
teur des bureaux d'assurance, payé par ces compagnies, 156. Recommandation de Son
Excellence signifiée; Prise en considération, 181. Rapport d'une résolution; Renvoyé au
comité du bill, 200. Voir infra, 2.

Voir Documents, 33, 35.

ASSURANCE DU CANADA, COMPAGNIES D' :-Pétition demandant un acte constitutif, 64.
Rapport de l'avis; Bill; Renvoyé à un comité, 78. Rapporté avec des amendements, 154.
Considéré, en comité ; Rapporté ; Passé, 160. Par le Sénat, avec des amendements;
Considérés et adoptés, 233. S. R., 305. (34 Viet., chap. 55.)

ASSURANCE DITE SOLEIL DE MONTRÉAL, COMPAGNIE D':-Ptition pour des amendements
à sa charte, 129. Bill; Renvoyé à un comité, -130. Ordre rescindé et bill retiré, 136.
Rapport spécial sur l'avis, 139. Bill; Renvoyé à un comité, 140. Rapporté, 200. Consi-
aéré en comité; Rapporté ; Passé, 206. Par le Sénat, 247. S. R., 306. (34 Vict.,
chap. 53.)

ASSURANCE MUTUELLE, COMPAGNIES D* :-Bill pour faire disparaître les doutes si les billets
de primes de ces compagnies doivent être soumis au droit du timbre, 48. Motion pour la
2me lecture; Objection-qu'en vertu de la 54ne section de l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord, le bill eut dû être recommandé par message de la Couronne, et avoir pris naissance
en comité général ; M. l'rateur réserve sa décision, 96. Il rejette l'objecion, vu que le
bill n'est que déclaratoire et n'impose aucune nouvelle charge; Bill renvoyé à un comité
général, 112. Considéré, 1.15. Amendé; Rapporté; Passé,-256. Par le Sénat, 286. S. R.,
206. (34 Vict., éhap. 12.)

ASSURANCE MUTUELLE DU CANADA, COMPAGNIE D', (Montréal) :-Pétition pour un acte
constitutif, 64. Avis, 78. Bill ; Renvoyé à un comité. 105. Rapporté avec des amende-
ments, 230. Considéré en comité; Rapporté; Passé, 251. Par le Sénat, avec des amende-
ments; Considérés et adoptés, 286. S. R., 306. (34 Viet., chap. 56.)

ASSURANCE MUTUELLE DU CANADA SUR LA VIE, CO'MPAGNIE D':-Pétition pour un acte
constitutif, 62. Avis, 66. Bill du Sénat; Renvoyé-al un comité, 173. Rapporté, 216.
Considéré en comité ; Rapporté; Passé, 225. S. R., 306. (34 Vict., chap. 57.)
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AUBAINs:

1. Bill pour amender l'acte 31 Vict., chap. 66, concernant les aubains et la naturalisa-
tion (M. M. C. Cameron), 27. Renvoyé à un comité; Le bill suivant aussi renvoyé à un
comité, 95. Rapport que les dispositions des deux bills ont été réunies dans le présent, 259.
Considéré en comité; Rapporté; Passé, 295. Par le Sénat, 304. S. R., 906. (34 Vict.,
chap. $2.)

2. Bill concernant la naturalisation de certains aubains (M. Young), 42. Renvoyé au
comité du bill précédent, 95.

B AIE D'HUDSON, COMPAGNIE DE LA :-Voir Nord-Ouest, Territoire du, 3, 4.

BALLOT :--Voir Elections, 2.

BANQUE, COMMERCE DE:

1. Bill pour amender les actes 31 Vict., chap. 11, intitulé: "Acte concernant les
banques," et 33 Viet., chap. 11, intitulé: ".Acte concernant les banques et le commerce de
banque " (M. Crawford), 18. Benvoyé au comité du commerce de banque, 142. Rapporté
avec des amendements, 175. Ordre pour la prise en considération en comité, rescindé, 256.

2: Bill relatif aux banques et au commerce de banque (Sir F. Hincks), 44. Ordre pour
la 2me lectire, rescindé, 83.

3. La Chambre se forme en comité pour délibérer sur la refonte en un seul acte des
dispositions des actes 31 et 33 Viet., concernant les banques et le commerce de banque,
avec telles des dispositions des divers actes constitutifs des banques qui ont été jugées les
plus judicieuses,- etc.; Rapport de deux résolutions, 79. Bill présenté, 80. Voir infra, 4.

4. 1Bill concernant les banques et le commerce de banque; Ordonné, 79. Présenté, 80.
Renvoyé au comité des banques, 111. Rapporté avec des amendements, 175. Considéré et
amendé en comité; Rapporté; Passé, 226. Par le Sénat, avec des amendements; Consi-
dérés, 252. Amendements modifiés, 268. Renvoyés au Sénat, 276. Amendements
adoptés par le Sénat, 286. S. R., 306. (34 Vict., chap. 5.) -

5. Nomination du COMITÉ PERMANENT des banque et du commerce, 10, 19, 22. Bills
à la loi renvoyés, 37, 38, 57, 67, 68, 78, 102, 105, 111, 119, 136, 140, 142, 143, 144,
173, 176, 181, 200. Ordre pour lui renvoyer un bill, rescindé, 136. PREMIER RAPPORT,
relatif à son quorum; Quorum devant être de sept, 25. SECOND RAPPORT, avec un bill
pour défendre de jeter dans les rivières les débris de bois de scierie,-et recommandant que
le gouvernement institue une enquête sur le sujet, 65. AUTRES RAPPORTS sur divers bills,
65, 129, 154, 175, 200, 216, 230.

Voir Docnments, 3, 5.

BANQUE DU HAUT-CANADA:

1. La Chambre décide de se former en comité au sujet du règlement des affaires de
cette banque; Signification de la recommandation du Son Excellence, 130. Prise en déli-
béré; Rapport d'une résolution autorisant une avance de $250,000 pour solder les dettes de
cette institution; Bill présenté, 178. Voir infra, 2.
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BANQUE DU HAUT-CANADA-Suite.

2. Bill pour amender l'acte relatif au règlement dcs affaires de la banque du Haut-
Canada; Ordonné; Présenté, 178. Renvoyé à un comité général; Considéré; Rapporté;
Passé, 227. Par le Sénat, 252. S. R., 305. (34 Viet., chap. 3.)

Voir Documents, 6.

BANQUE JACQUES CARTIER :-Pétition demandant la prolongation de sa charte et l'autori-
sation d'augmenter son capital, 93. Recommandation à l'effet de suspendre la règle relative
à l'avis, 118. Suspendre; Bill; Renvoyé à un comité, 119.

BANQUE NATIONALE :-Pétition demandant l'autorisation d'augmenter son capital et des
amendements à son acte constitutif, 48. Rapport de l'avis, 52.

BANQUE DE L'OUEST (Nouvelle-Ecosse) :-Pétition pour un acte constitutif, 64. Recom-
mandation que la règle relative à l'avis soit suspendue; Suspendue ; Bill; Renvoyé à un
comité, 135. Rapporté avec des amendements, 175. Considéré en comité ; Rapporté
Passé, 294. Par le Sénat, 247. S. R., 306. (34 Vict., chap. 41.)

BANQUE COMMERCIALE DU NOUVEAU-BRUNSWICK :-Pétition demandant un acte pour
limiter le temps auquel ses billets devraient être rachòtables, et pour définir l'avis devant
être donné à cet effet, 61. Rapport, 139. Bill ; Renvoyé à un comité, 140. Rapporté
avec des amendements, 175. Considéré et amendé en comité; Rapporté ; Passé, 224.
Par le Sénat, avec un amendement ; Considéré et adopté, 275. S. R., 306. (34 Viet.,
chap. 38.)

BANQUE FÉDÉRALE :-Pétition pour amender et prolonger son acte constitutif, 29. Rapport
de l'avis, 35. Bill ; Renvoyé à un comité, 68.

BANQUE METROPOLITAINE (Montréal) :-Pétition demandant un acte constitutif, 110.
Avis, 118. Bill ; Renvoyé à un comité, 119. Rapporté avec des amendements, 175.
Considéré en comité ; Rapporté ; Passé, 203. Par le Sénat, 247. S. R., 306. (34 Vict.,
chap. 39.)

BANQUE UNION DU BAS-CANADA :-Pétition. pour prolonger et amender sa charte, 29.
Avis, 35.

BAPTÊME, MARIAGES ET SÉPULTURES :-Voir Documents, 7.

BEAURARNOIS, CANAL :-Voir Adresses, 3.

BEAVER ET DE TORONTO, COMPAGNIES D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LE FEU DITES:-
Voir Documents, 7.

BEDFORD, BANQUE DU DISTRICT DE :-Pétition demandant un acte constitutif, 70. Rapport
de l'avis, 78. Bill (comme banque des fermiers) ; Renvoyé à un comité, 119. Rapporté
avec des amendements, 175. Considéré en comité; Rapporté ; Passé (comme banque du
district de Bedford), 206. Par le Sénat, 247. S. R., 300. (34 Vict., ch. 40.)

BETTERAVE, SUCRE DE :-Voir Sucre.

BEURRE :-Voir Inispectiore, Lois d.
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT:

1. La Chambre décide da se former en comité au sujet de la bibliothèque e salaire
du bibliothécaire et autres employés 200. Rapport du comité de la bibliothèque, recom-
mandant la passation d'une loi, renvoyé à un comité ; Considéré ; Résolution adoptant
une échelle de salaires, rapportée, 235. Bill présenté, 236. Voir infra, 2.

2. Bill pour mettre la bibliothèque sous le contrôle des Orateurs des deux Chambrcs,
assistés, durant la session, par un conité collectif, et fixant le salaire des officiers et serviteurs;
Ordonné, 235. Présenté, 236. Renvoyé à un comité général ; Considéré et amendé;
tapporté ; Passé, 269. Par le Sénat, 301. S. R. 300. (34 Vie., c. 21.)

3. Comité collectif de la bibliothèque; Dèputés aux Communes devant en faire partie,
24. Sénateurs devant en faire partie, 24. Meinbres ijoutés, 27. Instruction de s'cn'quérir
de la rémunération, classification et des devoirs du bibliothécaire et autres employés de la
bibliothèque, dans le but de faire de nouveaux arrangements pour ce service, 34. Pétition
de H. L. Miles et autres, relative à la conservation des archives canadiennes, à lui renvoyée,
140. PREMIER RAPPORT (au sujet de l'instruction à lui donnée) ; Renvoyé à un comité,
235. Voir supra, 1. SECOND RAPPO!T (sur la pciition et autres matières concernant la
bibliothèque), 288. Amendé et adopté, 297. Le comité autorisé à acheter la statue de la
Reine et les bustes du Prince et de la Princesse de Galles. 289. TRoISIÈME RAPPoBa
(faisant connaître les conditions de ces achats), 304.

Voir Documents, 46.

BIBLE :-Voir Ecritures Saintes.

BILLS:

1. Bills exigeant une dépense de deniers publics, etc. ; Résolutions adoptées et bill
présenté, 53, 80, 97, 235, et.-Bills établissant des honoraires ou concernant les impôts;
Bill présenté et résolution passée ensuite et renvoyée au comité du bill, 200, 234.

2. Bills pour amender des lois ; La Chambre en comité ; Résolutions adop1 s et
rapportées et bill présenté à la suite, 79.

3. Question de deuxième lecture, rejetée, 150.

4. Deuxième lecture remise à six mois, 38, 60.

5. Ordre pour la deuxième lecture, rescindé, 83, 95, 160, 209, etc.

6. Ordre pour la prise en considération en comité, rescindé, 256.

7. Ordre de renvoi de bills, rescindé, et bills retirés, 45, 136.

8. Dispositions de deux ou plusieurs bills réunies n un seul par un comité, 205, 259.

9. Renvoyés de nouveau à comité général, 134, 158 (deux fois), 181.

10. Considérés en comité général, rapportés sans amendement, et lus de suite, pour la
troisième fois, 141, 161, 227, etc.-Avec des amendements, 160, 224, 226, 234.-Consi-
dération des amendements remise à une autre séance, 233..

11. Passés sans renvoi à un comité, 117, 176, 234, 295.
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BILLS-Suite.

12. Passés plus rapidement qu à l'ordinaire, 295.

13. Amendés par le Sénat ; Considération des amendements remise à un autre jour, 154,
161, 253.-Considérés et adoptés immédiatement, 95, 210, 220, 233, etc.

14. Amendements du Sénat, modifiés, 268.

15. Bills du Sénat, 68, 72, 89, 161, 173, 224, 231.

16. Amendés, 234, 290.

17. Sanctionnés, 305.

BILLS PRIVÉS:
1. Nomination du COMITÉ PERMANENT des bills privés, 10, 18, 22. Bills à lui

renvoyés, 40, 42, 47, 67, 79, 102, 140, 181, 200. PREMIER RAPPORT relatif au quorum;
Quorum devant être de sept, 24. QUATRIMIE RAPPoRT recommandant de réduire à 3
jours l'avis a donner par les comités ; Il est adhéré à la recommandation, 118. SEPTIÈME
RAPPORT, recommandant qu'un bill à lui renvoyé soit transféré au comité des chemins de
fer ; Transféré en conséquence, 229. AUTRES RAPPORTS sur différents bills, 71, 78, 160,
212.

2. Temps pour la réception de bills privés, pétitions et rapports, prolongé sur la
la recommandation du comité des ordres permanents, 52.

3. Requête pour permission de présenter une pétition demandant un bill privé après
l'expiration du temps fixé; Permission accordée, 144.

4. Appel de l'ordre du jour pour bills privés, à l'heure fixée pour certains jours-en
vertu de la 19e règle, etc., 131.

5. L'avis que doivent donner les comités selon la 60e règle réduit à 3 jours pour le
reste de la session, 118.

6. 51e règle (relative aux avis) suspendue à l'égard de certaines pétitions, 119, 140.

7. Honoraiies de bills privés remis, 226, 275.-Sur la recommandation d'un comité, 175.

8. Etat des deniers reçus pour bills privés depuis le 1er juillet 1867, et du montant
remboursé devant être fourni par le greffier, 94. Soumis, 105. (Documents de la Session
No. 42.) Ne devant pas être imprimé, 259.

9. Bills privés présentés en dehors des formes, retirés, 45, 136.

10. Bill abandonné par ses promoteurs (devant le comité), 160.

11. Rapport du comité des bills privés, que le bill constitutif de la compagnie de
construction du Canada a principalement trait aux chemins de fer et recommandant qu'il
soit transféré au comité des chemins de fer ; Transféré en conséquence; Avis donné par
le comité devant être considéré suffisant, 229.

12. Après le rapport d'un comité, un bill est mis le même jour sur l'ordre pour la
seconde lecture, 249.
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BLANCHET, P. X. :-Sa pétition, comme greffier de comité, demandant à être placé, quant
aux salaire, sur le même pied que les autres officiers de la Chambre, 61.

BLÊ:-Voir Grain.

BŒEUF :-Voir Iisp)ection, Lois d'.

BoucIIETTZ, JosEPI :-Voir Documents, S. Adresscs, 4.

BREFS :-Voir Electione, 3, 5.

-BREVETS D'INVENTION:

1. Bill pour amender l'acte des brevets d'invention de 1869 ; Présenté, 30. Motion
pour la seconde lecture, retirée ; Ordre pour la seconde lecture, rescindé, 209.

2. Pétition pour des amendements à cette loi :-St. Jean (2), 29. Windsor (2), 48.

3. Pétition demandant que les sujets anglais ne soient pas tenu d'avoir habité le Canada
pendant un an avant de pouvoir obtenir des brevets, chambre de commerce du Canada, 48.

4. Pétitions demandant que des brevets soient accordés à l'inventeur ou premier intro-
ducteur, sans tenir compte de sa nationalité ou résidence :-Montréal, 64, 135. Chambre
de commerce de Montréal, 56. Pugwash, 135. St. Andrews, 64.

BROCHU, PIERRE :-La pétition, demandant la continuation de l'allocation qui lui était faite
pour secourir les voyageurs sur le chemin Métapédiac ; Elle n'est pas reçue, pour la raison
qu'elle a trait à une dépense de deniers publics, 229.

BUDGET (sERVIcE PUBLIC) :--Voir Gouverneur-Géiérl, 16.

CAISSES D'ÉPARGNE:

1. La Chambre décide de se former en coniité au sujet de ces banques et de l'émission
et du rachat de billets de l'état; Recommandation de Son Excellence signifiée, 45. Prise
en considération, 55, 81. Rapport de résolutions à l'effet de donner de nouvelles facilités
pour le dépôt à intérêt d'épargnes sur la garantie du gouvernement canadien; Pour la
nomination d'un sous-receveur-général à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick pour
diriger les caisses d'épargne du gouvernement dans chacune de ces provinces, et pour
émettre et racheter les billets de la Puissance, etc., 84. Bills, 86. Voir infra, 2, 3.

2. Bill pour donner de nouvelles facilités pour le dépôt d'épargnes à intérêt avec la
garantie du gouvernement, et pour l'émission et le rachat des billets de la Puissance;
Ordonné, 84. Présenté, 86. Renvoyé à un comité, 175. Considéré et amendé; Rapporté;
Passé, 259. Par le Sénat, 304. S. R., 306 (34 Vict., chap. 6.)

3. Bill concernant certaines banques d'épargne dans-Ontario et Québec; Ordonné, 85.
Présenté, 86. Renvoyé à un comité, 143. Rapporté avec des amendements, 200. Consi-
déré et amendé en comité; Rapporté; Passé, 259. Par le Sénat, avec des amendements î
Considéré et adoptés, 301. S. R., 306. (34 Vict., chap. 7.)

Voir Documents, 82, 63.
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CAMPBELL, HoN, ALEX. :-Voir Documents, 14. Adresses, 10.

CANAUX:-Voir Chemins de fer, 5.

CANAUX, CoMMISSIoN DES :-Voir Documents, 11. Adresses, 5.

CAPITAINES DE NAvIRE, EXAMEN DES :-Voir Documents, 85. Adresses, 48.

CHAMBRE DES COMMUNES:
1. Elle se rend auprès de Son Excellence à la Barre de la Chambre du Sénat, à l'ouver-

ture de la session, I.-A la clôture de la session, 305.

2. M. l'Orateur met devant elle le compte courant du comptable pour l'année 1869-70,
et un extrait des procès-verbaux de la commission administrative concernant l'assurement de
ce compte, 97.

3. Impression quotidienne des procès-verbaux, 10.

4. L'attention est attirée sur des erreurs du procès-verbal du jour précédent, 113.

5. Motion, que M. l'Orateur ait instruction de s'assurer, pour la.prochaine session, d'un
nombre suffisant de sténographes pour la publication, dans les deux langues, des débats de
cette Chambre ;. Amendée en y ajoutant cette disposition :-que les frais en soient payés sur
l'indemnité des députés; Motion rejetée telle qu'amendée, 207.

RÉUNIONS ET AJOURNEMENTS DE -LA CHIAMBRE :

6. Elle continue à siéger après minuit, 138, 159, etc.

7. Devant siéger le samedi, 111.

8. Elle ajourne pour un jour,-le mercredi des Cendres, 24.

9. Elle ajourne à une heure moins avancée qu'à l'ordinaire, 221, 256, 275, 298.

10. Motions d'ajournements, proposées et retirées, 124, 136.

Voir Documents, 28, 29. Gouverneur-Général, 9.

CHANGE SUR LoNDREs :-Yoir Documents, 16. Adresses, 11.

CHARBON ET CoxE :-Pétitions demandant l'abolition des droits sur ces articles:-De la
chambre de commerce du Canada, 29. Idei de Montréal, 48. Idem de Québec, 57.
Lévis, 101. Québec, 101,

Voir Documents, 23. Adresses, 16. Douanes.

CLARK, PJLAsKI:-Pétition de P. Clark, de Byng Inlet, demandant un acte de naturalisa-
tion, 39. Rapport de l'avis, 44. Bill présenté; Renvoyé à un comité, 102.

COEMINS DE FER

1. Bill pour amender l'acte des chemins de fer de 1868, etc., (M. MacFarlane)
résenté, 25. Renvoyé à un comité, 95. Voir infra, 2,
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CHEMINS DE FER-Suite.

2. Bill pour amender l'acte des chemins de fer de 1868, (M. J. H. Cameron), 42.
Renvoyé à un comité, 95. (Voir infra, 5.) Rapporté avec des amendements et certaines
dispositions d'autres bills (supra, 1, infra, 3), 205. Considéré en comité ; Rapporté, 256.
Passé comme bill pour permettre à certaines compagnies de chemins de fer de prendre les
moyens d'augmenter leur trafic, et pour amender l'acte des chemins de fer de 1868, 2 95.
Par le Sénat, 304. S. R., 306. (34 Vie., c. 43.)

3. Bill pour amender l'acte des chemins de fer de 1868 (M. Kirkpatrick), 62.
Renvoyé à un comité, 95. Voir supra, 2.

4. Bill pour autoriser le gouverneur en conseil à exempter les compagnies de chemins
de fer, en certains cas, de l'obligation de construire des ponts tournants sur les rivières
navigables ; Du Sénat ; Lu, 224. Renvoyé à un comité, 269.

5. Comité permanent des chemins de fer, etc., nommé, 10, 18, 22. Bills à lui renvoyés,
42, 67, 78, 79, 93, 95, 140, 175, 230, 269. PREMIER RAPPORT, au sujet du bill concer-
nant le chemin de fer du Nord, le gouvernement ayant une hypothèque sur ce
chemin de fer, le consentement du gouverneur devait être obtenu avant de procéder davantage
avec le bil, 135. Consentement de Son Excellence signifié, 160. SIXIÈME RAPPORT, (au
sujet de la carte des chemins de fer,-App. No. 3), 230. AUTRES RAPPORTS, sur divers
bills, 135, 155, 205, 216, 249.

6. Notion-que les comptes publies démontrent que les chemins de fer du gouvernement
à la Nouvelle-Ecosse ne subviennent pas à leur frais d'exploitation, et qu'il est opportun de
vendre ceux qui ne font pas partie du chemin de fer Intercolonial à des compagnies ou
particuliers ; Débats sur cette motion ajournés, 50. Ordre de reprise en considération,
rescindé, 299,

Voir Documents, 75, 77. Adresses, 42, 43. Nessageries.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL:

1. Pétition concernant la localisation de la station dans le voisinage de la rivière
Philip, 135.

2. Motion (comme amendement à une résolution des subsides) que la jadge de la voie
n'excédera pas 4 pieds 8â pouces, rejetée, 221. Que les rails devront être de fer, comme
ceux des autres chemins de fer, 222.

Voir Documents, 36, 41. Adresses, 20, 21.

COLOMME BRITANNIQUE :-La Chambre décide de se former en comité sur l'opportunité
d'admettre cette colonie dans la confédéiation canadienne, 80. Message de Son Excellence,
recommandant à la Chambre des résolutions à ce sujet; Renvoyé à un comité général, 105.
Motion, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil; Amendement, que les conditifns
do cette union engagent ce gouvernement à commencer d'ici à deux ans et à terminer dans
dix ans le chemin de fer du Pacifique, et cette Chambre est d'avis que le Canada ne devrait
rien faire de plus pour le moment, que de procéder immédiatement aux explorations
nécessaires, mais qu'après que la route sera localisée, sa construction soit commencée dès
que le permettront les finances ; Débats sur cet amendement ajournés, 153. Repris, 158.
Amendement, pour ajouter certains mots à l'amendement, rejeté, 161. Amendement, à
l'effet de différer la considération de la question, rejeté, 162. Premier amendement rejeté,
164. Amendement-qu'en face des engagements déjà contractés depuis la confédération,
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COLOMBIE BRITANIQUE-Suite.

la Chambre ne serait pas justifiable de charger le peuple du fardeau de construire en dix
ans le chemin de fer du Pacifique, rejeté, 165. Notion principale adoptée ; La Chambre
se forme en comité, 166. Rapport de résolutions, 182. Motion, pour remettre la question
à la prochaine session. rejetée, 188. Différents amendements proposés et rejetés, de 189 à
192. Résolutions adoptés ; Ordre pour une adresse à Sa Majesté, 193. Voir Adresses, 1.

Voir Documents, 9, 10. A dresses, 1. Gouverneur-Général, 11, 17, 18. Territoire
du -Nord-Ouest, 5.

COLONIsATION :-Yoir Inmmigration.

COMITE:

1. Résolution pour la nomination de neuf comités permanents, 10. Nomination du
comité chargé de faire le choix des membres, 17. Rapport, 18. Adopté, 22. Voir
Ban que, commerce de, 5. Bills privés, 1. Lois expirantes, 1. Immigration. Ordres
permanents. 1pressions du parlement, 1. Priviléges. Comptes publics. Chemins
de fer, 5. Voir aussi élections protestées, 1. Bibliothèque, 3.

2. Comités généraux, 23, 35, 45,'60, 79, 80, 84, 102, 130, 155, 156, 200, 207, 212,
220, 289.

3. Procédure d'un comité général insérée dans les journaux, 46, 55, 83, 128, etc.

4. Le président d'un comité général quitte le fauteuil pour soumettre un point d'ordre
à M. l'Orateur, lequel déclare qu'en vertu des règlements, c'est au président lui-même à
décider un pareil cas, 142.

5. Rapportent progrès et obtiennent la permission de siéger de nouveau, 81, 83, 89,
134, etc.-Font rapport de résolutions et obtiennent permission de siéger de nouveau, 54,
55, 83.

6. Résolutions établissant des honoraires ou imposant des droits, etc., rapportées et
rapport reçu séance tenante, 53, 80, 97, etc.

7. Résolution retirée après le rapport fait, 88. Amendée, 124. Renvoyée de nouveau
à un comité général et amendée, 157.

8. Considération de certaines résolutions, différée, 156.

9. Comités collectifs :-Voir Bibliothèque, 3. Impressions, 1.

10. Comités spéciaux nommés :-Voir supra, 1.

11. Quorum des comités permanents, diminué, 24, 25, 29.

12. Instruction à un comité permanent, 34.

13. Rapports adoptés, 22, 62, 94.-Amendés et adoptés, 297.

COMMERCE ET NAVIGATION, Tableaux du :-Voir Documents, 92.
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COMPAGNIE CANADIENNE DE CONSTRUCTION :-Sa pétition, demandant un acte constitutif,
62. Rapport de l'avis, 66. Bill présenté ; Renvoyé au comité des bills privés, 200.
Rapport-qu'il a principalement trait aux chemins de fer et qu'il devrait être transféré
au comité des chemins de fer ; Transféré en conséquence ; L'avis donné par le comité
considéré suffisant, 229.

COMPAGNIE CANADIENNE DE TELÉGRAPHE:

1. Sa pétition pour un acte constitutif, 70. Rapport de l'avis, 78. Bill présenté ;
Renvoyé à un comité, 93. Rapporté avec des amendements, 249. Considéré en comit ;
Rapporté ; Passé, 251. Par le Sénat, 286. S. R., 306. (34 Vict., chap. 52.)

2. Pétition de la compagnie de télégraphe de la Nouvelle-Ecosse, demandant que ses
droits soient protégés dans ce bill, 159.

COMMUTATION SEIGNEURIALE :-Voir Documents, 84. Adresses, 46.

COMPTES PUBLrCS :-Comité permanent des comptes publics, nommé, 10, 19, 22. Documents
à lui renvoyés:-Comptes publies; Etats des déponses imprévues, des dmissions de mon-
naie d'argent et de l'argent américain retiré de la circulation, 22. Recettes et paiements,
de juillet à décembre 1870, 83. PREJE RAPPORT (quant au quorum) ; Quorum devant
être de sept, 25. SEcoND IRAPPORT, 128. (Appendice No. 2). TRoIsIÈME RAPPORT, 275.
(Appendice No. 2).

Voir Documents, 73.

CôTÉ, CHARLES:-Pétition de C. Côté, de Québec, demandant une enquête au sujet de la
somme que des arbitres officiels lui ont adjugée,--rejetée, comme pouvant donner lieu à un
crédit non recommandé par la Couronne, 174.

COURS MONÉTAIRE:

1. La Chambre décide de se former on comité général au sujet du cours monétaire, 35.
Le comité délibère, 46. Rapport de résolutions, à l'effet d'assimiler le cours monétaire de
tout le pays; Amendement-que la Nouvelle-Ecosse soit exempte de ce changement-
rejeté; Résolutions adoptées; Bill présenté, 53. Voir inzfra, 2.

2. Bill pour établir un cours monétaire uniforme pour le Canada ; Ordonné, 53.
Présenté, 54. Renvoyé à un comité général; Considéré, 89. Rapporté; Motion pour
renvoyer de nouveau le bill à un comité général, afin de différer sa mise en vigueur jusqu'en
1872, rejetée, 104. Passé, 119. Par le Sénat, 224. S. R, 305. (34 Viet., chap. 4.)

3. Pétition demandant que quant à présent, le cours monétaire de la Nouvelle-Ecosse
ne sois pas changé, 84.

CRÉDIT FONCIER :-Bial pour faciliter l'établisscnut d'institutions de crédit foncier, 18.
Renvoyé à un comité, 37.

Cnr :-Voir Inspection, Lois d'.

D AWES, Di. :--Voir Adresses, 8.

DIATS, STENOGRAPHIE DES :-Voir Clambre des Communes, 5.

D]3EJENSE DU PAYS :--Voir Doculments, 14. Adresses, 10. Trozupes.
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DiLOR3iE, PIERRE :-Voir Députés 4.

DÉPARTEMErr PuBLics :-Voir Documents, 89. Adresse, 6.

DPENSES IMPRiVUEs :-Yoir Documents, 93.

DEPUTES:

1. Bill pour rendre inéligibles pour les Communes les membres des conseils et assemblées
législatif des provinces du Canada; Présenté, 19. Sceonde lecture remise à six mois, 38.

2 Résolution-que s'il se présente quelque question touchant l'élection d'un député, il
devra se retirer ;-que si quelque député a été élu au moyen de la corruption, la Chambre
procèdera avec sévérité contre ceux qui auront pris part à ces menées ;~-qu'une offre
d'argent ou avantage à quelque député dans le but de le rendre favorable à quelque mesure
devant la Chambre sera réputée crime et délit, 10.

3. Motion-qu'il est inconstitutionnel qu'un député soit au service du gouvernement,
ainsi qu'y est entré en 1868, l'honorable J. 11. Gray, à raison de $300 par mois ; Amende-
ment pour remplacer la dernière partie par les mots suivants "moyennant un salaire
mensuel " ; Amendement, que la Chambre votera avec empressement toute mesure à l'effet
de mieux assurer l'indépendance du Parlement, adopté, 32. Voir Parlement.

4. 1otion-qu'un membre de cette Chambre ayant dit de son siège qu'il cxistait une
rumeur que Pierre DeLorne, écr., qui a pris son siège comme député de Provencher
(Manitoba) avait pris part à la récente insurrection dans les territoires de la Baie d'Hudson,
et qu'il était impliqué dans le meurtre de Thomas Scott-et M. DeLorme ayant déclaré
en cette Chambre que ces accusations étaient fausses-un comité spécial soit chargé de
s'enquérir de la vérité de ces allégations ; Objections-qu'avis n'a pas été donné ; M.
DeLorme fait une déclaration, ainsi que M. Smith, (Selkirk) ; Motion, pour renvoyer
l'affaire au comité des priviléges ct élections ; Amendement-que M. DeLorme ayant
déclaré ces allégations fausses, et sa déclaration ayant été corroborée par le député de
Selkirk, il n'y a pas lieu de renvoyer l'affaire à un comité, et que la Chambre passe à l'ordre
du jour, adopté, 249.

5. Résolution-que le comptable ait instruction de payer vaux députés de Manitoba
qui ont siégé cette session, toute l'indemnité sessionnelle, déduction faite du nombre de
jours qu'ils n'ont pas assisté, 304.

6. Qui prêtent serment et prennent leur siége, 8, 11, 34, 148, 154, 221, 226.

7. Qui obtiennent un congé d'absence, 10.

DTENtIs, TRAVAIL A PERME DES :-Pétition du conseil du comté de Kempt, demandant
l'autorisation de faire travailler des détenus en dehors des murs de la prison, 48.

DÉTENtiES :-Bill pour pourvoir à la détention des femmes condamnéos dans les prisons de
réforme de la province de Québec, 136. Lu les deuxième et troisième fois et passé, 295.
Par le Sénat, 304. S. R., 306. (34 Viet., chap. 30.)

DETTES DES PROVINCES:-Voir Adresses, 9.

DISCOURS DU TRONE :-Voir 4dresses,50. Gouverneur-Général, 1, 2, 6, 10.
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DOCUMENTS:

MIS DEVANT LA CHAMBRE :-Relatif à-

1. Agriculture :-Rapport du ministre de l'agriculture, confor-
mément à l'acte du recensement. (Pas imprimé, 52.)

(Documents de la Session, No. 64.)

2. Rapport du ministre de l'agriculture pour 1870.
(Documents de la Session, No. 64.)

Banques:

3. Copie de la charte de la banque royale canadienne. (Pas
imprimée, 52.).........(Documents de la Ssssion, No. 11.)

4. Liste des actionnaires de la banque de l'Amérique Britannique'
du Nord. (Pas imprimée, 250.)

(Documents de la Session, No. 11.)

5. Liste des actionnaires de la banque de la Cité, de Montréal.
(Pas imprimée, 259.)...(Documents de la Session, No. 11.)

6. Bangue cu laut-Canada :-Rapport en vertu de l'acte
conférant à Sa Majesté la propriété de cette banque.

(Documents de la Session, No. 11.)

7. Baptêmnes, mariages et sépultures :-Rapport de certains
districts de la province de Québec. (Pas imprimés, 259.)'

(Documents de la Session, No. 2..)'

8. Bouchette, Joseplh :-Copie de sa requête au gouverneur en
conseil, au nom des enfants de feu Joseph Bouchette,
arpenteur-général du Bas-Canada. (Pas imprimée, 114).

(Documents de la Session, No. 33.),

Colombie Britannique:

9. Documents relatifs à l'admission de cette colonie dans la
confédération canadienne. (Imprimés, 15.)

(Documents de la Session, No. 18.)

10. Tableau des articles importés dans la Colombie Britannique
pour la dernière année fiscale, du montant des droits perçus
sur ces articles et de celui qui aurait été perçu sous le tarif
canadien. (Imprimé, 174.)

(Documents de la Session, No. 48.)

11. Commission des canaux :-Copie de la commission, des
instructions, de la correspondance et du rapport des commis-
saires .................... (Documents de la Session, No. 54.)

ORDONNES.

Par acte.....

Do

Par ordre del
S. E.

Par acte.....

Do

Do

Do

Adresso ....

Message.

94A

PRÉ-
SENTÉS.

'40

250

18

129

153

18

47,61577,
etci.

Adresse..... 144, 155

Poursuites criminelles :-Correspondance avec les gouverne-
monts provinciaux en ce qui concerne les frais de ces
poursuites............... (Documents de la Sesso, No. 68.) I

3

Index. xvii
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ORDONNÉS. PRÉ,

DOCUMENTS-Suite. $ENTÉS.

13. Douanes :-Tableau des honoraires, etc., reçus par les officiers
de douane, et des honoraires qu'ils ont droit de toucher. Adresse de la
(Pas imprimé, 52.). . (Documents de la Session, No. 25.) dern. sess.

14. Défense du pays :-Correspondance à ce sujet, et documents,
relatif à la mission de l'hon. Alex. Campbell en Angleterre.

(Documents de la Session, No. 46.) Adrssse. 111

15. Budqet (service public) :-Pour l'année expirant le 30 juin
1871. (Renvoyé ; Voir Subsides).

(Documents de la Session, No. 17.) Message.... 49,221

16. Change:-E tat du change sterling acheté du 1er janvier 1870
au 8 mars 1871, indiquant le taux et de quelles banques
acheté, etc. (inprmé, 101).

(Documnits de la Session, N. 37.) Adresse..... 71

17. Invasion fénienne :-Etat des dépenses encourues pour
repousser cette invasion en 1870. (lnpriné, 51). Par ordre de ' 16(Documents de la Session, No. 10.) S. E. j

Pêcheries :

18. Correspondance avec le gouvernement impérial, concernant les
pêcheries. (£nprinée, 20, 51).

(Documents de la Session, Ao. 12.) Do 20, 25

19. Rapport du département de la marine et des pêcheries pour
1869-70..................(Documents de la Session, No. 5.) Do 84

20. Dépense encourue pour la police maritime aux pêcheries spour
1870. (Pas imprimé, 174). Par ordre de ) 119

(Documents de la Session, No. 24.) S. E. §

21. Règlements concernant les pêcheries, et renseignements sur la
construction des passes-migratoires, l'obstruction des rivières
par les débris des scieries, et l'exemption de certains cours
d'eau quant aux pénalités imposées par l'acte des pêcheries.
(Pas imprinés, 174.) (Documents de la Session, No. 51.) Adresse..... 139

Grain

22. Tableau du grain, fleur de farine et farine importés en 1870,
et des droits en provenant. (£nprimé, 101).

(Documents (le la Session, NAo. 36.) Do 71

23. Etat du charbon, coke, grain et farines importés dans les
provinces, du 7 avril au 31 décembre 1870 ; de la quan-
tité de ccs articles expédiée ensuite en entrepôt, etc., et de
la quantité de ces articles de la production d'une province
exportée dans-une autre. (krprimé, 258.) o

(Docunents de la Session, No.45.)I Do 15A
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ORDONNÉS

DOCUMENTS-Suite.ODNIa SENTÉS.

24. Chemin de fer Grand Tronc :-Etat de ces recettes et,
dépenses, de 1866 à 1870, inclusivement, du compte de
capital pour la même période, des bons et actions émis pour
payer l'intérêt dû. (Accusé de réception, 21. Ordre de
se conf/ormer à l'ordre précédent, 58. Pas imprimié, 174.)

(Documents de la Session, No. 15.) 15 97

25. Maître du havre d'Ealifax :-Correspondance, etc., relati
à la nomination de cet officier. (Pas imprimés, 101. Adresse de la 62

(Documents de la Session, No. 32.) dern. sess.

26. Chemin d'ffamilton. à Port Dover :-Rapports d'ingénieurs
et correspondance concernant cette route et état du montant
payé à compte du prix d'achat.

(Documents de la Session, No. 66.) Adresse .... 297

27. Navres de Huron et .Erié :-Correspondance, arrêtés du
conseil, soumissions, etc., relatifs à la construction de havres
de refuge sur ces lacs. (Pas imprimés, 174.)

(Documents de la Session, No. 39.) Do 71

Chambre des Communes :1

28. Compte courant du comptable, du 30 juin 1869 au 31
décembre 1870-et extrait des procès-verbaux de la com-
mission de l'économie intérieure, concernant l'assurement des
comptes..............................-------------. · . - • - -......----- M. l'Orateur 97

29. Etat des employés nommés depuis avril 1868, avec indication
de leur salaire et de la province d'où ils ont été choisis. ..... 255 296

Sauvagjes:

30. Copie de tous traités, cessions de terres ou conventions entre
la couronne ou la compagnie de la Baie d'Hudson, et toute
tribu de sauvages du Canada. (Pas imprimés, 258.) Adresse de la 59(Documents de la Session, No. 30.) dern. sess.

31. Rapport de la division des Sauvages, département du Secrçé-
taire d'Etat pour les provinces. (Imprimé, 101.) Par ordre de 72(Documents de la Session, No. 23.) S. E.

32. Revenu de l'intérieur :-Etat et statistiques du revenu de,
l'intérieur, pour l'année 1869-70.

(Documents de la Session, iNo. 6.) D) 37

Compagnies d'Assurance:

33. Etat des affaires de la compagnie d'assurance mutuelle contre
le feu dite Beaver. (Pas inprimé, 259.)

(Document$ de la Session, No. 8.). Par acte.... 28
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS.

Compagnies d'Assurance-Suite.

34. Etat des compagnies qui ont fait les dépôts exigés par l'acte
31 Vie., c. 47, et des compagnies qui ont cessé de faire des
affaires en Canada et qui ont retiré leurs dépôts. (Pas
impriné, 65.)...........(Documents de la Scssion, Nlo. 8.) 40

35. Rapports des compagnies d'assurance, conformément à l'acte
31 Vie., e. 48, sec. 14.... (Documents de la Session, No. 8.) Par acte....

Chemin defer Intercolonial :

36. Copie des soumissions pour travaux ou matériel roulant-
nombre d'ingénieurs et employés le 1er juillet 1870,-
Rapports concernant la modification de la route du M-jor
Robinson entre Bathurst et la rivière Miramiehi, et corres-
pondance et arrêtés du conseil concernant les contrats.

(Documents de la Session, No. 34.) 16

37. Etat du nombre de jours que chaque commissaire a été occupé
en 1870 et du montant à eux payé pour frais de route.

(Documents de la Session, No. 34.) 20

38. Etat du montant payé pour salaires, etc., à tous les employés
jusqú'au 1er janvier 1871, du montant payé aux entrepre-
neurs et au personnel employé sur chaque section.

(Documents de la Session, No. 34.) 21

39. Etat des ponts nécessaires, et de leur coût probable, et copie'
des dispositions, dans les contrats, qui laissent ù l'option'
des commissaires de substituer le fer au bois pour ces ponts.j Adresse de la

(Documents de la Session, No. 34.)l dern. sess.

4P. Etat des soumissions depuis le 19 mai 1860, des contrats
adjugés, et des personnes employées, démises ou suspendues.

(Documents de la Session, No. 34.) Adresse.....

41. Etat du terrain pris sur les sections 4 et 11, et montant payé
pour terrains, édifices, aux évaluateurs, et pour services
judiciaires.................(Documents de la Session, No. 34.) Do

Canal Lachine :

42. Rapport d'ingénieur relatif à l'érection d'un pont de chemin
de fer sur le canal, rue Wellington, Montréal. (Pas
imprimé, 174.)..........(Documents de la Session, 3No. 38.), Do

43. Rapports et documents relatifs à la construction d'un canal à
syphon sur le canal......(Documents de la Session, No. 38.) Do

44. Lois, assimilation des :-Rapport de l'honorable J. H. Gray,
sur l'assimilation des lois d'Ontario, du Nouveau-Brunswick
et de la Nouvelle-Ecosse. (Imprimé, 65.) Par ordre de

S - (Documents de la Session, No. 16.)I S. E.

1871.

SENTÉS.

59

104

66

67

102

71, 119

297



34 Victoria. Index. xxi

ORDONNÉS. pRE
DOCUMENTS-Suite. SENTÉS.

45. Législation :-Correspondance avec les gouvernements impé-
rial et provinciaux relatives à certains actes des législatures
canadienne et provinciales. (Partie imprimée, 258.)

(Documents de la Session, No. 19.) Adresse..... 236

46. Bibliothèque du Parlement :-Rapport annuel du biblio-
thécaire...................(Documents de la Session, No. 9.) 111e règle.. 10

47. Madawaska et St. Jean, Rivières :-Rapport d2 l'officier
chargé de l'exploration de ces rivières. (Pas imprimé, 258.)

(Documents de la Session, No. 57.) Adresse..... 212

48. Milice :-Rapport de l'adjudant-général sur l'état de la
milice.......................(Documents de la Session, No. 7. Par acte.... I 89

49. Compagnie d'entrepôt de Montréal :-Correspondance,
rapports, etc., relative à la location à cette compagnie d'un.
lot du gouvernement situé sur le bord du canal Lachine.
(Imprimée seulement pour la distribution, 65.)

(Documents de la Session, No. 22.) Adresse..... 42

51. Canal M, urray :-Correspondance avec le gouvernement
d'Ontario relative à la réserve de ce canal sur la péninsule'
de Presqu'Ile, et rapport de la dernière exploration, etc.
(Pas imprimés,.258.)...Documents de la Session, No. 56.) Do 212

52. Nouveau-Brunswick :-Correspondance relative aux récla-
mations non réglées de cette province, et état du compte
entre cette province et le gouvernement fédéral. (Imprimés,
174.)......................Documents de la Session, No. 50.) Do 136

Territoire du Nord-Ouest :

53. Correspondance avec le gouvernement impérial au sujet de
l'acte de Manitoba, et copie d'un bill à soumettre au parle-
ment impérial à ce sujet. (Imprimé, 51.)

(Documents de la Session, No. 20.) Message. 40

54. Arrêté du conseil et règlements relatifs aux terres publiques-
de Manitoba. (Imprimés, 52.)

(Documents de la Session, No. 20.) Do 43

55. Correspondance avec le Rév. W. Morley Punshon et autres,
au sujet de la nomination d'un aumônier devant accom-
pagner l'expédition militaire à Manitoba. (Imprimée,
101.....................(Documents de la Session, .No. 35.) Adresse. 68

56. Copie des instructions au Lt.-Gouverneur Archibald, corres-
pondance échangée avec lui, et arrêtés du conseil concernant
Manitoba. (Iprimés, 101.)

(Documents de la Session, No. 20.) Do 1 71
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DOCUMENTS-Suite. oEDONN1S. PRÉ-

Territoire diu Nord-Ouest-Suite. -.--.

57. Etat des réclamations relatives à l'insurrection de la Rivière-
Rouge, et copie des arrêtés du conseil, rapports, etc., sur le
même sujet, et montant payé aux délégués Scott, lichot et
Black, comme indemnité. (Inprimés, 174.>

(Documents'de la Session, No. 84.) Adresse . 8p

58. Etat des navires nolisés pour le transport des hommes et du
matériel de l'expédition à la Rivière-Rouge. (Inprimé,
258.)..... ...... (Documents de la Session, No. 47.) Do 159

59. Rapport de M. Dawson sur cette expédition, suivi d'observa-
tions qur le compte-rendu publié en Angleterre par ual
officier du contingent expéditionnaire. (Rapport imprimé,
258.).............Documents de la Session, No. 47.) Do 220

60. Chemin de fer du Nord dit Canada :-Etat de ses affaires.
(Pas imprimé, 259.)...Documents de la Session, No. 15.) Par acte.... 110

61. Nouvelle-Ecosse :-Correspondanee avec le gouvernement de
cette province au sujet d'un édifice provincial à Halifax ;
et état des deniers payés pour les réclamations de cette
province en sus de la subvention telle qu'augmentée par
l'acte de la dernière session. (Imprimés, 65.)

(Documents de la Session, No. 31.) Adresse-.. 59

Ontario et Québec:

62. Correspondance avec les gouvernements de ces provinces,
concernant la décision des arbitres (I£nprimée, 52.)

Documents de la Session No. 21.) Message .... 40

63. Etat des officiers fédéraux employés par les gouvernements
locaux dans l'affaire de l'arbitrage, et du montant à eux payé.
(Pas imprimés, 65.)... (Documents de la Session, No. 21.) Adresse 48

64. Edifces clu Parlement :-Réclamations de M. McGreevy,
pour balance due sur son contrat, et rapports et autres
documentU y relatifs............................................. 256

Pénitenciers:

65. Etat des détenus des pénitenciers de Kingston, St. Jean et Ha-
lifax, et détails concernant les délit3, sentences, etc. (Pas
imprimé, 258.).......(Documents de la Session, No. 60.) Adresse 229

66. Rapport des directeurs des pénitenciers pour 1870. (Partie
imprimée, 258.).......(Documents de la Session, No. 60.) Par acte.... 296

67. Pensions:-Etat du règlement, par la capitalisation de
diverses obligations de chaque province pour pensions avant
l'union, et dont le gouvernement est mintenant chargé.... 144
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PRÉ-DOCUMENTS--Suite. ORDO s. TÉS.

Service postal :

68. Rapport du directeur-général des postes, pour 1869Jl0.
Documents de la Session, No. 2.) Par acte.... 27

69. Etat du montant reçu pour timbres-poste en 1869-70. (Pas
imprimé, 65.)..........(Documents de la Session, No. 27.) 30 52

70. Etat indicatif des heures actuelles d'arrivée et de départ de
toutes les malles des bureaux de poste de Montréal, Kingston,
Ottawa, Toronto et Sarnia, et de l'heure réglementaire pour
l'arrivée et le départ de ces malles depuis octobre 1870.

(Documents de la Session, No. 52.) 58 258

71. Impressions publiques :-Etat des dépensespour impressions
et reliure faites sans demander des soumissions, en vertu
de Tacte concernant les impressions publiques.

(Documents de la Session, No. 58.) Par acte... 221

72. Bills privés :-Etat des deniers -reçus au bureau des bills
privés, Chambre des Communes, pour honoraires et frais
de bills privés, depuis le 1er juillet 1867, et du montant
remboursé. (Pas imprimé, 259.)

Documents de la Session, No. 42.) A94 105

73. Comptes publics :--Pour 1869-70. (Renvoyé, 22. Voir
Comptes publics..........Documents de la Session, No. 1.) Par acte. . . 16

74. Travaux publics :-JRapport du ministre des travaux publics,
pour 1869-70...........(Documents de la Session, No. 4.) Do 52

Chemins de fer:
75. Correspondance avec le gérant des chemins de fer de l'état -à la

Nouvelle-Ecosse, et relative à l'administration de ces voies
ferrées; et copie de rapports, comptes et tarif, depuis le
1er juillet 1867. (Pas imprimés, 258.)

Documents de la Session, No. 59.)11 57 232

76. Réglements concernant les rapports exigés par l'acte des
chemins de fer, et état des accidents survenus suries chemins
de fer..................(Documents de la Session. No. 63.) Adresse.... 252

77. Rapports semestriels d'accidents, par diverses compagnies de
chemins de fer.........(Documents de la -Session, No. 63.) Do 252

78. Revenue et dépenses :--Etat :des recettes -et dépenses du
Canada, pour le semestre expiré le 31 décembre 1870.
(Impriméseulement pour la distriltion, 65. .Renvoyé, 83. Par ordre de . 56
Voir Comptes Publics..(Documente de la Session., No. 28.) S. E. j

79. Rinouski :-Arrêtés du conseil, correspondances, rapports,
etc., relatifl à la construction d'un havre de refuge û
Rimouski. (Pas imvprimzé, 174.)

(Documents de la Session, N. ß9.) Adresse 71
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DOCUMENTS-Suite.

80. St. Laurent et de l' Outaouais, Conpagnie du chemin de
fer :-Rapport pour 1870. (Pas imprimé 259.)

(Documents de la Session, No. 15.)

81. Canal St. Pierre :-Etat du nombre de navires quiont passé
par ce canal, des péages perçus depuis son ouverture, de
son personnel, et rapport de l'ingénieur. (Pas imprimés
258.) .................. (Documents de la Session, No. 55.)

Banques d'épargnes :

82. Etat de leurs affaires: (Pas imnpriné, 259.)
(Documents de la Session, No. il.)

Banque d'épargne de Northumberland et Durham, .........
Banque d'épargne de la cité et du district de Montréal......
Caisse d'économie Notre-Dame de Québec.................

83. Etat du taux d'intérêt payé par les banques d'épargne
d'Ontario et Québec durant les trois dernières années, et
des sommes données par elles aux institutions de charité.
(Pas imprimé, 175)... (Documents de la Session, No.11.)

84. Commutation seigneuriale :-Etat du montant donné .
chaque municipalité en vertu de l'acte seigneurial, jusqu'en
1864 et 1871; et du montant placé au crédit des munici-
palités en dette envers le fonds d'emprunt municipal.

(Documents de la Session, No. 65.)

85. .N1attre de navires :-Correspondance et documents relatifs
à l'établissement de bureaux d'examinateurs pour donner
des certificats aux capitaines et seconds de navires de long
cours, en vertu de l'acte 33 Vict., c. 17 ; avec une liste
des membres de ces bureaux et des ports de mer où ils sont
établis. (Pas imprimés 258.)

(Documents de la Session, No. 61.)

86. Monnaie d'argent :--Etat de l'argent américain retiré de la
circulation, et de la nouvelle monnaie d'argent canadienne;
Renvoyé. (Voir Comptes Publics. Imprimé 51.)

(Documents de la Session, No. 14.)

87. Statuts :-Rapport de la distribution des statuts de la
dernière session. (Pas imprimé, 65.)

(Documents de la Session, No. 29.)

88. Sterling, George :-Correspondance avec G. Sterling,
d'Ottawa, au sujet de sa réclamation pour dommages que
lui a causé un officier du département des travaux publics.
(Pas imprimée, 174. Motion pour renvoyer la réponse à
un comité spécial; Objection rejetée parl' Orateur; lotioi
rejetée, 254. ......... (Documents de la Session, No. A0.)N

ORDONNÉS.

Par acte....

Adresse .....

Par acte....

93

Adresse.....

Do

Do

Par acte....

PRÉ-
SENTÉS.

206

34
47
83

110,129

237

144
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ORDONNÉS. PRÉ-
DOCUMENTS-Suite. SENTÉS.

89. Fonds de retraite (service civil :--Etat des allocations et
gratifications accordées en vertu de la loi. (Imprimé, 258.)

(Documents de la Session, NMo. 49.) Par acte.... 160

90. Télégraphes :-Montant payé pour télégrammes par les
Communes et autres départements à Ottawa, pour une
année à compter du 10 mars 1871.. ........---.............

91. Bureau de poste de Toronto :-Etat des soumissions pour la
construction de ce bureau.

(Documents de la Session, No. 67.) Adresse..... 297

92. Commerce et navigation :-Tableaux pour 1869-70.
(Documents de la Session, No. 3.) Par ordre de 16

- S. E. 1
93. Dépenses imprévues :-Etat de ces dépenses, du 1er juillet

1870 au 18 février 1871; Renvoyé à un comité. (Voir
Comptes publics, Imprimé, 29.) I

(Documents de la Session, No. 13.) Do 22

94. Canal Wellan.d :-Rapports, etc., reçus depuis la dernière
session, au sujet des travaux du lac Erié. Pas im
258.)....................(Documents de la Session, No.41.) lAdresse . 144

DOUANE, DROITS DE :-Bfil révoquant cette partie de l'acte des douanes de la dernière session
qui impose un droit additionnel de 5 par cent sur certains articles, etc.; Ordonné, 86, 87.
(Voir Subsides, 2). Présenté, 89. Considéré en comité; Rapporté; Motion pour renvoyer
de nouveau le bill à un comité général, . l'effet de révoquer les droits sur le charbon, le
coke, le blé et les farines; Amendement pour faire ajouter le sel, les pois, les féves, le grain
et toutes les farines, adopté, 131. Amendement, qu'il est inopportun, durant cette session,
de changer l'impôt de ces articles; Amendement déclaré hors d'ordre, la chambre venant
de décider que ces articles formeront partie de la motion principale; Amendement pour
ajouter le lard à la motion principale; Retiré; Motion principale adoptée telle qu'amendée;
Bill renvoyé de nouveau à un comité général ; Considéré ; Rapport de progrès, 132.
Amendé en comité; Rapporté, 175. Diverses motions pour renvoyer de nouveau le bill à
un comité général, à l'effet de l'amender à l'égard des droits sur le sel, etc., rejetées;
Passé, 213. Par le Sénat, 251. S. R., 305. (34 Vict., chap. 10).

Voir Documents, 13.

DUNDEE :-Bill pour prolonger le terme fixé pour le rachat de rentes réservées sur certaine
terres de Sauvages dans Dundee, 131. Lu les seconde et troisième fois; Passé, 176. Par
le Sénat, 224. S. R., 305. (34 ,Viet., chap. 27).

E CONOMIE INTERNE, COMMISSION DE 1l:-oir Documents, 28. Gouverneur.
Général, 9.

EcRITURES SAINTEs i-Pétitions pour l'abolition du drôit sur ces écritures:-Société bibli.
que auxiliaire de Montréal, 29. Idem de la Nouvelle-Ecosse, 44. Idem de Québec, 39,
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EGLISE D'ANGLETERRE :-Pétition de l'évêque de Frédérieton et autres, demandant un acte
autorisant le synode de cette église, au Nouveau-Brunswick, à s'unir au synode provincial
du Canada, 71. Rapport de l'avis, 78. Bill du Sénat; Lu, 161. Renvoyé a un comité,
181. Rapporté, 212. Considéré en comité; tapporté; Passé, 224. S. R., 305. (34 Viet.,
chap. 58),

ELECTIONS:
1. Bill pour établir des dispositious temporaires pour l'élection des députés aux Com-

munes (Sir G. E. Cartier), 34. Renvoyé à un comité général, 54. Considéré, 81. Amen-
dé; Rapporté, 232. Renvoyé de nouveau à un comité général et amendé; Diverses motions
pour renvoyer de nouveau le bill à un comité général, rejetées, 237, 243, 244. Renvoyé
de nouveau à un comité général et amendé; Rapporté, 242, 246. Passé, 247. Par le
Sénat, avec des amendements, 286. Considérés et adoptés, 287. S. R., 306. (34 Viet.,
chap. 20).

2. Bill pour que la votation aux élections parlementaires se fasse au scrutin (M. Trem-
blay), 130. Ordre pour la seconde lecture, rescindé, 299.

3. Certificats de l'élection de nouveaux membres, par le greffier de la Couronne en
chancellerie, 4, 134, 151.

4. B.REFS ÉMIS DIRANT LA VACANCE.

DIvISIOS13 ÉLECTORALES. EN DEMPLACEroU QUELLE wRSON.

Mi............. Brown Chamberlin, Ecr......... Nommé imprimeur de la Reine, L
Cité de Québec (Est) .......... Pierre G. Haot, Eer............ Résigné, 2.
Cumberland ............. L'Hlon. Chas. Tu per.......... Nonné Présid. du Cons. Privé,2.

ellechasse ............ Napoléon Casa. Ecr. .. Do Juge, 2.
St. Hyacinîthe.. A. E. Kierzkoivi, EEcr. .. ..... Décédé, 3,
Colchester, N.-E......... L'ion. Adais G. Archibald...,. Nommé Lt. -Gouv. de Manitoba,3.
.Richelieu ......... . Thomas M1cCarthy, Eer. ........ Décédé, 1.
Restigouch................Wm. D. Caldwell, Ecr.......... Do 4.

5. BREFS ÉMIS DURANT LA SESSION.

Hastings (Division Est)....... L'Hon. Robert Read........... Appelé au Sénat, 30.

ELECTIONS PROTESTÉES:
1. Comité général des élections :-Mandat de M. l'Orateur nommant les membres de ce

comité, 39.

2. Motion---vû qu'il n'existe aucune disposition pour la décision des éleetiqus protestdes
de Manitoba, des mesures devraient étre prises pour l'audition de témoins en cette province
durant la vacance ; Amendement, à l'effet de renvoyer les pétitions d'élection de Provencher
et Selkirk (igfra, 4, 6) au comité des priviléges et élections, pour qu'il fasse rapport sura
procédure à adopter à l'égard de ces pétitions, adopté, 276.
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M OLETIONS PROTESTÉES--Suite.

3. iochelaga (continuation des procédures de la dernière session) :-Rapport de
l'absence de député, 10, 15. M. Cayley sommé d'être à sa place en chambre, 15. Rapport
définitif en faveur du -membre siégeant; Certains actes du pétitionnaire frivoles et vexa-
toires, 19. Ordre sommant M. Cayley d'être présent, rescindé, 21. M. l'Orateur fait
rapport qu'il a taxé les frais, 296.

4. Provencher (Manitoba) :-Lettre de Wm. Dease, écr., protestant contre l'élection de
Pierre Delorme, écr., 237. Pétition de M. Dease contre l'élection, 249. Voir infra, 6.

5. Richlu.ien :-pétition de J. G. Crébassa, écr., contre l'élection de G. Isidore
Bartbe, écr., 42.

6. Selkirk (Manitoba) :-Pétition de John Taylor, écr., contre l'élection de Donald
A. Smith, écr.; Motion,-vu qu'il n'existe aucune disposition pour la décision des élections
protestées de Manitoba, des mesures devraient être prises pour l'audition de téinrins dans
cette province durant la prochaine vacance; Amendement, que cette pétition et celle contre
le député de Provencher, soient renvoyées au comité des priviléges et élections, avec instruc-
tion de faire rapport quant à la procédure à adopter à leur égard, adopté, 276.

Voir Priviléges.

Eart, LAc :-Voir Documents, 27. Adresses, 18.

ETATs-UNIS D'AMÉRIQUE:

1. Motion, que la chambre se forme en comité sur la résolution concernant la haute
commission chargée du règlement des questions en litige entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis, et déclarant que le Canada est prêt à concéder aux Etats-Unis le droit d'accès
à ses pêcheries et à ses voies de navigation intérieure en échange d'une réciprocité commer-
ciale, etc.; Motiorretirée, 27.

2. Motion pour une adresse demandant toute la correspondance qui n'est pas déjà
produite au sujet du changement dans nos relations commerciales avec les Etats-Unis,
retirée, 93.

Exc1sE, DROITS D':-Voir Revenu de l'intérieur.

EXTRADITIoN :-~Bill pour autoriser l'extradition de personnes du Canada accusées de la
commission de crimes aux Etats-Unis ou autres pays étrangers, 119. Seconde lecture remise
à six mois, 60.

FiLLITE:
1. -Bill pour amender la deuxième section de l'acte de la faillite de 1869 (M. Savary);

Présenté, 40. Renvoyé àun comité; Bill suivant aussi renvoyé à un comité, 96. Vîir infra, 2.

2. Bili pour amender lacte de la faillite de 1869 (M. Godin) ; Présenté, 62. Renvoyé
anu comité du bill précédent, 96. Rapport, que le bill a été amendé en y ajoutant les
dispositions du bill p-écédent, 110. Considéré et amendé eu comité; Rapporté; Passé,
160. Par le Sénat, avec des amendements; Considérés et adoptés, 247. &, R., 305.
(34 Vict., chap. 25).

3., Bill pour révoquer les lois de faillites actuelles (M. C6lby); Présenté, 202. Motion
pour la seconde lecture; Motion pour ajourner les débats, rejetée; La la seconde fois;
Objection, que le bill est en contradiction avec celui déjà passé et envoyé au Sénat;
M. l'Orateur décide 4ue Pojection est fondée, 29
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FAILLITE-Suite.

4. Bill pour amender l'acte de la faillite de 1869 (M. Magill) ; Présenté, 136. Ordre
pour la seconde lecture, rescindé, 299.

5. Pétition pour des amendements à l'acte de la faillite de 1869; St. Michel, 135.

FARINEs :-Voir Docunents, 22, 28. Adresses, 15, 16. Douanes. Grain. Inspection,
Lois d'.

FREDERICTON ET ST. MARY, COMPAGNIE DU PONT DE :-Pétition pour un acte constitutif,
48. Rapport de l'avis, 52. Bill présenté; Renvoyé à un comité, 67. Rapporté avec des amen-
dements, 118. Considéré en comité; Rapporté, 131. Renvoyé de nouveau à un comité
général et amendé ; Rapporté, 158. Renvoyé pour li troisième fois à un comité général
et amendé ; Rapporté ; Passé, 181. Par le Sénat, avec des amendements, 286. Considérés
et adoptés, 287. S. R., 306. (34 Vie., c. 51.)

FROMAGE :-Voir Inspection, Lois d'.

GOuDRoN :-Voir Revenu de l'intéreur.

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL:

1. Son discours à l'ouverture de la session, 8. Jour fixé pour sa prise en considération,
10. Adresse ordonnée, 11. Voir A dresses, 50.

2. Discours pris de nouveau en considération, 23. Considéré; Motion-qu'un subside
soit accordé à Sa Majesté ; Devant être considéré en comité général, 23. Voir Subsides, 1.

3. Sa lettre en réponse à une adresse le félicitant sur son élévation à la pairie, 35.

4. Par la voie d'un membre du Conseil Privé, il recommande la prise en considération
de certaines mesures, 45, 102, 130, 179, 181, 289.

5. Rapport spécial du comité du bill du chemin de fer du Nord -vu que le gouvernement
a une hypothèque sur ce chemin, il faudrait pour procéder davantage avec cette mesure,
avoir son consentement, 135. Consentement de Son Excellence signifié, 160.

6. Son discours à la clôture de la session, 307.

7. Il proroge le Parlement, 308.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE:

8. Invitant la Chambre à se rendre dans la salle du Eéaat-A l'ouverture de la session,
1.-A la clôture de la session, 305.

9. Annonçant que l'honorable M. Howe a été nommé membre de la commission de
sie l'économie intérieure de la Chambre des Communes en remplacement de l'honorable M.
MeDougall, 17.

10. Relativement à l'adr<sie en réponse du discours du trône, 25.



34 Victoria. index. XXIX

MESSAGE DE SoN EXCELLENCE--Suite.

11. Transmettant les documents au sujet de l'union projetée de la Colombie iBritannique
avec le Canada, 34. (Documents de la Session, No. 18.)

12. Transmettant la correspondance avec le gouvernement Lnipérial au sujet de' l'acte de
Manitoba, et copie d'un bill à ce sujet devant être soumis au parlement impérial, 40.
(Documents de la Ssssion, No. 20.)

13. Transmettant la correspondance avec les gouvernements d'Ontario et Québec au
sujet de la décision des arbitres, 40. (Documents de la &ssion, No. 21.)

14. Transmettant un arrêté du conseil et copie de règlements relatifs aux terres de
Manitoba, 43. (Documents de la Session, No. 20.)

15. Recommandant que le gouvernement soit approuvé d'avoir émis un mandat spécial
de $200,000, pour subvenir aux dépenses nécessitées par l'invasion fénienne en mai 1870,
45. Voir Invasion lénienne, 2.

16. Transmettant le budget et le budget supplémentaire pour l'exercice 1871-72.
(Documents de la Session, No. 17), et les recommandant ; Renvoyé, 48, 221. Voir Sub-
sides, 1.

17. Recommandant la prise en considération de r solutions relatives à l'admission de la
Colombie Britannique dans la confédération canadienne; Renvoyé à un comité général, 105.
Voir Colombie Britannique.

18. Consentant à transmettre l'adresse à Sa Majesté concernant l'union avec la Colombie
Britannique, 275.

Voir .. dresses, 25.

GRAIN -T FAnINEs :-Pétitions demandant l'abolition des droits sur les farines, le blé et autre
grain :-Chambre de commerce du Canada, 29. Lévis, 101. Chambre de commerce de
Montréal, 48. Association de marchands de céréales, 29. Québec, 101. Voir Documents,
22, 23. Adresses, 15, 16. Douanes. inspection, Lois d'.

GRAINES DE SEMENCE :-Pétition du rédacteur du Parmer's Advocate, demandant que les
paquets de ces graines puissent être envoyés par la poste au même taux que les imprimés,
135.

GRANDS JURs :-Pétition pour l'abolition des grands jurés ; Conseil de Frontenac, 24.

GRAND OCCIDENTAL, COMPAGNIE DU C11EMIN DE FER;-Pétition pour un "acte embrassant
toutes ses affaires financières, etc., 39. Rapport de l'avis, 52. Bill présenté; Renvoyé,
71. Rapporté, avec des amendements, 175. Considéré en comité; Rapporté; Passé, 203.
Par le Sénat, 247. S. R., 306. (34 Vie., c. 44.

GRAND TRoNc, CHEMIN DE FER :-Voir Docmncts, 24.

GRAY, HON. J. H. :-Voir Déptts 3.

Gn PFFIER DE LA CHAMBRE :-Dovant mettre certains états devant la Chambre, 57, 94, 255.

GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE :-Les certificats de l'élection de nouveaux
députés, 41, 134, 151.
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IH ALIFAX, MAITRE DU HAVRE D' :-Voir Documents, 25.

HALIFAx, EDIFICES PuBLICS À :-Voir Documents, 61. Adresses, 39. Salbsides, 1.

HAMILTON à PORT DOVER, CHEMIN D' :-Voir Documents, 26. Adresses, 17.

HAUTE COMMISSION :-Voir Etats-Unis, 1.

HAVRES :-Voir Documents, 27, 79. Adresses, 18, 44.

HOCHELAGA :-Voir élections pýrotestées, 3.

HUILE :-Yoir Revenu de l'Intérieur, 1. Insection, Lois (1.

HURON, LAC :-Voir Documents, 27. Adresses, 18.

IMMIGRATION :-Conité de l'immigration et de la colonisation nommé, 10, 19, 20.
PREMIER RAPPORT, relatif au quorum; Quorum devant être de neuf, 29.

Voir Adresses, 19.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT:

1. Comité collectif des impressions:-Membres des Communes qui en feront partie, 10,
19, 22. Communiqué au Sénat, 25. Sénateurs qui en feront partie, 23. Documents à lui
renvoyés, 27, 35, 40, 42, 43, 48, 59, etc. PREMIER RAPPoRT, au. sujet du quorum;
Quorum devant être de sept, 29. TRoisIÈME RAPPORT (sur les comptes de l'an dernier-
Appendice No. 1), 65. CINQUIÈME RAPPORT, recommandant qu'il soit permis à Méssieurs
Hunter, Rose et. Cie. de transférer leur contrat de reliure à M. A. Mortimer, ib. Adopté,
94. AUTRES RAPPORTS, recommandant l'impression de certains documents et que d'autres
ne soient pas imprimés, 29, 51, 65, 101, 174, 258. Adoptés, 62, 94, 111, 209, 259.

2. Recommandation du comité de permettre à Messieurs Hunter, Rose et Cie. de
transférer à M. A. Mdrtimer leur contrat pour la reliure, 66. Adopté, 94.

3. Documents dont l'impression est ordonnée (sans renvoi au comité des impressions),
20. Pour la distribution seulement, 65. Extraits en parties seulement, 65, 258.

4. Certains documents non imprimés comme documents de la session, 52, 65, 11; 174,
257.

IMPRESSIONS PUBLIQUES :-Voir Documents, 71.

INDÉPENDANCE DU PARLEMENT :-Voir Parlement.

INSPECTION, Lois:

1. La Chambre décide de se former en comité sur l'opportunité d'amender et d'étendre
à tout le pays les lois relatives à l'inspection des farines, du blé et du grain, du bSuf et du
lord, de l'huile et du poisson, de la potasse et de la perlasse, du beurre, du fromage, du
saindoux, du cuir et des peaux crues, 80. Prise en considération, 92. Rapport d'une
résolution; Bill prv'senté, 97. Voir infra, 2.
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INSPECTION, LOI~Suite.

2. Bill pour amender, refondre et étendre à tout le pays les lois concernant l'inspection
de certains articles de provenance canadienne ; Ordonné ; Présenté, 97. Renvoyé à un
comité général, 176.

3. Pétition demandant un acte pour refondre et amender les lois concernant l'inspec-
tion ; Chambre de commerce du Canada, 29,

4. Pétition demandant que l'inspection des peaux crues soit optionnelle ; Montréàl, 110.

- Voir Adresses, 24. Ligueurs spiritueuses.

INTÉRÊT SUR L'ARGENT :-Voir USure, Lois cl'.

INVASION FÉNIENNE :

1. Motion pour une adresse, demandant copie de toute correspondance, arrêtés du
conseil, etc., concernant les réclamations du Canada contre les Etats-Unis et provenant de
ces invasions; Motion retirée.

2. La Chambre décide de se former en comité au sujet de l'émission du mandat spécial
du 27 mai 1870, un montant de $200,000, pour faire face aux dépenses occasionnées par
une attaque sur la frontière et par une menace d'invasion par les féniens, 45. (Voir
Gouverneur-Généra, 15). Elle délibère, 55. Rapport d'une résolution; Bill présenté, 80.
Voir infra, 3.

3. Bill pour combler le surcroit de dépense inévitable encourue pour repousser l'invasion
fénienne en 1870; Ordonné; Présenté, 80. Lu la seconde fois, 117. La troisième fois et
passé, 117. Par le Sénat, 213. S. R., 305. (34 Vict., chap. 2).

Voir Documents, 17. Gouvcrneur-Général, 15. Etats-Unitis, 1.

J UGES DE COMTÉ :-Bill concernant les juges des cours de comté, etc., 30. Ordre
pour la seconde lecture, rescindé, 95.

J INGSTON, CHAMBRE DE- CO3MlERCE DE :--,Pétition pour un acte constitutif, 93.
Rapport de l'avis, 101. Bill présenté; Renvoyé, 102. Rapporté, 216. Considéré
en comité ; Rapporté ; Passé, 225.

KINGSTON ET PEMBROKE, COMPAGNIE DU CIHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant
un acte constitutif, 64. Pétitions en faveur, 64, 70. Rapport de l'avis, 78. BIll pré-
senté; Renvoyé, 79. Rapporté avec des amendements, 155. Considéré en comité;
Rapporté ; Passé, 161. Par le Sénat, 231. S. R., 305. (34 Vie., c. 49.)

CLACHINE, CANAL :--.oir Documents, 42, 43, 49. Adresses, 22, 23, 27. Compagnie
d'entrepôt deMontréal.

LAn" :-Voir Inspection, Lois d'.

LGISLATION :-Voir Documents, 45. Adresses, 24.
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LIQUEURS SPIRITUEUSES :-La Chambre décide de se former en comité au sujet de l'inspection
de ces liqueurs, 41. Motion-que cette Chambre ne se forme pas maintenant en comité ;
Objection-que les résolutions proposées auront pour résultat la création d'un emploi
nécessitant une dépense non recommandée par la Couronne ; Motion retirée, 111. Voir
Revenu de l'intérieur, 3.

LIsGAn, BARON :-Voir Alresses, 25.

LIVERPOOL, BANQUE DE (Nouvelle-Ecosse) :-Pétition pour un acte constitutif, 129.
Rapport de l'avis, 139. Bill présenté ; Renvoyé, 144. Rapporté, 200. Considéré en
comité ; Rapporté ; Passé, 206. Par le Sénat, avec des amendements ; Considérés et
adoptés, 231. S. R., 300. (34 Vict., cap. 42).

Lois, AsSDIILATION DES :-Voir Documents, 44.

Lois EXPIRANTES:

1. Comité permanent de ces lois, nommé, 10, 18, 22. Rapport; Bill présenté, 237.
Voir iútfra 2.

2. Bill pour continuer, pendant un temps limité, les actes y mentionnés, 237. Lu les
deuxième et troisième fois et passé, 395. Par le Sénat, 304. S. R., 306. (34 Viet.,
chap., 29).

I ADAWASKA, RIVIÈRE :-Voir Docunents, 47. Adresses, 26.

MANITOEA :-Voir Docwnents, 53, 59. Adresses, 30, 38. Douanes. Gouverneur-Général,
12, 14. Revenu de l'intérieur, 1, 2. Députés, 5. Nord-Ouest, Territoire du.

MARCHANDS DU CANADA, BANQUE DES :-Pétition pour la prolongation de sa charte, 18.
Avis, 24. Bill présenté ; Renvoyé à un comité, 67.

McGREEVY, M. :-Voir Documents, 64.

MARGAREE, HAVRE DE :-Pétition demandant de l'aide pour améliorer ce havre, rejetée pour
la raison qu'elle demande un vote de crédit qui n'a pas été recommandé par la Couronne,
135.

MARIAGES :--Bill pour lever les doutes quant à la validité de certains mariages, 144. Ordre
pour la seconde lecture, rescindé, 212.

Voir Documents, 7.

MARINE :-Motion-que la Chambre se forme en comité sur l'opportunité d'établir des
dispositions pour la saisie sommaire de navires pour provisions, ete,, à eux fournies,-
retirée, 72.

MARINE ET DES PkcIERIES. DÉPARTEMENT DE LA :-Voir Documents 19.

MARINS MALADES, FONDS DES :-Pétition de l'Hon. John Hamilton et autres, demandant
que l'acte relatif à ce fonds s'applique à la province d'Ontario, 144.
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MATELOTS :-Bill pour prévenir plus efficacement la désertion des matelots au port de
Québee ; Du Sénat ; Lu, 231. Renvoyé à un comité général; Considéré; Rapporté;
Passé, 248. S. R., 305. (34 Vie., c. 32.)

Voir Marins -malades, Fonds dès.

MESSAGERIES :-Bill pour amender l'acte relatif aux chemins de fer de manière à assurer à
toutes les messageries légalement constituées d'égales facilités sur les voies ferrées, 159.
Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 300.

MESSAGES :-Voir Gouverneur-Général. Sénat.

MILICE :-Bill pour, amender l'acte concernant la milice et la défense du Canada, 68.
Renvoyé à un comité général, 113. Considéré et amendé; Rapporté; Passé, 233. Par
le Sénat, 275. S. R., 306. (34 Vie., c. 17.)

Voir Documents, 48.

MINES DE FER FORSYTH, COMPAGNIE DEs :-Pétition demandant un acte constitutif, 70.
Rapport de l'avis, 78. Bill présenté ; Renvoyé, 79. Rapport-que le bill a été
abandonné par ses promoteurs et recommandant la remise de l'honoraire, 160. Honoraire
remis, 175.

MOLSON, BANQUE :-Pétition pour la prolongation de sa charte, 18. Avis, 24.

MONNAIE D'ARGENT :-Voir Documents, 86. Adresses, 49.

MONTRÉAL, SOCIÉTÉ ST. GEORGE DE :--Pétition demandant à être remboursée des dépenses
qu'elle a faites pour des immigrants, rejetée pour la raison qu'elle demande un vote de
crédit que la couronne n'a pas recommandé, 65.

MONTRÉAL, COMPAGNIE D'ENTREPÔT DE :-Motion-(comme amendement à une question
relative aux subsides), concernant les conditions auxquelles le gouvernement a loué à cette
compagnie un certain lot sur le canal Lachine, etc., rejetée, 204.

Voir Documents, 49. Adresses, 17.

MONTRÉAL ET DE LA CITÉ D'OTTAWA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition pour
un acte constitutif, 62. Suspension de la règle relative à l'avis recommandée, 66. Suspen-
due; Bill présenté ; Renvoyé, 67. Rapporté avec des amendements, 135. Considéré
en comité; Rapporté; Passé, 142. Par le Sénat, avec des amendements, 210. Considérés
et adopté, 211. S. R., 305. (34 Vict., chap. 47).

MOTIONS :-Voir Questions.

MOYLAN, J. G.:-Voir Adresser, 19.

MINICIPALITÉS, FONDS DES (Québec) :-Voir Documents, 84. Adresses, 46.

MXUAY, RÉSERVE DU CANAL :-Voir Docuncnts, 51. Adresses, 28q

IAItA, BANQUE DU DISTRICT DE :-Pétition pour le renouvellement de sa charte, 56,
Avis, 66.
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NORDo U CANADA, CO1PAGNIE DU CHEMIN DE FER DU :-Pétition demandant que la
compagnie soit autorisée i fiire des arrarngcients pour le fermage ct l'exploitation de lignes
contiguës de voies ferrécs, 29. Avis, 35. Bill présenté; Renvoyé, 57. Rapport spéciai
que le gouvernemnent à une hypothèque sur ce chemin de fer, et qu'il faut le consen-
tement du gouverneur avant de procéder davantage avec cette mesure, 135. Consen-
tement de Son Excellence signifié, 360. Considéré en comité; Rapporté ; Passé, 249.
Par le Sénat, 286. S. R., 300. (34 Vie., C. 45.)

Voir Docuents, 60.

NORD-OrEST, TERnITOIRE DU:

1. Bill pour établir de nouvelles dispositions pour le gouvernement des territoires du
Nord-Ouest; Du Sénat ; Lu, 68. Renvoyé à un comité général, 114. Considéré ; Rapporté;
Motion pour renvoyer de nouveau le bill à un comité généra, rejetée ; Passé, 263. S. IR.,
305. (34 Vie.. c. 16.)

2. Bill pour rendre applicables à Mauitoba quelrjues unes des lois criminelles en force
dans les autres provinces; Du Sénat ; Lu, 89. Renvoyé à un comité général, 176.
Considéré, 264. AmendéR; apporté ; Passé tel (tu'amendé, 290. Amendements adoptés
par le Séï t, 297. S. R., 306. (34'Vie., c. 14.)

3. La Chambre décide de se former en comité sur l'opportunité de mettre l'emprunt de
£300,000 sterling, pour l'acquisition des droits de la compagnie de la Baie d'Hudson, à la
suite de l'emprt pour les fortifications, comme charge sur le fonds consolidé de revenu ;
Recommandation de Son Excellence signifiée, 130. Prise en considération ; R1pport d'une
résolution ; Bill présenté, 178. Voir infra, 4.

4. Bill concernant l'empruut pour l'achat des droits de la compagnie de la Baie
d'Hudson, dans le territoire du Nord-Ouest; Ordonné, 178. Présenté, 179. Renvoyé à
.n comité général ; Considéré; Rapporté ; Passé, 226. Par le génat, 251. S. R., 305.

(314 Vie., c. 3.)

5. Bill pour étendre à Manitoba et à la Colombie Britanunique dès qu'elle deviendra
provinee de la confédération, certains actes et parties d'actes du Parlement canadien, 220.
Lu les deuxième et troisième fois; Passé, 294. Par le Sénat, 304. S. R., 306. (34 Vie.,
c. 13.)

6. Motici-que des adresses ont été passées par les deux Chambres au sujet de
l'union du Nord-Ouest avec le Canada ; que le Parlement a assumé la juridiction de ce
territoire et pasîée un acte pour en ériger une partie en la province de Manitoba ; qu'il
paraît que le gouvernement canadien a prié le gouvernement impérial de soumettre au
parlement anglais une mesure à cet égard, et que copie du bill qu'il se propose ainsi de
soumettre a été envoyée au gouvernement canadien, et que, dans l'opinion de cette Chambre,
les deux Chambres du parlement canadien devraient établir la base de cette mesure ;
Amendement- que l'acte de Manitoba a été passé après d'amples délibérations ; Que pour
faire disparaitre les doutes à l'égard de quelques unes de ses dispositions: la législature
impériale a été sollicitée de passer un acte confirmatif, et que les dispositions de la -mesure
projetée pour cet objet sont conformes à la volonté de la Chambre exprimée dans l'acte de
Manitoba ; Amendement- qu'en ïus des mérites de la mesure qui doit être soumise au
parlement impérial, »ul législation de ce genre ne devrait être demandée avant que les
détails ne soient transmis aux deux Chambres du parlement canadien ; Objection que le
dernier amendcment est au même effet que la,înotion originale, 136. Objection rejetée par
M. l'Orateur ; Dernier amendement rejetée ; Prcmier amendement adopté ; Motion
principale emeudée de nouveau en y ajoutant que le gouvernement exécutif ne devrait pas
chercher à faire modifier les dispositions de l'acte fédéral sans l'assentiment du parlement
canadie ; Motion principale adoptée telle qu'amendée, 145.
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NoRD-OUEsT, TERRITOIRE DU :-Site.

7. La Chambre décide de se former en comité au sujet d'une adresse à S. Majesté
approuvant les dispositions du bill qui doit être soumis au parlement impérial pour faire
disparaître les doutes quant à la légalité de l'acte de Manitoba de la dernière session, 155.
Pris en considération, 2G1. Rapport de résolutions; Adresse à Sa Majesté, ordonnée, 291.
Voir Adresses, 2.

S. Motion- que la Chambre se forme en comité général, au sujet d'une adre::se à Son
Excellence représentant que les règlements adoptés par le gouvernement pour l'arpentage et
l'établissement des terres de Manitoba, ont été matériellement changés, et demandant
Fémission de règlements amendés ; l'Orateur quitte le fauteuil à 6 heures, 23f. Reprise
des débats, lectuels sont de nouveau ajournés, 256. Repris; Amendement proposé et
rejeté ; Ordre de reprise en considération, rescindé, 298.

9. Motion, que la Chambre se forme en comité général au sujet du transfert des
territoires du Nord-Ouest au Canada, et pour déchirer que toute législation impériale quant
aux conditions de l'admission d'aucune province dans l'union devrait être ba.sée sur des
adresses des deux Chambres de ce parlement, etc. ; Débats ajournés sur cette motion, 253.

Voir Documents 53-59. Adresses, 2, 30-38. Douanes. aouverneur-Général, 12-14.
Revenu de l'intérieur, 1, 2.

NoarUTIitanD LT DU-UiAui, BANQUE D'EPARNE DE :-Voir Documents, 82.

NoUVEAU-BRUNSWICK :-Voir Documents, 52. Adresses, 29. Eglise d'Angleterre.

NoUVEAU-BRUNSWICK, U.NVEasITÊ DU :-Pétition demandant une aide pour l'observatoire
de cette institution, 42.

NOUVELLE-E COSSE :~-Voir Documcnts, 61. A frcsses, 39.

OAKVILLE, HAVRE D'-

1. La Chambre décide dese former en comité sur l'opportunité d'autoriser le gouverneur
en conseil à vendre le dit havre et les priviléges en découlant ; Rtecommandation de Son
Excellence signifiée, 102. Prise en considération; Rapport d'une résolution ; Bill pré-
senté, 128. Voir infra, 2.

2. Bill pour autoriser la vente du havre d'Oakville ; Ordouné ; Présenté, 128.
Considéré et amendé en comité; Rapporté; Passé, 248. Par le Sénat, 297. S. R. 306.
(34 Vie., e. 28.)

OBJECTIONS :-Voir Questions.

ONTARo ET. QuÉBoE:

1. Motion pour une adresse demandant copie de la sentence dcs arbitres concernant le
partage de la dette entre Ontario et Québec, et de toute corresponda.nee avec le gouverne-
ment de ces provinces à ce sujet, et un état approximatif du empta entre le (janada et
chaque province ; Amendement-que la dernière partie de la motion principale soit retran-
chée ; Autre amendement, déclarant que puisque la sentence a été rendu3 seulament par
deux 'arbitres, en l'absence de l'arbitre nommé par Québee, elle n'a pas force de loi;
Débats sur eet'amendement joni-nés, .26. Repris ; Dernier amendenient retiré, 37., Ordre
de reprise en considération, rescindé, 43,
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ONTARIO ET QUÉBEC-SuitC.

2. Motion,-que le partage de la dette entre Ontario et Québec offre de grandes
difficultés, et que pour couper court à ces dernières, le Canada devrait se charger de cette
dette en accordant une compensation équivalente au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-
Ecosse ; et qu'une adresse soit présentée à Sa Majesté, recommandant que l'acte fédéral
soit amendé à cet effet ; Objection, que la motion aurait pour résultat un vote de crédit
non recommandé par la couronne ; M. l'Orateur soutient l'objection, 49.

3. Motion pour une adresse à Sa Majesté, représentant la difficulté qu'il y a de règler
le partage de la dette, difficulté aggravée par la récente décision arbitrale, et la priadt de
recommander au parlement impérial d'amender l'acte constitutionnel de manière à autoriser
le parlement canadien de règler toutes les questions concernant cette dette ; Amendement--
que la validité de la sentence étant contestée, et le gouvernement ayant décidé de ne pas
agir tant que sa validité ne sera pas déterminée, la Chambre s'abstient de-se prononcer sur
cette décision arbitrale ; Amendement-qu'il est désirable que la difficulté entre les deux
provinces soit promptement réglée, et que la Chambre accueillera favorablement toute
mesure que le gouvernement présentera dans ce but, etc. ; M. l'Orateur décide que l'amen-
dement est hors d'ordre, vu qu'il aurait pour résultat un vote de crédit, 62. (M. l'Orateur
modifie cette décision en déclarant que la motion n'est pas dans l'ordre parce qu'elle aurait
pour effet d'augmenter la dette publique, et quelle eût dû venir en comité général, 72.)
Autre amendement-que la Chambre regrette que Son Excellence n'ait pas été avisée de
recommander une adresse à Sa Majesté en faveur de tout amendement de l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord à l'effet de transférer la dette au Canada, etc., 63.
Dcrnier amendement rejeté ; Autre amendement-que l'affaire ayant été renvoyée à des
arbitres et qu'une majorité d'entre eux ayant rendu sa sentence, le règlement des comptes
devrait se faire d'après cette décision, rejeté ; Autre amendement-qu'il est à regretter que
le gouvernement n'ait pas interrompu les travaux des deux arbitres avant qu'ils eussent
rendu leur sentence, rejeté ; Motion principale adoptée telle qu'amendée, 73.

Voir Docwents, 62, 63, Adresses, 40. Gouverneur-Général, 13.

ONTARIO ET QUÉBEC, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D': -Pétition pour un acte cons-
titutif, 29. Pétitions en faveur, 29, 48, 56, 62, 64, 70, 93, 101, 110, 139. Avis, 35.
Bill présenté ; Renvoyé, 42. Rapporté avec des amendements, 135. Considéré en
comité ; Rapporté ; Passé, 142. Par le Sénat, avec des amendements ; Considérés et
adoptés, 210. S. R., 305. (34 Vie., c. 48.)

ONTARIO, BANQUE D' :-Pétition pour la prolongation de sa charte, 48. Avis, 52.
Pétition pour des amendements à sa charte, 61. Rapport spécial sur l'avis, 102. Bill
présenté ; Renvoyé, 68. Rapporté avec des amendements, 130. Considéré en comité
Rapporté ; Passé, 141. Par le Sénat, 224. S. R., 305. (34 Vie., c. 37.)

ORATEUR:

1. Il informe la Chambre que durant la vacance il a reçu avis de vacances dans la
représentation et qu'il a émis son mandat pour de nouveaux brefs, 4, 134, 151.

2. Il fait rarport de certificats de l'élection de députés en vertu de nouveaux brefs, 4,
131, 151.

3. Il fait rapport du discours de Son Excellence à l'ouverture de la Session, 8.

4. Il présente à la Chambre le rapport annuel du bibliothécaire, 10. Le compte courant
du comptable, 97. Divers autres rapports et états, 21, 34, 35, etc,
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ORATEUR-Suite.

5. Il informe la Chambre qu'il a déposé sur le bureau son mandat pour la nomination
des membres du comité général des élections, 39.

6. Il décide que certaines pétitions demandant un vote de crédit ne peuvent être reçues
parce que ce vote n'a pas été recommandé par la Couronne, 18, 44, 65, 159, etc.

7. Ses décisions sur des questions de forme et d'ordre, 50, 63, 72, 112, 133, 142, 146,
210, 249, 254, 265.

8. Il réserve sa décision sur une question d'ordre, 96.-Il rectifie une de ces décisions,
72.

9. Il attire l'attention sur le principe adopté par le parlement impérial, et en vertu
duquel il n'est pas permis aux députés en particulier de proposer de mesures imposant une
taxe sur le peuple; Et il déclare qu'à l'avenir il exigera que cette règle soit observée, 112.

10. Il fait rapport qu'il a taxé les frais d'une pétition d'élection, 296.

11. Il fait part d'une lettre annonçant la prorogation pour le jour suivant. 299.

12. Son discours en présentant le bill des subsides, 306.

ORDRES SESSIONNELS:

1. Que les procès-verbaux soient imprimés chaque jour, 10.

2. Que s'il se présente quelque question concernant l'élection d'un député, ce dernier
devra se retirer, etc., 10.

3. Prolongeant le tenips pour la réception de pétitions pour bills privés, etc., 52.

4. Concernant l'indemnité des députés de Manitoba, 304.

5. Pour la production de certains rapports, 57. Voir aussi DocumenYts, 10, 24, 29, 34,
38, 64, 67, 69, 70, 72, 75, 83, 90.

6. Concernant l'ordre de procédure certains jours.-Voir Ordres du jour, 2.

7. Concernant les séances de la Chambre.-Voir Chambre des Communes.

ORDRES RESCINDÉS

8. Pour la présence d'un député à son siège, 21.

9. Renvoyant un bill à un comité spécial, 136.

ORDRES PERMANENTS:
Comité des ordres permanents nommés, 10, 19, 22. PRErEr RAPPoRT, au sujet du

quorum ; Quorum devant être de sept, 24. QUATRIÈME RAPPORT, recommandant la pro-
longation du temps pour recevoir des pétitions pour bills privés, etc.; Temps prolongé, 52.
HUITIÈME RAPPORT, recommandant que l'avis àdonner par les comités de bills privés soit
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ORDRES PERMANENTS-Site.

réduit à trois jours; Il est accédé à la recommandation, 118. AUTRES RAPPORTS sur
différentes pétitions, 24, 35, 44, 52, 66, '78, 101, 118, 139, 153. RAPPORTS sPÉcIAux sur
certaines pétitions, recommandant la suspension de la règle relative à l'avis, 66, 78, 140.-
Recommandant que par une disposition le bill supplée à quelque défectuosité de l'avis, 102,
139.-Que les promoteur ont abandonné la partie du bill qui eût exigé l'avis, 139.

ORDRES DU JOUR:

1. Ordres relatifs aux bills privés appelés à certaine heure en vertu de la 19me règle,
131, 141, etc.

2. Ordres du gouvernement devant avoir la préséance le mercredi, 68. Le jeudi soir
et le samedi, 111.

3. 'Ordre du jour appelés par motion spéciale, 298.

4. Certains ordres rescindés, 43, 160, 209, 299.

OWEN SOUND:

1. Bill pour autoriser la municipalité d'Owen Sound à percevoir des droits de havre;
Renvoyé à un comité, 42. Ordre pour renvoyer le bill à un comité, rescindé; Bill retiré,
54.

2. Pétition du conseil de ville d'Owen Sound, pour la prolongation du temps pendant
lequel il est autorisé à percevoir des droits de havre, 44. Avis, ib. Bill présenté ; Renvoyé,
45. Rapporté avec des ,amendements, 78. Considéré en comité; Rapporté, 90. Passé,
111. Par l Sénat, 213. S. R., 305. (34 Vict., chap., 35).

PACIFIQUE, CHEMIN DE FER DU:

1. La Chambre décide de se former en comité pour déclarer que le chemin de fer du
Pacifique, mentionné dans l'adresse à Sa Majesté concernant l'union de la Colombie
Britannique avec le Canada (Voir Adresses, 1), devrait être construit par des particuliers,
à l'aide d'octrois libéraux de terres et de telles subventions que le Parlement pourra lui
accorder, 212, Motion-que la Chambre se forme en comité ; Recommandation de Son
Excellence signifiée ; Objection-que la .Chambre s'est déjà occupée d'une motion au même
effet-repoussée pour la raison que cette motion avait été proposée comme amendement à
une autre proposition ; La Chambre se forme' en comité; Résolution rapportée ; Motions
pour la renvoyer de nouveau à un comité général, rejetées ; Résolution adoptée, 264.

2. Motion (comme amendement à l'adresse à Sa Majesté concernant l'union de la
Colombie Britannique avec le Canada) quant à l'engagement de commencer dans deux et
de terminer dans dix ans le chemin de fer du Pacifique, le Canada ne devrait faire rien de
plus que de procéder de suite aux explorations nécessaires. etc., 153. Divers amendements
proposés et rejetés ; Première motion rejetée, de 161 à 165.

3. Pétition d'Alfred Waddington et W. Kersteman, deinendant l'incorporation de la
compagnie du chemia de fer du Pacifique, 139. Avis, 153.
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PARLEMENT, INDÉPENDANcE DU:--Iill pour amender de nouveau l'acte relatif à l'indépen-
dance du Parlement, 68. Renvoyé à un comité général, 113. Cousidéré ; Rapporté ;
Motion pour renvoyer de nouveau le bill à un comité général, avec instruction de prescrire
que nul commissaire de l'Intercolonial ni aucun ministre de la couronne ou autre personne
possédant une charge dans un gouvernementprovincial ne sera éligible pour la Chambre des
Communes, rejetée ; Passé, 260. Par le Sénat, 304. S. R., 306. (34 Vic., c. 19.)

Voir Députés, 3.

PARLEMENT, EDIFICES DU :-Voir Documents, 64.

PEcaERIEh :

1. Bill pour amender l'acte concernant la pêche par des navires étrangers ; Da Sénat;
Lu, 72.

2. La Chambre décide de se former en comité pour amender l'acte concernant la pèche
par des navires étrangers, 136. Recommandation de Son Excellence signifiée ; Le comité
délibère ; Rapport d'une résolution ; Bill présenté, 179. Voir infra, 3.

3. Bill pour amender de nouveau l'acte concernant la pêche par des navires étrangers ;
Ordonné, 179. Présenté, 180. Renvoyé à un comité général, considéré; Rapporté ;
Passé, 227. Par le Sénat, 251. S. R., 300. (34 Vie, c. 23.)

4. Pétition d'A.'Prince et autres, d'Essex, demandant àOêtre exempté de l'observation des
lois de pêche en ce qu'elles ont trait à la rivière et aux lacs sur les limites de ce comté, 93.

Voir Documents, 18-21. Adresses, 12-14. Etats-Uni8, 1.

PÉNITENCIERS :-Voir Documents, 65, 66. Adresses, 41.

PENSIONS :-Voir Documents, 67, 89.

PERcEPTEURS :-Bill pour mettre fin aux menées corruptrices dans la perception du revenu,
44. Considéré et amendé en comité ; Rapporté, 81. Passé, 84. Par le Sénat, avec un
amendement, 154. Adopté, 175. S. R., 305. (34 Vie., c. 11.

PÉTITIONS:

1. Reçues et lues immédiatement sur motion spéciale 118, 135, 139.

2. Demandant la permission de présenter une requête pour un bill, privé après l'expi-
ration du temps fixé'; Permission accordée, 144.

3.SDiverses pétitions rejetées demandant un crédit non recommandée par la couronne,
18, 44, 65, 135, 159, 174, 229.

PHAREs :-Pétitions pour la construction de phares au sifflets d'alarme sur divers points de la
Nouvelle-Ecosse-rejetée pour la raison qu'elles demandent un vote de crédit non recom-
mandé par la couronne, 44.

POIDS - ET MESURES:

1. La Chambre décide de se former en comité sur l'opporiunité d'établir un systne
uniforme de poids et mesures pour tout le Canada, etc., 80. Considéré, 91. Rapport de
deux résolutions; Bills présentésp 96. Voir infra,,2;4.
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PoIDS ET MESURES-Suite.

2. Bill pour amender et refondre les lois concernant les poids et mesures; pour établir
un système uniforme de poids et mesures pour tout le Canada (excepté quant à certaines
mesures employées à Québec) et pour pourvoir à l'inspection des poids et mesures; Ordonné ;
Présenté, 96. Renvoyé à un comité général, 175. Considéré et amendé; Rapporté ;
Passé, 260.

3. Pétition de la Chambre de commeree de Montréal, pour des amendements au bill
ci-dessus, 220.

4. Bill pour permettre l'usage du système métrique pour les poids et mesures ;
Ordonné ; Présenté, 96. Renvoyé à un comité général, 175. Considéré; Rapporté ;
Passé, 260. Par le Sénat, avec des amendements; Considérés et adoptés, 302. S. R.,
306. (34 Vie., c. 24.)

POISSON, INSPECTION DU :-Voir Inspection, Lois d'.

PONTS TOURNANTS :-.Voir chemins defer, 4.

POSTES :-Ordre-que le directeur-général des postes enjoigne à chaque maître de poste du
pays de tenir comptes des matières en franchise reçues à son bureau, pendant un au à
compter du 10 mars 1871, et fasse à la Chambre un rapport spécial à ce sujet, 57.

Voir Documents, 68, 70, 91. Adresses, 52.

POTASSE ET PARLASSE :-Voir Inspection, Lois d'.

POURSUITES CRIMINELLES :-Voir Documents, 12. Adresses, 7.

PRINCE ET PRINCESSE DE GALLE :-Voir Reinc.

PRISoNS DE RÉPoME :-Voir Détenues.

PROCÈS-VERBAUX :-Voir Chambre dei Communcs, 3, 4.

PROVENCIIER :-Voir Elections protestées, 4.

PRUCHE, ECORCE DE:

1. Résolution pour imposer un droit d'exportation surcet article; Rapportée du comité
des voies et moyens, 87. Permission de la retirer, 88.

2. Pétition pour l'imposition d'un droit d'exportation sur l'écorce de pruche; Chippawa,
139.

QUÉBEC :-Voir Ontario et Québee.

QUÉBEC, BANQUE DE :-Pétition demandant la prolongation de sa charte et l'autorisaton
d'augmenter son capital, 42. Avis, 52.

QUÉBEC, CAISSE D'ÉCONOMIE NOTRE-DAME DE :-Voir Documents8,82.
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QUÉBEC, HAVRE DE:

1. La Chambre décide de se former en comité au sujet de la nomination d'un maître
de havre à Québec, 130. Pris en considération; Rapport de résolutions autorisant le gou-
verneur à nommer un maître de havre et la chambre de commerce de Québec à établir un
tarif d'honoraires, 176. Bill présenté, 178. Voir infra, 2.

2. Bill pour pourvoir à la nomination d'un maître de havre pour le port de Québec;
Ordonné, 176. Présenté, 178. Considéré en comité ; Rapporté ; Passé, 247. Par le
Sénat, 297. S. R., 306. (34 Vict., chap. 33).

3. Bill pour amender les actes concernant l'amélioration et l'administration du havre de
Québec, 153. Renvoyé à un comité, 180. R apporté, 216. Considéré en comité ; Rapporté;
Passé, 225. Par le Sénat, 251. S. R;, 305. (34 Vict., chap. 34).

4. Pétition des commissaires du havre, demandant l'autorisation d'ém'ettre des bons
privilégi<s au montant de $100,000 39.

QUÉBEC, COMPAGNIE D'ASSURANCE MARITIME ET CONTRE LE FEU DE :-ill concernant
certains officiers de cette compagnie; Du Sénat; Lu, 224. Considéré et amendé en comité;
Rapporté; Passé tel qu'amendé, 234. Amendements adoptés par le Sénat, 247. S. R.,
305. (34 Vict., chap. 31).

QUESTIONS:
1. Débats sur une question, ajournés, 51, 96, 154, 254-Par l'ajournement de la

Chambre ou par le levée de la séance à 6 heures, 26, 138, 231.

2. Question devant être passée sur chaque paragraphe d'une motion, 12.

3. -Sous-amendement, 26, 32, 63, 137, 161, 213.

4. Motion précédée d'un préambule, 213.

5. Motion remplacée par un amendement, 62, 73, 145, 250.

6. Questions emportées nen. con., 148, 158.

7. Motions retirées, 28, 72, 93, 112, 136.

8. Pétitions non reçues parce qu'elles demandaient un crédit non recommandé jar la
couronne; 18, 44, 65, 135, 159, 174, 229.

9. Objection à une motion-que le règlement de la dette entre Ontario et Québec offre
de grandes difficultés, et que pour les éviter il est nécessaire d'amender l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord de manière à ce que le Canada se charge de cette dette, etc.,-parce
quelle demande un crédit non recommandé par la couronne; Objection maintenue, 50.

10. Même objection à une motion déclarant que la Chambre accueillera favorablement
toute mesure que présentera le gouvernement pour régler la difficulté concernant cette dette,
etc ; Objection maintenue, 63. M. l'Orateur modifie sa décision quant à la nécessité de la
recommandation de la couronne, mais il maintient l'objection pour le motif que la motion
augmenterait la dette publique, etc. 72.
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QUESTIONS-Site.

11. Objection faite au bill pour lever les doutes qu-nt à l'imp5t du timbre pour les billets
de compagnies d'assurance mutuelles ; qu'en vertu de l. 54me see tion de l'acte de l'Amérique
Britannique, il eut dû être recommandé par messe et avoir pris naissance en comité
général ; M. l'Orateur reserve sa décision, 93. Il décide que le bill n'est que déclaratoire,
etc., et maintient la validité de l'objection, 112.

12. Au sujet de la décision précédente, M. l'Orateur attire l'attention sur le principe
établi par le parlement impérial "que nul membre, en p:articiier, n'a le droit de proposer
une "taxe impériale au peuple" et dit que c'est son intention d'exiger à l'avenir l'obser-
servation de cette règle, 112.

13. Une motion pour renvoyer à un comité général un bill révoquant les droits sur le
charbon et autres articles ayant été amendée en y ajoutant les articles sel, grain et farine
et une autre motion ayant été présentée ;-que pour cette session il n'est pas opportun dc
chinger le droit sur ces articles-et objection étant faite à cette motion, M. l'Orateur
dé2lare que, puisque la Chambre a décidé que ces articles doivent faire partie de la question,
la dernière motion hors d'ordre, 132.

14. Un? motion ayant été présentée comme amendement à une proposition se rattachant
cortaines procédures au sujet du Nord-Ouest, et objection y étant faite pour la raison
quelle est au même efet que la motion (bien qu'elle omette certaines citations légales)
M. l'Orateur décide que l'amendement est dans l'ordre, 137, 146.

15. La Chambre étant en comité des subsides, le président quitte le fauteuil pour
scu'ettre un point d'ordre à M. l'Orateur,-qui déclare qu'en vertu des règles, c'est au
président du camité lui-même à décider des questions d'ordre, 142.

16. M. l'Orateur décide (objection étant faite) que le bill pour révoquer les lois de
faillite est hors d'ordre, vu qu'il est contraire au bill pour amender les lois de faillite déjà
passé par la Chambre et maintenant devant le Sénat, 210.

17. Objection étant faite à une motion, pour la raison qu'avis n'a pas été donné, Mb.
l'Orateur déclare que c'est à la Chambre de décider s'il doit ou non, tenir compte de ce
défaut de forme, 249.

18. Motion pour renvoyer à un comitý spécial le rapport concernant une réclamation de
George Sterling; M. l'Orateur décide qu'elle -est dans l'ordre, vu que la Chambre peut
rejeter le rapport, s'il propose un paiement non recommandé par la couronne, 254.

QUESTIONS REGETÉES OU REMPLACÉES.

19. Objection faite à une motion ayant trait à la construction du chemin de fer projeté
du Pacifique par des particuliers-pour le motif qu'une motion analogue a déjà occupé la
Chambre ; M. l'Orateur décide qu'elle est dans l'ordre, vu que la motion en question a été
faite comme amendement à une autre proposition, 265.

20. Pour une adresse à Sa Majesté au sujet du règlement de la dette entre Québec et
Ontario; Remplacée par un amendement, 62, 73.

21.. (Comme amendement à une motion pour que la Chambre se forme en comité des
voies et moyens) : Que la Chambre voit -vec regret les dépenses de l'étàt augmenter
excessivement, s'il n'y est'mis ordre, de fâcheuses conséquences.en résulteront, 68.
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QUESTIONS REGETÉES OU REMPLACÉES-Ste.

22. Motion à l'égard de certaines procédures de la dernière session et concernant
Manitoba; Remplacée par un amendement, 136, 145.

23. Motions, commendement à des questions de subsides, 157, 204, 217 221, 222, 269,
285.

24. Que M. l'Orateur ait instruction de s'assurer, pour la prochaine session, d'un
personnel suffisant de sténographes, pour la publication des débats dans les deux langues,
207.

25. Diverses motions concernant le chemin de fer du Pacifique (comme amendement à
la procédure relative à l'admission de la Colombie Britannique dans la confédération
canadienne), 153, de 161 ât 165.

26. Motion à l'effet de faire nommer un comité spécial pour s'enquérir de certaines
allégations contre M. DeLorme, député, touchant sa prétendue participation à l'insurrection
de la Rivière-Rouge et au meurte de Thomas Scott ; Remplacée par un amendement, 249.

27. Pour renvoyer à un comité sp6cial la réponse à une adresse au sujet de la réclamation
de George Sterling, 254.

R ECENSEMENT :-Bill pour amender l'acte relatif du recensement, 22. Renvoyé à
comité général, 37. Amendé ; Rapporté, 46. Passé, 52. Par le Séaat, avec un amende-
ment ; Considéré et adopté, 95. S. R., 305. (34 Vie., c. 18.)

Voir Documents, 1.

1ÉCIPROCITÉ :-Voir Etats- UTnis.

REINE :-La Chambre se forme en comité sur l'opportunité d'acheter la statue de la Reine
et les bustes du Prince et de la Princesse de Galles ; Rapport d'une résolution, autorisant le
comité de la bibliothèque à faire cet achat et d'en porter le prix au compte des dépenses
imprévues, 289. Rapport du comité de la bibliothèque, annonçant qu'il a fait cette acquisi-
tion moyennant 2,000 guinées pour la statue et 100 guinées pour chacun des bustes, 3Q4.

RELIURE PUBLIQUE :-Voir Docam ets, 71. IMzjîreuions.

RÉSOLUTIONS :-Voir Comités, 5-8.

RETRAITE, FONDS DE :-Voir DoCteiICntS, 89.

REVENU ET DÉPENSE :-Voir Documents, 78

REVENU DE L'INTÉRIEUR

1. La Chambre décide de so former en comité au sujet de -l'exemption de lhuile, du
goudron et de certains autres articles dos droits d'excise,:etc., 84. Prise en considération,
113. Rapport de deux résolutions, 119. Bill présenté, 120, Voir infra, 2
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REVENU DE L'INTÉRIEUR-Suite.

2. Bill pour amender l'acte de revenu de l'intérieur, 1868, et pour changer les droits
d'excise imposables dans la province de Manitoba ; Ordonné, 119. Présenté, 120. Re»voyé
à un comité général, 176. ]Résolution, pour diminuer le droit sur les spiritueux fabriqués
en entrepôt avec de la mélasse, renvoyé en comité 235. Considéré et amendé; Rapporté;
Renvoyé de nouveau à un comité général et amendé ; Rapporté ; Passé, 260. Par le
Sénat, 304. S. R., 30G. (34 Vic., e. 15.)

3. La Chambre décide de se former en comité sur l'opportunité d'amender la 10e
section de l'acte de la dernière session relatif aux revenues des douanes et de l'intérieur,
320. Prise en considération ; Rapport d'une résolution, réduisant à 60 ets. par gallon le
droit d'excise sur les spiritueux fabriqués en entrepôt avec de la mélasse ; Renvoyé au comité
du bill précédent, 234. Voir Sipra, 2.

Voir Documents, 32.

RicuEuEU :-Voir Blections protestées, 5.

RIVE NORD, CCMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA:

1. Pétition demandant l'autorisation de construire des ponts fixes au lieu de ponta
tournants sur les rivières navigables, 70. Avis, 78.

2. Pétition contre; Chambre de commerce de Montréail, 139.

T oir Chemin de fer, 4.

Ri3rousra:-Voir Documents, 79. Adresses, 44.

RIvIÈRE ET COURS D'EMJ

1. Bill concernant la protection des rivières et cours d'eau navigables, 19. Renvoyé au
comité des banques, 37. Rapport du bill, avec recommandation que le gouvernement fasse
faire une enquête à ce sujet, 65.

2. Pétition de MM. Gilmour et Cie., demandant qu'il leur soit donné occasion de
prouver que les débris de bois de scierie ne nuisent pas à la navigation des rivières, 56.
Renvoyée au comité du bill, 57.

Voir Documents, 21, Adresses, 32.

RIVIÈRE-RorE, ETABLISSEMENT DE LA :-Voir Nord-Ouest.

ROCKWOOD, ASILE DE:

1. La Chambre décidé de se former en comité sur l'opportunité d'autoriser le gouver
nement à traiter Tour la vente ou location de cet asile avec le gouvernement d'Ontario, 156,
l'rise en considération; Rapport d'une résolution, 180, Bill présenté, 171. Voir infra, 2,

2. Bill pour autoriser la vente on la location de l'asile de Rockwood au gouvernement
d'Ontario; Ordonné, 180. Présenté, 181. Lu les seconde et troisième fois Passé, 234.
Par le Sénat, 275. S, R., 306. (34 Viet., chap. 26).
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SA-NDOUX :-Voir Lssccio, LoLý i'.

ST. JEAN, RIVIÈRE :-Voir Documents, 47. Adresses, 26.

ST. LAURENT ET DE L'OUTnOUAIS, COEMIN DE FER DU :-Voir Documents, 80.

ST. PIERRE, CANAL :-Voir Documents, 81. AJresses, 45.

STE. ÔATRERINE, HôPITAL GNÉRAL DE :--Pétition de marins employés dans la navigation
des lacs et sur le canal Welland, demandant l'imposition d'une taxe sur l'équipage des
navires navigant sur le canal, pour le soutien de cet hôpital, 64.

SAULT STE. MARIE ET DE LA RIVIÈRE DES OUTAOUAISý* COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
DU :-Pétition demandant qu'il lui soit permis de présenter une requête (après l'expiration
du temps fixé) demandant un acte constitutif ; Pétition reçue, 144. Avis; Bill présenté ;
Renvoyé à un comité, 153. Rapporté avec des amendements, 216. Considéré et amendé
en comité; Rapporté; Passé, 226. Par le Sénat, 275. S. R., 305. (34 Vict., chap. 50).

SAuvAGEs :-Voir Documents, 30, 31. Adresses, 53.

SOIERIE, REBUTS DE BOIS DE :-voir Documents 21, Adresses, 12, Riviires et Cours d'ea,#.

SCOTT, TrbomAs:

1. Motion (comme amendement à une question de subsides, que cette Chambre regrette
que le gouvernement n'ait rien fait pour punir les meurtriere de Thomas Scott (insurrection
de la Rivière-Rouge) et qu'une adresse soit présentée î Son Excellence, demandant qu'il
sbit pris des mesures pour les amener à justice, rejetée, 269.

2. Motion pour amender une résolution des subsides accordant $40,000 comme indem-
nité aux victimes de l'insurrection de la Rivière-Rouge, en y ajoutant que des mesures
soient prises pour amener à justice. les meurtriers de Thomas Scott, rejetée, 285.

Voir Députés, 14.

SEAoRTH :-Bill pour annexer le village de Seaforth'à la division sud de Huron, 27. Pétition
de la municipalité de Seaforth, en faveur, 29. Ordre pour la deuxième lecture, rescindé, 160.

SEL*

1. Pétitidn demandant l'abolition de l'impôt sur cet article; De la chambre de
commerce de Montréal, 48.

2. Pétitions;de propriétaires de diverses sonneries, demandant la continuation de l'impôt
sur le sel tant que le tarif américain ne sera pas changé, 174, 205.

Voir Douanes.

SELmitx :-Voir Elections protestées, 6.

SÉNAT:
1. Bill pour asurexr l'indépendance du Sénat, 25. Question pour la deuxième lecture

rejeté, 150.
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MESSAGES ENVOYÉS AU SÉNAT:

2. Désignant les députés aux communesàdevant faire partie de comités collectifs, 22, 25.

3. Transmettant une adresse pour qu'il y donne son adhésion, 294.

4. Adhérent à une adresse du Sénat, 301.

5. Modifiant les amendements du Sénat à un bill, 276,

MESSAGE DU SÉNAT:

6. Transmettant ses bills et demandant le concours de la Chambre, 68, 89, etc.

7. Donnant son concours à des bills de la Chambre (ou à, des amendements) avec ou
sans amendements, 210, 213, etc.

8. Désignant ceux de ses membres qui doivent faire partie de comités collectifs, 23, 27.

9. Transmettant une adresse pour le concours (le la Chambre, 306.

10. Adhérent à une adresse venant des Communes, 300.

SER3IMNTS D'OFFICE :-Bill concernant leur administration, S.

SERVICE CIVIL :-Voir Documents, 89. .4didesses, 6.

SEWELL, JorN :-Sa pétition, demandant certains arrérages de salaire comme maître de
poste de Québec; Non reçue, 18.

SEY3OUR, GANT :-Voir Adresses 47.

SQREL :-Pétition demandant la remise de l'intérêt composé sur la somme empruntée au fonds
d'emprunt municipal,-rejetée pour la raison que cette remise n'a pas été recommandée par
la couronne, 159,

STATUTS, DISTRIBUTION DES :-Yoir Documents, 87.

STERLING, GEORGE :-Voir Documents, 88 Adresses, 51,

SUBSIDES:

1. Discoursdu trône pris en considération ; Motion-que des subsides soient accordés à
Sa Majesté ; Devaht être prise en considération en comité général; Partie du discours
concernant ces subsides à lui renvoyée, 23. Prise en considération, 27. Rapport d'une
résolution-que des subsides soient accordés ; La Chambre devant se former en comité sur
ces subsides, 37. Budget et budget supplémentaire renvoyés, 49, 221. Prise en considé-
rationi, 54, D0, 106, 114, 138, 140, 142, 158. Rapport spécial d'une question d'ordre,
142. (Voir Questions, 15). Rapport de plusieurs séries de résolutions, 60, 103, 120,
124, 156. Résolution accordant $360,000 pour les frais du recensement, amendée en
réduisant la somme à $2601000, 124. Motion-comme amendement à une résolution
accordant $200,000 pour édifices publics à Halifax--qu'il estinopportun d'accorder cette
somme avant le règlement de la réclamation du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, au
montant de $60,000 dépensée par lui pour édifices publics ; Amendement'pour reivoyer de
nouveau la résolution à un comité général et y ajouter certains mots-adopté ; Résolution
renvoyée en conséquence, amendée, rapportée et adoptée nem. con., 157. Motion comme
amendement à la résolution concernant le chemin de feflntercolonial, rejetée, 221, Motion,
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SUBSIDES-)Sutite.

que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil ; Amcndement-se plaignant des conditions
auxquelles un lot sur le canal Lachine a été loué à la compagnie d'entrepôt de Montréal,
rejetée; La Chambre se forme en comité, 204. Motion-que 3M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fmuteuil ; Amendement-que la promesse d'un emploi faite par l'honorable C.
Tupper â l'honorable Jas. McNabb, membre du conseil législatif de la Nouvelle Ecosse, est
une flagrante violation des lois de la moralité, etc, etc., rejeté, 216. La Chambre en comité
218, 227. Motion, que M. l'Orateur quitte le fauteuil ; Amendement, pour une adresse à
Son Excellence à l'effet de faire amener à justice les meurtriers de Thos. Scott, rejeté ; La
Chambre en comité, 269. Rapport de plusieurs séries de résolutions, 277, 278, 281.
Amendement à la résolution accordant une indemnité de $40,000 aux victimes de l'insur-
rection de la Rivière-Rouge, à l'effet qu'il soit pris des mesures pour amener à justice les
meurtriers de Thos. Scott, rcjeté ; Résolution adoptées, 285. Voir infra, 2, 3.

2. La Chambre décide de se former en comité des voies et moyens, 60. Motion-que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil ; Amendement-que la Chambre voit avec regret
les dépenses excessives du gouvernement, etc., rejeté ; La Chambre en comité, 68, 83.
Rapport d'une résolution ; Adoptée, 86. Rapport de sept résolutions, pour autoriser le
gouverneur èn conseil - révoquer les droits sur certains articles, etc.; Amendement-qu'il est
inopportun de revêtir le gouvernement du pouvoir de déterminer quels articles doivent entrer
en franchise, rejetée ; Cinquième résolution (imposant un droit d'exportation sur l'écorce de
pruche) retirée ; Les autres adoptées, 87. Bil présenté, 89. Voir Douanles.) La Chambre
de nouveau en comité ; Rapport de deux résolutions; Bill présenté, 290. Voir infra, 3.

3. Bill accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour faire face aux dépenses
du service public pour les années fiscales expirant le 13 juin 1871 et le 30 juin 1872 ;
Ordonné ; Présenté, 290. Lu la deuxième fois, 300. Troisième fois et passé, 302. Par
le Sénat, 304. S. R., 307. (34 Vie., c. 1.)

4. Une résolution des subsides amendée, 124. Renvoyée à un comité général, 157.
Retirée (Voies et moyens), 88.

SUCRE DE BETTERAVE, PRODUCTEURS DE :-Pétition de cette compagnie, demandant un acta
constitutif, 61. Avis, 66.

.SuiF :-Pétition demandant l'abolition du droit d'importation sur cet article :-Chambre. de
commerce de Kingston, 110. Matthewson et fils et autres, fabricants de savon, 70. Robertson
Frères et autres, fabricants de savon, 56.

T ÉLÉGRAPHES :-Véli- Documents, 90. Uhcmins de fer, 5.

TIMiBR, DROIT DE :-Voir Assurance Hutuelle, Compagies d'.

TORONTO ET NIrIssINo, COMPAGNIE DU CIIEMIN DE FER DE :-Pétition demandant l'auto-
rité de prolonger sa ligne jusqu'à la Baie James, 61. Rapport spécial sur l'avis; Bill
présenté ; Renvoyé à un comité, 78.

TORONTO, BOURSE DES CÉRÉALES DE :-Pétition pour un acte constitutif, 24. Avis, 35.
Bill présenté ; Renvoyé à un comité, 57. Rapporté avec des amendements, 130. Con-
sidéré en comité; Rapporté; Passé, 141. Honoraire remis, 270.

TORONTO, BUAU DE POSTE ;-Voir Docwnents, 91. AdJrce8e, 52.
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TRAVUX PUBLICS :-Voir Documents, 74.

TRENTON :-Pétition de la municipalité de ce village, demandant l'autorisation d'imposer des
droits de havre, 29. Avis, 35. Bill présenté ; Renvoyé à un comité, 40. Rapporté, 71.
Considéré en comité; Rapporté, 90. Passé, 111. Par le Sénat, avec des amendements;
Considérés et adoptés, 220. S. R., 306. (34 Vict., chap. 36).

TROUPEs, RETRAIT DES :-La Chambre se forme en comité sur une résolution reconnaissant
au Canada le devoir de maintenir l'ordre sur son vaste territoire, mais déclarant qu'il est
d'un intérêt commun par l'empire et la confédération qu'une garnison impériale soit mainte-
nue à Québec en sus de celle laissée à Halifax ; Rapport de progrès, 207. Ordre de
reprise en considération, rescindé, 300.

TUPPER, HON. C. :-Motion (comme amendement à une question des subsides) déclarant
que la promesse d'un emploi faite par lui à l'Hon. Jas. McNabb, de la Nouvelle-Ecosse, est
une flagrante violation des lois de la moralité et qu'elle ne peut que jeter du discrédit sur le
pays et ses institutions, rejetée, 217.

TYENDINAGA :-Voir Adresses, 53.

IJSURE, LOIS CONCERNANT L' :-Pétition pour amender ces lois de manière à légaliser
tout contrat en matière de négoce ; St. Jean (N.-B.), 143.

V AUDREUIL, COMPAGNIE DU CHE3IIN DE FER DE :-Pétition demandant un acte pour
lever les doutes quant au droit de la compagnie à construire cette partie de la ligne de
Vaudreuil à Ottawa, située entre Hawkesbury et Ottawa, 135. Recommandation que lu
règle relative à l'avis soit suspendue ; Suspendue; Bill présenté; Renvoyé à un comité, 140.
Rapporté avec des amendements, 175. Considéré en comité; Rapporté ; Passé, 203.
Par le Sénat, 247. S. R., 305. (34 Vie., c. 46.)

VOIES ET MOYENS :-Voir SubSlides, 2.

W ELLAND, CANAL :-Voir Documents, 94. Adresses, 54.

WINDSOR, CHAMBRE DE COIMERCE DE :-Pétition pour un acte constitutif, 118.
Recommandation que la règle relative à l'avis soit suspendue; Suspendue; Bill présenté ;
Renvoyé à un comité, 140. Rapporté, 216. Considéré et ameidé en comité ; Rapporté ;
Passé, 225.


